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33 C/5 

Introduction

1. J’ai l’honneur de soumettre dans le présent document le projet de Programme et budget pour 2006-
2007 (33 C/5) aux États membres de l’UNESCO, pour examen et décision. Ce document, qui est 
le troisième et dernier Programme et budget de la période couverte par la Stratégie à moyen terme 
de l’Organisation pour 2002-2007 (31 C/4 approuvé), offre de ce fait l’occasion de consolider 
l’action de l’Organisation, conformément aux objectifs stratégiques, aux thèmes transversaux et 
aux résultats attendus du 31 C/4, en tirant profi t des acquis – résultats, évaluations et examens 
stratégiques menés depuis 2002, notamment en ce qui concerne l’Éducation pour tous. Le 33 C/5 
refl ète fi dèlement le cadre et les exigences de programmation énoncés dans la décision 4.1 adoptée 
par le Conseil exécutif à sa 170e session à la lumière de mes propositions préliminaires. Le présent
projet de Programme et budget vise aussi à renforcer et à faire progresser encore davantage le vaste 
programme et processus de réforme de l’Organisation.

2. Comme le Conseil exécutif l’a demandé au paragraphe 101, section I.D, de sa décision 171 EX/4.1, 
je présente ici une proposition budgétaire unique d’un montant de 635 millions de dollars. Cette 
proposition a été élaborée en deux phases, consistant l’une à élaborer le programme et budget dans 
les limites de la base de référence de 610 millions de dollars, et l’autre, à ajouter à cette base de 
référence un montant de 25 millions de dollars, nécessaire à mon sens pour renforcer l’exécution 
des priorités principales de l’UNESCO.

3. Pendant la première phase, il a fallu a) concentrer les actions de programme sur les priorités princi-
pales des divers grands programmes ; b) réduire le montant des ressources destinées aux domaines 
ne relevant pas des priorités principales ou mettre un terme à certaines activités ; et c) absorber un 
montant de 57 millions de dollars (soit 9,3 % de la base de 610 millions de dollars) afi n de cou-
vrir les augmentations et les ajustements statutaires, la hausse de l’infl ation et certaines dépenses 
obligatoires, telles que celles liées au Plan Belmont et à des impératifs de sécurité grandissants au 
Siège et hors Siège, pour répondre aux demandes pressantes du Département de la sûreté et de la 
sécurité des Nations Unies.

4. La nécessité de maintenir et, dans toute la mesure possible, d’accentuer le recentrage et la concen-
tration du programme ainsi que de continuer à fi xer des priorités a été pour moi une considération 
primordiale. S’y est ajoutée une démarche ciblée – à savoir un renforcement sélectif, à l’intérieur 
de chacune des priorités, d’un ou deux aspects particuliers.

5. Ainsi, en ce qui concerne le Secteur de l’éducation, la concentration des ressources a été réalisée à la 
fois en limitant la réduction affectant ce Secteur par rapport aux autres secteurs de l’Organisation et, 
au sein du Secteur lui-même, en préservant la priorité principale de toute coupe au sein de ce grand 
programme. Il en a été de même pour les autres secteurs, de telle sorte que l’apparente stabilité des 
ressources masque des redéploiements qui peuvent être signifi catifs, à l’image du redéploiement opéré 
au sein du Secteur de la culture au bénéfi ce du Centre de l’UNESCO pour le patrimoine mondial.
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6. La concentration est donc signifi cative si l’on compare les crédits alloués aux priorités principa-
les par rapport à l’ensemble des crédits alloués aux grands programmes, et ce depuis le 30 C/5 
approuvé (2000-2001). Globalement, la concentration des ressources affectées aux activités passe 
de 34,1 % à 63,6 % et s’analyse comme suit par secteur :

Évolution de la concentration
des priorités principales par rapport à l’ensemble des grands programmes

Priorités principales

30 C/5
approuvé

31 C/5
approuvé
(ajusté)

32 C/5
approuvé
(ajusté)

33 C/5
proposé
(635 M$)

% % % %

ED : L’éducation de base pour tous 54,2 70,5 70,2 76,6

SC : L’eau et les écosystèmes associés 24,1 36,4 45,0 48,2

SHS : L’éthique des sciences et des technologies, 
en particulier la bioéthique

10,1 19,3 25,6 32,8

CLT : La promotion de la diversité culturelle, l’accent étant mis
sur le patrimoine culturel matériel et immatériel

23,4 38,7 62,1 62,0

CI : L’autonomisation des populations par l’accès à l’information
et au savoir, l’accent étant mis sur la liberté d’expression

35,8 54,6 68,8 74,2

Total, ensemble des secteurs de programme 34,1 49,7 58,0 63,6

7. Ainsi qu’il a été dit, le budget a été construit dans le cadre d’une enveloppe de ressources iden-
tique en valeur à celle du budget actuellement en cours d’exécution (610 millions de dollars - 
32 C/5 approuvé). Dénommée « base de référence » dans la présentation du 33 C/5, cette enve-
loppe comprend les augmentations de crédits nécessaires pour faire face, en sus des ajustements 
nominaux et statutaires de 32,8 millions de dollars :

� aux dépenses minimums indispensables afi n de répondre aux nouveaux impératifs de sécu-
rité, dont le coût est estimé à 1,8 million de dollars au Siège et à 3,2 millions de dollars hors 
Siège,

� au remboursement de nouvelles dépenses en capital importantes (dont le Plan Belmont),

� au nécessaire renforcement des ressources pour gérer les bureaux hors Siège,

� à l’impact fi nancier du reclassement des postes de grade G à la suite de la revue et de la réé-
criture de toutes les descriptions de poste selon des termes génériques,

� à l’augmentation du budget de la Caisse d’assurance-maladie (CAM).
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 8. L’analyse ci-après permet d’appréhender, de façon synthétique, ces éléments.

Analyse d’écart entre le 33 C/5 proposé et le 32 C/5 approuvé
(en dollars)

Personnel Activités Total  %

32 C/5 approuvé  336 033 900  273 966 100  610 000 000  100,0 

Réduction nette du volume des ressources  (9 328 100)  (23 461 600)  (32 789 700)  (5,4) 

 dont augmentations de crédits pour :
 Sécurité du Siège et hors Siège –  5 000 000  5 000 000  0,8 
 Dépenses en capital importantes –  9 700 000  9 700 000  1,6 
 Renforcement de la gestion des unités hors Siège  2 252 400  1 800 000  4 052 400  0,6 
 Impact des génériques  4 257 500 –  4 257 500  0,7 
 CAM –  1 200 000  1 200 000  0,2 
et Coupe réelle  (15 838 000)  (41 161 600)  (56 999 600)  (9,3) 

Ajustements nominaux et statutaires  21 618 100  11 171 600  32 789 700  5,4 

33 C/5 base de référence  348 323 900  261 676 100  610 000 000  100,0

Renforcement  6 204 200  18 795 800  25 000 000  4,1

33 C/5 proposé 354 528 100 280 471 900 635 000 000  104,1 

 9. Si l’on exclut la coupe analytique des crédits d’activité de 11,2 millions de dollars permettant de 
compenser la revalorisation des crédits de même montant, la coupe qui en résulte de 45,8(*) mil-
lions de dollars par secteur/bureau peut être comparée au renforcement réalisé dans le 33 C/5.

10. La marge opérationnelle et programmatique de l’UNESCO s’est par conséquent rétrécie. Elle ne 
permettrait guère à l’Organisation, notamment dans les domaines prioritaires où elle joue un rôle 
de premier plan au niveau international et possède une compétence reconnue, de développer et 
d’élargir ses activités, de démontrer l’impact de son action, en particulier au niveau des pays, et de 
renforcer encore son effi cacité et son aptitude à rendre des comptes.

11. Dans le cadre de la première phase de construction du budget (la base de référence), les priorités 
principales, épargnées par les coupes, ont donc bénéfi cié d’un renforcement relatif par rapport aux 
autres parties du programme qui ont subi des réductions réelles de ressources.

12. La seconde phase a consisté à ajouter 25 millions de dollars à la base de référence, 90 % de ce 
montant étant destinés au renforcement des priorités principales des grands programmes, et notam-
ment au grand pro gramme I - Éducation. Ce renforcement est d’autant plus urgent et justifi é que, 
d’après les informations disponibles, les différentes régions du monde ne seraient en bonne voie 
pour atteindre ni les Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD), ni les six objectifs de 
l’EPT.

* Le montant de 45,8 millions de dollars est la coupe hors érosion monétaire des activités (coupe réelle de 57 millions de dollars - revalorisation 
des crédits d’activités de 11,2 millions de dollars) réalisée pour absorber les ajustements statutaires et les augmentations de crédits 
incontournables (ajustements statutaires des coûts de personnel de 21,6 millions de dollars + somme des crédits de 24,2 millions de dollars 
pour la sécurité au Siège et hors Siège, les dépenses en capital importantes, le renforcement de la gestion des unités hors Siège, l’impact des 
génériques et la Caisse d’assurance-maladie).
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Coupes et renforcement par secteur/bureau

(en millions de dollars)

Coupe nette
33 C/5 Base
(45,8 M$)

Renforcement
du 33 C/5
(25 M$)

Titre I - Politique générale et Direction

 hors Évaluation et audit/Normes internationales et affaires juridiques (1,2) –

 Évaluation et audit/Normes internationales et affaires juridiques – 1,0

Titre II - Programmes et services liés au programme

 Titre II.A - Programmes

 Éducation (4,5) 9,0

 Sciences exactes et naturelles (3,7) 1,3

 Commission océanographique intergouvernementale (0,6) 0,8

 Sciences sociales et humaines (2,8) 1,0

 Culture (6,1) 2,0

 Centre pour le patrimoine mondial 2,3 1,0

 Communication et information (3,0) 1,5

 Thèmes transversaux (5,0) –

 Réponse aux situations de crise/d’après-confl it – 3,0

 Institut de statistique de l’UNESCO – 1,0

Total, Titre II.A (23,4) 20,5

 Titre II.B - Programme de participation (3,0) 2,0

 Titre II.C - Services liés au programme (4,1) –

Titre  III - Soutien de l’exécution du programme et administration (14,1) 1,5

TOTAL (45,8) 25,0

13. Le renforcement est alloué au Programme, pour 82 % aux programmes stricto sensu et pour 90 % 
en incluant le Programme de participation, soit 22,5 millions de dollars sur les 25 millions de dol-
lars. Il est décentralisé à hauteur de 53 %, soit 13,3 millions de dollars qui sont alloués aux bureaux 
hors Siège. Il est réparti à hauteur de 75 % sur les crédits d’activité (18,8 millions de dollars) et de 
25 % sur les ressources en personnel (6,2 millions de dollars).
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Ventilation des renforcements au titre du personnel
et des activités, ainsi que pour le Siège et les unités hors Siège

Siège Hors Siège Total

$ $ $

Titre I - Politique générale et Direction
  Évaluation et audit Personnel  500 000 –  500 000 
  Normes internationales et affaires juridiques Personnel  500 000 –  500 000 

Titre II - Programmes et services liés au programme

 Titre II.A - Programmes
  Éducation Personnel  222 100  2 390 300  9 000 000 

Activités  2 073 600  4 314 000 

  Sciences exactes et naturelles (sans la COI) Personnel – –  1 250 000 
Activités  1 250 000 –

  Commission océanographique intergouvernementale Personnel  271 600 –  750 000 
Activités  478 400 –

  Sciences sociales et humaines Personnel –  580 100  1 000 000 
Activités  369 900  50 000 

  Culture (sans le CPM) Personnel  597 500 –  2 000 000 
Activités  456 500  946 000 

  Centre de l’UNESCO pour le patrimoine mondial Personnel  592 700 –  1 000 000 
Activités  362 300  45 000

  Communication et information Personnel  222 100  327 800  1 500 000 
Activités  312 525  637 575

  Institut de statistique de l’UNESCO Personnel – –  1 000 000 
Activités –  1 000 000

  Réponse aux situations d’urgence/d’après-confl it Personnel – –  3 000 000 
Activités –  3 000 000

 Total, Titre II.A Personnel  1 906 000  3 298 200  20 500 000 
Activités  5 303 225  9 992 575

 Titre II.B - Programme de participation Activités  2 000 000 –  2 000 000 

Titre III -  Soutien de l’exécution du programme 
et Administration –

  Bureau des ressources humaines Activités 1 500 000 –  1 500 000 

TOTAL Personnel  2 906 000  3 298 200  25 000 000 
Activités  8 803 225  9 992 575 

14. Le supplément de ressources contribuera dans une large mesure à doter l’Organisation des moyens 
requis pour concrétiser sa vision élargie de l’EPT, qui a été confi rmée l’année dernière par l’exa-
men stratégique et trouve son illustration dans la place faite désormais à la coordination interna-
tionale pour l’EPT et aux trois initiatives principales – l’Initiative d’alphabétisation pour accéder 
à l’autonomie (LIFE), l’Initiative mondiale VIH/sida et éducation et l’Initiative pour la formation 
des enseignants en Afrique subsaharienne. Avec le soutien de l’ISU qui s’emploie à améliorer la 
mesure des acquis de l’apprentissage, l’UNESCO aura la possibilité d’agir véritablement sur la 
situation telle qu’elle est sur le terrain. Dans d’autres domaines aussi, le renforcement budgétaire 
consolidera et mettra davantage en lumière le rôle reconnu à l’Organisation au plan internatio-
nal :
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� en donnant un nouvel élan à la gestion des ressources en eau et en renforçant les capaci-
tés opérationnelles en matière de gestion et de développement durable de la haute mer et 
de l’océan côtier, notamment au lendemain de la tragédie provoquée par le tsunami dans 
l’océan Indien ;

� en appuyant la coopération entre pays insulaires et la coopération interrégionale aux fi ns du 
développement durable de ces pays, notamment à la suite de la Réunion internationale sur 
les petits États insulaires en développement (PEID) qui a eu lieu à Maurice ;

� en élargissant les activités relevant de l’éthique des sciences et des technologies, en particu-
lier de la bioéthique, au niveau des pays et des régions ;

� en renforçant encore les capacités pour la protection du patrimoine mondial ;

� en encourageant l’entrée en vigueur de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine 
 culturel immatériel ;

� en favorisant la protection des biens culturels ;

� en renforçant la liberté d’expression à l’appui d’une gouvernance démocratique et du déve-
loppement de la formation des enseignants en Afrique subsaharienne et de l’alphabétisa-
tion.

15. D’autres renforcements budgétaires par rapport à la base de référence sont prévus aux fi ns suivantes :

� favoriser la décentralisation en améliorant et en renforçant le réseau des unités hors Siège, 
dont dépendent l’effi cacité, l’impact et la visibilité de l’action de l’Organisation au plan 
national ; à cet égard, qu’il me soit permis également de renvoyer au rapport sur la décentrali-
sation que je soumets par ailleurs à la 171e session du Conseil exécutif (document 171 EX/6, 
Partie III) et aux ajustements apportés au cycle de gestion du programme afi n de permettre 
aux unités hors Siège de jouer un rôle plus signifi catif dans les décisions relatives à la pro-
grammation et à la décentralisation ;

� permettre à l’Organisation de faire face rapidement, dans ses domaines de compétence, aux 
urgences résultant de catastrophes ou de situations d’après-confl it ;

� renforcer de manière générale la transparence, la responsabilisation et la gestion des risques, 
et satisfaire aux normes administratives et éthiques les plus exigeantes, notamment dans les 
unités hors Siège ;

� accroître la capacité de l’Organisation de gérer l’action normative en cours et les instruments 
juridiques en vigueur ;

� renforcer le Programme de participation, en accordant une attention particulière aux activités 
liées aux priorités de programme (auxquelles 75 % des ressources sont réservés) ;

� moderniser la gestion du personnel grâce à l’introduction de nouveaux outils de gestion.

16. Toutes les mesures de renforcement sont exposées en détail dans l’annexe à la présente introduc-
tion, qui renvoie également aux sections correspondantes du 33 C/5 où elles sont prises en compte 
et intégrées. De même, l’introduction à chaque grand programme indique brièvement les domaines 
dans lesquels ce renforcement budgétaire est prévu et ses objectifs.
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17. Dans le 32 C/5, le retour des États-Unis d’Amérique à l’UNESCO avait ouvert la voie à une aug-
mentation du budget, porté à 610 millions de dollars. Cette mesure intervenait cependant au terme 
de plusieurs exercices marqués par une croissance nominale zéro qui avait mis à très rude épreuve 
la capacité d’adaptation et la pertinence de l’Organisation. Je tiens à dire que cette augmentation 
du budget n’a pas conduit au moindre relâchement de la discipline budgétaire et que je suis résolu 
à continuer de rationaliser et d’alléger les structures et de réaliser des gains d’effi cacité partout 
où cela est possible. Je m’engage auprès de tous les États membres à veiller à la poursuite de la 
politique de discipline et de prudence budgétaires, en vue du renforcement progressif de l’action 
de programme et de son impact sur le terrain.

18. La décentralisation est l’un des paramètres clés du processus de réforme. Un cycle et un processus 
nouveaux en matière de gestion du programme ont permis aux bureaux hors Siège de participer 
plus activement à l’élaboration de diverses composantes du Programme et budget, notamment 
dans le cadre de la préparation d’une matrice d’allocation des ressources (RAM) pour chaque 
secteur et de l’élaboration d’un plan stratégique intégré par chaque bureau hors Siège. De toute 
évidence, les bureaux hors Siège constituent le pivot de l’action de l’Organisation dans les États 
membres.

19. Ce faisant, les taux de décentralisation s’améliorent globalement. Hors thèmes transversaux, le taux 
de décentralisation passe de 53,7 % dans le 32 C/5 approuvé et ajusté à 58,3 % dans le 33 C/5.

20. Au sein des régions, le poids relatif des ressources attribuées à l’Afrique est renforcé.
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Décentralisation des crédits au titre des activités par région 
et par secteur - Budget ordinaire, non compris les thèmes transversaux

Par région Par Secteur

Région/grand programme
32 C/5

approuvé
(ajusté)

33 C/5 
proposé
(635 M$)

Secteur
32 C/5

approuvé
(ajusté)

33 C/5
proposé
(635 M$)

M$ % M$ % M$ % M$ %

AFRIQUE ÉDUCATION
I Éducation 11,5 14.0 Total, décentralisé 44,2 74,4 46,7 74,8
II Sciences exactes et naturelles 2,0 2.2 Total, Siège 15,2 25,6 15,8 25,2
III Sciences sociales et humaines 0,7 1.0 TOTAL, ED 59,4 100,0 62,4 100,0
IV Culture 2,2 2.8
V Communication et information 2,2 2.7

Total, Afrique 18,6 33 22.7 37 SCIENCES EXACTES ET NATURELLES
Total, décentralisé 7,8 29,7 8,4 34,9

ÉTATS ARABES Total, Siège 18,5 70,3 15,7 65,1
I Éducation 4,7 3,9 TOTAL, SC 26,4 100,0 24,0 100,0
II Sciences exactes et naturelles 1,3 1,4
III Sciences sociales et humaines 0,7 0,9
IV Culture 1,6 1,6 SCIENCES SOCIALES ET HUMAINES
V Communication et information 1,0 1,0 Total, décentralisé 3,2 25,8 3,6 33,1

Total, États arabes 9,3 16 8,8 14 Total, Siège 9,2 74,2 7,3 66,9

TOTAL, SHS 12,4 100,0 11,0 100,0

ASIE ET PACIFIQUE
I Éducation 8,3 8,5
II Sciences exactes et naturelles 2,2 2,4 CULTURE
III Sciences sociales et humaines 0,6 0,7 Total, décentralisé 7,5 42,4 8,6 49,1
IV Culture 1,8 2,1 Total, Siège 10,1 57,6 8,9 50,9
V Communication et information 2,0 2,1 TOTAL, CLT 17,6 100,0 17,5 100,0

Total, Asie et Pacifi que 14,9 26 15,8 25

EUROPE ET AMÉRIQUE DU NORD COMMUNICATION ET INFORMATION
I Éducation* 0,9 0,8 Total, décentralisé 7,2 49,8 7,8 55,9
II Sciences exactes et naturelles 0,6 0,6 Total, Siège 7,3 50,2 6,1 44,1
III Sciences sociales et humaines 0,4 0,3 TOTAL, CI 14,5 100,0 13,9 100,0
IV Culture 0,6 0,5
V Communication et information 0,4 0,4

Total, Europe et Amérique du Nord 2,9 5 2,6 4 TOTAL GÉNÉRAL, SECTEUR
Total, décentralisé 69,9 53,7 75,0 58,3

AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES Total, Siège 60,4 46,3 53,8 41,7
I Éducation 6,1 6,8 TOTAL GÉNÉRAL 130,3 100,0 128,8 100,0
II Sciences exactes et naturelles 1,6 1,8
III Sciences sociales et humaines 0,8 0,8
IV Culture 1,3 1,5
V Communication et information 1,6 1,6

Total, Amérique latine et Caraïbes 11,4  20 12,5 20

Sous-Total 57,2 100 62,3 100

BIE, IIPE, IUE, ITIE 12,7 12,7

CRÉDITS DÉCENTRALISÉS 69,9 75,0

*  Non compris les instituts internationaux d’éducation pour lesquels on ne dispose pas encore aux fi ns du 33 C/5 de la répartition géographique des ressources qui seront 
allouées aux activités au titre du budget ordinaire (BIE, IIPE, IUE, ITIE).

21. Si l’on tient compte des thèmes transversaux, le taux de décentralisation passe de 54,6 % dans le 
32 C/5 approuvé et ajusté à 58,4 % dans le 33 C/5.

22. Par ailleurs, le taux de décentralisation global du budget (y compris le personnel et les secteurs 
autres que les secteurs de programme) passe de 21,8 % dans le 30 C/5 approuvé à 31,8 % dans le 
33 C/5 proposé.
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Évolution du taux de décentralisation depuis le 30 C/5 approuvé

Hors Siège Total
Taux 

de décentralisation

$ $ %

30 C/5 approuvé 118,856,550 544,367,250 21,8

31 C/5 approuvé 122,581,650 544,367,250 22,5

32 C/5 approuvé 155,072,300 610,000,000 25,4

33 C/5 proposé 201,886,400 635,000,000 31,8

23. Pour ce qui est du programme, l’une des particularités du 33 C/5 est la place de choix accordée 
à l’action intersectorielle dans les différents grands programmes, conformément au vœu formulé 
par le Conseil exécutif. Bien qu’il soit fait référence aux activités intersectorielles planifi ées dans 
tous les grands programmes, les plus signifi catives de ces activités se trouvent résumées dans une 
nouvelle section distincte vers la fi n du Titre II. On y trouve une description de l’idée force, de
la stratégie et des résultats escomptés pour neuf thèmes d’action intersectorielle. Avec les projets 
intersectoriels relevant des thèmes transversaux, qui sont mis en œuvre par des équipes de fonc-
tionnaires constituées à leur propre initiative, cette section récapitulative donne, quant au fond, un 
aperçu de l’engagement intersectoriel de l’Organisation.

24. Cette section est complétée par un tableau matriciel indiquant les sous-programmes dans lesquels 
les besoins de l’Afrique, des pays les moins avancés, des femmes et des jeunes sont pris en compte 
et effectivement intégrés dans tout le 33 C/5. Ce tableau fait également suite à une demande du 
Conseil exécutif.

25. L’UNESCO est fi ère de faire une place de choix à l’Afrique dans les priorités et les engagements 
de son programme. L’intérêt tout particulier de l’Organisation pour le NEPAD n’est plus à démon-
trer et apparaît une fois de plus dans les stratégies et les actions envisagées. L’action en faveur 
de l’EPT sera ciblée tout particulièrement sur les besoins de l’Afrique. L’une des trois initiatives 
principales de l’EPT est entièrement consacrée à un domaine des plus critiques – la formation des 
enseignants – qui peut prochainement ouvrir la voie à des progrès plus tangibles.

26. Il convient également de mentionner qu’en réponse à une autre demande du Conseil exécutif, 
dans l’ensemble du Programme et budget pour 2006-2007, les actions relevant du dialogue entre 
les civilisations, les cultures et les peuples sont clairement signalées par un pictogramme spécial 
évoquant ce dialogue, placé en regard des sections narratives correspondantes. Les différentes 
informations qui s’y trouvent doivent être lues parallèlement au rapport du Directeur général sur 
la question (document 171 EX/40).

27. Le 33 C/5 identifi e de nouveau un certain nombre d’activités phares de l’Organisation. Bien qu’elles 
ne fassent pas l’objet d’une proposition d’augmentation budgétaire, ces activités en cours sont expo-
sées pour montrer le succès de leur impact et leur effet positif sur la visibilité de l’Organisation.

28. Pour tenir compte des préoccupations exprimées par de nombreuses délégations, un effort impor-
tant a été fait pour préparer un document davantage axé sur la politique générale, moins volumi-
neux et, par conséquent, plus maniable. C’est pourquoi le 33 C/5 est publié en deux volumes. Le 
premier, conçu à l’intention des décideurs et des responsables politiques, contient des informations 
clés relatives à l’ensemble des activités de l’Organisation ainsi que les tableaux et graphiques per-
tinents, et témoigne d’un bout à l’autre d’une approche pleinement axée sur les résultats et stricte-
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ment conforme aux Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) et à la Déclaration du 
Millénaire adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies. Pour chaque grand programme, 
l’introduction s’ouvre sur trois encadrés qui décrivent brièvement les grands objectifs, cibles et 
engagements internationaux et qui donnent une présentation succincte des priorités – la principale 
et les autres – ainsi que des objectifs stratégiques correspondants du 31 C/4.

29. Pour chaque grand programme, le volume I renseigne sur les stratégies qui seront appliquées, mais 
au niveau des sous-programmes seulement, en évitant toutes références aux antécédents ou aux 
historiques. Les parties se rapportant aux différents axes d’action ne fournissent plus d’informa-
tions supplémentaires sur le programme ni de considérations stratégiques ; elles sont strictement 
limitées à une présentation des résultats escomptés, auxquels correspondent, quand il y a lieu, une 
série d’indicateurs de performance et d’indicateurs de référence. Cette présentation est conçue pour 
permettre une évaluation quantitative et qualitative des résultats obtenus ainsi que de leur impact. 
Je voudrais faire observer ici que l’utilisation des indicateurs de référence est une innovation qui 
a été introduite pour un nombre beaucoup plus important de résultats escomptés de différents axes 
d’action que ce qui avait été prévu initialement dans mes propositions préliminaires. Cette présen-
tation des résultats constitue la cheville ouvrière du système de programmation, gestion, suivi et 
rapport axé sur les résultats (GAR) et elle devrait faciliter à l’avenir l’établissement des rapports 
d’évaluation et d’exécution destinés aux organes directeurs, tels que les documents C/3 et EX/4, 
de même que le suivi de la part des responsables de programme et de la Direction.

30. Le volume II du 33 C/5 présente les éléments techniques se rapportant aux actions de programme 
envisagées dans le volume I, y compris un tableau de cadrage des principaux partenaires, ainsi 
que des informations budgétaires et administratives complémentaires, qui fi gurent dans plusieurs 
annexes. Dans l’avenir, il pourrait même être envisagé de supprimer les éléments techniques sous 
leur forme actuelle. Selon une nouvelle approche plus condensée et affi née, l’information fi gurant 
dans ces éléments techniques pourrait bien être jugée superfl ue si elle était déjà incluse dans la 
partie consacrée à la défi nition des résultats escomptés et des indicateurs de performance.

31. Dans ses actions de programme, l’UNESCO s’emploiera à suivre une approche dite « SMART » 
– spécifi que, mesurable, justifi able, réaliste et assortie de délais – de manière à pouvoir passer
d’une démarche prescriptive et normative à un mode d’action tangible, notamment au niveau des 
pays, en faisant intervenir l’ensemble des parties prenantes dans un processus de consultation. En 
2006-2007, l’UNESCO renforcera également sa participation aux activités conjointes du système 
des Nations Unies, au plan des pays en particulier, en vue de tirer parti des synergies et de contri-
buer à l’effort de simplifi cation, d’harmonisation et d’amélioration qualitative engagé à l’échelon 
du système et dont le succès dépend de la manière dont l’ensemble des partenaires observeront le 
Consensus de Monterrey. Cette approche se traduira par une contribution plus marquée et plus large 
de l’UNESCO à la préparation de documents nationaux de planifi cation visant à faire reculer la 
pauvreté, ainsi que de cadres de planifi cation et de programmation du système des Nations Unies, 
tels que les Bilans communs de pays (BCP) et les Plans-cadres des Nations Unies pour l’aide au 
développement (PNUAD), qui comportent des matrices axées sur les résultats. L’UNESCO s’ef-
forcera par conséquent d’améliorer la qualité de l’assistance apportée aux pays par le biais des 
plans sectoriels nationaux, notamment dans le domaine de l’éducation, en faisant en sorte que 
ces plans répondent à la nécessité de lutter contre la pauvreté et d’assurer une mise en œuvre effi -
cace. L’objectif premier est, avant tout, d’améliorer l’existence des populations. Plus que jamais, 
l’UNESCO s’efforcera de faire partie intégrante d’un « seul et même système des Nations Unies », 
tout en faisant face à une série de défi s et de menaces qu’ont récemment exposés différents groupes 
de haut niveau convoqués sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies. L’UNESCO a un 
rôle particulier à jouer en mettant en lumière et en affrontant certains défi s et menaces qui se font 
jour depuis peu, notamment ceux qui affectent d’une manière insidieuse la sécurité des hommes 
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– comme l’intolérance, la discrimination, la xénophobie, la haine, les nouvelles formes d’igno-
rance et l’exclusion culturelle.

32. Je voudrais en venir maintenant aux questions d’effectifs et de ressources en personnel.

33. Dès l’élaboration de la base de référence, les ressources hors Siège ont été renforcées pour tous les 
secteurs (à l’exception du Secteur des sciences sociales et humaines qui ne dispose pas de la masse 
critique lui permettant une présence effective dans tous les bureaux hors Siège).

34. Ainsi, 16 postes ont été créés hors Siège (dont 2 par transfert), alors que 97 postes étaient suppri-
més au Siège. Le renforcement a encore contribué, avec 36 postes créés, dont 24 hors Siège, à un 
rééquilibrage des ressources vers les bureaux hors Siège comme le montre le tableau suivant :

Évolution de la répartition des postes établis du budget ordinaire
entre Siège et hors Siège (en nombre de postes)

Total Siège Hors Siège Hors Siège

(% du Total)

30 C/5 approuvé 2 118 1 587 531 25

31 C/5 approuvé 1 983 1 417 566 29

32 C/5 approuvé 1 946 1 365 581 30

33 C/5 base 1 865 1 268 597 32

33 C/5 proposé 1 901 1 280 621 33

35. La construction du budget a été entreprise aussi en veillant à poursuivre les efforts déjà engagés 
quant à l’évolution de la structure des postes de l’Organisation en faveur des postes du cadre orga-
nique et de rang supérieur (P) par rapport aux postes du cadre de service et de bureau (G), comme 
le montre le tableau ci-après :

Évolution de la répartition des postes établis du budget ordinaire, par catégorie

32 C/5
approuvé

33 C/5 base 33 C/5 proposé

Catégorie
Nombre
de postes

Nombre
de postes

 nette/32 C/5
Nombre
de postes

 nette/33 C/5  base

DG     1     1 –     1 –

DDG     1     1 –     1 –

ADG    10    10 –    10 –

D    86    90  4    90 –

P   787   758 (29)   777 19

G   749   680 (69)   680 –

Personnel local   312   325 13   342 17

Total 1 946 1 865 (81) 1 901 36

36. L’augmentation de quatre postes de directeur est due au reclassement au niveau D-1 de trois pos-
tes de chef de bureau hors Siège (Libreville, Dhaka, Almaty) et à la régularisation d’un poste de 
directeur D-1 créé à Bagdad.
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37. L’évolution du ratio des postes du cadre organique et de rang supérieur (P) s’améliore de façon 
constante depuis le 30 C/5 approuvé. L’augmentation prévue des postes du cadre de service et 
de bureau (G) dans le 33 C/5 proposé concerne uniquement le personnel local des bureaux hors 
Siège.

Évolution du ratio des postes du cadre organique et de rang supérieur

(en nombre de postes)

Cadre organique et 
de rang supérieur

(P)

Cadre de service
et de bureau 

(G)
TOTAL

Ratio (P) et 
fonctionnaires de 
rang supérieur
par rapport au

Total (en %)

30 C/5 approuvé 888 1 230 2 118 41,9

31 C/5 approuvé 845 1 138 1 983 42,6

32 C/5 approuvé 885 1 061 1 946 45,5

33 C/5 base 860 1 005 1 865 46,1

33 C/5 proposé 879 1 022 1 901 46,2

38. En outre, l’objectif visant à assurer une meilleure distribution des effectifs entre les secteurs de pro-
gramme et les services administratifs et de soutien du programme a été également pris en compte. 
Toutefois la diminution régulière des postes ne permet pas de compenser systématiquement les 
hausses de crédits nécessaires pour fi nancer les ajustements statutaires du personnel déterminées 
par l’appartenance de l’UNESCO au système des Nations Unies ni de contrebalancer l’impact lié à 
l’évolution de la structure des postes (P/G et hors Siège/Siège), qui contribue elle aussi à accroître 
en valeur les coûts de personnel.

Évolution de la répartition des postes établis du budget ordinaire, par titre budgétaire

Nombre de postes établis

32 C/5
approuvé

Transferts + / -
33 C/5 
base

Renforcement
33 C/5

proposé

Titre I  Politique générale et Direction  85  (2)  3  86  4  90 

Titre II A. Programmes 1 099  5  (15)  1 089 32  1 121 

  C. Services liés au programme  120  6  (8)  118 –  118 

Total, Titre II  1 219  11  (23)  1 207  32  1 239 

Titre III  Soutien de l’exécution 
du programme et administration  642  (9)  (61)  572  –  572 

TOTAL  1 946 –  (81)  1 865  36  1 901 

Sous-total II.A / TOTAL 56,5% 58,4% 59,0%

Sous-total II / TOTAL 62,6% 64,7% 65,2%
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Répartition des ressources du budget ordinaire 
Coûts de personnel / Coûts de programme

Coûts de personnel Coûts de programme Total
Coûts

de personnel/Total

(millions de $) (millions de $) (millions de $) (en %)

30 C/5 approuvé 322.1 222.3 544.4 59.2

31 C/5 approuvé 330.9 224.5 555.4 59.6

32 C/5 approuvé 336.0 274.0 610.0 55.1

33 C/5 base 348.3 261.7 610.0 57.1

33 C/5 proposé 354.5 280.5 635.0 55.8

39. D’une manière générale, le processus de réforme de l’Organisation a été guidé par le souci de 
développer une perception réaliste, mieux ciblée et communément partagée du rôle et des respon-
sabilités de l’UNESCO en ce début du XXIe siècle. Le réalisme commande d’encourager les réfor-
mes partout où elles donnent de bons résultats, de garantir la présence du minimum de ressources 
nécessaire pour réaliser les objectifs mutuellement acceptés, et de mesurer le coût d’opportunité 
d’une incapacité à agir ou d’une intervention trop tardive. Il est largement admis qu’au cours des 
quatre dernières années l’UNESCO a réalisé des progrès en ce qui concerne la pertinence et la 
défi nition de ses domaines de compétence spécifi ques, souvent qualifi és à tort de simples « cré-
neaux ». Les profi ls d’action de notre Organisation ont été précisés, et certains bénéfi cient d’un 
succès croissant – la fonction normative, par exemple, ou la formulation de politiques et d’appro-
ches pionnières concernant la qualité de l’éducation ou le patrimoine immatériel.

40. S’il s’agit là d’un travail d’intérêt planétaire, celui-ci n’est pourtant pas suffi sant. Il nous faut faire 
en sorte que ces principes communs et ces approches nouvelles trouvent une application tangible à 
l’échelle des pays, au moyen de stratégies et de politiques adéquates de même que de programmes 
plus directement axés sur l’action.

41. Notre aptitude à agir dépend de notre aptitude collective à croire et à avoir foi. Il nous faut croire 
en une UNESCO stable et fi able ; en une UNESCO investie d’une véritable responsabilité vis-à-
vis des Objectifs du Millénaire pour le développement ; en une Organisation sûre de ses fi nalités 
fondamentales et de la manière dont elle doit exécuter son programme. Nous devons avoir foi en 
une UNESCO qui joue un rôle clé dans la coopération internationale en faveur de l’Éducation pour 
tous et est au premier rang des défenseurs de la diversité culturelle et de la liberté d’expression ; 
en une Organisation qui place la gestion des ressources marines et de l’eau douce au centre du 
développement durable, qui sait faire face aux nouveaux défi s éthiques découlant du progrès des 
sciences et de la technologie dans un monde de plus en plus globalisé et qui ouvre de plus larges 
perspectives à l’avènement des sociétés du savoir.

42. Le 60e anniversaire de l’UNESCO, qui sera célébré en novembre 2005, nous offrira une occasion 
particulièrement propice de faire le bilan des réussites et des déconvenues du passé, tout en nous 
dévouant de nouveau à la réalisation des nobles objectifs de l’Acte constitutif et tout en procédant 
à une réfl exion conjointe sur les perspectives et les défi s à venir.

43. Pour ma part, je suis confi ant en notre aptitude à relever les grands défi s qui attendent l’Organisa-
tion et en notre volonté de doter celle-ci des moyens nécessaires pour qu’elle occupe la place que 
vous souhaitez lui voir assumer sur l’échiquier mondial.
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Annexe à l’introduction
Allocation d’un renforcement de 25 millions de $ en sus de la base de 610 millions de $

Renforcements
I.  Renforcement de la mise en œuvre des priorités principales de l’UNESCO

 Programme ($) Personnel ($) Total ($) Par. du 33 C/5

Grand programme I - Éducation 01013
Coordination EPT - P-3 (Siège) 737 600 222 100 959 700 01111
Initiative d’alphabétisation pour accéder à l’autonomie (LIFE) 1 880 000 – 1 880 000 01221
Initiative pour la formation des enseignants en Afrique subsaharienne 1 890 000 – 1 890 000 01231
Initiative mondiale VIH/sida et éducation (GIHAE) 1 880 000 – 1 880 000 01321
Création de postes de NPO et d’un P-1/P-2 dans les bureaux hors Siège concernés – 2 390 300 2 390 300

Total, GP I 6 387 600 2 612 400 9 000 000

Grand programme II - Sciences exactes et naturelles 02013
Initiative internationale sur les crues et les inondations : 
Projet FIRM (Inondations : Gestion intégrée du risque) 500 000 – 500 000 02113

Évaluation, conservation et réhabilitation des écosystèmes côtiers de l’océan Indien 100 000 – 100 000 02121
Élaboration d’un système mondial d’alerte aux tsunamis, 
en particulier dans l’océan Indien, création d’un poste P-4 (Siège) 478 400 271 600 750 000 02132
Gestion des connaissances et renforcement des capacités en matière de prévention et 
préparation relatives aux catastrophes 150 000 – 150 000 02214
Éducation à l’appui du développement durable et de la sauvegarde de la diversité dans 
les petits États insulaires en développement 500 000 500 000 02222, 02223–

Total, GP II 1 728 400 271 600 2 000 000

Grand programme III - Sciences sociales et humaines 03009
Éthique des sciences et des technologies, en particulier la bioéthique - P-4 
(Le Caire, Moscou) 419 900 580 100 1 000 000 03111, 03112

Total, GP III 419 900 580 100 1 000 000

Grand programme IV - Culture 04014
Centre pour le patrimoine mondial (WHC) (2 P-2 et 1 P-3) – 592 700 592 700 0411
Coordination des réunions statutaires du Comité du patrimoine mondial 150 000 – 150 000 04111
Promotion d’une représentation équitable sur la Liste du patrimoine mondial 90 000 – 90 000 04112
Renforcement de la protection des biens du patrimoine mondial, 
et en particulier des biens en péril 167 300 – 167 300 04113

Sous-Total WHC 407 300 592 700 1 000 000

Patrimoine immatériel - Création d’un poste P-5 (Siège) et d’un poste P-4 (Siège) – 597 500 597 500 0412
Renforcement des capacités pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel 902 500 – 902 500 04122
Protection des biens culturels  0414
Amélioration de la protection des biens culturels meubles 500 000 – 500 000 04141

Total, GP IV 1 809 800 1 190 200 3 000 000

Grand programme V - Communication et information 05012
Promotion de la liberté d’expression et renforcement du rôle des médias pour la 
gouvernance démocratique 500 000 – 500 000 05111
Promotion de l’utilisation des TIC pour améliorer et étendre l’alphabétisation et la 
formation des enseignants 450 100 – 450 100 05221
Création de deux postes P-3 (Siège, Yaoundé) et d’un poste de NPO (Dar es-Salaam) – 549 900 549 900

Total, GP V 950 100 549 900 1 500 000

ISU - Évaluation des résultats de l’apprentissage 1 000 000 – 1 000 000 06001
Interventions d’urgence dans les situations d’après-confl it et de catastrophe naturelle 3 000 000 – 3 000 000 11001

15 295 800 5 204 200 20 500 000

II. Amélioration de l’exécution, du suivi et de l’évaluation du programme
HRM - Modernisation des outils de gestion 1 500 000 – 1 500 000 22001, 22005
IOS - P-5 (Siège), P-3 (Siège) – 500 000 500 000 00501
LA - 2 P-4 (Siège) – 500 000 500 000 00601

1 500 000 1 000 000 2 500 000

III. Renforcement de l’action de l’UNESCO au niveau des pays 
Programme de participation 2 000 000 – 2 000 000 12001

2 000 000 – 2 000 000

TOTAL GÉNÉRAL 18 795 800 6 204 200 25 000 000
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Projet de résolution portant ouverture 
de crédits pour 2006-2007

La Conférence générale, réunie en sa 33e session, décide ce qui suit :

A. Programme ordinaire

(a) Pour l’exercice financier 2006-2007, il est ouvert par les présentes des crédits d’un montant 
de 635 000 000 dollars* se répartissant comme suit :

Article budgétaire $

TITRE I POLITIQUE GÉNÉRALE ET DIRECTION

A.  Organes directeurs
1. Conférence générale  5 507 100  
2. Conseil exécutif    7 779 400  

 Total, Titre I.A     13 286 500

B. Direction  19 639 000  
(Direction générale ; Cabinet du Directeur général ; Évaluation et audit ;
Normes internationales et affaires juridiques)

C. Participation aux mécanismes communs du système des Nations Unies  6 734 600  
 TOTAL, TITRE I     39 660 100

PART II PROGRAMMES ET SERVICES LIÉS AU PROGRAMME

A. Programmes 

Grand programme I – Éducation
I. Personnel  53 316 700  
II. Activités:

I.1   Renforcement de la coordination et de la planifi cation pour l’EPT 
I.1.1  Renforcement de la coordination internationale et du suivi pour l’EPT  4 752 900  
I.1.2  Élaboration de politiques, planifi cation et évaluation pour l’EPT  5 353 200  
I.2  Réaliser l’éducation de base pour tous 
I.2.1  Universalisation de l’éducation de base  8 233 900  
I.2.2   Initiative d’alphabétisation pour accéder à l’autonomie (LIFE) et Décennie des Nations Unies 

 pour l’alphabétisation (DNUA)  8 395 900 
I.2.3   Formation des enseignants  5 439 400  
I.3   Améliorer la qualité de l’éducation
I.3.1   Une éducation de qualité pour apprendre à vivre ensemble  5 509 600  
I.3.2   VIH/sida et éducation  3 201 500  
I.4  Appuyer les systèmes d’éducation post-primaire
I.4.1   Enseignement secondaire et enseignement technique et professionnel  2 788 800  
I.4.2   L’enseignement supérieur au service d’une société du savoir  1 869 200  
Instituts de l’UNESCO pour l’éducation

Bureau international d’éducation de l’UNESCO (BIE)  4 591 000  
Institut international de l’UNESCO pour la planifi cation de l’éducation (IIPE)  5 100 000  
Institut de l’UNESCO pour l’éducation (IUE)  1 900 000  
Institut de l’UNESCO pour l’application des technologies de l’information à l’éducation (ITIE)  1 100 000  
Institut international de l’UNESCO pour le renforcement des capacités en Afrique (IIRCA)  2 000 000  
Institut international de l’UNESCO pour l’enseignement supérieur en Amérique latine et dans les Caraïbes 
 (IESALC)  2 200 000  

Projets relatifs aux thèmes transversaux**  1 050 000  
Total, Grand programme I 116 802 100

*  Les Titres I à IV sont calculés au taux de change constant de 0,869 euro pour un dollar des États-Unis.

**  Thèmes transversaux :
 1. L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême pauvreté.
 2.  La contribution des technologies de l’information et de la communication au développement de l’éducation, de la science et de la culture et à la construction d’une société 

 du savoir.
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Grand programme II – Sciences exactes et naturelles
I. Personnel  33 264 100  
II. Activités :

II.1 Sciences, environnement et développement durable
II.1.1 Gestion de l’eau - Phénomènes d’interaction : systèmes menacés et défi s sociaux  9 426 400  
II.1.2 Les sciences écologiques et les sciences de la terre au service du développement durable  3 112 200  
II.1.3 Commission océanographique intergouvernementale de l’UNESCO (COI)  4 354 800  

II.2 Renforcement des capacités en science et technologie au service du développement durable 
II.2.1  Sciences fondamentales et sciences de l’ingénieur, énergies renouvelables et atténuation des effets 

 des catastrophes  3 935 100  
II.2.2  Politiques scientifi ques et technologiques au profi t du développement durable  2 186 900  
Instituts de l’UNESCO pour les sciences

Institut UNESCO-IHE pour l’éducation relative à l’eau (UNESCO-IHE)             –  
Centre international de physique théorique (CIPT)  1 015 000  

◗ Projets relatifs aux thèmes transversaux**  700 000  
Total, Grand programme II     57 994 500

Grand programme III - Sciences sociales et humaines
 I. Personnel  19 772 100  
II. Activités :

III.1  Éthique des sciences et philosophie
III.1.1 Éthique des sciences  3 654 200  
III.1.2 Prospective, philosophie et sciences humaines, démocratie et sécurité humaine  2 913 900  

III.2  Droits de l’homme et transformations sociales
III.2.1 Promotion des droits de l’homme  1 821 000  
III.2.2 Transformations sociales  2 576 800  

◗ Projets relatifs aux thèmes transversaux**  1 100 000  
Total, Grand programme III     31 838 000

Grand programme IV - Culture
I. Personnel  35 063 600  
I.  Activités :

IV.1  Protection et sauvegarde du patrimoine culturel dans le monde
IV.1.1  Renforcement des capacités pour la protection du patrimoine mondial  3 712 200  
IV.1.2  Identifi cation et sauvegarde du patrimoine culturel immatériel  3 336 300
IV.1.3 Protection et réhabilitation du patrimoine culturel  2 315 100  
IV.1.4 Protection des biens culturels  1 582 900  

IV.2  Renforcement des politiques culturelles, des industries culturelles et du dialogue interculturel 
IV.2.1  Élaborer des politiques culturelles  2 061 300  
IV.2.2  Promouvoir le dialogue interculturel  1 846 400  
IV.2.3  Renforcer les industries et l’artisanat culturels  2 606 800  

◗ Projets relatifs aux thèmes transversaux**  1 050 000  
Total, Grand programme IV     53 574 600  

Grand programme V - Communication et information
I. Personnel  19 052 100  
II. Activités :

V.1   Autonomiser les populations par l’accès à l’information et au savoir, l’accent étant mis sur la liberté 
 d’expression

V.1.1  Créer un environnement propice à la promotion de la liberté d’expression et de l’accès universel  3 989 600  
V.1.2  Favoriser l’accès des communautés et la diversité des contenus  6 480 500  

V.2  Promouvoir le développement de la communication et l’utilisation des TIC à des fi ns éducatives, 
 scientifi ques et culturelles

V.2.1  Favoriser le développement des médias  2 382 500  
V.2.2   Promouvoir l’utilisation des TIC à des fi ns éducatives, scientifi ques et culturelles  1 045 700  

◗ Projets relatifs aux thèmes transversaux**  1 500 000  
Total, Grand programme V     34 450 400  

*  Les Titres I à IV sont calculés au taux de change constant de 0,869 euro pour un dollar des États-Unis.

**  Thèmes transversaux :
 1. L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême pauvreté.
 2.  La contribution des technologies de l’information et de la communication au développement de l’éducation, de la science et de la culture et à la construction d’une société 

 du savoir.
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Institut de statistique de l’UNESCO  10 020 000  

Hors Siège - Gestion des programmes décentralisés  40 731 300  

Interventions d’urgence dans les situations d’après-confl it et de catastrophe naturelle  3 000 000  
Total, Titre II.A 348 410 900

B.  Programme de participation 22 000 000

C.  Services liés au programme 
1.  Coordination de l’action en faveur de l’Afrique  4 309 200  
2.  Programme de bourses  1 867 300  
3.  Information du public  13 657 600  
4.  Planifi cation stratégique et suivi de l’exécution du programme  6 258 600
5.  Élaboration du budget et suivi de son exécution  4 306 200  

Total, Titre II.C 30 398 900

TOTAL, TITRE II                  400 809 800

TITRE III SOUTIEN DE L’EXÉCUTION DU PROGRAMME ET ADMINISTRATION

A. Gestion et coordination des unités hors Siège  21 070 800  
(activités au siège et coûts de fonctionnement des bureaux hors siège)

B.  Relations extérieures et coopération  19 824 700  

C.  Gestion des ressources humaines  32 216 900  

D.  Administration  106 152 000  

TOTAL, TITRE III 179 264 400

TOTAL, TITRES I-III 619 734 300

Réserve pour les reclassements  1 500 000

TITRE IV AUGMENTATIONS PRÉVISIBLES DES COÛTS  13 765 700

TOTAL DES CRÉDITS OUVERTS 635 000 000

*  Les Titres I à IV sont calculés au taux de change constant de 0,869 euro pour un dollar des États-Unis.

**  Thèmes transversaux :
 1. L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême pauvreté.
 2.  La contribution des technologies de l’information et de la communication au développement de l’éducation, de la science et de la culture et à la construction d’une société 

 du savoir.
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Crédits additionnels

b) Le Directeur général est autorisé à accepter et à ajouter aux crédits approuvés au paragraphe a) ci-dessus 
des contributions volontaires, donations, dons, legs et subventions, ainsi que des montants versés par des 
gouvernements pour contribuer au fi nancement d’unités permanentes hors Siège, en tenant compte des
dispositions de l’article 7.3 du Règlement fi nancier. Le Directeur général fournit par écrit aux membres du
Conseil exécutif des informations à ce sujet lors de la session qui suit cette opération.

Engagements de dépenses

c) Au cours de l’exercice fi nancier compris entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 2007, il pourra être 
engagé des dépenses jusqu’à concurrence du total des crédits approuvés au titre des paragraphes a) et b) 
ci-dessus, conformément aux résolutions de la Conférence générale et au Règlement fi nancier de l’Orga-
nisation.

Virements de crédits

d) Afi n de couvrir les augmentations des dépenses de personnel et les hausses des coûts des biens et services, 
le Directeur général est autorisé à opérer, avec l’approbation du Conseil exécutif, des virements de crédits 
du Titre IV du budget (Augmentations prévisibles des coûts) aux articles budgétaires appropriés des Titres 
I à III du budget.

e) Le Directeur général peut opérer des virements de crédits entre articles budgétaires avec l’approbation 
préalable du Conseil exécutif, étant entendu que, pour ce qui est du Titre II.A du budget, toutes les lignes 
budgétaires afférentes aux programmes et domaines d’action correspondant à une résolution de programme 
de la Conférence générale constitueront des articles budgétaires.

f) Toutefois, dans des cas urgents et particuliers (c’est-à-dire dans des cas imprévisibles et lorsqu’une action 
immédiate s’impose), le Directeur général peut opérer des virements entre articles en fournissant par écrit 
aux membres du Conseil exécutif, lors de la session qui suit cette opération, des détails et des raisons des 
virements effectués.

g) Une nette distinction doit être faite et respectée entre les affectations de crédits visées au paragraphe e) et 
celles visées au paragraphe f). Pour les virements d’un montant supérieur à 50 000 dollars, des explica-
tions détaillées doivent être données au Conseil exécutif au sujet des raisons justifi ant ces virements et de 
l’incidence fi nancière de ceux-ci sur les activités concernées. Les virements affectant la mise en œuvre des 
priorités approuvées par la Conférence générale doivent être soumis au Conseil exécutif pour approbation 
préalable.

h) Aucun virement de crédits modifi ant de plus de 10 % le montant initialement approuvé pour un article
budgétaire ne sera opéré sans l’approbation préalable du Conseil exécutif.

i) Les crédits budgétaires ouverts pour la Commission océanographique intergouvernementale de l’UNESCO 
(COI) et le Centre de l’UNESCO pour le patrimoine mondial (WHC) ne feront l’objet d’aucun ajustement 
par virement à d’autres titres du budget.

Effectifs

j) Les postes établis par classe, prévus pour l’exercice 2006-2007, sont récapitulés à l’annexe III du document 
33 C/5. Le Directeur général soumettra au Conseil exécutif, pour approbation préalable, toute modifi cation 
qu’il envisage d’apporter à cette annexe en ce qui concerne le nombre total des postes de la classe D-1 et de 
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rang supérieur. Aux fi ns du fi nancement des postes prévus à l’annexe III, un montant de 347 332 300 dollars1

est inclus dans les crédits ouverts au paragraphe a) ci-dessus pour les postes établis au Siège et hors Siège ; 
ce montant ne fera l’objet d’aucun dépassement hormis ceux résultant de virements du Titre IV du budget 
et de la réserve pour les reclassements.

k) Des postes peuvent être établis au Bureau international d’éducation de l’UNESCO (BIE), à l’Institut inter-
national de planifi cation de l’éducation de l’UNESCO (IIPE), à l’Institut de l’UNESCO pour l’éducation 
(IUE), à l’Institut de l’UNESCO pour l’application des technologies de l’information à l’éducation (ITIE), à 
l’Institut international de l’UNESCO pour l’enseignement supérieur en Amérique latine et dans les Caraïbes 
(IESALC), à l’Institut international de l’UNESCO pour le renforcement des capacités en Afrique (IIRCA), 
à l’Institut de statistique de l’UNESCO (ISU), au Centre international de physique théorique (CIPT) et à 
l’Institut UNESCO-IHE pour l’éducation relative à l’eau (UNESCO-IHE), conformément aux statuts et 
règlements particuliers de chacune de ces institutions. Ces postes ne sont pas inclus dans le tableau des 
postes établis présenté dans l’annexe III.

Contributions

l) Les crédits ouverts au paragraphe a) ci-dessus seront fi nancés par des contributions mises en recouvrement 
auprès des États membres. Le montant des contributions à recouvrer auprès des États membres s’élève en 
conséquence à 635 000 000 dollars.

Fluctuations monétaires

m)  Le montant des crédits approuvés au paragraphe a) ci-dessus étant exprimé en dollars constants au taux de 
0,869 euro pour un dollar des États-Unis, les dépenses engagées au titre de ces crédits seront également 
enregistrées sur la base de ce même taux constant. Les écarts entre les montants des dépenses de l’exer-
cice fi nancier en euros enregistrés aux taux de change opérationnels variables et les montants obtenus par 
application du taux constant seront comptabilisés sous forme de pertes ou de gains de change. De même, 
les contributions des États membres en euros seront comptabilisées au taux de change utilisé pour calculer 
le budget. Les écarts entre les montants des contributions en euros reçus pendant l’exercice fi nancier et 
enregistrés aux taux de change opérationnels variables et les montants calculés sur la base du taux constant 
seront également comptabilisés sous forme de pertes ou de gains de change. Le solde net de tous les gains 
et pertes de change, y compris ceux mentionnés ci-dessus, subsistant au Fonds général à la fi n de l’exercice 
biennal sera ajouté aux recettes diverses ou retranché de ces recettes, selon le cas.

B. Programmes extrabudgétaires

n) Le Directeur général est autorisé à recevoir des fonds autres que les contributions mises en recouvrement 
auprès des États membres afi n d’exécuter des programmes et projets conformes aux objectifs, aux orien-
tations et aux activités de l’Organisation, et à engager des dépenses et effectuer des paiements pour de 
telles activités conformément aux règlements de l’Organisation et aux accords conclus avec les sources de 
fi nancement.

1.  Calculé sur la base des postes établis fi gurant à l’annexe III, compte tenu d’un ajustement pour mouvements de personnel et délais de recrutement 
(lapse factor) de 3 % ; ce montant ne tient pas compte du personnel temporaire ni des consultants recrutés pour des périodes de courte durée au titre 
du budget ordinaire ; il ne tient pas compte non plus des postes fi nancés par des sources extrabudgétaires.



xxix

Récapitulation générale 
des Titres I à IV du budget

Titre I
6,4 %

Titre II.A
56,2 %

Titre II.B
3,5 %
Titre II.C
4,9 %

Titre III.A
3,4 %

Titre III.B
3,2 %

Titre III.C
5,2 %

Titre III.D
17,1 %

Titre I
4,1 %

Titre II.A
70,2 %

Titre II.B
2,2 %
Titre II.C
3,6 %

Titre III.A
2,1 %

Titre III.B
2,5 %

Titre III.C
3,2 %

Titre III.D
12,1 %

RÉPARTITION DES RESSOURCES (Titres I-III, sur la base de la proposition de 635 M$)

BUDGET ORDINAIRE BUDGET ORDINAIRE +
RESSOURCES EXTRABUDGÉTAIRES

1 Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afi n d’aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 dans le 33 C/5.
2 Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme et fonds extrabudgétaires autofi nancés.

Budget ordinaire

33 C/5 
base

($610M$)

33 C/5
 proposé 
($635M$)

Ressources 
extra-

budgétaires2

2006-2007
Total des 

ressources
Titre

32 C/5 
approuvé

Virements1

Entrées/
(sorties)

33 C/5 
Augmentation/
(diminution)

des ressources

Réévaluation Renforcement

$ $ $ $ $ $ $ $ $

TITRE I  Politique générale et direction

 A.  Organes directeurs 14 094 000 142 600 (1 496 200) 546 100 13 286 500 – 13 286 500  269 800 13 556 300
 B.  Direction 18 378 700 (707 700) 53 900 914 100 18 639 000  1 000 000 19 639 000  1 182 000 20 821 000
 C.  Participation aux mécanismes communs 

du système des Nations Unies 3 579 500 – 2 529 000 626 100 6 734 600 – 6 734 600 –        6 734 600

Total, Titre I 36 052 200 (565 100) 1 086 700 2 086 300 38 660 100  1 000 000 39 660 100  1 451 800 41 111 900

TITRE II  Programmes et services liés 
au programme

 A.  Programmes 331 595 100 855 900 (24 692 800) 20 152 700 327 910 900  20 500 000 348 410 900 364 004 000 712 414 900
 B.  Programme de participation 23 000 000 – (3 701 000) 701 000 20 000 000  2 000 000 22 000 000 –        22 000 000
 C.  Services liés au programme 31 425 300 1 658 900 (4 090 700) 1 405 400 30 398 900 – 30 398 900  6 552 200 36 951 100

Total, Titre II 386 020 400 2 514 800 (32 484 500) 22 259 100 378 309 800  22 500 000 400 809 800 370 556 200 771 366 000

TITRE III  Soutien de l’exécution 
du programme 
et administration

 A.  Gestion et coordination des unités 
hors Siège 18 511 000 497 000 459 000 1 603 800 21 070 800 – 21 070 800  82 400 21 153 200

 B.  Relations extérieures et coopération 23 194 000 (1 881 500) (2 373 100) 885 300 19 824 700 – 19 824 700  5 479 000 25 303 700
 C.  Gestion des ressources humaines 30 800 300 160 100 (1 981 500) 1 738 000 30 716 900  1 500 000 32 216 900  798 200 33 015 100
 D.  Administration 100 164 800 (725 300) 2 495 300 4 217 200 106 152 000 – 106 152 000  16 796 000 122 948 000

Total, Titre III 172 670 100 (1 949 700) (1 400 300) 8 444 300 177 764 400  1 500 000 179 264 400  23 155 600 202 420 000

Total, Titres I-III 594 742 700 – (32 798 100) 32 789 700 594 734 300  25 000 000 619 734 300 395 163 600 1 014 897 900

Réserve pour les reclassements 1 500 000 – – – 1 500 000 – 1 500 000 – 1 500 000

TITRE IV  Augmentations prévisibles 
des coûts 13 757 300 –  8 400 –  13 765 700 – 13 765 700 – 13 765 700

Total, Titres I-IV 610 000 000 – (32 789 700) 32 789 700 610 000 000  25 000 000 635 000 000 395 163 600 1 030 163 600
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Résumé des ressources du Programme ordinaire et 
des ressources extrabudgétaires par secteur/unité

1. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme et fonds extrabudgétaires autofi nancés

Budget ordinaire
33 C/5 
base

(610M$)

33 C/5 
proposé 
(635M$)

Ressources 
extra-

budgétaires1

2006-2007
total des 

ressourcesRenforcementPersonnel Activités
Coûts

indirects de 
programme

$ $ $ $ $ $ $ $
TITRE I POLITIQUE GÉNÉRALE ET DIRECTION
 A. Organes directeurs
  1. Conférence générale (CG) 836 100 4 671 000 –  5 507 100 – 5 507 100  269 800 5 776 900

2. Conseil exécutif (EXB) 1 465 700 6 313 700 –  7 779 400 – 7 779 400 – 7 779 400
Total, I.A 2 301 800 10 984 700 –  13 286 500 – 13 286 500  269 800 13 556 300

 B. Direction 16 484 700 2 154 300 –  18 639 000  1 000 000 19 639 000  1 182 000 20 821 000
 C. Participation aux mécanismes communs du 

système des Nations Unies – 6 734 600 –  6 734 600 – 6 734 600 – 6 734 600
TOTAL, Titre I 18 786 500 19 873 600 – 38 660 100  1 000 000 39 660 100  1 451 800 41 111 900

TITRE II PROGRAMMES ET SERVICES
LIÉS AU PROGRAMME

 A. Programmes
Secteur de l’éducation (ED)
 Grand programme I 50 704 300 55 411 200 636 600 106 752 100  9 000 000 115 752 100 84 837 000 200 589 100
 Projets relatifs aux thèmes transversaux – 1 050 000 –  1 050 000 – 1 050 000 – 1 050 000

Total, ED 50 704 300 56 461 200 636 600 107 802 100  9 000 000 116 802 100 84 837 000 201 639 100
Secteur des sciences exactes et 
naturelles (SC)
 Grand programme II 32 992 500 22 001 100 300 900  55 294 500  2 000 000 57 294 500 174 726 000 232 020 500
 Projets relatifs aux thèmes transversaux – 700 000 –  700 000 – 700 000 – 700 000

Total, SC 32 992 500 22 701 100 300 900 55 994 500  2 000 000 57 994 500 174 726 000 232 720 500
Secteur des sciences sociales et 
humaines (SHS)
 Grand programme III 19 192 000 10 347 800 198 200  29 738 000  1 000 000 30 738 000 60 929 000 91 667 000
 Projets relatifs aux thèmes transversaux – 1 100 000 –  1 100 000 – 1 100 000 – 1 100 000

Total, SHS 19 192 000 11 447 800 198 200 30 838 000  1 000 000 31 838 000 60 929 000 92 767 000
Secteur de la culture (CLT)
 Grand programme IV 33 873 400 15 435 500 215 700  49 524 600  3 000 000 52 524 600 36 734 000 89 258 600
 Projets relatifs aux thèmes transversaux – 1 050 000 –  1 050 000 – 1 050 000 – 1 050 000

Total, CLT 33 873 400 16 485 500 215 700 50 574 600  3 000 000 53 574 600 36 734 000 90 308 600
Secteur de la communication et information (CI)
 Grand programme V 18 502 200 12 739 000 209 200  31 450 400  1 500 000 32 950 400 5 840 000 38 790 400
 Projets relatifs aux thèmes transversaux – 1 500 000 –  1 500 000 – 1 500 000 – 1 500 000

Total, CI 18 502 200 14 239 000 209 200 32 950 400  1 500 000 34 450 400 5 840 000 40 290 400
Institut de statistique de l’UNESCO (ISU) – 9 020 000 –  9 020 000  1 000 000 10 020 000 – 10 020 000
Hors Siège - Gestion des programmes 
décentralisés (BFC) 40 731 300 – – 40 731 300 – 40 731 300 938 000 41 669 300
Situations d’urgences/postconfl it – – – –  3 000 000 3 000 000 – 3 000 000

Total, II.A 195 995 700 130 354 600 1 560 600 327 910 900 20 500 000 348 410 900 364 004 000 712 414 900

 B. Programme de participation – 20 000 000 –  20 000 000  2 000 000 22 000 000 – 22 000 000
 C. Services liés au programme

1. Coordination de l’action en faveur de 
l’Afrique (AFR) 3 254 400 1 054 800 –  4 309 200 – 4 309 200  336 000 4 645 200

2. Programme de bourses (FEL) 605 300 1 262 000 –  1 867 300 – 1 867 300  1 401 800 3 269 100
3. Information du public (BPI) 10 757 600 2 900 000 –  13 657 600 – 13 657 600  2 880 000 16 537 600
4. Planifi cation stratégique et suivi de l’exécution 

du programme (BSP) 5 044 500 1 214 100 –  6 258 600 – 6 258 600  229 000 6 487 600

5. Élaboration du budget et suivi de son 
exécution (BB) 4 100 200 206 000 –  4 306 200 – 4 306 200  1 705 400 6 011 600

Total, II.C 23 762 000 6 636 900 – 30 398 900 – 30 398 900  6 552 200 36 951 100
TOTAL, Titre II 219 757 700 156 991 500 1 560 600 378 309 800  22 500 000 400 809 800 370 556 200 771 366 000

TITRE III  SOUTIEN DE L’EXÉCUTION DU
PROGRAMME ET ADMINISTRATION

 A. Gestion et coordination des unités hors 
Siège (BFC)
- Siège 4 308 700  590 100 –  4 898 800 – 4 898 800  82 400 4 981 200
- Unités hors Siège : Coûts de fonctionnement – –  16 172 000  16 172 000 – 16 172 000 – 16 172 000

 B. Relations extérieures et coopération (ERC) 16 456 300 3 368 400 –  19 824 700 – 19 824 700  5 479 000 25 303 700
 C. Gestion des ressources humaines (HRM) 15 964 800 14 752 100 –  30 716 900  1 500 000 32 216 900  798 200 33 015 100
 D. Administration (ADM)  64 354 100 41 797 900 – 106 152 000 – 106 152 000  16 796 000 122 948 000

TOTAL, Titre III 101 083 900 60 508 500 16 172 000 177 764 400 1 500 000 179 264 400 23 155 600 202 420 000

TOTAL, Titres I-III 339 628 100 237 373 600 17 732 600 594 734 300 25 000 000 619 734 300 395 163 600 1 014 897 900
Réserve pour les reclassements 1 500 000 – –  1 500 000 – 1 500 000 – 1 500 000
TITRE IV  AUGMENTATIONS PRÉVISIBLES 

DES COÛTS 7 195 800 6 569 900 – 13 765 700 – 13 765 700 – 13 765 700
TOTAL, Titres I-IV 348 323 900 243 943 500 17 732 600 610 000 000  25 000 000 635 000 000 395 163 600 1 030 163 600
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00001

Titre I
Politique générale et Direction

Budget ordinaire

33 C/5
Base

(610M$)

33 C/5
Proposé
(635M$)

Ressources 
extra-

budgétaires2

2006-2007
Total des

ressources
32 C/5

Approuvé

Virements1

Entrées/
(sorties)

33 C/5
Augmentation/
(diminution)

des ressources

Réévaluation Renforcement

$ $ $ $ $ $ $ $ $

A. Organes directeurs

1. Conférence générale

Personnel  644 100  142 600  17 500  31 900  836 100 –  836 100  166 000  1 002 100 
Activités  5 491 200 –     (1 006 000)  185 800  4 671 000 –  4 671 000  103 800  4 774 800 

2. Conseil exécutif

Personnel  1 426 900 –    –     38 800  1 465 700 –  1 465 700 –     1 465 700 
Activités  6 531 800 –     (507 700)  289 600  6 313 700 –  6 313 700 –     6 313 700 

Total, I.A  14 094 000  142 600  (1 496 200) 546 100  13 286 500 –  13 286 500  269 800  13 556 300 

B. Direction

3. Direction générale

Personnel  1 969 100  531 600 –     177 500  2 678 200 –  2 678 200 –     2 678 200 
Activités  458 500 –     (23 900)  23 900  458 500 –  458 500 –     458 500 

4. Cabinet du Directeur général

Personnel  6 670 200  (658 600)  (209 100)  277 500  6 080 000 –  6 080 000  622 000  6 702 000 
Activités  445 700 –     (21 600)  21 600  445 700 –  445 700 –     445 700 

5. Évaluation et audit

Personnel  4 192 500  (307 500)  492 600  192 100  4 569 700  500 000  5 069 700  560 000  5 629 700 
Activités  1 311 800 –     (213 100)  48 900  1 147 600 –  1 147 600 –     1 147 600 

6. Normes internationales 
et affaires juridiques

Personnel  2 945 400  (142 600)  185 300  168 700  3 156 800  500 000  3 656 800 –     3 656 800 
Activités  385 500  (130 600)  (156 300)  3 900  102 500 –  102 500 –     102 500 

Total, I.B  18 378 700  (707 700)  53 900  914 100  18 639 000  1 000 000  19 639 000  1 182 000  20 821 000 

C Participation aux mécanismes 
communs du système 
des Nations Unies

Activités  3 579 500 –     2 529 000  626 100  6 734 600 –  6 734 600 –     6 734 600 

Total, TITRE I  36 052 200  (565 100)  1 086 700  2 086 300  38 660 100  1 000 000  39 660 100  1 451 800  41 111 900 

1.  Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afi n d’aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 dans le 33 C/5.
2.  Fonds extrabudgétaires autofi nancés.
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00002

La Conférence générale 
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action suivant prévu afi n de :

(i) organiser au Siège de l’UNESCO la 34e session de la Conférence générale (octobre-no-
vembre 2007) et cinq sessions ordinaires du Conseil exécutif en 2006-2007 ; 

(ii) assurer le fonctionnement de la Direction générale et des unités qui constituent la Direction 
de l’Organisation ;

(iii) contribuer aux dépenses de fonctionnement des mécanismes communs du système des 
Nations Unies ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 19 873 600 dollars pour les coûts de programme et de 
19 786 500 dollars pour les dépenses de personnel. 

00003 Le Titre I couvre les chapitres ci-après relatifs à la Politique générale et à la Direction de l’Organisation  :

 I.A Organes directeurs
  1. Conférence générale 
  2. Conseil exécutif 

 I.B Direction
  3. Direction générale
  4. Cabinet du Directeur général 
  5. Évaluation et audit
  6. Normes internationales et affaires juridiques

 I.C Participation aux mécanismes communs du système des Nations Unies

I.A Organes directeurs

Chapitre 1. Conférence générale

00101  Les fonctions de la Conférence générale sont défi nies à l’article IV de l’Acte constitutif. La Conférence 
détermine les politiques et les axes de travail de l’Organisation, se prononce sur les programmes que 
lui soumet le Conseil exécutif, adopte des instruments normatifs dans les domaines de compétence de 
l’UNESCO pour soumission aux États membres, et reçoit et examine les rapports présentés par les États 
membres sur la suite donnée à ces instruments. Elle élit les membres du Conseil exécutif ainsi que les 
membres d’un certain nombre d’autres organes internationaux et intergouvernementaux. Le fonctionne-
ment et la structure de la Conférence générale sont décrits dans son Règlement intérieur.

00102  La Conférence générale se réunit en session ordinaire une fois tous les deux ans. La 34e session se tiendra 
en octobre-novembre 2007 et ne durera pas plus de 17 jours ouvrables. Ses travaux seront organisés en 
fonction des propositions émises par le Conseil exécutif sur la base des décisions précédemment prises 
par la Conférence au sujet de l’organisation de ses travaux. La Conférence générale sera précédée d’un 
Forum des jeunes, comme elle l’a décidé à sa 32e session.

00103  Les crédits proposés comprennent les honoraires (600.000 dollars) à verser au Commissaire aux comp-
tes, responsable auprès de la Conférence générale de la vérifi cation des comptes relatifs au Programme 
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ordinaire, au Programme des Nations Unies pour le développement et aux autres programmes extrabud-
gétaires. Sous réserve de la disponibilité des fonds, et sur la base des estimations actuelles, un montant 
de 103 800 dollars sera prélevé en 2006-2007 sur les ressources extrabudgétaires pour payer les hono-
raires dus au Commissaire aux comptes au titre de la vérifi cation des comptes relatifs aux programmes 
extrabudgétaires autres que le PNUD, et un montant de 166 000 dollars pour les services de personnel du 
Secrétariat de la Conférence générale.

Chapitre 2. Conseil exécutif

00201 Antécédents. Les fonctions et responsabilités du Conseil exécutif découlent essentiellement de l’Acte 
constitutif et des règles ou directives établies par la Conférence générale. D’une part, il examine le pro-
gramme de travail de l’Organisation et les estimations budgétaires correspondantes que lui soumet le 
Directeur général, puis les transmet à la Conférence générale avec ses recommandations ; d’autre part, 
il est responsable de l’exécution du programme adopté par la Conférence générale, compte tenu des cir-
constances survenant entre deux sessions ordinaires de la Conférence.

00202 Stratégie. Au cours de l’exercice biennal 2006-2007, les 58 membres du Conseil exécutif se réuniront 
deux fois en 2006 et trois fois en 2007, dont une session de très courte durée (2 jours) après la 34e session 
de la Conférence générale. Les réunions du Conseil exécutif (Bureau, plénières, commissions et comités) 
sont planifi ées pour une durée de 70 jours.

00203  En outre, conformément aux décisions 155 EX/5.4 (Partie C, par. 22) et 169 EX/4.2, le Conseil exécutif 
a décidé de tenir, entre les sessions, des réunions d’information avec les représentants des États membres 
du Conseil (ou leurs suppléants) résidant à Paris et le Directeur général.

00204  De plus, les représentants peuvent être amenés à effectuer des missions aux termes d’une décision prise 
par le Conseil exécutif. Les représentants résidant à Paris peuvent faire des visites de consultation à leur 
gouvernement.

I.B Direction

Chapitre 3. Direction générale 

00301  Ce chapitre comporte principalement les postes de directeur général et de directeur général adjoint et les 
dépenses courantes s’y rapportant.

Chapitre 4. Cabinet du Directeur général

00401  Le Cabinet du Directeur général assure le fonctionnement de son Cabinet et coordonne les services cen-
traux de l’Organisation. Les services centraux englobent les fonctions suivantes : la coordination de l’ac-
tion en faveur de l’Afrique (AFR), l’information du public (BPI), la planifi cation stratégique et le suivi de 
l’exécution du programme (BSP), l’élaboration du budget et le suivi de son exécution (BB), la gestion et la 
coordination des unités hors Siège (BFC) et la gestion des ressources humaines (HRM). Dans son domaine 
de compétence, chacune de ces unités mène des activités et fournit des avis et des services à la Direction 
générale en vue d’améliorer l’effi cacité de l’Organisation et d’en augmenter le plus possible l’impact.

Chapitre 5. Évaluation et audit

00501  Le Service d’évaluation et d’audit (IOS) constitue un mécanisme de contrôle global qui a pour fonctions 
l’audit interne, l’évaluation, l’investigation et d’autres formes d’appui à la gestion dans le but de renfor-
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cer le fonctionnement de l’Organisation. Il a pour mission de s’assurer que les programmes et les plans 
sont exécutés de manière effi cace, que toute information en matière de gestion est fi able et fournie en 
temps voulu et que l’on s’attache à améliorer sans cesse les méthodes et procédures pour que les activités 
de l’UNESCO gagnent en qualité.

00502 Stratégie. La première évaluation des risques à l’échelle de toute l’Organisation à été commandée par 
IOS en 2001 et ses résultats ont servi de cadre à l’orientation stratégique du Service pour la période 2002-
2005. À la fi n de 2005, IOS aura facilité une autre évaluation des risques visant à mieux faire ressortir 
les risques qui se profi lent ou les facteurs qui pourraient compromettre la réalisation des objectifs de 
l’Organisation et à déterminer quels risques font déjà l’objet de contrôles effi caces et quels mécanismes 
de contrôle il faut mettre en place pour faire face aux autres risques. Les résultats de cette évaluation 
détermineront l’orientation stratégique d’IOS dans le 33 C/5.

00503  Outre l’évaluation des risques, IOS s’appuiera sur le travail effectué et les résultats obtenus durant l’exer-
cice 2004-2005. Certaines des activités menées ont besoin d’être poursuivies, et certaines laissent entre-
voir de nouveaux risques auxquels il convient manifestement de faire face. Afi n de permettre la pleine 
réalisation de ces activités, deux nouveaux postes viendront renforcer IOS. L’évaluation de la mise en 
œuvre de la Stratégie à moyen terme de l’UNESCO pour 2002-2007 (31 C/4) sera une activité majeure.

00504  Une fois les risques recensés, IOS aidera la direction à planifi er les mesures à prendre et à désigner les 
entités responsables, la gestion des risques devant incomber à la direction et ne pas relever de la fonction 
de contrôle. Concernant le contrôle interne, des mesures seront prises pour prévenir certains des risques 
identifi és, assurer le suivi de l’action menée par la direction face aux risques d’ensemble, surveiller les 
risques qui se dessinent et alerter la direction de sorte qu’elle puisse agir rapidement.

00505  Après le recensement des risques à prévenir, il est nécessaire de réexaminer les ressources requises pour 
entreprendre les activités de contrôle interne, notamment le caractère approprié des outils et de la métho-
dologie à utiliser. Le renforcement des instruments d’audit et d’évaluation en vue de leur utilisation par 
le personnel de l’UNESCO extérieur à IOS constituera une priorité. L’accent continuera d’être mis sur la 
qualité des produits d’IOS. À cette fi n, une équipe extérieure indépendante soumettra toutes les fonctions
d’IOS à un contrôle d’assurance de qualité (QAR).

00506  Les entités extérieures à IOS ont été et continueront d’être incitées à prendre au sérieux leur obligation 
redditionnelle. Outre qu’il fournira les outils à cet effet, IOS continuera d’axer fortement ses efforts 
sur l’application d’une stratégie de renforcement des capacités. Des modalités novatrices de diffusion 
des enseignements tirés et des bonnes pratiques seront mises en place par le biais notamment de la 
présentation d’exemples particulièrement éclairants sur l’Intranet et de la participation du personnel de 
l’UNESCO extérieur à IOS aux activités d’audit/d’évaluation du Service.

00507  Le lancement d’initiatives de gestion du changement sera un autre axe de la stratégie d’IOS. Les activi-
tés entreprises à cet égard seront menées en étroite collaboration avec les secteurs/services concernés et 
consisteront notamment à réaménager les processus de travail et à aider à la mise au point de systèmes 
d’information effi caces en matière de gestion (par exemple, présentation et processus d’établissement 
des rapports) sur la base des outils de gestion existants (FABS, SISTER).

00508 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice
�  Risques majeurs recensés et prise en main de la prévention des risques par la direction assurée.
�  Culture de l’Organisation (orientation vers les résultats, obligation redditionnelle, contrôles inter-

nes) et fonctionnement de l’Organisation (processus de travail, respect des politiques et procédures 
en vigueur, bons résultats de programme obtenus grâce aux évaluations) modifi és sous l’effet de la 
Stratégie et des objectifs à long terme d’IOS (2002-2007), notamment par des initiatives de renforce-
ment des capacités/de formation.

�  Effets recherchés dans le 31 C/4 évalués et résultats de cette évaluation utilisés par la direction pour 
défi nir les orientations futures de la programmation de l’UNESCO.

�  Stratégie d’évaluation de l’UNESCO (2002-2007) évaluée et résultats utilisés comme base de l’éla-
boration de la stratégie d’évaluation de l’UNESCO (2008-2013).
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�  Produits d’IOS améliorés à la suite du contrôle d’assurance de qualité (QAR) des fonctions d’IOS par 
une équipe extérieure indépendante.

�  Nouvelle stratégie à moyen terme d’IOS pour la période 2008-2013 formulée. 

Chapitre 6. Normes internationales et affaires juridiques

00601 L’Offi ce des normes internationales et des affaires juridiques (LA) est un service central qui relève 
directement du Directeur général. Les responsabilités de cet Offi ce sont les suivantes :  (i) donner des 
avis juridiques à la Conférence générale, au Conseil exécutif et à différentes réunions convoquées par 
l’UNESCO, ainsi qu’à tous les organes intergouvernementaux créés par la Conférence générale et par le 
Conseil exécutif ; (ii) donner des réponses aux questions juridiques se posant à l’Organisation concernant 
notamment son Acte constitutif, ses textes statutaires et réglementaires, ses privilèges et immunités ainsi 
que les accords et contrats auxquels l’Organisation est partie ; (iii) représenter l’Organisation devant le 
Conseil d’appel, le Tribunal administratif de l’OIT et les autres juridictions ; (iv) contribuer à l’élabora-
tion et à l’application des instruments normatifs internationaux ainsi qu’exercer les fonctions de dépo-
sitaire au nom du Directeur général en matière de traités internationaux ; et (v) assurer le secrétariat du 
Comité du Conseil exécutif sur les conventions et recommandations ainsi que du Comité de vérifi cation 
des pouvoirs et du Comité juridique de la Conférence générale.

00602 Stratégie. L’Offi ce continuera de protéger les intérêts de l’Organisation et maintiendra ses efforts autour 
des trois axes principaux suivants : 

 (i)  veiller à l’observation des règles, règlements et procédures de l’Organisation ;  
 (ii)  consolider sa contribution dans le cadre de l’action normative et de la promotion de l’accès aux 

instruments normatifs de l’UNESCO ;
 (iii)  poursuivre l’amélioration de la sécurité juridique des activités menées par l’Organisation.

 Pour ce qui est en particulier du point (ii) ci-dessus, l’Offi ce bénéfi ciera d’un renforcement budgétaire
de ses ressources par la création de deux postes qui lui permettront de jouer un rôle de coordination dans 
le suivi des instruments normatifs. 

00603 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice
�  Meilleure protection des droits de l’Organisation, en particulier de ses privilèges et immunités.
�  Prévention des risques de mise en cause de la responsabilité de l’Organisation et réduction des cas de 

non-respect de ses règles, règlements et procédures.
�  Textes fi nalisés visant à mettre à jour les règles, règlements et procédures de l’Organisation afi n d’en 

améliorer le processus décisionnel.
�  Avis juridiques élargis et améliorés destinés aux activités de normalisation, de programmation et de 

décentralisation.
�  Projets d’instruments normatifs fi nalisés, action normative de l’Organisation coordonnée, en coopé-

ration avec les différents secteurs compétents, et procédures visant à promouvoir le suivi et l’appli-
cation par les États membres des conventions et des recommandations adoptées par la Conférence 
générale, renforcées et harmonisées.

�  Mise à jour et développement du site Internet consacré aux Textes normatifs de l’UNESCO et exten-
sion du site aux autres activités de l’Offi ce.

�  Outils de travail de l’Offi ce consolidés en vue d’accroître l’effi cacité et les délais de livraison des 
services de conseil et d’assistance qu’il dispense.
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I.C Participation aux mécanismes communs 
du système des Nations Unies1

00701 En tant qu’élément du système des Nations Unies et conformément aux accords conclus qui comportent 
les arrangements fi nanciers et budgétaires appropriés, l’UNESCO prend en charge une partie des dépenses 
de fonctionnement des organes ci-après fi nancés en commun :

 – Commission de la fonction publique internationale (CFPI) : 632 800 $
 – Comité de haut niveau du système des Nations Unies chargé des questions de gestion (HLCM)
  - Réseau gestion des ressources humaines (PER) : 147 100 $
  - Réseau fi nance et budget (FB) : 68 400 $
  - Activités de coordination relatives aux TIC (CCSI) : 63 500 $
 – Comité de haut niveau du système des Nations Unies chargé du programme (HLCP) : 40 500 $
 – Corps commun d’inspection des Nations Unies (CCI) : 360 000 $
 –  Contribution statutaire au Département de la sécurité et de la sûreté (DSS, anciennement UNSECOORD) :

1 400 000 $
 – Sécurité des fonctionnaires hors Siège : 3 500 000 $
 –  Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail (Tribunal de l’OIT) : 75 300 $
 –  Comité permanent du système des Nations Unies sur la nutrition (SCN) : 17 000 $
 –  Plan d’assurance contre les actes de malveillance : 430 000 $ 

00702 Il convient de signaler les hausses ci-après qui ont eu lieu entre le 32 C/5 approuvé et le projet de 33 C/5  :
(a) la contribution statutaire au Département de la sécurité et de la sûreté (DSS qui regroupe les structures 
de sécurité des Nations Unies) portée de 1 137 900 dollars à 1 400 000 dollars ; (b) la sécurité des fonc-
tionnaires hors Siège de 900 000 dollars à 3 500 000 dollars ; et (c) le plan d’assurance contre les actes 
de malveillance de 137 000 dollars à 430 000 dollars, du fait de coûts supplémentaires occasionnés par 
les activités fi nancées en commun par l’ensemble des institutions du système des Nations Unies.

00703 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice
�  Participation assurée aux activités des mécanismes communs du système des Nations Unies

1.   Le montant de 6 734 600 dollars inscrit au budget pour le Titre I.C représente une estimation ayant valeur indicative. La contribution effective de 
l’UNESCO aux dépenses de fonctionnement des mécanismes communs du système des Nations Unies ne sera connue que lorsque les différents organes 
auront fi xé leur budget et demanderont aux institutions du système des Nations Unies qui y participent de les régler.
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Titre II

Programmes et services liés au 
programme 

Budget ordinaire

33 C/5
base

(610 M$)

33 C/5
proposé
(635 M$)

Ressources 
extra-

budgétaires2

2006-2007
Total des

ressources
Titre

32 C/5
approuvé

Virements1

Entrées/
(sorties)

33 C/5
Augmentation/
(diminution)

des ressources

Réévaluation Renforcement

$ $ $ $ $ $ $ $ $

II.A Programmes

GP I Éducation 109 869 000  (639 200)  (7 365 100)  5 937 400 107 802 100  9 000 000  116 802 100  84 837 000 201 639 100 
GP II Sciences exactes et naturelles  58 231 700  556 700  (5 673 300)  2 879 400  55 994 500  2 000 000  57 994 500 174 726 000 232 720 500 
GP III Sciences sociales et humaines  33 336 900  300 700  (4 419 100)  1 619 500  30 838 000  1 000 000  31 838 000  60 929 000  92 767 000 
GP IV Culture  53 380 200  (799 400)  (4 924 400)  2 918 200  50 574 600  3 000 000  53 574 600  36 734 000  90 308 600 
GP V Communication et information  35 541 400  (227 600)  (4 247 100)  1 883 700  32 950 400  1 500 000  34 450 400  5 840 000  40 290 400 
Institut de statistique de l’UNESCO  9 020 000 –            (316 200)  316 200  9 020 000  1 000 000  10 020 000 –           10 020 000 
Hors Siège - Gestion des programmes 
décentraliséss  32 215 900  1 664 700  2 252 400  4 598 300  40 731 300 –   40 731 300  938 000  41 669 300 

Situations d’urgence/postconfl it –          –          –           –          –    3 000 000  3 000 000 –       3 000 000 

Total, Titre II.A 331 595 100  855 900 (24 692 800)  20 152 700 327 910 900  20 500 000 348 410 900 364 004 000 712 414 900 

II.B Programme de participation  23 000 000 –  (3 701 000)  701 000  20 000 000  2 000 000  22 000 000 –            22 000 000 

II.C Services liés au programme

1. Coordination de l’action 
en faveur de l’Afrique  3 164 000  864 000  62 800  218 400  4 309 200 –          4 309 200  336 000  4 645 200 

2. Programme de bourses  2 522 600  (393 800)  (321 200)  59 700  1 867 300 –            1 867 300  1 401 800  3 269 100 
3. Information du public  14 516 100  1 453 500  (2 875 700)  563 700  13 657 600 –       13 657 600  2 880 000  16 537 600 
4. Planifi cation stratégique et suivi 

de l’exécution du programme  7 068 400  (264 800)  (817 300)  272 300  6 258 600 –           6 258 600  229 000  6 487 600 

5. Elaboration du budget et suivi de son 
exécution  4 154 200 –      (139 300)  291 300  4 306 200 –            4 306 200  1 705 400  6 011 600 

Total, Titre II.C  31 425 300  1 658 900  (4 090 700)  1 405 400  30 398 900  –  30 398 900  6 552 200  36 951 100 

TOTAL, TITRE II 386 020 400  2 514 800 (32 484 500)  22 259 100 378 309 800  22 500 000 400 809 800 370 556 200 771 366 000 

1. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afi n d’aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 dans le 33 C/5.
2. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme et fonds extrabudgétaires autofi nancés.

Gestion
des unités
hors Siège

10,2 %

GP I
29,1 %

ISU
2,5 %

Titre II.C
7,6 %

Titre II.B
5,5 %

Titre II.A
86,9 %

GP V
8,6 %

GP IV
13,4 %

GP II
14,5 %

GP III
7,9 %

Situations
d'urgence/
postconflit

0,7 %

REPARTITION DES RESSOURCES 
DU BUDGET ORDINAIRE

(sur la base de la proposition de 635 M$)

REPARTITION DE L’ENSEMBLE 
DES RESSOURCES

(Budget ordinaire + Ressources extrabudgétaires)

Gestion
des unités
hors Siège

5,4 %

GP I
26,1 %

ISU
1,3 %

Titre II.C
4,8 %

Titre II.B
2,9 %

Titre II.A
92,3 %

GP V
5,2 %

GP IV
11,7 %

GP II
30,2 %

GP III
12,0 %

Situations
d'urgence/
postconflit

0,4 %
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Titre II.A  -  Programmes

Récapitulation des ressources 
du programme ordinaire 
et des ressources extrabudgétaires

budget ordinaire

33 C/5                     
base

(610M$)

33 C/5 
proposé
 (635M$)

Ressources
extra-

budgetaire1

2006-2007
Total                  
des

ressources

Programme Coûts
indirects

de programme
au siège

Renforcement

Personnel Activités Personnel Activités Total

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $

Titre II.A  -  Programmes

GP III - ED 50 704 300 56 461 200 636 600 107 802 100  2 612 400  6 387 600  9 000 000 116 802 100 84 837 000 201 639 100

GP III - SC 32 992 500 22 701 100 300 900 55 994 500  271 600  1 728 400  2 000 000 57 994 500 174 726 000 232 720 500

GP III - SHS 19 192 000 11 447 800 198 200 30 838 000  580 100  419 900  1 000 000 31 838 000 60 929 000 92 767 000

GP IV - CLT 33 873 400 16 485 500 215 700 50 574 600  1 190 200  1 809 800  3 000 000 53 574 600 36 734 000 90 308 600

GP VI - CI 18 502 200 14 239 000 209 200 32 950 400  549 900  950 100  1 500 000 34 450 400 5 840 000 40 290 400

ISU – 9 020 000 – 9 020 000 –  1 000 000  1 000 000 10 020 000 – 10 020 000

Hors siège - Gestion 
des programmes décentralisés 40 731 300 – – 40 731 300 – – – 40 731 300  938 000 41 669 300

Situations d’urgence/postconfl it – – – – –  3 000 000  3 000 000 3 000 000 –    3 000 000 

TOTAL, Titre II.A 195 995 700 130 354 600 1 560 600 327 910 900 5 204 200 15 295 800 20 500 000 348 410 900 364 004 000 712 414 900

1  Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme.

RÉPARTITION DES RESSOURCES DU BUDGET ORDINAIRE CONSACRÉES AUX ACTIVITÉS
ET DES RESSOURCES EXTRABUDGÉTAIRES (sur la base de la proposition de 635 M$)

 Gestion
Hors siège

Budget ordinaire

Extrabudgétaire

1,6 %

10,4 %

0,0 %

6,9 %

23,3 %

43,2 %

48,0 %

16,8 % 16,7 %

8,1 %
10,1 %

12,6 %

0,0 %
2,1 %

0,3 % 0,0 %

 ED SC SHS   CLT  CI ISU Situations
d’urgence/
postconflit
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Éducation

Organisation
des Nations Unies
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33 C/5

GRAND PROGRAMME I

Éducation

Instituts
de l’UNESCO 
pour l’éducation
14,5 %

Activités
39,4 %

Coûts indirects 
de programme

au Siège
0,5 %

Personnel
45,6 %

Instituts
de l’UNESCO
pour l’éducation
8,4 %

Activités
63,0 %

Coûts indirects 
de programme

au Siège
0,3 %

Personnel
28,3 %

RÉPARTITION DES RESSOURCES (sur la base de la proposition de 635 millions de dollars)

BUDGET ORDINAIRE BUDGET ORDINAIRE +
 RESSOURCES EXTRABUDGÉTAIRES

01001

1. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afi n d’aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 dans le 33 C/5.
2. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme.

Budget ordinaire

33 C/5 
Base

(610M $)

33 C/5 Crédits 
proposés 
(635M $)

Ressources 
extra-

budgétaires2

2006-2007
Total des 

ressources32 C/5 
approuvé

Virements1

Entrées/
(sorties)

33 C/5 
Augmentation
/ (diminution)
 des ressources

Réévaluation Renforcement

$ $ $ $ $ $ $ $ $

Activités 44 125 800 (323 000) (5 755 700) 1 523 100  39 570 200 6 387 600 45 957 800 81 020 000 126 977 800 

Instituts de l’UNESCO 
pour l’éducation 16 891 000 – (591 900) 591 900 16 891 000 – 16 891 000 – 16 891 000 

 Coûts indirects 
 de programme au Siege 636 600 –  (22 300)  22 300  636 600 –  636 600 – 636 600 

Personnel 48 215 600  (316 200)  (995 200) 3 800 100  50 704 300 2 612 400  53 316 700 3 817 000 57 133 700 

Total, Grand programme I 109 869 000  (639 200) (7 365 100) 5 937 400 107 802 100  9 000 000  116 802 100 84 837 000 201 639 100 
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01002

Siège
31,4 %

Amérique
latine

 et Caraïbes
13,4 %

Afrique
27,9 %

États arabes
8,1 %

Asie
et Pacifique
17,6 %

Europe
and North

America
1,6 %

Hors Siège
68,6 %

RÉPARTITION DES CRÉDITS DU BUDGET 
ORDINAIRE ALLOUÉS AUX ACTIVITÉS - 

SIÈGE ET HORS SIÈGE
(non compris BIE, IIPE, IUE, ITIE)2

10,3 %

7,4 %

2,8 %

12,9 % 13,2 %

8,5 %

1.1.1

8,4 %

0,0 %

4,6 %

7,8 %

0,0 %

Instituts1.1.2 1.2.1 1.2.2 1.2.3 1.3.1 1.3.2 1.4.1 1.4.2

8,6 %

5,1 % 4,4 %
2,9 %

1,7 %

26,9 %

12,5 %

0,7 %

10,2 %

46,8 %

4,3 %

Budget ordinaire

Ressources 
extrabudgétaires

Thèmes
transversaux

RÉPARTITION DES CRÉDITS DU BUDGET 
ORDINAIRE ET DES RESSOURCES 

EXTRABUDGÉTAIRES ALLOUÉS
AUX ACTIVITÉS

2.  Non compris BIE, IIEP, IUE, ITIE car la répartition géographique des ressources al-
louées aux activités au titre du budget ordinaire n’est pas encore connue.

Grand programme I

Budget ordinaire activités

Ressources 
extra-

budgétaires1

Total 
des ressources 

allouées
aux activités

33 C/5 
Base

(610M $)
Renforcement 

33 C/5 Crédits 
proposés 
(635M $)

$ $ $ $ $

Programme I.1 Renforcement de la coordination et de la planifi cation 
 pour l’EPT

Sous-programme I.1.1 Renforcement de la coordination internationale
 et du suivi pour l’EPT  3 950 000 737 600  4 687 600  8 315 000  13 002 600 

Sous-programme I.1.2 Élaboration de politiques, planifi cation et évaluation pour l’EPT  5 266 200 –  5 266 200  2 255 000  7 521 200 
Total, Programme I.1  9 216 200 737 600  9 953 800  10 570 000  20 523 800 

Programme I.2 Réaliser l’éducation de base pour tous

Sous-programme I.2.1 Universalisation de l’éducation de base  8 100 000 –  8 100 000  3 738 000  11 838 000 
Sous-programme I.2.2 Initiative d’alphabétisation pour accéder à l’autonomie (LIFE) 

 et Décennie des Nations Unies pour l’alphabétisation (DNUA) 6 410 000 1 880 000 8 290 000 6 298 000 14 588 000 
Sous-programme I.2.3 Formation des enseignants  3 491 700 1 890 000  5 381 700  10 168 000  15 549 700 

Total, Programme I.2  18 001 700 3 770 000  21 771 700  20 204 000  41 975 700 
Programme I.3 Améliorer la qualité de l’éducation

Sous-programme I.3.1 Une éducation de qualité pour apprendre à vivre ensemble  5 420 000 –  5 420 000  534 000  5 954 000 
Sous-programme I.3.2 VIH/sida et éducation  1 300 000 1 880 000  3 180 000  8 303 000  11 483 000 

Total, Programme I.3  6 720 000 1 880 000  8 600 000  8 837 000  17 437 000 
Programme I.4 Appuyer les systèmes d’éducation postprimaire

Sous-programme I.4.1 Enseignement secondaire et enseignement technique
 et professionnel  2 743 500 –  2 743 500  37 891 000  40 634 500 

Sous-programme I.4.2 L’enseignement supérieur au service d’une société du savoir  1 838 800 –  1 838 800  3 518 000  5 356 800 
Total, Programme I.4  4 582 300 –  4 582 300  41 409 000  45 991 300 

Instituts de l’UNESCO pour l’éducation

Bureau international d’éducation de l’UNESCO (BIE)  4 591 000 –  4 591 000 –  4 591 000 
Institut international de l’UNESCO pour la planifi cation de l’éducation (IIPE)  5 100 000 –  5 100 000 –  5 100 000 
Institut de l’UNESCO pour l’éducation (IUE)  1 900 000 –  1 900 000 –  1 900 000 
Institut de l’UNESCO pour l’application des technologies de l’information à l’éducation (ITIE)  1 100 000 –  1 100 000 –  1 100 000 
Institut international de l’UNESCO pour le renforcement des capacités en Afrique (IIRCA)  2 000 000 –  2 000 000 –  2 000 000 
Institut international de l’UNESCO pour l’enseignement supérieur en Amérique latine 
 et dans les Caraïbes (IESALC) 2 200 000 – 2 200 000 – 2 200 000 

Total, Instituts de l’UNESCO pour l’éducation  16 891 000 –  16 891 000 –  16 891 000 
◗ Projets relatifs aux thèmes transversaux
  � L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême pauvreté  350 000 –  350 000 –  350 000 
  � La contribution des technologies de l’information et de la communication au développement de 

l’éducation, de la science et de la culture et à la construction d’une société du savoir  700 000 –  700 000 –  700 000 

Total, Projets relatifs aux thèmes transversaux  1 050 000 –  1 050 000 –  1 050 000 

33 C/5 - Total activités, Grand programme I  56 461 200  6 387 600  62 848 800  81 020 000  143 868 800 

1. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme.
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33 C/5

01003

Priorités du programme pour 2006-2007

Priorité principale :
Éducation de base pour tous, l’accent 
étant mis en particulier sur l’alphabéti-
sation, l’éducation pour la prévention du 
VIH/sida et la formation des enseignants 
en Afrique subsaharienne ;

Autres priorités :
– l’enseignement secondaire, y com-

pris l’enseignement et la formation 
techniques et professionnels ainsi 
que l’enseignement des sciences et 
des technologies ;

– la promotion d’une éducation de qua-
lité, l’accent étant mis en particulier 
sur l’éducation aux valeurs et la for-
mation des enseignants ;

– l’enseignement supérieur.

Objectifs et engagements internationaux

– Six objectifs de l’Éducation pour tous 
(Dakar 2000)

– Objectifs du Millénaire pour le déve-
loppement (OMD), en particulier les 
OMD 1, 2, 3 et 6

– Plan d’action pour la Décennie des 
Nations Unies pour l’alphabétisation 
(2003-2012)

– Plan international de mise en œuvre 
de la Décennie des Nations Unies 
pour l’éducation en vue du dévelop-
pement durable (2005-2014)

– Déclaration et Programme d’action 
pour une culture de la paix se rap-
portant à la Décennie internationale 
de la promotion d’une culture de la 
non-violence et de la paix au profi t 
des enfants du monde (2001-2010).

– Programme mondial pour l’éduca-
tion aux droits de l’homme (première 
phase, 2005-2007)

– Convention internationale contre le 
dopage dans le sport

01004  L’Éducation pour tous est une question clé du développement. Elle est 
indispensable pour développer les capacités humaines et éliminer la pauvreté. 
Elle est nécessaire pour favoriser la croissance économique, créer des possibilités 
d’emploi, encourager la participation civique et l’épanouissement des individus. 
En 2006-2007, l’UNESCO veillera à ce que l’EPT soit solidement ancrée au cœur 
de l’agenda international pour le développement, et en particulier qu’elle soit la 
pierre angulaire de la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement 
(OMD) et du développement humain durable, surtout au niveau des pays. Elle 
continuera également à promouvoir l’éducation en tant que droit fondamental et 
que facteur clé de la sécurité de l’homme à travers l’instauration d’une plus grande 
tolérance, de sociétés stables et d’un dialogue entre les cultures, les civilisations et 
les peuples.

01005  Le Cadre d’action de Dakar sur l’Éducation pour tous (EPT) de 2000 et 
ses six objectifs continueront à guider l’action de l’UNESCO dans le domaine 
de l’éducation et, d’ailleurs, à travers les activités intersectorielles, dans tous ses 
domaines de compétence. Les engagements de Dakar expriment la conviction que 
l’Éducation pour tous peut devenir une réalité si tous les partenaires de l’EPT 

Education
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- gouvernements, parlementaires, partenaires internationaux pour le développement - 
en particulier ceux appartenant au système des Nations Unies -, la société civile, 
les organisations non gouvernementales et le secteur privé - font converger leurs 
efforts et leurs ressources vers la réalisation d’objectifs clairement énoncés.

01006

Objectifs stratégiques pour 2002-2007 (31 C/4 approuvé)

–  Objectif stratégique 1 : Promouvoir l’éducation en tant que droit fondamental, 
conformément à la Déclaration universelle des droits de l’homme

–  Objectif stratégique 2 : Améliorer la qualité de l’éducation par la diversifi ca-
tion des contenus et des méthodes et la promotion des valeurs universellement
partagées

–  Objectif stratégique 3 : Promouvoir l’expérimentation, l’innovation ainsi que 
la diffusion et le partage de l’information et des meilleures pratiques, de même 
que le dialogue sur les principes d’action dans le domaine de l’éducation

01007  Cependant, les progrès ont été lents et les projections montrent que la 
réalisation des objectifs de l’EPT reste un très lourd défi  à relever. Il est d’une 
importance primordiale et de la plus grande urgence d’accélérer les progrès dans 
ce sens pour que les objectifs de la Déclaration du Millénaire puissent être atteints. 
Compte tenu du mandat qui lui a été assigné à Dakar, l’UNESCO entend piloter ce 
processus, en particulier en affi rmant son rôle de chef de fi le dans la coordination 
des efforts de tous les partenaires de l’EPT, tout en veillant à entretenir la dynamique 
de leur collaboration. Indépendamment de sa mission de coordination, l’UNESCO 
renforcera ses actions au niveau des pays à travers trois nouvelles initiatives de 
base - l’Initiative d’alphabétisation pour accéder à l’autonomie (LIFE), l’Initiative 
sur la formation des enseignants en Afrique subsaharienne et l’Initiative mondiale 

VIH/sida et éducation (GIHAE).

Accélérer les actions menées pour réaliser 
les objectifs de l’EPT : les trois initiatives 

principales de l’UNESCO 

Les objectifs de l’EPT ne seront pas atteints si l’on ne mène pas des actions 
soutenues dans des domaines relativement négligés. Eu égard à l’expertise et à 
l’expérience reconnues que possède l’UNESCO en la matière, et compte tenu de la 
contribution déterminante de ces domaines d’activité à l’ensemble du programme 
d’EPT touchant l’alphabétisation, le VIH/sida et l’éducation et la formation des 
enseignants, le programme de l’UNESCO accorde une place de choix aux trois 
initiatives principales actuellement mises en place : l’Initiative d’alphabétisation 
pour accéder à l’autonomie (LIFE) ; l’Initiative mondiale VIH/sida et éducation 
(GIHAE) ; et l’Initiative sur la formation des enseignants en Afrique subsaharienne. 
Ces initiatives constitueront le cœur des programmes mis en œuvre par l’UNESCO 
pour réaliser l’EPT au niveau des pays, en particulier en Afrique, sans pour cela 
se substituer à d’autres interventions décisives en matière d’éducation. Autant que 
faire se peut, et en partenariat étroit avec les pays concernés, des efforts seront faits 



19

33 C/5 Grand programme I

pour garantir que ces initiatives se complètent et se renforcent les unes les autres, 
l’accent étant mis sur un nombre limité de pays pendant chaque exercice biennal. 
L’UNESCO adoptera une approche coordonnée dans leur planifi cation, leur mise 
en œuvre et leur évaluation, en faisant intervenir le Siège, les bureaux hors Siège 
et les instituts.

●  L’Initiative d’alphabétisation pour accéder à l’autonomie (LIFE) a pour principal 
but de hâter la réalisation de l’objectif 4 de Dakar, à savoir améliorer de 50 % les 
niveaux d’alphabétisation des adultes d’ici à 2015. Pour assurer la durabilité et la 
pertinence du travail d’alphabétisation, l’Initiative sera ancrée dans les politiques 
nationales de développement, les programmes destinés à inculquer les compé-
tences utiles dans la vie courante et les stratégies de réduction de la pauvreté au 
niveau national.

●  Par le biais de l’Initiative sur la formation des enseignants en Afrique subsaharienne, 
l’UNESCO s’attaquera à la crise engendrée par la pénurie d’enseignants due à 
la propagation du VIH/sida, aux confl its armés et à d’autres causes, en Afrique 
subsaharienne, dans le but d’amener les politiques de l’éducation, les instituts de 
formation pédagogique et les programmes de formation des enseignants à tenir 
les engagements affi chés en ce qui concerne la réalisation des six objectifs de 
l’EPT et des objectifs de réduction de la pauvreté.

●  L’Initiative mondiale VIH/sida et éducation (GIHAE) a pour but d’aider les pays à 
concevoir des ripostes globales à l’échelle du secteur de l’éducation face au VIH/
sida, une attention particulière étant accordée aux enfants et aux jeunes, surtout 
les plus vulnérables. Ses trois principaux objectifs sont fondés sur le postulat que 
pour faire bénéfi cier les enfants et les jeunes d’une éducation préventive contre
le VIH et le sida, il faut se placer dans la perspective du cycle de vie, en donnant 
un ancrage social aux efforts déployés pour limiter les risques et la vulnérabilité 
partout où des jeunes sont concernés.

Ces initiatives contribueront donc directement à la réalisation de tous les six objectifs 
de l’EPT et compléteront d’autres initiatives des partenaires de l’EPT au niveau 
mondial, à savoir les activités menées par l’UNICEF en faveur de l’éducation des 
fi lles dans le cadre de l’UNGEI et l’Initiative de mise en œuvre accélérée de la 
Banque mondiale, qui est axée sur l’enseignement primaire universel.

Elles sont destinées à répondre aux besoins et aux priorités au niveau national de 
pays qui ont particulièrement besoin d’être aidés et où l’on s’attend à ce que l’in-
tervention de l’UNESCO ait le plus d’impact. Elles garantissent que l’action de 
l’UNESCO sera conçue en partenariat avec les pays eux-mêmes et avec d’autres 
partenaires de l’EPT, notamment la société civile. Trois critères essentiels sont 
retenus pour sélectionner les pays : 

 –  la pertinence de l’objectif poursuivi par rapport aux objectifs et aux priorités 
du pays, tels qu’ils ressortent en particulier des évaluations des besoins 
actuels et prévus, de même que des plans sectoriels nationaux existants ;

 –  l’impact probable de l’intervention de l’UNESCO, tel qu’il peut être 
estimé compte tenu des partenariats et des capacités en place et du degré 
d’engagement national manifesté à l’égard de l’EPT ;
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 –  la complémentarité avec les stratégies et cadres sectoriels de réduction
de la pauvreté en vigueur et avec les institutions, initiatives, mécanismes 
et capacités en place.

01008  L’Éducation de base pour tous demeure la priorité principale du grand 
programme I. Conformément aux conclusions de l’examen stratégique du rôle de 
l’UNESCO après Dakar en matière d’EPT (2004) et à la Marche à suivre pour 
2005-2015 (2005), présentée au Conseil exécutif à sa 171e session, l’UNESCO 
aura deux grandes priorités : piloter l’initiative en faveur de l’EPT et améliorer 
son intervention au niveau des pays afi n d’aider les États membres à réaliser leurs 
objectifs nationaux d’EPT, en particulier par le biais des trois nouvelles initiatives. 
Il est proposé d’affecter 77 % des ressources consacrées aux activités de programme 
(à l’exclusion des projets liés aux thèmes transversaux et des six instituts pour 
l’éducation) aux principaux domaines prioritaires mentionnés ci-dessus.

01009  En pilotant l’initiative en faveur de l’EPT, l’UNESCO encouragera une 
coopération, une complémentarité et une harmonisation plus grandes entre donateurs, 
organisations du système des Nations Unies et institutions fi nancières internatio-
nales. Elle cherchera aussi à mieux s’aligner sur les objectifs des pays et à rendre 
son action durable et prévisible. L’UNESCO continuera aussi à plaider en faveur 
d’une approche holistique de l’éducation, à l’échelle sectorielle - qui dépasse le 
cadre de l’éducation de base - pour répondre aux besoins en ressources des pays. 
S’attachant à mesurer les progrès faits sur la voie de l’EPT, elle apportera un 
soutien à un suivi et une analyse des tendances utiles pour la prise de décisions et 
elle aidera à dresser le bilan des actions en cours en déterminant les lacunes qui 
doivent être comblées pour atteindre les objectifs de l’EPT aux niveaux mondial, 
régional, sous-régional et national. L’UNESCO aidera la communauté internatio-
nale à faire converger ses efforts sur ceux qui en ont le plus besoin - en ciblant les 
PMA, l’Afrique subsaharienne, les pays du groupe E-9 et les enfants et les jeunes 
en diffi culté - tout en veillant à ce que les actions menées continuent à répondre 
aux spécifi cités des pays et aux besoins des communautés concernées. Un renfor-
cement budgétaire l’aidera à renforcer son impact et à toucher un plus large groupe 
de bénéfi ciaires. L’UNESCO intensifi era encore sa stratégie de communication et 
de sensibilisation en faveur de l’EPT. Le Rapport mondial sur le suivi de l’EPT et 
d’autres rapports thématiques et régionaux seront des contributions essentielles à 
cet égard. L’UNESCO encouragera la concertation sur l’action à mener entre tous 
les partenaires de l’EPT, notamment par l’entremise du Groupe de haut niveau 
sur l’EPT et elle développera son partenariat avec l’Initiative de mise en œuvre 
accélérée de l’EPT (IMOA).

01010  L’UNESCO aidera à mettre en place des mécanismes mieux coordonnés
à l’échelon des pays, en tenant compte des priorités nationales et, en particulier, 
des objectifs de l’éducation nationale. Ceux-ci seront particulièrement utiles pour 
l’élaboration de stratégies nationales de réduction de la pauvreté et la coordination 
et l’harmonisation dans le domaine de l’éducation. Des efforts seront faits pour 
traduire de façon plus explicite l’objectif de l’EPT dans les tableaux de résultats des 
BCP et des PNUAD. On aidera les pays à mettre en place des systèmes éducatifs 
nationaux performants, en les conseillant sur les politiques sectorielles et en renfor-
çant leurs capacités en matière de planifi cation, de prise de décisions, de gestion et 
d’évaluation dans l’éducation - pour tout l’éventail des modalités éducatives, qu’il 
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s’agisse de l’éducation formelle ou non formelle, de la prise en charge de la petite 
enfance ou de l’enseignement supérieur ou encore de l’apprentissage tout au long 
de la vie. L’action menée par l’UNESCO pour atteindre les objectifs de l’EPT au 
niveau des pays sera axée sur trois domaines stratégiques où il est urgent d’agir : 
l’alphabétisation, la formation des enseignants et le VIH/sida. Trois initiatives de 
base - l’Initiative d’alphabétisation pour accéder à l’autonomie (LIFE), l’Initiative 
sur la formation des enseignants en Afrique subsaharienne et l’Initiative mondiale 
VIH/sida et éducation - serviront de tremplins à des interventions ciblées et inten-
sives. Ces initiatives, font l’objet d’un renforcement budgétaire qui vise à en 
renforcer l’impact et à en élargir la portée. L’UNESCO tirera également parti 
de son expertise et de son avantage comparatif acquis de longue date dans ces 
domaines grâce à divers partenariats. 

01011  Le Rapport mondial de suivi sur l’EPT 2005 fait observer que « l’accent mis 
sur l’accès fait souvent oublier l’attention à donner à la qualité ». Par conséquent, 
les différents aspects de la qualité seront renforcés à tous les niveaux des activités 
ayant trait à l’EPT. On s’attachera davantage à améliorer la qualité des processus 
d’enseignement et d’apprentissage à tous les niveaux. Les individus pourront 
ainsi acquérir une éducation de base complète, en maîtrisant les compétences tant 
cognitives que non cognitives dont ils pourront retirer un ensemble de bénéfi ces 
personnels, sociaux et développementaux. L’accent sera mis sur les résultats de 
l’apprentissage, en particulier dans le cadre des activités menées conjointement 
avec l’ISU qui bénéfi ciera d’un renforcement budgétaire à cet effet. En tant qu’or-
ganisme chef de fi le pour deux décennies internationales majeures - la Décennie des
Nations Unies pour l’éducation en vue du développement durable et la Décennie 
des Nations Unies pour l’alphabétisation - l’UNESCO s’efforcera de stimuler des 
actions concrètes qui aillent dans le sens des programmes de mise en œuvre et 
d’action prévus pour ces décennies, contribuant aussi de cette façon à des activités 
qui encouragent le dialogue entre les peuples. 

01012  L’UNESCO intensifi era ses efforts pour mobiliser des ressources fi nan-
cières et créer des partenariats aux niveaux national, régional et international. À 
cette fi n, elle compte sur le Groupe de haut niveau et le Groupe de travail pour 
inciter les donateurs et les gouvernementaux nationaux à prendre des engagements. 
Parallèlement, l’UNESCO, à la faveur de sa politique de décentralisation, colla-
borera avec des États membres et d’autres partenaires de l’EPT par le biais de ses 
bureaux hors Siège et de ses instituts, afi n que les pays obtiennent un soutien et 
des conseils pour améliorer les mécanismes de prestation de l’enseignement.

01013  Un montant additionnel de 9 millions de dollars a été alloué au grand 
programme I (6 387 600 dollars au titre du programme et 2 612 400 dollars au titre 
du personnel) pour renforcer les principaux domaines prioritaires, comme le pilo-
tage de l’initiative en faveur de l’EPT et l’amélioration des interventions au niveau 
des pays pour aider les États membres à réaliser les objectifs de l’EPT au niveau 
national, en particulier dans le cadre des trois nouvelles initiatives principales. 

01014  Pendant le prochain exercice biennal, le taux de décentralisation des 
ressources du Programme ordinaire sera maintenu à 75 %, pourcentage qui est 
similaire à celui de 74 % fi gurant dans le 32 C/5 approuvé et ajusté (y compris 
l’allocation fi nancière aux instituts pour l’éducation).
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Programme I.1
Stratégie à moyen terme, paragraphes 58, 59-61, 77-78

Renforcement de la coordination 
et de la planifi cation pour l’EPT 

01101 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base  9 216 200 $
 Renforcement    737 600 $
 33 C/5 proposé  9 953 800 $

   Décentralisation 51 %
● Extrabudgétaire 10 570 000 $

Total, activités : 20 523 800 $ 

 L’UNESCO continuera à s’acquitter de sa mission qui est d’assurer la coordination entre les partenaires 
de l’EPT et de maintenir la dynamique de leur collaboration dans la poursuite de tous les six objectifs 
de l’EPT selon une approche holistique. Cela sera capital pour la poursuite de tous les OMD, mais plus 
particulièrement de l’OMD 1 relatif à la pauvreté, de l’OMD 2 relatif à l’enseignement primaire univer-
sel et de l’OMD 3 relatif à l’égalité des sexes dans l’éducation. Le Groupe de haut niveau, informé par 
le Rapport mondial de suivi sur l’EPT, demeurera le principal mécanisme par l’intermédiaire duquel 
cette tâche sera menée. Le principal objectif consistera à contribuer à réduire le fossé entre les besoins 
fi nanciers et les besoins en capacités des pays les moins susceptibles de réaliser l’EPT et les ressources 
apportées par la communauté internationale. À cette fi n, un renforcement budgétaire est prévu pour le 
sous-programme de manière à élargir l’action de l’UNESCO à lui donner un plus grand impact, en par-
ticulier à l’échelon des pays. Dans cet esprit, l’UNESCO continuera à s’acquitter de son rôle qui est de 
coordonner l’EPT au niveau international et d’être la principale source d’assistance technique pour les 
pays.

 Le rôle de catalyseur de l’UNESCO comprend également la coordination et la mobilisation de la com-
munauté internationale en faveur de l’EPT au niveau des pays. Le soutien technique de l’UNESCO 
s’ajoutera à celui fourni par ses instituts de l’éducation et d’autres agences partenaires en vue de renfor-
cer les capacités institutionnelles et le rôle pilote des autorités nationales. En matière de fi nancement et 
de mise en œuvre de l’EPT, une attention particulière sera accordée aux pays les moins avancés (PMA) 
d’Afrique et d’Asie, aux pays en crise ou en situation d’après-confl it. L’UNESCO contribuera en par-
ticulier à renforcer les pratiques de bonne gouvernance, la gestion sectorielle transparente et la mise en 
œuvre de politiques participatives, associant également la société civile, en vue de la réalisation des plans 
nationaux d’EPT. 
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I.1.1 Renforcement de la coordination internationale 
et du suivi pour l’EPT

0111 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base 3 950 000 $
 Renforcement   737 600 $

 33 C/5 proposé 4 687 600 $
    Décentralisation   29 %

● Extrabudgétaire 8 315 000 $

Total, activités : 13 002 600 $ 

01110
La Conférence générale 
Autorise le Directeur général 
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant afi n : 

(i) de garantir que l’UNESCO s’acquitte de manière effective de son rôle dans la coordi-
nation et le suivi de l’Éducation pour tous au niveau international, notamment pour la 
publication chaque année du Rapport mondial de suivi sur l’EPT ;

(ii) de permettre à l’Organisation de jouer son rôle de sensibilisation pour maintenir la dyna-
mique et l’engagement politiques, de même que pour stimuler la mobilisation des dona-
teurs et l’harmonisation de leurs efforts ; 

(iii) d’organiser des forums et des consultations sur l’EPT avec des spécialistes de l’éduca-
tion, des organisations de la société civile et le secteur privé ; 

(b) à allouer à cette fi n un montant de 4 687 600 dollars pour les coûts de programme et de 
65 300 dollars pour les coûts indirects au Siège.

Approches stratégiques. L’UNESCO exercera son rôle de chef de fi le dans la coordination de l’EPT au 
niveau international de manière renforcée et plus proactive et pour qu’elle puisse y parvenir on procédera 
en permanence à un recensement des activités et on élaborera un plan de mise en œuvre adapté tenant 
compte des contributions de chaque partenaire de l’EPT ainsi qu’une stratégie de sensibilisation et de 
communication plus effi cace.

 Il faudra que la communauté internationale du développement accorde un rang de priorité élevé à l’EPT. 
À cette fi n, l’UNESCO encouragera l’instauration de solides partenariats en faveur de l’EPT, ainsi que 
des synergies effectives entre le Groupe de travail, le Groupe de haut niveau, l’Initiative de mise en 
œuvre accélérée de l’EPT (IMOA), l’UNGEI et d’autres initiatives phares de l’EPT, de même qu’au 
niveau du processus en vue de la réalisation des OMD. La collaboration avec les organismes de la société 
civile et le secteur privé sera renforcée. L’UNESCO renforcera les liaisons entre la coordination de l’EPT 
au niveau international et celle aux niveaux régional et sous-régional. Il sera fait appel aux mécanismes 
existants ainsi qu’aux compétences techniques des bureaux régionaux et des instituts de l’UNESCO pour 
élaborer et mettre en œuvre des stratégies interrégionales, régionales et sous-régionales (y compris l’Ini-
tiative E-9) afi n d’appuyer la réalisation des objectifs de l’EPT au niveau national (Axe d’action 1).

L’UNESCO mettra l’accent sur les besoins en ressources des pays les plus démunis et ne perdra pas de 
vue les tendances de l’APD en faveur de l’éducation, les modalités de l’aide et son effi cacité. Sur cette 
base, elle mobilisera ses partenaires, notamment la Banque mondiale et les donateurs bilatéraux, pour 
qu’ils tiennent les promesses de fi nancement de l’EPT faites au Forum mondial sur l’éducation de Dakar. 
L’IMOA jouera un rôle important dans le processus de l’EPT et l’UNESCO y participera pleinement, 
que ce soit au niveau mondial ou à l’échelon des pays. L’UNESCO s’emploiera à compléter l’apport de 
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l’IMOA en recherchant de nouveaux moyens inédits pour fi nancer tous les objectifs de Dakar et en nouant 
des partenariats avec le secteur privé. Dans ce cadre, elle fera aussi campagne pour que l’EPT fi gure parmi 
les priorités des programmes des initiatives de fi nancement internationales (Axe d’action 1).

 Les efforts de suivi des objectifs de l’EPT seront renforcés grâce au soutien dont bénéfi cieront en perma-
nence les activités menées par l’ISU pour améliorer l’actualité et la qualité des données et intensifi er la 
collecte des données par le biais du renforcement des capacités dans les États membres. L’UNESCO con-
tinuera d’apporter son appui pour l’établissement et la production du Rapport mondial de suivi sur l’EPT, 
qui est indépendant du point de vue rédactionnel et constitue une activité phare majeure de l’UNESCO. 
On compte faire du Rapport un outil décisionnel plus accessible et utile, en particulier en facilitant sa 
traduction dans différentes langues nationales, de manière à encourager et faciliter la publication de rap-
ports de suivi régionaux et/ou nationaux. En faisant siennes les conclusions et analyses du rapport et en 
les intégrant dans ses activités en cours, l’UNESCO garantira son appropriation au niveau des structures 
et l’engagement à agir. L’UNESCO, en collaboration avec les partenaires de l’EPT, organisera et prépa-
rera un examen à mi-parcours complet des progrès accomplis vers la réalisation des objectifs de l’EPT 
en 2007-2008 (Axe d’action 2).

Axe d’action 1. Coordination entre les partenaires de l’EPT 
et maintien de la dynamique collective

01111 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base 2 896 600 $
 Renforcement   737 600 $

 33 C/5 proposé 3 634 200 $
● Extrabudgétaire 2 315 000 $

Total, activités : 5 949 200 $ 

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice 

� Renforcement et élargissement du partenariat international en faveur de l’EPT
Indicateurs de performance :
–  participation aux réunions du Groupe de haut niveau et du Groupe de travail pour l’EPT
–  liaisons entre tous les niveaux de la coordination de l’EPT
–  recensement des partenaires de l’EPT

� Réseaux régionaux et interrégionaux de partenaires de l’EPT élargis et liaisons renforcées entre tous 
les niveaux de la coordination de l’EPT 
Indicateurs de performance :
–  sommets et réunions ministérielles consacrés aux objectifs de l’EPT
–  réseaux créés pour l’EPT, en particulier avec la participation de pays du groupe E-9
–  réunions organisées à divers niveaux pour l’EPT

� Stratégie effi cace de sensibilisation et de communication en faveur de l’EPT élaborée et appliquée
Indicateurs de performance :
–  outils de communication et matériels de sensibilisation à l’EPT élaborés et diffusés
–  étendue de la couverture de l’EPT par les médias.

� Ressources mobilisées et augmentées en faveur de l’EPT aux niveaux national et international
Indicateurs de performance :
–  ressources mobilisées auprès de gouvernements nationaux, de donateurs bilatéraux et multilatéraux, 

du secteur privé et d’organisations de la société civile pour appuyer l’EPT
–  crédits budgétaires nationaux alloués à l’EPT
–  tendances de l’APD versée pour appuyer l’EPT
–  engagements politiques en faveur de l’EPT de différents partenaires, notamment d’États 

membres.
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Axe d’action 2. Suivi de l’EPT et amélioration de la qualité 
des données

01112 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 1 053 400 $
● Extrabudgétaire 6 000 000 $

Total, activités : 7 053 400 $ 

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice 

� Analyse mise en évidence et diffusion des grandes tendances et des principaux défi s de la réalisation 
des objectifs de l’EPT
Indicateurs de performance :
–  production et diffusion du Rapport mondial de suivi sur l’EPT

� Indicateur de référence : 2 rapports annuels
–  production et diffusion de rapports de suivi de l’EPT régionaux et sous-régionaux

� Capacités de collecte de données en temps voulu d’analyse et de suivi de l’EPT renforcées
Indicateurs de performance :
–  pays ayant amélioré les données recueillies et leur fi abilité
–  meilleurs ponctualité de la collecte de données sur l’EPT
–  renforcement des capacités dans la collecte de données au niveau des pays (avec l’ISU)

� Préparation de l’examen à mi-parcours des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs de 
l’EPT en 2007/2008
Indicateurs de performance :
–  planifi cation de l’examen
–  problèmes recensés
–  études préparatoires entreprises
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I.1.2 Élaboration de politiques, planifi cation 
et évaluation pour l’EPT

0112 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 5 266 200 $
    Décentralisation 72 %

● Extrabudgétaire 2 255 000 $

Total, activités : 7 521 200 $ 

01120

La Conférence générale 
Autorise le Directeur général 
(a) à mettre en œuvre le plan d’action prévu afi n :

(i) d’aider les États membres à se doter des capacités nécessaires pour la planifi cation, la 
gestion et l’évaluation de la mise en œuvre de l’EPT, compte tenu des plans de déve-
loppement de l’ensemble du secteur de l’éducation, des PSRP, des PNUAD, des BCP, 
des rapports sur les OMD, des cadres de coordination de donateurs tels que l’IMOA, de 
l’UNGEI et d’autres initiatives internationales ; à cette fi n, l’UNESCO se consacrera à 
répondre aux besoins de l’Afrique, des PMA, des pays E-9, des pays qui sortent d’un 
confl it ou sont en phase de reconstruction, ainsi que des femmes et des jeunes ; 

(ii) de concevoir et établir des documents sur l’état de l’éducation dans les pays, faisant le 
point du développement de l’éducation, en ce qui concerne plus particulièrement la mise 
en œuvre de l’EPT et l’appui fourni par l’UNESCO ; 

(iii) d’améliorer le dialogue sur les politiques et les réseaux d’échange d’informations aux 
niveaux mondial, régional, sous-régional et national ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 5 266 200 dollars pour les coûts de programme et un montant 
de 87 000 dollars pour les coûts indirects au Siège. 

Approches stratégiques. L’UNESCO s’attachera essentiellement à fournir aux États membres des ser-
vices techniques de qualité propres à mieux les aider à améliorer leurs capacités nationales de réalisation 
des objectifs de l’EPT, par le biais de cadres intégrés d’analyse des politiques, de réformes, de planifi ca-
tion stratégique, d’exécution et d’évaluation. Ces activités seront initialement concentrées sur les pays 
qui bénéfi cient des trois initiatives principales concernant l’EPT. L’accent sera également mis sur les 
pays participant à l’Initiative de mise en œuvre accélérée (IMOA) de l’EPT (Axe d’action 1).

 La stratégie de l’UNESCO comporte deux axes d’action interdépendants correspondant aux besoins 
stratégiques tant nationaux que régionaux en matière d’élaboration de politiques, de planifi cation et 
d’évaluation en vue de réaliser l’EPT et les éléments pertinents des OMD. Les expériences nationales et 
régionales en matière de politiques et de réformes de l’éducation seront analysées pour asseoir sur une 
base solide le renforcement de la planifi cation stratégique et des capacités de gestion du secteur par les
ministères de l’éducation. Une évaluation systématique et complète des systèmes et programmes d’édu-
cation sera effectuée tout au long du cycle d’analyse, de planifi cation et de mise en œuvre des politiques. 
Le renforcement des capacités dans ces domaines constituera l’un des principaux moyens de promouvoir 
l’EPT au niveau des pays et des régions, en ce qui concerne plus particulièrement les initiatives relatives 
à l’alphabétisation, à la formation des maîtres et à l’éducation sur le VIH/sida. L’UNESCO adaptera la 
nature et les modalités de son soutien à la diversité des demandes et besoins des États membres et veillera 
à ce que ses propres politiques de renforcement des capacités et son assistance technique soient effi caces 
à cette fi n (Axes d’action 1 et 2).
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 Une importance accrue sera accordée au développement des capacités dans les domaines de la coor-
dination des partenariats, du dialogue sur les politiques et des processus participatifs dans le cadre de 
mécanismes régionaux, en privilégiant l’impact sur les pays et groupes qui en ont le plus besoin, à savoir 
l’Afrique, et les PMA, les femmes et les jeunes. L’UNESCO veillera à ce que son rôle opérationnel et 
son soutien au niveau des pays et des régions soient totalement en phase avec les plans de développement 
économique et social des pays concernés et, par-dessus tout, qu’ils contribuent à la réalisation des OMD 
relatifs à la lutte contre la pauvreté et au développement durable. Les interventions viseront également à 
apporter une contribution à des outils de planifi cation au niveau des pays tels que les PSRP, à des docu-
ments de coordination du système des Nations Unies au niveau des pays tels que les BCP/PNUAD et à 
des démarches d’ordre sectoriel, ainsi qu’aux initiatives pertinentes d’EPT prises dans le cadre de parte-
nariats multi ou bilatéraux. Le dialogue sur les politiques nationales sera facilité, de même que l’instau-
ration de partenariats entre les secteurs public et privé, avec la pleine participation des pouvoirs publics, 
des donateurs, de la société civile, du secteur privé ou d’autres partenaires dans le processus de l’EPT. 
L’UNESCO aidera aussi les réseaux de la société civile à renforcer leur capacité à intégrer pleinement le 
mouvement en faveur de l’EPT. Le dialogue sur les politiques avec la société civile sera organisé dans le 
cadre de la consultation collective des ONG (CC/ONG) (Axes d’action 1 et 2).

Axe d’action 1. Élaboration de politiques et de programmes 
nationaux

01121 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 2 419 000 $
● Extrabudgétaire 2 255 000 $

Total, activités : 4 674 000 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Renforcement des capacités d’analyse, de planifi cation, de gestion et d’évaluation des politiques 
d’EPT dans les pays en développement, en particulier ceux qui sortent d’une situation de confl it, qui 
bénéfi cient des trois initiatives de base de l’EPT ou qui participent à l’IMOA.
Indicateurs de performance :
– pays bénéfi ciant d’un soutien pour le renforcement de leurs capacités
– pays dont les politiques et programmes d’EPT ont été renforcés
– pays aidés par l’UNESCO à formuler des approches et plans à l’échelle de tout le Secteur de 

l’éducation
– ampleur des budgets nationaux de l’EPT dans les pays bénéfi ciant du soutien de l’UNESCO

� Amélioration de l’analyse des politiques, de la planifi cation, de l’exécution et de l’évaluation de 
l’EPT au plan national et partage de l’information entre réseaux EPT.
Indicateurs de performance :
– documents d’analyse des politiques de l’éducation au niveau des  pays
– réseaux de partage des compétences et expériences

� Soutien pour la planifi cation de la mise en œuvre des trois initiatives de base dans les pays visés
Indicateur de performance :
– pays bénéfi ciant d’un soutien pour la planifi cation des initiatives de base en matière d’EPT

� Indicateur de référence : six pays pour chacune des trois initiatives de base
� Élargissement de la participation aux processus nationaux de planifi cation et de mise en œuvre.

Indicateurs de performance :
– pays dotés de mécanismes de dialogue sur les politiques pour l’EPT
– participation aux mécanismes de dialogue sur les politiques pour l’EPT
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Axe d’action 2. Soutien des stratégies régionales 
et coordination

01122 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 2 847 200 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Renforcement des mécanismes régionaux (réseaux, forums et autres consultations) pour l’EPT
Indicateur de performance :
– mécanismes régionaux opérationnels

� Amélioration du dialogue sur les politiques et l’échange d’informations entre partenaires pour l’EPT 
à propos des situations d’après-confl it et de reconstruction
Indicateur de performance :
– réseaux de dialogue sur les politiques de l’EPT à propos des situations de sortie de confl it et de 

reconstruction
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01201 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base 18 001 700 $
 Renforcement  3 770 000 $
 33 C/5 proposé 21 771 700 $

   Décentralisation 73 %
● Extrabudgétaire 20 204 000 $

Total, activités : 41 975 700 $

 Toute personne - enfant, adolescent ou adulte - a besoin d’opportunités éducatives pour acquérir les 
outils d’apprentissage essentiels et le contenu de base de cet apprentissage nécessaires à sa survie, au 
plein développement de ses capacités et à une pleine participation au développement sur les plans per-
sonnel, social et national. La portée de l’éducation de base varie d’un pays à l’autre mais elle constitue 
toujours le socle de l’apprentissage tout au long de la vie et la fi lière d’apprentissage qui permet de passer 
sans accroc de la petite enfance à l’école primaire, puis de l’école primaire au premier cycle du secon-
daire.

 Le programme I.2 doit permettre à l’UNESCO, dans le cadre de ses fonctions de normalisation, de pro-
mouvoir le droit à l’éducation et d’aider les États membres à avancer dans la réalisation des objectifs de 
Dakar pour l’EPT et, en particulier, des deux OMD relatifs à l’éducation.

 S’agissant de l’objectif 1 de l’EPT, relatif à la protection et l’éducation de la petite enfance, l’UNESCO 
concentrera son intervention sur la question de l’accès équitable. Avec le concours de ses instituts pour 
l’éducation, l’UNESCO contribuera à la réalisation de l’objectif 2 pour l’EPT et de l’OMD 2, relatif à 
l’universalisation de l’enseignement primaire. Elle aidera aussi les États membres à revoir et réaménager 
leurs politiques et législation de façon à ce que, d’ici à 2015, tous les enfants aient accès à un enseigne-
ment primaire obligatoire, gratuit et de bonne qualité. Elle contribuera aussi au renforcement des capa-
cités institutionnelles des pays qui participent déjà à l’IMOA, ainsi qu’à d’autres qui pourraient remplir 
les conditions requises pour participer à cette initiative. En ce qui concerne l’objectif 5 pour l’EPT et 
l’OMD 3, relatif à l’équité et l’égalité entre les sexes, l’UNESCO continuera de s’attaquer aux obstacles 
qui empêchent l’accès à l’éducation, en particulier par le biais de l’UNGEI, et de s’employer à faire de 
l’égalité entre les sexes dans l’éducation une réalité d’ici à 2015. Par une éducation intégratrice, comme 
préconisé dans la Déclaration de Salamanque, l’UNESCO s’emploiera à aider les États membres à amé-
liorer leurs systèmes éducatifs et leurs politiques de manière à toucher tous les enfants, adolescents et 
adultes, et à répondre à la diversité de leurs besoins d’apprentissage.

 Le programme I.2 accorde aussi une importance fondamentale à la nécessité d’orienter les États mem-
bres pour assurer une expansion notable de l’alphabétisation et de la formation des enseignants, piliers 
essentiels pour la réalisation des objectifs de l’EPT. Faisant partie intégrante de la Décennie des Nations 

Programme I.2  
Stratégie à moyen terme, paragraphes 62-66, 79-80

Réaliser l’éducation de base pour tous
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Unies pour l’alphabétisation, en cours à l’échelle mondiale, l’Initiative d’alphabétisation pour l’accès à 
l’autonomie (LIFE) vise directement l’objectif 4 de Dakar et a pour but d’améliorer les niveaux d’alpha-
bétisation des adultes dans un certain nombre de pays, en ce qui concerne les femmes en particulier, d’ici 
à 2015. Elle vise également l’objectif 3 de Dakar en associant l’alphabétisation aux programmes d’auto-
nomie fonctionnelle et de développement. Dans le cadre de l’Initiative sur la formation des enseignants 
dans l’Afrique subsaharienne, l’UNESCO interviendra dans un certain nombre de pays pour remédier à 
la pénurie critique d’enseignants qualifi és occasionnée par les maladies liées au VIH/sida, l’exode des
compétences et un écheveau complexe de facteurs négatifs touchant l’éducation, l’emploi et la société 
en général.
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I.2.1 Universalisation de l’éducation de base

0121 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé  8 100 000 $
    Décentralisation 68 %

● Extrabudgétaire  3 738 000 $

Total, activités : 11 838 000 $

01210
La Conférence générale
Autorise le Directeur général
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce sous-programme afi n :

(i) de promouvoir le droit à l’éducation en soutenant les efforts que les États membres font 
pour assurer l’égalité des chances pour tous en matière d’éducation de base ;

(ii) d’aider les États membres à défi nir des options stratégiques pour le développement de 
l’accès à des services de qualité en matière de protection et d’éducation de la petite en-
fance ;

(iii) d’aider les États membres en mettre en œuvre les innovations et réformes propres à assu-
rer l’accès de tous à un enseignement primaire de qualité et l’achèvement de ce cycle, en 
partenariat avec des entités clés du mouvement pour l’EPT ;

(iv) de soutenir les efforts faits par les États membres pour améliorer les taux de scolarisation 
et de maintien des fi lles dans l’enseignement primaire et leur transition vers l’enseigne-
ment secondaire, afi n de réaliser les objectifs de l’EPT et les OMD relatifs à la parité,
l’égalité et la démarginalisation des femmes, et de promouvoir les partenariats entre les 
parties prenantes essentielles pour améliorer l’accès des fi lles et des femmes à une édu-
cation de base de qualité jusqu’à la fi n de ce cycle et élargir l’éventail des possibilités qui 
leur sont offertes dans la société ;

(v) d’aider les États membres à élaborer des politiques et systèmes d’éducation intégrateurs 
assurant une éducation de base aux enfants marginalisés.

(b) à allouer à cette fi n un montant de 8 100 000 dollars pour les coûts de programme et un montant 
de 133 900 dollars pour les coûts indirects au Siège.

 Approches stratégiques. Nombreux sont les jeunes, en particulier ceux issus de groupes défavorisés 
ou ayant des besoins spéciaux, qui ne peuvent accéder à une éducation de base. Plus de 100 millions 
d’enfants d’âge scolaire, dont plus de la moitié sont des fi lles, et plus de 800 millions d’adultes, dont les 
deux tiers de femmes, ne savent ni lire ni écrire. De nombreux pays doivent encore revoir leurs politiques 
et pratiques de l’éducation et prendre des mesures appropriées, d’ordre social, fi nancier et législatif, en 
vue d’assurer un accès équitable pour tous à une éducation de base de qualité. Cela doit se faire confor-
mément aux conventions et déclarations universelles qui insistent sur le fait que l’éducation est un droit 
humain ; que l’intégration est un principe fondamental de l’EPT ; que l’apprentissage commence à la 
naissance ; et que la discrimination entre les sexes est une violation des droits de l’homme.

 L’action de l’Organisation est focalisée sur les interventions aux niveaux des politiques, des systèmes et 
des lois. Les principaux groupes visés sont les décideurs et les parties prenantes nationales, en particulier 
dans les régions qui, au rythme actuel, n’atteindront pas les objectifs de l’EPT, ni les OMD relatifs à 
l’éducation. La priorité sera accordée aux PMA. Les objectifs sont au nombre de trois : (a) conseiller les 
États membres sur les politiques et pratiques stratégiques, ainsi que sur les mesures d’ordre législatif, 
propres à accroître l’accès, améliorer la qualité et assurer la parité et l’égalité en matière d’éducation de 
base ; (b) aider les gouvernements qui s’emploient à renforcer les capacités techniques de leur personnel 
chargé de planifi er et de mettre en œuvre les réformes de l’éducation de base ; et (c) lancer, en collabora-
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tion avec les responsables gouvernementaux et les parties prenantes nationales, des activités de promo-
tion destinées à faire mieux connaître les principes et stratégies nécessaires pour assurer une éducation de 
base de qualité pour tous. Les activités seront axées sur l’intégration des groupes marginalisés et exclus, 
les fi lles et les femmes en particulier. 

 La stratégie principale est celle du partenariat tant au sein de l’UNESCO qu’avec les partenaires clés du 
mouvement en faveur de l’EPT. L’UNESCO continuera de collaborer avec le Groupe consultatif sur la 
protection et le développement de la petite enfance. Des activités seront entreprises pour aider les États 
membres à examiner et réaménager leurs plans concernant l’accès à la protection et l’éducation de la 
petite enfance et à renforcer la capacité technique des responsables gouvernementaux en matière d’éla-
boration de plans d’accès fi ables et pratiques dans ce domaine (Axe d’action 1). S’agissant de l’Axe
d’action 2, relatif à l’universalisation de l’enseignement primaire, et de l’Axe d’action 3, sur la parité 
et l’égalité entre les sexes, des efforts seront déployés pour instaurer et renforcer des partenariats avec 
toutes les parties prenantes du mouvement pour l’EPT aux niveaux international, régional et national et 
avec les initiatives et organismes spéciaux qui assurent activement la promotion du droit à l’éducation, 
la parité et l’égalité entre les sexes et l’intégration en matière d’éducation de base, notamment les ini-
tiatives UNGEI et LIFE, ainsi que le Groupe conjoint d’experts UNESCO (CR)/Conseil économique et 
social (Comité des droits économiques, sociaux et culturels). L’UNESCO continuera en outre d’accorder 
un appui au programme phare mondial sur l’éducation intégratrice en étant l’une des organisations qui 
accueillent son secrétariat (Axe d’action 4).

Axe d’action 1. Élargir l’accès à une éducation et protection 
de la petite enfance de qualité (EPPE)

01211 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 1 542 400 $
● Extrabudgétaire 3 603 000 $

Total, activités : 5 145 400 $ 

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice 

� Accès plus équitable à une protection et une éducation de qualité pour la petite enfance dans un 
certain nombre de pays, par des conseils sur les politiques et le renforcement des capacités.
Indicateurs de performance :
– politiques nationales analysées
– stratégies nationales d’accès à la protection et l’éducation de la petite enfance
– responsables gouvernementaux initiés aux politiques de la protection et de l’éducation de la petite 

enfance
� Promotion du plaidoyer en faveur de la protection et de l’éducation de la petite enfance et des échanges 

d’informations dans ce domaine.
Indicateurs de performance :
– dossiers d’orientation publiés
– réseaux de protection et d’éducation de la petite enfance
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Axe d’action 2. Universaliser l’enseignement primaire 

01212
Activités

● Budget ordinaire 
 33 C/5 proposé 2 340 500 $

● Extrabudgétaire   135 000 $

Total, activités : 2 475 500 $ 

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Examen et suivi des législations et politiques nationales dans un certain nombre de pays
Indicateurs de performance : 
– pays dont les législations et politiques ont été examinées
– formation concernant le droit à l’éducation et l’égalité entre les sexes dans ce domaine 
– préparation de documents et guides de référence

� Soutien à l’innovation et à la réforme des systèmes d’éducation de base dans un certain nombre de pays
Indicateur de performance :
– pays dont le gouvernement a explicitement adopté des politiques axées sur l’universalisation de 

l’enseignement primaire
� Conception, analyse et diffusion des pratiques et politiques optimales en matière d’universalisation 

de l’enseignement primaire
Indicateurs de performance : 
– documentation des pratiques optimales
– réseaux pour l’universalisation de l’enseignement primaire

Axe d’action 3. Promouvoir l’équité et l’égalité entre les sexes

01213 Activités du budget ordinaire

 33 C/5 proposé 2 275 200 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Amélioration des capacités d’intégration de la problématique de l’égalité entre les sexes aux politiques 
nationales de l’éducation
Indicateurs de performance : 
– examen des politiques des pays en matière d’intégration de la problématique de l’égalité entre les sexes

� Indicateur de référence : au moins 4 pays 
– lignes directrices pour l’intégration de la problématique de l’égalité entre les sexes 
– documentation des pratiques optimales 
– formation à l’intégration de la problématique de l’égalité entre les sexes

� Conception/amélioration des politiques de l’éducation dans un certain nombre de pays pour améliorer 
l’accès des fi lles et des femmes à une éducation de base de qualité
Indicateurs de performance : 
– pays dotés de politiques de l’éducation améliorées ou nouvelles
– accès des fi lles et des femmes aux modes formels et non formels d’éducation
– scolarisation dans un certain nombre de pays 

� Soutien aux réseaux de parties intervenant dans le domaine de l’équité entre les sexes, notamment 
dans le cadre de partenariats tels que l’UNGEI
Indicateurs de performance : 
– réseaux/partenariats constitués 

� Indicateur de référence : au moins un partenariat par région
– organisations partenaires 
– bonnes pratiques documentées
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Axe d’action 4 . Améliorer les politiques et les systèmes 
d’éducation dans une perspective d’intégration 

01214 Activités du budget ordinaire

 33 C/5 proposé 1 941 900 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Examen et suivi des politiques et systèmes de l’éducation dans un certain nombre de pays pour 
s’assurer qu’ils intègrent les enfants défavorisés à un système d’éducation de base de qualité 
Indicateur de performance  : 
– pays dotés de stratégies pour une éducation intégratrice

� Formation de responsables de l’éducation pour favoriser l’amélioration et la mise en œuvre des 
politiques de l’éducation relatives à l’intégration
Indicateur de performance : 
– formation aux politiques intégratrices, par pays/région 

� Analyse et diffusion des pratiques optimales en matière d’intégration
Indicateur de performance : 
– dossiers d’orientation publiés
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I.2.2   Initiative d’alphabétisation pour accéder
à l’autonomie (LIFE) et Décennie des Nations 
Unies pour l’alphabétisation

0122 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base  6 410 000 $
 Renforcement  1 880 000 $

 33 C/5 proposé  8 290 000 $
    Décentralisation  75 %

● Extrabudgétaire  6 298 000 $

Total, activités : 14 588 000 $

01220

La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce sous-programme afi n :

(i) de mettre en œuvre l’Initiative d’alphabétisation pour accéder à l’autonomie (LIFE) dans 
un certain nombre de pays en fournissant une aide technique et fi nancière concrète, en 
étroite collaboration avec les partenaires aux échelons national, régional et international, 
à partir des évaluations approfondies des besoins effectuées durant la phase préparatoire 
de l’Initiative en 2005 ;

(ii) d’accentuer son rôle de coordinateur et de catalyseur en stimulant les activités sur le plan 
international et d’aider les États membres à mettre en œuvre le Plan international d’action 
de la Décennie des Nations Unies pour l’alphabétisation (DNUA) ;

(iii) de soutenir le recours à l’éducation non formelle pour l’acquisition et le développement 
de l’alphabétisme, de moyens durables d’existence, de microcrédits et de compétences, 
en particulier dans le cas des enfants et des adolescents déscolarisés, des jeunes et des 
adultes marginalisés, notamment les fi lles et les femmes, qui vivent dans les zones rura-
les ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 8 290 000 dollars pour les coûts de programme et de 
105 900 dollars pour les coûts indirects de programme au Siège.

 Approches stratégiques. L’alphabétisation est un des moyens essentiels d’œuvrer pour l’obtention des 
OMD. La réduction de 50 % du taux d’analphabétisme d’ici à 2015 est l’un des principaux buts de l’EPT 
- et est en fait étroitement liée à l’OMD 2 sur l’enseignement primaire universel. La majorité de ceux 
qui n’ont pas la possibilité de s’instruire (estimés à 800 millions d’adultes, 100 millions d’enfants étant 
non scolarisés) sont des fi lles et des femmes et vivent presque tous dans la pauvreté. L’alphabétisation
est essentielle pour l’éducation de base, l’éducation tout au long de la vie, l’autonomisation, la bonne 
gouvernance et le développement durable. L’alphabétisation est également la condition nécessaire pour 
toute politique visant à relever les principaux défi s du développement et par exemple assurer l’éradi-
cation de la pauvreté - visée par l’OMD 1 -, l’égalité entre les sexes, la santé maternelle et infantile, la 
prévention du VIH/sida et la lutte contre les drogues. La Décennie des Nations Unies pour l’alphabétisa-
tion (DNUA, 2003-2012), dont l’UNESCO est le chef de fi le, et la nouvelle initiative de base de l’EPT, 
mise en œuvre par l’UNESCO, à savoir l’Initiative d’alphabétisation pour accéder à l’autonomie (LIFE), 
seront des entreprises capitales en vue de relever ces défi s. Un renforcement budgétaire est prévu pour 
LIFE afi n de maximiser l’impact de l’action et de l’intervention de l’UNESCO.

 La DNUA offre à la communauté internationale, aux gouvernements, aux ONG et à la société civile un 
cadre permettant d’intensifi er les efforts pour parvenir aux objectifs d’alphabétisation. Elle favorisera la 
création d’un environnement propice à l’instruction sur le thème de L’alphabétisation, source de liberté.
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La notion même d’alphabétisation est d’ailleurs un concept en perpétuelle évolution et l’UNESCO s’em-
ploiera à l’approfondir de manière à aller au-delà de la simple faculté de savoir lire, écrire et compter.

 Grâce à LIFE, l’UNESCO axera ses efforts sur un certain nombre de pays où les taux d’analphabétisme 
sont élevés et elle contribuera à faire progresser tous les objectifs de Dakar (en particulier les objectifs 
3, 4 et 5) ainsi que ceux qui ont été inscrits dans la Déclaration de CONFINTEA V en favorisant l’asso-
ciation de possibilités de s’alphabétiser aux programmes d’acquisition de compétences s’adressant aux 
populations exclues et en particulier aux femmes. En s’appuyant sur les évaluations des besoins et les 
bilans effectués dans les pays participant à LIFE durant la phase préparatoire de 2005, on offrira à un 
certain nombre de pays une assistance technique en collaboration étroite avec les partenaires aux éche-
lons national, régional et international. Cette aide comportera toute une gamme d’interventions allant de 
la fourniture en amont de conseils sur les politiques et l’évaluation du taux d’analphabétisme jusqu’aux 
activités d’alphabétisation en aval, c’est-à-dire au niveau local, dans le cadre par exemple de centres 
d’apprentissage communautaires (CAC). L’attention à l’égalité des sexes et à l’adéquation culturelles 
sera le principe directeur de l’offre de soutien technique. L’UNESCO appuiera également les activités 
locales d’éducation destinées aux populations rurales et le recours aux TIC pour atteindre les populations 
marginalisées dans les programmes d’alphabétisation et d’éducation de base. Une assistance technique 
sera fournie en collaboration avec l’ISU, l’IUE, l’IIPE et les bureaux d’éducation multipays, régionaux 
et nationaux ainsi que dans le cadre d’une action intersectorielle avec le grand programme V.

 À l’appui de LIFE viendront les autres initiatives de base sur la formation des enseignants et la préven-
tion du VIH/sida. L’accent sera donc mis sur la bonne formation des alphabétiseurs et des formateurs 
pour qu’ils soient polyvalents et sachent utiliser toute la gamme des approches et méthodes (informelles, 
formelles et non formelles).

 L’UNESCO s’acquittera de ses fonctions de coordinateur et de catalyseur en stimulant les activités sur le 
plan international et apportera son appui aux États membres dans la mise en œuvre du Plan international 
d’action de la DNUA. Elle jouera un rôle de premier plan en faisant campagne pour que l’alphabétisa-
tion fi gure parmi les points essentiels à l’ordre du jour de l’action internationale, favorisera à tous les 
niveaux le dialogue sur les politiques entre les partenaires et accroîtra les compétences des travailleurs 
des équipes d’alphabétisation et d’éducation non formelle dans les États membres. Des recherches seront 
effectuées sur les programmes d’évaluation de l’alphabétisation qui seront encouragés, notamment le 
Programme d’évaluation et de suivi de l’alphabétisation (LAMP) et le Système d’information pour la 
gestion de l’éducation non formelle (NFE-MIS), sous la direction de l’ISU, afi n de faciliter le passage de 
l’éducation non formelle à l’éducation formelle. 

 L’Organisation apportera son soutien au recours à l’éducation non formelle pour l’acquisition et le déve-
loppement de l’alphabétisme, de moyens durables d’existence et de compétences, en particulier dans 
le cas des enfants et des adolescents déscolarisés, des jeunes et des adultes marginalisés, notamment 
les fi lles et les femmes, qui vivent dans les zones rurales. L’UNESCO fournira son appui technique 
d’une manière interdisciplinaire et souple en vue de compléter l’éducation formelle afi n de contribuer 
à l’obtention des objectifs 3 et 4 de Dakar, à la Décennie des Nations Unies pour l’éducation en vue du 
développement durable (DESD) et à la promotion de l’éducation tout au long de la vie. 
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Axe d’action 1. Mise en œuvre de l’Initiative d’alphabétisation 
pour accéder à l’autonomie (LIFE) 

01221 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base  2 991 800 $
 Renforcement  1 880 000 $

 33 C/5 proposé  4 871 800 $
● Extrabudgétaire  5 753 000 $

Total, activités : 10 624 800 $ 

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Réexamen et suivi de la politique d’alphabétisation dans les pays bénéfi ciant de LIFE
Indicateurs de performance : 
– pays ayant réexaminé leur politique d’alphabétisation 

� Indice de référence : réforme des politiques dans six pays 
– niveau des budgets nationaux d’alphabétisation 

� Formation du personnel dans des programmes d’alphabétisation de qualité (conception, mise en 
œuvre, suivi, évaluation) dans les pays bénéfi ciant de LIFE
Indicateur de performance : 
– formation de personnel d’alphabétisation dans les pays de LIFE

� Promotion d’activités d’alphabétisation tenant compte du contexte, centré sur l’apprenant et peu 
coûteuses dans les pays bénéfi ciant de LIFE
Indicateurs de performance : 
– ampleur et qualité de l’offre d’alphabétisation 
– réduction du taux d’analphabétisme des fi lles et des femmes 

Axe d’action 2. Offrir à tous des possibilités d’apprendre 
par l’éducation non formelle dans le cadre de la DNUA

01222 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 3 418 200 $
● Extrabudgétaire  545 000 $

Total, activités : 3 963 200 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Amélioration de la coordination et de la promotion de la DNUA sur les plans international, régional 
et national
Indicateurs de performance :
– rapports d’activité périodiques
– nombre de partenaires et portée du partenariat DNUA
– moyens de sensibilisation et de communication

� Réexamen et amélioration dans un certain nombre de pays des politiques et programmes 
d’alphabétisation/d’éducation non formelle à l’intention des populations marginalisées
Indicateurs de performance :
– pays ayant entrepris de réexaminer leur politique d’alphabétisation
– portée et qualité de l’offre d’alphabétisation
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� Bonnes pratiques documentées mettant l’accent sur les synergies entre éducation formelle et non formelle 
et sur des domaines tels que l’éducation des populations rurales, l’apprentissage communautaire et 
la coopération Sud-Sud
Indicateur de performance :
– bonnes pratiques documentées

� Renforcement dans un certain nombre de pays des mécanismes d’appréciation, de suivi et d’évaluation 
de l’alphabétisation et de l’éducation non formelle
Indicateurs de performance :
– fourniture d’informations sur l’alphabétisation dans les pays
– amélioration des mécanismes
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I.2.3 Formation des enseignants

0123 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base  3 491 700 $
 Renforcement  1 890 000 $

 33 C/5 proposé  5 381 700 $
    Décentralisation  77 %

● Extrabudgétaire 10 168 000 $

Total, activités : 15 549 700 $

01230
La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce sous-programme afi n de :

(i) d’aider les États membres de l’Afrique subsaharienne (ASS) à restructurer leur politique 
nationale concernant les enseignants et leur formation des enseignants de manière qu’elles 
soient davantage au service des objectifs de développement national existants, et d’introdui-
re progressivement des directives et des bonnes pratiques pour le remplacement rapide du 
grand nombre d’enseignants perdus (par déperdition ou handicap) ou nécessaires par suite 
de l’explosion du nombre d’inscriptions dans l’enseignement primaire ou secondaire ;

(ii) d’aider les États membres dans le monde entier à renforcer les moyens nationaux, ré-
gionaux et institutionnels de formation et de recrutement des enseignants, ainsi que les 
moyens de retenir ceux-ci, et à s’attaquer aux problèmes tant quantitatifs que qualitatifs à 
surmonter pour réaliser les buts de l’EPT et les OMD.

(b) à allouer à cette fi n un montant de 5 381 700 dollars pour les coûts de programme et de 57 700 dol-
lars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Approches stratégiques. L’UNESCO jouera un rôle de chef de fi le mondial en ce qui concerne la for-
mation des enseignants et les problèmes de politique qui lui sont liés (par exemple celui du statut des 
enseignants) ainsi que la nouvelle initiative de base intitulée Initiative sur la formation des enseignants 
en Afrique subsaharienne. Il est apparu que l’un des principaux problèmes à résoudre si l’on veut attein-
dre les objectifs de l’EPT d’ici à 2015 est celui de l’extrême pénurie d’enseignants qualifi és. L’UNESCO 
aidera les États membres à restructurer leur politique nationale concernant les enseignants et leur forma-
tion des enseignants de manière ce qu’elles soient davantage au service des objectifs de développement 
national existants. L’UNESCO fournira des directives et des textes sur les bonnes pratiques permettant 
d’assurer le remplacement rapide du grand nombre d’enseignants perdus (par déperdition ou handicap) 
ou nécessaires par suite de l’explosion du nombre d’inscriptions dans l’enseignement primaire ou secon-
daire. L’UNESCO encouragera les échanges non seulement de bonnes pratiques nationales mais aussi de 
leçons de l’expérience, au sein de groupes de pays se heurtant à des problèmes communs concernant les 
enseignants.

 Dans l’Afrique subsaharienne (ASS), on estime qu’il faudra d’ici à 2015 quatre millions d’enseignants 
supplémentaires rien que pour atteindre l’OMD 2. Ce faisant, on ne tient compte ni du nombre d’ensei-
gnants formés qui sont nécessaires pour les activités d’alphabétisation dans les systèmes non formels 
ni de l’ampleur des besoins de formation en cours d’exercice qu’il faut satisfaire pour élever la qualité 
de l’enseignement. Dans quelques pays, la majorité des maîtres de l’enseignement primaire n’ont fait 
que quelques années d’études secondaires et n’ont guère ou pas reçu de formation professionnelle, sans 
compter l’abondant personnel para-enseignant. En outre, dans beaucoup de pays, on constate un déclin 
du statut et des conditions de travail des enseignants, les carrières ne sont pas suffi samment attirantes 
et l’on assiste à un exode des compétences vers des professions mieux rémunérées. Les politiques et 
programmes de formation des enseignants au niveau national ne tiennent pas suffi samment compte des 
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priorités nationales pour l’EPT et les OMD, en particulier de la nécessité de diminuer la pauvreté et de 
contenir le VIH/sida. Souvent, on tire à peine parti des possibilités offertes par les universités nationales 
qui pourraient contribuer à améliorer la formation des enseignants au niveau des collèges universitaires 
ou des collectivités locales.

 L’UNESCO mettra en œuvre la nouvelle Initiative sur la formation des enseignants en Afrique subsaha-
rienne (Axe d’action 1) en liaison étroite avec les deux autres initiatives de base sur l’alphabétisation et 
le VIH/sida - et, comme ces dernières, l’Initiative bénéfi cie d’un renforcement budgétaire. Un certain 
nombre de pays africains seront sélectionnés pour faire partie du groupe de référence de cette Initiative, 
les autres pays formant un groupe de pairs. La stratégie visera à améliorer les compétences et les condi-
tions d’exercice professionnel des enseignants et des personnels de l’éducation, y compris les directeurs 
d’institutions, les inspecteurs des écoles et les autres personnels clés. On établira une carte des diverses 
situations nationales du point de vue notamment des politiques et dispositifs existants concernant les 
enseignants et leur formation initiale et en cours d’emploi et l’on se servira de ces cartes pour détermi-
ner les points forts, les lacunes à combler et les besoins à satisfaire. L’Initiative visera en défi nitive à 
former davantage d’enseignants plus qualifi és mais elle portera aussi sur un certain nombre de questions 
concrètes : (i) l’échelonnement de la progression vers l’acquisition du titre d’enseignant en liaison avec 
des normes de caractère universitaire ; (ii) l’augmentation substantielle de la diffusion et de l’utilisation, 
pour la formation des enseignants, des programmes d’études et des matériels pédagogiques existants qui 
sont novateurs et sexospécifi ques, pour la prévention du VIH/sida, l’alphabétisation, l’acquisition des 
compétences, l’éducation au développement durable et l’enseignement scientifi que et technologique, 
notamment à destination des fi lles, avec un recours aux approches tant formelles que non formelles ; 
(iii) l’organisation d’ateliers sur le travail dans l’enseignement, fondés sur les normes OIT/UNESCO 
et visant à résoudre les problèmes touchant au statut des enseignants qui se posent un peu partout ; et 
(iv) la diffusion des TIC dans l’enseignement ouvert et à distance, grâce à une action intersectorielle en 
liaison avec le grand programme V. Des dispositifs indépendants d’évaluation seront établis pour assurer 
le suivi. L’UNESCO organisera des sessions de travail aux échelons national et sous-régional ainsi que 
des réseaux de soutien, en s’appuyant sur les structures et les initiatives existantes de même que sur le 
programme UNITWIN/chaires UNESCO et les autres réseaux universitaires.

 L’Organisation sélectionnera dans toutes les régions un nombre raisonnable de pays cibles qui béné-
fi cieront des interventions visant à combattre les répercussions du nombre décroissant d’enseignants. 
L’UNESCO favorisera la multiplication et la reproduction de projets pilotes nationaux visant à former 
des enseignants pour l’éducation de base (c’est-à-dire des enseignants polyvalents). Elle donnera égale-
ment aux ministères et aux établissements de formation des conseils sur la manière d’établir des passerel-
les en ce qui concerne les normes de certifi cation et de performance pour ceux qui assurent la formation 
des enseignants sans être des universitaires (Axe d’action 2).
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Axe d’action 1. Mise en œuvre de l’Initiative pour la formation 
des enseignants en Afrique subsaharienne 

01231 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base 1 162 500 $
 Renforcement 1 890 000 $

 33 C/5 proposé 3 052 500 $
● Extrabudgétaire   112 000 $

Total, activités : 3 164 500 $ 

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Élaboration de vastes plans de formation des enseignants dans le cadre des plans nationaux pour 
l’ensemble du secteur de l’éducation dans un certain nombre de pays
Indicateurs de performance : 
– pays ayant analysé leurs besoins, leurs ressources et leurs priorités dans le domaine de la formation 

des enseignants
– pays ayant établi des cartes
– pays ayant des politiques complètes pour la formation des enseignants

� Indicateur de référence : six pays ayant adopté des politiques de formation des enseignants et 
diminué la pénurie d’enseignants qualifi és

� Amélioration de la qualité de la formation dans les établissements de formation des enseignants dans 
un certain nombre de pays
Indicateurs de performance : 
– pays et institutions ayant révisé les programmes d’étude pour la formation initiale des 

enseignants
– pays ayant des programmes de formation des enseignants en exercice
– chaires UNESCO de formation des enseignants (échelon régional)
– accords entre universités et établissements de formation des enseignants sur le plan national/

régional
� Indicateur de référence : au moins un accord conclu dans tous les pays sélectionnés

� Reconnaissance du fait que la pénurie d’enseignants et le statut des enseignants sont des problèmes 
clés pour le développement dans un certain nombre de pays
Indicateurs de performance : 
– accords signés avec les partenaires de l’EPT et du développement à l’appui des politiques 

gouvernementales
– taux de rétention des enseignants dans un certain nombre de pays
– pays où il existe des lieux de dialogue entre les enseignants en général et leurs organisations

� Politiques nationales intégrant les normes internationales relatives à l’éducation à la prévention du 
VIH/sida dans les programmes d’études pour la formation des enseignants
Indicateur de performance : 
– pays où la formation initiale et en cours d’emploi des enseignants et des autres personnels de 

l’éducation comporte une éducation à la prévention du VIH/sida
� Fourniture d’une assistance aux pays sortant d’un confl it en vue de la formation ou du perfectionnement 

des enseignants et des personnels de l’éducation
Indicateurs de performance : 
– pays recevant une assistance
– fourniture de matériels pour une formation de qualité aux enseignants de pays sortant d’un 

confl it
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Axe d’action 2. Perfectionnement professionnel des enseignants 
et des personnels de l’éducation

01232 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé  2 329 200 $
● Extrabudgétaire 10 056 000 $

Total, activités : 12 385 200 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Le statut, les conditions de travail et la qualité du travail des enseignants pris en compte par les 
politiques nationales de l’éducation
Indicateurs de performance :
– pays ayant mis au point des politiques nationales
– mécanismes nationaux pour les enseignants et autres personnels de l’éducation

� Capacités nationales renforcées dans le domaine de la formation pédagogique
Indicateur de performance :
– institutions nationales de formation pédagogique ayant rénové les programmes d’études et les 

matériels de formation
� Politiques, plans et/ou stratégies en place pour un système national de certifi cation des enseignants 

fondé sur des normes de qualité reconnues
Indicateurs de performance :
– pays planifi ant l’élaboration de normes de certifi cation
– pays dont les enseignants sont certifi és sur la base de normes reconnues

� Programmes généraux d’éducation à la prévention du VIH/sida faisant partie intégrante de la formation 
initiale et en cours d’emploi des enseignants et autres personnels de l’éducation
Indicateurs de performance :
– études sur l’éducation à la prévention du VIH/sida dans les programmes de formation des enseignants 

et autres personnels de l’éducation
– pays dont les programmes de formation pédagogique ont une composante éducation à la prévention 

du VIH/sida
– matériels de formation à la prévention du VIH/sida tenant compte des besoins des deux sexes et 

appropriés sur les plans de la culture et de la langue
� Accès à la formation pédagogique et qualité de cette formation renforcés grâce à l’enseignement 

ouvert et à distance, à l’apprentissage électronique et à l’utilisation des TIC
Indicateurs de performance :
– pays dotés de systèmes de formation formelle ou non formelle reposant sur les TIC
– formation assurée par des matériels et des modules multimédias
– pays ayant accès à l’information sur l’utilisation des TIC dans la formation et le perfectionnement 

des enseignants
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Programme I.3  
Stratégie à moyen terme, paragraphes 67-72, 74

Améliorer la qualité de l’éducation

01301 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base  6 720 000 $
 Renforcement  1 880 000 $
 33 C/5 proposé  8 600 000 $

   Décentralisation 65 %
● Extrabudgétaire  8 837 000 $

Total, activités : 17 437 000 $ 

 L’UNESCO s’attache à appuyer les systèmes éducatifs non seulement en élargissant l’accès à ces systè-
mes, mais aussi en améliorant la qualité de l’éducation pour qu’un véritable apprentissage tout au long 
de la vie devienne une réalité pour tous. Elle continuera à aider les États membres à « améliorer sous tous 
ses aspects la qualité de l’éducation dans un souci d’excellence » (Objectif de Dakar 6), en promouvant 
une éducation de qualité fondée sur les droits.

 L’UNESCO s’attachera en priorité à assurer la qualité des environnements et processus d’apprentissage, 
de manière que tous les apprenants parviennent à des résultats d’apprentissage reconnus et quantifi ables. 
Elle favorisera une éducation de qualité qui assure un contenu et des méthodes d’apprentissage diver-
sifi és ainsi que la promotion de valeurs comme la paix, les droits de l’homme, la citoyenneté démocra-
tique, la tolérance et la compréhension entre les cultures. Le Système des écoles associées (RéSEAU) 
jouera un rôle clé dans ce processus et contribuera ainsi au dialogue entre les cultures, les civilisations 
et les peuples. Faire face à la pandémie de VIH/sida est une autre priorité. L’accent sur une éducation 
de qualité est essentiel pour réaliser les objectifs de l’EPT, les OMD et les objectifs de la Décennie des 
Nations Unies pour l’éducation en vue du développement durable et son Plan de mise en œuvre (DESD, 
2005-2014), dont l’Assemblée générale des Nations Unies a fait de l’UNESCO le chef de fi le.

 L’OMD 6 (point 7) vise à « stopper la propagation du VIH/sida d’ici à 2015 et commencer à inverser la 
tendance à la propagation du VIH/sida ». Dans le cadre de son nouveau projet phare en matière d’EPT, 
l’Initiative mondiale sur le VIH/sida et l’éducation, l’UNESCO accordera une attention particulière au 
suivi et à la mise en œuvre de la Déclaration adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies à la 
session extraordinaire qu’elle a consacrée à la lutte contre le VIH/sida. L’accent sera mis sur les enfants 
et les jeunes au moyen d’interventions ciblées sur les écoles et les collectivités pour prévenir l’infection 
par le VIH et la discrimination qui y est associée, selon des modalités qui assurent des changements de 
comportement durables. Toutes les initiatives de l’UNESCO, qui bénéfi cieront d’une action intersecto-
rielle menée avec tous les grands programmes, chercheront à tenir compte de l’âge, du sexe et de la cul-
ture, comme l’exige une éducation effi cace en matière de prévention, et feront intervenir des personnes
touchées par le VIH/sida, de manière utile et appropriée.
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I.3.1 Une éducation de qualité pour apprendre 
à vivre ensemble

0131
Activités

● Budget ordinaire 
 33 C/5 proposé 5 420 000 $
    Décentralisation  67 %

● Extrabudgétaire   534 000 $

Total, activités : 5 954 000 $

01310

La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant afi n de :

(i) d’aider les États membres à promouvoir des systèmes éducatifs de qualité fondés sur les 
droits et sur une conception globale de la qualité qui comprend des contributions à l’édi-
fi cation de la paix, la promotion du respect des droits de l’homme, l’épanouissement de 
toute la personne, y compris les aspects éducation physique et santé, et l’acquisition de 
toutes les compétences indispensables dans la vie courante ;

(ii) de satisfaire aux obligations statutaires de l’UNESCO en matière d’éducation de qualité, 
y compris les nouvelles responsabilités découlant de la Décennie des Nations Unies pour 
l’éducation en vue du développement durable et de l’appui au Programme mondial pour 
l’éducation aux droits de l’homme, ainsi que du suivi de la Convention internationale 
contre le dopage dans le sport ; et

(iii) de fournir aux États membres de bons exemples d’une éducation de qualité dans la prati-
que et un appui pour évaluer les résultats de l’apprentissage ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 5 420 000 dollars pour les coûts de programme et de 89 600 
dollars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Approches stratégiques. Au XXIe siècle, plus que jamais auparavant, on attend davantage de l’éduca-
tion et dans des domaines plus divers, comme cela a été souligné par la Table ronde ministérielle dans 
son communiqué d’octobre 2003 et par la 47e session de la Conférence internationale de l’éducation 
(CIE) en septembre 2004. La qualité est un impératif de l’EPT, et elle est nécessaire pour atteindre les 
OMD. Elle est étroitement liée à l’alphabétisation, à la formation pédagogique, à l’apprentissage pour 
un avenir viable et à la prévention du VIH/sida. L’approche de l’amélioration de la qualité de l’éducation 
utilisée par l’UNESCO englobe les connaissances, les valeurs, les compétences et les comportements, et 
tient compte en particulier du fait que l’Organisation a pour mandat de contribuer à la paix et d’encoura-
ger le respect des droits de l’homme, la diversité culturelle et linguistique et le dialogue entre les peuples 
au moyen de l’éducation. Le développement du bien-être physique et mental, en tant que facteur contri-
buant à une éducation de qualité, sera également pris en considération par la promotion de l’éducation 
physique et du sport.

 À l’appui de l’objectif général du renforcement d’une éducation de qualité, l’UNESCO mettra en œuvre 
ses programmes fondés sur la paix et la non-violence, la tolérance, les droits de l’homme, la citoyenneté 
démocratique, le dialogue interethnique et interreligieux et le savoir autochtone. Elle aidera les États 
membres à renforcer la qualité de leurs systèmes éducatifs et appuiera la recherche commune de la 
qualité par, notamment, l’amélioration des programmes d’études, des manuels scolaires, de la formation 
pédagogique et des environnements d’apprentissage au sein de réformes menées à l’échelle du sys-
tème.
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 L’UNESCO continuera de développer et de construire un consensus mondial sur cette conception glo-
bale d’une éducation de qualité au moyen d’une coopération intersectorielle et interorganisations, ainsi 
qu’en facilitant et en encourageant la concertation et une pratique améliorée aux niveaux international, 
régional et national. Elle consacrera l’essentiel de ses efforts à l’exécution de ses tâches statutaires, y 
compris le Programme mondial pour l’éducation aux droits de l’homme, la Décennie des Nations Unies 
pour l’éducation en vue du développement durable (DESD) et la Convention contre le dopage dans le 
sport, dans le droit fi l des initiatives qu’elle prend en faveur de la qualité.

 L’UNESCO s’acquittera de ses obligations en aidant les États membres à mettre en œuvre la première 
phase (2005-2007) du Programme mondial pour l’éducation aux droits de l’homme (axée sur l’ensei-
gnement primaire et secondaire), et renforcera sa coopération avec le Rapporteur spécial des Nations 
Unies sur le droit à l’éducation, les organes de suivi des traités des Nations Unies (en particulier le 
Comité des droits de l’enfant et le Comité des droits économiques, sociaux et culturels) ainsi qu’avec le 
Haut Commissariat aux droits de l’homme (HCDH). Ces activités contribueront aussi à la composante 
éducation de la Décennie internationale de la promotion d’une culture de la non-violence et de la paix 
au profi t des enfants du monde (2001-2010) proclamée par les Nations Unies, pour laquelle l’UNESCO 
est aussi l’organisation chef de fi le. Le RéSEAU, qui opère dans 175 pays, jouera le rôle d’un laboratoire
international chargé de mettre au point des approches effi caces d’aspects clés d’une éducation de qualité. 
Il concentrera ses efforts sur le renforcement des capacités pour que les écoles jouent un rôle plus dyna-
mique dans la pratique d’une éducation de qualité, y compris pour ce qui est du patrimoine culturel, du 
dialogue interculturel et du dialogue entre les peuples, ainsi que sur la création de nouvelles synergies.

 En tant qu’organisation chef de fi le pour la DESD, l’UNESCO a un double rôle à jouer, en coordonnant
et en faciliter la Décennie, d’une part, en en mettant en œuvre les activités, d’autre part. En premier lieu, 
l’UNESCO doit conduire tout le processus de réorientation de l’éducation à l’appui du développement 
durable dans les politiques et les systèmes éducatifs nationaux et au-delà pour sensibiliser par l’éduca-
tion les divers acteurs de la société civile, y compris le secteur privé et les médias, à l’importance du 
développement durable. Elle doit ensuite apporter sa propre contribution indépendante à la Décennie au 
moyen d’une action intersectorielle prononcée et diversifi ée. La Décennie vise à promouvoir l’éducation 
en tant que fondement d’une société plus viable pour l’humanité et à intégrer les questions et les prati-
ques liées au développement durable, y compris les connaissances et les cultures locales, non seulement 
dans les systèmes éducatifs à tous les niveaux mais aussi dans les programmes de l’UNESCO elle-même. 
Le Plan de mise en œuvre international de la DESD, ainsi que le plan d’action de l’UNESCO guideront 
les efforts et les initiatives de l’Organisation. La culture est à la base des trois piliers du développement 
durable, l’économique, le social et l’environnemental. Le lien sera fait avec des méthodes de dialogue 
interculturel et des approches locales de l’apprentissage comme moyen de favoriser la durabilité. La 
composante éducation reposera sur les principes et les pratiques de la durabilité que l’éducation permet 
d’acquérir.

 En étroite collaboration avec l’ISU, priorité sera aussi donnée à la qualité des environnements et des 
processus d’apprentissage de manière à ce que tous les apprenants obtiennent des résultats reconnus 
et quantifi ables. En coopération avec des partenaires clés, l’UNESCO mettra en œuvre un programme 
renforcé pour aider les États membres à évaluer les résultats de l’apprentissage - activité qui bénéfi ciera 
d’un renforcement budgétaire. Cet effort mené en collaboration portera directement sur les acquis de 
l’apprentissage de même que sur d’autres mesures de la qualité, qualitatives et quantitatives.

 La Charte internationale de l’éducation physique et du sport, le suivi de MINEPS IV et le processus 
de la Convention internationale contre le dopage dans le sport constitueront le cadre de référence du 
programme visant à concrétiser l’action nécessaire dans ce domaine. L’UNESCO coordonnera la coo-
pération et des partenariats pour mieux donner effet à la résolution de l’Assemblée générale des Nations 
Unies sur la question et encourager les initiatives liées à la célébration de l’Année internationale du sport 
et de l’éducation physique (2006).
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Axe d’action 1. Promouvoir les droits de l’homme, la paix, 
la citoyenneté démocratique et la compréhension 
entre les cultures par l’éducation

01311 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 2 139 600 $
● Extrabudgétaire  365 000 $

Total, activités : 2 504 600 $ 

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Programmes mis en œuvre à l’appui d’une conception globale de la qualité comprenant les 
connaissances, les valeurs, les compétences et les comportements
Indicateur de performance :
– conception de l’éducation de qualité acceptée par les partenaires

� Capacités nationales renforcées en matière de planifi cation, de mise en œuvre, de suivi et d’évaluation 
de systèmes éducatifs de qualité fondés sur les droits
Indicateur de performance :
– pays mettant en œuvre le Plan d’action pour la première phase (2005-2007) du Programme mondial 

pour l’éducation aux droits de l’homme
� Politiques et processus favorisant la tolérance, la cohésion sociale et la compréhension interculturelle 

adoptés, et manuels scolaires et matériels d’apprentissage encourageant la paix, la non-discrimination 
et le dialogue entre les peuples élaborés
Indicateurs de performance :
– pays ayant conçu des principes directeurs et/ou des mécanismes pour l’élaboration de manuels 

scolaires et de matériels d’apprentissage encourageant la paix, les droits de l’homme, les 
langues locales, le savoir autochtone, la non-discrimination, le dialogue et la compréhension 
interculturelle

– publications contenant les grandes déclarations de principe de l’UNESCO dans le domaine de la 
paix et de l’éducation aux droits de l’homme

� Rôle du RéSEAU renforcé en tant que laboratoire pour l’élaboration, la mise à l’essai, la validation 
et la diffusion de bonnes pratiques dans les États membres sur tous les aspects d’une éducation de 
qualité
Indicateurs de performance :
– activités du RéSEAU dans les domaines prioritaires de la qualité de l’éducation
– bonnes pratiques des écoles du RéSEAU mises en évidence
– partenariats avec des organismes des Nations Unies et des ONG

Axe d’action 2. L’éducation au service du développement 
durable

01312 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 1 685 800 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Coopération entre les partenaires de l’éducation au service du développement durable (ESD), y 
compris le secteur privé, renforcée
Indicateurs de performance :
– réseaux ESD opérationnels
– alliances/partenariats créés

� Capacités des parties prenantes à l’ESD consolidées et renforcées
Indicateurs de performance :
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– principes du développement durable intégrés dans l’Initiative de formation des enseignants
– demandes d’appui reçues

� Cadres de suivi et d’évaluation de la DESD fondés sur les faits
Indicateurs de performance :
– cadres de suivi mis en place
– données fournies

� Plan de l’UNESCO pour des contributions de fond à la DESD par l’éducation, les sciences et la 
culture élaboré, et mise en œuvre commencée
Indicateurs de performance :
– plan intersectoriel formulé
– mécanismes d’établissement de rapport

Axe d’action 3. Évaluer les résultats de l’apprentissage

01313 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé  946 200 $
● Extrabudgétaire  169 000 $

Total, activités : 1 115 200 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Méthodes d’évaluation de la qualité affi nées, notamment au moyen de l’élaboration d’indicateurs
Indicateurs de performance :
– méthodologies élaborées et appliquées
– indicateurs mis au point
– bases de données mises au point et utilisées 

� Systèmes nationaux d’évaluation élaborés, notamment pour ce qui est des pays qui participent aux 
trois initiatives phares de l’EPT
Indicateur de performance :
– pays procédant à l’évaluation des résultats de l’apprentissage

Axe d’action 4. Éducation physique et sports

01314 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 648 400 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Statut de l’éducation physique et des sports dans les systèmes éducatifs nationaux améliorés, notamment 
par de nouvelles normes et un programme international pour une formation pédagogique de qualité
Indicateur de performance :
– principes directeurs élaborés et diffusés

� Mécanismes/processus effi caces établis pour donner suite aux recommandations de MINEPS IV dans 
le monde entier
Indicateurs de performance :
– mécanismes/processus de suivi des recommandations de MINEPS IV
– pays participant au suivi

� Système administratif et de suivi de la Convention internationale contre le dopage dans le sport 
opérationnel, en collaboration avec l’AMA et d’autres parties prenantes clés
Indicateurs de performance :
– forum de coopération avec l’AMA et d’autres parties prenantes
– systèmes de suivi opérationnels



48

Grand programme I 33 C/5

I.3.2 VIH/sida et éducation

0132
Activités

● Budget ordinaire 
 33 C/5 base  1 300 000 $
 Renforcement  1 880 000 $

 33 C/5 proposé 3 180 000 $
    Décentralisation  62 %

● Extrabudgétaire  8 303 000 $

Total, activités : 11 483 000 $

01320
La Conférence générale
Autorise le Directeur général
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce sous-programme afi n de :

(i) de permettre à l’UNESCO de piloter l’Initiative mondiale VIH/sida et éducation (GIHAE) 
en partenariat avec l’ONUSIDA et d’autres acteurs clés et d’intensifi er les actions du sec-
teur de l’éducation concernant le VIH/sida en améliorant la coordination, en accroissant 
les capacités et en redynamisant les engagements à tous les niveaux ;

(ii) d’appuyer la mise en œuvre d’interventions globales contre le VIH/sida par des activités 
d’éducation formelle qui puissent réduire les risques et la vulnérabilité et soient étroi-
tement reliées à l’éducation pour tous (EPT) et aux deux programmes phares dans ce 
domaine ; et

(iii) d’appuyer la mise en œuvre d’interventions globales contre le VIH/sida par des activités 
d’éducation non formelle et d’implication des communautés concernées, visant notam-
ment la participation active des personnes qui vivent avec le VIH et le sida ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 3 180 000 dollars pour les coûts de programme et de 
21 500 dollars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Approches stratégiques. L’UNESCO pilotera l’Initiative mondiale VIH/sida et éducation (GIHAE) et 
collaborera étroitement avec ses partenaires pour que l’action internationale soit cohérente et coordon-
née. L’Initiative mondiale est destinée à renforcer l’éducation relative au VIH/sida au niveau des pays 
par une vaste mobilisation de tous les éléments du secteur de l’éducation. En particulier, l’UNESCO 
concourra, dans le cadre de cette initiative de l’ONUSIDA, à redynamiser la prévention et à l’étendre 
à des populations particulièrement vulnérables d’une importance clé et à maximiser la synergie entre 
prévention et accès au traitement. Les systèmes éducatifs offrent un moyen effi cace de transmettre les 
messages de prévention du VIH/sida aux enfants et aux jeunes alors même que se façonnent leurs attitu-
des et avant qu’ils n’atteignent un âge vulnérable. Trois modalités d’action sont utilisables à cet égard : 
(i) inculquer aux jeunes des connaissances, attitudes et compétences pratiques concernant le VIH/sida ; 
(ii) adresser les jeunes aux services de santé compétents ; et (iii) créer des environnements qui favorisent 
la réduction de la vulnérabilité globale face à l’infection par le VIH, notamment en renforçant les droits 
et l’accès aux services des personnes contaminées ou touchées par le VIH/sida.

 Conformément aux recommandations issues de l’évaluation externe du travail de l’UNESCO relatif au 
VIH/sida, des efforts seront faits pour resserrer la coopération avec la société civile, les effets des inter-
ventions seront documentés et évalués et la mise en commun des leçons de l’expérience et des bonnes 
politiques et pratiques sera facilitée. Une attention accrue sera prêtée aux besoins de chacun des deux 
sexes, ce qui contribuera à renforcer les capacités humaines de conception, mise en œuvre et évaluation 
des activités.

 Les deux axes d’action sont conçus pour être intersectoriels et nécessitent la participation des instituts 
pour l’éducation concernés, en particulier l’IIPE. L’UNESCO pilotera l’Initiative mondiale VIH/sida et 
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éducation (GIHAE), en partenariat avec l’ONUSIDA, les organisations coparrainantes, les donateurs, 
la société civile et le secteur privé. Le but sera de s’appuyer sur les efforts de prévention en cours pour 
intensifi er les actions du secteur de l’éducation concernant le VIH/sida en améliorant la coordination, en 
accroissant les capacités et en redynamisant les engagements à tous les niveaux (Axe d’action 1).

 On soutiendra la mise en œuvre d’interventions globales contre le VIH/sida par des activités d’éducation, 
en adoptant une approche holistique fondée sur les droits des personnes concernées et en reconnaissant 
que l’effi cacité de la prévention est maximale lorsque celle-ci s’intègre dans un continuum d’activités 
qui inclut l’éducation aux soins et l’accompagnement, le traitement et l’atténuation des effets de l’épi-
démie sur les individus et les communautés dans un contexte de développement. Les efforts viseront à 
associer écoles et communautés, à tenir compte des besoins des apprenants, à créer des environnements 
éducatifs favorables, et à promouvoir la participation des populations d’une importance clé, notamment 
des personnes porteuses du VIH/sida (Axe d’action 2).

Axe d’action 1. Piloter l’Initiative mondiale VIH/sida 
et éducation (GIHAE)

01321 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base  463 900 $
 Renforcement 1 880 000 $

 33 C/5 proposé 2 343 900 $
● Extrabudgétaire  410 000 $

Total, activités : 2 753 900 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Mise en œuvre effective de l’Initiative mondiale dans des pays sélectionnés, ce qui renforcera la 
coordination avec l’ONUSIDA, les initiatives menées par les Nations Unies et les processus et projets 
phares relevant de l’EPT
Indicateur de performance :
– pays dotés de mécanismes de coordination de l’Initiative mondiale

� Soutien des objectifs de l’Initiative mondiale dans une première série de pays et intensifi cation des 
engagements
Indicateurs de performance :
– ensemble d’outils et matériels techniques mis au point pour l’Initiative mondiale
– pays utilisant l’ensemble d’outils et les matériels techniques
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Axe d’action 2. Soutenir la mise en œuvre d’interventions 
globales contre le VIH/sida par l’éducation

01322 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé  836 100 $
● Extrabudgétaire 7 893 000 $

Total, activités : 8 729 100 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Renforcement de la capacité des États membres et autres acteurs concernés de formuler des politiques 
fondées sur des données factuelles pour appuyer un effort d’éducation globale contre le VIH/sida et 
réduire la vulnérabilité face à l’épidémie
Indicateurs de performance :
– activités de formation menées
– politiques nationales fondées sur des données factuelles formulées
– utilité de l’Initiative mondiale pour le renforcement des capacités et compétences

� Indicateur de référence : réaction positive de quelque 70 % des personnels formés
� Mobilisation de la société civile, du secteur privé et d’autres institutions en vue de la diffusion et de 

l’utilisation de messages tenant compte des spécifi cités culturelles et des besoins de chaque sexe
Indicateur de performance :
– projets/activités mis en œuvre avec différents acteurs concernés

� Amélioration de la base de connaissances sur la problématique VIH/sida et éducation, y compris la 
santé scolaire, le programme FRESH, les compétences nécessaires dans la vie courante et l’éducation 
relative au traitement
Indicateur de performance :
– matériels fournis aux acteurs concernés
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Programme I.4  
Stratégie à moyen terme, paragraphes 73, 79-81

Appuyer les systèmes d’éducation
postprimaire

01401 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé  4 582 300 $
   Décentralisation 69 %

● Extrabudgétaire 41 409 000 $
Total, activités : 45 991 300 $

 L’éducation de base, de la petite enfance au premier cycle du secondaire, est généralement considé-
rée comme le socle du développement humain et social. Il est également évident que l’enseignement 
secondaire et l’enseignement supérieur constituent pour les pays les pierres angulaires de l’édifi cation 
de sociétés modernes et ouvertes. Ils sont même indispensables pour soutenir tous les aspects d’un 
développement durable et relever les grands défi s auxquels l’humanité est confrontée. Et ce qui est plus 
crucial encore, les systèmes d’éducation postprimaire sont maintenant généralement reconnus comme 
d’une importance fondamentale pour atteindre les objectifs d’Éducation pour tous fi xés pour 2015 - et, 
en conséquence, les OMD.

 De nombreux pays peinent à faire face aux conséquences de l’accroissement des inscriptions dans l’en-
seignement primaire et à relever les défi s de l’EPT. Ils se voient confrontés à l’urgente nécessité de 
développer et renforcer l’enseignement secondaire, y compris l’enseignement et la formation techniques 
et professionnels ainsi que l’enseignement scientifi que et technologique. À cet égard, l’UNESCO se 
donne pour but de fournir aux décideurs des conseils sur les politiques à mener, des directives concrètes, 
une sélection de bonnes pratiques et une assistance technique afi n d’aider les États membres à étendre 
et rénover leur enseignement secondaire général pour en améliorer la qualité, l’équité et la pertinence. 
Le but du programme relatif à l’enseignement et la formation techniques et professionnels (EFTP) sera 
d’aider les États membres à intégrer dans l’éducation de base le développement des « compétences 
nécessaires à l’obtention de la subsistance », conformément à l’objectif 3 d’EPT, en alignant l’EFTP 
sur les principes de la Déclaration de Bonn afi n de contribuer au développement durable. Fondé sur 
une action intersectorielle menée avec le grand programme II, le programme relatif à l’enseignement 
scientifi que et technologique (EST) aura pour objectif ultime de renforcer les capacités et les bases de 
connaissances des États membres pour améliorer la pertinence de leurs programmes d’EST.

 Chaque pays, particulièrement les pays en développement et ceux qui traversent des crises profondes, 
aspirent légitimement à un enseignement supérieur national, pertinent et de qualité selon les principes 
affi rmés par la Déclaration mondiale sur l’enseignement supérieur (Paris, 1998). L’UNESCO s’attachera 
à promouvoir l’accès équitable à un enseignement supérieur pertinent et de qualité et à stimuler la recher-
che et l’innovation ainsi que le partage des connaissances et des meilleures pratiques dans ce domaine, 
facilitées par l’usage intelligent et approprié des TIC. Ainsi l’action de l’UNESCO, en partenariat avec 
de nombreuses OIG et ONG, se développera principalement autour des grandes lignes d’action suivan-
tes : appuyer les réformes des systèmes et des institutions de l’enseignement supérieur ; promouvoir la 
solidarité interuniversitaire et faciliter l’usage des TIC dans l’apprentissage tout au long de la vie.
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I.4.1 Enseignement secondaire et enseignement 
technique et professionnel 

0141
Activités

● Budget ordinaire 
 33 C/5 proposé  2 743 500 $
    Décentralisation  71 %

● Extrabudgétaire 37 891 000 $

Total, activités : 40 634 500 $

01410

La Conférence générale 
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce sous-programme afi n de : 

(i) d’aider les États membres à améliorer la qualité de l’enseignement postprimaire, à pro-
mouvoir le développement, la diversifi cation et l’amélioration de l’enseignement secon-
daire et à renforcer l’élaboration des politiques, la planifi cation et les activités de suivi 
concernant les programmes d’enseignement des sciences et des technologies aux niveaux 
secondaire et supérieur, notamment dans les pays en développement et les pays en transi-
tion ;

(ii) d’aider les responsables des politiques de l’éducation, en particulier ceux des PMA, à 
mettre en application les principes de la Déclaration de Bonn adoptés à la réunion in-
ternationale d’experts de l’enseignement et de la formation techniques et professionnels 
(EFTP) sur le thème « Apprendre pour travailler, citoyenneté et durabilité » (Séoul+5), 
ainsi qu’à mettre leurs systèmes nationaux d’EFTP en conformité avec les objectifs de 
développement durable ; 

(b) à allouer à cette fi n un montant de 2 743 500 dollars pour les coûts de programme et de 
45 300 dollars pour les coûts indirects de programme au Siège. 

Approches stratégiques. Dans de nombreux pays, les progrès vers la réalisation de l’enseignement pri-
maire universel accroissent fortement la demande d’enseignement secondaire ; assurer ainsi le passage 
du primaire au secondaire d’environ un milliard d’adolescents à travers le monde pose des défi s sans pré-
cédent. Dans la plupart des pays en développement, l’expansion de l’enseignement primaire dépend en 
grande partie de la mise en place d’un programme d’enseignement secondaire dynamique, propre à assu-
rer la formation et l’offre d’enseignants ayant au moins achevé des études du second degré. Vu l’impact 
énorme de l’enseignement secondaire sur la période critique de l’adolescence, où se réalisent d’impor-
tants choix et orientations de vie et de carrière, l’adoption d’une approche de l’éducation des adolescents 
axée sur l’acquisition des compétences indispensables dans la vie courante est une nécessité croissante, 
en particulier dans les PMA. Une stratégie intégratrice sera promue en faveur des fi lles, notamment afi n 
de les faire accéder plus largement à l’enseignement secondaire technique et professionnel et d’encoura-
ger leur orientation vers le domaine des sciences et de la technologie. Les jeunes défavorisés constitue-
ront un autre groupe de bénéfi ciaires. 

 L’UNESCO poursuivra ses efforts visant à aider les États membres à concevoir des plans pour assurer 
avec effi cacité le développement et la rénovation de leurs systèmes d’enseignement secondaire général 
dans le cadre d’une approche holistique et systémique de l’EPT. En se fondant sur la recherche-action, 
une information factuelle et les recommandations issues de grandes conférences internationales et régio-
nales sur l’enseignement secondaire, l’Organisation adoptera une double approche consistant : à privi-
légier les stratégies permettant d’accroître le nombre des passages du primaire au secondaire ; et à amé-
liorer la qualité et la pertinence de l’enseignement secondaire. Elle s’efforcera d’atteindre ce deuxième 
objectif en rénovant les contenus de l’éducation et en faisant évoluer le rôle des enseignants et des chefs 
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d’établissement. Les exemples de bonnes pratiques et les données pertinentes seront diffusés par le biais 
des réseaux internationaux et régionaux. Le rôle d’animateur et de catalyseur dévolu à l’UNESCO dans 
ce domaine sera renforcé, notamment à travers les activités du Groupe consultatif interinstitutions sur la 
réforme de l’enseignement secondaire et les affaires relatives à la jeunesse. 

 La stratégie d’EFTP sera axée sur les activités de sensibilisation et de renforcement des capacités humai-
nes "en amont" afi n de permettre aux responsables des politiques de l’éducation de mettre en œuvre des 
politiques et pratiques conformes aux instruments normatifs pertinents de l’UNESCO. La diversifi cation 
des programmes d’EFTP aux niveaux secondaire et postsecondaire contribuera à préparer les apprenants 
à mener des activités professionnelles utiles sur le plan local et conformes à un développement durable. 
La coopération entre les ministères de l’éducation et du travail sera favorisée par l’assistance technique 
que l’UNESCO et le BIT prêteront conjointement aux États membres en matière de réforme des politi-
ques d’EFTP. Le renforcement des capacités « en aval » comprendra la formation tant formelle que non 
formelle d’enseignants ainsi que la rénovation des programmes d’études dans des domaines transdisci-
plinaires comme le développement de la capacité d’entreprise, les TIC (par une action intersectorielle 
menée avec le grand programme V), la problématique du développement durable et l’orientation et le 
conseil. L’amélioration de l’accès à la formation sera favorisée pour les groupes marginalisés des régions 
tant urbaines que rurales afi n de donner à ceux-ci les moyens d’assurer leur subsistance dans leurs com-
munautés. On mettra à profi t le réseau UNEVOC, coordonné par le Centre international de l’UNESCO
pour l’enseignement et la formation techniques et professionnels (Bonn) afi n de diffuser des exemples 
de pratiques novatrices et rationnelles concernant la politique et la pédagogie de l’EFTP. 

 La stratégie de l’UNESCO en matière d’enseignement scientifi que et technologique (EST), mise en 
œuvre conjointement avec le grand programme II, aidera les États membres à renforcer les capacités et 
à développer/revoir et suivre les programmes nationaux en matière d’EST à tous les niveaux de sorte 
que l’intégration des femmes y soit assurée et que ces programmes soient pertinents sur le plan socio-
culturel. La coopération régionale et internationale sera encouragée par la mise en réseau et l’échange 
de l’information. Les efforts viseront surtout à inculquer des connaissances scientifi ques de base et des 
compétences utiles dans la vie courante, à préparer aux carrières scientifi ques et technologiques dans le 
souci de réduire la pauvreté, à sensibiliser et initier les populations à la science et à la technologie et à 
traiter des questions environnementales en ciblant en particulier les jeunes et les femmes des pays en 
développement et des PMA. Des principes directeurs en matière de politiques et programmes d’études, 
des matériels d’enseignement/apprentissage faisant appel à une approche interdisciplinaire, ainsi que 
des exemples de bonnes pratiques dans le domaine de l’enseignement des sciences, y compris les mathé-
matiques, les sciences de la vie et sciences de l’ingénieur et l’atténuation des effets des catastrophes 
naturelles seront élaborés et diffusés auprès des États membres en coopération avec les ONG nationales 
et internationales concernées. 

Axe d’action 1. Étendre et rénover l’enseignement secondaire 
général

01411 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé  838 600 $
● Extrabudgétaire 8 549 000 $

Total, activités : 9 387 600 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Achèvement des plans nationaux pour l’expansion et la réforme des systèmes d’enseignement 
secondaire
Indicateurs de performance  : 
– pays disposant de politiques/plans nationaux pour leurs systèmes d’enseignement secondaire



54

Grand programme I 33 C/5

– pays bénéfi ciant d’une assistance/de conseils de l’UNESCO pour la réforme de l’enseignement 
secondaire

� Augmentation sensible de l’aide fi nancière à l’enseignement secondaire dans les pays en développement 
et les PMA, et soutien de donateurs et d’organismes de développement à la réforme de l’enseignement 
secondaire
Indicateurs de performance : 
– donateurs et organismes de développement intégrant l’enseignement secondaire dans leurs 

programmes d’assistance 
– montant de l’assistance fi nancière reçue par les pays en développement pour l’enseignement

secondaire
� Défi nition de bonnes pratiques et élaboration de directives concernant l’accès à l’enseignement 

secondaire et l’amélioration de sa qualité
Indicateurs de performance : 
– publications et directives produites
– bonnes pratiques dûment établies

Axe d’action 2. Améliorer l’enseignement et la formation 
techniques et professionnels 

01412 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé  1 262 800 $
● Extrabudgétaire 29 280 000 $

Total, activités : 30 542 800 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Intégration de l’amélioration des compétences nécessaires dans la vie courante aux politiques relatives 
à l’éducation de base des PMA
Indicateurs de performance :
– personnels des ministères de l’éducation ayant reçu une formation pour appliquer les instruments 

normatifs de l’UNESCO aux systèmes nationaux d’enseignement et de formation techniques et 
professionnels (EFTP)

– pays conduisant une réforme de la politique de l’EFTP
– pays bénéfi ciant d’une assistance pour établir un lien entre EFTP et développement durable

� Compétences pluridisciplinaires (esprit d’entreprise, TIC, etc.) enseignées dans le cadre de programmes 
formels et non formels aux formateurs d’enseignants, en particulier en Afrique
Indicateurs de performance :
– personnels des ministères de l’éducation ayant reçu une formation pour inclure des thèmes 

transversaux dans les programmes d’EFPT
– représentants d’ONG ayant acquis des compétences pluridisciplinaires pour aider les jeunes non 

scolarisés et marginalisés en Afrique
– pays établissant un lien entre programmes d’EFPT et développement durable

� Examens des politiques nationales de développement des connaissances et compétences individuelles 
effectués par les ministères de l’éducation dans certains pays
Indicateurs de performance : 
– examens des politiques nationales de développement des connaissances et compétences 

individuelles
– pays procédant à des consultations sur la réforme de la politique de développement des connaissances 

et compétences individuelles
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Axe d’action 3. Promouvoir l’enseignement scientifique et 
technologique pour tous

01413 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 642 100 $
● Extrabudgétaire  62 000 $

Total, activités : 704 100 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Renforcement des capacités et des connaissances des décideurs, des responsables de l’élaboration 
des programmes et des professionnels de l’enseignement scientifi que et technologique des pays en 
développement
Indicateurs de performance :
– experts de pays en développement et de PMA ayant reçu une formation dans le domaine de 

l’EST
– chercheurs et institutions scientifi ques partenaires

� Amélioration de la pertinence des politiques et programmes nationaux d’EST
Indicateurs de performance :
– directives pour les politiques/programmes d’EST, matériels d’enseignement/apprentissage
– échange de bonnes pratiques d’EST entre les pays, et plus particulièrement en Afrique et dans les 

PMA
– étudiantes et femmes des pays en développement attirées par les études et carrières scientifi ques 

et technologiques
� Meilleure connaissance des sciences, des technologies et des questions environnementales, et intérêt 

accru pour ces sujets chez les élèves et les étudiants et dans le grand public
Indicateurs de performance :
– réaction des lecteurs à Connexion et autres publications sur l’EST
– établissements d’enseignement et de formation dans les pays en développement qui utilisent des 

matériels d’enseignement scientifi que
– consultation de la page Web sur l’enseignement scientifi que et technologique
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I.4.2 L’enseignement supérieur au service 
d’une société du savoir

0142
Activités

● Budget ordinaire 
 33 C/5 proposé 1 838 800 $
    Décentralisation  66 %

● Extrabudgétaire 3 518 000 $

Total, activités : 5 356 800 $ 

01420

La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant afi n de :

(i) d’aider les États membres, les institutions et autres parties prenantes à améliorer la qualité 
de l’enseignement supérieur en mettant en place des mécanismes d’assurance de la qua-
lité et en actualisant les conventions régionales sur la reconnaissance des titres ;

(ii) de renforcer, aux niveaux des systèmes et des institutions dans les États membres, en 
particulier les pays en développement et les pays en situation de postconfl it, les capacités 
de réformer les systèmes d’enseignement supérieur conformément aux recommandations 
de la Conférence mondiale sur l’enseignement supérieur (CMES) et de la Réunion des 
partenaires de l’enseignement supérieur (CMES+5) ;

(iii) de renforcer la coopération internationale dans le domaine de l’enseignement supérieur, 
en particulier le Programme UNITWIN/chaires UNESCO dans le cadre d’une véritable 
stratégie visant à inscrire l’enseignement supérieur dans les priorités globales et à créer 
les capacités d’améliorer et de permettre l’accès au savoir, son transfert et son adaptation 
à l’intérieur et au-delà des frontières ;

(iv) d’aider les États membres à élaborer des politiques nationales dans le domaine de l’uti-
lisation des TIC dans l’éducation, depuis l’éducation de base jusqu’à l’enseignement su-
périeur et au-delà, dans le cadre d’une action intersectorielle commune avec le grand 
programme V ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 1 838 800 dollars pour les coûts de programme et de 
30 400 dollars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Approches stratégiques. Le rôle que joue par un bon système d’enseignement supérieur dans la réali-
sation des objectifs de l’EPT étant de plus en plus largement reconnu, l’UNESCO renforcera la viabilité 
des systèmes nationaux d’enseignement supérieur en leur donnant une nouvelle orientation axée sur 
le développement. L’accent sera mis en particulier sur la création et le renforcement des capacités à 
l’échelon national, en coopération étroite avec le réseau hors Siège de l’UNESCO et les instituts et cen-
tres d’enseignement, y compris le CEPES. L’Organisation défi nira des moyens d’action possibles pour 
donner une réponse éducative aux nouveaux défi s de la société du savoir, notamment l’internationali-
sation des échanges dans l’enseignement supérieur et toutes les formes d’enseignement transnational, 
et préconisera des réponses concrètes au besoin de dialogue entre les cultures, les civilisations et les 
peuples, y compris par l’apprentissage en ligne, l’enseignement à distance et la constitution de réseaux 
électroniques dans le cadre d’une action commune avec le grand programme V.

 L’assistance fournie par l’UNESCO aux États membres consistera à appuyer les politiques et stratégies 
nouvelles qui assurent l’égalité des chances et un meilleur accès à un enseignement supérieur de qua-
lité. L’action de l’UNESCO privilégiera le renforcement des capacités des systèmes et institutions de 
(a) revoir les conventions sur la reconnaissance des titres, et (b) mettre en place des systèmes nationaux 
d’assurance de qualité et d’accréditation en appliquant les principes directeurs UNESCO/OCDE sur la 
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qualité de l’enseignement supérieur transnational. Les initiatives régionales en matière de réforme seront 
encouragées et le dialogue interrégional sur la politique de l’enseignement supérieur se poursuivra dans 
le cadre des mécanismes de suivi de la CMES et du Forum mondial sur les dimensions internationales 
de l’assurance qualité. L’UNESCO contribuera à l’élaboration d’instruments d’action et à la diffusion 
d’études analytiques, de bonnes pratiques d’enseignement supérieur et de notes d’orientation fondées sur 
les résultats de la recherche et refl étées dans les actes et travaux du Forum sur l’enseignement supérieur, 
la recherche et la connaissance, activité phare de l’UNESCO (voir encadré). L’aide aux étudiants pour le 
choix de leur programme d’étude et de recherche sera renforcée par la mise au point d’outils d’informa-
tion sur les questions de qualité, les possibilités d’étude et de recherche et la validité des diplômes et des 
titres.

 L’aide à la formulation de politiques en matière de réforme et d’innovation dans l’enseignement supé-
rieur comme indiqué ci-dessus, sera renforcée par la recherche et la formation assistée par les TIC. Les 
chaires UNESCO prêteront leur concours à ces processus en encourageant le partage des connaissances 
et la mise en réseau des institutions dans les domaines de la recherche et de la formation interdisciplinai-
res. Une complémentarité sera encouragée entre les recherches effectuées par les centres d’excellence 
que sont les chaires UNESCO et les conclusions et débats du Forum sur l’enseignement supérieur, la 
recherche et la connaissance. En facilitant la mobilité des chercheurs et des experts, les chaires UNESCO 
et les centres d’excellence offrent une occasion importante pour un pays de remédier, même provisoire-
ment, aux pertes de ressources humaines hautement qualifi ées que constitue l’exode des compétences.

 Par leur double mission d’enseignement et de recherche, les établissements d’enseignement supérieur 
sont les moteurs de l’innovation dans les sociétés du savoir et de l’utilisation des TIC dans l’éducation. 
Une action sera menée en faveur des trois principales initiatives et de la DESD, y compris par l’utili-
sation des TIC et des médias en coopération étroite avec le grand programme V. L’UNESCO aidera les 
États membres à planifi er et élaborer des politiques nationales durables relatives à l’utilisation des TIC 
dans l’éducation, depuis l’éducation de base jusqu’à l’enseignement supérieur et au-delà, dans une pers-
pective d’apprentissage tout au long de la vie. L’Organisation continuera de poursuivre ses objectifs stra-
tégiques d’amélioration de la qualité de l’enseignement et de la formation en aidant les enseignants et les 
formateurs d’enseignants à améliorer leurs méthodes de travail grâce aux TIC. Au niveau international, 
l’UNESCO favorisera la mise en réseau et le développement communautaire pour mettre en commun 
des ressources et des bonnes pratiques en vue d’utiliser les TIC dans l’éducation.

Activité phare : Forum de l’UNESCO sur 
l’enseignement supérieur, la recherche 

et la connaissance

Le Forum sur l’enseignement supérieur, la recherche et la connaissance est une initiative intersectorielle 
qui met l’accent sur la recherche relative à l’enseignement supérieur et à la connaissance, en particu-
lier dans les pays en développement. L’objectif global de cette initiative est d’élargir la compréhension 
des systèmes et des structures en faisant mieux connaître les systèmes d’enseignement supérieur et de 
recherche et en réaffi rmant le rôle que joue la recherche, qu’il s’agisse de produire des connaissances ou 
de contribuer au développement. Ce forum constitue pour les chercheurs, les décideurs et les experts un 
cadre dans lequel ils entreprennent résolument d’étudier les liens entre les problèmes de la recherche et 
l’enseignement supérieur. Le forum est constitué de comités scientifi ques qui se réunissent régulièrement 
pour déterminer les questions importantes à examiner, concevoir des sujets de recherche et formuler des 
stratégies de promotion de la recherche. Les résultats de ses travaux seront consignés dans des notes 
d’orientation et seront pris en compte dans les réformes de l’enseignement supérieur ; ils renforceront en 
outre les capacités de recherche des chaires UNESCO et des centres d’excellence. 
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Axe d’action1. Proposer des pistes pour l’enseignement 
supérieur 

01421 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé  900 000 $
● Extrabudgétaire 3 228 000 $

Total, activités : 4 128 000 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Renforcement des capacités des États membres dans les domaines de l’accréditation et de l’assurance 
de qualité, et mise en place de cadres pour l’assurance de qualité
Indicateurs de performance : 
– conventions régionales sur la reconnaissance des titres qui ont été révisées 

� Indicateur de référence : dans au moins 3 régions
– institutions chargées de l’assurance de qualité et de la reconnaissance des titres qui ont été 

créées
� Indicateur de référence : dans au moins 10 pays pilotes

– modules de formation élaborés avec des partenaires
� Développement de l’aide à la formulation de politiques et de l’échange d’informations sur la réforme 

des politiques et stratégies de l’enseignement supérieur, en particulier dans les pays en développement 
et les pays en situation de postconfl it
Indicateurs de performance : 
– notes d’orientation rédigées et diffusées
– services consultatifs fournis aux États membres

� Amélioration des possibilités d’accès aux programmes d’étude et de recherche de l’enseignement 
supérieur et amélioration de l’information des étudiants sur la disponibilité, la qualité et la validité 
des programmes
Indicateurs de performance : 
– portée de la diffusion d’Études à l’étranger
– consultation du site Web

� Débat sur les politiques et pratiques propres à améliorer les processus de décision, y compris dans 
le cadre du Forum sur l’enseignement supérieur, la recherche et la connaissance
Indicateurs de performance : 
– rapports et publications produits et diffusés
– nombre de participants aux manifestations du Forum

Axe d’action 2. Promouvoir la solidarité entre les universités 
au service du développement

01422 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 600 000 $
● Extrabudgétaire 290 000 $

Total, activités : 890 000 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� La coopération interuniversitaire régionale reconnue comme un vecteur dynamique et effectif de 
développement, notamment en ce qui concerne le dialogue interculturel et entre les peuples
Indicateurs de performance :
– accords de coopération interuniversitaire
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– chaires et réseaux UNESCO régionaux évalués, renouvelés et créés dans les domaines prioritaires 
de l’Organisation

– partenariats développés
� Renforcement de la coopération Nord-Sud et Sud-Sud en termes de formation et de recherche

Indicateurs de performance :
– accords de coopération interuniversitaire Nord-Sud et Sud-Sud
– chaires et réseaux UNESCO Nord-Sud et Sud-Sud évalués, renouvelés et créés dans les domaines 

prioritaires de l’Organisation
– évaluation de la contribution des chaires et réseaux UNESCO à l’enseignement et à la 

recherche
� Renforcement des réseaux d’échanges et de coopération entre les universités et les autres partenaires 

de la société civile, et des échanges entre décideurs, chercheurs, enseignants et autres partenaires 
professionnels
Indicateurs de performance :
– organisation du Forum de l’UNESCO sur l’enseignement, la recherche et la connaissance
– réseaux et échanges volontaires d’universitaires, professeurs et chercheurs
– consultations de la page Web des réseaux UNITWIN

Axe d’action 3. Promouvoir l’utilisation des technologies 
de l’information et de la communication en éducation

01423 Activités du budget ordinaire

 33 C/5 proposé 338 800 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Amélioration de la qualité et de l’impact des processus d’enseignement et d’apprentissage grâce à 
l’utilisation des TIC
Indicateurs de performance :
– rôle des programmes scolaires, des directives et des conseils pratiques dans l’intégration et 

l’utilisation des TIC dans l’éducation
– activités au sein des communautés d’utilisateurs, d’abonnés et de participants
– intégration des éléments pertinents des TIC dans les politiques éducatives

� Mesures visant à faciliter l’accès à des systèmes, ressources et services éducatifs de qualité par le 
choix de solutions novatrices faisant appel aux TIC
Indicateurs de performance :
– amélioration de l’accès à un enseignement supérieur de qualité grâce aux TIC
– élaboration de directives concernant l’utilisation de didacticiels d’enseignement à distance en 

ligne et de didacticiels libres
– accès en temps réel aux derniers résultats de la recherche

� Création de médias et recherche de solutions utilisant les TIC pour l’EPT et la formation 
pédagogique
Indicateurs de performance :
– nouvelles possibilités d’enseignement à distance offertes par les médias du service public
– élaboration d’un modèle de coopération entre les médias publics et les institutions de formation 

pédagogique pour l’enseignement à distance
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0151 Allocation financière  4 591 000 $

01510
La Conférence générale,
Prenant note du rapport du Bureau international d’éducation de l’UNESCO (BIE) pour l’exercice 

2004-2005,
Reconnaissant l’importance du rôle que le BIE, qui est l’institut de l’UNESCO spécialisé dans les 

contenus, les méthodes, les  politiques et les processus de développement curriculaire - joue dans 
la réalisation du grand programme I,

1. Demande au Conseil du BIE, agissant conformément aux Statuts du Bureau et à la présente ré-
solution, lorsqu’il approuvera le budget de l’Institut pour 2006 et 2007 :
(a) de veiller à ce que les activités du BIE correspondent aux objectifs stratégiques et aux 

priorités des programmes de l’UNESCO relatifs à l’éducation, plus particulièrement ceux 
intitulés l’éducation de base pour tous, VIH/sida et éducation, promouvoir une éducation 
de qualité et étendre et rénover l’enseignement secondaire général ;

(b) de consolider et de renforcer les trois programmes de base du BIE, à savoir :
 (i)  le renforcement des capacités d’élaboration des curriculums dans les États mem-

bres, en mettant particulièrement l’accent sur les situations de confl it ou d’après-
confl it, l’atténuation de la pauvreté et le dialogue entre les cultures ;

 (ii)  la gestion d’un observatoire des tendances dans le domaine des programmes scolai-
res et de l’ouverture de banques de ressources donnant accès à des informations à 
jour ainsi qu’à des exemples de bonnes pratiques éducatives et d’innovations pour 
le suivi de l’éducation pour tous ;

 (iii)  la promotion et le renouvellement du dialogue international sur les politiques édu-
catives et l’amélioration des qualifi cations des personnes qui participent à la con-
certation sur l’éducation, particulièrement en Afrique ;

(c) de continuer à diffuser des informations et des analyses de qualité dans ses publications et 
sur son site Web ;

(d) de poursuivre ses activités transversales et de soutien du programme, à savoir :
 (i)  la coopération et l’assistance technique, à la demande des États membres, propres 

à renforcer les activités d’appui aux processus de développement curriculaire ;
 (ii)  la gestion d’un centre d’échange d’information international sur les curriculums 

ayant trait à l’éducation pour la lutte contre le VIH/sida ;
 (iii)  l’élaboration de curriculums et l’atténuation de la pauvreté, spécialement en Afrique 

subsaharienne ;
(e) de continuer à mobiliser les ressources humaines et fi nancières nécessaires pour que le BIE 

puisse s’acquitter de sa mission ;
2. Autorise le Directeur général à apporter son appui aux activités du BIE en lui accordant une 

allocation fi nancière au titre du grand programme I de 4 591 000 dollars ;
3. Exprime sa gratitude aux autorités suisses, aux États membres et aux autres organismes et ins-

titutions qui ont contribué intellectuellement et fi nancièrement aux activités du BIE durant les 
exercices biennaux précédents et les invite à continuer de les soutenir ;

4. Invite les États membres, les organisations internationales et autres organismes :
(a) à profi ter pleinement de la compétence que possède le BIE pour aider les États membres à 

accroître et à renforcer leur capacité de gestion du développement et de la réforme curricu-
laires ;

(b) à contribuer fi nancièrement et par d’autres moyens appropriés à une mise en œuvre effective 
des activités du BIE au service des États membres, conformément à sa mission, aux priorités 
du grand programme I et aux objectifs stratégiques de l’UNESCO pour 2002-2007.

Grand programme I 33 C/5

Instituts de l’UNESCO pour l’éducation

Bureau international d’éducation de l’UNESCO (BIE)
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 Axées sur les priorités du grand programme I, les activités de programme du BIE contribueront en par-
ticulier au suivi des acquis et des progrès de l’EPT (sous-programmes I.1.1, axe d’action 2 et I.1.2, axe 
d’action 1), à la concrétisation d’une éducation de base de qualité pour tous (sous-programme I.2.1, axe 
d’action 1 et I.2.3, axes d’action 1 et 2), au renforcement d’une éducation de qualité pour apprendre à 
vivre ensemble (sous-programme I.3.1, axes d’action 1 et 2), au soutien de l’expansion et de la rénova-
tion de l’enseignement secondaire général (sous-programme I.4.1, axe d’action 1) et aux activités relati-
ves au VIH/sida et l’éducation (sous-programme I.3.2, axes d’action 1 et 2).

 Le BIE continuera de s’intéresser prioritairement aux activités de terrain, y compris les actions décentra-
lisées de renforcement des capacités régionales et nationales visant à répondre aux besoins prioritaires 
des groupes d’exclus ou des régions géographiques en diffi culté et il contribuera à la réalisation de l’ob-
jectif stratégique 3 de l’UNESCO et du sous-objectif stratégique concernant l’identifi cation des nouvel-
les tendances du développement de l’éducation et la promotion de la concertation. Le BIE travaillera en 
étroite collaboration avec le réseau des unités hors Siège de l’UNESCO et avec le Siège, poursuivra la 
mise en œuvre des projets qu’il mène conjointement avec diverses entités de l’UNESCO et s’emploiera 
à en promouvoir de nouvelles.

 Le BIE favorisera les recherches en partenariat et le dialogue dans le domaine des programmes scolaires 
axé sur l’éducation à la citoyenneté dans les sociétés multiculturelles, les études sociales dans les socié-
tés divisées, la religion et l’éducation, la reconstruction sociale et civique dans les situations de postcon-
fl it et la contribution à l’atténuation de la pauvreté, en s’appuyant sur les réseaux qui ont été établis entre 
spécialistes de l’élaboration des curriculums et décideurs dans le cadre des projets existants.

 Le BIE apportera la dernière main à la consolidation du Réseau mondial de l’UNESCO des concepteurs 
de curriculum, déjà en activité, dont le principal canal d’échange d’informations, de partage des expé-
riences et de travail en collaboration sera accessible sur le site Web du BIE, avec la liste de ses domaines 
de recherche.

 Le BIE continuera à promouvoir la collecte de données et d’analyses approfondies sur la qualité de 
l’éducation, les contenus et structures éducatifs à l’appui de la stratégie internationale pour l’EPT en 
ouvrant l’accès à des informations pertinentes et à jour sur les programmes scolaires existants, les maté-
riels éducatifs et les meilleures pratiques et elle apportera sa contribution aux éditions annuelles du 
Rapport mondial de suivi sur l’EPT.

 Le BIE continuera à renforcer le dialogue international sur les questions intéressant sa mission et les 
sujets proposés par les États membres et, conformément aux décisions de la Conférence générale et du 
Conseil exécutif de l’UNESCO, il commencera à préparer la 48e session de la Conférence internationale 
de l’éducation (CIE).

 Les partenariats avec l’ADEA, l’Institut de la Banque mondiale, l’Institut de la Banque ibéro-améri-
caine, les donateurs bilatéraux, les universités de différents pays et d’autres institutions seront maintenus 
et amplifi és, le but étant de renforcer les capacités des équipes professionnelles des pays qui sortent d’un 
confl it et, d’une manière plus générale, de ceux qui s’attaquent au problème de la pauvreté.

 Le BIE répondra aux demandes spécifi ques des États membres, surtout celles concernant l’élimination
de la pauvreté, la reconstruction, l’innovation curriculaires et le dialogue et la compréhension entre les 
cultures et entre les religions et les besoins des sociétés ayant souffert d’un confl it. Le Bureau répondra 
par ailleurs aux demandes spécifi ques d’assistance émanant de pays qui sont en train de moderniser leurs 
programmes scolaires afi n d’apporter un meilleur soutien aux apprenants.

 Le BIE contribuera activement à l’initiative mondiale VIH/sida et éducation, conjointement avec les 
bureaux régionaux de l’UNESCO et les unités de pays ainsi qu’avec d’autres partenaires et parties pre-
nantes aux niveaux régional et national en améliorant et actualisant son centre mondial d’échange d’in-
formation sur les programmes éducatifs pour la lutte contre le VIH/sida par l’éducation et il collaborera 
au niveau régional et à celui des pays avec les personnes chargées de l’élaboration des programmes 
d’étude et des matériels d’apprentissage et d’enseignement.
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01511 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Renforcement des capacités des institutions s’occupant de l’élaboration et de la réforme des programmes 
d’étude, en mettant particulier l’accent sur les pays en situation d’après confl it, les pays en transition 
et les PMA
Indicateurs de performance :
– ressources pour la formation et « boîtes à outils »
– formation d’équipes nationales de base chargées de l’élaboration et de la réforme des 

curriculums
– mise en place d’un réseau mondial de spécialistes du développement curriculaire

� Meilleure information sur les systèmes éducatifs, les curriculums existants et le développement 
curriculaire
Indicateurs de performance :
– extension des banques de données du BIE
– amélioration du site Web du BIE
– études et analyses en vue de l’édition annuelle du Rapport mondial de suivi sur l’EPT
– publication de périodiques, de brochures et d’ouvrages sur l’élaboration et la refonte des programmes 

d’étude
� Amélioration de la concertation internationale sur les systèmes et les programmes éducatifs

Indicateurs de performance :
– programmes de formation, ressources et « boites à outils »
– formation de décideurs
– mise en route d’une communauté de pratiques
– état des préparatifs pour la 48e session de la CIE
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Institut international de l’UNESCO pour la planifi cation de l’éducation 
(IIPE)

0152 Allocation financière 5 100 000 $

01520
La Conférence générale,
Prenant note du rapport de l’Institut international de l’UNESCO pour la planifi cation de l’éduca-

tion (IIPE) pour l’exercice 2004-2005,
Reconnaissant l’importance du rôle que joue l’IIPE dans la réalisation du grand programme I,
1. Prie le Conseil d’administration de l’IIPE, agissant conformément aux Statuts de l’Institut et à 

la présente résolution, lorsqu’il approuvera le budget de l’Institut pour 2006-2007 :
(a) de veiller à ce que les objectifs et les activités de l’IIPE correspondent aux objectifs stra-

tégiques et aux priorités du programme relatif à l’éducation ;
(b) de renforcer les capacités des États membres en matière de planifi cation stratégique, 

d’analyse des politiques, d’administration et de gestion des systèmes éducatifs, afi n de 
les aider à s’acquitter des engagements en faveur de l’éducation pour tous qu’ils ont pris 
à l’échelon international ;

(c) de renforcer les programmes de formation nationaux, sous-régionaux et interrégionaux 
concernant la planifi cation, la gestion, l’évaluation et le suivi de l’éducation, en collabo-
ration avec les autres instituts de l’UNESCO pour l’éducation ainsi qu’avec l’Institut de 
statistique de l’UNESCO, et le réseau d’unités hors Siège de l’UNESCO ;

(d) de faire effectuer des recherches et des études axées sur l’amélioration des connaissances 
dans les domaines de la planifi cation des politiques et de l’administration de l’éducation 
et sur la production, le partage et le transfert de ces connaissances ainsi que sur l’échange 
d’expériences et d’informations entre les États membres ;

(e) de faire exécuter des projets opérationnels dans son domaine de compétence ; 
2. Autorise le Directeur général à apporter son soutien au fonctionnement de l’Institut en lui ac-

cordant, au titre du grand programme I, une allocation fi nancière de 5 100 000 dollars ;
3. Exprime sa gratitude aux États membres et aux organisations qui ont apporté un soutien aux 

activités de l’Institut par des contributions volontaires ou au titre de contrats, ainsi qu’au 
Gouvernement français qui fournit gracieusement à l’Institut ses locaux et en fi nance périodi-
quement l’entretien, et les invite à maintenir leur soutien en 2006-2007 et au cours des exerci-
ces suivants ;

4. Fait appel aux États membres pour qu’ils versent, renouvellent ou augmentent leurs contri-
butions volontaires en vue de renforcer les activités de l’IIPE conformément à l’article VIII 
de ses Statuts, de manière que l’Institut, doté de ressources supplémentaires et des locaux que 
le Gouvernement français met à sa disposition, puisse mieux répondre aux besoins des États 
membres dans tous les domaines relevant du grand programme I

 La contribution essentielle de l’IIPE au grand programme I consiste à renforcer les capacités des États 
membres pour qu’ils puissent concevoir des politiques de l’éducation, établir des plans cohérents, les 
mettre en œuvre et en suivre l’application de manière à atteindre les objectifs de l’EPT et les Objectifs 
du Millénaire pour le développement pertinents. Cela implique de veiller à la formation de planifi cateurs 
et d’administrateurs nationaux de l’éducation, de leur apporter un appui, si possible, pour qu’ils puissent 
s’acquitter de leur tâche dans leur pays, de renforcer les établissements nationaux de recherche et de 
formation, de produire des connaissances nouvelles propres à orienter les politiques et la planifi cation 
de l’éducation et de diffuser ces connaissances et techniques au moyen de publications, de forums de 
décideurs, de cours et de centres d’échange d’information équipés d’outils informatiques de pointe.
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 L’IIPE participera à la mise en œuvre d’un certain nombre de programmes phares comme l’éducation 
pour les populations rurales, le réseau interinstitutionnel pour l’éducation dans les situations d’urgence 
et l’Équipe spéciale interinstitutions sur l’éducation de l’ONUSIDA. Il assurera le secrétariat du Groupe 
international de travail sur l’éducation, groupe informel d’organismes et de fondations humanitaires et il 
continuera d’accueillir l’ADEA dans ses locaux (sous-programme I.1.1, axe d’action 1). L’IIPE contri-
buera au suivi de l’EPT en qualité de membre actif du Comité éditorial du Rapport mondial de suivi et 
fournira des notes de synthèse pour le rapport. Il formera aussi des spécialistes nationaux aux techniques 
de suivi de l’EPT aux niveaux national et infra-national (sous-programme I.1.1, axe d’action 2).

 L’IIPE redoublera d’efforts pour créer des équipes de fonctionnaires et de spécialistes de haut niveau 
maîtrisant les techniques de planifi cation et de gestion de l’éducation au niveau national. À cette fi n, il 
renforcera son programme de formation avancée dans ses locaux de Paris et de Buenos Aires ; il multi-
pliera les cours intensifs en ligne et les cours ordinaires dans les États membres, en collaboration avec 
les bureaux hors Siège. Il soutiendra et renforcera les établissements nationaux existants qui forment à 
la planifi cation et à l’administration de l’éducation et animera des réseaux d’institutions de ce type en 
Asie et en Afrique. Il diffusera les résultats de ses recherches dans des forums réunissant des décideurs de 
différents pays. Il établira également un portail exclusivement consacré à la planifi cation de l’éducation 
(sous-programme I.1.2, axe d’action 1).

 Pour dégager des approches et des connaissances nouvelles sur la manière de parvenir aux objectifs de 
l’EPT, l’Institut conduira des recherches et des études sur l’impact de la décentralisation, sur la gestion 
de l’éducation dans les situations d’urgence, sur l’amélioration de la transparence et de l’éthique de la 
gestion de l’éducation et mènera différents programmes pour élargir l’accès à l’éducation et réduire les 
inégalités dans ce domaine (sous-programme I.2.1, axe d’action 3). Il défi nira des politiques concer-
nant le recrutement et la nomination des enseignants ainsi que la manière de les inciter à rester dans la 
profession (sous-programme I.2.3, axe d’action 2). L’Institut veillera à développer le centre d’échange 
d’information sur l’incidence du VIH/sida sur l’éducation et la liaison de ce centre avec d’autres centres 
d’échange d’information sur le même sujet. Il mettra au point des matériels pédagogiques sur les mesu-
res à prendre pour atténuer les effets du VIH/sida (sous-programme I.3.2, axe d’action 2). Il continuera 
d’apporter son soutien au SACMEQ, un réseau de recherche en Afrique orientale et australe qui se 
charge de mesurer les acquis de l’apprentissage (sous-programme I.3.1, axe d’action 3). Il fera égale-
ment des études au niveau des études postérieures à l’éducation de base sur la réforme et l’expansion de 
l’enseignement secondaire (sous-programme I.4.1, axe d’action 1) et la réforme de la gouvernance de 
l’enseignement et de la formation techniques et professionnels (sous-programme I.4.1, axe d’action 2). 
L’Institut mettra aussi la dernière main à son programme de recherche sur l’agrément et créera une base 
de connaissances sur ce sujet (sous-programme I.4.2, axe d’action 1).

 Dans ses activités, l’IIPE travaillera avec des équipes nationales en étroite collaboration avec le Siège de 
l’UNESCO, ses bureaux hors Siège, d’autres instituts et les commissions nationales. Il donnera la prio-
rité à l’Afrique, aux pays en situation d’urgence et d’après-confl it ainsi qu’aux pays susceptibles de béné-
fi cier de l’Initiative de mise en œuvre accélérée de l’EPT. Il continuera aussi à forger des partenariats 
avec d’autres organismes des Nations Unies, tels que l’ONUSIDA, la FAO, la Banque mondiale, l’OIT 
et le PAM ainsi qu’avec d’autres organisations internationales non gouvernementales et des organismes 
d’aide bilatérale.

01521 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Meilleure communication des messages de base de l’EPT émis par l’UNESCO et visibilité accrue 
de l’EPT dans le monde
Indicateur de performance
– activité du Groupe international de travail sur l’éducation (GIPE)

� Indicateur de référence : une réunion
� Intérêt accru du Rapport mondial de suivi sur l’EPT en tant qu’outil décisionnel dans les pays et à 

l’échelle mondiale
Indicateurs de performance
– articles et notes de synthèse
– cours sur le suivi de l’EPT aux niveaux national et infranational
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� Indicateur de référence : deux cours par an
Indicateurs de performance

� Renforcement des capacités des États membres dans le domaine de la planifi cation stratégique, de 
l’analyse des politiques, de la gestion et de la mise en œuvre de l’EPT et promotion des plans de 
développement sectoriels de l’éducation et de la coordination des partenaires pour le développement 
des États membres
Indicateurs de performance
– formation de personnel à la planifi cation et à la gestion de l’éducation

� Indicateur de référence : formation de 100 personnes de rang élevé
– formation de spécialistes de l’éducation dans différents domaines :

� Indicateur de référence : formation de 800 spécialistes dans le cadre de cours nationaux, 
régionaux ou en ligne

– nombre d’établissements de formation nationaux bénéfi ciant d’un soutien de l’IIPE
� Indicateur de référence : trois établissements de formation 

– atelier de formation intensive pour les coordonnateurs et coordonnateurs adjoints nationaux de 
la recherche du SACMEQ
� Indicateur de référence : deux ateliers de coordonnateurs de 14 pays

� Amélioration de l’accès à l’information sur les bonnes pratiques, les politiques et les questions d’intérêt 
commun
Indicateurs de performance :
– forum de décideurs sur des questions essentielles

� Indicateur de référence : quatre forums
– réseaux d’établissements de recherche et de formation

� Indicateur de référence : quatre réseaux
– nouvelles bibliothèques de dépôt

� Indicateur de référence : 15 bibliothèques
– portail sur la planifi cation de l’éducation
– développement du site Web du SACMEQ et de fonctionnalités de téléchargement des archives de 

données du SACMEQ
� Amélioration des connaissances et des capacités techniques des agents de l’État chargés de mettre 

en œuvre la réforme de l’éducation de la petite enfance et de l’enseignement primaire
Indicateur de performance :
– études sur les meilleurs programmes d’enseignement formel et non formel

� Indicateur de référence : 2 études
� Établissement d’une base de connaissances pour la formulation d’interventions effi caces et durables 

contre le VIH/sida dans le secteur de l’éducation
Indicateur de performance :
– centre d’échange d’information de l’IIPE sur l’impact du VIH/sida sur l’éducation

� Amélioration de l’information sur les réformes de l’enseignement secondaire
Indicateur de performance :
– études de cas sur les réformes de l’enseignement secondaire

� Construction d’une base de connaissances sur les bonnes pratiques utilisées dans les systèmes 
d’agrément
Indicateur de performance :
– modules d’agrément dans l’enseignement supérieur
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Institut de l’UNESCO pour l’éducation (UIE)

0153 Allocation financière 1 900 000 $

01530

La Conférence générale,
Prenant note du rapport de l’Institut de l’UNESCO pour l’éducation (IUE) pour l’exercice 2004-

2005,
Reconnaissant que l’apprentissage tout au long de la vie est un principe directeur et organisateur 

pour la politique et la réforme de l’éducation dans les pays en développement et industriali-
sés,

Réaffi rmant l’importance stratégique de l’alphabétisation et de l’éducation des adultes pour la réa-
lisation de l’EPT, de CONFINTEA et des Objectifs du Millénaire pour le développement, ainsi 
que des objectifs de la Décennie des Nations Unies pour l’alphabétisation, la Décennie des 
Nations Unies pour l’éducation en vue du développement durable (DESD) et la mise en œuvre 
de l’Initiative d’alphabétisation pour accéder à l’autonomie (LIFE) de l’UNESCO,

1. Invite le Conseil de surveillance de l’IUE
(a) à veiller à ce que les objectifs et les activités de l’Institut correspondent aux objectifs 

stratégiques et aux priorités du programme de l’UNESCO relatif à l’éducation et soient 
conformes à la politique de réforme et de décentralisation de l’Organisation ;

(b) à assurer la contribution de l’Institut au grand programme I en développant plus avant sa 
fonction de centre de ressource et de service international de l’UNESCO pour l’alphabé-
tisation, l’éducation non formelle, l’éducation des adultes et l’apprentissage tout au long 
de la vie ;

(c) à considérer l’initiative LIFE comme prioritaire et à concevoir et mettre en œuvre des 
activités innovantes à l’appui de cette initiative ;

(d) à créer les conditions et le cadre institutionnel viable propres à permettre à l’IUE de prêter 
ses services aux États membres en contribuant au renforcement des capacités, conduisant 
une action ciblée et une recherche utile aux décideurs, favorisant la concertation et les 
activités de sensibilisation, améliorant la coopération interinstitutions et l’envergure de 
ses réseaux spécifi ques et de ses contacts avec les acteurs et les institutions du monde 
entier ;

(e) à développer encore l’approche stratégique de l’Institut de manière à ce qu’il contribue 
par ses activités à ce que soient atteints les buts des trois engagements internationaux 
voisins, à savoir la Déclaration et l’Agenda pour l’avenir de CONFINTEA V, le Cadre 
d’action de Dakar de l’EPT, et la Décennie des Nations Unies pour l’alphabétisation, en 
particulier :

 –  en renforçant les capacités nationales de conception et de mise en œuvre d’une of-
fre novatrice et effi cace de modalités d’alphabétisation et d’éducation des adultes,
surtout en faveur des catégories défavorisées et des exclus ;

 –  en encourageant la recherche dans certains domaines de l’éducation des adultes 
et de l’apprentissage tout au long de la vie, l’accent étant mis sur des démarches 
novatrices et de nature à autonomiser les populations défavorisées et les groupes 
ayant des besoins particuliers ;

 –  en rassemblant et diffusant des informations sur les tendances et les innovations 
récentes en matière de politiques, de concepts et de pratiques dans les domaines 
de l’alphabétisation, de l’éducation non formelle, de l’éducation des adultes et de 
l’apprentissage tout au long de la vie dans toutes les régions du monde ;

 –  en passant en revue, analysant et diffusant des politiques, mécanismes et pratiques 
pour la reconnaissance, la validation et la certifi cation des formations antérieures 
et informelles ;
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2. Autorise le Directeur général à apporter un soutien à l’Institut en lui accordant une allocation 
fi nancière de 1 900 000 dollars au titre du grand programme I ;

3. Exprime sa gratitude au Gouvernement allemand, qui apporte un important concours fi nancier 
à l’IUE et met gracieusement des locaux à sa disposition, ainsi qu’aux États membres, aux 
organismes d’aide bilatérale et multilatérale et aux fondations qui ont appuyé le programme 
de l’IUE dans une phase de transition au moyen de contributions volontaires, et les invite à 
continuer à le soutenir en 2006-2007 et au cours des exercices suivants ;

4. Demande instamment aux États membres d’accorder ou de renouveler leur soutien à l’IUE
afi n qu’il puisse répondre aux objectifs prioritaires défi nis dans LIFE et aux attentes exprimées 
par la conférence CONFINTEA V dans ses recommandations et mettre en œuvre les activités 
visant à atteindre les buts de l’EPT énoncés dans le Cadre d’action de Dakar et ceux de la 
Décennie des Nations Unies pour l’alphabétisation (2003-2012), comme inscrit dans son plan 
stratégique à moyen terme (2002-2007).

 L’UIE mène des activités de recherche, de renforcement des capacités, de concertation et de promotion 
qui sont à la fois orientées vers l’action concrète et utiles à la prise de décisions au plus haut niveau, 
ainsi que des activités de mise en réseau et de publication. L’Institut, qui vise à promouvoir des politi-
ques et des pratiques de formation tout au long de la vie dans les États membres axées sur les savoirs 
fondamentaux, surtout l’alphabétisation, sur des modalités non formelles et nouvelles d’apprentissage à 
l’intention des publics marginalisés et défavorisés, répond aux préoccupations des États membres aussi 
bien industrialisés qu’en développement en donnant la priorité à l’Afrique, aux PMA et aux pays de 
l’E-9. En ce qui concerne l’alphabétisation et l’éducation de base, l’offre sera proposée dans le cadre de 
l’initiative LIFE et de la Décennie des Nations Unies pour l’alphabétisation, en insistant particulièrement 
sur les politiques novatrices et les modes d’action qui s’y rattachent, le soutien législatif et institutionnel, 
les éléments de base d’un environnement propice à l’apprentissage, le rôle des langues locales, et l’uti-
lisation des médias et des technologies pour l’alphabétisation. Une assistance technique et des services 
adaptés au contexte seront fournis, en s’intéressant davantage aux pays en situation d’après-confl it et 
en s’attachant à appuyer les réformes de l’éducation en cours dans certains pays. L’alphabétisation et 
l’éducation des adultes seront améliorées par la recherche et des activités de renforcement des capacités 
- formation de personnel, emploi des technologies, et diffusion de stratégies d’apprentissage adaptées 
aux demandes de groupes particuliers. Une partie de ces activités sera mise en œuvre dans la perspective 
de la sixième Conférence internationale sur l’éducation des adultes (CONFINTEA VI) qui doit se tenir 
en 2009. L’IUE continuera d’apporter son soutien à la recherche, au renforcement des capacités, à la 
réforme des politiques et aux activités de sensibilisation dans ses domaines de compétence grâce à son 
centre de documentation, à ses publications (surtout la Revue internationale de l’éducation) et en alimen-
tant ses réseaux tels qu’ALADIN, la Semaine des Nations Unies pour l’éducation des adultes et Literacy
Exchange, sa plate-forme Internet pour des échanges entre les pays sur les questions d’alphabétisation.

 L’IUE continuera de même ses travaux sur l’apprentissage des compétences nécessaires à la vie courante 
et à la vie active en conseillant certaines démarches d’apprentissage et de formation dans des domaines 
comme le travail et l’économie populaire, la santé, l’environnement, dans le cadre surtout du programme 
VIH/sida et éducation. Pour donner suite à la résolution C/5 adoptée par la Conférence générale à sa 
32e session et afi n de promouvoir et de renforcer les politiques en faveur de l’apprentissage tout au long 
de la vie, l’IUE recensera et fera connaître des exemples innovants de reconnaissance, de validation et 
de certifi cation des apprentissages informels, en s’appuyant sur les résultats de l’enquête internationale 
menée dans le cadre du 32 C/5. 

 L’IUE contribuera ainsi à la mise en œuvre des axes d’action 1 et 2 du sous-programme I.2.2, de l’axe 
d’action 2 du sous-programme I.1.1 et des axes d’action 1 et 2 du sous-programme I.1.2.
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01531 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Renforcement des capacités nationales dans le domaine de la formulation des politiques, de la mise 
en œuvre, du suivi et de l’évaluation des programmes en alphabétisation, éducation non formelle, 
éducation des adultes et apprentissage tout au long de la vie dans les États membres
Indicateur de performance :
– demandes enregistrées et services fournis dans le domaine de la formulation des politiques, 

de la législation, de la réforme des programmes, de la formation de personnel s’occupant 
d’alphabétisation, éducation non formelle, éducation des adultes et d’apprentissage tout au long 
de la vie

� Identifi cation, analyse et diffusion de démarches novatrices dans les domaines clés de l’apprentissage 
tout au long de la vie et de l’éducation des adultes, en ciblant les groupes marginalisés
Indicateur de performance :
– cas novateurs et diversité des pays bénéfi ciaires

� Élaboration et institutionnalisation de politiques, de pratiques et de mécanismes de reconnaissance, 
validation et certifi cation des apprentissages antérieurs et informels dans un certain nombre de 
pays
Indicateur de performance :
– mécanismes ou outils de reconnaissance, validation et certifi cation des apprentissages antérieurs 

et par la pratique
� Amélioration et renforcement de la gestion des programmes d’alphabétisation et d’éducation 

non formelle par l’information des décideurs et des principales parties prenantes et l’assistance 
technique
Indicateur de performance :
– formation, dans quelques pays, d’un noyau de spécialistes de l’alphabétisation, de l’éducation non 

formelle et de l’éducation des adultes
� Amélioration des systèmes d’évaluation et de suivi de l’alphabétisation, de l’éducation non formelle 

et de l’éducation de base des adultes dans quelques pays
Indicateur de performance :
– élaboration de systèmes d’évaluation et de suivi automatiques et complets 
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Institut de l’UNESCO pour l’application des technologies 
de l’information à l’éducation (ITIE) 

0154 Allocation financière 1 100 000 $

01540
La Conférence générale 
Prenant note du rapport de l’Institut de l’UNESCO pour l’application des technologies de l’infor-

mation à l’éducation (ITIE) pour l’exercice biennal 2004-2005, 
Sachant que l’application des technologies de l’information et de la communication (TIC) à l’édu-

cation devrait aider à relever les défi s de la société du savoir, contribuer à réduire la fracture 
numérique et les inégalités d’accès au savoir, et permettre d’offrir à tous une éducation de 
qualité et des possibilités d’apprentissage tout au long de la vie pour tous, 

1. Demande instamment au Conseil d’administration de l’ITIE de veiller à ce qu’en 2006-2007,
en application de son mandat et sur la base de la Stratégie à moyen terme de l’UNESCO pour 
2002-2007, l’Institut :
(a) cherche à atteindre des objectifs et mène des activités qui correspondent aux objectifs 

stratégiques et priorités du programme relatif à l’éducation ;
(b) contribue au renforcement des capacités d’application des TIC aux systèmes d’éducation 

des États membres ; 
(c) conduire des recherches dans différents domaines de l’application des TIC à l’éducation 

en vue d’améliorer la qualité de l’éducation, de créer un environnement où l’information 
serve l’éducation et de promouvoir l’utilisation des TIC en éducation pour apprendre à 
vivre ensemble, et mette les résultats à la disposition de la communauté internationale de 
l’éducation ; 

(d) élabore des matériels et des modules de formation sur des divers aspects des applications 
des TIC à l’éducation à différents niveaux et mette en route des formations correspon-
dantes en partenariat avec les ministères de l’éducation ainsi qu’avec les grands program-
mes I et V, les bureaux hors Siège et les instituts ;

(e) renforce les activités d’échange d’information, améliore la mise en réseau des points na-
tionaux de convergence chargés de la coopération avec l’ITIE et développe le portail de 
l’ITIE pour répondre aux besoins éducatifs et au partage de l’information sur les meilleu-
res pratiques et les usages novateurs des TIC en éducation ;

(f) mette en œuvre des projets opérationnels dans son domaine de compétence.
2. Autorise le Directeur général à apporter son soutien à l’Institut en lui accordant une allocation 

fi nancière de 1 100 000 dollars au titre du grand programme I ;
3. Exprime sa gratitude au gouvernement de la Fédération de Russie pour son concours fi nancier 

et pour avoir mis gracieusement des locaux à sa disposition ;
4. Demande instamment aux États membres, aux organisations internationales gouvernementales

et non gouvernementales, aux organismes donateurs, aux fondations et aux secteurs privés de 
continuer à accorder ou d’augmenter le soutien qu’ils apportent à l’ITIE pour lui permettre 
d’intensifi er ses activités de programme au cours de l’exercice 2006-2007.

 Conformément aux objectifs stratégiques de l’UNESCO en matière d’éducation et à la Stratégie à moyen 
terme de l’ITIE pour 2002-2007, l’Institut orientera ses activités de programme vers le renforcement des 
potentiels nationaux d’application des TIC au développement de l’éducation dans trois domaines reliés 
entre eux : la recherche, la formation et l’échange d’information. L’ITIE élaborera et proposera aux États 
membres différents modes d’utilisation des TIC dans l’enseignement primaire, secondaire, technique 
et professionnel ainsi que dans l’enseignement supérieur, en conjuguant ses efforts avec ceux déployés 
dans le cadre des grands programmes I et V. L’accent sera mis sur la recherche et la formation dans des 
domaines comme la création d’un environnement où l’information sert l’éducation (en ce qui concerne 
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notamment l’éducation à distance, les bibliothèques numériques, l’Internet et les multimédias en éduca-
tion), l’amélioration de la qualité de l’éducation par le recours aux TIC et la promotion de l’« apprendre 
à vivre ensemble » (sous-programme I.3.1, axes d’action 1, 3 et 4). L’ITIE répondra aux besoins des 
États membres ayant diversement accès aux TIC et élaborera et adaptera des matériels et des cours de 
formation afi n d’accroître l’offre éducative et de lutter contre l’exclusion (sous-programme I.1.2, axes 
d’action 1 et 2). À la demande des États membres, l’ITIE organisera la formation des formateurs d’en-
seignants, du personnel de l’éducation, des chercheurs, et organisera des consultations des décideurs 
(sous-programme I.2.1, axes d’action 1, 2, 3 et 4). L’ITIE continuera à développer son portail pour faci-
liter l’échange d’informations, diffuser les pratiques innovantes et soutenir les applications des TIC à 
l’enseignement/apprentissage (sous-programme I.2.2, axes d’action 1 et 2).

01541 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Formulation de politiques nationales de l’éducation en liaison avec les stratégies concernant les 
applications des TIC
Indicateurs de performance :
– politiques nationales de l’éducation ayant des composantes de TIC
– notes de synthèse et documents d’orientation

� Renforcement des capacités nationales dans le domaine de l’utilisation des TIC en éducation
Indicateurs de performance :
– formation de personnels clés de l’éducation
– matériels de formation
– inscription de méthodes d’enseignement/apprentissage fondées sur les TIC dans les programmes 

d’études nationaux
� Élargissement de l’accès à l’information sur l’utilisation des TIC en éducation

Indicateurs de performance :
– consultation du portail Web de l’ITIE
– mise en réseau des points focaux nationaux, des spécialistes des TIC et des institutions 

compétentes
– ateliers de recherche et activités de formation en ligne
– matériels de formation et bases de données
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Institut international de l’UNESCO pour le renforcement des capacités 
en Afrique (IIRCA)

0155 Allocation financière  2 000 000 $

01550
La Conférence générale,
Prenant note du rapport de l’Institut international de l’UNESCO pour le renforcement des capaci-

tés en Afrique (IIRCA) pour l’exercice biennal 2004-2005,
Tenant compte des besoins des pays en développement d’Afrique en matière de renforcement et 

d’amélioration de leurs capacités de développement et de réforme de l’éducation pour leur 
permettre d’atteindre les objectifs de l’EPT,

1. Prie le Conseil d’administration de l’IIRCA, conformément aux statuts de l’Institut et à la 
présente résolution, lorsqu’il approuvera le budget de l’Institut pour 2006-2007, de s’attacher 
à :
(i) veiller à ce que les objectifs et les priorités de l’IIRCA correspondent aux objectifs stra-

tégiques et aux priorités du programme de l’UNESCO relatif à l’éducation ;
(ii) renforcer, en ce qui concerne la formation des enseignants, la capacité dont dispose l’Ins-

titut pour conduire conjointement avec le Secteur de l’éducation et le BREDA l’exécu-
tion, le suivi et l’évaluation de l’Initiative de l’UNESCO sur la formation des enseignants 
en Afrique subsaharienne ;

(iii) soutenir les efforts que déploie l’Institut pour renforcer les capacités africaines dans le 
domaine de l’élaboration et de la conduite des politiques de l’éducation ;

(iv) gérer et développer l’application de bons programmes d’éducation à distance en recou-
rant aux TIC de manière à résoudre le problème de la pénurie d’enseignants en Afrique ;

(v) rechercher des démarches innovantes pour résoudre les graves problèmes auxquels les 
enseignants africains sont confrontés, notamment le VIH/sida ; et

(vi) forger des partenariats et des réseaux effi caces avec les organismes donateurs, les orga-
nismes d’aide bilatérale et multilatérale pour défi nir et appliquer des stratégies globales 
de développement de l’éducation en Afrique ;

2. Invite le Conseil d’administration à veiller à ce que les orientations et les activités de l’IIRCA 
correspondent aux objectifs stratégiques et aux priorités du programme relatif à l’éducation ;

3. Autorise le Directeur général à apporter un soutien à l’Institut en lui accordant une allocation 
fi nancière de 2 000 000 de dollars au titre du grand programme I ;

4. Exprime sa gratitude aux États membres et aux organisations qui ont soutenu la création de 
l’Institut et ses programmes ;

5. Demande instamment aux États membres de renouveler, en les accroissant, leurs contributions
volontaires, afi n que l’IIRCA puisse contribuer à l’amélioration des activités des établisse-
ments de formation des enseignants et autres institutions éducatives en Afrique.

 L’IIRCA aidera à renforcer les capacités concernant la formation des enseignants, en s’adressant en 
priorité aux établissements de formation des enseignants en Afrique, aux ministères de l’éducation et 
aux décideurs pour qu’ils contribuent à une amélioration du système éducatif dans le domaine de la 
formation des maîtres. L’expérience a montré qu’en l’absence du soutien nécessaire à l’élaboration de 
politiques judicieuses de la part des pouvoirs publics et des instances dirigeantes de l’éducation, les inter-
ventions relatives à la formation des enseignants risquent d’avoir une durée de vie assez brève. L’IIRCA 
recherchera et élaborera des démarches novatrices pour renforcer les capacités, tant au plan individuel 
qu’au plan institutionnel. Aussi l’IIRCA s’attachera-t-il en priorité à renforcer les capacités d’élaboration 
et de conduite des politiques de l’éducation et à piloter, conjointement avec le Secteur de l’éducation 
et le BREDA, la nouvelle initiative pour la formation des enseignants en Afrique subsaharienne (sous-
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programme I.2.3, axe d’action 1). Afi n de répondre à la demande urgente en Afrique des enseignants 
nécessaires pour pouvoir atteindre les objectifs de l’EPT, de nombreux pays recourent de plus en plus à 
l’enseignement à distance et aux TIC pour former les enseignants. L’IIRCA développera ses program-
mes de formation des enseignants par les TIC, programmes qui visent au développement quantitatif et 
qualitatif du corps enseignant en Afrique. En outre, il continuera à élaborer des matériels d’enseigne-
ment et d’apprentissage et d’autres approches pédagogiques pour relever les défi s auxquels les ensei-
gnants africains sont confrontés, la question du VIH/sida et de l’éducation par exemple, et l’éducation 
en zone rurale (sous-programme I.2.3, axe d’action 2). Il développera aussi son rôle d’organisation pivot 
en intensifi ant ses activités de mise en réseau, d’institutions importantes en Afrique, en particulier les 
ministères de l’éducation, les établissements de formation des enseignants, et d’autres établissements 
d’éducation, et en nouant des partenariats avec l’Union africaine, le NEPAD et des organisations du sys-
tème des Nations Unies. Il pourra ainsi mettre au point des programmes de recherche, de développement 
et de formation adaptés aux besoins des enseignants des États membres.

01551 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Renforcement des capacités des institutions de formation des enseignants en Afrique
Indicateurs de performance :
– programmes d’enseignement à distance

� indicateur de référence : programmes mis en œuvre dans au moins 10 pays
– formation aux méthodes d’élaboration de matériels pédagogiques
– activités de réseau

� Recherches sur la formation des enseignants en Afrique et activités de sensibilisation
Indicateurs de performance :
– recherches sur la formation des enseignants en Afrique
– activités de sensibilisation à l’appui des problèmes de formation des enseignants et innovations 

en matière de pédagogie et de matériels de formation
� indicateur de référence : mise en œuvre dans au moins 10 pays

– recherches et liaisons avec les établissements de formation des enseignants en Afrique
� Regroupement d’informations sur la formation des enseignants et mise de ces informations à la 

disposition des établissements de formation des enseignants en Afrique
Indicateurs de performance :
– réseau de prestataires africains de contenus pédagogiques
– partenariats avec des centres de ressources au profi t de la bibliothèque de l’IIRCA
– matériels éducatifs sur le VIH/sida
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Institut de l’UNESCO pour l’enseignement supérieur en Amérique latine 
et dans les Caraïbes (IESALC)

0156 Allocation financière  2 200 000 $

01560
La Conférence générale,
Prenant note du rapport de l’Institut international de l’UNESCO pour l’enseignement supérieur en 

Amérique latine et dans les Caraïbes (IESALC) pour l’exercice biennal 2004-2005,
Convaincue du rôle important que l’Institut est appelé à jouer dans la transformation de l’enseigne-

ment supérieur en Amérique latine et dans les Caraïbes,
1. Invite le Conseil d’administration de l’Institut à donner la priorité aux objectifs suivants dans 

le programme de l’IESALC :
(a) veiller à ce que les objectifs et les activités de l’IESALC correspondent aux objectifs 

stratégiques et aux priorités du programme relatif à l’éducation de l’UNESCO ;
(b) contribuer à la rénovation de l’enseignement supérieur en Amérique latine et dans les 

Caraïbes en assurant le suivi au niveau régional de la Conférence mondiale sur l’ensei-
gnement supérieur et en assistant les États membres dans la formulation de politiques 
concernant l’enseignement supérieur ;

(c) développer et renforcer la coopération interuniversitaire, notamment l’établissement de 
réseaux de coopération spécialisés axés sur la recherche, la planifi cation, la gestion et 
l’évaluation relatives à l’enseignement supérieur ;

(d) servir de centre d’échange d’information et de référence appuyant les États membres et 
les institutions dans leurs efforts pour améliorer l’enseignement supérieur ;

2. Invite également le Conseil d’administration à veiller à ce que les orientations et les activités 
de l’IESALC s’accordent avec les objectifs et les stratégies pertinents du programme relatif à 
l’éducation ;

3. Autorise le Directeur général à apporter un soutien à l’Institut en lui accordant une allocation 
fi nancière de 2 200 000 dollars au titre du grand programme I ;

4. Exprime sa gratitude au Gouvernement vénézuélien qui met gracieusement des locaux à la 
disposition de l’IESALC ;

5. Demande instamment aux États membres, aux organisations internationales, aux organismes 
donateurs, aux fondations et au secteur privé d’accorder ou de renouveler leur soutien à l’IE-
SALC pour lui permettre d’exécuter les activités de programme prévues pour l’exercice bien-
nal 2006-2007.

 L’IESALC aidera les systèmes d’éducation, les gouvernements et les établissements d’enseignement 
supérieur à relever les défi s du développement de l’enseignement supérieur dans la région en améliorant 
la qualité de celui-ci, sa pertinence, son équité et sa capacité à contribuer à un développement humain 
durable et à faire face aux problèmes posés par la mondialisation, les nouvelles technologies et la forma-
tion tout au long de la vie.

 L’IESALC concentrera son activité sur la mise au point d’instruments de suivi, de gestion et d’évaluation 
permettant d’informer les États membres, les systèmes éducatifs et les établissements universitaires. Il 
s’attachera également à évaluer les grandes tendances et innovations dans l’enseignement supérieur en 
faisant appel à un système d’information concernant les systèmes d’enseignement supérieur et à des 
réseaux de recherche dédiés et en rédigeant des études, des analyses et des recommandations sur diffé-
rents aspects de l’enseignement supérieur aux niveaux national, sectoriel et régional. De plus, l’IESALC 
prêtera son assistance technique aux États membres et à leurs établissements d’enseignement supérieur, 
contribuant de la sorte aux processus d’intégration et à l’application des accords régionaux. L’Institut 
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favorisera la coopération dans le domaine de l’enseignement supérieur entre les gouvernements de la 
région, les organisations non gouvernementales régionales et infrarégionales, les associations nationales 
et les conseils des établissements d’enseignement supérieur. Il veillera également à la participation des 
communautés universitaires à des projets de recherche et d’assistance technique.

01561 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Amélioration de la coopération régionale dans le domaine de l’enseignement supérieur
Indicateur de performance :
– accords de coopération avec les gouvernements, les établissements d’enseignement supérieur, les 

institutions coopérantes et les ONG
� Large diffusion des informations et des résultats de la recherche sur l’enseignement supérieur dans 

la région
Indicateurs de performance :
– observatoire de l’enseignement supérieur
– publications, études, systèmes d’information
– institutions et individus collaborant

� Renforcement des capacités des États membres et des systèmes universitaires de la région dans le 
domaine de l’enseignement supérieur
Indicateurs de performance :
– nouvelles politiques nationales en matière d’enseignement supérieur
– amélioration des processus nationaux d’évaluation et d’agrément
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◗ Projets relatifs aux thèmes transversaux

0160 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 1 050 000 $
 Décentralisation 79 %

01600
La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en oeuvre le plan d’action prévu afi n de mener à bien l’exécution des projets re-

latifs aux deux thèmes transversaux « L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême 
pauvreté » et « La contribution des technologies de l’information et de la communication au 
développement de l’éducation, de la science et de la culture et à la construction d’une société 
du savoir »;

(b) à évaluer et suivre la mise en œuvre des divers projets et à en mesurer l’impact ;
(c) à assurer une coopération intersectorielle au sein de l’UNESCO et la coordination avec d’autres 

organismes et fonds des Nations Unies afi n d’améliorer la cohérence et la mise à profi t de l’ex-
périence dans l’exécution des projets approuvés ; 

(d) à allouer à cette fi n un montant de 1 050 000 dollars pour les coûts de programme.

01601   Les projets décrits ci-après, et les prévisions budgétaires correspondantes, ont été rattachés au grand 
programme I parce que leur thème principal et leur orientation se rapportent à l’éducation. Ces projets 
ont été conçus suivant une démarche intersectorielle et interdisciplinaire par des équipes associant, dans 
chaque cas, au moins trois secteurs et/ou bureaux hors Siège. Des dispositions particulières seront à nou-
veau prises pour l’administration de ces projets. On trouvera une liste de tous les projets se rapportant 
aux deux thèmes transversaux à la fi n du Titre II.A (paragraphe 09001). Des efforts seront faits pour
trouver des ressources extrabudgétaires auprès des donateurs potentiels afi n de maximiser l’impact de 
ces projets.

� L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême pauvreté

01610 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 350 000 $
 Décentralisation 89 %

Améliorer, dans les États arabes, les compétences socioéconomiques
des jeunes défavorisés

01611 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 200 000 $

Objectifs. Améliorer les compétences socioéconomiques des jeunes marginalisés du Liban, d’Égypte, 
du Soudan et des Territoires autonomes palestiniens et faciliter leur emploi. L’accent sera mis sur la for-
mation de formateurs à des questions telles que la vie sociale, les droits de l’homme et les compétences 
commerciales, la formation directe de jeunes défavorisés en leur donnant des aptitudes sociales et des 
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possibilités d’emploi, la mise en place de centres d’apprentissage communautaires polyvalents et l’ins-
tauration d’un programme de bourses d’études. 

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Renforcement des capacités des formateurs des organisa-
tions gouvernementales et des ONG (indicateur de référence : 30 à 40 dans chaque pays) ; rédaction et 
utilisation d’un manuel de formation aux compétences utiles dans la vie courante et aux qualifi cations 
économiques, renforcement des compétences économiques et sociales des jeunes défavorisés (indice 
de référence : 1 000 à 2 000 par pays) ; création de centres d’apprentissage communautaires polyvalents 
(indice de référence : 20 par pays). 

Rompre le cercle vicieux de la pauvreté des femmes : autonomiser les 
adolescentes pour qu’elles soient des agents de transformation sociale en 
Asie du Sud 

01612
Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 150 000 $

Objectifs. Ce projet mettra l’accent sur l’apprentissage au sens large et l’acquisition de compétences 
utiles dans la vie courante pour de jeunes femmes marginalisées, sur la base d’une vision partagée de 
l’autonomisation des fi lles et des femmes. En s’inspirant de l’expérience acquise lors d’intervention 
pilotes au Bangladesh, en Inde, au Pakistan et au Népal, les activités ci-après seront entreprises : (i) exa-
miner, documenter et diffuser les contenus d’apprentissage, les matériels et les modules de formation 
élaborés dans chaque pays dans les domaines de l’alphabétisation, des compétences utiles dans la vie 
courante et de la microfi nance, de la popularisation des sciences et des technologies appropriées y com-
pris les TIC pour les adolescentes en milieu rural ; (ii) promouvoir une démarche multidisciplinaire 
pour l’autonomisation des adolescentes par l’intermédiaire de consultations interministérielles au niveau 
national ; (iii) assurer le caractère durable du processus d’autonomisation communautaire en formant les 
adolescents à gérer les centres communautaires et (iv) faire en sorte que les enseignements tirés de ces 
activités soient intégrés dans le débat international sur les politiques. Il s’agira d’élaborer des directives 
concernant les programmes appropriés d’apprentissage et d’acquisition de compétences utiles dans la 
vie courante à l’intention des jeunes marginalisés, qui seront également intégrés dans l’Initiative d’al-
phabétisation pour accéder à l’autonomie (LIFE). 

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Les bonnes pratiques, les ensembles de ressources et les 
modules de formation auront été examinés et documentés et un rapport fi nal aura été diffusé ; les déci-
deurs seront davantage conscients de la nécessité d’investir dans les adolescents sortis du système sco-
laire comme stratégie visant à réduire la pauvreté ; une modalité de suivi et d’évaluation par les pairs 
sera à la disposition des autorités nationales et des partenaires du développement. 

� La contribution des technologies de l’information 
et de la communication au développement de l’éducation, de la 
science et de la culture et à la construction d’une société du savoir 

01620

Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 700 000 $
 Décentralisation 74 %
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Bases de connaissances concernant l’enseignement supérieur ouvert 
et à distance

01621
Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 200 000 $

Objectifs. Contribuer au développement et à la mise en place d’un enseignement supérieur de qualité 
grâce à l’apprentissage ouvert et à distance dans les pays en développement et les pays en transition. En 
s’inspirant des enseignements tirés dans trois sites régionaux d’information en Afrique, Asie et Pacifi que, 
ainsi que dans les pays de la CEI et de la Baltique, les principaux objectifs seront (i) de renforcer les 
capacités à fournir un enseignement ouvert et à distance de qualité grâce à des outils et forums en ligne et 
hors connexion mis au point en 2001-2005 ; (ii) de promouvoir des normes pour les liens et le classement 
des ressources d’apprentissage ouvert et à distance dans l’intérêt de la coopération internationale et des 
activités de plaidoyer ; (iii) de poursuivre le développement du logiciel de système expert pour les déci-
deurs en matière d’enseignement ouvert et à distance conformément aux domaines de priorité actuels ; 
(iv) d’étendre le projet à d’autres régions de l’UNESCO et (v) de renforcer encore les communautés de 
pratique interrégionales, régionales et sous-régionales en matière d’enseignement ouvert et à distance.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice : Mise en place de nouvelles ressources régionales d’infor-
mation ; renforcement de l’outil de soutien à la prise de décisions et des ressources régionales d’informa-
tion ; élaboration de normes pour l’enseignement ouvert et à distance ; mise en place de communautés de 
pratique internationales en matière d’enseignement ouvert et à distance de qualité dans l’enseignement 
supérieur.

Application de la télédétection à la gestion intégrée des écosystèmes et des 
ressources en eau en Afrique

01622 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 200 000 $

Objectifs. Ce projet concerne l’application à long terme de la télédétection par satellite et des systèmes 
d’information géographique (SIG) pour l’évaluation et la conservation des ressources en eau et des éco-
systèmes en Afrique. En s’appuyant sur les travaux réalisés au cours des deux exercices biennaux précé-
dents, l’accent sera mis sur le développement, le renforcement et le regroupement d’une masse critique 
de programmes dans les universités africaines et les chaires UNESCO pour la recherche et la formation. 
L’action visera à autonomiser les chaires UNESCO, l’UNITWIN et le réseau UNESCO-Afrique sur la 
télédétection appliquée à la gestion des écosystèmes et des ressources en eau, pour mieux servir le déve-
loppement et diffuser les meilleures pratiques en matière d’utilisation rationnelle et de préservation des 
ressources en eau et des écosystèmes. Cela suppose de mettre en place toute une gamme de partenariats 
nationaux, régionaux et internationaux, y compris avec le NEPAD.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice : Les décideurs disposeront de travaux de recherche basés 
sur des informations obtenues grâce à la télédétection par satellite ; des programmes pédagogiques, des 
matériels d’apprentissage et des normes pédagogiques auront été élaborés dans les universités et centres 
de recherche africains ; des chaires UNESCO auront été créées en Afrique ; la stratégie du NEPAD sur 
l’application de la télédétection au développement durable aura été élaborée et adoptée par le Comité 
directeur du NEPAD et l’Union africaine ; des systèmes intégrés d’information sur l’environnement et 
d’alerte rapide auront été mis en place.
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Les TIC au service de l’alphabétisation, en particulier dans les pays de l’E-9

01623 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 300 000 $

Objectifs. Élaboration et utilisation de matériels d’alphabétisation basés sur les TIC pour la promotion 
de l’alphabétisation et du développement socioéconomique des populations analphabètes dans les pays 
de l’E-9 en Asie du Sud, en particulier les femmes et les jeunes, en étroite collaboration avec l’Initiative 
d’alphabétisation pour accéder à l’autonomie (LIFE). Les principaux objectifs sont les suivants : (i) dé-
fi nir les besoins et priorités socioéconomiques des pauvres qui ne savent ni lire ni écrire ; (ii) aider les 
groupes cibles à gagner leur vie et à améliorer leurs conditions de vie ; (iii) créer un environnement pro-
pice par la promotion d’une culture de la lecture et de l’apprentissage ; et (iv) développer des partenariats 
y compris avec les médias et le secteur privé pour promouvoir l’alphabétisation basée sur les TIC.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Des matériels d’alphabétisation basés sur les TIC, tenant 
compte des besoins des deux sexes et des pauvres, seront élaborés, testés et largement utilisés ; des 
organisateurs de campagnes d’alphabétisation et des praticiens de terrain auront été formés ; du matériel 
de postalphabétisation aura été produit ; les innovations et les bonnes pratiques auront été identifi ées et 
diffusées ; la prise de conscience de la situation et des capacités des pauvres qui ne savent ni lire ni écrire 
sera plus grande ; la participation des organisations de la société civile, des médias et du secteur privé 
sera plus importante.
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Coopération avec les sources de fi nancement extrabudgétaires
01701  L’UNESCO continuera de renforcer ses stratégies de coopération avec les sources de fi nancement, sur 

la base des suggestions et recommandations des États membres, en particulier des pays nordiques. La 
nécessité d’aligner davantage les activités extrabudgétaires sur les objectifs et priorités du Programme 
ordinaire est clairement reconnue de même que celle d’une importante amélioration qualitative du suivi 
et de l’évaluation des activités opérationnelles. L’intégration et la complémentarité des activités extra-
budgétaires et des activités du Programme ordinaire seront améliorées par le suivi et l’évaluation des 
projets relatifs à l’EPT ainsi que grâce au renforcement des capacités des cadres du Secteur de l’éduca-
tion.

01702  Plusieurs grands donateurs appuient cette nouvelle politique qui suit une approche programmatique et 
recherche une plus grande cohérence des activités. Ils sont convenus d’accorder à l’UNESCO davan-
tage de latitude dans le choix des thèmes et des pays susceptibles de bénéfi cier d’un soutien au titre des 
fonds extrabudgétaires. Ainsi, l’UNESCO pourra faire en sorte que les activités soient fonction de la 
demande des pays bénéfi ciaires et que les fi nancements extrabudgétaires soient consentis conformément 
aux priorités du Programme ordinaire. Cet alignement assurera que les fonds extrabudgétaires jouent un 
rôle stratégique et axé sur les résultats dans l’activité de l’Organisation. Celle-ci dispose ainsi d’un outil 
effi cace pour une approche sectorielle dans les États membres.

01703  L’orientation principale du programme Éducation de l’UNESCO demeure le suivi des objectifs de l’EPT 
de Dakar, en particulier le renforcement de son rôle de coordination de l’EPT au plan mondial et l’appui 
aux efforts nationaux visant à faire de l’éducation de base de qualité pour tous une réalité. Cela vaut 
également pour la mobilisation des fonds extrabudgétaires. Par conséquent, l’UNESCO concentrera le 
budget ordinaire et les fonds extrabudgétaires sur les trois nouvelles initiatives stratégiques en matière 
d’EPT (LIFE, Formation des enseignants en Afrique subsaharienne et VIH/sida et éducation). De plus, 
l’UNESCO, en tant qu’organisme de coordination de l’EPT, aura pour tâche essentielle de veiller à ce 
que ses projets et programmes soient bien coordonnés aux niveaux national et régional ainsi qu’avec 
les initiatives internationales telles que l’« Initiative accélérée » pour l’EPT ou l’initiative accélérée de 
l’UNICEF en faveur des fi lles et tiennent dûment compte des OMD et des objectifs de l’EPT. Les bureaux 
hors Siège joueront un rôle décisif à cet égard en tant que principaux acteurs du changement pour l’aide 
au développement au niveau des pays et le conseil en amont en matière de politiques. 

01704  L’UNESCO s’efforcera de développer de nouveaux partenariats avec le secteur privé, sur la base de 
l’expérience acquise avec les partenariats et alliances établis dans le cadre de réseaux internationaux. 
Des stratégies plus claires visant à faire du secteur privé un partenaire plus actif dans certaines activités 
prioritaires du programme seront élaborées, conformément à son engagement social, et non plus seule-
ment comme source de fi nancement.

01705  Les activités de coopération pour le développement (CPD) seront poursuivies. La formation du person-
nel à l’identifi cation, la formulation, la gestion et l’évaluation des projets est une priorité, et sera mise en 
relief dans le cadre de l’approche fondée sur le programme de l’EPT. Dans le contexte du Plan-cadre des 
Nations Unies pour l’aide au développement (UNDAF) et des Bilans communs de pays (CCA), et con-
formément au Consensus de Monterrey, l’UNESCO contribuera activement, avec les partenaires - bila-
téraux et multilatéraux - pour le développement à répondre aux besoins nationaux de développement en 
mettant au point des programmes coordonnés - voire conjoints - d’investissement par programme et/ou 
secteur. Les instituts d’éducation de l’UNESCO négocieront directement avec les États membres et les 
autres sources de fi nancement extrabudgétaires concernées l’obtention des contributions volontaires et 
d’une aide liée aux projets pour la mise en œuvre de leurs programmes et budgets.

01706  D’une manière générale, la cohérence sera l’objectif premier des activités de l’Organisation : entre bud-
get ordinaire et sources extrabudgétaires, entre divisions du Secteur de l’éducation, bureaux hors Siège 
et instituts, et entre l’UNESCO et ses partenaires.
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GRAND PROGRAMME II

Sciences exactes et naturelles

Activités
40,4 %

Coûts indirects 
de programme

au Siège
0,4 %

Personnel
57,4 %

Instituts
de l'UNESCO 
pour les 
sciences
1,8 %

Activités
34,2 %

Coûts indirects 
de programme

au Siège
0,1 %

Personnel
14,7 %

Instituts
de l'UNESCO 

pour les sciences
50,9 %

RÉPARTITION DES RESSOURCES (sur la base de la proposition de 635 M $)

BUDGET ORDINAIRE BUDGET ORDINAIRE +
 RESSOURCES EXTRABUDGÉTAIRES

02001

Budget ordinaire

33 C/5 
Base

(610M $)

33 C/5 
Crédits

proposés 
(635M $)

Ressources 
extra-

budgétaires2

2006-2007
Total des 

ressources32 C/5 
approuvé

Virements1

Entrées/
(sorties)

33 C/5 
Augmentation
/ (diminution)
 des ressources

Réévaluation Renforcement

$ $ $ $ $ $ $ $ $

Activités 26 321 500  450 000 (5 934 500)  849 100  21 686 100  1 728 400  23 414 500  56 210 000 79 624 500 

Instituts de l’UNESCO 
pour les sciences 1 015 000 – (39 700)  39 700  1 015 000 –  1 015 000 117 536 000 118 551 000 

Coûts indirects 
 de programme au Siège 300 900 – (10 500) 10 500 300 900 – 300 900 – 300 900 

Personnel  30 594 300  106 700 311 400 1 980 100  32 992 500  271 600  33 264 100  980 000  34 244 100 

Total, Grand programme II  58 231 700  556 700 (5 673 300) 2 879 400  55 994 500  2 000 000  57 994 500 174 726 000 232 720 500 

1. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afi n d’aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 dans le 33 C/5.
2. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme.
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RÉPARTITION DES CRÉDITS DU BUDGET 
ORDINAIRE ALLOUÉS AUX ACTIVITÉS

– SIÈGE ET HORS SIÈGE
(y compris CIPT ET IHE)

RÉPARTITION DES CRÉDITS DU BUDGET 
ORDINAIRE ET DES RESSOURCES 

EXTRABUDGÉTAIRES ALLOUÉS
AUX ACTIVITÉS

Siège
64,6 %

Amérique
latine

 et Caraïbes
7,5 %

Afrique
9,5 %

États arabes
5,6 %

Asie
et Pacifique
10,3 %

Europe
et Amérique

du Nord
2,5 %

Hors Siège
35,4 %

2,3 %

38,0 %

1,9 %

12,6 %

0,0 %

15,9 %

8,9 %

2,9 %

67,6 %

4,1 %

II.1.1 II.1.2 II.1.3 II.2.2II.2.1 Instituts

17,6 %

0,0 %

16,6 %
11,6 %

Budget ordinaire

Ressources 
extrabudgétaires

Thèmes
transversaux

02002

Grand programme II

Budget ordinaire activités

Ressources 
extra-

budgétaires1

Total 
des ressources 

allouées
aux activités

33 C/5 
Base

(610M $)
Renforcement 

33 C/5 Crédits 
proposés 
(635M $)

$ $ $ $ $

Programme II.1 Sciences, environnement et développement durable

Sous-programme II.1.1 Gestion de l’eau – Phénomènes d’interaction : 
 systèmes menacés et défi s sociaux  8 800 200  500 000  9 300 200  3 975 000  13 275 200 

Sous-programme II.1.2 Les sciences écologiques et les sciences de la terre au service 
 du développement durable  2 969 600  100 000  3 069 600  3 230 000  6 299 600 

Sous-programme II.1.3 Commission océanographique intergouvernementale de l’UNESCO  3 821 600  478 400  4 300 000 –         4 300 000 

Total, Programme II.1  15 591 400  1 078 400  16 669 800  7 205 000  23 874 800 

Programme II.2 Renforcement des capacités en science et technologie 
au service du développement durable

Sous-programme II.2.1 Sciences fondamentales et sciences de l’ingénieur, énergie renouvelable 
 et atténuation des effets des catastrophes  3 731 600  150 000  3 881 600  28 789 000  32 670 600 

Sous-programme II.2.2 Politiques scientifi ques et technologiques au profi t 
 du développement durable  1 663 100  500 000  2 163 100  20 216 000  22 379 100 

Total, Programme II.2  5 394 700  650 000  6 044 700  49 005 000  55 049 700 

Instituts de l’UNESCO pour les sciences 

Institut UNESCO-IHE pour l’éducation relative à l’eau (IHE) –  –  –  62 880 000  62 880 000 

Centre international de physique théorique (CIPT)  1 015 000 –  1 015 000  54 656 000  55 671 000 

Total, Instituts de l’UNESCO pour les sciences  1 015 000 –  1 015 000  117 536 000  118 551 000 

◗ Projets relatifs aux thèmes transversaux

  � L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême pauvreté  350 000 –  350 000 –         350 000 

  �  La contribution des technologies de l’information et de la communication au développement 
de l’éducation, de la science et de la culture et à la construction d’une société du savoir  350 000 –  350 000 –  350 000 

Total, Projets relatifs aux thèmes transversaux  700 000 –  700 000 –  700 000 

33 C/5 - Total, activités, Grand programme II  22 701 100  1 728 400  24 429 500  173 746 000  198 175 500 

1. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme.
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02003

02004  Le grand programme II s’efforcera d’atteindre les objectifs stratégiques 4 à 
6 énoncés dans le 31 C/4, à savoir améliorer la sécurité humaine, renforcer encore 
les capacités et promouvoir des normes éthiques dans le domaine scientifi que. 
Les activités seront concentrées sur le renforcement des capacités par la création 
de réseaux pour les responsables des politiques scientifi ques et les jeunes ; l’amé-
lioration de la recherche-développement dans le domaine de l’environnement, y 
compris les petites îles et les zones côtières ; et l’utilisation accrue des sources 
d’énergie nouvelles et renouvelables. On redoublera d’efforts pour améliorer l’accès 
des scientifi ques des pays en développement et des pays en transition aux résul-
tats de la recherche scientifi que. La perspective de l’égalité entre les sexes et de 
l’autonomisation des femmes sera intégrée dans tous les domaines de la science, 
de la technologie, de l’environnement et dans la gestion durable des ressources. 

Sciences exactes et naturelles

Priorités du programme pour 2006-2007

Priorité principale :
– L’eau et les écosystèmes associés

Autres priorités :
– Les océans
– Le renforcement des capacités dans 

le domaine des sciences fondamen-
tales et des sciences de l’ingénieur, 
la formulation de politiques scientifi -
ques et la promotion d’une culture de 
la maintenance

– La promotion de l’application de la 
science, des techniques de l’ingé-
nieur et des technologies appropriées 
au développement durable, à l’utili-
sation et à la gestion des ressources 
naturelles, à la prévention des ca-
tastrophes et à l’atténuation de leurs 
effets ainsi qu’aux sources d’énergie 
renouvelables

Objectifs et engagements internationaux

– Déclaration du Millénaire et Objectifs 
du Millénaire pour le développement 
(OMD), en particulier les objectifs 1, 
6 et 7 (cibles 9 + 10)

– Déclaration et Agenda pour la science
Cadre d’action adopté à la Conférence 
mondiale sur la science (1999)

– Plan de mise en œuvre de Johannes-
burg adopté au Sommet mondial pour 
le développement durable (2002)

– Programme d’application interna-
tional concernant la Décennie des 
Nations Unies pour l’éducation en 
vue du développement durable (2005-
2014)

– Décennie internationale d’action, 
« L’eau, source de vie » (2005-2015)

– Déclaration de Maurice et Stratégie
pour la poursuite de la mise en œuvre 
du Programme d’action pour le dé-
veloppement durable des petits États 
insulaires en développement (2005)

– Déclaration de Hyogo et Cadre 
d’action de Hyogo 2005-2015 : 
Développer la résilience des nations 
et des communautés face aux catas-
trophes (Kobe, 2005)
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Une attention particulière sera portée aux femmes à la fois par une augmentation 
du nombre de jeunes femmes poursuivant des études et une carrière scientifi que et 
par une amélioration de la participation des femmes à la formulation des politiques 
scientifi ques et à la prise des décisions en la matière. Une action intersectorielle
commune sera entreprise avec le grand programme III en ce qui concerne les prin-
cipes et les normes éthiques pour la recherche scientifi que et ses applications. Le 
grand programme II étudiera également les réponses scientifi ques à apporter dans 
les situations d’après-catastrophe, d’après-confl it et de post-urgence, en particulier 
à la suite de la tragédie provoquée par le tremblement de terre et le tsunami dans 
l’océan Indien.

02005

Objectifs stratégiques pour 2002-2007 (31 C/4 approuvé)

–  Objectif stratégique 4 - Promouvoir des principes et des normes éthiques 
pour guider le progrès scientifi que, le développement technologique et les 
transformations sociales

–  Objectif stratégique 5 - Améliorer la sécurité humaine par une meilleure gestion 
de l’environnement et du changement social

–  Objectif stratégique 6 - Renforcer les capacités scientifi ques, techniques 
et humaines de participation aux nouvelles sociétés du savoir

02006  Le rôle capital de la science, y compris les mathématiques, les sciences de 
l’ingénieur et la technologie, comme fondement du développement durable et de la 
lutte contre la pauvreté (OMD 1) a été reconnu au Sommet mondial pour le dévelop-
pement durable (SMDD, Johannesburg, 2002). Le grand programme II contribuera 
donc de façon décisive à la Décennie des Nations Unies pour l’éducation en vue du 
développement durable (DESD) pour laquelle l’UNESCO est l’organisation chef de 
fi le. La nécessité de fournir une assistance pour améliorer la gestion des ressources 
naturelles et la protection de l’environnement tout en encourageant la diffusion des 
dernières connaissances scientifi ques et leur mise en pratique dans les politiques et 
les applications sociales continuera de retenir l’attention. La Recommandation 9 du 
Projet Objectifs du Millénaire invite les donateurs à « … augmenter leur aide à la 
recherche scientifi que mondiale dans les domaines qui touchent plus particulièrement 
les pauvres comme la santé, l’agriculture, la gestion des ressources naturelles et 
de l’environnement, l’énergie et le climat ». À cet égard, il incombe tout particu-
lièrement à l’UNESCO de fournir une assistance pour atteindre l’OMD 7, à savoir 
assurer un environnement durable, et en particulier réduire de moitié d’ici à 2015 
le pourcentage de la population qui n’a pas accès à un approvisionnement en eau 
potable, et inverser la tendance à la déperdition des ressources environnementales. 
Surtout, des efforts considérables seront fournis pour aider les pauvres à bénéfi -
cier de l’amélioration de l’accès aux ressources naturelles et de l’utilisation de ces 
ressources, et à acquérir les capacités scientifi ques et technologiques requises.

02007  « L’eau et les écosystèmes associés » demeurera la priorité principale du 
grand programme II, l’accent étant mis sur la gestion de l’eau, ce qui correspond tout 
à fait au plan de mise en œuvre adopté lors du SMDD. Cette priorité principale a 
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été renforcée et bénéfi ciera de 48 % des ressources allouées aux activités du grand 
programme II (hors thèmes transversaux), contre 45 % dans le 3 2 C/5 approuvé et 
ajusté. Une importance accrue sera accordée à l’éducation pour la gestion de l’eau, 
champ d’action privilégié de l’Institut UNESCO-IHE pour l’éducation relative à 
l’eau (catégorie I), à Delft, qui soutient les activités intersectorielles menées par 
l’UNESCO dans le cadre de la DESD. La promotion de décisions rationnelles
concernant l’utilisation durable de l’eau douce sera un autre objectif principal de 
l’action à mener. L’UNESCO continuera d’accueillir dans ses locaux le secrétariat 
du Programme mondial pour l’évaluation des ressources en eau (WWAP), lequel 
élaborera le deuxième Rapport mondial des Nations Unies sur la mise en valeur 
des ressources en eau. L’approche écohydrologique sera renforcée et des activités 
seront réalisées dans le domaine des eaux souterraines et des aquifères partagés à 
l’aide notamment de données obtenues par télédétection à partir de satellites d’ob-
servation de la Terre.

02008  Le grand programme II prévoit également une série d’activités interdisci-
plinaires en association avec d’autres grands programmes. Ces activités porteront 
sur l’enseignement des sciences, l’éducation à la prévention du VIH/sida, le lien 
entre biodiversité et diversité culturelle, la science et les TIC, la DESD et les efforts 
tendant à réduire la vulnérabilité des pays exposés aux catastrophes naturelles, 
dans le prolongement de la Conférence mondiale de Kobe sur la prévention des 
catastrophes qui s’est tenue au début de 2005. Les liens entre les cinq programmes 
scientifi ques intergouvernementaux - PICG, PHI, COI, MAB et MOST - seront
resserrés, en particulier dans le cadre de projets pilotes entrepris conjointement sur 
le terrain.

02009  Un appui sera fourni au NEPAD, en particulier dans le cadre du volet 
science et technologie du NEPAD pour lequel l’UNESCO a été désignée chef de 
fi le, et du volet environnement du Plan d’action du NEPAD qui inclut les éner-
gies renouvelables. Autres activités spécifi ques en faveur de l’Afrique : le projet 
Gestion et développement intégrés durables des zones arides et semi-arides de 
l’Afrique australe (SIMDAS) auquel participent 14 pays de la SADC et qui porte 
sur les interactions relatives à l’eau, la protection et la gestion des écosystèmes, les 
ressources énergétiques et les questions sanitaires, et l’École régionale supérieure 
d’aménagement intégré des forêts tropicales (ERAIFT).

02010  Le risque de catastrophe prend un caractère de plus en plus mondial étant 
donné que les facteurs de risque présents dans une région peuvent avoir des effets 
directs sur les risques menaçant une autre région. La Conférence mondiale sur la 
prévention des catastrophes de Kobe a déclaré que le risque de catastrophe était 
une question qui intéressait tous les aspects du développement durable et qu’il 
s’agissait donc d’un élément important à prendre en compte si l’on voulait parvenir 
aux objectifs convenus par la communauté internationale, notamment ceux inscrits 
dans la Déclaration du Millénaire. L’UNESCO intensifi era ses efforts pour prêter 
son concours dans les situations d’après-catastrophe et promouvoir une culture de 
la préparation aux catastrophes. Elle maintiendra notamment son engagement en 
faveur des pays frappés par le tremblement de terre et le tsunami de l’océan Indien : 
(a) en renforçant les capacités et en assurant une préparation à l’atténuation des 
effets des castastrophes naturelles et à la réhabilisation des écosystèmes côtiers 
touchés par le tsunami ; et (b) en agissant  par l’intermédiaire de sa Commission 
océanographique intergouvernementale à qui a été confi ée la tâche de coordonner 
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la mise en place d’un système d’alerte aux tsunamis pour l’océan Indien et d’autres 
régions, inspiré du système d’alerte aux tsunamis dans le Pacifi que qui a déjà fait 
ses preuves. Ces activités bénéfi cieront d’un renforcement budgétaire tout comme 
la mise en place d’un réseau et de systèmes d’information pour le lancement d’une 
Initiative internationale sur les crues et les inondations.

02011  Le renforcement des capacités est une activité majeure de l’UNESCO et 
chaque sous-programme du grand programme II y apportera sa contribution comme 
en témoigne l’importance accordée au Programme international relatif aux sciences 
fondamentales (PISF), particulièrement novateur, dont l’objet est de renforcer les 
capacités nationales en matière de sciences fondamentales et d’enseignement des 
sciences. Le PISF encouragera des activités propres à chaque région en s’appuyant 
sur des réseaux de centres d’excellence nationaux, régionaux et internationaux dans 
le domaine des sciences fondamentales.

02012  Pour le grand programme II (y compris la COI et le CIPT), le taux de 
décentralisation passera de 32 % dans le 32 C/5 approuvé et ajusté à 35 % au cours 
de l’exercice 2006-2007.

02013  Pour le grand programme II (y compris la COI), un renforcement budgé-
taire d’un montant de deux millions de dollars est prévu pour le programme
(1 728 400 dollars) et les ressources en personnel (271 600 dollars). Ce renforcement 
servira à l’exécution des activités et à leur renforcement dans les domaines suivants : 
(a) les mesures à prendre à la suite des tsunamis pour la conservation et une réha-
bilitation viable des ressources des écosystèmes côtiers ; (b) le développement des 
activités de l’UNESCO en matière d’alerte aux tsunamis et d’atténuation de leurs 
effets ; (c) le renforcement des capacités en vue de l’atténuation des catastrophes 
naturelles et (d) l’éducation au développement durable et à la diversité dans les 
petites îles dans la perspective d’une mobilisation des capacités endogènes de nature 
à accroître l’autosuffi sance et à réduire la vulnérabilité aux agressions extérieures.
Ces renforcements sont précisément indiqués dans le sous-programme concerné.
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Programme II.1
Stratégie à moyen terme, paragraphes 93-113

Sciences, environnement et 
développement durable

02101 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base 15 591 400 $
 Renforcement  1 078 400 $ 
 33 C/5 proposé 16 669 800 $

   Décentralisation 32,6 %
● Extrabudgétaire  7 205 000$ 

Total, activités : 23 874 800 $ 

 Le programme II.1 favorisera une meilleure compréhension des systèmes naturels et sociaux et don-
nera à la sécurité humaine et environnementale une base scientifi que, ce qui correspond notamment à 
l’OMD 7. Les programmes scientifi ques intergouvernementaux et internationaux de l’UNESCO (PICG,
PHI, COI, MAB, MOST) constituent un instrument privilégié pour traiter de ces problèmes dans une 
perspective interdisciplinaire par le biais de la recherche, de la formation, de l’éducation, de l’aide à la 
formulation de politiques et de l’information.

II.1.1 Gestion de l’eau - Phénomènes d’interaction : 
systèmes menacés et défi s sociaux

0211 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base  8 800 200 $
 Renforcement    500 000 $

 33 C/5 proposé  9 300 200 $
    Décentralisation    38,4 %

● Extrabudgétaire  3 975 000 $

Total, activités : 13 275 200 $
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02110
La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce sous-programme afi n :

(i) d’assurer la réalisation des objectifs biennaux fi xés pour la priorité principale l’eau et les 
écosystèmes associés en mettant en œuvre la sixième phase du Programme hydrologique
international (PHI) et d’élaborer le plan correspondant à la septième phase du PHI (2008-
2013) ;

(ii) de rechercher les moyens de réduire au minimum les risques qui pèsent sur les systèmes 
hydriques vulnérables, y compris dans les situations d’urgence telles que les inondations 
et leurs conséquences ; et de mettre au point des méthodes intégrées de gestion de la terre 
et des eaux superfi cielles et souterraines, fondées sur le concept de bassin versant ou hy-
drographique ;

(iii) de permettre de mieux comprendre les processus physiques et géobiochimiques qui in-
fl uent sur les systèmes hydriques en mettant l’accent sur l’écohydrologie, les phénomè-
nes hydrologiques extrêmes et les processus de transport des sédiments ; et d’améliorer 
les techniques, les indicateurs et les bases de données aux fi ns d’évaluation des ressources 
en eau à différentes échelles ;

(iv) de formuler à l’usage des décideurs des recommandations en vue d’une gestion des res-
sources en eau visant à satisfaire les besoins humains, l’accent étant mis sur les milieux 
arides et semi-arides et sur les environnements urbains ; et d’assumer un rôle moteur 
dans la mise en œuvre du Programme mondial pour l’évaluation des ressources en eau 
(WWAP), initiative à l’échelle du système des Nations Unies, et la préparation du deuxiè-
me Rapport mondial sur la mise en valeur des ressources en eau ;

(v) d’oeuvrer à améliorer la connaissance des causes de confl it et des risques liés à l’eau, et 
de mettre au point des démarches en coopération et des outils en vue de contribuer à les 
prévenir ou à les réduire par de bonnes méthodes de gestion des ressources en eau ;

(vi) de développer la recherche liée à l’eau et le renforcement des capacités, en coopération 
étroite avec l’Institut UNESCO-IHE pour l’éducation relative à l’eau et avec la participa-
tion des centres régionaux et internationaux de l’eau sous les auspices de l’UNESCO ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 9 300 200 dollars pour les coûts de programme et de 
126 200 dollars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Approches stratégiques. L’UNESCO continuera à articuler ses activités dans le domaine de l’eau douce 
autour de trois grands axes. Le premier est le Programme hydrologique international (PHI) qui concentre 
ses travaux sur la gestion des interactions liées à l’eau, y compris l’effet du changement planétaire sur le 
cycle de l’eau. La septième phase du PHI (2008-2013) sera mise au point. Les comités nationaux consti-
tuent la clé de voûte de la mise en œuvre du PHI car ils conseillent les gouvernements sur les questions 
concernant les grandes orientations et la gestion. La coopération sur différents aspects thématiques de 
l’eau douce intéressant le PHI sera encouragée dans le cadre d’un réseau de 12 centres régionaux ou 
internationaux. Le deuxième axe est l’éducation à la gestion de l’eau, assurée principalement par l’Insti-
tut UNESCO-IHE pour l’éducation relative à l’eau qui fonctionne exclusivement à l’aide de ressources 
extrabudgétaires. L’Institut faisant partie des plus grands établissements d’enseignement supérieur du 
monde pour ce qui est de l’éducation relative à l’eau, il assurera le développement de l’éducation et le 
renforcement des capacités dans les pays en développement. Certaines fonctions d’éducation et de ren-
forcement des capacités continueront d’être assumées par le PHI. D’étroites relations, essentielles pour 
l’ensemble du sous-programme, seront établies entre le PHI et l’Institut UNESCO-IHE pour l’éducation 
relative à l’eau. Le troisième axe est le Programme mondial pour l’évaluation des ressources en eau 
(WWAP), initiative à l’échelle du système des Nations Unies, à laquelle participent 24 organismes et 
programmes des Nations Unies, pour laquelle l’UNESCO assure le secrétariat, et qui produit le Rapport 
mondial sur la mise en valeur des ressources en eau (WWDR).

 On évaluera et on analysera les effets du changement planétaire sur le cycle de l’eau, spécialement du 
point de vue des questions de gouvernance. Des données globales sur les ressources en eaux souterraines 
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seront recueillies, compilées et mises à la disposition de la communauté scientifi que internationale et 
des gestionnaires. L’initiative FRIEND (Régimes d’écoulement déterminés à partir de séries de données 
internationales expérimentales et de réseaux) qui a pour objet de mieux faire connaître la diversité et les 
similitudes hydrologiques de différentes régions, ainsi que l’initiative HELP (L’hydrologie au service de 
l’environnement de la vie et de la formulation des politiques) qui traite des problèmes d’orientation et de 
gestion les plus délicats au niveau des bassins seront poursuivies (Axe d’action 1).

 Une priorité élevée sera accordée à la nécessité de gérer l’eau comme une ressource insuffi sante par 
rapport aux besoins humains, notamment dans les pays en développement. Des réseaux régionaux seront 
créés afi n d’améliorer les capacités nationales et régionales de gestion des ressources en eau, en particu-
lier dans les milieux arides et semi-arides et dans les zones urbaines. On améliorera la gestion intégrée 
des ressources en eaux souterraines, dont les aspects politiques, juridiques et institutionnels feront l’objet 
de nouvelles recherches (Axe d’action 2).

 Le PHI élaborera des approches intégrées pour atténuer les risques liés à l’eau, s’agissant en particulier 
de la gestion des inondations et des crues aux niveaux local, national et international. En collaboration 
avec l’UNESCO-IHE, le WWAP, le MAB et MOST, le projet FIRM (gestion intégrée du risque de crues 
et d’inondations) sera mis en œuvre avec le soutien du Centre international sur les risques liés à l’eau 
et leur gestion (Tsukuba, Japon). Un renforcement budgétaire est prévu pour cette activité, qui devrait 
permettre d’acquérir une meilleure compréhension des aspects scientifi ques et sociaux des crues et inon-
dations et d’améliorer la préparation aux catastrophes, y compris en mettant en place des procédures 
d’évacuation et de gestion des situations d’urgence qui tiennent compte des sexospécifi cités.

 Comme contribution à la promotion du dialogue entre les peuples, on poursuivra les travaux sur la réso-
lution des confl its liés à l’eau, dans le cadre du projet PC-CP (« Des confl its potentiels à un potentiel de 
coopération : l’eau au service de la paix ») afi n d’impartir aux décideurs et autres parties prenantes les 
connaissances et outils nécessaires pour gérer les ressources en eau partagées. Des travaux seront égale-
ment menés sur les ressources en eaux souterraines partagées dans le cadre du projet sur la gestion des 
ressources des aquifères transnationaux (Axe d’action 3).

 En coopération avec le MAB, le PHI s’efforcera d’améliorer la gestion des interactions terre-eau-habi-
tat en adoptant une approche écosystémique. Des principes écohydrologiques seront introduits dans 
la gestion intégrée des ressources en eau, et des centres régionaux d’écohydrologie seront créés. De 
plus, l’Initiative internationale relative à la sédimentation permettra de mieux connaître les processus de 
transport des sédiments et conduira à une meilleure protection des environnements terre-eau. L’étude et 
la surveillance des effets du changement planétaire sur les montagnes se poursuivront. Les capacités de 
gérer les écosystèmes hydriques ayant des ressources en eau rares ou abondantes seront renforcées, en 
particulier dans les zones côtières et les petites îles (Axe d’action 4).

 L’UNESCO continuera à jouer un rôle actif au sein du Groupe Eau des Nations Unies, mécanisme 
interorganisations pour l’eau douce, qui fait rapport au Conseil des chefs de secrétariat (CCS). Une des 
principales responsabilités du Groupe Eau des Nations Unies est la planifi cation et la mise en œuvre 
de la Décennie internationale d’action « L’eau, source de vie » qui s’est ouverte en 2005. De même, 
l’UNESCO participera activement au quatrième Forum mondial de l’eau qui doit se tenir à Mexico, en 
mars 2006.
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Axe d’action 1. Évaluer et gérer les effets du changement 
planétaire sur le cycle de l’eau

02111 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 1 726 200 $
● Extrabudgétaire 3 352 000 $

Total, activités : 5 078 200 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Décideurs, professionnels et parties prenantes mieux informés de l’état des ressources mondiales en 
eau douce et des questions cruciales de gouvernance
Indicateurs de performance :
– cours régionaux de formation aux méthodes d’application des isotopes à l’hydrologie organisés 

pour les comités nationaux du PHI en collaboration avec l’AIEA :
� Indicateur de référence : au moins deux

– études de cas sur les bassins endoréiques en Amérique latine :
� Indicateur de référence : au moins deux

– mise au point et diffusion de principes directeurs sur la gestion des systèmes aquifères fossiles
– bases de données et information hydrologique dans le Rapport mondial sur la mise en valeur des 

ressources en eau
– publication et diffusion de la deuxième édition du Rapport mondial sur la mise en valeur des 

ressources en eau (WWDR-2)
– préparation de la troisième édition du WWDR

� Indicateur de référence : planifi cation et fi nancement
� Meilleure compréhension scientifi que des processus et de la viabilité hydrologiques dans plusieurs

réseaux de bassins sous-régionaux.
Indicateurs de performance :
– couverture mondiale par le réseau FRIEND
– outils d’analyse et bases de données dans le rapport sur FRIEND 2003-2006
– nouveaux réseaux transdisciplinaires dans le cadre de FRIEND :

� Indicateur de référence : deux
� Renforcement de l’hydrologie expérimentale et de la recherche en matière de politique scientifi que 

appliquées à la gestion des bassins
Indicateurs de performance :
– intégration de nouveaux bassins dans le Programme HELP

� Indicateur de référence : au moins 10 (base : 67)
– regroupement ou jumelage de bassins HELP

� Indicateur de référence : au moins 8 d’ici à 2007 (base : trois)
– participation au réseau de bassins HELP de responsables de la gestion des ressources en eau, de 

la politique relative à l’eau et de juristes spécialisés dans les questions concernant les ressources 
en eau
� Indicateur de référence : au moins 25 d’ici à 2007 (base : 15)

� Collecte, à l’échelle mondiale, de données et d’informations fi ables sur les ressources en eaux 
souterraines, y compris l’emplacement et les caractéristiques des aquifères
Indicateurs de performance :
– publication d’une carte hydrogéologique à l’échelle 1/25 000 000 et de la base de données 

géoréférencées correspondante.
– mise en place d’un portail Web librement accessible concernant les ressources en eau.

� Indicateur de référence : plus de 500 visiteurs par mois sur le site Web
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Axe d’action 2. Gérer l’eau comme une ressource rare 
par rapport aux besoins humains

02112 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 2 584 900 $
● Extrabudgétaire   623 000 $

Total, activités : 3 207 900 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Amélioration de la base de connaissances et des capacités des décideurs et des spécialistes en matière 
de gestion des ressources en eau douce dans les milieux arides et semi-arides et les environnements 
urbains
Indicateurs de performance :
–  informations, données et méthodes scientifi ques réunies
–  outils d’analyse et matériel éducatif mis au point
–  réseau mondial pour la gestion des ressources en eau dans les zones arides et semi-arides

(G-WADI) opérationnel
–  réseaux régionaux créés et cours régionaux de formation organisés

� Indicateur de référence : deux de chaque
–  publication de principes directeurs pour le réapprovisionnement artifi ciel des aquifères
–  élaboration de stratégies permettant d’améliorer le réapprovisionnement des aquifères

� Indicateur de référence : au moins deux
–  défi nition de principes directeurs applicables à l’élaboration de stratégies de gestion des eaux 

urbaines
� Amélioration des capacités de gestion intégrée des ressources en eaux souterraines aux niveaux 

national et international
Indicateurs de performance :
–  publication de méthodes de lutte contre les risques d’intrusion d’eau saline dans les aquifères 

côtiers
–  publication d’études régionales de cas de résurgence d’eaux souterraines dans l’océan
–  publication d’études et de matériels de formation sur les eaux souterraines et organisation de 

cours de formation sur ce sujet
–  organisation d’ateliers régionaux sur la protection des écosystèmes tributaires des eaux souterraines, 

l’accent étant mis sur les zones humides
� Consolidation, aux niveaux régional et international, des réseaux de recherche et de renforcement 

des capacités dans le domaine de l’approvisionnement en eau
Indicateurs de performance :
–  création de centres sur les eaux urbaines

� Indicateur de référence : deux centres
–  organisation de cours de formation et de réunions techniques

� Indicateur de référence : au moins deux de chaque
–  création de réseaux et ampleur de la participation de chaque région

� Élaboration de méthodes et de principes directeurs améliorés de gestion intégrée des bassins fl uviaux 
aux niveaux national et international
Indicateurs de performance :
–  différentes approches mises au point
–  organisations nationales et internationales participant à l’élaboration de principes directeurs
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Axe d’action 3. Atténuer les risques liés à l’eau et affronter 
les défis sociaux

02113 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 base 2 583 700 $
 Renforcement  500 000 $

 33 C/5 proposé 3 083 700 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Amélioration des approches intégrées de la gestion des crues et inondations adoptées par les spécialistes 
locaux, nationaux et internationaux
Indicateurs de performance :
–  initiative internationale sur les crues et les inondations lancée avec le soutien du Centre international 

sur les risques liés à l’eau et leur gestion (CHARM, Tsukuba, Japon)
–  création du programme FRIEND de recherche en coopération

� Promotion de l’utilisation rationnelle des eaux souterraines pour faire face à des situations 
d’urgence
Indicateurs de performance
–  élaboration de principes directeurs applicables à l’utilisation des ressources en eaux souterraines 

dans les situations d’urgence
–  inventaire des masses d’eaux souterraines résistant aux impacts naturels et humains dans des 

régions pilotes
–  études de cas entreprises

� Élaboration d’un cadre et de critères de coopération en vue de la gestion durable des ressources en 
eau partagées, y compris les ressources transfrontières, aux niveaux local, régional et international
Indicateurs de performance :
–  élaboration d’indicateurs/critères de gestion des ressources en eau
–  application des indicateurs/critères
–  inventaire des aquifères transfrontières dans diverses régions
–  cours de formation sur les aspects juridiques et institutionnels de la gestion des systèmes d’aquifères 

transfrontières
� Sensibilisation aux dimensions éthiques, historiques, culturelles et sociales de l’eau

Indicateurs de performance :
–  création et développement d’un site Web thématique multilingue
–  nombre de consultations du site Web, en fonction des régions
–  formation prodiguée à des ingénieurs et des spécialistes de l’eau
–  production de publications comme « L’histoire de l’eau et des civilisations » et « L’eau et 

l’éthique ».
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Axe d’action 4. Gérer les interactions terre-eau-habitat grâce à 
une approche écosystémique (axe d’action commun PHI/MAB)

02114 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 1 905 400 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Élargissement de la base de connaissances en vue de l’élaboration d’une approche écohydrologique 
et de son intégration aux stratégies régionales de mise en valeur des ressources naturelles
Indicateurs de performance :
–  création de centres d’écohydrologie
–  défi nition de nouvelles méthodes de gestion intégrée des ressources en eau faisant appel à l’approche 

écosystémique
� Meilleures bases de connaissances et quantifi cation des processus de transport des sédiments afi n de 

protéger les milieux aquatiques et terrestres
Indicateurs de performance :
–  mise en route de l’Initiative internationale relative à la sédimentation
–  amélioration des capacités institutionnelles
–  mise au point de modules de formation
–  mise en place d’un réseau d’instituts compétents sous l’égide de l’UNESCO

� Augmentation des capacités scientifi ques d’étude et de surveillance des ressources des régions 
montagneuses
Indicateurs de performance :
–  réserves de biosphère situées dans des zones montagneuses de toutes les régions participant à une 

étude mondiale sur le changement climatique
� Indicateur de référence : au moins 15

–  production de dossiers pédagogiques pour le Réseau du système des écoles associées de l’UNESCO 
(RéSEAU)

–  soutien au Partenariat international de la montagne en vue de promouvoir la recherche, l’éducation 
et le développement durable des régions montagneuses (de concert avec la FAO)

� Augmentation des capacités de gestion des ressources en eau dans des écosystèmes aux ressources 
abondantes ou rares, l’accent étant spécialement mis sur les zones côtières, les petites îles et la région 
de la Polésie.
Indicateurs de performance :
–  promotion des réserves de biosphère côtières et/ou sur de petites îles
–  projet de réserve de biosphère transfrontière mis en œuvre
–  production de manuels sur le développement intégré des zones côtières
–  atlas mondial des mangroves préparé en collaboration avec la FAO, l’UNU, l’OIBT, Centre mondial 

de surveillance de la conservation de la nature (WCMC) du PNUE et l’ISME
–  cours et réunions techniques organisés
–  organisation de réunions sous-régionales sur la gestion des écosystèmes insulaires ayant de faibles 

ressources en eau
� Indicateur de référence : deux cours
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II.1.2 Les sciences écologiques et les sciences 
de la terre au service du développement durable

0212 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base 2 969 600 $
 Renforcement   100 000 $

 33 C/5 proposé 3 069 600 $
    Décentralisation     44,2 %

● Extrabudgétaire 3 230 000 $

Total, activités : 6 299 600 $

02120
La Conférence générale
Autorise le Directeur général
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce sous-programme en sciences écologi-

ques, en particulier par le biais du programme sur L’homme et la biosphère (MAB) et d’acti-
vités interdisciplinaires connexes de recherche scientifi que et de renforcement des capacités 
portant sur l’utilisation durable des ressources biologiques afi n :
(i) de contribuer à réduire au minimum la perte de biodiversité en faisant appel aux sciences 

écologiques et de la biodiversité pour la formulation de politiques et la prise de décisions ;
(ii) de favoriser la viabilité de l’environnement par le biais du Réseau mondial de réserves de 

biosphère ; et
(iii) de valoriser les liens entre diversité biologique et diversité culturelle, de concert avec le 

grand programme IV ;

(b) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce sous-programme pour les sciences de la 
terre, afi n :
(i) d’améliorer la recherche appliquée et fondamentale dans le domaine des sciences de 

la terre par le biais du Programme international de géosciences (PICG) et convertir les 
connaissances géo-environnementales, hydrogéologiques et les connaissances relatives 
à d’autres disciplines scientifi ques émergentes en informations utiles à la planifi cation 
du développement socioéconomique, s’agissant notamment des questions relatives à la 
gestion des eaux souterraines et des écosystèmes associés, de renforcer les réseaux con-
cernant les sciences de la terre dans les pays en développement et de promouvoir le patri-
moine géologique ;

(ii) de développer la coopération interdisciplinaire en matière d’observation de la Terre aux fi ns 
de la surveillance opérationnelle du système terrestre et de ses ressources ; d’intensifi er la 
coopération avec les agences spatiales afi n d’améliorer la gestion des réserves de biosphère 
du MAB et des sites du patrimoine mondial ; d’améliorer les capacités institutionnelles 
et humaines des États membres dans le domaine des sciences de la Terre, de renforcer les 
technologies spatiales, les technologies de l’information pertinentes et leurs applications à 
l’enseignement et à la formation, surtout à l’intention des pays en développement ;

(c) à allouer à cette fi n un montant de 3 069 600 dollars pour les coûts de programme et 42 600 dol-
lars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Approches stratégiques. L’accent sera mis sur le renforcement d’un vaste programme de recherche
interdisciplinaire portant sur les dimensions écologiques, sociales et économiques de la perte de bio-
diversité et de sa réduction. Le Réseau mondial de réserves de biosphère (WNBR) du programme sur 
L’homme et la biosphère, qui compte plus de 450 sites dans près d’une centaine de pays, offre l’occasion 
de tester, dans des contextes particuliers, des approches qui, en alliant connaissances scientifi ques et 
modalités de gouvernance, visent à réduire la perte de biodiversité, à améliorer les moyens de subsis-
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tance des populations et à favoriser les conditions sociales, économiques et culturelles nécessaires à la 
viabilité de l’environnement ; il contribue ainsi à la réalisation de l’OMD 7. Les réserves de biosphère 
serviront aussi de lieux d’apprentissage et de démonstration dans le cadre de la Décennie des Nations 
Unies pour l’éducation en vue du développement durable.

 Le renforcement des capacités sera l’une des principales modalités d’action tout au long de ce sous-pro-
gramme, avec notamment le développement d’un réseau de centres d’apprentissage de la gestion inté-
grée des écosystèmes et la coopération Sud-Sud. En Afrique, l’École régionale supérieure de Kinshasa, 
République démocratique du Congo, agrandie en 2004-2005, constituera le principal nœud du réseau. 
Des efforts seront faits pour favoriser des approches interdisciplinaires et multisectorielles du dévelop-
pement durable dans les établissements d’enseignement supérieur et de formation en cours d’emploi, en 
particulier dans les pays sortant d’un confl it. Le point des connaissances actuelles sera fait et de nouvel-
les initiatives de recherche sur les terres arides et les zones tropicales humides seront entreprises, pour 
couronner (en 2006) 50 ans d’engagement de la part de l’UNESCO dans ces domaines.

 Pour s’attaquer à la question des dommages subis par l’environnement dans les pays frappés par le tsu-
nami de l’océan Indien, un renforcement budgétaire est prévu pour le programme MAB, qui permettra 
de réaliser une série de nouvelles initiatives multipartenaires relatives à l’évaluation, la conservation 
et la réhabilitation des écosystèmes côtiers dans l’océan Indien, en particulier dans certaines zones de 
mangroves et de récifs coralliens situées dans des réserves de biosphère. Ces activités seront exécutées 
en collaboration avec le PNUE, l’UNU, l’ISME et des ONG compétentes (Axe d’action 1).

 L’accent sera mis sur les liens entre conservation de la biodiversité et développement socioéconomique 
dans le contexte de certaines réserves de biosphère. Le réseau mondial de réserves de biosphère et ses 
réseaux régionaux seront pleinement sollicités et serviront à partager des connaissances et échanger des 
éléments d’expérience. Les réserves de biosphère seront aussi le cadre de travaux de recherche et de 
surveillance, d’activités éducatives et de formation ainsi que d’essais de modalités participatives de prise 
de décisions, contribuant ainsi à l’émergence d’« économies de qualité » et à la prévention des confl its 
(Axe d’action 2).

 En outre, les paysages culturels et les sites sacrés, notamment ceux désignés comme sites du patrimoine 
mondial et/ou réserves de biosphère seront l’objet d’une attention particulière et permettront d’étudier 
les interactions entre diversité biologique et diversité culturelle (Axe d’action 3).

 Les sciences de la terre comprennent la recherche, la surveillance, l’information et l’éducation dans les 
domaines de la géologie et de la géophysique. Les principales activités de recherche sont organisées 
dans le cadre du Programme international de géosciences (PICG). Tenant compte des conclusions de 
l’évaluation externe dont il a fait l’objet, le PICG s’intéressa à certains problèmes de société liés à l’hy-
drogéologie, aux paléoécosystèmes, à la désertifi cation, aux changements climatiques et au patrimoine 
géologique, apportant ainsi sa propre contribution à la réalisation de l’OMD 7. Des activités générales 
seront entreprises pour faire mieux connaître le rôle et la contribution des sciences de la terre, y compris 
les géoparcs.

 L’Observation mondiale de la terre au service du développement durable se poursuivra au moyen d’ac-
tivités interdisciplinaires auxquelles participeront les programmes scientifi ques intergouvernementaux 
(PICG, PHI, COI et MAB), ainsi que les grands programmes I et IV. Elles comprendront la modernisa-
tion de la gestion des données géoréférencées - afi n de fournir aux décideurs les informations pertinentes 
nécessaires à l’application des conventions et protocoles internationaux ainsi que du Plan de mise en 
œuvre du SMDD - et la mise en place de systèmes intégrés d’observation in situ et depuis l’espace - 
comme l’ont demandé les sommets ministériels sur l’observation de la terre (États-Unis 2003, Japon 
2004 et Bruxelles 2005). Des projets interdisciplinaires de recherche, de formation, d’enseignement et 
de vulgarisation seront élaborés en coopération avec des agences spatiales afi n de renforcer les capacités 
nationales de gestion des ressources en eaux souterraines, des réserves de biosphère, des sites du patri-
moine mondial et pour faire face aux géorisques. En guise de contribution aux activités éducatives en vue 
du développement durable s’adressant aux jeunes, des programmes seront établis et du matériel pédago-
gique produit à partir d’informations et de données issues de l’exploration spatiale (Axe d’action 4).
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Axe d’action 1. Réduire au minimum la perte de biodiversité 
par la recherche et le renforcement des capacités concernant 
la gestion des écosystèmes

02121 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base   822 900 $
 Renforcement   100 000 $

 33 C/5 proposé   922 900 $
● Extrabudgétaire 1 150 000 $

Total, activités : 2 072 900 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Amélioration de la compréhension par les décideurs des interactions entre les changements planétaires, 
la gestion des écosystèmes et la perte de biodiversité
Indicateurs de performance :
– réserves de biosphère et répartition géographique
– travaux de recherche sur les réserves de biosphère mis à la disposition des décideurs
– initiatives de recherche multipartenaires sur (i) l’économie écologique des changements climatiques 

et l’utilisation durable de la biodiversité ; (ii) les incidences des changements climatiques sur la 
gestion des écosystèmes urbains ; et (iii) le développement durable des petites îles

– publications pertinentes à l’intention des décideurs
– coopération scientifi que avec les programmes internationaux (comme DIVERSITAS et SCOPE)

� Scientifi ques formés au développement durable, notamment à la gestion des écosystèmes 
et à l’utilisation durable de la biodiversité
Indicateurs de performance :
– élaboration, à partir de travaux de recherche, de programmes d’enseignement et de matériels 

pédagogiques
– octroi de bourses à de jeunes scientifi ques dans le domaine des sciences écologiques par région

� Indicateur de référence : au moins un total de 15 bourses chaque année
– formation de spécialistes africains au niveau du 3e cycle universitaire

� Indicateur de référence : 25 spécialistes durant l’exercice base : 10-12 étudiants admis à 
l’ERAIFT chaque année 

– initiatives en matière de biodiversité et de coopération pour le développement dans les zones 
équatoriales

� Amélioration de la coopération internationale pour la recherche sur les écosystèmes, et leur gestion, 
dans les zones arides et les régions tropicales humides
Indicateurs de performance :
– réalisation d’une synthèse des recherches sur les zones arides et sur les régions tropicales 

humides
– évaluations interinstitutions axées sur la biodiversité 

� Mise en route d’initiatives multipartenaires pour la réhabilitation des écosystèmes côtiers de l’océan 
Indien
Indicateurs de performance :
– partenaires participants
– réseau d’organismes et d’institutions collaborant entre eux, établi
– meilleures pratiques et résultats de recherches
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Axe d’action 2. Réserves de biosphère : promotion 
d’un environnement durable

02122
Activités

● Budget ordinaire 
 33 C/5 proposé 1 061 700 $

● Extrabudgétaire   480 000 $

Total, activités : 1 541 700 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Amélioration de la couverture et du fonctionnement du Réseau mondial de réserves de biosphère 
(WNBR)
Indicateurs de performance : 
– réserves de biosphère par région et province biogéographique

� Indicateur de référence : 20 nouvelles réserves de biosphère créées, en particulier dans les 
régions particulièrement sous-représentées et les écosystèmes vulnérables

– réseaux régionaux actifs 
– mécanisme d’amélioration du fonctionnement du Réseau mondial de réserves de biosphère
– études de cas sur le rôle des réserves de biosphère dans la coopération transfrontière
– MABNet et autres outils Web comme plate-forme de communication du Réseau mondial de réserves 

de biosphère
� Enrichissement de la base de connaissances sur les questions de durabilité de l’environnement dans 

le contexte local des réserves de biosphère
Indicateurs de performance :
– États membres menant un examen périodique des réserves de biosphère 

� Indicateur de référence : dix réserves de biosphère examinées chaque année 
– études de cas sur le rôle des réserves de biosphère dans la gestion des écosystèmes et l’utilisation 

durable de la biodiversité, notamment dans la conservation des grands singes et d’autres grands 
mammifères
� Indicateur de référence : au moins cinq études de cas 

– construction d’indicateurs de la biodiversité et de l’environnement physique, notamment des 
indicateurs de suivi social dans le cadre du Programme de surveillance continue intégrée des 
réserves de biosphère (BRIM)  

� Étude et exploitation des possibilités d’utilisation des réserves de biosphère comme espace de prévention 
des confl its, notamment dans un contexte transfrontière
Indicateurs de performance :
– initiatives prises en matière de gouvernance locale, de prévention des confl its et de développement 

des communications entre les partenaires
� Indicateur de référence : au moins cinq initiatives

– partenariats pour l’attribution du label « réserve de biosphère » à des produits et services 
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Axe d’action 3. Valoriser les liens entre diversité biologique 
et diversité culturelle

02123 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé   294 200 $
● Extrabudgétaire 1 600 000 $

Total, activités : 1 894 200 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Établissement d’une base de connaissances sur les pratiques culturelles favorisant une utilisation 
durable de la biodiversité au niveau local dans les réserves de biosphère 
Indicateurs de performance :
– études de cas 

� Indicateur de référence : au moins une étude de cas par région
– accessibilité et diffusion des résultats de recherche

� Établissement d’une base de connaissances sur les pratiques culturelles favorisant l’utilisation durable 
de la biodiversité au niveau local dans les petits États insulaires en développement
Indicateurs de performance : 
– études de cas 
– accessibilité et diffusion des résultats de recherche

� Sensibilisation au rôle des sites sacrés, des paysages culturels et du patrimoine immatériel dans la 
gestion des écosystèmes et l’utilisation durable de la biodiversité
Indicateurs de performance :
– directives concernant la gestion des sites sacrés et des paysages culturels élaborées, testées et 

diffusées
– études de cas sur le régime foncier coutumier et les savoirs traditionnels
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Axe d’action 4. Partenariats mondiaux en matière de sciences 
de la terre et de surveillance du système terrestre 

02124 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 790 800 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Développement de la recherche sur le système terrestre et des réseaux scientifi ques au moyen de 
projets interdisciplinaires
Indicateurs de performance :
– projets interdisciplinaires réalisés
– spécialistes des géosciences concernés par région
– coopération Sud-Sud 
– réseaux scientifi ques mis en place
– progrès réalisés dans la compréhension scientifi que 

� Sensibilisation accrue aux sciences de la terre et aux avantages économiques procurés par le géotourisme 
durable
Indicateurs de performance :
– étude de l’impact du géotourisme 
– soutien aux géoparcs 

� Indicateur de référence : au moins dix
– couverture médiatique des géoparcs

� Établissement de dispositifs de collaboration entre responsables des politiques scientifi ques soulignant 
l’utilité de l’observation de la Terre
Indicateurs de performance :
– dispositifs internationaux, régionaux et nationaux mis en place
– partenariats et activités conjointes réunissant l’IGOS, le CEOS et le GEOSS

� Établissement d’un réseau concernant l’utilisation des technologies spatiales pour des activités de suivi, 
de conservation et de renforcement des capacités au profi t des réserves de biosphère et des sites du 
patrimoine mondial
Indicateurs de performance :
– réseau constitué
– partenaires impliqués
– réserves de biosphère et sites du patrimoine mondial impliqués
– suivi assuré 
– renforcement des capacités engagé

� Renforcement des capacités des États membres relatives à la production de cartes géologiques et de 
documents techniques à partir d’informations recueillies in situ et depuis l’espace
Indicateurs de performance :
– ateliers de formation organisés 
– cartes et documents techniques élaborés

� Indicateur de référence : au moins cinq
� Élaboration de matériels d’éducation et de formation et de programmes d’enseignement en sciences 

de la terre, en reprenant les résultats des observations spatiales
Indicateurs de performance :
– matériels d’éducation et de formation élaborés 
– programmes d’enseignement adaptés
– pays introduisant des programmes d’enseignement révisés
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II.1.3 Commission océanographique
intergouvernementale de l’UNESCO

0213
Activités du budget ordinaire
 33 C/5 base 3 821 600 $
 Renforcement   478 400 $

 33 C/5 proposé 4 300 000 $
    Décentralisation     11,6 %

02130
La Conférence générale
Autorise le Directeur général
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce sous-programme afi n :

(i) d’améliorer la connaissance et la compréhension scientifi ques des processus océaniques 
et côtiers, en vue d’aider les États membres à formuler et à mettre en œuvre, pour les 
océans et les zones côtières, des politiques viables à long terme, en organisant et coordon-
nant de grands programmes scientifi ques qui visent à l’accomplissement des tâches défi -
nies par l’UNCLOS, le chapitre 17 d’Action 21 de la CNUED, le Programme d’action de 
la Barbade pour le développement durable des petits États insulaires en développement, 
le Plan de mise en œuvre de Johannesbourg (JPOI) adopté au SMDD, les conventions 
mondiales sur les changements climatiques et la diversité biologique, les Objectifs du 
Millénaire pour le développement adoptés par l’ONU ainsi que les conventions régiona-
les et programmes pertinents ; 

(ii) de poursuivre la mise en place de systèmes opérationnels d’information et de données 
océanographiques par l’intermédiaire du Système mondial d’observation de l’océan 
(GOOS), du Programme d’échange international des données et de l’information océano-
graphiques (IODE) et de la Commission technique mixte COI/OMM d’océanographie et 
de météorologie maritime (JCOMM) ;

(iii) de piloter l’instauration d’un système mondial d’alerte aux tsunamis, en commençant par 
la région de l’océan Indien et en tirant parti des 40 ans d’expérience du Système d’alerte 
aux tsunamis dans le Pacifi que ;

(iv) de poursuivre l’exécution de projets régionaux de gestion des côtes apportant une con-
tribution à la phase opérationnelle du processus africain dans le cadre de la composante 
environnement du NEPAD ;

(v) de donner suite à la recommandation adressée à la COI dans le Plan de mise en œuvre de 
Johannesbourg, l’invitant à aider ses États membres à se doter de capacités permanentes 
dans le domaine des sciences, des services et des observations océaniques, contribuant à 
renforcer les capacités des pays en développement à mettre en place des systèmes fondés 
sur des données scientifi ques pour la gestion des ressources côtières et des écosystèmes
de leur zone économique exclusive ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 4 300 000 dollars pour les coûts de programme et de 
54 800 dollars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Approches stratégiques. La Commission océanographique intergouvernementale de l’UNESCO (COI), 
qui est le point focal des Nations Unies pour les sciences et les services océanographiques, contribue à 
l’application du Plan de mise en œuvre de Johannesbourg adopté au SMDD (JPOI). La COI continuera 
d’appuyer le développement durable et l’évaluation des océans et des côtes en améliorant la compréhen-
sion scientifi que de l’environnement marin, en fi xant des normes internationales pour la collecte et le 
libre échange des données océanographiques et en renforçant les capacités des pays en développement 
à utiliser de nouvelles connaissances et à recourir à de nouveaux outils. Grâce à une large utilisation des 
TIC et de son portail océanographique, la COI continuera d’épauler les réseaux de chercheurs, spécialis-
tes et décideurs.
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 Dans le souci de concentrer ses interventions et de contribuer à réaliser les OMD 1 et 7, la COI conti-
nuera de piloter la mise en œuvre du Système mondial d’observation de l’océan (GOOS), dont le volet 
climat devrait être réalisé à 80 % à la fi n de l’exercice. La COI aidera aussi la communauté scientifi que à 
résoudre les incertitudes scientifi ques, en ce qui concerne en particulier les changements climatiques ; et, 
comme demandé par l’Assemblée générale des Nations Unies à l’appui de l’application de l’UNCLOS, 
la COI concourra à renforcer les capacités des pays en développement à mettre en place des systèmes 
reposant sur des bases scientifi ques pour la gestion des ressources côtières et des écosystèmes de leur 
zone économique exclusive.

 Ses États membres, ainsi que plusieurs conventions des Nations Unies, invitent la COI à réduire les 
incertitudes scientifi ques quant à la santé de l’environnement marin et en matière de prévision du chan-
gement climatique et de ses effets sur les ressources océaniques. La COI s’attaque à ces questions : 
(i) en élaborant un système mondial d’observation des variables climatiques dans le milieu marin et en 
concevant, à partir de ce système, les produits mondiaux nécessaires à la prise de décisions concernant 
les changements climatiques ; (ii) en mettant au point des méthodes peu onéreuses et faciles à utiliser 
pour évaluer la santé d’écosystèmes tels que les récifs coralliens et les communautés benthiques ; (iii) en 
étudiant les causes et les conséquences de la prolifération d’algues nuisibles et les réactions appropriées 
pour y faire face et en élaborant des méthodes pour prévoir ces phénomènes ; et (iv) en participant à une 
stratégie interinstitutions des Nations Unies visant à procéder chaque année à une évaluation intergou-
vernementale de l’état de l’environnement marin au plan mondial. La COI s’acquittera de cette mission 
en chargeant des spécialistes de premier plan d’élaborer des stratégies scientifi ques internationalement 
valables, en collaborant directement avec les groupes d’experts, les États membres, les conventions des 
Nations Unies et les ONG afi n de faciliter et de coordonner la réalisation des recherches et des observa-
tions prescrites dans les stratégies et en communiquant les résultats des travaux accomplis et les conclu-
sions des recherches aux partenaires et au grand public (Axe d’action 1).

 En vue de resserrer la coopération entre États membres en matière d’observation et de gestion de leurs 
ressources océaniques et côtières, la COI jouera un rôle moteur dans les domaines de l’océanographie 
opérationnelle et de systèmes d’information et de données océanographiques. Les trois grands program-
mes en cours bénéfi ciant d’un soutien sont le GOOS, le Programme d’échange international des don-
nées et de l’information océanographiques et la Commission technique mixte COI/OMM d’océanogra-
phie et de météorologie maritime (JCOMM). Comme elle est l’une des organisations chefs de fi le de la 
JCOMM, la COI jouera un rôle important dans le suivi et l’application des recommandations qui auront 
été approuvées lors de la deuxième session de la JCOMM (19-28 septembre 2005, Halifax).

 La COI a accumulé une masse d’expériences et de connaissances dans la région de l’océan Pacifi que sur 
la façon d’évaluer les risques de tsunami aux niveaux national et local, de sensibiliser la population et de 
la préparer au danger, et sur la façon de mettre en place des systèmes nationaux et régionaux d’alerte aux 
tsunamis. Comme suite au tsunami qui s’est produit le 26 décembre 2004 dans l’océan Indien, la COI 
conduira les travaux d’établissement d’un système mondial d’alerte aux tsunamis, en s’appuyant sur les 
40 ans d’expérience du Système d’alerte aux tsunamis dans le Pacifi que. Ce nouveau système sera mis en 
œuvre grâce à une importante contribution du Groupe international de coordination du Système d’alerte 
aux tsunamis dans le Pacifi que existant et en coopération avec l’OMM, dans le cadre de la JCOMM. Des 
partenariats seront conclus avec le Secrétariat interinstitutions de la Stratégie internationale de préven-
tion des catastrophes (UN-SIPC) et la collaboration se poursuivra avec d’autres programmes scientifi -
ques intergouvernementaux de l’UNESCO (Axe d’action 2).
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Activité phare : 
Systèmes d’alerte rapide aux tsunamis

 Le monde entier a été bouleversé devant l’immensité des pertes en vies humaines et des destructions 
causées par le tsunami qui a frappé les pays de l’océan Indien le 26 décembre 2004. L’UNESCO et sa 
Commission océanographique intergouvernementale (COI) ont uni leurs efforts à ceux d’autres organis-
mes pour contribuer à une intervention internationale immédiate face à cette terrible catastrophe. La réac-
tion immédiate fut de porter secours aux pays riverains de l’océan Indien sinistrés, mais parallèlement 
la communauté internationale réclamait la création d’un système d’alerte rapide dans l’océan Indien et 
dans d’autres régions du monde. La réunion spéciale des dirigeants des pays de l’ANASE, organisée à 
Jakarta le 6 janvier 2005, a demandé « la création d’un système régional d’alerte rapide aux tsunamis 
pour la région de l’océan Indien et de l’Asie du Sud-Est ». La Conférence mondiale sur la prévention 
des catastrophes (Kobe, Japon, janvier 2005) a adopté une Déclaration commune de la « Séance spéciale 
consacrée à la catastrophe dans l’océan Indien : réduction des risques pour un avenir plus sûr » dans 
laquelle elle « considère qu’il est nécessaire d’utiliser l’expérience acquise grâce aux systèmes existants 
d’alerte rapide aux tsunamis dans l’océan Pacifi que, en faisant appel aux mécanismes de coordination 
de la Commission océanographique intergouvernementale et des autres organisations internationales ou 
régionales compétentes … ». 

 La Réunion ministérielle sur la coopération régionale en matière de dispositifs d’alerte rapide aux tsu-
namis (Phuket, Thaïlande, 29 janvier 2005) a décidé « de prendre des mesures immédiates et concrètes 
pour développer les capacités d’alerte rapide dans l’océan Indien et l’Asie du Sud-Est, et de coopérer 
en vue d’établir des dispositifs intérimaires d’alerte rapide et de renforcer et d’améliorer les systèmes 
nationaux, tout en s’acheminant vers la mise en place d’un système régional coordonné ». La Réunion 
ministérielle a décidé qu’un système d’alerte rapide régional « sera mis en place dans le cadre de la 
stratégie internationale des Nations Unies dont la coordination est assurée par la COI de l’UNESCO ». 
La mise en place d’un système mondial d’alerte aux tsunamis s’appuiera sur les 40 ans d’expérience du 
Système d’alerte aux tsunamis dans le Pacifi que et sera conduite en étroite collaboration avec l’actuel 
Groupe international de coordination pour le Système d’alerte aux tsunamis dans le Pacifi que de la COI 
en coopération avec l’Organisation météorologique mondiale (OMM) dans le cadre de leur Commission 
technique mixte d’océanographie et de météorologie maritime. Conformément à sa mission, la Stratégie 
internationale de prévention des catastrophes devra garantir la synergie entre les activités de prévention 
des catastrophes et celles relevant des domaines socioéconomiques et humanitaires. Du fait de l’expé-
rience qu’elle a acquise dans l’océan Pacifi que, la COI a accumulé une expertise et des connaissances 
extrêmement utiles pour prévoir et évaluer les risques de tsunamis aux niveaux national et local, pour 
sensibiliser et préparer la population au danger et pour mettre en place des systèmes nationaux et régio-
naux d’alerte aux tsunamis. Étant donné le degré de priorité et d’urgence que revêt la mise en place d’un 
système d’alerte mondial aux tsunamis, en particulier dans l’océan Indien, le Directeur général a prévu 
un renforcement budgétaire en faveur de la COI, qui permettra à celle-ci de s’acquitter de la mission 
de coordination et des importantes responsabilités dont elle est investie par les plus hautes autorités 
des pays touchés par les réunions ministérielles et en sa qualité de chef de fi le au sein du système des 
Nations Unies.

 Du fait de l’inquiétude suscitée par les perturbations de l’environnement marin dues à des facteurs 
anthropogènes, la COI aidera les États membres à renforcer leur capacité de conduire effi cacement des 
recherches scientifi ques marines, de poursuivre des programmes d’observation continue, donner une 
suite appropriée aux conventions internationales auxquelles ils sont parties. Les niveaux actuels de capa-
cité et de collaboration à l’échelle mondiale ne permettent pas de relever ces défi s comme il le faudrait. 
En conséquence, il convient de recadrer les efforts de renforcement des capacités et de recourir à des 
méthodes nouvelles et novatrices pour aborder le problème. En sa qualité d’entité intergouvernementale 
composée de 129 États membres, la COI : (i) veillera à ce que toutes les actions de renforcement des 
capacités soient orientées vers la constitution d’une masse critique de compétences et de connaissances 
spécialisées, qui permette aux chercheurs régionaux, réunis en réseaux, de générer les produits et servi-
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ces visés ; (ii) engagera des actions ayant essentiellement pour but de renforcer les capacités de recher-
che et d’élever le niveau de formation afi n que des groupes de chercheurs locaux ou régionaux puissent 
enrichir de leurs connaissances propres la compréhension globale des océans ; (iii) créera des produits 
d’information utiles répondant aux besoins de toutes les parties prenantes de la COI ; (iv) encouragera 
la participation des États membres à l’Organe consultatif d’experts de la COI sur le droit de la mer et 
confortera la capacité des États membres à appliquer l’article 76 de la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer relatif à la défi nition du plateau continental (Axe d’action 3).

Axe d’action 1. Résoudre les incertitudes scientifiques 
concernant la gestion de l’environnement marin 
et les changements climatiques

02131 Activités du budget ordinaire

 33 C/5 proposé 717 400 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Renforcement de la coopération internationale dans le domaine de la recherche scientifi que 
sur l’environnement marin
Indicateurs de performance :
– conduite de recherches scientifi ques communes
– réseaux opérationnels aux plans international et régional
– groupes de travail sur un choix de questions 
– production de publications scientifi ques
– mention des publications de la COI dans des ouvrages/documents scientifi ques et politiques
– consultations du site Web de la COI

� Amélioration de la capacité des États membres à mettre en œuvre le Programme de gestion intégrée 
des zones côtières
Indicateurs de performance :
– outils et principes directeurs concernant le Programme de gestion intégrée des zones côtières 

(ICAM)
– application des principes directeurs de la COI aux plans de l’ICAM

� Indicateur de référence : dix plans
– exécution des projets de l’ICAM

� Indicateur de référence : deux projets
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Axe d’action 2. Développer les capacités opérationnelles 
aux fins de la gestion et du développement durable 
de l’océan côtier et de la haute mer

02132 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 base 1 345 600 $
 Renforcement  478 400 $

 33 C/5 proposé 1 824 000 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Meilleure coordination de l’offre d’observations, de données et de services d’alerte océanographiques, 
ainsi que de leur utilisation
Indicateurs de performance :
– préparatifs du Système mondial d’alerte aux tsunamis
– coordination du Système d’alerte aux tsunamis dans l’océan Indien
– aide à l’établissement de mécanismes nationaux d’alerte aux tsunamis dans les États membres
– bouées/marégraphes du GOOS ou GLOSS

� Indicateur de référence : 10 % d’accroissement annuel

Axe d’action 3. Renforcement des capacités 
des États membres dans le domaine des sciences de la mer 
relatives à l’océan côtier

02133 Activités du budget ordinaire

 33 C/5 proposé 1 758 600 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Développement des capacités en matière de recherche scientifi que marine
Indicateurs de performance :
– principes de renforcement des capacités formulés
– modalités de renforcement des capacités mises en oeuvre
– recours à la technologie pour obtenir une compréhension générale de l’océan côtier et des prévisions 

synoptiques le concernant, dans le cadre des activités de renforcement des capacités
� Création de capacités pour la mise en œuvre des articles sur la recherche scientifi que marine (Partie XIII) 

et le transfert des techniques marines (Partie XIV) de l’UNCLOS
Indicateurs de performance :
– informations techniques, juridiques et scientifi ques fournies
– avis techniques donnés
– modalités de renforcement des capacités mises en œuvre 
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02201 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base  5 394 700 $
 Renforcement    650 000 $
 33 C/5 proposé  6 044 700 $

   Décentralisation 31,9 %
● Extrabudgétaire 49 005 000 $

Total, activités : 55 049 700 $ 

 Le programme II.2 favorisera le renforcement des capacités en science, technologie, ingénierie et mathé-
matiques. L’objectif de ces activités est de constituer les forces scientifi ques nécessaires pour la poursuite 
du développement durable, conformément au Plan de mise en œuvre du Sommet mondial pour le déve-
loppement durable, et pour la lutte contre la pauvreté. Ce programme tendra à promouvoir des modalités 
d’enseignement des nouvelles connaissances en science, technologie, ingénierie et mathématiques et à 
traduire ces dernières en applications et politiques utiles à la société aux niveaux local, national et inter-
national. Le renforcement des capacités en science, technologie, ingénierie et mathématiques aidera à 
faire face à la pénurie de ressources humaines que connaissent de nombreux pays en développement et 
ouvrira aux femmes les portes de tous les secteurs de la science et de la technologie. On s’efforcera de 
garantir l’égalité d’accès des hommes et des femmes aux offres éducatives et aux résultats des nouvelles 
avancées scientifi ques.

II.2.1 Sciences fondamentales et sciences 
de l’ingénieur, énergies renouvelables 
et atténuation des effets des catastrophes

0221 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base  3 731 600 $
 Renforcement    150 000 $

 33 C/5 proposé  3 881 600 $
    Décentralisation 30,8 %

● Extrabudgétaire 28 789 000 $

Total, activités : 32 670 600 $

Programme II.2
Stratégie à moyen terme, paragraphes 114-122

Renforcement des capacités
en science et technologie au service 
du développement durable
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02210
La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce sous-programme afi n :

(i) de maintenir la contribution de l’UNESCO au suivi de la Conférence mondiale sur la  
science (CMS) par la poursuite du renforcement des capacités en sciences fondamentales 
et sciences de l’ingénieur ;

(ii) de promouvoir le Programme international relatif aux sciences fondamentales (PISF), 
nouveau programme phare pour les sciences fondamentales, en tant que contribution au 
développement durable et à la sécurité humaine ;

(iii) de renforcer les capacités nationales et régionales par la promotion d’activités de mise 
en réseau, par des échanges scientifi ques tendant plus spécialement à la mise en place 
de programmes interdisciplinaires en physique, mathématiques, chimie et sciences de la 
vie, et en particulier par le Programme international relatif aux sciences fondamentales 
(PISF) ;

(iv) de promouvoir le recours aux énergies renouvelables pour résoudre les problèmes de 
développement en intensifi ant les actions de développement des ressources humaines, 
l’accent étant mis sur l’amélioration des conditions d’existence en zone rurale dans les 
pays en développement ;

(v) de contribuer au renforcement des capacités dans le domaine de l’enseignement des 
sciences et des technologies par la mise en place de réseaux propres à promouvoir la 
coopération régionale et internationale, par l’échange d’informations, par l’élaboration et 
la diffusion d’outils d’apprentissage et d’enseignement en ingénierie, sciences et techno-
logie, et par la culture de la maintenance ;

(vi) d’encourager à l’acquisition d’une culture de la prévention face aux catastrophes natu-
relles comme contribution au suivi de la Conférence mondiale de Kobe sur la prévention 
des catastrophes, l’accent étant mis sur la gestion des connaissances, l’éducation et l’in-
formation au service de la préparation aux catastrophes ;

(vii) de promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes dans l’ensemble des 
diverses activités du sous-programme ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 3 881 600 dollars pour les coûts de programme et de 
53 500 dollars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Approches stratégiques. Le Programme international relatif aux sciences fondamentales (PISF) contri-
buera à intensifi er la coopération intergouvernementale pour le renforcement des capacités nationales en 
science, technologie, ingénierie et mathématiques et en enseignement des sciences au moyen d’actions 
d’envergure spécifi ques à chaque région, menées par un réseau de centres d’excellence en sciences fon-
damentales nationaux, régionaux et internationaux. Le PISF représente un apport majeur de l’UNESCO 
au suivi de la Conférence mondiale sur la science (CMS), mis en œuvre en coopération avec l’Académie 
des sciences du tiers monde (TWAS) et le Conseil international pour la science (CIUS). Un soutien sera 
apporté pour répondre aux besoins des États membres dans les domaines de la formation des femmes 
et des jeunes scientifi ques, à la recherche de haut niveau, de l’échange de l’information scientifi que et 
de l’amélioration de l’enseignement des sciences. Un nouvel accent sera mis sur le renforcement des 
capacités humaines et institutionnelles pour l’enseignement des sciences et des technologies grâce à une 
action conjointe intersectorielle avec le grand programme I. Une haute qualité scientifi que des activités 
de programme en mathématiques, physique, chimie, sciences de la vie et ingénierie sera assurée par une 
coopération renforcée avec le Centre international Abdus Salam de physique théorique (CIPT) et les 
réseaux internationaux et régionaux des établissements et universités réputés des pays industrialisés et en 
développement. En physique, les activités accorderont une place importante aux recommandations sur 
l’action à mener auxquelles a donné lieu l’Année internationale de la physique. S’agissant des sciences 
de la vie, l’accent sera mis sur la diffusion de connaissances nouvelles et leur application au développe-
ment et à l’amélioration de la qualité de la vie. Des contributions seront également apportées à l’action 
conjointe intersectorielle relative à l’Initiative mondiale sur l’éducation et le VIH/sida avec le concours 
de tous les autres grands programmes (Axe d’action 1).
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Activité phare : 
Programme international 

relatif aux sciences fondamentales (PISF)

À sa 32e session, la Conférence générale a adopté la résolution 32 C/14, par laquelle elle invitait notam-
ment le Directeur général à « prendre des mesures propres à intensifi er la coopération intergouvernemen-
tale pour le renforcement des capacités nationales en matière de sciences fondamentales et d’enseigne-
ment des sciences par la création d’un Programme international relatif aux sciences fondamentales (PISF) 
qui serait axé sur des actions d’envergure spécifi ques à chaque région, menées par un réseau de centres 
d’excellence ou de référence nationaux, régionaux et internationaux en sciences fondamentales ».

 Le PISF consacrera l’essentiel de ses efforts à renforcer les capacités nationales en matière de recherche 
fondamentale, de formation et d’enseignement scientifi que, par la coopération internationale et régionale 
dans des domaines contribuant au développement qui revêtent un caractère prioritaire au niveau natio-
nal. En s’appuyant sur les services des centres d’excellence existants ou nouvellement créés, le PISF 
favorisera l’excellence dans d’autres institutions nationales, régionales et internationales et les associera 
aux activités des centres selon les besoins des États membres et des partenaires internationaux. Le PISF 
mettra également l’accent sur le transfert et le partage de l’information et de l’excellence scientifi ques 
par la coopération Nord-Sud et Sud-Sud. L’action du PISF passera par des projets nationaux ou/et régio-
naux ciblés concernant les sciences fondamentales et l’enseignement des sciences. Ces projets seront 
d’une envergure nécessitant une coopération régionale et/ou internationale. Les centres d’excellence 
nationaux, régionaux ou internationaux, en réseau ou non, concourront à leur mise en œuvre et il sera fait 
appel aux États membres et/ou aux partenaires internationaux pour qu’ils contribuent à assurer le soutien 
logistique et la mobilisation de fonds de contre-partie.

 L’objectif général du renforcement des capacités dans le domaine des sciences et de l’ingénierie portera 
sur l’éducation et la formation selon une approche interdisciplinaire orientée vers les applications néces-
saires à la poursuite des OMD et à la promotion d’une culture de la maintenance. Le rôle de l’ingénierie 
dans le contexte de la mise en œuvre de la Déclaration du Millénaire a été souligné dans les recomman-
dations du projet du Millénaire (2005). L’élaboration de programmes d’enseignement novateurs, ainsi 
que la mise en réseau et le partage de l’information et des meilleures pratiques seront également encou-
ragé (Axe d’action 2).

 Le Plan de mise en œuvre du Sommet mondial pour le développement durable a préconisé une action 
d’urgence pour accroître sensiblement la part de l’énergie mondiale provenant de sources renouvelables 
et la Commission du développement durable (CDD) des Nations Unies a retenu « l’énergie » comme 
module thématique pour son cycle 2006-2007. L’UNESCO consacrera l’essentiel de ses efforts au 
développement des ressources humaines et s’attachera à promouvoir l’utilisation à grande échelle des 
énergies durables et renouvelables, la diversifi cation des sources énergétiques et l’amélioration de leur 
rentabilité, en mettant particulièrement l’accent sur les besoins des pays en développement et des petits 
États insulaires en développement. Parallèlement, elle aidera les pays à défi nir une stratégie énergétique 
nationale et à concevoir des projets pilotes (Axe d’action 3).

  La vulnérabilité croissante aux catastrophes naturelles causées par les tremblements de terre, les crues 
et inondations, les glissements de terrain, la sécheresse, les tempêtes, les cyclones/typhons et les érup-
tions volcaniques représente un risque majeur pour le développement durable et est souvent le fait des 
populations pauvres. L’UNESCO aidera à bâtir une culture de la prévention face à ces dangers par une 
approche multidisciplinaire et intersectorielle. À cette fi n, l’Organisation préconisera de tirer tout le parti 
des progrès scientifi ques et techniques pour étayer l’action préventive et pousser à la préparation aux 
catastrophes. L’UNESCO est reconnue par le Secrétariat interinstitutions de la Stratégie internationale 
de prévention des catastrophes (ONU-SIPC) comme organisation chef de fi le dans le domaine de la 
gestion des connaissances et du renforcement des capacités en matière de prévention des catastrophes. 
Dans ce contexte, la collaboration régionale et nationale sera intensifi ée à l’appui de la prévention des 
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catastrophes et de la planifi cation préalable, comme contribution à la mise en œuvre du plan d’action 
de la Conférence mondiale des Nations Unies sur la prévention des catastrophes (Kobe, Japon, 2005). 
En outre, on conseillera les États membres sur les mesures à prendre pour se relever après une catastro-
phe. On entreprendra des actions d’éducation et de sensibilisation du public en matière de prévention 
des catastrophes, également dans le cadre de la Décennie des Nations Unies pour l’éducation en vue du 
développement durable, en insistant sur le rôle des femmes, des associations locales et des organisations 
non gouvernementales dans la prévention des catastrophes (Axe d’action 4).

Activité phare : 
Savoir, éducation et information 

au service de la prévention des catastrophes naturelles

 Le Cadre d’action de Hyogo pour 2005-2015 a été adopté à la Conférence mondiale sur la prévention des 
catastrophes qui s’est tenue à Kobe, au Japon, en janvier 2005. Il réaffi rme le placement parmi les priori-
tés de l’action à mener du module thématique « savoir, innovation et éducation », pour lequel l’UNESCO 
s’est vu attribuer un rôle de chef de fi le. Les enseignements tirés de l’expérience de la catastrophe causée
par le tsunami de l’océan Indien soulignent combien le partage des données d’expérience et des savoirs 
à différents niveaux est de la plus haute importance. Construire une culture de la résilience suppose des 
citoyens actifs et avertis, et des décideurs informés. Cette activité phare contribuera au développement et 
à la mise à profi t des connaissances scientifi ques et autochtones en vue de protéger les populations, leur 
habitat, leurs modes de subsistance et leur patrimoine culturel contre les risques naturels. Les activités 
de l’UNESCO aideront à faire de l’éducation formelle et non formelle un instrument de prévention des 
catastrophes et favoriseront également l’information et la sensibilisation du public aux mesures de réduc-
tion des risques liés aux catastrophes naturelles. Un renforcement budgétaire est prévu pour intensifi er 
la création de réseaux nationaux et régionaux consacrés à la gestion du savoir et au renforcement des 
capacités en matière de prévention des catastrophes et de préparation à celles-ci.

Axe d’action 1. Le PISF et les partenariats dans les sciences 
fondamentales

02211 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé  2 342 900 $
● Extrabudgétaire 28 654 000 $

Total, activités : 30 996 900 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Mise en route pleine et entière du PISF et exécution d’un premier groupe de projets 
Indicateurs de performance :
– projets mis en œuvre dans le cadre du PISF
– réseaux de scientifi ques soutenus

� Renforcement des capacités des institutions nationales et régionales renforcées dans le domaine de 
la recherche fondamentale en sciences physiques, sciences de la vie et champs interdisciplinaires
Indicateurs de performance :
– universités et instituts de recherche engagés dans de nouveaux partenariats dans le cadre du 

PISF
– centres d’excellence mis en place
– formation avancée proposée aux chercheurs de pays en développement
– élaboration des programmes d’enseignement et création d’unités de recherche dans les universités 

des PMA
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� Formation de scientifi ques en sciences fondamentales, en privilégiant les femmes et les jeunes des 
pays en développement, des PMA et des pays en transition
Indicateurs de performance :
– femmes scientifi ques ayant suivi une formation en sciences

� Indicateur de référence : 500
– jeunes scientifi ques ayant suivi une formation en sciences fondamentales

� Indicateur de référence : 1 000
– réseaux de formation mis en place
– chaires de l’UNESCO
– place des femmes scientifi ques dans la prise de décision aux niveaux national et international

� Renforcement des capacités de recherche et d’enseignement en mathématiques, physique, chimie et 
sciences de la vie dans certains pays en développement et en transition
Indicateurs de performance :
– formation de scientifi ques, spécialistes, enseignants et étudiants d’Afrique et des PMA

� Indicateur de référence : 1 000
– matériels novateurs d’enseignement et d’apprentissage réalisés
– conférences et ateliers en biologie moléculaire, biotechnologie, physique, chimie et mathématiques

� Indicateur de référence : 50
� Renforcement des capacités régionales et nationales pour la prévention du VIH/sida

Indicateurs de performance :
– programmes sur la prévention du VIH/sida élaborés pour les facultés des sciences et sciences 

de l’ingénieur
– scientifi ques et étudiants formés

Axe d’action 2. Sources d’énergie renouvelables 
pour le développement

02212 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 445 100 $
● Extrabudgétaire 80 000 $

Total, activités : 525 100 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Renforcement des capacités de formation en matière d’énergies renouvelables dans certains pays en 
développement
Indicateurs de performance :
– matériels pédagogiques mis au point
– programmes relatifs aux énergies renouvelables mis en place
– programmes éducatifs organisés sur l’électricité solaire
– experts ayant suivi une formation sur les sources d’énergie renouvelables

� Indicateur de référence : 60-100
– projets pilotes mis en œuvre sur l’utilisation durable des sources d’énergie renouvelables

� Indicateur de référence : deux projets pilotes
� Renforcement des capacités en matière d’élaboration de la politique énergétique dans différentes 

régions, notamment en Afrique et dans les petits États insulaires en développement
Indicateurs de performance :
– séminaires/ateliers organisés sur les politiques énergétiques nationales
– experts formés par région
– directives établies concernant l’élaboration de politiques énergétiques, la planifi cation de l’exécution 

des projets
– programme GREET mis en œuvre 

� Indicateur de référence : 150 personnes formées
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� Établissement de modèles pour le renforcement des capacités dans le domaine des énergies 
renouvelables
Indicateurs de performance :
– centres d’excellence régionaux dans certaines régions

� Indicateur de référence : quatre
– programme pilote de formation élaboré sur les énergies renouvelables
– homologation des programmes de formation

Axe d’action 3. Renforcement des capacités pour 
l’enseignement des sciences, de l’ingénierie et de la technologie

02213 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 571 300 $
● Extrabudgétaire 55 000 $

Total, activités : 626 300 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Davantage d’intérêt pour l’ingénierie, les sciences et la technologie chez les jeunes et les responsables 
politiques
Indicateurs de performance :
– sensibilisation des jeunes à l’utilité des formations en sciences, en sciences de l’ingénieur et en 

technologie
– partenariats public-privé pour l’enseignement des sciences de l’ingénieur

� Resserrement de la coopération internationale dans le domaine des sciences et de l’ingénierie au 
service du développement
Indicateur de performance :
– réseaux et partenariats, y compris ICET/FMOI et Ingénieurs sans frontières

� Élaboration de matériels d’enseignement et de formation en sciences, ingénierie et technologie en 
coopération avec des universités et des institutions compétentes
Indicateurs de performance :
– matériels réalisés et utilisés par les universités

� Indicateur de référence : cinq publications ; 100 universités
– ateliers et séminaires sur le renforcement des capacités en sciences, ingénierie et technologie

� Indicateur de référence : cinq
� Rôle des sciences, de l’ingénierie et de la technologie en tant que vecteurs pour la réalisation des 

objectifs de développement durable
Indicateur de performance :
– pays faisant une bonne place aux sciences, à l’ingénierie et à la technologie dans des documents 

d’orientation, spécialement sous l’angle des OMD
� Indicateur de référence : 20
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Axe d’action 4. Prévention des catastrophes 
et préparation à y faire face

02214 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 base 372 300 $
 Renforcement 150 000 $

 33 C/5 proposé 522 300 $

 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Renforcement des réseaux et des capacités pour l’évaluation des risques naturels et la réduction accrue 
des risques de catastrophe
Indicateurs de performance :
– réseaux et mécanismes régionaux mis en place
– pays bénéfi ciant de programmes de renforcement des capacités

� Indicateur de référence : 30 (base : 20)
– établissements techniques et d’enseignement participant, en collaboration, à des activités de 

prévention des catastrophes et de préparation à celles-ci
– partenariats mis en place

� Promotion d’une culture de la préparation aux catastrophes et renforcement de la résilience pour 
surmonter la catastrophe
Indicateurs de performance :
– séminaires nationaux et régionaux tenus

� Indicateur de référence : huit (base : 4)
– participants par région 

� Indicateur de référence : 350 (base : 250)
� Fourniture d’avis techniques aux institutions nationales sur les opérations de relèvement après une 

catastrophe et les mesures à prendre pour réduire les risques de catastrophes y compris des mesures 
tenant compte des sexospécifi tés
Indicateurs de performance :
– évaluations des besoins exécutées
– expertises fournies
– pays ayant adopté ou amélioré leur programme de réduction des risques de catastrophes
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II.2.2 Politiques scientifi ques et technologiques 
au profi t du développement durable 

0222 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base  1 663 100 $
 Renforcement    500 000 $

 33 C/5 proposé 2 163 100 $
    Décentralisation    33,9 %

● Extrabudgétaire 20 216 000 $

Total, activités : 22 379 100 $

02220
La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspond à ce sous-programme afi n :

(i) d’élaborer des instruments, des méthodologies, des orientations et des normes de prise de 
décisions en matière de politique scientifi que, s’agissant en particulier d’inventorier le po-
tentiel scientifi que national, de préparer les programmes et budgets relatifs aux demandes 
de fi nancement de projets de recherche-développement, de mener des activités de prévi-
sion, prospective et réglementation technologiques, ainsi que d’échanger les informations 
et données requises pour décider des politiques scientifi ques ;

(ii) d’analyser les systèmes nationaux relatifs aux sciences et aux innovations en s’inspirant 
d’expériences issues de différents contextes économiques et culturels afi n de proposer les 
meilleures pratiques et de renforcer et réformer ces systèmes ;

(iii) de fournir des services consultatifs aux États membres (en particulier en Afrique et dans 
les petits États insulaires en développement) pour la formulation et l’application de po-
litiques scientifi ques et technologiques aux niveaux national, sous-régional et régional,
afi n d’accroître et de mobiliser les ressources scientifi ques et technologiques en faveur du 
développement durable et de la paix ;

(iv) d’aider les petits États insulaires en développement (PEID) à obtenir un soutien aux ni-
veaux consultatif, programmatique et fi nancier afi n de mettre en œuvre la Stratégie de 
Maurice pour le développement durable des PEID ;

(v) de mettre au point des stratégies pour renforcer l’éducation en vue du développement du-
rable, en accordant une attention particulière aux besoins des PEID et à leurs capacités en-
dogènes, y compris aux valeurs et savoirs locaux et autochtones, en pensant en particulier 
à la contribution de l’éducation formelle et non formelle à la Décennie des Nations Unies 
pour l’éducation en vue du développement durable ;

(vi) de renforcer les capacités des communautés à recenser, gérer et mobiliser les connaissances 
locales et autochtones afi n d’adapter les actions de développement durable et la gestion des 
ressources naturelles aux exigences et besoins locaux ;

(vii) de promouvoir des démarches participatives en matière de formulation de politiques scien-
tifi ques grâce à la participation de tous les partenaires au sein de forums régionaux et sous-
régionaux sur les politiques scientifi ques afi n d’accroître le soutien du public à la recherche 
civile et de garantir la pertinence de celle-ci pour la société ;

(viii) de promouvoir la participation active des femmes dans le domaine de la science et de la 
technologie, et de faire en sorte que les objectifs d’égalité des sexes et d’autonomisation 
des femmes soient pris en compte et pleinement refl étés dans la formulation des politiques 
scientifi ques et technologiques nationales pour le développement durable, en particulier en 
Afrique et dans les petits États insulaires en développement ;

(ix) de promouvoir la participation active des jeunes chercheurs à l’élaboration des politiques 
scientifi ques et technologiques par l’octroi d’un soutien à l’Académie mondiale des jeunes 
scientifi ques, parrainée par l’UNESCO ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 2 163 100 dollars pour les coûts de programme et de 23 800 dol-
lars pour les coûts indirects de programme au Siège.
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Approches stratégiques. La CMS et le SMDD ont reconnu que les politiques scientifi ques et techno-
logiques sont des outils fondamentaux si l’on veut instaurer un développement durable. À cette fi n, il a 
été recommandé d’aider les pays en développement à intégrer les priorités du développement durable 
dans leurs politiques nationales concernant les sciences, les technologies et l’innovation. L’UNESCO 
encouragera les bonnes pratiques en matière de planifi cation stratégique des sciences et des technologies 
et d’évaluation de la recherche-développement, et donnera des avis aux gouvernements sur les politiques 
scientifi ques et technologiques ainsi que sur la mise en place et la réforme des systèmes nationaux dans le 
domaine des sciences, des technologies et de l’innovation. On mettra l’accent sur les besoins de l’Afrique 
dans le cadre du NEPAD, et sur les petits États insulaires en développement (PEID). Un processus parti-
cipatif sera encouragé, en faisant davantage appel aux forums composés de commissions parlementaires 
scientifi ques, comprenant également des chercheurs et des représentants des secteurs privé et public, des 
médias et de la société civile. L’UNESCO fera valoir que les politiques scientifi ques doivent aussi viser 
la parité entre hommes et femmes et l’autonomisation des femmes en améliorant l’accès de celles-ci à 
l’enseignement scientifi que et en soutenant les réseaux de femmes scientifi ques et ingénieurs. La produc-
tion d’indicateurs ventilés par sexe des sciences et technologies utiles pour l’élaboration des politiques 
sera entreprise en coopération avec l’ISU. L’UNESCO encouragera la coopération entre l’université et 
l’industrie grâce à des partenariats nationaux et régionaux ainsi que des réseaux virtuels de laboratoires 
et d’universités, et en favorisant la recherche sur les tendances de l’exode des cerveaux et sur des mesu-
res visant à améliorer la constitution de réseaux avec des scientifi ques à l’étranger (Axe d’action 1).

 Comme suite à la Réunion internationale organisée afi n d’examiner l’application du Programme d’action 
pour le développement durable des petits États insulaires en développement (Maurice, janvier 2005), 
une attention particulière sera accordée à l’application de la Stratégie de Maurice destinée à assurer la 
poursuite de l’exécution du Programme d’action pour le développement durable des PEID. Comme il 
ressort de la Déclaration de Maurice, les petits États insulaires continuent de justifi er une aide spécifi -
que en faveur du développement durable et de la diversité, y compris par des transferts de technologies, 
le renforcement des capacités et le développement des ressources humaines. L’UNESCO continuera à 
appliquer une stratégie qui associe les techniques traditionnelles et nouvelles d’information et de com-
munication et le renforcement des capacités endogènes insulaires. Afi n de favoriser les capacités endo-
gènes insulaires et de protéger les diversités, un renforcement budgétaire est prévu pour des activités 
visant l’éducation au développement durable des petites îles, les méthodes formelles et non formelles 
d’éducation et les capacités de formation ainsi que la conservation et la surveillance de la diversité bio-
logique (Axe d’action 2).

 La CMS a souligné que les articulations et les interactions entre systèmes de connaissances scientifi ques 
et autochtones étaient une question de la plus haute importance pour l’accès aux ressources naturelles, 
leur utilisation, leur conservation et le partage des bénéfi ces qui en découlent - et donc pour le déve-
loppement durable. La prise en considération des savoirs locaux et autochtones permet d’établir des 
processus de développement durable et de gestion des ressources naturelles qui se fondent sur l’équité 
et la pertinence sociales, le sentiment d’appartenance et les systèmes de valeurs locaux, des partenariats 
institutionnels solides et la reconnaissance du prix de la diversité aussi bien culturelle que biologique. 
Une attention particulière sera accordée au rôle central des femmes en tant que dépositaires de systèmes 
distincts et complémentaires de savoirs locaux, et à la nécessité d’accorder une importance accrue à la 
transmission des savoirs aux jeunes par les anciens. Cette démarche intégrée, qui reconnaît l’importance 
de la construction des capacités, sur la base des systèmes écologiques et socioculturels locaux, qu’il 
s’agisse des petites îles ou des communautés autochtones, constitue également un terrain fertile pour 
des contributions à la Décennie des Nations Unies pour l’éducation en vue du développement durable. 
Un renforcement budgétaire est prévu pour développer les savoirs locaux et autochtones des PEID en 
rapport avec le développement durable (Axe d’action 3).
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Axe d’action 1. Promotion de la concertation 
et du renforcement des capacités pour la formulation 
des politiques dans le domaine des sciences, 
des technologies et de l’innovation

02221 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé    958 400 $
● Extrabudgétaire 20 216 000 $

Total, activités : 21 174 400 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Amélioration de la formulation des politiques et stratégies scientifi ques et technologiques et 
perfectionnement des mécanismes y afférents 
Indicateurs de performance :
– textes d’orientation et dossiers d’information préparés
– indicateurs de science et de technologie élaborés
– pays adoptant des politiques scientifi ques et technologiques, spécialement orientées vers la lutte 

contre la pauvreté
� Indicateur de référence : huit pays

– spécialistes de l’élaboration des politiques formés
– chaires UNESCO créées/renforcées

� Simplifi cation par les universités de l’accès aux connaissances sur les questions de science, de 
technologie et d’innovation
Indicateurs de performance :
– libre accès aux données/informations fi gurant dans l’Encyclopédie des systèmes de soutien de la 

vie (EOLSS)
– universités ayant accès et utilisant l’EOLSS, en particulier dans les PMA

� Promotion de la gouvernance participative des systèmes nationaux et régionaux de science et de 
technologie
Indicateurs de performance :
– forums des politiques scientifi ques aux niveaux sous-régional, régional et international
– partenaires participant à ces forums
– textes d’orientation sur la gouvernance participative

� Intensifi cation de la coopération régionale entre scientifi ques
Indicateurs de performance :

– lancement de projets de coopération entre scientifi ques au Moyen-Orient
– démarrage de l’Organisation israélo-palestinienne pour la science
– mise en place de réseaux scientifi ques en Europe du Sud-Est

� Indicateur de référence : trois réseaux
� Amélioration de la compréhension du rôle des sciences comme vecteur du patrimoine commun et de 

la coopération
Indicateurs de performance :
– étude sur l’éthique des sciences (avec le grand programme III)
– sensibilisation accrue à l’histoire des sciences

� Indicateur de référence : organisation d’une exposition internationale
– partenariats pour des activités de promotion créés
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Axe d’action 2. Coopération entre les îles 
et les régions pour un développement durable 
des petits États insulaires en développement (PEID)

02222 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 base 577 300 $
 Renforcement 381 400 $

 33 C/5 proposé 958 700 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Défi nition des priorités correspondant aux besoins de développement durable des PEID
Indicateur de performance :
– défi nition de priorités reposant sur des observations factuelles pour répondre aux besoins de 

développement durable
� Indicateur de référence : au moins une analyse nationales ou multipays achevée dans chaque 
région de petites îles

� Élaboration de stratégies pour défi nir des voies de développement durable dans les PEID
Indicateurs de performance :

– pays adoptant des voies nationales de développement durable
� Indicateur de référence : au moins un pays dans chaque sous-région du Pacifi que et des 
Caraïbes

– projets interinsulaires mis au point pour l’application de stratégies régionales
� Indicateur de référence : un projet interinsulaire

� Intensifi cation du partage des connaissances sur l’environnement entre PEID, y compris entre 
régions

Indicateurs de performance :
– réseaux d’universités et de forums Internet intra et interrégionaux mis en place
– nombre d’universités participant à des réseaux
– intensité des échanges et du partage des connaissances

� Renforcement de l’éducation pour le développement durable dans les PEID en s’appuyant sur la 
recherche-action et les savoirs locaux
Indicateurs de performance :
– lancement de projets de recherche sur de nouveaux outils et méthodes pédagogiques

� Indicateur de référence : au moins deux projets
– élaboration et exécution de projets pédagogiques

� Indicateur de référence : au moins un projet dans chacune des régions de petites îles du Pacifi que 
et des Caraïbes
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Axe d’action 3. Savoirs locaux et autochtones pour le 
développement durable et la gestion des ressources naturelles

02223 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 base 127 400 $
 Renforcement 118 600 $

 33 C/5 proposé 246 000 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Renforcement des capacités communautaires à recenser, gérer et mobiliser les savoirs locaux et 
autochtones
Indicateurs de performance :
– activités de formation menées à bien
– lancement d’études sur le recensement, la gestion et la mobilisation des savoirs locaux et 

autochtones
� Mise en valeur du rôle des savoirs locaux et autochtones dans l’évaluation et la limitation des 

conséquences environnementales et sociales du changement climatique, des catastrophes naturelles 
et du développement
Indicateurs de performance :
– étude sur le rôle des savoirs autochtones pour l’évaluation des effets de différentes sources de 

changement
� Indicateur de référence : au moins une étude de cas

– partenariats et réseaux établis pour tirer des enseignements et renforcer la prise de conscience
� Étude circonstanciée de la pertinence des savoirs locaux et autochtones pour l’éducation en vue du 

développement durable dans les PEID
Indicateurs de performance :
– évaluations/ateliers organisés dans des écoles locales

� Indicateur de référence : au moins deux évaluations/ateliers
– outils/méthodes pédagogiques élaborés pour l’enseignement formel et non formel

� Indicateur de référence : production de trois modules de qualité
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Institut UNESCO-IHE pour l’éducation relative à l’eau

0231 Ressources extrabudgétaires 62 880 000 $

La Conférence générale,

Prenant acte du rapport du Conseil d’administration de l’Institut UNESCO-IHE pour l’éducation 
relative à l’eau, portant sur l’exercice biennal 2004-2005,

Reconnaissant l’importance vitale de l’éducation relative à l’eau et du renforcement des capacités 
pour la mise en œuvre de la priorité principale de l’UNESCO pour le Secteur des sciences exactes 
et naturelles, à savoir « l’eau les écosystèmes associés », ainsi que le rôle de l’UNESCO-IHE à cet 
égard,

Soulignant la contribution précieuse de l’UNESCO-IHE à la mise en œuvre des Objectifs du 
Millénaire pour le développement et au suivi du Sommet mondial pour le développement dura-
ble,

Sachant que l’UNESCO-IHE est intégralement fi nancé par des ressources extrabudgétaires et 
représente de ce fait un modèle unique parmi les instituts de catégorie I de l’UNESCO, auquel il 
convient d’appliquer des méthodes de gestion et d’exécution du programme novatrices,

Prenant note de la résolution adoptée par Conseil intergouvernemental du Programme hydrologique 
international (PHI), à sa seizième session, qui appelle l’attention sur le fait que tous les États mem-
bres ont la responsabilité commune d’assurer la viabilité durable de l’UNESCO-IHE,

1. Demande au Conseil d’administration de l’UNESCO-IHE de poursuivre et, si possible, 
d’intensifi er ses efforts pour :

(a) agir en synergie et complémentarité avec le Programme hydrologique international en 
vue de la mise en œuvre de l’ensemble du programme de l’UNESCO relatif à l’eau et au 
développement durable, y compris en ce qui concerne le lancement de nouvelles initiati-
ves clés telles que l’Initiative internationale sur les crues et les inondations et la planifi -
cation de la septième phase du PHI ;

(b) contribuer activement à aider les États membres à se doter de l’expertise et des capacités 
nécessaires pour mettre en œuvre l’OMD 7 ;

(c) soutenir les activités du système des Nations Unies et contribuer à leur exécution, en 
particulier le Programme mondial pour l’évaluation des ressources en eau et la Décennie 
internationale d’action, «L’eau, source de vie» (2005-2015) ;

(d) innover en matière de modalités d’enseignement et de services de renforcement des ca-
pacités dans les pays en développement, en recouvrant en particulier à l’enseignement à 
distance ;

(e) servir de pivot pour les activités menées dans le monde entier par les instituts et les cen-
tres de l’UNESCO relatifs à l’eau et promouvoir entre eux interactions et complémenta-
rités ;

2. Exprime sa reconnaissance au Gouvernement des Pays-Bas, pays hôte de l’UNESCO-IHE,
pour le fi nancement de base qu’il apporte au fonctionnement de l’Institut, ainsi qu’aux États mem-
bres et aux autres institutions qui contribuent aux projets et aux bourses de l’UNESCO-IHE ;

3. Engage les États membres à apporter des contributions volontaires à l’UNESCO-IHE afi n de 
démontrer leur attachement unanime à l’éducation relative à l’eau et au renforcement des capacités 
en hydrologie, ainsi qu’au nouveau modèle d’institut de catégorie I représenté par l’UNESCO-
IHE ;

4. Appelle en outre les États membres à prendre des initiatives en vue d’accroître la diversité lin-
guistique des activités d’éducation, de formation et de renforcement des capacités de l’UNESCO-
IHE.

02310
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02311 Antécédents. L’Institut UNESCO-IHE pour l’éducation relative à l’eau est un institut de catégorie I 
proposant un grand nombre de cours de troisième cycle et de programmes de formation adaptés dans le 
domaine de l’eau, de l’environnement, et des infrastructures. Il mène des projets de recherche appliquée 
et met en œuvre un programme de renforcement des capacités institutionnelles et de développement des 
ressources humaines, participe à la formulation de politiques et fournit des services consultatifs dans le 
monde entier. Son fi nancement provient exclusivement de sources extrabudgétaires.

02312 Stratégie. Aucun effort ne sera épargné pour tirer parti de l’intégration de l’Institut au sein de l’UNESCO 
depuis le milieu de l’année 2003, et renforcer ainsi l’action générale de l’UNESCO relative à l’eau et 
aux écosystèmes associés. L’Institut UNESCO-IHE pour l’éducation relative à l’eau poursuivra le travail 
engagé de longue date, dans le cadre de la mission générale qui lui a été assignée, à savoir :
•  renforcer et mobiliser dans le monde entier les services d’éducation et les connaissances sur lesquels 

repose la gestion intégrée de l’eau, et
•  contribuer à satisfaire les besoins des pays en développement et des pays en transition en matière de 

renforcement des capacités relatives à l’eau.

 Pour tâcher de contribuer à la réalisation des OMD, en particulier l’OMD 7, l’UNESCO-IHE fournira 
des services essentiels à l’ensemble du système des Nations Unies afi n de remédier à la grave pénurie de 
capacités qui empêche d’atteindre ces objectifs. L’Institut produira des analyses et des rapports annuels 
sur les résultats obtenus par rapport aux OMD. Un programme de recherche lié aux OMD sera mis en 
place au niveau de la maîtrise de sciences, fondé sur une matrice de thèmes prioritaires et de questions 
transversales, comme contribution au quatrième Forum mondial de l’eau et aux processus du SMDD et 
de la CDD.

 L’Institut continuera à œuvrer au renforcement des capacités mondiales dans le secteur de l’eau en agis-
sant sur quatre plans :

Éducation : L’Institut proposera des programmes de formation du niveau de la maîtrise de sciences et du 
doctorat. Les programmes de maîtrise (modulaires) seront alignés sur les normes européennes et homo-
logués. Un objectif important consiste à orienter un nombre croissant d’individus vers une formation par 
modules - uniques ou multiples. Afi n de rendre l’éducation relative à l’eau plus accessible, des formations de 
brève durée seront mises au point et dispensées avec le concours d’instituts partenaires du monde entier. On 
utilisera aussi les technologies Internet et les vidéoconférences afi n de proposer une formation à distance.

Recherche : Les principaux thèmes de recherche sont : sécurité de l’eau, intégrité de l’environnement, 
urbanisation, gestion de l’eau et gouvernance et systèmes d’information et de communication. Un nou-
veau programme universitaire recadrera les problématiques de l’Institut par rapport aux impératifs 
sociaux et aux exigences du marché. Dans le cadre de ses efforts d’assurance qualité, l’Institut introduira 
le système des audits internes en matière de recherche. Il s’attachera à accroître le nombre d’articles 
publiés dans des revues spécialisées ainsi que le nombre de doctorats obtenus chaque année.

Renforcement des capacités : Les objectifs consistent à étoffer le porte-feuille de projets, diversifi er 
les sources de fi nancement et obtenir un résultat équilibré des projets de renforcement des capacités, des 
projets de recherche-développement, des projets de formation et des services de conseil. Un système 
d’assurance qualité sera mis au point et appliqué dans le cadre des projets de manière à accentuer l’effet 
des activités de renforcement des capacités.

Partenariats et réseaux : Les atouts de l’UNESCO-IHE seront renforcés par l’établissement de liens 
solides et directs avec le PHI ainsi qu’avec d’autres programmes au sein de l’UNESCO concernant 
l’environnement et le développement durable, ainsi qu’avec le WWAP. L’UNESCO-IHE jouera de plus 
en plus un rôle d’animation et d’intégration au sein du nouveau paysage institutionnel que commencent 
à former les centres régionaux et internationaux associés à l’action de l’UNESCO dans le domaine de 
l’eau. L’Institut a vocation à mobiliser les savoirs pour le développement en s’appuyant sur PoWER, 
entité regroupant en partenariat offi ciel avec la Commission du développement durable, 17 partenaires
du Nord et du Sud. PoWER assurera des cours de formation innovants et continuera à promouvoir l’ap-
prentissage créatif et novateur parmi ses institutions affi liées.
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 Au cours de l’exercice biennal 2006-2007, l’UNESCO-IHE devrait bénéfi cier de ressources extrabud-
gétaires d’un montant de 62 880 000 dollars pour mener ses activités. Les Pays-Bas, gouvernement hôte, 
fourniront une contribution annuelle d’environ 35 % du budget. Le reste des ressources proviendra 
essentiellement des bourses (20 %) et des projets (40 %). Pour assurer la viabilité à long terme de l’Ins-
titut, il faudra obtenir de nouvelles ressources au cours de l’exercice biennal auprès des États membres 
qui démontreront ainsi un plus profond engagement à l’égard de l’UNESCO-IHE.

02313  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Renforcement de l’impact de l’éducation et de la formation dans le domaine de l’eau sur le 
développement durable, surtout dans les pays en développement
Indicateurs de performance :
– introduction de programmes de maîtrises de sciences modulaires pleinement homologuées en 

sciences de l’environnement, gestion de l’eau, eau des villes et infrastructures, et sciences de l’eau 
et aménagements hydrauliques

– délivrance de maîtrises de sciences et de doctorats
� Indicateur de référence : 40 maîtrises de sciences et 20 doctorats

– mise au point de programmes d’éducation à distance en ligne dans les pays en développement
– recyclage de cadres moyens ou supérieurs afi n d’actualiser leurs connaissances et leurs savoir-

faire
� Indicateur de référence : 500

� Capacités de recherche dans le domaine de l’eau, axées sur les thèmes du rapport avec les OMD et 
orientées principalement vers la résolution des problèmes des pays en développement
Indicateurs de performance :
– une vingtaine de thèses de doctorats menées à bien, dont une majorité auront nécessité la réalisation 

de recherches dans des pays en développement
– 400 mémoires de maîtrise de sciences, dont 45 concernant spécifi quement des thèmes en rapport 

avec les OMD
– articles scientifi ques acceptés dans des revues spécialisées réputées

� Renforcement des capacités autochtones des agences locales de l’eau, en particulier dans les pays en 
développement
Indicateurs de performance :
– personnes formées dans les domaines de la valorisation des ressources humaines, l’amélioration 

des services, de l’aide à la recherche-développement, de l’enseignement et de l’élaboration des 
programmes, de la remise à niveau des méthodes et outils de formation et du perfectionnement 
des systèmes et techniques de gestion
� Indicateur de référence : plusieurs centaines

– soutien apporté aux établissements de niveau universitaire pour le développement et l’amélioration 
de l’enseignement supérieur de troisième cycle dans le domaine de l’eau

– construction de réseaux avec des donateurs bilatéraux et multilatéraux
� Renforcement des partenariats pour le partage des connaissances et la mise en place d’activités 

conjointes dans le domaine de l’éducation, de la recherche et du renforcement des capacités
Indicateurs de performance :
– coopération entre l’UNESCO-IHE et le PHI, le WWAP, ainsi qu’avec les centres et les chaires de 

l’UNESCO s’occupant de questions relatives à l’eau
– coopération avec les institutions membres du Partenariat pour l’éducation et la recherche en 

matière d’eau (PoWER)
– renforcement des partenariats bilatéraux avec les institutions des secteurs public et privé et de la 

société civile
� Indicateur de référence : 20

– soutien apporté aux réseaux régionaux de renforcement des capacités dans le secteur de l’eau
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Le Centre international de physique théorique (CIPT)
(Centre international Abdus Salam de physique théorique)

0232 Allocation financière :  1 015 000 $
Ressources extrabudgétaires : 54 656 000 $

02320
La Conférence générale,
Prenant note du rapport du Centre international Abdus Salam de physique théorique (CIPT) pour 

l’exercice biennal 2004-2005,
Reconnaissant le rôle important du CIPT, en tant que centre de l’UNESCO de catégorie I, dans 

le renforcement des capacités en physique théorique et appliquée, en mathématiques pures et 
appliquées, et dans des domaines interdisciplinaires, plus particulièrement en direction des 
pays en développement, dans le cadre du grand programme II,

(a) Demande au Comité directeur et au Conseil scientifi que du CIPT, conformément aux statuts 
du CIPT, aux accords avec le pays hôte, et à la présente résolution, lors de l’approbation du 
budget du Centre pour 2006-2007 :
1. de veiller à ce que les objectifs et les activités du CIPT correspondent aux objectifs stra-

tégiques de l’UNESCO et aux priorités du programme dans le domaine des sciences 
exactes et naturelles ;

2. de renforcer la capacité du Centre à mener des activités de recherche avancée, de for-
mation et de mise en réseau en sciences physiques et mathématiques, ainsi que dans des 
domaines interdisciplinaires, au profi t des scientifi ques des pays en développement ;

3. de développer les activités de recherche du Centre pour permettre aux scientifi ques qui y 
travaillent de rester à l’avant-garde dans leurs domaines ;

4. d’encourager l’utilisation de nouvelles techniques et de promouvoir les travaux pratiques 
en laboratoire dans les pays en développement, et, notamment d’étudier la possibilité de 
recourir aux mathématiques et à la physique théoriques pour modéliser les changements 
climatiques et les systèmes environnementaux complexes ;

(b) Autorise le Directeur général à apporter un soutien au CIPT en accordant, dans le cadre du 
grand programme II, une allocation fi nancière de 1 015 000 dollars ;

(c) Exprime sa gratitude à l’Agence internationale de l’énergie atomique, au Gouvernement ita-
lien qui apporte un important concours fi nancier et met gracieusement des locaux à disposition, 
ainsi qu’aux États membres et aux fondations qui ont soutenu le Centre par des contributions 
volontaires, et les invite à continuer à apporter leur soutien en 2006-2007 et au-delà ;

(d) Demande instamment aux États membres, aux organisations internationales, aux organismes
donateurs, aux fondations et au secteur privé d’accorder ou de renouveler leur soutien au CIPT 
pour qu’il puisse mettre en œuvre et développer les activités prévues pour l’exercice biennal 
2006-2007.

02321 Antécédents. Le Centre international de physique théorique (CIPT) de Trieste, fondé en 1964, a pour 
objectif de favoriser la multiplication d’études et de travaux de recherche avancés en sciences physiques 
et mathématiques, notamment dans les pays en développement, d’offrir une tribune aux scientifi ques 
de tous les pays pour des contacts, au niveau international, et de fournir à ses membres associés et 
chercheurs - originaires pour la plupart de pays en développement - les moyens d’effectuer des travaux 
originaux de recherche. 

 Le CIPT est une entité gérée conjointement par l’UNESCO et l’Agence internationale de l’énergie atomi-
que (AIEA), et fi nancée en grande partie  par des ressources extrabudgétaires. Depuis 1996, l’UNESCO 
est responsable de la gestion administrative du Centre, laquelle était auparavant assurée par l’AIEA. Une 
grande part du budget du Centre est prise en charge par le Gouvernement italien, d’importantes contri-
butions venant également de l’AIEA et de l’UNESCO. En vertu d’un accord entre ces trois parties, le 
Centre bénéfi cie d’une large autonomie intellectuelle et fonctionnelle.
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02322 Stratégie. Le CIPT s’acquitte de sa principale tâche, qui consiste à apporter son soutien aux pays en 
développement, tant par le biais de ses activités de recherche interne dans diverses branches de la phy-
sique et des mathématiques, que par celui du système des membres associés, des arrangements de fédé-
ration, du programme de diplômes, des activités externes et du programme TRIL de formation et de 
recherche dans des laboratoires italiens. En outre, le CIPT compte des chercheurs post-doctoraux perma-
nents, et reçoit des professeurs invités pour des périodes plus ou moins longues. Ces invités bénéfi cient 
de l’accès à une communauté scientifi que très dynamique au Centre lui-même et dans des institutions
voisines, ainsi qu’à tous ses services, comme son réseau informatique et sa bibliothèque, qui abrite l’une 
des plus riches collections de publications spécialisées en Europe. Chaque année, le CIPT organise une 
soixantaine d’activités de formation et de recherche de haut niveau dans tous les domaines de la physique 
et des mathématiques, y compris dans des domaines interdisciplinaires. La plupart de ces activités ont 
lieu à Trieste, mais elles sont de plus en plus nombreuses à être réalisées directement dans les pays en 
développement.

 D’autres programmes permettent aux scientifi ques des pays en développement de se tenir régulièrement 
informés des nouveautés dans leurs domaines de spécialité à l’occasion de visites au CIPT ; ces pro-
grammes offrent également aux jeunes chercheurs des pays les moins avancés la possibilité de suivre des 
formations de haut niveau dans les domaines de la physique des hautes énergies, des mathématiques, et 
de la physique de la matière condensée, ils soutiennent en outre les activités réalisées hors de Trieste dans 
les pays en développement, et ils permettent à des scientifi ques de travailler en Italie dans des laboratoi-
res de recherche universitaires et dans des institutions gouvernementales et privées pendant des périodes 
allant de quelques mois à un an. Au fi l des années, environ 100 000 scientifi ques sont venus au CIPT et 
ont bénéfi cié de ses programmes, dont quelque 2 000 membres associés et un millier de chercheurs dans 
le cadre du programme TRIL.

 Pour l’exercice 2006-2007, l’UNESCO contribuera à hauteur de 1 015 000 dollars, provenant du bud-
get du Programme ordinaire, au fi nancement des activités de formation conjointes avec le CIPT. Pour
ses activités ordinaires, le CIPT devrait bénéfi cier de ressources extrabudgétaires d’un montant de 
54 656 000 dollars. 

02323  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Efforts intensifi és dans le domaine de la formation à la recherche de haut niveau des scientifi ques, 
surtout des jeunes, et des enseignants universitaires de physique et mathématiques
Indicateurs de performance :
– scientifi ques et chercheurs invités 
– programmes et publications de recherche scientifi que
– activités de formation de haut niveau, y compris activités externes

� Coopération renforcée entre les centres affi liés, les réseaux et les autres activités externes
Indicateurs de performance :
– centres affi liés, réseaux et activités externes soutenus
– nouveaux centres d’excellence créés en Europe orientale

� Collaboration renforcée avec le grand programme II
Indicateurs de performance :
– actions faisant suite aux recommandations de la Conférence mondiale de 2005 sur la physique et 

le développement durable
– activités communes organisées ou soutenues dans des domaines interdisciplinaires
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◗ Projets relatifs aux thèmes transversaux

0240
Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 700 000 $
 Décentralisation 54,3 %

02400

La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action prévu pour mener à bien l’exécution des projets relatifs aux 

deux thèmes transversaux : « L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême pauvreté »
et « La contribution des technologies de l’information et de la communication au dévelop-
pement de l’éducation, de la science et de la culture et à la construction d’une société du 
savoir » ;

(b) à évaluer et suivre la mise en œuvre des divers projets et à en mesurer l’impact ;
(c) à assurer une coopération intersectorielle au sein de l’UNESCO et la coordination avec les 

autres organismes et fonds intéressés des Nations Unies en vue d’améliorer la cohérence et de 
mieux tirer parti de l’expérience dans l’exécution des projets approuvés ;

(d) à allouer à cette fi n un montant de 700 000 dollars pour les coûts de programme.

02401  Les projets décrits ci-après, et les prévisions budgétaires correspondantes, ont été rattachés au grand 
programme II en considération du fait que leur thématique et leur orientation fondamentales se rappor-
tent aux sciences exactes et naturelles. Ils ont été conçus sur un mode intersectoriel et interdisciplinaire 
par des équipes associant, pour chaque projet, au moins trois secteurs et/ou bureaux hors Siège. Des 
dispositions particulières seront à nouveau prises pour l’administration de ces projets. Les membres de 
chacune des équipes intersectorielles en planifi eront et exécuteront conjointement les activités de fond. 
On trouvera une récapitulation de tous les projets se rapportant aux deux thèmes transversaux à la fi n du 
Titre II.A (paragraphe 09001). Des efforts seront faits auprès de bailleurs de fonds potentiels pour obtenir 
des ressources extrabudgétaires en vue de donner à ces projets le maximum d’impact.

� L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême pauvreté

02410 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 350 000 $
 Décentralisation 65,7 %

Les techniques de construction autochtones en Asie centrale et en
Afghanistan

Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 150 000 $

Objectifs. Ce projet a principalement pour but de faire revivre les techniques de construction tradition-
nelles, en particulier la construction en terre, pour bâtir des maisons et des écoles écologiques et anti-
sismiques d’un coût raisonnable à l’intention des populations rurales et des réfugiés et pour assurer la 
réparation des bâtiments historiques en Asie centrale et en Afghanistan. En s’appuyant sur l’expérience 
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de l’exercice biennal passé, on établira et testera les plans de prototypes de logements et d’écoles en les 
modélisant sur ordinateur et l’on formera sur le tas les population locales dans le cadre de projets de 
construction pilotes en Afghanistan, au Tadjikistan et en Ouzbékistan.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Production de manuels dans les langues nationales sur les 
techniques traditionnelles de construction et la réparation des architectures en terre ; formation des chefs 
de villages, d’étudiants en architecture et en ingénierie et de professionnels et sensibilisation de toutes 
ces personnes à la valeur de l’architecture et des techniques traditionnelles ; renforcement des capacités 
des groupes vulnérables leur permettant de bâtir eux-mêmes et à peu de frais leurs écoles, leurs maisons 
et leurs dispensaires ; construction de prototypes de logements économes en énergie et respectueux de 
l’environnement ; élévation du niveau de compétences techniques des experts sous-régionaux ; amélio-
ration de la législation concernant la protection parasismique des bâtiments anciens.

L’alliance UNISOL-TAPE contre la pauvreté

02412 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 200 000 $

Objectifs. L’alliance UNISOL-TAPE contre la pauvreté repose sur deux éléments : la technologie (en 
anglais, TAPE = Technologie et élimination de la pauvreté) et l’éducation et la santé (en anglais, UNISOL 
= Solidarité des universités avec les défavorisés pour la santé). TAPE a pour but principal d’assurer l’ac-
cès à la technologie aux fi ns du développement durable et de l’élimination de la pauvreté, en conjuguant 
la science et la technologie avec la recherche en sciences sociales et humaines. Pour sa part, UNISOL 
contribue à développer les possibilités qu’offrent les universités de mettre en place des recherches, des 
formations et des activités promotionnelles et opérationnelles concernant les déterminants sociaux de la 
santé. Afi n de parvenir à améliorer l’accès des pauvres aux services médicaux et sociaux, on actualisera 
les programmes d’enseignement et on favorisera les situations d’apprentissage pratique en situation sur 
le modèle qui a fait ses preuves de la coopération entre l’OMS et l’UNESCO. L’alliance UNISOL-TAPE 
poursuivra, voire développera son action tendant à mettre la technologie au service de la satisfaction des 
besoins essentiels et de l’accès au savoir et aux ressources, son objectif étant de promouvoir l’accession 
des populations pauvres à une existence viable et de montrer aux parties prenantes comment mieux s’ap-
puyer sur les résultats de la recherche pour défi nir les politiques publiques, ce qui en dernière analyse 
devrait rendre la société plus confi ante en la science.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Poursuite de la diffusion de matériels d’enseignement et 
d’apprentissage, de bonnes pratiques et de programmes d’enseignement dans les domaines de l’ingé-
nierie et de la formation technique et professionnelle ; amélioration de l’accès aux services médicaux et 
sociaux offerts par les universités et leurs antennes ; meilleure sensibilité des statistiques portant sur les 
rapports entre la santé et la situation sociale et meilleure utilisation de ces statistiques par l’administra-
tion et les responsables des programmes de santé.
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� La contribution des technologies de l’information 
et de la communication au développement de l’éducation, de la 
science et de la culture et à la construction d’une société du savoir

02420 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 350 000 $
 Décentralisation 42,9 %

Voix des petites îles

02421 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé  250 000 $

Objectifs. L’objectif général de ce projet est de faire en sorte que les petites îles des Caraïbes, du Pacifi que 
et de la région AIMS (Atlantique, océan Indien, Méditerranée et sud de la mer de Chine) travaillent 
ensemble à l’élaboration et au partage de pratiques rationnelles de développement durable dans les îles 
et échangent des savoirs, des expériences et des ressources humaines en vue de renforcer les capacités 
locales. En application de la Déclaration de Maurice de 2005, le projet contribuera à la construction de 
sociétés du savoir interconnectées dans les îles et entre elles et favorisera le dialogue entre les cultures, 
les civilisations et les peuples. La stratégie générale - Les communautés dans l’action - visera à sauve-
garder la diversité culturelle, à promouvoir des pratiques respectueuses de l’environnement et à appuyer 
les activités communautaires de planifi cation et d’identifi cation. Un appui particulier ira aux jeunes afi n 
qu’ils s’acquittent de l’engagement qu’ils ont pris en 2005 dans la Déclaration de Maurice sur la vision 
des jeunes sur la vie dans les îles.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Mise au point et partage d’outils et de pratiques en ligne et 
hors ligne, dont des productions vidéo, sur la gestion de l’environnement, la diversité culturelle et d’autres 
questions sociales importantes ; intégration da la notion de développement durable dans le système édu-
catif ; lancement de projets de développement durable pilotés par des jeunes et échange des résultats.

Portails locaux d’information océanographique pour l’Afrique, l’Amérique
latine et les Caraïbes

02422
Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 100 000 $

Objectifs. Les sous-portails océanographiques locaux UNESCO-COI pour l’Afrique, l’Amérique latine 
et les Caraïbes, qui font partie du portail UNESCO de la connaissance, visent à faciliter l’accès à l’in-
formation et aux données sur tous les aspects de la recherche et de la gestion relative aux océans et aux 
zones côtières. Ils ont recours pour cela à des sites Web et à des technologies d’apprentissage à distance, 
ainsi qu’à l’envoi régulier de bulletins. Au cours de l’exercice biennal, le projet poursuivra son travail 
éditorial, c’est-à-dire maintiendra et actualisera régulièrement les portails tout en en élargissant la portée 
et l’audience et en renforçant le réseau des contributeurs. En outre, il s’attachera à nouer des partenariats 
avec des organisations régionales pour garantir la pérennité de son action.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Reconnaissance par les parties prenantes locales et interna-
tionales de la qualité des portails comme outils informatifs de référence sur les océans et les zones côtiè-
res ; amélioration du corpus de connaissances sur les questions liées aux océans et aux zones côtières ; 
conclusion d’accords sur les transferts de propriété des portails à des organisations partenaires.
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Coopération avec les sources de fi nancement extrabudgétaires
02501  Dans le cadre du grand programme II, des efforts seront déployés pour renforcer la coopération établie 

avec des bailleurs de fonds multilatéraux et bilatéraux et créer de nouveaux partenariats en vue de mobi-
liser des fonds extrabudgétaires en faveur des actuelles priorités de l’Organisation dans le domaine de 
l’eau et des écosystèmes associés, des zones océaniques, du renforcement des capacités en sciences
fondamentales et en ingénierie, de la formulation des politiques scientifi ques, de la promotion d’une 
culture de la maintenance, ainsi que de la promotion de l’application des sciences et de l’ingénierie au 
développement durable, à la mise en valeur et à la gestion des ressources naturelles, à la préparation aux 
catastrophes et l’atténuation de leurs effets et aux sources d’énergie renouvelables.

02502  Priorité sera donnée à des programmes et projets interdisciplinaires dans des domaines tels que l’évalua-
tion des ressources en eau douce, la gestion des ressources en eau et plus particulièrement la protection 
des eaux souterraines menacées dans les zones arides et semi-arides, la gestion intégrée des écosystèmes, 
la conservation de la biodiversité et la mise en valeur durable des ressources, en particulier en Afrique 
(SIMDAS) et dans les régions tropicales humides. L’UNESCO continuera de resserrer ses liens de par-
tenariat avec les bailleurs de fonds bilatéraux qui ont proposé de prendre à leur charge des secrétariats, 
centres ou autres unités opérationnelles s’occupant de recherches ou d’applications en sciences exactes 
et naturelles, et coordonnera son action avec celle de bailleurs de fonds en question pour la mise sur pied 
d’un système d’alerte aux tsunamis et d’atténuation de leurs effets dans l’océan Indien.

02503  On s’attachera en particulier à mobiliser des fonds en faveur de grands programmes de renforcement 
des capacités en science et technologie par la diffusion des connaissances et des bonnes pratiques grâce
aux technologies de l’information et de la communication ; à cette fi n, une attention spéciale sera prêtée 
au renforcement de la coopération de l’UNESCO avec les bailleurs de fonds intéressés. On recherchera 
également des fonds pour pouvoir renforcer les capacités nationales dans le domaine de l’enseignement 
des sciences fondamentales et de l’ingénierie ainsi que de l’éducation et de la recherche relatives à l’en-
vironnement. On intensifi era la coopération avec les bailleurs de fonds pour assurer le fi nancement des 
programmes environnementaux de l’UNESCO.

02504  La coopération avec les institutions multilatérales de fi nancement telles que la Banque africaine de déve-
loppement, la Banque asiatique de développement, la Banque interaméricaine de développement, la 
Banque mondiale, etc., sera renforcée pour continuer d’assurer le suivi du Sommet mondial pour le 
développement durable, de l’Initiative du NEPAD et autres initiatives régionales ; l’accent sera mis sur la 
formulation de politiques appropriées concernant les sciences, les technologies et l’innovation au niveau 
national et la mise en œuvre de programmes et projets visant à mettre la science et la technologie au 
service du développement durable. On élaborera également des programmes interdisciplinaires ayant
pour but d’atténuer la pauvreté qui seront ciblés en particulier sur les femmes. On cherchera à nouer des 
partenariats pour combattre le VIH/sida, le paludisme et d’autres maladies.

02505  L’UNESCO s’associera à des fonds et organismes des Nations Unies et à des bailleurs de fonds multi-
latéraux pour mener des activités dans le cadre de la Décennie des Nations Unies pour l’éducation en 
vue du développement durable et recherchera de nouveaux partenariats pour promouvoir les économies 
d’énergie et les énergies renouvelables.

02506  Au niveau national, l’UNESCO collaborera activement avec des fonds et organismes des Nations Unies 
dans le cadre des activités de l’UNDG et l’UNDAF telles que : l’examen et la formulation des politi-
ques, la réalisation d’études sectorielles, la conception de programmes et projets d’investissement. Elle 
intensifi era également sa coopération avec des institutions scientifi ques et d’autres organisations inter-
gouvernementales spécialisées concernant la formulation de politiques nationales de la science et de la 
technologie et de programmes et projets de développement.

02507  Dans la mise en œuvre de cette stratégie, priorité sera donnée à l’Afrique, aux pays les moins avancés, 
aux régions côtières et aux petits États insulaires en développement.
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GRAND PROGRAMME III

Sciences sociales et humaines

Activités
37,3 %

Coûts indirects
de programme

au Siège
0,6 %

Personnel
62,1 %

Activités
77,3 %

Coûts indirects
de programme

au Siège
0,2 %

Personnel
22,5 %

RÉPARTITION DES RESSOURCES (sur la base de la Proposition de 635 M $)

BUDGET ORDINAIRE BUDGET ORDINAIRE +
 RESSOURCES EXTRABUDGÉTAIRES

03001

1. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afi n d’aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 dans le 33 C/5.
2. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme.

Budget ordinaire

33 C/5 
Base

(610M $) 

33 C/5 
Crédits

proposés 
(635M $)

Ressources 
extra-

budgétaires2

2006-2007
Total des 

ressources32 C/5 
approuvé

Virements1

Entrées/
(sorties)

33 C/5 
Augmentation
/ (diminution)
 des ressources

Réévaluation Renforcement

$ $ $ $ $ $ $ $ $

Activités 14 795 500 – (3 776 700) 429 000  11 447 800  419 900  11 867 700  59 864 000 71 731 700 

Coûts indirects 
 de programme au Siège 198 200 – (6 900) 6 900 198 200 – 198 200 – 198 200 

Personnel 18 343 200  300 700 (635 500) 1 183 600  19 192 000  580 100  19 772 100  1 065 000 20 837 100 

Total, Grand programme III 33 336 900  300 700 (4 419 100) 1 619 500  30 838 000 1 000 000  31 838 000 60 929 000 92 767 000 
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Siège
63,5 %

Amérique
latine

 et Caraïbes
7,5 % Afrique

11,8 %

États arabes
7,3 %

Asie
et Pacifique
7,4 %

Europe 
et Amérique

du Nord
2,5 %

Hors Siège
36,5 %

RÉPARTITION DES CRÉDITS DU BUDGET 
ORDINAIRE ALLOUÉS AUX ACTIVITÉS

– SIÈGE ET HORS SIÈGE

RÉPARTITION DES CRÉDITS DU BUDGET 
ORDINAIRE ET DES RESSOURCES 

EXTRABUDGÉTAIRES ALLOUÉS
AUX ACTIVITÉS

0,0 %

30,3 %

0,7%

15,1 %

21,3 %

Budget ordinaire

Ressources 
extrabudgétaires

9,3 %

III.1.1 III.1.2 III.2.2III.2.1

24,1 %

0,0 %

68,1 % 

31,2 %

Thèmes
transversaux

03002

1. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme.

Grand programme III

Budget ordinaire activités

Ressources 
extra-

budgétaires1

Total 
des ressources 

allouées
aux activités

33 C/5 
Base

(610M $)
Renforcement 

33 C/5 Crédits 
proposés 
(635M $)

$ $ $ $ $

Programme III.1 Éthique des sciences et philosophie

Sous-programme
III.1.1 Éthique des sciences  3 173 500  419 900  3 593 400 –  3 593 400 
Sous-programme
III.1.2 Prospective, philosophie et sciences humaines, démocratie et 

sécurité humaine  2 859 100 –  2 859 100  411 000  3 270 100 

Total, Programme III.1  6 032 600  419 900  6 452 500  411 000  6 863 500 

Programme III.2 Droits de l’homme et transformations sociales

Sous-programme
III.2.1 Promotion des droits de l’homme  1 786 800 –  1 786 800  40 757 000  42 543 800 
Sous-programme
III.2.2 Transformations sociales  2 528 400 –  2 528 400  18 696 000  21 224 400 

Total, Programme III.2  4 315 200 –  4 315 200  59 453 000  63 768 200 

◗ Projets relatifs aux thèmes transversaux

  � L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême pauvreté  1 000 000 –  1 000 000 –  1 000 000 
  �  La contribution des technologies de l’information et de la communication au 

développement de l’éducation, de la science et de la culture et à la construction d’une 
société du savoir

 100 000 –         100 000 –  100 000 

Total, Projets relatifs aux thèmes transversaux  1 100 000 –  1 100 000 –  1 100 000 

33 C/5 - Total activités, Grand programme III  11 447 800  419 900  11 867 700  59 864 000  71 731 700 
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03003

Priorités du programme pour 2006-2007

Priorité principale :
– Éthique des sciences et des technolo-

gies, en particulier la bioéthique 

Autres priorités :
– La promotion des droits de l’homme 

et la lutte contre toutes les formes de 
discrimination, de racisme, de xé-
nophobie et d’intolérance qui y est 
associée au moyen d’activités rele-
vant des domaines de compétence de 
l’UNESCO

– La prospective, la philosophie, les 
sciences humaines, la démocratie et le 
renforcement de la sécurité humaine

– La gestion des transformations socia-
les

Objectifs et engagements internationaux

– Objectifs du Millénaire pour le dé-
veloppement (OMD), en particulier 
l’OMD 1

– Déclaration du Millénaire des Nations 
Unies

– Déclaration et Programme d’action 
de Vienne adoptés par la Conférence 
mondiale sur les droits de l’homme 
(1993)

– Déclaration et programme d’action 
relatifs à la Décennie internationale 
de la promotion d’une culture de la 
non-violence et de la paix au profi t 
des enfants du monde (2001-2010). 

– Plan d’action adopté par la Conférence 
mondiale contre le racisme, la dis-
crimination raciale, la xénophobie 
et l’intolérance qui y est associée 
(2001)

– Instruments internationaux dans le 
domaine de la bioéthique, y compris 
la Déclaration universelle sur le gé-
nome humain et les droits de l’hom-
me et la Déclaration internationale 
sur les données génétiques humaines

03004  Le grand programme III continuera à avoir pour mission principale de 
faire progresser les connaissances, les normes et la coopération intellectuelle afi n 
de faciliter des transformations sociales faisant prévaloir les valeurs universelles 
de justice, de liberté et de dignité humaine. La démarche globale adoptée à cette 
fi n consistera à consolider le travail accompli au cours des exercices précédents, y 
compris en menant diverses actions intersectorielles (dans le cas par exemple de 
l’éthique des sciences et des technologies) et en coordonnant un certain nombre de 
projets relatifs aux thèmes transversaux, notamment ceux liés à l’élimination de la 
pauvreté, en particulier l’extrême pauvreté.

Sciences sociales et humaines
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03005

03006  SHS poursuivra ses efforts visant à cibler plus précisément ses activités en 
ayant recours à une approche dite de « recentrage dans un centrage », qui s’ins-
crira en particulier dans une optique régionale afi n de répondre à de nouvelles 
priorités régionales. Le Secteur s’emploiera à accroître la visibilité des activités de 
programme, par le biais essentiellement de l’utilisation de moyens numériques et 
en ligne, de l’élaboration de publications de qualité et d’une diffusion bien ciblée 
de la SHS Newsletter trimestrielle.

03007  L’instauration de liens essentiels entre les réseaux de recherche et les 
réseaux d’action publique visera à mettre en place une approche novatrice à 
même de rapprocher la théorie et la pratique. Dans un domaine où les travaux ont 
souvent un caractère théorique et conceptuel et ont un impact diffi cile à évaluer, le 
grand programme s’efforcera d’avoir des effets réels sur la formulation et la mise en 
œuvre proprement dites des politiques et sur les modes de pensée et d’action. Les 
réseaux de recherche et d’action publique ont pour objet de favoriser la défi nition 
et la promotion de normes internationales, de renforcer les capacités de recherche 
à l’échelon régional et sous-régional et de cibler la diffusion des résultats de la 
recherche fondamentale et de la recherche orientée vers l’action sur les décideurs. 
Ils permettent de transformer les idées en actions concrètes et durables à l’échelon 
international, régional et national et, à ce titre leur action est en accord avec l’une 
des principales fonctions de l’Organisation, à savoir être un laboratoire d’idées. 
Une part importante des ressources de programme est donc consacrée au soutien 
institutionnel d’ONG et de réseaux internationaux de premier plan.

03008 Les actions de programme s’appuieront sur les diverses stratégies élaborées 
au cours des dernières années, notamment la Stratégie de l’UNESCO en matière de 
droits de l’homme, la Stratégie intégrée de lutte contre le racisme et - dans l’une des 
« disciplines fondamentales » de l’UNESCO - la Stratégie de l’UNESCO en matière 
de philosophie (que le Conseil exécutif doit examiner lors de sa 171e session).

03009  L’approche intégrée est particulièrement bien illustrée par la priorité princi-
pale, à savoir l’éthique des sciences et des technologies, en particulier la bioé-
thique, qui a bénéfi cié d’une augmentation sensible des ressources de programme 
et d’un renforcement supplémentaire. Un renforcement budgétaire d’un montant 
de 1 million de dollars a été attribué au grand programme III, pour les coûts de 
programme (419 900 dollars) et les dépenses de personnel (580 100 dollars) entière-

Objectifs stratégiques pour 2002-2007 (31 C/4 approuvé)

–   Objectif stratégique 4 : Promouvoir des principes et des normes éthiques 
pour guider le progrès scientifi que, le développement technologique et les 
transformations sociales

–   Objectif stratégique 5 : Améliorer la sécurité humaine par une meilleure gestion 
de l’environnement et du changement social 

–  Objectif stratégique 6 : Renforcer les capacités scientifi ques, techniques et 
humaines afi n de participer aux nouvelles sociétés du savoir
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ment au titre de la priorité principale. Celle-ci représente donc 33 % des ressources 
affectées aux activités de programme (en excluant les projets relatifs aux thèmes 
transversaux) contre 26 % dans le 32 C/5 approuvé tel qu’ajusté. Ce renforcement 
budgétaire permettra à l’UNESCO d’accroître son aide à la création de comités de 
bioéthique et d’un centre régional d’information et de documentation pour l’éthique 
dans les États arabes ainsi qu’au titre du renforcement des capacités en liaison 
avec l’Observatoire mondial d’éthique. La création de postes dans les bureaux 
multipays de Moscou et du Caire permettra l’expansion des activités au niveau 
national dans le domaine de l’éthique des sciences et des technologies. Des idées 
novatrices sont développées dans le cadre des réseaux internationaux de recherche et 
d’action publique, lesquels diffusent ensuite les résultats de leurs travaux auprès de 
responsables pertinents de l’élaboration des politiques. Le sous-programme relatif à 
l’éthique des sciences aidera les États membres et leurs institutions (i) à diffuser les
principaux documents de politique et instruments défi nissant des principes d’action 
tels que la Déclaration internationale sur les données génétiques humaines et (ii) 
à intégrer ces principes d’action dans les législations, les réglementations et les 
pratiques nationales. 

03010  S’agissant du sous-programme III.2.1, l’objectif poursuivi est de contribuer 
à instituer une culture des droits de l’homme, reposant sur l’égalité des chances et la 
non-discrimination, en accord avec les activités entreprises par le Haut Commissaire 
des Nations Unies aux droits de l’homme. Sa réalisation reposera sur les progrès 
de la recherche sur les droits de l’homme et la diffusion ciblées de connaissances 
concernant ces derniers. Les activités visant à la promotion des droits de l’homme 
dans les domaines de compétence de l’UNESCO se fonderont sur la Stratégie de 
l’UNESCO en matière de droits de l’homme et le droit international dans ce domaine. 
Des recherches seront menées sur les droits de l’homme et porteront notamment 
sur les obstacles et les diffi cultés qui s’opposent à leur réalisation ainsi que sur les 
politiques relatives à leur application. Ce sous-programme prévoit également une 
action spécifi que tendant à promouvoir l’égalité et l’équilibre entre les sexes et la 
reconnaissance de la dimension sociale des droits des femmes. Des efforts particu-
liers seront mis en œuvre afi n de veiller à ce qu’il soit pleinement tenu compte de 
la question de l’égalité entre les sexes dans l’ensemble du grand programme III.

03011 La Stratégie de l’UNESCO en matière de philosophie (examinée par le 
Conseil exécutif à sa 171e session) prévoit, au titre de l’un de ses trois piliers, l’or-
ganisation d’une série de dialogues interrégionaux entre des philosophes d’Afrique, 
d’Asie et du Pacifi que, d’Amérique latine et des Caraïbes, d’Europe et des États 
arabes, dans l’espoir d’encourager la coopération intellectuelle et le dialogue entre 
les cultures et les civilisations. Par ailleurs, l’UNESCO stimulera l’enseignement 
de la philosophie dans les États membres et donnera un plus large retentissement 
à la célébration annuelle de la Journée de la philosophie.

03012  La phase II du programme MOST visera surtout à améliorer la pertinence
et l’utilisation de la recherche aux fi ns de la défi nition de politiques et de pratiques 
en matière de développement social, moyennant le renforcement des liens entre 
recherche et politiques, la gestion et le partage des connaissances, des activités 
de communication, et la mise en place de mécanismes de nature à favoriser une 
articulation novatrice entre recherche et politiques. Des réseaux de chercheurs et 
de décideurs seront constitués en vue de créer des liens opérationnels et interdis-
ciplinaires entre la recherche en sciences sociales et l’élaboration des politiques. 
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Ces activités, de même que de nouveaux mécanismes tels que les forums régionaux 
des ministres du développement social, doivent en principe déboucher sur des 
résultats concrets à même d’être immédiatement exploités par les États membres. 
L’objectif primordial est de produire des connaissances permettant d’améliorer la 
situation sociale et d’accroître durablement les moyens d’existence des populations 
concernées.

03013  Les activités de programme viseront directement la société civile, en parti-
culier les jeunes, et contribueront à répondre aux besoins de l’Afrique et des pays 
en situation de postconfl it et à soutenir l’Initiative mondiale de l’Organisation 
en matière d’éducation et VIH/sida par le biais d’actions intersectorielles. Une 
approche intersectorielle sera également suivie avec le grand programme V en ce 
qui concerne les sciences et les TIC.

03014  SHS assure la coordination générale et la direction, au niveau conceptuel 
et intellectuel, des projets relatifs au thème transversal « L’élimination de la 
pauvreté, en particulier l’extrême pauvreté ». Compte tenu de sa mission morale 
et intellectuelle, l’UNESCO est bien placée pour contribuer, selon une approche 
multisectorielle - reposant sur un paradigme élargi de lutte contre la pauvreté 
faisant également appel aux compétences de l’Organisation dans les domaines de 
l’éducation, des sciences naturelles, de la culture et de la communication et de 
l’information - à la réalisation de l’OMD 1 tendant à ce que la pauvreté diminue 
de moitié d’ici à 2015. Dans le cadre de cette action, l’UNESCO a pour partenaires 
des organismes et des programmes compétents des Nations Unies et elle s’efforce 
de mettre en place des partenariats avec des gouvernements, des organismes de 
recherche, des universités ainsi qu’avec des ONG.

03015  Le taux de décentralisation prévu par SHS sera maintenu à 37 % pour 
l’exercice 2006-2007, ce qui est conforme au 32 C/5 approuvé tel qu’ajusté. La 
décentralisation accrue du programme s’appuiera sur l’affectation de personnel 
supplémentaire dans les bureaux hors Siège - y compris dans le cadre du renforcement 
prévu dans le 33 C/5. Des ressources de programme seront allouées aux bureaux 
hors Siège, leur utilisation étant coordonnée par des spécialistes du programme 
régionaux, conformément à l’évolution des priorités de programme régionales et 
sur la base d’enveloppes budgétaires régionales.
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Programme III.1

Éthique des sciences et philosophie

03101 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base 6 032 600 $
 Renforcement   419 900 $
 33 C/5 proposé 6 452 500 $

   Décentralisation 26,7 %
● Extrabudgétaire   411 000 $

Total, activités : 6 863 500 $ 

III.1.1 Éthique des sciences 
Stratégie à moyen terme, paragraphes 86 à 89

0311
Activités du budget ordinaire
 33 C/5 base 3 173 500 $
 Renforcement   419 900 $

 33 C/5 proposé 3 593 400 $
    Décentralisation     31,4 %
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03110

La Conférence générale 
Autorise le Directeur général
(a) à mettre en œuvre le plan d’action prévu afi n : 

(i) de réaffi rmer la position de chef de fi le que l’UNESCO occupe dans le domaine de la 
bioéthique sur le plan international en poursuivant sa mission de forum intellectuel
- notamment par l’intermédiaire de son Comité international de bioéthique (CIB) et de 
son Comité intergouvernemental de bioéthique (CIGB) - et d’assurer le secrétariat du 
Comité interinstitutions sur la bioéthique ; 

(ii) d’élaborer et de mettre en œuvre des principes universels fondés sur des valeurs éthiques 
communes propres à orienter le développement scientifi que et technologique ainsi que les 
transformations sociales, en entreprenant des actions structurées et coordonnées de suivi 
de la mise en œuvre des déclarations de l’UNESCO dans le domaine de la bioéthique (la 
Déclaration universelle sur le génome humain et les droits de l’homme, la Déclaration 
internationale sur les données génétiques humaines et, si elle est adoptée, la Déclaration 
universelle sur la bioéthique et les droits de l’homme) ; 

(iii) d’aider les États membres à élaborer et mettre en œuvre des cadres directeurs nationaux 
dans le domaine de la bioéthique en leur permettant d’accéder aux outils appropriés (tels 
que l’Observatoire mondial d’éthique), en organisant et en renforçant des activités édu-
catives, en aidant à la création de comités d’éthique ou de bioéthique et en facilitant la 
constitution de réseaux ;

(iv) d’étendre au plan national le rôle de forum intellectuel et de laboratoire d’idées de 
l’UNESCO, en favorisant la diffusion de l’information et la constitution de réseaux d’ex-
perts aux niveaux régional et national ;

(v) de poursuivre la réfl exion sur les questions éthiques fondamentales induites par les
avancées scientifi ques et les progrès technologiques, en se fondant sur le rôle de forum 
éthique, intellectuel, international et interdisciplinaire assuré par l’UNESCO, à travers 
l’action menée par la Commission mondiale d’éthique des connaissances scientifi ques 
et des technologies (COMEST) conjointement avec les programmes scientifi ques inter-
gouvernementaux et internationaux de l’UNESCO et en tirant parti des contributions in-
tersectorielles, en particulier celles relevant du grand programme II, concernant l’espace, 
l’éthique de l’environnement, un code de conduite pour les scientifi ques et l’éthique dans 
ses rapports avec les technologies émergentes ;

(vi) de renforcer la fonction consultative de la COMEST et l’action normative de l’Organi-
sation en encourageant l’élaboration et la promotion de principes dans le domaine de 
l’éthique de l’environnement et de l’éthique des sciences, en étudiant la possibilité de 
rédiger une déclaration universelle sur des principes éthiques relatifs à l’environnement 
ainsi qu’une déclaration universelle sur l’éthique des sciences, en rapport avec un code 
de conduite pour les scientifi ques ;

(vii) d’améliorer auprès des États membres la visibilité des activités de l’UNESCO en ma-
tière d’éthique des sciences et des technologies, en mettant en œuvre une stratégie effi -
cace d’information et de communication, comprenant également l’Observatoire mondial 
d’éthique, et de faire mieux connaître ses activités à l’échelle mondiale, en particulier à 
l’opinion publique et dans  les milieux scientifi ques et intellectuels ;

(viii) de promouvoir et mener à bien des activités d’enseignement de l’éthique - dans les do-
maines de la bioéthique et de l’éthique des sciences et des technologies - en vue de favori-
ser le débat international sur l’éthique et la responsabilité à divers niveaux, en particulier 
dans la formation des futurs scientifi ques et parmi les décideurs et les professionnels ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 3 593 400 dollars pour les coûts de programme et de 
60 800 dollars pour les coûts indirects de programme au Siège.
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 Approches stratégiques. L’UNESCO défi nira et mettra en œuvre des principes de portée nationale et 
internationale pour relever les défi s éthiques posés par le développement des sciences et des technolo-
gies, en se fondant également sur un réexamen des valeurs morales et des principes éthiques actuels. 
Trois organes consultatifs - le Comité international de bioéthique (CIB), le Comité intergouvernemental 
de bioéthique (CIGB) et la Commission mondiale d’éthique des connaissances scientifi ques et des tech-
nologies (COMEST) - aident l’UNESCO en matière d’action normative, de développement des capaci-
tés et de sensibilisation. Le Comité interinstitutions sur la bioéthique sert d’instance de coordination des 
activités des agences et programmes des Nations Unies dans le domaine de la bioéthique.

 Dans le domaine de la normalisation, l’UNESCO - avec le concours du CIB et du CIGB - mènera des 
actions de suivi de la mise en œuvre des déclarations adoptées dans le domaine de la bioéthique (la
Déclaration universelle sur le génome humain et les droits de l’homme et la Déclaration internationale 
sur les données génétiques humaines, ainsi que la Déclaration universelle sur la bioéthique et les droits 
de l’homme, si elle est adoptée). De nouvelles recherches et études seront effectuées pour déterminer 
quelles questions doivent être traitées et dans quelle mesure elles entrent dans le champ d’application des 
déclarations. Par ailleurs, des études de faisabilité seront consacrées à des projets d’instruments interna-
tionaux dans le domaine de l’éthique de l’environnement, ainsi que de l’éthique des sciences (code de 
conduite pour les scientifi ques).

 En matière de renforcement des capacités, l’Organisation consolidera son rôle de centre d’information 
en élargissant le champ d’action de l’Observatoire mondial d’éthique, en particulier par des bases de 
données sur les programmes d’enseignement de l’éthique et sur les législations, les directives et les 
règlements. L’UNESCO poursuivra également son programme d’éducation à l’éthique, en constituant 
des réseaux d’experts de l’enseignement de l’éthique, en répertoriant et étoffant les programmes d’ensei-
gnement existants et en établissant des critères d’évaluation de la qualité et un système de certifi cation. 
Un soutien sera accordé tant pour la création de comités d’éthique et de bioéthique à différents niveaux 
(national, régional, local) qu’aux comités existants. Des activités seront consacrées à aider à la mise en 
œuvre des instruments normatifs, sous forme d’ateliers, de supports pédagogiques et de projets destinés 
à faciliter la formulation de politiques nationales.

Activité phare : 
Observatoire mondial d’éthique (GEO) 

 Un réseau mondial de bases de données, baptisé Observatoire mondial d’éthique (GEO) et spécialement 
consacré à la bioéthique et à l’éthique des sciences et des technologies, a été constitué dans le but d’aider 
à mettre en œuvre les activités normatives de l’UNESCO, fournir une aide aux décideurs par le biais de 
réseaux d’experts, soutenir les comités d’éthique nationaux et diffuser l’information relative aux politi-
ques et législations nationales. Le GEO est composé de quatre bases de données interconnectées : (i) une 
base de données d’experts dans le domaine de l’éthique (« Who is Who » dans l’éthique) ; (ii) une base 
de données sur les institutions, départements, centres et commissions dans le domaine de l’éthique, y 
compris  les comités d’éthique nationaux ; (iii) une base de données sur les programmes d’enseignement 
de l’éthique ; et (iv) une base de données sur les lois, directives et réglementations en rapport avec l’éthi-
que. Ces quatre bases de données ont une portée mondiale : elles contiennent des données et renseigne-
ments émanant de tous les États membres de l’UNESCO ; l’information qui y est stockée sera disponible 
dans les six langues offi cielles de l’Organisation. Le GEO dessert aussi le grand public, permet d’obtenir 
des renseignements sur les experts et les comités d’éthique et fournit des exemples d’enseignement de 
l’éthique. La possibilité de consulter les législations et de participer aux débats d’orientation dans le 
domaine de l’éthique des sciences et des technologies peut inciter les États membres à appliquer les 
principes éthiques identifi és et recommandés par l’UNESCO.
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 Le socle du travail de sensibilisation sera constitué par une série de conférences sur le thème « L’éthique 
autour du monde » organisées dans différentes régions afi n de diffuser l’information relative aux activi-
tés de l’UNESCO, au CIB et à la COMEST. Cette action contribuera à une plus large sensibilisation et 
facilitera la mise en œuvre des déclarations adoptées par l’UNESCO. Parmi les supports fournis, il y aura 
des publications sur le clonage humain, l’éthique de l’environnement, l’éthique et les nanotechnologies 
ainsi que des guides à l’intention des comités de bioéthique.

Axe d’action 1. Bioéthique

03111 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 base 2 228 000 $
 Renforcement   225 100 $

 33 C/5 proposé 2 453 100 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Suivi des déclarations
Indicateurs de performance
– Activités du CIB
 � Indicateur de référence : deux réunions statutaires du CIB tenues
– Activités du CIGB
 � Indicateur de référence : une réunion statutaire du CIGB

� Débats internationaux et nationaux sur les questions d’éthique, infl uencés dans le sens des déclarations 
et programmes de l’UNESCO
Indicateurs de performance
– Nombre de comités nationaux ou autres mécanismes créés ou renforcés
 � Indicateur de référence : au moins six comités nationaux
– Débats nationaux sur les questions d’éthique
– Types d’activités et de documents d’éducation et d’information préparés
– Demandes de soutien adressées à l’UNESCO par des comités et experts nationaux
 � Indicateur de référence : au moins huit demandes
– Conférences du cycle « L’éthique autour du monde »
 � Indicateur de référence : au moins huit conférences
– Nombre de pays ayant promulgué une législation pertinente
 � Indicateur de référence : au moins cinq pays
– Mention d’activités/de déclarations de l’UNESCO dans des publications scientifi ques

� Lancement et exploitation de l’Observatoire mondial d’éthique
Indicateurs de performance
– Nombre de personnes consultant le GEO et niveau de complexité de leurs recherches
 � Indicateur de référence : au moins 1 000 personnes
– Nombre d’objets d’information stockés dans les bases de données accru
 � Indicateur de référence : au moins 800 données pour la base de données

� Travail accru d’information et de sensibilisation aux instruments normatifs dans les États membres
Indicateurs de performance
– Nombre de personnes consultant les bases de données juridiques du GEO
 � Indicateur de référence : au moins 800 personnes
– Nombre d’experts participant aux ateliers juridiques, avec ventilation géographique
 � Indicateur de référence : au moins 100 experts de cinq régions

� Compétences en matière d’enseignement mises à la disposition du plus grand nombre 
et création d’exploitation de réseaux d’experts régionaux
Indicateurs de performance
– Nombre de personnes consultant les bases de données sur les programmes d’enseignement 

de l’éthique
 � Indicateur de référence : au moins 1 000 personnes
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– Nombre et composition des réseaux d’experts
 � Indicateur de référence : au moins 50 experts de trois régions

� Renforcement de la coopération et de la coordination internationales dans le domaine 
de la bioéthique
Indicateurs de performance
– Activité du Comité interinstitutions des Nations Unies
 � Indicateur de référence : deux réunions
– Action commune d’ordre interinstitutionnel 
– Visibilité et rôle dirigeant de l’UNESCO dans le système des Nations Unies

Axe d’action 2. Éthique des sciences et des technologies 

03112 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 base   945 500 $
 Renforcement   194 800 $

 33 C/5 proposé 1 140  300 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

�  Promotion de l’examen intergouvernemental des questions
Indicateurs de performance
– Activités de la COMEST
 � Indicateur de référence : une réunion statutaire
– Nombre de pays représentés au niveau des experts
 � Indicateur de référence : au moins 35 pays
– Jeunes cadres concernés (Forum de la jeunesse)
 � Indicateur de référence : au moins 150 personnes de trois régions au moins
– Impact des délibérations et recommandations sur les débats nationaux

�  Études exploratoires sur l’action de l’UNESCO concernant l’éthique de l’environnement 
et un code de conduite pour les scientifi ques
Indicateurs de performance
– Nombre et origine des experts participant aux processus, par région
 � Indicateur de référence : au moins 200 experts de trois régions au moins
– Nombre d’États membres consultés, par région

�  Sensibilisation accrue de l’opinion publique à l’éthique des sciences et des technologies
Indicateurs de performance
– Nombre de pays et d’experts participant aux conférences
 � Indicateur de référence : au moins 50 experts d’au moins trois régions
– Publications produites et diffusées
– Attribution du prix Avicenne et portée des candidatures

� Compétences en matière d’enseignement mises à la disposition du plus grand nombre 
et création et exploitation de réseaux régionaux d’experts
Indicateurs de performance
– Nombre de personnes consultant la base de données sur l’éthique des programmes 

d’enseignement
 � Indicateur de référence : au moins 1 000 personnes 
– Nombre et composition des réseaux d’experts

�  Lancement et exploitation de l’Observatoire mondial d’éthique
Indicateurs de performance
– Nombre de personnes consultant le GEO et niveau de complexité de leurs recherches
 � Indicateur de référence : au moins 1 000 personnes
– Nombre d’objets d’information stockés dans les bases de données accru
 � Indicateur de référence : au moins 800 données pour la base de données

�  Débats internationaux et nationaux sur les questions d’éthique, infl uencés dans le sens
de l’action de l’UNESCO
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Indicateurs de performance
– Débats nationaux sur les questions d’éthique
– Type d’activités et de documents d’éducation et d’information préparés
– Demandes de soutien de l’UNESCO émanant d’États membres
– Conférences du cycle « L’éthique autour du monde »
– Répartition : au moins six conférences dans trois régions
– Mention d’activités/déclarations de l’UNESCO dans des publications scientifi ques

�  Identifi cation des questions éthiques liées aux technologies émergentes
Indicateurs de performance
– Questions identifi ées et étudiées
– Nombre d’experts et d’États membres demandant des informations et une assistance
– Production de publications en série et diffusion aux professionnels
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III.1.2 Prospective, philosophie et sciences 
humaines, démocratie et sécurité humaine

Stratégie à moyen terme, paragraphes 123, 107 et 108, 112, 114 à 122

0312 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 2 859 100 $
    Décentralisation    20,8 %

● Extrabudgétaire   411 000 $

Total, activités : 3 270 100 $

03120

La Conférence générale 
Autorise le Directeur général : 
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce programme afi n : 

(i) de mener dans le domaine de la philosophie, un cycle de dialogues philosophiques in-
terrégionaux et interculturels, réunissant des universitaires et des chercheurs d’horizons 
différents (Asie-Pacifi que et États arabes - Amérique latine/Caraïbes et Afrique) ; de pro-
mouvoir la réfl exion philosophique face aux problèmes contemporains et d’encourager
l’essor de l’enseignement philosophique ; de poursuivre et d’étendre la célébration de la 
Journée de la philosophie ; 

(ii) de favoriser la coopération internationale dans le domaine des sciences humaines et de la 
philosophie, notamment par une collaboration renforcée avec le Conseil international de 
la philosophie et des sciences humaines (CIPSH) ;

(iii) de contribuer à la consolidation de la paix, de la sécurité humaine et de la prévention des 
confl its, en conformité avec la Décennie internationale de la promotion d’une culture de 
la paix et de la non-violence au profi t des enfants du monde (2001-2010) dont l’UNESCO 
est chef de fi le, notamment : 

 –  fpar la poursuite de l’élaboration de cadres régionaux et sous-régionaux en vue de la 
promotion de la sécurité humaine et de la paix en Afrique, et en Europe de l’Est ;

 –  fpar une analyse comparée des différentes priorités régionales en termes de sécurité 
humaine et par l’élaboration et la large diffusion d’un rapport du Secteur des sciences 
sociales et humaines (SHS) sur la sécurité humaine ;

 –  fpar une analyse pluridisciplinaire des facteurs historiques, socioéconomiques et cultu-
rels à l’origine des nouvelles formes de violence, y compris le terrorisme, et sur leurs 
conséquences ; 

 –  fpar l’appui et la reconnaissance des efforts menés en faveur de la promotion des va-
leurs universelles de paix et de tolérance, notamment par le biais du Prix UNESCO de 
l’éducation pour la paix ;

(iv) de permettre au Centre international des sciences de l’homme de Byblos (Liban), de 
conduire des recherches comparées sur les relations entre démocratie, développement et 
culture, et justice ;

(v) de continuer à promouvoir une réfl exion et un débat prospectifs dans l’exercice de la 
fonction de forum d’anticipation de l’UNESCO, par la tenue des entretiens et dialogues 
du XXIe siècle et la diffusion du Rapport mondial de l’UNESCO ; 

(b) à allouer à cette fi n un montant de 2 859 100 dollars pour les coûts de programme et de 
54 800 dollars pour les coûts indirects de programme au Siège
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 Approches stratégiques. Concernant la philosophie, le Conseil exécutif devrait adopter une stratégie 
intersectorielle sur la philosophie à sa 171e session, issue d’une large consultation menée auprès des 
délégations permanentes, des commissions nationales, des ONG, des universités, des instituts de recher-
che et de personnalités éminentes. Cette stratégie repose sur trois axes principaux : (i) La philosophie 
face aux problèmes mondiaux ; (ii) L’enseignement de la philosophie dans le monde ; (iii) La promotion 
de la pensée et de la recherche philosophiques.

 L’objectif est de contribuer à la réfl exion internationale et au débat sur les problèmes mondiaux contem-
porains en renforçant les fondations philosophiques des grands programmes de l’Organisation. Il s’agira 
également de mettre l’accent sur l’enseignement de la philosophie en contribuant au développement des 
capacités locales, tout particulièrement dans les pays où la philosophie n’est pas enseignée formellement. 
En amont, une étude sur l’état des lieux de l’enseignement de la philosophie dans le monde sera menée. 
Les dialogues interrégionaux seront parmi les activités phares avec la célébration de la Journée de la 
philosophie à l’UNESCO (Axe d’action 1).

Activité phare : 
Promotion du dialogue philosophique interrégional

 Le dialogue philosophique interrégional est une activité qui vise à établir un échange philosophique entre 
chercheurs de différentes régions du monde. Ce dialogue philosophique s’inscrit dans l’Agenda global 
des Nations Unies pour le Dialogue entre les civilisations et entre les peuples et offre aux philosophes de 
ces régions un lieu de dialogue où les divers aspects de leurs traditions philosophiques respectives ainsi 
que leurs points de confl uence seraient au cœur du débat, tant au plan de l’étude et de l’analyse philoso-
phique qu’au niveau de l’appréhension des problématiques contemporaines.

 La première activité a porté sur le dialogue philosophique entre l’Asie et le monde arabe, qui s’est tenue 
en novembre 2004 regroupant d’éminents philosophes des deux régions. L’Organisation compte renou-
veler ainsi son soutien aux activités menées en faveur d’une analyse et d’une recherche philosophiques 
tournées vers les exigences du présent et du futur et les valeurs et leurs conséquences concrètes pour la 
stabilité sociale et le maintien de la paix. L’objectif de l’UNESCO vise à stimuler la réfl exion des philo-
sophes sur les défi s qui se posent à l’humanité aujourd’hui en les incitant à aller au-delà de leurs sphères 
universitaires traditionnelles et à contribuer ainsi activement à une démarche commune, facilitant ainsi à 
la formulation d’une méthode de recherche originale au profi t d’un meilleur partage des connaissances.

 Dans une perspective à plus long terme, il s’agit de poursuivre les réfl exions philosophiques par un dia-
logue continu entre les différentes régions, sur les thèmes centraux liés aux priorités de l’UNESCO ou 
encore sur les thèmes clés retenus lors du dernier Congrès mondial de philosophie, parmi lesquelles la 
mondialisation et la responsabilité, l’égalité, l’action individuelle et collective, l’identité et la justice.

 Concernant la sécurité humaine, la paix, et la prévention des confl its l’UNESCO (i) poursuivra une 
approche régionale de la sécurité humaine à travers l’élaboration de cadres éthiques, normatifs et édu-
catifs pour la promotion de la sécurité humaine pour la région Afrique (en coopération avec l’Union 
africaine) et pour la sous-région Europe de l’Est. Cette approche sera complétée par une étude des 
priorités régionales dégagées lors du cycle des réunions régionales organisées depuis 2002, ainsi que 
par une analyse comparative interrégionale des cadres des cinq régions du monde. Ces différents outils 
serviront de base à l’élaboration d’un projet de rapport sur la sécurité humaine qui sera discuté et fi nalisé 
lors d’une Conférence interrégionale sur la promotion de la sécurité humaine, prévue à Paris en 2007 
- qui sera aussi une contribution à un débat sur les questions examinées par le Groupe de personnalités 
de haut niveau sur les menaces, les défi s et le changement, créé par le Secrétaire général de l’ONU ; 
(ii) poursuivra l’analyse des différentes formes et manifestations de la violence, y compris le terrorisme, 
à travers la sensibilisation du grand public par la diffusion de la série des Cahiers sur la violence, qui 
vise entre autres un public de collégiens et de lycéens qui y trouveront matière à réfl exion ainsi qu’un 
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support pédagogique accessible ; (iii) poursuivra également la sensibilisation et la mobilisation des cons-
ciences en faveur de la paix, par le biais du Prix UNESCO de l’éducation pour la paix qui récompense 
un engagement manifeste pour les idéaux de paix et de tolérance, et une étroite coopération avec la 
Fondation Félix Houphouët-Boigny pour la paix ; (iv) en matière de réconciliation, donnera la priorité à 
la poursuite du dialogue entre acteurs de la société civile au Proche-Orient et dans la région des Grands 
Lacs ; (v) en matière de démocratie, mettra en œuvre la stratégie intégrée (voir décision 167 EX/3.5.1 du 
Conseil exécutif), visant à créer en place un programme international sur la démocratie, par le biais des 
activités du Centre international des sciences de l’homme (Byblos), notamment en stimulant la recher-
che analytique comparée, en organisant des dialogues internationaux sur l’avenir de la démocratie et en 
soutenant la démocratie dans les sociétés qui sortent d’un confl it (Axe d’action 2).

 Dans le cadre de la prospective, l’UNESCO s’attachera à poursuivre et à valoriser sa mission de veille 
intellectuelle, stratégique et éthique, (i) en encourageant la réfl exion et le débat prospectifs, notamment 
par la poursuite du cycle des Entretiens et dialogues du XXIe siècle au Siège et hors Siège, et des autres 
approches, et en publiant des résultats et recommandations de ces activités ; (ii) en renforçant les capaci-
tés d’anticipation et de veille de l’Organisation et des États membres dans les domaines de compétence 
de l’UNESCO, notamment par la diffusion du Rapport mondial de l’UNESCO ; (iii) et en sensibilisant le 
public et les décideurs aux thèmes d’actualité d’importance pour l’UNESCO, qui présentent également 
un intérêt pour aborder de grands enjeux du futur (Axe d’action 3).

Axe d’action 1. Réflexion philosophique et sciences humaines

03121
Activités du budget ordinaire 

33 C/5 proposé 837 200 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Dialogue interrégional philosophique renforcé
Indicateurs de performance
–  Réseaux de coopération interrégionale (Asie États arabes et Amérique latine/Afrique) de penseurs 

de différents horizons culturels
–  Diffusion de leurs travaux

� L’enseignement philosophique promu dans une perspective interculturelle
Indicateurs de performance
–  Nombre d’institutions associées
 � Indicateur de référence : 50 institutions
–  État des lieux de l’enseignement de la philosophie dans le monde

� Réfl exion philosophique davantage élargie à la société civile
Indicateurs de performance
–  Nombre de pays, d’institutions et de villes associées aux activités de célébration de la Journée de 

la philosophie
 � Indicateur de référence : 100 pays, 100 institutions

Axe d’action 2. Promotion de la sécurité humaine et de la paix

03122 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 1 236 900 $
● Extrabudgétaire   400 000 $

Total, activités : 1 636 900 $
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Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Cadres éthiques, normatifs et éducatifs établis pour la région Afrique et pour l’Europe de l’Est 
et diffusés auprès des décideurs
Indicateurs de performance
–  Nombre de pays ayant participé au processus d’établissement des cadres éthiques, normatifs 

et éducatifs pour la promotion de la sécurité humaine
–  Réseau SecuriPax élargi
 � Indicateur de référence : nombre de chercheurs, d’institutions et de pays et/ou régions 

impliqués
� Contribution à la discussion internationale sur le rôle de la sécurité humaine préparé

Indicateur de performance
–  Rapport sur la sécurité humaine produit sur la base des résultats consolidés des réunions régionales 

organisées depuis 2002
� Recherches sur les nouvelles formes de la violence et les nouveaux besoins en matière d’éducation 

à la paix complétées
Indicateurs de performance
–  Études diverses sur la violence
–  Publication des Cahiers sur la violence
–  Lauréats du Prix UNESCO de l’éducation pour la paix sélectionnés
–  Diffusion des travaux menés par les lauréats

Axe d’action 3. Anticipation et prospective

03123 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 785 000 $
● Extrabudgétaire  11 000 $

Total, activités : 796 000 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Activités de l’UNESCO dans le domaine de l’anticipation renforcées
Indicateurs de performance 
–  Nombre d’Entretiens et de dialogues du XXIe siècle

� Grands enjeux du futur analysés en fonction des priorités de l’UNESCO
Indicateurs de performance 
–  Études diverses sur la violence
–  Participants aux Entretiens et dialogues du XXIe siècle et public y ayant assisté
–  Publication des anthologies des Entretiens et dialogues du XXIe siècle dans différentes versions 

linguistiques
–  Contributions aux débats des organes directeurs de l’Organisation
–  Diffusion des résultats des activités prospectives par le biais des médias

� Publication et large diffusion du Rapport mondial de l’UNESCO
Indicateurs de performance 
–  Études diverses sur la violence
–  Nombre de versions linguistiques 
–  Action d’information menée à bien
–  Importance accordée au Rapport mondial ou à certains thèmes dans les médias
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03201
Activités

● Budget ordinaire
 33 C/5 proposé 4 315 200 $
    Décentralisation 44,1 %

● Extrabudgétaire 59 453 000 $
Total, activités : 63 768 200 $

III.2.1 Promotion des droits de l’homme
Stratégie à moyen terme, paragraphes 90-92

0321 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé  1 786 800 $
    Décentralisation 49,5%

● Extrabudgétaire 40 757 000 $

Total, activités : 42 543 800 $

Programme III.2

Droits de l’homme
et transformations sociales



148

Grand programme III 33 C/5

03210
La Conférence générale 
Autorise le Directeur général
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce programme afi n :

(i) de mettre en œuvre la Stratégie de l’UNESCO en matière de droits de l’homme (adoptée 
par la Conférence générale dans sa résolution 32 C/27) en :

 (a)  en contribuant à l’intégration plus poussée d’une approche fondée sur les droits de 
l’homme dans toutes les activités et tous les programmes de l’Organisation ; 

 (b)  en encourageant une recherche sur les droits de l’homme axée sur les politiques, en 
étroite coopération avec les chaires UNESCO, les organismes de défense des droits 
de l’homme et les milieux universitaires, notamment en ce qui concerne les droits 
relevant des domaines de compétence de l’UNESCO ; 

 (c)  en contribuant à la promotion de l’éducation aux droits de l’homme, par la diffusion 
de l’information sur les normes relatives aux droits de l’homme, les modalités de 
leur application et les résultats des travaux de recherche sur les droits de l’homme 
;

 (d)  en contribuant aux activités normatives liées aux droits de l’homme qui relèvent 
des domaines de compétence de l’UNESCO ; 

 (e)  en renforçant les partenariats au sein du système des Nations Unies, en particul-
ier avec le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme qui est 
le chef de fi le des activités du système des Nations Unies relatives aux droits de 
l’homme, et avec d’autres organisations intergouvernementales, gouvernementales
et non gouvernementales afi n d’éviter le chevauchement des activités et de mieux 
coordonner les efforts, dans le but d’accroître l’effi cacité et la visibilité du rôle de 
l’UNESCO dans le domaine des droits de l’homme ;

(ii) d’accroître la contribution de l’UNESCO à la promotion de l’égalité des sexes, du renfor-
cement des capacités et des droits fondamentaux des femmes dans les États membres, eu 
égard au cadre stratégique de l’UNESCO pour l’intégration d’une perspective de genre, 
notamment par l’échange de connaissances, la recherche et l’analyse, conformément au 
Programme d’action de Beijing et à la Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes en tenant compte aussi de l’OMD 3 qui consiste 
à promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes ;

(iii) de mettre en œuvre la stratégie intégrée de lutte contre le racisme, la discrimination, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée (adoptée par la Conférence générale dans 
sa résolution 32 C/28) en :

 (a)  en intensifi ant l’action de sensibilisation hors siège et en renforçant les réseaux de 
solidarité grâce à de nouveaux partenariats et à la mobilisation des partenaires de 
l’UNESCO, dont les organisations de la société civile et en particulier celles qui 
défendent les droits de l’homme, les universités, les centres de recherche, les étab-
lissements d’enseignement et de formation et les ONG concernées dans le monde 
entier ;

 (b)  en poursuivant la recherche sur les nouvelles formes de discrimination et en ren-
forçant les capacités institutionnelles des différents acteurs afi n de promouvoir la 
recherche, l’éducation et la communication dans la lutte contre le racisme et les 
autres formes de discrimination ;

 (c)  en intensifi ant la lutte contre le racisme, la discrimination, la xénophobie et 
l’intolérance - eu égard aussi à la discrimination à l’encontre des personnes souf-
frant du VIH/sida ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 1 786 800 dollars pour les coûts de programme et de 
34 200 dollars pour les coûts indirects de programme au Siège.
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Approches stratégiques. Conformément à la Stratégie de l’UNESCO en matière de droits de 
l’homme, approuvée par la Conférence générale, la recherche sur les droits de l’homme axée sur la 
prise de décisions, en particulier sur les droits qui relèvent de la compétence de l’Organisation, sera 
menée et appuyée en étroite coopération avec les établissements de formation et de recherche spé-
cialisés. Il s’agira de renforcer les réseaux de recherche existants et d’étudier la possibilité d’en créer 
d’autres. Les résultats de la recherche seront diffusés auprès des décideurs et autres parties prenan-
tes.

 Le Prix UNESCO de l’éducation aux droits de l’homme sera décerné pour la quinzième fois en 2006 
afi n de récompenser une contribution à l’instauration d’une culture universelle des droits de l’homme 
par l’éducation, la formation, la recherche et la sensibilisation. Des activités seront également organi-
sées pour célébrer le 40e anniversaire des Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme (2006) 
et le 60e anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l’homme (2008). La coordination se 
poursuivra avec des partenaires au sein du système des Nations Unies et en dehors, en particulier avec 
le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH) en sa qualité d’agence des 
Nations Unies chef de fi le dans le domaine des droits de l’homme, afi n d’éviter les chevauchements 
et d’accroître l’impact de l’action de l’UNESCO en la matière ainsi que la visibilité de l’Organisation 
(Axe d’action 1).

 Dans le domaine de l’égalité des sexes et du développement, des réseaux régionaux de recherche 
seront mis en place pour traiter de questions relatives à la mondialisation et aux droits fondamentaux 
des femmes, ainsi qu’à la dynamique hommes-femmes dans les situations de confl it ou d’après-confl it. 
Les capacités seront renforcées par le biais des centres de documentation et d’étude sur les femmes 
ainsi que des réseaux et organisations de sensibilisation aux problèmes des femmes. Des réseaux uni-
versitaires seront mis en place dans le but d’étudier l’impact sur les femmes des régions diverse con-
cernant le droit du travail, des instruments internationaux et des politiques sociales dans le contexte 
de la mondialisation, ainsi que de donner des conseils à ce sujet. La recherche et la concertation se 
poursuivront, notamment en ce qui concerne les magistrates en Amérique latine et dans les Caraïbes, 
ainsi que dans les États arabes et dans la région de l’Asie et du Pacifi que (Axe d’action 2).

Nouvelle activité phare : 
Centre de documentation palestinien 

sur les femmes 

 Le Centre de documentation palestinien sur les femmes qu’il est proposé de créer donnera suite à la 
résolution 32 C/54 de la Conférence générale et sera l’expression concrète de l’un des éléments de 
la stratégie d’assistance de l’UNESCO aux Territoires palestiniens, telle qu’approuvée par le Comité 
conjoint UNESCO/Autorité palestinienne en juillet 2004.

 Ce Centre aura pour principales fonctions de promouvoir la recherche axée sur la prise de décisions, 
de fournir des services documentaires et de jouer le rôle d’observatoire des questions relatives aux 
femmes aux niveaux national, régional et international. Il aidera aussi au renforcement des capacités 
des organisations féminines gouvernementales et non gouvernementales et entretiendra des liens avec 
les associations de femmes régionales et internationales.

 L’UNESCO continuera à mettre en œuvre la Stratégie intégrée de lutte contre le racisme, la discri-
mination, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, approuvée par la Conférence générale. 
Des recherches et des analyses seront conduites afi n de mieux comprendre les nouvelles formes de 
discrimination et d’exclusion. Une action conjointe sera menée avec le Haut Commissariat aux droits 
de l’homme ainsi qu’avec des institutions régionales et nationales. Une attention particulière sera 
accordée à la formation d’une Coalition internationale de villes unies contre le racisme et l’exclusion 
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- réseau de solidarité et de contrôle composé d’autorités municipales et d’acteurs de la société civile. Le 
Secteur contribuera aussi à l’Initiative mondiale impulsée par l’UNESCO en matière d’éducation à la 
prévention du VIH/sida, en mettant l’accent sur des mesures permettant de lutter contre la discrimination 
des personnes souffrant du VIH/sida. Le soutien aux enfants atteints du VIH/sida s’articule aussi autour 
d’un projet intitulé « L’éducation des enfants en diffi culté », fi nancé par des fonds extrabudgétaires (Axe
d’action 3).

Nouvelle activité phare : 
Coalition internationale de villes 

contre le racisme et la discrimination 

 La Coalition internationale de villes contre le racisme et la discrimination - réseau de solidarité et de 
contrôle composé d’autorités municipales et d’un groupe représentatif d’acteurs de la société civile - 
contribuera à l’application d’un plan d’action reposant sur la mise en réseau des différents protagonistes 
de la lutte contre le racisme et la xénophobie aux niveaux local, national et international. 

 La Coalition vise à rassembler des villes au sein d’un front commun pour réaliser les objectifs suivants : 
contribuer à la formulation et à la mise en œuvre de politiques et de bonnes pratiques à partir d’un plan 
d’action en 10 points ; recueillir des données sur le racisme et la discrimination et fi xer des indicateurs 
communs pour évaluer l’impact des politiques municipales ; élargir la réfl exion sur le phénomène du 
racisme, de la discrimination raciale et de la xénophobie, en particulier dans le contexte des sociétés 
multiethniques et multiculturelles respectant la diversité. 

 La première coalition régionale a été lancée avec succès en décembre 2004, à Nuremberg (Allemagne), 
pour l’Europe. Les villes de Londres, Paris, Barcelone, Stockholm et Madrid fi gurent parmi les membres 
de son Comité directeur. Des coalitions régionales ont aussi été constituées pour l’Amérique latine et les 
Caraïbes ainsi que pour l’Amérique du Nord. On s’emploiera à former d’autres coalitions en Afrique, 
dans la région Asie-Pacifi que et dans les États arabes.

 Ces activités seront promues en coopération avec le HCDH, ONU-Habitat et les Cités et gouvernements 
locaux unis (CGLU).
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Axe d’action 1. Développement des droits de l’homme

03211
Activités

● Budget ordinaire 
 33 C/5 proposé 696 000 $

● Extrabudgétaire 38 482 000 $

Total, activités : 39 178 000 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Recherche sur les droits de l’homme dans les domaines de compétence de l’UNESCO promue
Indicateurs de performance
–  Réseaux de recherche existants renforcés
–  Création d’un nouveau réseau pour l’Europe centrale et orientale
–  Activités de recherche 
 � Indicateur de référence : deux grands projets de recherche mis en œuvre 

� Connaissance des droits de l’homme dans les domaines de compétence de l’UNESCO promue
Indicateurs de performance
–  Publication et large diffusion des résultats de la recherche
 � Indicateur de référence : un numéro des Human Rights Studies de l’UNESCO
 � Indicateur de référence : une publication à l’occasion du 40e anniversaire des pactes 

internationaux
–  Partage des résultats de la recherche avec les réseaux, les décideurs et autres parties prenantes
–  Prix UNESCO de l’éducation aux droits de l’homme attribué et porté à la connaissance 

du public
� Approche fondée sur les droits de l’homme intégrée dans les programmes de l’UNESCO et coordination 

avec d’autres partenaires au sein du système des Nations Unies et en dehors renforcée
Indicateurs de performance
–  Nombre de fonctionnaires de l’UNESCO et de Commissions nationales formés aux questions 

relatives aux droits de l’homme
–  Coordination des activités et participation à l’action menée par les organisations des Nations 

Unies et d’autres partenaires

Axe d’action 2. Égalité des sexes et développement

03212 Activités du budget ordinaire
33 C/5 proposé 763 100 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Recherche entreprise sur les incidences de la mondialisation sur  l’égalité des sexes et les obstacles 
culturels et les entraves sociales au progrès des femmes
Indicateurs de performance
–  Réseaux de recherche créés
 � Indicateur de référence : deux réseaux
–  Réseaux de ministres chargés de la condition féminine
 � Indicateur de référence : un réseau créé
–  Recherches et études sexospécifi ques réalisées et résultats obtenus diffusés
 � Indicateur de référence : cinq études demandées
–  Indicateurs sur l’autonomisation des femmes, élaborés
–  Recommandations sur des politiques pour les magistrates
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� Promotion de la participation des femmes aux activités d’après-confl it
Indicateurs de performance
–  Centres de documentation et d’étude sur les femmes créés (dans les Territoires palestiniens, en Iraq 

et en République démocratique du Congo)
–  Résultats des études sur la dynamique hommes-femmes en matière de confl it, de paix et de 

reconstruction publiés (RISS)

Axe d’action 3. Lutte conte le racisme et la discrimination

03213
Activités

● Budget ordinaire 
 33 C/5 proposé 327 700 $

● Extrabudgétaire 2 275 000 $

Total, activités : 2 602 700 $ 

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Nouveaux mécanismes mis en place pour combattre diverses formes de discrimination 
et d’exclusion
Indicateurs de performance
–  Coalitions régionales et internationales de villes contre le racisme et la xénophobie
 � Indicateur de référence : une conférence de lancement organisée avec au moins quatre coalitions 

régionales
–  Nombre de villes participantes
 � Indicateur de référence : au moins 15 villes par région
–  Types d’initiatives menées
 � Indicateur de référence : au moins deux manifestations conjointes organisées
 � Indicateur de référence : au moins cinq études réalisées
–  Attribution du Prix UNESCO Madanjeet Singh pour la promotion de la tolérance et de la non-

violence
� Stratégies mises au point pour combattre la discrimination à l’encontre des personnes souffrant du 

VIH/sida
Indicateurs de performance
–  Compréhension plus vaste du problème, notamment chez les jeunes
 � Indicateur de référence : au moins un atelier par région
–  Lancement d’initiatives de dialogue
 � Indicateur de référence : au moins un projet par région
–  Initiatives des décideurs en matière de prévention du VIH/sida
 � Indicateur de référence : au moins un projet par région
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III.2.2 Transformations sociales
Stratégie à moyen terme, paragraphes 99, 107-108, 114-122

0322
Activités

● Budget ordinaire 
 33 C/5 proposé  2 528 400 $
    Décentralisation 40,3%

● Extrabudgétaire 18 696 000 $

Total, activités : 21 224 400 $

03220
La Conférence générale
Autorise le Directeur général 
(a) à mettre en œuvre le plan d’action prévu pour : 

(i) contribuer à des transformations sociales durables (a) en reciblant le Programme inter-
gouvernemental de recherche en sciences sociales MOST de façon à mettre la recherche 
au service de l’élaboration de politiques fondées sur des données factuelles ; (b) en res-
serrant la coopération avec des ONG internationales, comme le Conseil international des 
sciences sociales (CISS) et d’autres réseaux de sciences sociales régionaux, sous-régio-
naux et nationaux ; (c) en intensifi ant davantage la coopération avec les universités grâce 
au renforcement des réseaux UNITWIN/chaires UNESCO dans les domaines interdis-
ciplinaires ; et (d) en diffusant les résultats des travaux de recherche de grande qualité 
dans le monde entier au moyen de la publication de la Revue internationale des sciences 
sociales en six langues ; 

(ii) défi nir un cadre pour la conception, en matière de migrations internationales, de politi-
ques fondées sur la recherche scientifi que, et recueillir et diffuser les meilleures pratiques 
concernant la situation des migrants dans la société ; mettre au point une nouvelle stra-
tégie d’intégration sociale dans les villes fondée sur les échanges et la coopération entre 
chercheurs, pouvoirs publics et société civile, grâce à des travaux de recherche compara-
tive, à des activités de formation et à des projets pilotes qui favorisent l’établissement de 
nouveaux liens avec le monde des décideurs, en particulier dans les pays en développe-
ment et les pays en transition ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 2 528 400 dollars pour les coûts de programme et de 
48 400 dollars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Approches stratégiques. La phase II du programme MOST mettra avant tout l’accent sur l’articulation
entre les recherches en sciences sociales et les politiques. Il s’agira de trouver de nouveaux moyens 
de diffuser les résultats des recherches de pointe et les connaissances en sciences sociales auprès des 
décideurs, par exemple par le biais de réunions de ministres du développement social, d’ONG ou d’auto-
rités locales, ainsi que d’autres organismes des Nations Unies, en vue de contribuer à la réalisation des 
Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) et de poursuivre le processus Copenhague+10. 
Le Service de recherche en ligne de MOST élaborera et lancera un nouvel instrument à l’intention 
des décideurs des politiques sociales, qui rendra plus accessibles et plus intelligibles les résultats de la 
recherche en sciences sociales présentant de l’utilité pour eux. En faisant le lien entre les réseaux de spé-
cialistes de sciences sociales, les décideurs et les ONG, ce nouvel outil en ligne permettra de créer une 
culture de la recherche au service des politiques et de prise de décisions fondée sur des données factuelles 
aux niveaux local, national, régional et international. Ces activités entraîneront aussi une collaboration 
intersectorielle avec le grand programme V.
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Activité phare : 
Service de recherche en ligne de MOST 

 La demande d’informations pouvant éclairer le processus décisionnel aux niveaux international et natio-
nal dépasse de loin les capacités existantes en matière d’accès, de recherche, d’organisation, d’interpré-
tation et d’utilisation générale de données de recherche complexes. C’est la raison pour laquelle MOST 
a conçu une structure améliorée pour ses futurs documents d’orientation, fondée sur des techniques de 
pointe en matière d’information et de gestion des connaissances dans le but de diffuser plus largement 
les résultats de la recherche et d’en faciliter l’utilisation. La structure générique permettra la production 
de différents types de documents (rapports de recherche et notes d’information, sur supports imprimé 
et électronique) à partir du même contenu original (analyses politiques de grande qualité effectuées par 
des experts du monde entier) de manière à mieux répondre aux différents types de besoins en matière 
d’information. Le service assurera un accès gratuit et rapide à des données comparatives utiles pour 
l’élaboration des politiques. Il permettra aux utilisateurs d’établir des rapports adaptés à leurs besoins 
reprenant le contenu de documents originaux et d’élaborer des bibliographies qui leur sont utiles. Grâce 
à des fonctions novatrices, il sera possible de comparer des cas ayant des caractéristiques analogues et 
d’évaluer la pertinence des options qui s’offrent.

 L’objectif stratégique de la Revue internationale des sciences sociales (RISS) est d’améliorer son 
image et sa réputation de revue phare de l’UNESCO dans le domaine des sciences sociales. La RISS 
s’emploiera à obtenir des contributions de grande qualité, à mieux cibler son lectorat et, partant, à con-
tribuer davantage à la promotion des sciences sociales dans toutes les régions.

 La coopération avec le Conseil international des sciences sociales (CISS) se poursuivra au titre de 
l’Accord-cadre pour 2002-2007. Cet accord assure la participation du Conseil à la mise en œuvre du 
programme de l’UNESCO dans le domaine des sciences sociales grâce à un soutien mutuel et à des ini-
tiatives complémentaires. Le suivi du Forum international sur les interfaces entre politiques et sciences 
sociales (Buenos Aires, Argentine, 2005) sera un axe d’action concret (Axe d’action 1).

 Les activités se poursuivront pour stimuler le débat et l’élaboration de politiques concernant les migra-
tions internationales et l’intégration sociale. Des spécialistes de toutes les régions contribueront à la 
mise au point de politiques améliorées de gestion des migrations internationales et d’intégration paci-
fi que des migrants dans les sociétés d’accueil. La Revue de l’UNESCO sur les sociétés multiculturelles
traitera essentiellement de thèmes tels que les attitudes envers les migrants, les réseaux de la diaspora, 
la valeur de la migration et l’équilibre entre diversité culturelle et intégration sociale. L’UNESCO con-
tribuera activement à la préparation et au suivi du Dialogue de haut niveau des Nations Unies consacré 
à la question des migrations internationales et du développement ainsi que du rapport de la Commission 
mondiale sur les migrations internationales.

 Dans le domaine des politiques urbaines, les activités viseront à renforcer les réseaux de recherche ainsi
que la coopération et le partenariat entre universités et municipalités, en coordination avec ONU-Habitat 
pour ce qui est de l’étude de l’équilibre entre diversité culturelle et intégration sociale dans un environ-
nement urbain. L’UNESCO favorisera l’activité de ses partenaires, en particulier les chaires UNESCO et 
les commissions nationales, pour apporter une contribution visible au troisième Forum urbain mondial 
organisé par l’ONU-Habitat à Vancouver. En étroite coopération avec des ONG spécialisées, elle éla-
borera, à propos des politiques publiques de la ville, des recommandations concernant l’intégration en 
milieu urbain (Axe d’action 2).
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Axe d’action 1. Formulation de politiques, coopération 
internationale et partage des connaissances en sciences sociales

03221 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé  1 908 000 $
● Extrabudgétaire 18 666 000 $

Total, activités : 20 574 000 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Appui fourni à la prise de décisions fondée sur la recherche en sciences sociales, aux niveaux national, 
régional et international
Indicateurs de performance
– Nombre des institutions partenaires de MOST mettant en ligne des documents exposant la politique 

des pouvoirs publics grâce au Service de recherche en ligne du programme
– Nombre d’utilisateurs actifs enregistrés sur le site Web du Service
– Profondeur des recherches faites sur le site Web

� Promotion de l’apprentissage par les pairs, du dialogue entre les parties prenantes et de l’élaboration 
de politiques sociales fondées sur des données factuelles
Indicateurs de performance
– Nombre de forums de ministres du développement social organisés
 � Indicateur de référence : trois forums organisés
– Nombre de pays représentés
– Politiques élaborées sur la base de l’analyse et des recommandations de MOST

� Large diffusion des résultats de la recherche en sciences sociales dans toutes les régions et utilisation 
de ces résultats pour élaborer des politiques
Indicateurs de performance
– Tirage de la RISS
– Indices de citation
– Impact sur les programmes universitaires et les politiques
– Impact de la recherche sur l’élaboration des politiques
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Axe d’action 2. Migrations internationales et intégration 
sociale, en particulier en milieu urbain

03222 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 620 400 $
● Extrabudgétaire  30 000 $

Total, activités : 650 400 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Fourniture d’un appui à l’élaboration des politiques par le biais des réseaux de recherche
Indicateur de performance
– Municipalités participant et demandant des avis

� Augmentation du nombre des États ayant adhéré à la Convention sur les droits des migrants 
ou l’ayant ratifi ée
Indicateurs de performance
– Nombre de pays ayant signé et ratifi é la Convention
– Nombre d’études de pays achevées 
– Scénarios établis dans le domaine de la gestion des migrations internationales
 � Indicateur de référence : deux scénarios

� Mise au point de politiques et de bonnes pratiques sur l’intégration sociale en milieu urbain
Indicateur de performance
– Politiques mises en œuvre dans les États membres :
 � Indicateur de référence : projet pilote dans trois régions
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◗ Projets relatifs aux thèmes transversaux

0330 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 1 100 000 $
 Décentralisation 70 %

03300
La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant afi n de mener à bien l’exécution des projets 

relatifs aux deux thèmes transversaux « L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême 
pauvreté » et « La contribution des technologies de l’information et de la communication au 
développement de l’éducation, de la science et de la culture et à la construction d’une société 
du savoir » ;

(b) à évaluer et suivre la mise en œuvre des divers projets, et à en apprécier les effets ;
(c) à assurer une coopération intersectorielle au sein de l’UNESCO et la coordination avec d’autres 

organismes et fonds des Nations Unies afi n d’améliorer la cohérence et la mise à profi t de l’ex-
périence dans l’exécution des projets approuvés ;

(d) à allouer à cette fi n un montant de 1 100 000 dollars pour les coûts de programme.

03301  Les projets décrits ci-après, et les allocations budgétaires correspondantes, ont été rattachés au grand 
programme III parce que leur thème principal et leur orientation se rapportent aux sciences sociales et 
humaines. Ces projets ont été conçus suivant une démarche intersectorielle et interdisciplinaire par des 
équipes associant, en chaque cas, au moins trois secteurs et/ou bureaux hors Siège. Des dispositions 
particulières seront à nouveau prises pour l’administration de ces projets. Les membres de chacune des 
équipes intersectorielles en planifi eront et exécuteront conjointement les activités de fond. On trouvera
une liste de tous les projets se rapportant aux deux thèmes transversaux à la fi n du Titre II.A (paragraphe 
09001). D’importants efforts seront faits pour trouver des ressources extrabudgétaires auprès des dona-
teurs potentiels afi n de maximiser l’impact de ces projets.

� L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrème pauvreté

03310 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 1 000 000 $
 Décentralisation 69,5 %

Programme de petites bourses pour l’élimination de la pauvreté : développer
les capacités nationales de recherche et d’analyse des politiques

03311 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 300 000 $ 

Objectifs. Le projet vise à promouvoir l’élimination de la pauvreté au niveau des pays en renforçant les 
capacités nationales aux fi ns d’analyse des politiques. Grâce à l’attribution de petites bourses, de jeunes 
professionnels en milieu de carrière ainsi que les institutions auxquelles ils sont rattachés en Afrique 
subsaharienne, en Asie du Sud et en Amérique latine et dans les Caraïbes acquerront les compétences 
nécessaires pour contribuer aux stratégies d’élimination de la pauvreté et aux plans d’action nationaux 
correspondants. Le projet s’attachera (i) à aider les professionnels occupant un poste clé à apprécier les 
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effets de leurs stratégies nationales d’élimination de la pauvreté ; (ii) mener des recherches sur la mesure 
dans laquelle les politiques en faveur des pauvres et les actions nationales correspondantes rapportant 
contribuent réellement à améliorer les moyens d’existence des populations démunies et leur participa-
tion dans les domaines de compétence de l’UNESCO ; et (iii) former et encadrer les boursiers dans le 
domaine des techniques conceptuelles, analytiques et de collecte des données.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Renforcement des capacités des professionnels et des institu-
tions de procéder à des recherches et des analyses relatives à l’élimination de la pauvreté ; élaboration de 
stratégies d’élimination de la pauvreté et de plans d’action correspondants ; amélioration des capacités 
des pays de gérer et d’évaluer les politiques publiques en matière de lutte contre la pauvreté dans les 
domaines de compétence de l’UNESCO.

Réduction de la pauvreté en milieu urbain chez les femmes et les jeunes 
migrants en Chine et en Mongolie

03312 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 150 000 $

Objectifs. Ce projet vise à lutter contre la pauvreté en inculquant aux femmes et aux jeunes migrants 
des zones urbaines en Chine et en Mongolie des compétences fondamentales et des savoir-faire indis-
pensables dans la vie de tous les jours. Sur la base de l’expérience acquise pendant l’exercice précédent, 
le projet (i) facilitera l’autonomisation et l’intégration des femmes et des jeunes migrants dans le milieu 
urbain par l’amélioration de la formation professionnelle ; (ii) s’efforcera de sensibiliser davantage les 
décideurs aux besoins des migrants par la formulation de recommandations sur les politiques de migra-
tion ; (iii) défendra les droits de l’homme fondamentaux des jeunes migrants en faisant davantage pren-
dre conscience de leur droit au travail, à la santé, à des conditions de travail sûres, à l’éducation ainsi qu’à 
un niveau de vie approprié ; et (iv) sensibilisera le grand public aux questions liées à la migration.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Renforcement de la formation professionnelle et autres 
services concrets fournis aux migrants ; mise à jour et amélioration des politiques en matière de migra-
tion ; meilleure prise de conscience par les femmes et les jeunes migrants de leurs droits juridiques et 
humains ; sensibilisation de l’opinion publique aux questions liées à la migration ; renforcement des 
réseaux d’entraide.

Lutte contre la traite des êtres humains en Afrique

03313 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 200 000 $

Objectifs. Le projet vise à élaborer des outils et un cadre d’action facile à reproduire pour lutter contre 
la traite des êtres humains, en particulier des femmes et des enfants en Afrique de l’Ouest et en Afrique 
australe. Ses deux principales composantes consistent (i) à repérer les facteurs déterminants de la traite 
des êtres humains (pauvreté, pratiques et croyances nuisibles, manque d’information, VIH/sida, etc.) et 
(ii) à renforcer les capacités des responsables locaux, nationaux et régionaux en matière de lutte contre 
la traite des êtres humains par des stratégies d’élimination de la pauvreté et de promotion des droits de 
l’homme. Le projet fera le point de la méthodologie employée et des enseignements tirés dans le cadre 
du dernier exercice durant lequel des travaux de recherche ont été menés et des recommandations formu-
lées sur la lutte contre la traite des êtres humains dans six pays pilotes (Afrique du Sud, Bénin, Lesotho, 
Mozambique, Nigéria, Togo). Par ailleurs, il viendra enrichir le projet La Route de l’esclave en sensibi-
lisant le public aux formes modernes de l’esclavage.
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Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Renforcement des capacités des responsables et des institu-
tions aux niveaux local, national et régional pour lutter effi cacement contre la traite des êtres humains ; 
sensibilisation accrue des décideurs, des ONG, des médias et du grand public à la traite des êtres humains 
comme forme contemporaine d’esclavage ; renforcement des partenariats avec les organisations clés ; 
outils et cadre d’action facile à reproduire élaborés et intégrés dans les stratégies nationales d’élimination 
de la pauvreté et de promotion des droits de l’homme.

Contribution à l’élimination de la pauvreté en renforçant la sécurité humaine 
au Bénin, au Burkina Faso, au Mali, au Niger et au Sénégal

03314 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 250 000 $

Objectifs. Sur la base de l’expérience acquise lors de la mise en œuvre des projets pilotes, le projet vise 
à approfondir la réfl exion sur la relation entre pauvreté et droits de l’homme aux niveaux théorique, 
politique et pratique et à formuler des politiques et des stratégies correspondantes. Le projet envisage 
également d’apporter une aide au Bénin, au Burkina Faso, au Mali, au Niger et au Sénégal dans la 
réfl exion qu’ils ont entreprise au niveau national visant à rendre effective l’approche « protection contre 
la pauvreté comme droit humain et renforcement de la sécurité humaine ». Il s’agit ici de développer une 
synergie entre les actions mises en œuvre sur le terrain et le travail conceptuel, en étroite coopération 
avec les autres organismes du système des Nations Unies.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Mise en place de cinq comités nationaux de réfl exion ; 
élaboration et publication des résultats des recherches visant à intégrer les expériences dans les cadres 
stratégiques nationaux des cinq pays ; développement d’une approche sous-régionale s’appuyant sur les 
résultats obtenus au niveau national ; production d’un guide pratique à l’intention des ONG travaillant 
dans les domaines du développement et des droits de l’homme.

Renforcer les capacités d’action contre la pauvreté

03315 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 100 000 $

Objectifs. L’objectif général de ce projet consiste à assurer la coordination et le renforcement des capa-
cités se rapportant aux politiques, programmes et projets de l’UNESCO en matière d’élimination de la 
pauvreté, notamment dans le cadre du thème transversal « L’élimination de la pauvreté, en particulier 
l’extrême pauvreté ». Le projet vise à assurer (i) la mise en œuvre coordonnée des projets, notamment 
par des examens périodiques ; (ii) le renforcement des capacités et de l’expertise de l’UNESCO dans la 
conception et l’application des politiques d’élimination de la pauvreté ; (iii) un leadership et un soutien 
intellectuels au moyen de séminaires thématiques et d’une aide, d’une documentation, d’informations 
et d’outils de formation ; et (iv) la sensibilisation et la mise en réseau afi n d’accroître la visibilité du 
programme de lutte contre la pauvreté de l’UNESCO et de nouer des partenariats avec des agences des 
Nations Unies et d’autres partenaires.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Cohérence conceptuelle des différents projets d’élimination 
de la pauvreté assurée ; formation de spécialistes de programme au Siège et hors Siège ; renforcement de 
la collaboration au sein de l’UNESCO et avec des agences des Nations Unies, des centres de recherche, 
des ONG, etc. ; plus grande visibilité de la contribution de l’UNESCO aux Objectifs du Millénaire pour 
le développement et à d’autres initiatives (SRP, BCP, PNUAD).
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� La contribution des technologies de l’information et de la 
communication au développement de l’éducation, de la science et
de la culture et à la construction d’une société du savoir

03320
Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 100 000 $
 Décentralisation 75 %

Les TIC comme moyens d’améliorer la gouvernance locale

03321

Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 100 000 $

Objectifs. Le projet vise à promouvoir l’utilisation des outils fondés sur les TIC dans les communes 
d’Afrique, d’Amérique latine et de la région des Caraïbes pour améliorer la gouvernance et renforcer la 
cohésion sociale et la démocratie locale. Prenant appui sur les expériences passées en matière d’élabora-
tion de cours de formation en ligne au niveau universitaire, le principal objectif pour le présent exercice 
est de renforcer la capacité des urbanistes et des autorités municipales d’instaurer la cybergouvernance 
et de la mettre en œuvre. À cette fi n, des modules de formation seront élaborés à l’intention des autorités
municipales et mis en œuvre à partir d’une évaluation préalable des besoins et des possibilités. Les par-
tenariats avec les institutions et réseaux locaux seront en outre renforcés.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Renforcement des capacités des urbanistes et des autorités 
municipales d’utiliser les TIC pour améliorer la gouvernance locale ; mise en œuvre des politiques s’y 
rapportant ; amélioration de la fourniture des services, de la transparence et de la responsabilité des 
municipalités ; participation accrue des citoyens aux questions d’intérêt public.
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Coopération avec les sources de fi nancement extrabudgétaires

03401  Le grand programme III comprend cinq activités bénéfi ciant d’un fi nancement extrabudgétaire :

03402 Enfants en détresse : Le programme Enfants en détresse vise à appuyer les projets qui encouragent 
directement et de façon continue l’éducation des enfants et des adolescents en situation particulière-
ment diffi cile, et/ou à satisfaire leurs besoins fondamentaux en matière de nutrition et de santé. Depuis 
13 ans, en collaboration avec M  Ute Ohove, Ambassadrice spéciale de l’UNESCO pour l’éducation 
des « enfants en détresse », et d’autres personnalités, le programme a collecté des dons d’un montant de 
quelque 27 millions de dollars auprès du secteur privé, grâce à l’organisation de manifestations inter-
nationales spéciales et de campagnes médiatiques et à des partenariats avec des entreprises privées en 
Allemagne.

03403 Développement de la connaissance des droits de l’homme : Des contributions volontaires des États 
membres facilitent la promotion des droits de l’homme et la lutte contre le racisme et la discrimination, 
et aident en particulier à développer et diffuser la connaissance des droits de l’homme et à les intégrer, 
notamment dans la mise en œuvre conjointe de projets de recherche, d’éducation et de formation.

03404 Prix UNESCO-Madanjeet Singh : Dans le domaine de la lutte contre le racisme et la discrimination,
le Prix UNESCO-Madanjeet Singh pour la promotion de la tolérance et de la non-violence servira à 
récompenser et valoriser les meilleures réalisations dans la lutte contre l’intolérance et l’exclusion.

03405 Prix UNESCO de l’éducation pour la paix : Entièrement fi nancé par des fonds extrabudgétaires, le 
Prix UNESCO de l’éducation pour la paix, décerné chaque année depuis 1981, vise à sensibiliser et 
mobiliser la communauté internationale en faveur de la paix. Des manifestations sur le thème de la paix 
accompagneront également la cérémonie de remise du Prix pour donner à celui-ci une meilleure visibi-
lité.

03406 Gouvernance démocratique dans une société multiculturelle et multiéthnique : Un projet de forma-
tion à la démocratie est fi nancé dans le cadre de la recherche sur les migrations pour initier un certain 
nombre de personnalités du Kirghizistan - dont des décideurs, des législateurs, des magistrats et des 
représentants d’organismes publics et d’organisations non gouvernementales - au fonctionnement de la 
gouvernance démocratique en Suisse dans un climat de diversité ethnique, linguistique et culturelle.

03407  Dans la perspective de possibilités de fi nancement, seront élaborées et publiées un certain nombre de 
propositions au titre du grand programme III (voir, pour le 32 C/5, « Sciences sociales et humaines : 
Guide du partenariat » p. 21 à 24 et p. 29 à 57 sur www.unesco.org/shs/partnership). Les propositions 
retenues viseront à étendre et développer les activités prévues, et elles seront communiquées à des dona-
teurs potentiels.
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GRAND PROGRAMME IV

Culture

Activities
34,2 %

Siège-coûts
 indirects 

de programme
0,4 %

Personnel
65,4 %

Activités
58,6 %

Siège-coûts
indirects 

de programme
0,2 %

Personnel
41,2 %

RÉPARTITION DES RESSOURCES (sur la base de la proposition de 635 M $)

BUDGET ORDINAIRE BUDGET ORDINAIRE +
 RESSOURCES EXTRABUDGÉTAIRES

04001

1. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afi n d’aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 dans le 33 C/5.
2. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme.

Budget ordinaire

33 C/5 
Base

(610M $)

33 C/5 
Crédits

proposés 
(635M $)

Ressources 
extra-

budgétaires2

2006-2007
Total des 

ressources32 C/5 
approuvé

Virements1

Entrées/
(sorties)

33 C/5 
Augmentation
/ (diminution)
 des ressources

Réévaluation Renforcement

$ $ $ $ $ $ $ $ $

Activités 19 197 100 (100 000) (3 220 900)  609 300 16 485 500  1 809 800 18 295 300  34 602 000  52 897 300 

Siège - Coûts indirects 
 de programme  215 700 –  (7 600)  7 600  215 700 –  215 700 –  215 700 

Personnel 33 967 400 (699 400) (1 695 900) 2 301 300 33 873 400  1 190 200 35 063 600  2 132 000  37 195 600 

Total, Grand programme IV 53 380 200 (799 400) (4 924 400) 2 918 200 50 574 600  3 000 000 53 574 600  36 734 000  90 308 600 
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RÉPARTITION DES CRÉDITS DU BUDGET 
ORDINAIRE ALLOUÉS AUX ACTIVITÉS

– SIÈGE ET HORS SIÈGE

RÉPARTITION DES CRÉDITS DU BUDGET 
ORDINAIRE ET DES RESSOURCES 

EXTRABUDGÉTAIRES ALLOUÉS
AUX ACTIVITÉS

Siège
50,4 %

Amérique
latine

 et Caraïbes
9,5 % Afrique

15,4 %

États arabes
9,2 %

Asie
et Pacifique
12,3 %

Europe 
et Amérique

du Nord
3,2 %

Hors Siège
49,6 %

0,5 % 0,0 %

20,0 %

6,9 %

18,1 %
20,0 %

8,6 %
11,1 % 10,0 %

58,9 %

14,0 %

IV.1.1 IV.1.2 IV.1.3 IV.2.2IV.2.1

12,5 %

6,2 %
2,9 %

IV.2.3IV.1.4

4,6 % 5,7 %

Budget ordinaire

Ressources 
extrabudgétaires

Thèmes
transversaux

04002

1. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme.

Grand programme IV

Budget ordinaire activités

Ressources 
extra-

budgétaires1

Total 
des ressources 

allouées
aux activités

33 C/5 
Base

(610M $)
Renforcement 

33 C/5 Crédits 
proposés 
(635M $)

$ $ $ $ $

Programme IV.1 Protection et sauvegarde du patrimoine culturel dans le monde

Sous-programme IV.1.1 Renforcement des capacités pour la protection du patrimoine mondial  3 259 200  407 300  3 666 500  20 382 000  24 048 500 

Sous-programme IV.1.2 Identifi cation et sauvegarde du patrimoine culturel immatériel  2 400 300  902 500  3 302 800  2 385 000  5 687 800 

Sous-programme IV.1.3 Protection et réhabilitation du patrimoine culturel  2 283 200 –  2 283 200  6 912 000  9 195 200 

Sous-programme IV.1.4 Protection des biens culturels  1 068 000  500 000  1 568 000  2 162 000  3 730 000 

Total, Programme IV.1  9 010 700  1 809 800  10 820 500  31 841 000  42 661 500 

Programme IV.2 Renforcement des politiques culturelles, des industries culturelles
et du dialogue interculturel

Sous-programme IV.2.1 Élaborer des politiques culturelles  2 032 900 –  2 032 900 995 000  3 027 900 

Sous-programme IV.2.2 Promouvoir le dialogue interculturel  1 821 000 –  1 821 000  180 000  2 001 000 

Sous-programme IV.2.3 Renforcer les industries et l’artisanat culturels  2 570 900 –  2 570 900  1 586 000  4 156 900 

Total, Programme IV.2  6 424 800 –  6 424 800  2 761 000  9 185 800 

Projets relatifs aux thèmes transversaux

  �  L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême pauvreté  750 000 –  750 000 –  750 000 

  �  La contribution des technologies de l’information et de la communication
au développement de l’éducation, de la science et de la culture et à la construction 
d’une société du savoir  300 000 –  300 000 –  300 000 

Total, Projets relatifs aux thèmes transversaux  1 050 000 –  1 050 000 –  1 050 000 

33 C/5 - Total activités, Grand programme IV  16 485 500  1 809 800  18 295 300  34 602 000  52 897 300 
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04003

Priorités du programme pour 2006-2007

Priorité principale :
La promotion de la diversité culturelle, 
l’accent étant mis sur le patrimoine ma-
tériel et immatériel

Autres priorités :
– Les politiques culturelles ainsi que le 

dialogue et la compréhension entre 
les cultures et entre les religions

– Les industries culturelles et les ex-
pressions artistiques 

Objectifs et engagements internationaux

– Déclaration du Millénaire et Objectifs 
du Millénaire pour le développement 
(OMD), en particulier OMD 1

– Promouvoir et protéger la diversité 
culturelle du monde (Déclaration 
universelle de l’UNESCO sur la di-
versité culturelle, 2001)

– Renforcer les politiques et pratiques 
propres à sauvegarder et protéger le 
patrimoine culturel sous toutes ses 
formes (Convention pour la protec-
tion du patrimoine mondial, culturel 
et naturel - 1972 ; Convention pour 
la sauvegarde du patrimoine culturel 
immatériel - 2003 ; Convention pour 
la protection des biens culturels en cas 
de confl it armé - 1954 ; Convention 
concernant les mesures à prendre 
pour interdire et empêcher l’impor-
tation, l’exportation et le transfert de 
propriété illicites des biens culturels 
- 1970 ; Convention sur la protection 
du patrimoine culturel subaquatique 
- 2001 ; Déclaration de l’UNESCO 
concernant la destruction intention-
nelle du patrimoine culturel - 2003)

– Consolider les liens entre la cul-
ture et le développement durable 
(Conférence intergouvernementale 
de Stockholm sur les politiques cultu-
relles pour le développement - 1998 ; 
Conférence UNESCO/Gouvernement 
italien/Banque mondiale « La culture 
compte : fi nancement, ressources et 
économie de la culture dans le déve-
loppement durable » - 1999)

– Programme d’application interna-
tional pour la Décennie des Nations 
Unies pour l’éducation en vue du dé-
veloppement durable (2005 - 2014)

Culture
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04004  Le grand programme IV vient prolonger les progrès d’ores et déjà réalisés sur 
la voie de la reconnaissance de la diversité culturelle comme facteur de développe-
ment durable pour les peuples et les sociétés, en mettant l’accent sur une approche 
globale de la protection et de la sauvegarde du patrimoine culturel sous toutes ses 
formes, matérielles et immatérielles. La principale priorité pour l’exercice biennal 
- La promotion de la diversité culturelle, l’accent étant mis sur le patrimoine 
matériel et immatériel, à laquelle il est proposé de continuer à affecter 62 % du 
montant total des ressources allouées aux activités de programme, à l’exclusion des 
projets relatifs aux thèmes transversaux - met en évidence le domaine où l’UNESCO 
démontre la pertinence de son action culturelle, sa compétence reconnue, ses avan-
tages comparatifs et sa visibilité en la matière. Dans l’ensemble, cette concentration 
du grand programme IV s’exprime par une réduction du nombre des priorités, qui 
gagnent en cohérence et en précision. Au moment de l’établissement des priorités 
et pour recentrer le programme sur ce qui constitue l’avantage comparatif de 
l’UNESCO, certaines activités classées dans la catégorie « autres priorités » ont 
vu leur ampleur réduite ou ont été arrêtées comme par exemple celles relatives au 
soutien de festivals et à l’encouragement des arts.

04005

Objectifs stratégiques pour 2002-2007 (31 C/4 approuvé)

–  Objectif stratégique 7 - Promouvoir l’élaboration et l’application d’instruments 
normatifs dans le domaine culturel ;

–  Objectif stratégique 8 - Protéger la diversité culturelle et encourager le dialogue 
entre les cultures et les civilisations ;

–  Objectif stratégique 9 - Renforcer les liens entre culture et développement, 
par le renforcement des capacités et le partage des connaissances.

04006  Comme suite aux résultats obtenus au cours des deux derniers exercices
biennaux en matière de promotion de la diversité culturelle – notamment les 
progrès réalisés sur la voie de l’adoption d’une convention sur la diversité des 
contenus culturels et des expressions artistiques –, on continuera, dans le cadre 
du grand programme IV, à actualiser les politiques culturelles et à développer 
les industries culturelles, compte tenu de la nécessité de promouvoir le dialogue 
entre les cultures et entre les religions. Les États membres bénéfi cieront d’une 
assistance dans le domaine de l’élaboration de politiques culturelles novatrices et 
de leur intégration dans les stratégies de développement. Des politiques culturelles 
sectorielles, concernant en particulier le développement des industries culturelles, 
de l’artisanat et du design, seront aussi mises au point.

04007  Les activités du programme s’articuleront autour de trois des fonctions
essentielles de l’UNESCO (à savoir les activités promotionnelles, le renforcement 
des capacités, l’action normative) en visant d’une part, la protection, la réhabilitation 
et la sauvegarde du patrimoine, d’autre part la bonne mise en œuvre de politiques 
culturelles et enfi n le développement d’industries culturelles pérennes dans les États
membres.
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04008  Le grand programme IV apporte une réponse aux évolutions et défi s 
nouveaux, à savoir un engagement nettement plus vif et un regain d’intérêt dans 
les domaines (i) de la Convention sur le patrimoine mondial de 1972, (ii) de la 
sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, (iii) du rôle de la culture dans la 
reconstruction après un confl it et (iv) de la conservation des collections de musées 
et des biens culturels meubles en péril.

04009  Pour soutenir la coopération dans le domaine du patrimoine culturel, le 
grand programme IV facilite la préservation du patrimoine, en s’appuyant sur 
l’approche globale intégrée élaborée durant l’Année des Nations Unies pour le 
patrimoine culturel (2002). Les activités concernant la protection, la réhabilitation et 
la sauvegarde du patrimoine, comprendront l’application des instruments normatifs 
et le suivi de cette application. Au niveau du Secrétariat, les capacités du Centre 
du patrimoine mondial ont été renforcées grâce à une restructuration interne ainsi 
qu’un renforcement budgétaire, ce qui va donner un nouvel élan au patrimoine
mondial et au suivi de la Convention de 1972 pour la protection du patrimoine
mondial, culturel et naturel. Le renforcement devrait permettre de mieux exécuter 
les projets et d’accroître les capacités de fonctionnement et de gestion au service du 
patrimoine mondial. Aux niveaux des pays et des sous-régions - en particulier en 
Afrique et dans les pays les moins avancés - on redoublera d’efforts pour mobiliser 
les compétences nationales et renforcer les capacités de conservation et de gestion 
du patrimoine. On s’emploiera à mobiliser des ressources extrabudgétaires et à 
forger de nouveaux partenariats, ce qui contribuera parallèlement à instaurer un 
meilleur équilibre géographique entre les sites du patrimoine culturel et les sites du 
patrimoine naturel. Un renforcement des ressources budgétaires et humaines a 
également été consenti en faveur des activités concernant le patrimoine culturel 
immatériel, notamment la promotion de la Convention de 2003 pour la sauvegarde
du patrimoine culturel immatériel.

04010  La mise en place de politiques culturelles inclusives est importante pour 
favoriser la diversité culturelle et le développement durable. On s’attachera à encou-
rager et aider les États membres à tenir compte, dans les documents de planifi cation 
nationale, tels que les DRSP, BCP et PNUAD, de la nécessité d’élaborer et d’ap-
pliquer des politiques culturelles nationales. On s’emploiera en particulier à faire 
que la notion de diversité culturelle soit refl ètée dans les politiques, par exemple 
en mettant en œuvre des politiques de prévention du VIH/sida respectueuses des 
spécifi cités culturelles en favorisant le tourisme culturel et le multilinguisme et 
en élaborant des statistiques et des données culturelles en coopération avec l’ISU. 
Un effort particulier sera fait pour faire connaître les principes de la Déclaration
universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle hors Siège. Si la Convention
sur la protection de la diversité des contenus culturels et des expressions artis-
tiques devait être adoptée et entrer en vigueur, des mesures seraient prises pour 
en surveiller l’application et pour apporter l’aide technique nécessaire. En ce qui 
concerne les industries culturelles, en s’appuyant sur l’Alliance globale pour la 
diversité culturelle, on proposera une aide au renforcement des capacités dans le 
domaine de l’artisanat et du design au service du développement durable, dans le 
contexte en particulier de la lutte contre la pauvreté dans les PMA, en soulignant 
la valeur et la créativité des savoir-faire culturels traditionnels.

04011  La recherche d’un resserrement des liens entre la politique culturelle et le 
dialogue entre les cultures sera intensifi ée dans les environnements multiethniques et 
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les zones en situation d’avant ou d’après-confl it, sur la base du Programme mondial 
des Nations Unies pour le dialogue entre les civilisations et de la résolution 32C/47 
adoptée par la Conférence générale. Les mesures prises seront un élément des 
efforts généraux et intersectoriels que fait l’UNESCO pour instaurer un dialogue 
entre les cultures, les civilisations et les peuples. Elles seront en particulier centrées 
sur les projets des Routes de l’UNESCO, le Plan Arabia et le Dialogue euro-arabe. 
Les activités qui sont menées dans le domaine du dialogue interculturel et du 
pluralisme, y compris du dialogue entre les religions, compléteront celles rela-
tives à l’élaboration de politiques culturelles, notamment grâce à l’appui qui sera 
consenti aux initiatives nationales, régionales et interrégionales et à la recherche y 
afférente.

04012  Une action intersectorielle sera engagée dans différents domaines : le 
patrimoine culturel matériel et immatériel, le patrimoine naturel, l’environnement 
et la préparation au risque ; le lien entre diversité culturelle et biodiversité, l’action 
préventive contre le VIH/sida dans le respect des spécifi cités culturelles en ciblant 
notamment les femmes et les jeunes, ainsi que l’artisanat et le design. La promotion 
de la diversité culturelle dans les domaines de l’éducation et de la gestion durable 
de l’environnement, du multilinguisme et de l’éducation au patrimoine culturel fera 
l’objet d’une attention particulière. Des initiatives ciblées concerneront des activités 
pilotes multidisciplinaires sur le développement durable des petits États insulaires 
en développement.

04013  Le grand programme IV contribuera à la Décennie des Nations Unies pour 
l’éducation en vue du développement durable en vue d’encourager à respecter la 
diversité culturelle et le pluralisme en éducation. On insistera sur les aspects culturels, 
en soulignant l’importance d’une reconnaissance de la diversité culturelle et de la 
variété des contextes socioculturels dans le monde, en favorisant le dialogue et les 
interactions sociales, en valorisant les savoirs autochtones locaux et les pratiques 
traditionnelles durables, en renforçant le soutien aux pratiques et aux traditions 
favorables à la durabilité, en acceptant et en utilisant les visions de la nature, de la 
société et du monde propres à telle ou telle culture et en se servant des modalités 
locales de développement, dont l’utilisation des langues locales comme vecteurs 
d’interaction et d’identité culturelle.

04014 Un renforcement budgétaire d’un montant de 3 millions de dollars 
est prévu pour le programme (1 809 800 dollars) et les ressources en personnel 
(1 190 200 dollars). Cette augmentation a été entièrement appliquée au programme 
IV.1 qui contient la priorité principale. Le renforcement permettra à l’UNESCO 
d’accroître son aide aux États membres en développement en vue du renforcement 
des capacités locales de préservation du patrimoine mondial, du patrimoine culturel 
immatériel et des biens culturels meubles.

04015  Au cours de l’exercice 2006-2007 il est envisagé que le taux de décen-
tralisation des ressources du Programme ordinaire passe de 45 % dans le 32 C/5 
approuvé et ajusté à 50 %.
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Programme IV.1
Stratégie à moyen terme : paragraphes 126 à 132, 137, 139 et 140

Protection et sauvegarde du patrimoine 
culturel dans le monde

04101

Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base  9 010 700 $
 Renforcement  1 809 800 $
 33 C/5 proposé 10 820 500 $

   Décentralisation 48 %
● Extrabudgétaire 31 841 000 $

Total, activités : 42 661 500 $ 

IV.1.1  Renforcement des capacités 
pour la protection du patrimoine mondial

0411 Activités
● Budget ordinaire

 33 C/5 base  3 259 200 $
 Renforcement    407 300 $

 33 C/5 proposé  3 666 500 $
    Décentralisation  35,9 % 

● Extrabudgétaire 20 382 000 $

Total, activités : 24 048 500 $
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04110

La Conférence générale 
Autorise le Directeur général
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce sous-programme en vue de l’application 

de la Convention pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel et, à cette fi n, à :
(i) assurer le secrétariat du Comité du patrimoine mondial et coordonner les activités de ce 

Comité ;
(ii) contribuer à la diversité culturelle mondiale en sauvegardant des sites et monuments dans 

le but stratégique de renforcer la crédibilité de la Liste du patrimoine mondial, en particu-
lier dans les pays en développement et les régions sous-représentées, au sein de Membres 
associés ;

(iii) veiller à la conservation effective et préventive des biens du patrimoine mondial, pro-
mouvoir l’élaboration de mesures de renforcement des capacités effi caces et accroître la 
sensibilisation, la participation et le soutien du public aux actions en faveur du patrimoi-
ne mondial, ainsi qu’assurer la coordination des comités de coordination internationaux 
(CIC) dans des situations de postconfl it ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 3 666 500 dollars pour les coûts de programme et de 
45 700 dollars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Approches stratégiques. L’UNESCO poursuivra la mise en œuvre effi cace de la Convention de 1972, 
en assurant le bon déroulement des réunions statutaires afi n que des décisions et orientations adéquates 
soient prises par le Comité du patrimoine mondial et l’Assemblée générale des États parties. Grâce à 
l’élaboration d’une nouvelle base de données relatives aux décisions du Comité, l’Organisation veillera 
au suivi et à l’évaluation de la mise en oeuvre des décisions du Comité en collaboration avec les États 
parties, les experts, OIG et ONG compétents, d’autres secteurs et divisions de l’UNESCO et les organi-
sations consultatives de la Convention (ICOMOS, UICN, ICCROM). Un accent sera mis sur la gestion 
de l’information et de la documentation qui se rapporte à la mise en œuvre de la Convention. Le projet 
d’inventaire rétrospectif visant à améliorer la qualité de l’information technique des biens inscrits sur la 
Liste du patrimoine mondial sera renforcé par la mise en place d’un Système d’information géographi-
que (SIG). Le site Internet du Centre du patrimoine mondial sera développé dans le cadre du nouveau 
portail de l’UNESCO afi n de faciliter l’accès à l’information des États parties (Axe d’action 1).

La stratégie visera la mise en œuvre des quatre objectifs stratégiques du Comité du patrimoine mondial 
approuvés à Budapest (2002) : (i) en améliorant la crédibilité de la Liste du patrimoine mondial par une 
représentation géographique équilibrée des sites culturels et naturels, par l’assistance aux États parties dans 
l’identifi cation de leur patrimoine et la mise à jour des listes indicatives - les catégories du patrimoine 
sous-représentées et les petits États insulaires en développement constitueront une priorité ; (ii) en assurant 
une conservation effi cace des biens du patrimoine mondial, et en particulier les biens en péril, en étroite 
coopération avec d’autres conventions et programmes relatifs à la conservation du patrimoine culturel et 
naturel et en assurant le suivi concret des rapports périodiques sur l’état de conservation de ces sites ; (iii)  
en renforçant les capacités des États parties dans le domaine de la protection de leurs biens du patrimoine 
mondial, notamment par la formation des responsables de ces biens aux systèmes et aux plans de gestion 
ainsi qu’à la préparation de la gestion des risques ; (iv) en développant la communication par la sensibili-
sation du grand public et le développement des actions de partenariats, en particulier concernant les biens 
inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en péril. L’action intersectorielle aura pour but de répondre aux 
problèmes et besoins particuliers des petits États insulaires en développement en matière de préservation 
du patrimoine culturel et naturel (grand programme II) et d’intégrer les valeurs du patrimoine mondial 
dans les politiques et pratiques de l’éducation des États membres, en particulier en direction de la jeunesse 
(grand programme I). Enfi n, en accord avec son rôle de chef de fi le au sein du système des Nations Unies, 
l’UNESCO assurera la coordination de l’action internationale pour la sauvegarde du patrimoine culturel en 
situation de postconfl it notamment par la conduite des Comités internationaux de coordination (CIC) pour 
Angkor, l’Iraq et l’Afghanistan et la mise en œuvre de leurs recommandations, pour sa sauvegarde, pour 
lutter contre le trafi c des biens culturels et pour protéger les sites archéologiques en cas de confl it armé 
(Axes d’action 2 et 3).



173

33 C/5 Grand programme IV

Un renforcement des ressources budgétaires et humaines est inscrit dans le projet de 33 C/5 pour 
donner au Centre du patrimoine mondial des capacités accrues. L’effet de cette mesure sera prolongé 
par une restructuration interne du Secteur de la culture. Ce renforcement budgétaire a pour objet (i) de 
donner un nouvel élan au suivi de la Convention de 1972 ; (ii) d’améliorer l’exécution des projets ; et 
(iii) d’accroître les capacités d’action opérationnelle et de gestion en faveur du Patrimoine mondial.

Activité phare : 
Le patrimoine mondial en péril

 Lorsque le Comité du patrimoine mondial décide d’inscrire un site sur la Liste du patrimoine mondial 
en péril, il vise, d’une part, à informer la communauté internationale des périls réels et potentiels encou-
rus par un bien tels que le pillage, la guerre, les désastres naturels, l’urbanisation et le développement 
touristique incontrôlés, la destruction délibérée et la pollution industrielle pour mobiliser une aide inter-
nationale en faveur du site et, d’autre part, à encourager l’État partie concerné à prendre des mesures 
correctives de conservation. 

 C’est dans cette perspective que l’accent a été particulièrement mis sur le soutien au patrimoine naturel 
en péril de la République démocratique du Congo (RDC) par le biais d’une manifestation internationale 
organisée avec succès au Siège de l’UNESCO du 10 au 26 septembre 2004 par l’UNESCO, la Fondation 
des Nations Unies (FNU), les Gouvernements congolais, belge et japonais et plusieurs organisations 
de protection de la nature. Les bailleurs de fonds internationaux et les organisations gouvernementa-
les ont répondu positivement à la poursuite du projet de « Conservation de la biodiversité en zones de 
confl it armé : préserver les sites du patrimoine mondial en République démocratique du Congo ». Cette 
manifestation a réussi à faire connaître la richesse et la diversité du patrimoine congolais grâce à l’or-
ganisation d’une exposition au Siège de l’UNESCO « Nature et culture en République démocratique du 
Congo » conçue par le Musée royal de l’Afrique centrale de Tervuren, Belgique, et par un concert de 
soutien rassemblant les plus grands musiciens de rumba congolaise.

 La simple perspective de classement d’un bien sur la Liste du patrimoine mondial en péril peut inciter les 
États parties à prendre des mesures de conservation d’urgence. Il en a été ainsi de l’isthme de Courlande, 
une péninsule étroite de dunes de sable à cheval sur la frontière entre la Lituanie et la Fédération de 
Russie qui ne doit sa survie qu’à la lutte incessante des hommes contre l’érosion, notamment grâce à des 
projets de reforestation et de stabilisation. Ce site transfrontalier a été inscrit sur la Liste du patrimoine 
mondial par les deux pays en 2000. En 2004, par sa décision 28 COM/15B.75, le Comité du patrimoine 
mondial demanda aux deux pays de bien vouloir soumettre avant le 1er février 2005 un accord écrit por-
tant sur la réalisation d’une étude d’impact relative à l’exploration et à l’exploitation pétrolière dans la 
mer Baltique, à seulement 22 km du site du patrimoine mondial. En l’absence de cet accord, le bien serait 
inscrit sur la Liste du patrimoine en péril de l’UNESCO. L’accord a effectivement été signé par les deux 
États parties, le 28 janvier 2005, et constitue un bel exemple de coopération transfrontalière en faveur 
d’un site du patrimoine mondial.

 Ainsi, il est proposé de traiter en priorité les biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en péril en 
formant les responsables administratifs et les gestionnaires du site à l’amélioration du plan de gestion et 
à la défi nition et mise en œuvre des mesures correctives de conservation. Il est à noter que presque un 
tiers des biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en péril y sont depuis plus de dix ans et que la 
moitié se situe en Afrique. Conformément à la décision 28 COM/13.1 adoptée à la 28e session du Comité 
du patrimoine mondial (Suzhou, 2004), l’objectif est de retirer 20 % des biens inscrits sur la Liste du 
patrimoine mondial en péril (voir aussi résultats Axe d’action 3). En outre, une sensibilisation accrue 
des États parties sur cette thématique est envisagée.
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Axe d’action 1. Coordination des réunions statutaires 
du Comité du patrimoine mondial

04111 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 base 732 500 $
 Renforcement 150 000 $

 33 C/5 proposé 882 500 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Meilleur suivi de la conservation des biens du patrimoine mondial assuré
Indicateurs de performance : 
– documents préparés dans les délais statutaires
– rapports des réunions préparés dans les délais
 � Indicateur de référence : 90 jours après le Comité (base : 180 jours après le Comité)
– nombre de réunions d’information pour les États parties 
 � Indicateur de référence : 4 réunions (base : 2 réunions)

� De nouveaux outils de gestion documentaire des biens du patrimoine mondial mis en place 
et développés
Indicateurs de performance : 
– nombre de dossiers d’inscription revus dans la base de données
 � Indicateur de référence : environ 200 pour l’exercice biennal
– nombre de biens cartographiés dans le cadre d’un Système d’information géographique (SIG)
 � Indicateur de référence : 30 par exercice biennal
– nombre de visites sur le site Internet du Centre du patrimoine mondial
 � Indicateur de référence : 200 000 visites par exercice biennal

� De nouvelles orientations stratégiques développées
Indicateurs de performance : 
– nombre de réunions de réfl exion relatives au patrimoine mondial et à sa gestion
 � Indicateur de référence : 2 réunions
– nombre et qualité des documents d’information et publications diffusés auprès des États parties
 � Indicateur de référence : 15 documents/publications

Axe d’action 2. Promotion d’une représentation équitable 
de la Liste du patrimoine mondial 

04112

Activités du budget ordinaire
 33 C/5 base 179 000 $
 Renforcement  90 000 $

 33 C/5 proposé 269 000 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Une liste du patrimoine mondial plus représentative, plus équilibrée et plus crédible obtenue
Indicateurs de performance :
– nombre de listes indicatives déposées par les États parties n’en ayant pas 
Indicateur de référence : 40 listes indicatives
– augmentation du nombre de propositions d’inscriptions issues des régions et/ou de catégories 

sous-représentées ou non représentées
 � Indicateur de référence : 15 propositions supplémentaires (base : 10 d’ici à la fi n 2005)



175

33 C/5 Grand programme IV

� Nombre d’États parties à la Convention du patrimoine mondial augmenté
Indicateur de performance : 
– nombre de ratifi cations supplémentaires de la Convention du Patrimoine mondial
 � Indicateur de référence : + 5 (base : 178 ratifi cations à ce jour) 

Axe d’action 3. Renforcement de la protection des biens du 
patrimoine mondial et en particulier des biens en péril

04113 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base  2 347 700 $
 Renforcement     167 300 $

 33 C/5 proposé  2 515 000 $
● Extrabudgétaire 20 382 000 $

Total, activités : 22 897 000 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Des capacités nationales renforcées pour la gestion et la conservation des biens en péril
Indicateurs de performance : 
– formation d’agents des administrations des États parties et de parties prenantes 
 � Indicateur de référence : 300
– préparation de nouveaux plans de gestion intégrée, incluant des plans de préparation à la gestion 

des risques 
 � Indicateur de référence : 10 (base : actuellement 18)
– projets opérationnels développés pour les biens du patrimoine mondial
 � Indicateur de référence : 30 (base : 18 en 2005) 
– nombre de biens retirés de la Liste du patrimoine mondial en péril
 � Indicateur de référence : sept (base : intégralité de la liste des 35 sites en 2004)

� Un réseau de partenaires renforcé et une promotion accrue de la Convention de 1972
Indicateurs de performance : 
– nouveaux partenariats avec les secteurs public et privé 
 � Indicateur de référence : cinq nouveaux partenariats (base : total des quatre partenariats 

existants)
– fonds mobilisés en faveur de la protection du patrimoine mondial
 � Indicateur de référence : 40 millions de dollars des États-Unis
– activités liées au programme « Patrimoine mondial dans les mains des jeunes »
 � Indicateur de référence : six activités

� Coordination des efforts internationaux pour la sauvegarde du patrimoine culturel d’Angkor, d’Iraq 
et d’Afghanistan assurée
Indicateurs de performance : 
– CIC organisés 
– coordination effective
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IV.1.2  Identifi cation et sauvegarde 
du patrimoine culturel immatériel

0412 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base 2 400 300 $
 Renforcement   902 500 $

 33 C/5 proposé 3 302 800 $
    Décentralisation 38,8 %

● Extrabudgétaire 2 385 000 $

Total, activités : 5 687 800 $ 

04120
La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à encourager les États membres à ratifi er la Convention pour la sauvegarde du patrimoine cul-

turel immatériel, à sensibiliser les États membres, à les aider à sauvegarder et promouvoir leur 
patrimoine culturel immatériel, principalement en mettant en œuvre le programme relatif à la 
Proclamation des chefs-d’œuvre du patrimoine oral et immatériel de l’humanité, en agissant 
pour la promotion et la diffusion des musiques traditionnelles du monde et en renforçant le 
programme relatif aux langues en péril, et à cet effet, à :
(i) promouvoir l’entrée en vigueur de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine cul-

turel immatériel ;
(ii) renforcer les capacités de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 3 302 800 dollars pour les coûts de programme et de 
33 500 dollars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Approches stratégiques. L’action vise à assurer l’entrée en vigueur dans les plus brefs délais de la 
Convention de 2003 pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, entrée en vigueur qui sera 
effective dès que 30 États membres l’auront ratifi ée, y auront adhéré ou l’auront approuvée. Une fois 
qu’elle sera entrée en vigueur, les activités promotionnelles seront poursuivies pour rendre la Convention 
universellement applicable. On veillera à l’application de la Convention, y compris à la mise en place 
des mécanismes élémentaires dont elle envisage la constitution. Quand 50 États seront devenus États 
parties, le nombre de membres du Comité intergouvernemental de la Convention sera porté à son niveau 
maximum, à savoir 24 membres. Dans le cadre de l’application de la Convention, un soutien sera apporté 
aux organes statutaires de la Convention, qui sont l’Assemblée générale des États parties et le Comité 
intergouvernemental de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, et aux organes consultatifs. Les 
autres activités dans ce domaine concerneront l’établissement et le maintien de relations avec les orga-
nisations spécialisées gouvernementales et non gouvernementales ainsi que la préparation d’un projet de 
guide opérationnel de la Convention. On s’efforcera, s’il y a lieu, d’assurer la coordination avec d’autres 
organisations et instruments juridiques en rapport avec les activités de sauvegarde du patrimoine culturel 
et naturel. Une attention particulière sera prêtée aux instruments normatifs et aux programmes concer-
nant directement ou indirectement la sauvegarde de divers éléments du patrimoine culturel, ce qui aura 
pour effet de contribuer à la protection de la diversité culturelle (Axe d’action 1).

 L’UNESCO aidera les États membres (tout spécialement les PMA et les pays en situation d’après-con-
fl it) à renforcer les capacités dont ils disposent pour préparer et prendre des initiatives effi caces de sau-
vegarde de leur patrimoine culturel immatériel. Les activités de renforcement des capacités viseront à 
consolider et rénover les moyens de transmission du patrimoine culturel immatériel, aux jeunes surtout, 
à perpétuer les pratiques transmises par les femmes qui appartiennent au patrimoine culturel immaté-
riel et à mettre en évidence le rôle de ce patrimoine dans le développement économique et social. Une 
assistance sera fournie pour mettre en place des mesures de sauvegarde (y compris des plans d’action 



177

33 C/5 Grand programme IV

au titre du Programme des chefs-d’œuvre du patrimoine oral et immatériel de l’humanité proclamé en 
2005), pour produire des manuels thématiques sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, la 
réalisation d’inventaires, la collecte, l’analyse et la diffusion des bonnes pratiques en vue d’étoffer les 
mesures de sauvegarde qui existent déjà dans les États membres. Sur la base de l’expérience acquise 
grâce au Programme des chefs-d’œuvre, une assistance sera accordée aux États membres pour la mise 
au point de mesures de sauvegarde concernant les domaines du patrimoine culturel immatériel énumérés 
dans la Convention (les pratiques sociales, rituelles et événements festifs, les connaissances et pratiques 
concernant la nature et l’univers, les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel, les traditions et expres-
sions orales, les musiques traditionnelles, la danse et le théâtre) et à sauvegarder les langues en péril. Un 
système d’information relatif à l’application de la Convention sera actualisé (Axe d’action 2).

 Dans le cadre de l’intensifi cation des activités relatives au patrimoine culturel, il est proposé de renforcer 
tout particulièrement - au niveau du Secrétariat et en ce qui concerne les ressources de programme 
- les activités visant à ce qu’un plus grand nombre d’États membres formulent des plans d’action pour la 
sauvegarde du patrimoine culturel immatériel.

Axe d’action 1. Promotion de l’entrée en vigueur 
de la Convention pour la sauvegarde 
du patrimoine culturel immatériel

04121 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 1 211 300 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Ratifi cation de la Convention et augmentation du nombre d’adhésions
Indicateurs de performance : 
– entrée en vigueur de la Convention
 � Indicateur de référence : 30 ratifi cations d’États parties
– nouvelle augmentation du nombre des États parties à la Convention
 � Indicateur de référence : 20 ratifi cations supplémentaires

� Mise en œuvre des mécanismes de la Convention
Indicateurs de performance : 
– élaboration d’un projet de directives opérationnelles par le Comité intergouvernemental et 

approbation de ce projet par l’Assemblée générale des États parties
– établissement d’un mécanisme d’inscription des chefs-d’œuvre sur la Liste représentative

� Mise en place d’une coordination avec d’autres instruments normatifs et des organismes 
intergouvernementaux et non gouvernementaux
Indicateur de performance :
– mise en place de dispositifs de coordination
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Axe d’action 2. Renforcement des capacités pour la sauvegarde 
du Patrimoine culturel immatériel

04122
Activités

● Budget ordinaire 
 33 C/5 base 1 189 000 $
 Renforcement   902 500 $

 33 C/5 proposé 2 091 500 $
● Extrabudgétaire 2 385 000 $

Total, activités : 4 476 500 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Renforcement des capacités d’établissement d’inventaires nationaux dans les États membres
Indicateurs de performance : 
– organisation d’activités de renforcement des capacités : établissement d’une documentation sur 

les bonnes pratiques, sessions de formation et réunion d’experts, manuels thématiques, partage 
de l’information en ligne

 � Indicateur de référence : au moins 20 bonnes pratiques, quatre réunions ou sessions, deux 
manuels

– pays disposant de mécanismes d’inventaires
 � Indicateur de référence : 22 pays (base 2005 : 10)

� Mise au point et application de mesures de sauvegarde
Indicateurs de performance : 
– préparation de plans d’action de sauvegarde et lancement dans les États membres
 � Indicateur de référence : 40 pays (base : 27 d’ici à la fi n de 2005)
– assistance de l’UNESCO à des projets pilotes dans les États membres
 � Indicateur de référence : 30 projets dans toutes les régions
– réédition de l’atlas de l’UNESCO des langues en péril
– élaboration d’un système de gestion informatique

� Encouragement et soutien à la transmission du patrimoine culturel immatériel entre les générations
Indicateurs de performance : 
– dispositifs de transmission entre les générations
– programmes d’éducation et de sensibilisation concernant la transmission entre les générations
 � Indicateur de référence : au moins 10 programmes
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IV.1.3  Protection et réhabilitation
du patrimoine culturel

0413
Activités

● Budget ordinaire 
 33 C/5 proposé 2 283 200 $
    Décentralisation 72,7 %

● Extrabudgétaire 6 912 000 $

Total, activités : 9 195 200 $

04130
La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce sous-programme afi n :

(i) de faire face dans les pays victimes de confl its ou de catastrophes naturelles aux situations 
d’urgence affectant le patrimoine culturel et/ou les institutions culturelles ;

(ii) coordonner des réunions statutaires et des comités intergouvernementaux ; promouvoir les 
instruments normatifs existants (Convention de La Haye de 1954 et ses deux Protocoles ; 
Convention de 1970 sur le trafi c illicite ; Convention d’UNIDROIT de 1995 ; Convention 
de 2001 sur le patrimoine culturel subaquatique) en offrant des conseils sur la procédure à 
suivre pour y adhérer et sur les moyens de les mettre en œuvre, ainsi que sur l’élaboration 
de législations nationales à ce sujet ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 2 283 200 dollars pour les coûts de programme et de 
31 900 dollars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Approches stratégiques. La stratégie aura deux aspects : d’une part, la sauvegarde du patrimoine cul-
turel exclusivement dans des situations d’urgence, soit de postconfl it soit de catastrophes naturelles, par 
des actions opérationnelles centrées sur des sites et des monuments d’une grande valeur culturelle ou 
symbolique ; d’autre part, sa protection par le renforcement et la mise en œuvre de l’action normative à 
cet effet. L’UNESCO a obtenu des succès reconnus comme coordinatrice d’opérations d’urgence pour la 
réhabilitation et la sauvegarde de patrimoines culturels endommagés par des confl its. Elle a su également 
mettre en évidence le rôle possible de ce patrimoine pour la reconstruction de la paix, après des troubles 
civils ou des confl its armés (Axe d’action 1).

 Un appui sera fourni à certains pays afi n de renforcer les mesures juridiques et pratiques de protection
du patrimoine culturel et de consolider ou reconstruire les capacités nationales. Menées en collaboration 
avec les autorités nationales et, le cas échéant, les comités de coordination internationaux, les activités 
de l’UNESCO viseront à soutenir les législations, les politiques et les pratiques nationales relatives 
au patrimoine culturel, ainsi qu’à appuyer ainsi la coordination internationale. L’accent sera mis sur 
la ratifi cation et/ou la pleine application des conventions pertinentes (par exemple, UNESCO 1970 et 
UNIDROIT 1995 sur la lutte contre le trafi c illicite, Protocoles de 1954 et de 1999), ainsi que sur des 
mesures de protection concrètes comme l’utilisation de la norme Object ID permettant de rassembler des 
informations sur les objets culturels (dans les musées, les établissements religieux ou civils, les dépôts 
des sites archéologiques et dans les autres collections), les monuments et les sites archéologiques, et de 
les photographier. L’UNESCO s’attachera aussi à promouvoir l’adhésion aux différentes Conventions 
sur la protection du patrimoine culturel (1954, 1970, 1995, 2001) et aux Protocoles (1954 et 1999) et la 
mise en œuvre de ces instruments. Des efforts particuliers seront déployés pour faire mieux connaître 
les actions nécessaires à la protection du patrimoine culturel, telles que l’interdiction en urgence de l’im-
portation ou du commerce des biens culturels provenant de pays en situation de postconfl it. Des services 
seront fournis au Comité intergouvernemental pour la promotion du retour de biens culturels à leur pays 
d’origine ou de leur restitution en cas d’appropriation illégale et au Comité intergouvernemental pour 
la protection des biens culturels en cas de confl it armé. La base de données de l’UNESCO sur les lois 
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relatives au patrimoine culturel sera tenue à jour et l’utilisation d’un modèle de certifi cat d’exportation 
(élaboré conjointement par l’UNESCO et l’Organisation mondiale des douanes) sera encouragée (Axe
d’action 2).

Axe d’action 1. Réhabilitation du patrimoine en situation 
de postconflit et dans les PMA

04131
Activités

● Budget ordinaire 
 33 C/5 proposé 1 451 800 $

● Extrabudgétaire 6 912 000 $

Total, activités : 8 363 800 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Des sites et monuments sauvegardés
Indicateurs de performance :
– projets en cours, particulièrement dans les PMA et en Afrique
– assistance technique fournie aux États membres
– inventaires réalisés

� Les capacités nationales des services liées à la protection du patrimoine culturel renforcées
Indicateurs de performance :
– formation par région : (a) services responsables pour la protection du territoire ; (b) professionnels 

du patrimoine culturel
– ateliers de formation sur des activités opérationnelles de conservation

Axe d’action 2. Promotion et mise en œuvre des conventions 
sur la protection du patrimoine culturel

04132

Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 831 400 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Adhésion élargie aux conventions de l’UNESCO sur la protection du patrimoine culturel
Indicateur de performance :
– nouveaux États parties à chaque convention

� Mise en œuvre nationale améliorée des conventions de l’UNESCO sur la protection du patrimoine 
culturel
Indicateur de performance :
– élaboration de plans nationaux de mise en œuvre

� Mesures concrètes de protection du patrimoine culturel adoptées
Indicateurs de performance :
– utilisation de la norme Object ID par les musées et les collections
– utilisation du modèle de certifi cat d’exportation par les pays
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IV.1.4  Protection des biens culturels

0414
Activités

● Budget ordinaire 
 33 C/5 base 1 068 000 $
 Renforcement 500 000 $

 33 C/5 proposé 1 568 000 $
    Décentralisation    59,6 %

● Extrabudgétaire 2 162 000 $

Total, activités : 3 730 000 $

04140
La Conférence générale
Autorise le Directeur général
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce sous-programme afi n :

(i) de renforcer la protection des biens culturels par la conservation de collections et de biens 
culturels meubles en danger ;

(ii) de promouvoir les pratiques de conservation du patrimoine et l’élaboration de politiques 
des musées en publiant la revue MUSEUM International ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 1 568 000 dollars pour les coûts de programme et de 
14 900 dollars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Approches stratégiques. Ce sous-programme complètera les activités relatives à la préservation des 
monuments et des sites, ainsi qu’à la promotion du tourisme culturel durable et à la création de possibi-
lités d’emploi en relation avec la culture. Il portera principalement sur le renforcement des capacités par 
la formation à la gestion des musées et aux centres d’interprétation des sites. Les collections d’artefacts 
anciens, d’objets ethnographiques et de créations contemporaines - qui illustrent la diversité culturelle 
des sociétés - seront sauvegardées à la faveur d’un renforcement du rôle des musées dans la vie commu-
nautaire. Une attention particulière sera prêtée à l’adaptation du contenu éducatif des musées de manière 
à contribuer à la compréhension et à l’appréciation mutuelles et au dialogue, en particulier dans des con-
textes multiculturels. Des actions seront entreprises afi n d’améliorer la complémentarité entre les gou-
vernements des États et les autorités locales pour la gestion des ressources culturelles, ainsi que d’encou-
rager les partenariats avec le secteur privé, les institutions éducatives et de recherche et les autres acteurs 
de la société civile. Des projets pilotes, destinés à des musées des pays en développement, en particulier 
des pays les moins avancés, viseront à établir des partenariats en vue de recenser, de documenter et de 
préserver des biens culturels en péril, ainsi que d’améliorer les activités de présentation, d’interprétation 
et de diffusion à l’intention de la communauté réalisés par les musées. L’UNESCO favorisera la coopé-
ration internationale en jouant un rôle d’intermédiaire dans l’élaboration d’une planifi cation bilatérale 
et multilatérale conjointe, ainsi que l’établissement de partenariats d’ampleur limitée entre musées en 
vue d’améliorer la transmission des savoirs et des compétences. La mise en réseau des spécialistes et le 
développement de bases de données sur les biens culturels en danger, de même que le recours à une vaste 
gamme de partenariats, seront encouragés (Axe d’action 1).

 Au cours des dernières années, MUSEUM International a été remanié de manière à devenir le principal 
véhicule d’information sur les questions de préservation du patrimoine culturel. Sa diffusion, sa visibi-
lité et sa rentabilité ont été accrues. La rédaction de la revue a pour stratégie de développer les échanges 
d’expertise dans le contexte de la recherche interdisciplinaire, de présenter les meilleures pratiques de 
sauvegarde et de protection du patrimoine culturel et de fournir des contributions aidant à la prise de 
décision dans un environnement culturel évolutif. Le contenu rédactionnel portera principalement sur 
les politiques du patrimoine et la promotion des échanges internationaux de connaissances profession-
nelles. Il tentera d’établir un lien entre expérience pratique et formulation de politiques et de concepts. 
L’application des TIC à la protection et à la diffusion des collections des musées sera étudiée, y compris 
par le biais d’une activité intersectorielle faisant intervenir le grand programme V. La revue s’attachera 
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aussi, sur le plan régional, à encourager le pluralisme des pratiques et le renforcement de la solidarité 
internationale. Un projet sera lancé sur l’histoire des programmes consacrés au patrimoine et aux musées 
depuis la création de l’UNESCO, et l’on s’efforcera de produire une version arabe des archives numéri-
ques de MUSEUM (Axe d’action 2).

 Le renforcement proposé pour ce sous-programme portera sur l’amélioration de la présentation de la 
protection des biens culturels meubles dans un plus grand nombre des pays les moins avancés (PMA), 
ainsi que sur la participation accrue de la communauté à ladite protection.

Axe d’action 1. Améliorer la protection 
des biens culturels meubles

04141
Activités

● Budget ordinaire 
 33 C/5 base  858 000 $
 Renforcement  500 000 $

 33 C/5 proposé 1 358 000 $
● Extrabudgétaire 2 162 000 $

Total, activités : 3 520 000 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Capacités de protection des biens culturels meubles renforcées
Indicateurs de performance :
– formation à la gestion des musées et des centres d’interprétation des sites
– projets de partenariats entre musées, notamment dans les PMA

� Indicateur de référence : au moins dix
– inventaires nationaux établis

� Indicateur de référence : au moins dix
� Progrès dans le développement des musées

Indicateurs de performance :
– contenu éducatif et matériel pédagogique pour les musées
– cadres de coopération internationale pour le développement des musées

� Indicateur de référence : dans au moins quatre pays
� Extension de la mise en réseau des musées

Indicateurs de performance :
– élaboration de bases de données numériques
– musées présents en ligne, notamment dans les PMA

� Indicateur de référence : 30 musées

Axe d’action 2. Promotion des pratiques de conservation 
du patrimoine et développement de la politique des musées

04142 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 210 000 $
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Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Confi rmation de MUSEUM International comme principale revue internationale pour les questions 
de conservation du patrimoine
Indicateurs de performance :
– publication et diffusion de la revue en anglais et en français

� Indicateur de référence : quatre numéros par an
– abonnements

� Indicateur de référence : au moins 10 % d’accroissement annuel
– consultation du site Web

� Indicateur de référence : 10 % d’accroissement annuel
� Amélioration du développement des musées dans les pays en développement et en particulier dans 

les PMA
Indicateurs de performance :
– meilleures pratiques documentées
– protection des collections des musées par des méthodes faisant appel aux TIC
– articles de qualité par des auteurs des pays en développement et des pays les moins avancés

� Indicateur de référence : 10 % d’augmentation (base : 30 articles en 2004-2005)
– réimpression d’articles de MUSEUM International
– histoire des programmes consacrés au patrimoine et aux musées
– archives numériques de MUSEUM en arabe
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04201
Activités

● Budget ordinaire 
 33 C/5 proposé 6 424 800 $
    Décentralisation    52,7 %

● Extrabudgétaire 2 761 000 $

Total, activités : 9 185 800 $

IV.2.1  Élaborer des politiques culturelles

0421 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 2 032 900 $
    Décentralisation    56,7 %

● Extrabudgétaire  995 000 $

Total, activités : 3 027 900 $

04210
La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce sous-programme en s’appuyant sur les 

principes de la Déclaration universelle sur la diversité culturelle et les Lignes essentielles de son 
Plan d’action afi n :
(i) de promouvoir la Convention sur la protection de la diversité des contenus culturels et des 

expressions artistiques lorsqu’elle aura été adoptée ;
(ii) d’aider les États membres en formulant, mettant à jour, appliquant et promouvant des 

politiques culturelles, eu égard notamment à la dimension culturelle des politiques de dé-
veloppement afi n de mieux contribuer à la lutte contre la pauvreté, et en particulier d’ap-
puyer les activités pertinentes du Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique 
(NEPAD) ;

(iii) de mettre au point des indicateurs culturels et de collecter des statistiques et des données 
culturelles en coopération avec l’Institut de statistique de l’UNESCO (ISU) et les instituts 
statistiques nationaux ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 2 032 900 dollars pour les coûts de programme et de 28 400 dol-
lars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Programme IV.2
Stratégie à moyen terme, paragraphes 133 à 136, 138, 141 à 153

Renforcement des politiques culturelles, 
des industries culturelles et du dialogue 
interculturel
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Approches stratégiques. La stratégie consistera à promouvoir la Convention sur la protection de la 
diversité des contenus culturels et des expressions artistiques, notamment par la sensibilisation aux 
enjeux de la convention à l’échelle régionale et à ses mécanismes de mise en œuvre, à la suite de son 
adoption par la Conférence générale. Les efforts seront poursuivis pour promouvoir les principes de la 
Déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle (2001) aux niveaux sous-régional et 
régional par des actions de sensibilisation au niveau des institutions politiques ainsi que de la société 
civile, y inclus par le biais des observatoires régionaux. La mondialisation et ses incidences dans tous 
les domaines de l’activité humaine nécessitent une réévaluation des politiques et des stratégies en vue de 
préserver et de promouvoir la diversité culturelle. La stratégie s’appuiera sur le lien entre diversité cultu-
relle et développement, tout en accordant à l’identité culturelle l’attention qu’elle mérite. Elle cherchera 
aussi à défi nir la valeur ajoutée que l’intégration de la diversité culturelle peut apporter à la réfl exion et à 
la pratique en matière de développement. On s’emploiera à approfondir la compréhension de la diversité 
culturelle, en se fondant non seulement sur les processus imposés d’en haut qui sont censés se propager 
dans la société en général, mais aussi sur une action de sensibilisation du grand public, de la société 
civile et des ONG concernées, notamment par la célébration de la Journée mondiale de la diversité 
culturelle pour le dialogue et le développement (21 mai). L’intégration de la diversité culturelle dans les 
politiques nationales de développement, y compris les politiques éducatives, revêt une importance cru-
ciale pour promouvoir le respect et l’appréciation de la diversité culturelle comme élément déclencheur 
du développement durable. Plusieurs démarches sont proposées à cette fi n : action de sensibilisation et 
construction d’une vision, consultation et appropriation, partenariats et réseaux, recherche et innovation, 
information et communication, suivi et évaluation (Axe d’action 1).

 S’appuyant sur le Plan d’action de la Conférence intergouvernementale sur les politiques culturelles pour 
le développement (Stockholm, 1998), la stratégie facilitera aussi la formulation et/ou la mise à jour des 
politiques culturelles en collaboration avec les institutions nationales et locales (ministères de la culture 
et organes analogues) en vue d’élaborer des politiques sectorielles. Elle encouragera encore davantage 
des approches du développement qui tiennent compte du facteur culturel en renforçant les capacités, les 
possibilités et les cadres de collaboration avec les décideurs dans des domaines qui ne relèvent pas tra-
ditionnellement de la culture, aux niveaux local, national, régional et international. L’UNESCO jouera 
un rôle de catalyseur et de forum international en encourageant et en prônant des idées et des politiques 
nouvelles ainsi qu’en mettant en lumière les liens entre culture et développement. L’expérience tirée 
des modèles de développement, les résultats des conférences et consultations internationales ainsi que 
les données et les résultats de la recherche montrent bien que l’une des clés de la durabilité consiste à 
unir plus étroitement politique culturelle et politique de développement. Dans le but d’obtenir des outils 
crédibles d’évaluation des politiques culturelles et de celles des politiques de développement ayant un 
impact sur la culture, une priorité sera accordée à l’élaboration d’indicateurs culturels et à la collecte de 
statistiques et de données à l’échelle nationale, régionale et internationale - en coopération avec l’ISU. 
Par ailleurs, des modules de formation répondant aux nouveaux besoins des responsables chargés des 
institutions culturelles, en particulier des pays de l’Afrique, seront mis au point. En commun avec le 
grand programme I, des politiques et activités culturellement appropriées seront mises au point dans 
le cadre de l’initiative en matière d’éducation à la prévention du VIH/sida à l’échelle de l’Organisation 
(Axe d’action 2).

Axe d’action 1. Promotion de la Convention sur la Protection 
des Contenus Culturels et des Expressions Artistiques

04211 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 1 109 900 $
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Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Convention sur la Protection de la Diversité des Contenus Culturels et des Expressions Artistiques 
adoptée
Indicateurs de performance :
– consultations menées aux niveaux national et international
– adhésion d’États membres à la Convention

� Articulation du rôle et de l’impact de la diversité culturelle pour les politiques culturelles 
nationales
Indicateurs de performance :
– études et consultations nationales et internationales réalisées
– rapports établis par les observatoires régionaux sur la diversité culturelle
– statistiques et indicateurs culturels développés 

� Principes de la Déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle intégrés dans les 
politiques culturelles nationales et les politiques des organismes concernés du système des Nations 
Unies
Indicateurs de performance :
– pays et institutions ayant intégré les principes
– projets pilotes menés
– analyse des politiques et des pratiques nationales et locales d’États membres ayant intégré 

les principes de la Déclaration
– activités réalisées dans le cadre de la célébration de la Journée mondiale de la diversité culturelle 

pour le dialogue et le développement (21 mai).

Axe d’action 2. Promotion, élaboration, mise en œuvre et 
actualisation des politiques culturelles

04212 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé  923 000 $
● Extrabudgétaire  995 000 $

Total, activités : 1 918 000 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice 

� Capacités des États membres dans la formulation et/ou la révision de leurs politiques culturelles 
renforcées
Indicateur de performance :
– pays qui ont formulé ou révisé leurs politiques
 � indicateur de référence : dix pays

� Gestionnaires et décideurs formés, notamment en Afrique
Indicateurs de performance :
– cadres formés à la gestion des politiques culturelles
– participation d’institutions et de chaires UNESCO

� Coopération régionale et interrégionale à l’appui des politiques culturelles renforcée
Indicateurs de performance :
– activités entreprises avec diverses parties prenantes publiques/privées
– incidence sur la formulation des politiques culturelles
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IV.2.2  Promouvoir le dialogue interculturel

0422 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 1 821 000 $
    Décentralisation    51,1 %

● Extrabudgétaire  180 000 $

Total, activités : 2 001 000 $

04220
La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action prévu afi n :

(i) de promouvoir le pluralisme culturel, sur la base des meilleures pratiques et d’approches 
régionales, et de mettre en œuvre des politiques s’inspirant des Histoires générales et des 
projets menés avec les peuples autochtones ; d’identifi er les meilleures pratiques en ma-
tière de pluralisme culturel en s’appuyant sur les réseaux de chaires UNESCO ; d’amé-
liorer les capacités locales dans ce domaine ; et de renforcer le dialogue interculturel dans 
différentes régions et sur une base interrégionale ;

(ii) de promouvoir l’éducation interculturelle et la diversité culturelle ; 

(b) à allouer à cette fi n un montant de 1 821 000 dollars pour les coûts de programme et de 
25 400 dollars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Approches stratégiques. La stratégie consistera à faire mieux connaître la relation entre diversité cultu-
relle et dialogue interculturel dans le contexte de la mondialisation. Face aux menaces de replis identitai-
res suscitées par l’accélération des transformations socioculturelles, elle mettra en lumière les exigences, 
les modalités et les potentialités du dialogue interculturel en vue de favoriser le pluralisme culturel, afi n 
de contribuer à la prévention des confl its intercommunautaires. L’accent sera mis sur l’analyse des pra-
tiques facilitant le « vivre ensemble » en vue d’élaborer des outils conceptuels et méthodologiques et de 
contribuer à la formulation des politiques intégrant le dialogue interculturel, aussi dans ses expressions 
spirituelle et religieuse. À cet effet, la combinaison des approches, soit géographiques (telles que le Plan 
Arabia, les Balkans, la région des Grands Lacs, l’Asie centrale et le Caucase, le Dialogue euro-arabe), 
soit thématiques (pluralisme culturel en milieu urbain, dialogue interreligieux, peuples autochtones) sera 
développée, à l’appui du Programme mondial des Nations Unies pour le dialogue entre les civilisations
et de la résolution 32 C/47 de la Conférence générale. Ces deux démarches permettront de promouvoir 
les liens culturels tissés entre les personnes et les communautés, en renforçant ainsi la cohésion sociale. 
Une attention particulière sera accordée au renforcement des capacités des acteurs et décideurs dans le 
domaine de la gestion de la diversité culturelle et du dialogue interculturel. À cet effet, des enseignements 
et des formations appropriés pour améliorer la connaissance et le respect réciproques seront initiés, par 
le biais notamment de la promotion et de la diffusion des Histoires générales et régionales. Une action 
intersectorielle commune se poursuivra pour ce qui est des liens existant entre la diversité biologique et 
la diversité culturelle (Axe d’action 1).

Cette stratégie, qui nécessite de mieux faire comprendre les mécanismes traditionnels de transmission et 
d’échanges des connaissances, identifi era les patrimoines communs et les valeurs partagées susceptibles
de faciliter la compréhension mutuelle. Le but est de favoriser les capacités de chaque société à apprécier 
les cultures proches et lointaines. Au-delà du constat de la pluralité culturelle au sein de chaque société, 
il s’agit de développer des politiques d’interculturalité qui élargissent le spectre des choix culturels, sans 
mettre en cause les repères identitaires. Il s’agit d’un dialogue qui peut susciter une interrogation rela-
tive aux identités des locuteurs sans les mettre en péril. À cette fi n, il s’agira de rechercher dans chaque 
domaine (artistique, scientifi que, philosophique et religieux, etc.) les éléments structurants d’une commu-
nication interculturelle. Les enseignements tirés des projets interculturels des Routes, notamment du pro-
jet phare La Route de l’esclave et de la commémoration de 2004, Année internationale de commémoration 
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de la lutte contre l’esclavage et de son abolition, permettront de développer des programmes pédagogi-
ques en vue de renforcer les compétences des acteurs et décideurs dans le domaine de la communication 
interculturelle. Les convergences culturelles identifi ées contribueront aux efforts d’éducation engagés 
dans le cadre de la Décennie pour une éducation au développement durable (Axe d’action 2).

Activité phare : 
promotion du dialogue interreligieux

 Un objectif majeur du dialogue interreligieux, qui fait partie du dialogue interculturel plus général, est 
de promouvoir le dialogue entre les adeptes et les chefs de fi le de différentes religions, fois et confes-
sions en vue de renforcer la connaissance mutuelle de leurs traditions spirituelles et des valeurs qui les 
sous-tendent, aidant ainsi les communautés culturelles à mieux se comprendre. Dans le droit fi l de son 
programme « Routes du dialogue » (Routes de la soie, Routes de la foi, Routes du fer, Route de l’es-
clave), l’UNESCO a régulièrement rassemblé, au cours des années récentes, d’éminentes personnalités 
religieuses représentant les fois monothéistes et des traditions spirituelles et humanistes différentes dans 
le cadre de réunions thématiques, en vue d’analyser la question complexe du dialogue interreligieux en 
tant que composante du dialogue interculturel. L’accent a été mis le plus souvent sur les pays en transi-
tion ou en situation d’après-confl it (en Amérique latine, en Asie, en Afrique, dans les États arabes ou en 
Europe du Sud-Est), dans lesquels d’importants échanges culturels et une grande infl uence réciproque 
ont joué un rôle qui a façonné l’histoire. L’illustration en est donnée en Asie dans le cadre de l’initiative 
« Routes de la soie - Routes du dialogue » et la notion plus récente de « patrimoine commun et identité 
plurielle », issue de l’Année des Nations Unies pour le patrimoine culturel (2002) et du 30e anniversaire 
de la Convention du patrimoine mondial, en est aussi l’écho.

 On comprend de plus en plus aujourd’hui que le dialogue interreligieux doit servir de véhicule pour 
contribuer à la cohésion sociale et à la stabilité partout dans le monde. Les personnalités religieuses sont 
appelées à renforcer le dialogue entre les différentes communautés et en leur sein afi n de leur permettre 
d’apprécier les valeurs éthiques fondamentales partagées par les individus de toutes les origines religieu-
ses et humanistes et d’agir en fonction de ces valeurs.

L’action doit être plus concrète et plus effi cace dans ce domaine en vue de supprimer les stéréotypes et de
promouvoir la compréhension interculturelle, les valeurs communes universelles, les droits de l’homme 
ainsi que des relations équilibrées et égales entre les deux sexes. Ces objectifs devraient être atteints avec 
l’appui du réseau de chaires UNESCO de dialogue interculturel et interreligieux, des ONG et des associa-
tions interreligieuses locales et régionales, ainsi qu’en collaboration avec tous les secteurs de programme.

On continuera de mettre particulièrement l’accent sur les liens indispensables qui unissent la diversité cultu-
relle et le dialogue qui en est le corollaire et qui constitue le fondement même du développement durable.

 Se fondant sur l’expérience acquise lors de grandes rencontres organisées sous l’égide de l’UNESCO, en 
particulier la Conférence régionale au sommet sur le dialogue interreligieux et interethnique qui a eu lieu 
à Tirana (Albanie) en décembre 2004, l’action de l’UNESCO dans ce domaine cherchera à éclairer et à 
façonner une interaction et des échanges entre individus et groupes d’origines culturelles et religieuses 
différentes, en vue de trouver de nouveaux terrains de coexistence harmonieuse grâce à la formulation 
de politiques novatrices permettant de répondre aux nouveaux défi s.

 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :
 –  dialogue favorisé, en particulier parmi les jeunes, avec la participation de personnalités 

religieuses
 –  éducateurs et représentants de la société civile davantage sensibilisés au rôle et à la valeur du 

dialogue interreligieux
 –  réseau de chaires UNESCO dans le domaine du dialogue interculturel et interreligieux renforcé
 –  publications pertinentes produites et diffusées.
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Axe d’action 1. Élaboration de politiques favorisant 
le pluralisme culturel et le dialogue interculturel

04221 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé  985 000 $
● Extrabudgétaire 180 000 $

Total, activités : 1 165 000 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Bonnes pratiques identifi ées et analysées 
Indicateurs de performance :
– recherche et analyse initiées
– pratiques identifi ées et documentées dans les différentes régions
– outils conceptuels et méthodologiques développés

� Renforcement de capacités, initié
Indicateurs de performance :
– formations effectuées
– partenaires et décideurs impliqués
– rencontres suscitées

� Stratégies politiques en faveur du dialogue interculturel mises en œuvre
Indicateurs de performance :
– consultations entre différents partenaires organisées
– partenariats établis avec des décideurs 
– action d’information

Axe d’action 2. Renforcement des compétences en matière de 
communication interculturelle

04222 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 836 000 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Compréhension des processus d’échange et des interactions culturelles approfondie
Indicateurs de performance :
– études et recherche réalisées et/ou publiées
– outils conceptuels et méthodologiques
– mise au point en collaboration de matériels pédagogiques
– rencontres organisées 
– impact des études/de la recherche

� Pratiques et approches interculturelles mises au point et appliquées
Indicateurs de performance :
– analyse et documentation de pratiques interculturelles
– élaboration de politiques interculturelles
– élaboration de matériels pédagogiques se rapportant aux Routes culturelles.



190

Grand programme IV 33 C/5

IV.2.3  Renforcer les industries et l’artisanat culturels

0423 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 2 570 900 $
    Décentralisation    50,7 %

● Extrabudgétaire 1 586 000 $

Total, activités : 4 156 900 $

04230
La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce sous-programme afi n :

(i) de développer les industries culturelles et de renforcer les partenariats avec le secteur 
privé et le secteur public - par l’intermédiaire de l’Alliance globale pour la diversité 
culturelle - en contribuant à élargir et rendre plus équitable le choix de produits cultu-
rels diversifi és grâce au développement d’industries culturelles durables dans les pays en 
développement et les pays en transition, notamment par la consultation, le renforcement 
des capacités, le transfert de compétences, le développement des infrastructures, le droit 
d’auteur et la prévention du piratage ;

(ii) de favoriser une large reconnaissance de la contribution de toutes les cultures à la créa-
tion littéraire et cinématographique ; de promouvoir les arts, en étroite coopération avec 
les ONG spécialisées, notamment en contribuant à une conférence mondiale centrée sur 
l’éducation artistique en tant que composante d’une éducation de qualité ; et d’améliorer 
la formation professionnelle et la mobilité internationale des artistes ;

(iii) de favoriser l’artisanat et le design aux fi ns du développement durable en encourageant 
leur développement et en contribuant à en faire reconnaître l’importance par les États 
membres ; de renforcer la création de capacités professionnelles dans ce domaine, notam-
ment au moyen d’activités promotionnelles telles que les prix internationaux et régionaux 
et le développement du tourisme culturel ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 2 570 900 dollars pour les coûts de programme et de 
35 900 dollars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Approches stratégiques. L’UNESCO visera, d’une part, à développer la création d’industries culturelles 
et la production et la diffusion de biens et services culturels diversifi és, en particulier dans les PMA, en 
coopération avec les organisations intergouvernementales concernées. Les actions seront dirigées notam-
ment vers l’élaboration de diagnostics de politiques sectorielles, l’impulsion des capacités de production 
et la formation professionnelle. Les modalités novatrices de coopération Nord-Sud associant acteurs 
publics et acteurs privés seront privilégiées, en particulier dans le cadre du projet Alliance globale pour 
la diversité culturelle. Une priorité sera accordée au renforcement de la formation technique et profes-
sionnelle dans la production culturelle, au développement des cadres requis à l’échelle nationale pour 
le développement d’industries culturelles ainsi qu’aux échanges d’information et de bonnes pratiques 
entre les réseaux professionnels concernés. La participation des femmes aux industries culturelles sera 
encouragée en appuyant leur créativité en tant que chefs d’entreprise et artistes/créatrices. L’expérience 
obtenue dans le domaine des politiques du livre et de l’édition et dans la musique et l’audiovisuel, dans le 
cadre de l’Alliance globale, soutiendra l’établissement d’autres partenariats. On s’emploiera à mettre en 
place de nouveaux projets portant sur l’accroissement des capacités de production et le développement 
des marchés locaux et internationaux ainsi que sur une formation professionnelle axée sur la promotion 
de la diversité culturelle, le savoir-faire d’entreprise et la protection du droit d’auteur contre le piratage. 
Les obligations statutaires (Comités intergouvernementaux des Conventions du droit d’auteur sous la 
responsabilité unique ou partagée de l’UNESCO) et la promotion de l’Accord de Florence sur la libre cir-
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culation des biens éducatifs, scientifi ques et culturels seront honorées. On assurera la défense de l’équité
du système ISBN et les activités de sensibilisation du public en coopération avec les États membres. Le 
Fonds international pour la promotion de la culture continuera de contribuer à  la formation des jeunes 
artistes. Enfi n, le projet transversal Digi-Arts poursuivra ses initiatives en vue de promouvoir les nouvel-
les technologies dans les arts (Axe d’action 1).

 Le second axe de la stratégie consistera à encourager des conceptions novatrices de la formation en 
matière de design, d’emballage, de techniques de commercialisation et de gestion de petites entrepri-
ses, ciblées sur la promotion de la production artisanale des pays les moins avancés, contribuant ainsi 
à l’atténuation de la pauvreté et au développement durable. Sur le plan de la croissance économique et 
de la cohésion sociale, l’artisanat et le design constituent un avantage non négligeable pour les pays en 
développement et les pays les moins avancés, étant donné qu’ils ont le potentiel de donner une autono-
mie accrue aux populations démunies. Les projets pilotes élaborés à cet égard cibleront en particulier les 
femmes et les jeunes marginalisés, et ils viseront à renforcer les compétences des artisanes en matière de 
gestion et de commercialisation pour accroître leur productivité et, en fi n de compte, leurs revenus per-
sonnels. On s’emploiera à faire mieux connaître au plan international les artisans créateurs et l’artisanat 
de qualité et à fournir aux décideurs des données sur les incidences culturelles et socioéconomiques de 
l’artisanat. La création de capacités professionnelles, la formation de formateurs et le développement du 
tourisme culturel seront renforcés. Design 21 continuera d’offrir des possibilités commerciales à de jeu-
nes designers du monde entier, de même que le Label d’excellence UNESCO qui récompense l’artisanat 
de qualité, et le concours FabDesign - Des jeunes créateurs aux chefs d’entreprise (Axe d’action 2).

Axe d’action 1. Développement des industries culturelles et 
renforcement de partenariats

04231 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 1 925 600 $
● Extrabudgétaire 1 286 000 $

Total, activités : 3 211 600 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Les capacités de production et le développement des marchés locaux et nationaux, notamment dans 
les PMA, renforcés
Indicateurs de performance :
– nouveaux partenariats conclus (Alliance globale pour la  diversité culturelle)
 � Indicateur de référence : 80 nouveaux partenaires (base 2005 : 340 partenaires au total)
– ressources fi nancières et d’investissement mobilisées
 � Indicateur de référence : 2 700 000 dollars des États-Unis, montant total
– techniciens et cadres institutionnels formés (par région)
 � Indicateur de référence : 700 personnes
– pays adoptant le système ISBN
– fréquentation des sites Web concernés 

� La promotion du droit d’auteur et la condition sociale des artistes renforcées
Indicateurs de performance : 
– mise en œuvre des recommandations des Comités intergouvernementaux des Conventions du droit 

d’auteur
– visites à l’Observatoire mondial sur la condition sociale de l’artiste
– formation et mobilité des artistes
 � Indicateur de référence : 120 bourses UNESCO/Aschberg attribuées
– nombre des États parties à l’Accord de Florence et au Protocole de Nairobi
 � Indicateur de référence : 3 pays de plus (base : 90 États parties)
– formation des formateurs à la prévention du piratage
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Axe d’action 2. Promotion de l’artisanat et du design aux fins 
du développement durable

04232

Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 645 300 $
● Extrabudgétaire 300 000 $

Total, activités : 945 300 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice 

� Secteur de l’artisanat dans les PMA développé
Indicateurs de performance :
– pays dont les politiques et les plans nationaux ont intégré l’artisanat
 � Indicateur de référence : 60 pays
– pays utilisant l’indice « UNESCO artisanat-tourisme »
 � Indicateur de référence : 25 pays

� Les capacités professionnelles des maîtres artisans, principalement celles des femmes, en matière de 
design, production et gestion renforcées 
Indicateurs de performance :
– formateurs dans le domaine des entreprises culturelles formés par l’UNESCO (par catégorie 

PMA/femmes/jeunes)
 � Indicateur de référence : 120 formateurs en tout
– projets et initiatives novatrices dans les pays en situation d’après-confl it
 � Indicateur de référence : 5 nouveaux projets

� L’accès des artisans et designers des pays en développement au marché international élargi 
Indicateurs de performance :
– artisans bénéfi ciant du Label d’excellence UNESCO
 � Indicateur de référence : 150 artisans
– artisans et designers participant à des manifestations professionnelles et commerciales
 � Indicateur de référence : 75
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◗ Projets relatifs aux thèmes transversaux

0430

Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 1 050 000 $
 Décentralisation 57,1 %

04300
La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action prévu afi n de mener à bien l’exécution des projets relatifs 

aux deux thèmes transversaux « L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême pau-
vreté », et « La contribution des technologies de l’information et de la communication au 
développement de l’éducation, de la science et de la culture et à la construction d’une société 
du savoir » ;

(b) à évaluer et suivre la mise en œuvre des divers projets, et à en mesurer les effets ;
(c) à assurer une coopération intersectorielle au sein de l’UNESCO et la coordination avec d’autres 

institutions et fonds des Nations Unies pour améliorer la cohérence et la mise à profi t de l’ex-
périence dans l’exécution des projets approuvés ;

(d) à allouer à cette fi n un montant de 1 050 000 dollars pour les coûts de programme.

04301  Les projets décrits ci-après, et les allocations budgétaires correspondantes, ont été rattachés au grand pro-
gramme IV parce que leur thématique et leur orientation fondamentales se rapportent à la culture. Ils ont 
été conçus de manière intersectorielle et interdisciplinaire par des équipes associant, pour chaque projet, 
au moins trois secteurs et/ou bureaux hors Siège. Des dispositions particulières seront prises à nouveau 
en ce qui concerne leur administration. Les membres de chacune des équipes intersectorielles en pla-
nifi eront et exécuteront conjointement les activités de fond. Une liste récapitulative de tous les projets 
relatifs aux thèmes transversaux fi gure à la fi n du Titre II.A (paragraphe 09001). Des efforts seront faits 
pour obtenir de bailleurs potentiels qu’ils versent des fonds extrabudgétaires qui permettent de donner à 
ces projets un impact maximal.

� L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême pauvreté

04310 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 750 000 $
 Décentralisation 66,7 %
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Développement écotourisme culturel dans les régions montagneuses 
d’Asie du Centre et du Sud

04311 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 300 000 $

Objectifs. L’idée générale est de promouvoir un écotourisme culturel ancré dans les communautés de 
certaines zones montagneuses d’Asie du Centre et du Sud. En s’appuyant sur les réalisations antérieures, 
les objectifs principaux du projet pour l’exercice biennal visé sont (i) la création d’activités économiques 
et d’emplois durables dans des communautés montagnardes pauvres et isolées ; (ii) le développement 
d’emplois durables et de qualifi cations grâce à des chambres d’hôtes dans les communautés, des forma-
tions à la production, à la commercialisation et au développement d’objets d’artisanat de haute qualité et 
à la formation de jeunes en tant que guides ; et (iii) la promotion de la diversité culturelle par le biais de 
la conservation du patrimoine culturel et naturel dans les zones du projet.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Développement des capacités locales en matière de gestion 
de l’écotourisme, de commercialisation et de prestation de services ; renforcement d’un réseau régio-
nal conçu pour mettre en commun les expériences et les compétences professionnelles ; formation de 
populations rurales à la production, à la commercialisation et à la vente d’objets d’artisanat ; création de 
chambres d’hôtes dans les communautés ; conservation du patrimoine culturel et naturel dans les zones 
du projet ; diffusion des enseignements tirés.

Réduction de la pauvreté chez les jeunes grâce au tourisme et au patrimoine

04312 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 300 000 $

Objectifs. Le projet de réduction de la pauvreté chez les jeunes grâce au tourisme et au patrimoine 
(YouthPATH) vise à faire participer les jeunes, essentiellement dans les communautés rurales, au tou-
risme communautaire durable et à la préservation des sites du patrimoine culturel et naturel. L’objectif 
général est de contribuer à relier de manière effi cace les stratégies nationales de réduction de la pauvreté, 
la préservation du patrimoine naturel et culturel et les possibilités d’emplois offertes par l’industrie 
du tourisme dans dix pays des Caraïbes. En s’inspirant des outils mis au point au cours des exercices 
précédents, le projet visera (i) à développer des mécanismes novateurs pour la création d’emplois et 
d’entreprises durables dans le domaine du tourisme lié au patrimoine ; (ii) à intégrer la préservation du 
patrimoine par les communautés et des stratégies de création d’emplois dans les plans de réduction de 
la pauvreté ; et (iii) à renforcer le partage des connaissances et les capacités de mise en réseau afi n de 
développer la gestion de programmes destinés aux jeunes dans le domaine du tourisme lié au patrimoine 
et du développement durable des communautés.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Jeunes formés et employés dans le domaine du tourisme 
culturel ; élaboration et application de stratégies communautaires pour la création d’emplois ; élabora-
tion d’orientations concernant l’intégration de la préservation du patrimoine et des stratégies de création 
d’emplois dans les plans de réduction de la pauvreté ; création d’une chaire UNESCO dans le domaine 
du tourisme et du développement liés au patrimoine.
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Le Sahara des cultures et des peuples

04313 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 150 000 $

Objectifs. Le projet vise à réduire la pauvreté dans les pays sahariens à travers un plan d’action pour 
un développement durable fondé sur la valorisation du patrimoine culturel et naturel. Le patrimoine 
saharien, sous ses formes matérielle et immatérielle constitue, dans ce projet, le « quatrième pilier » 
de la durabilité tel que défi ni à Johannesburg, et est utilisé comme ressource pour l’amélioration des 
conditions de vie des populations du désert. Les objectifs sont les suivants : (i) favoriser la sauvegarde 
et la valorisation du patrimoine saharien par les populations en situation de pauvreté ; (ii) encourager la 
formulation de politiques touristiques respectueuses de la diversité culturelle et favorables au dialogue 
des cultures ; (iii) améliorer les conditions de préservation des écosystèmes oasiens ; et (iv) promouvoir 
la gouvernance locale.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Élaboration et mise à disposition d’une stratégie opération-
nelle de lutte contre la pauvreté et d’outils méthodologiques facilitant la mise en œuvre d’actions de 
terrain ; appropriation par les décideurs et acteurs du développement des recommandations de la straté-
gie ; mise en œuvre de coopérations interdisciplinaires et transfrontalières, notamment au niveau sous-
régional ; renforcement des capacités des acteurs locaux - des femmes, des jeunes et des déshérités en 
particulier ; amélioration des conditions de sauvegarde du patrimoine naturel et culturel ; promotion des 
résultats du projet et des « bonnes pratiques » à travers des réseaux d’experts internationaux, des fi lms, 
des publications, y compris sur Internet, et un séminaire de conclusion.

� La contribution des technologies de l’information et de la 
communication au développement de l’éducation, de la science et
de la culture, et à la construction d’une société du savoir

04320 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 300 000 $
 Décentralisation 33,3 %

Projet de Route de la Volga « lien fl uvial entre les mers (mer Baltique, mer 
Noire et mer Caspienne) pour l’éducation au patrimoine mondial en faveur 
du développement durable grâce aux TIC »

04321 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 100 000 $

Objectifs. Ce projet vise à utiliser les TIC pour créer et développer un réseau électronique entre écoles 
du Réseau du système des écoles associées de l’UNESCO (RéSEAU) participant à la préservation et à 
la promotion du patrimoine mondial dans les pays d’Europe-Asie du bassin de la Volga et situés autour 
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de la mer Baltique, de la mer Noire et de la mer Caspienne. On mettra l’accent sur le dialogue entre les 
jeunes afi n de renforcer les liens entre éducation, développement durable et conservation du patrimoine 
mondial dans le cadre de la Décennie des Nations Unies pour l’éducation en vue du développement 
durable (2005-2014).

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Le processus d’apprentissage et la communication entre 
les écoles auront été renforcés grâce aux TIC ; de bonnes pratiques en matière d’éducation en faveur du 
développement durable et du patrimoine mondial auront été largement diffusées ; le dialogue entre les 
jeunes et la communauté scientifi que aura été amélioré ; l’éducation en vue du développement durable
aura été introduite et renforcée dans les programmes scolaires.

« DigiArts » : pratiques créatrices utilisant des TIC pour promouvoir la 
diversité culturelle

04322 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 200 000 $

Objectifs. Le projet « DigiArts » se consacre au renforcement des capacités dans les domaines de l’art, 
du design, du multimédia et de la musique grâce aux outils numériques. L’objectif général est de pro-
mouvoir l’utilisation artistique et culturelle des ressources des TIC auprès des jeunes générations et 
d’encourager la diversité et le pluralisme culturels numériques, y compris grâce au Prix UNESCO pour 
les arts numériques. Les activités de renforcement des capacités telles que séminaires électroniques, 
cours et travaux dirigés en ligne et leçons particulières traditionnelles seront complétées par des réseaux 
régionaux et interrégionaux à l’appui d’instituts d’enseignement supérieur et d’industries culturelles 
créatrices dans les pays en développement.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Les possibilités d’apprentissage pour jeunes chercheurs 
et praticiens des pays en développement auront été renforcées grâce à des programmes de formation 
de haut niveau (indicateur de référence : plus de 2 000 chercheurs/praticiens auront été formés) ; des 
programmes pour les « jeunes créateurs numériques » auront été élaborés (indicateur de référence : au 
moins quatre programmes touchant quelque 200 établissements pour adolescents) ; la mise en commun 
de l’information et les échanges culturels dans des réseaux régionaux/interrégionaux diversifi és auront 
été encouragés (DigiArts Africa, Apnaidea Asia/Pacifi c, Digi Youth) ; les contenus culturels locaux 
auront été développés.
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Coopération avec les sources de fi nancement extrabudgétaires
04401  Des efforts seront déployés pour renforcer la coopération existante avec les donateurs multilatéraux et 

bilatéraux et mettre en place de nouveaux partenariats avec le secteur privé et la société civile afi n de 
mobiliser des ressources extrabudgétaires à l’appui du programme, conformément à ses objectifs stra-
tégiques et aux priorités de programme. On veillera en particulier à renforcer la coordination entre les 
différentes sources de fi nancement, ainsi que l’harmonisation entre projets extrabudgétaires et activités 
du Programme ordinaire afi n d’accroître les effets conjugués de ces activités.

04402  La contribution du Secteur de la culture au développement durable et à la réduction de la pauvreté est 
de plus en plus reconnue et citée dans les documents du Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au 
développement (UNDAF) et du système de Bilan commun de pays. La coordination entre sources de 
fi nancement extrabudgétaires hors Siège sera intensifi ée en développant les capacités du personnel des 
bureaux de l’UNESCO hors Siège à contribuer à l’élaboration de ces documents de programmation des 
Nations Unies au niveau des pays.

04403  Comme dans le cas de la participation de l’UNESCO au fonds-en-dépôt du Groupe des Nations Unies 
pour le développement (GNUD) créé pour l’Iraq pendant la période correspondant au document 32 C/5, 
l’UNESCO continue à collaborer étroitement avec les organismes et programmes des Nations Unies à la 
mobilisation de ressources et à préparer, appliquer, suivre et évaluer les projets opérationnels au niveau 
des pays dans le domaine de la culture. Tel est le cas en particulier dans les zones ayant connu des confl its 
telles que l’Afghanistan, l’Iraq, l’Europe du Sud-Est, la Palestine et Timor-Leste. Le partenariat avec 
le Fonds des Nations Unies pour les partenariats internationaux (FNUPI) sera encore renforcé dans le 
domaine de la préservation du patrimoine mondial en Afrique.

04404  Les partenariats avec des organismes multilatéraux de fi nancement (comme la Banque mondiale, les 
banques régionales de développement telles que la Banque africaine de développement, les banques 
bilatérales de développement telles que la Banque japonaise de développement international), lancés lors 
des sessions du Comité du patrimoine mondial qui ont eu lieu pendant la période couverte par le docu-
ment 32 C/5, ainsi qu’avec l’Union européenne, seront renforcés en particulier dans les domaines de la 
préservation du patrimoine culturel et du développement urbain. Des projets de recherche sont envisagés 
pour rassembler des données sur les projets pilotes et les bonnes pratiques dans ce domaine.

04405 La coopération de longue date avec les États membres par l’intermédiaire d’arrangements de fonds-en-
dépôt sera poursuivie et il est envisagé de créer des fonds de ce type avec de nouveaux partenaires, y com-
pris des autorités municipales. On appliquera une démarche de programme dans la mesure du possible afi n 
de promouvoir la cohérence entre les activités et d’optimiser les résultats à atteindre. L’UNESCO facilitera 
la mise en commun de l’information avec les donateurs sur les fonds et comptes spéciaux existants.

04406  Les ressources des fonds-en-dépôt ont contribué à soutenir la promotion d’instruments juridiques interna-
tionaux de l’UNESCO et leur application, y compris le soutien au Plan de gestion des sites du patrimoine 
mondial et à la mise en œuvre des plans d’action des chefs-d’œuvre du patrimoine oral et immatériel de 
l’humanité. Les partenariats avec le secteur privé (BBC World Ltd, Samsung Electronics Co. Ltd, NHK, 
Getty Conservation Institute, Fondation Rhône Poulenc, Smithsonian Institute, et Sony Corporation), 
ont été renforcés au cours des exercices précédents, en particulier pour la promotion des conventions de 
l’UNESCO. La création de tels partenariats sera à nouveau encouragée.

04407 Les alliances stratégiques avec des autorités municipales et le monde des affaires seront poursuivies dans tout 
le programme et, en particulier, au titre de la nouvelle initiative des villes créatrices au sein de « l’Alliance 
globale pour la diversité culturelle ». Celle-ci vise à établir des liens entre des fonds et des entreprises cultu-
relles de tailles réduite, petite ou moyenne, afi n de renforcer les capacités dans les pays en développement.

04408  La mise en place d’accords de coopération sera encouragée pour mobiliser des contributions en nature et 
assurer le caractère durable des projets.
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GRAND PROGRAMME V

Communication et information

Activités
44,1 %

Coûts indirects 
de programme

au Siège
0,6 %

Personnel
55,3 %

Activités
51,1 %

Coûts indirects 
de programme

au Siège
0,5 %

Personnel
48,4 %

RÉPARTITION DES RESSOURCES (sur la base de la proposition de 635 M $)

BUDGET ORDINAIRE BUDGET ORDINAIRE +
 RESSOURCES EXTRABUDGÉTAIRES

05001

1.  Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afi n d’aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 dans le 33 C/5.
2.  Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme.

Budget ordinaire

33 C/5 
Base

(610M $) 

33 C/5 
Crédits

proposés 
(635M $)

Ressources 
extra-

budgétaires2

2006-2007
Total des 

ressources32 C/5 
approuvé

Virements1

Entrées/
(sorties)

33 C/5 
Augmentation
/ (diminution)
 des ressources

Réévaluation Renforcement

$ $ $ $ $ $ $ $ $

Activités 16 878 200 (150 000) (3 015 400) 526 200  14 239 000  950 100  15 189 100  5 382 000  20 571 100 

Coûts indirects de 
programme au Siège 209 200 –  (7 300)  7 300  209 200 –  209 200 –  209 200 

Personnel 18 454 000 (77 600) (1 224 400) 1 350 200 18 502 200  549 900  19 052 100  458 000  19 510 100 

Total, Grand programme V 35 541 400 (227 600) (4 247 100) 1 883 700  32 950 400  1 500 000  34 450 400  5 840 000  40 290 400 
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Siège
44,8 %

Amérique
latine

et Caraïbes
11,2 %

Afrique
19,2 %

États arabes
6,5 %

Asie et 
Pacifique
15,9 %

Europe 
et Amérique

du Nord
2,5 %

Hors Siège
55,2 %

RÉPARTITION DES CRÉDITS DU BUDGET 
ORDINAIRE ALLOUÉS AUX ACTIVITÉS

– SIÈGE ET HORS SIÈGE

RÉPARTITION DES CRÉDITS DU BUDGET 
ORDINAIRE ET DES RESSOURCES 

EXTRABUDGÉTAIRES ALLOUÉS
AUX ACTIVITÉS

05002

1. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme.

Grand programme V

Budget ordinaire activités
Ressources 

extra-
budgétaires1

Total 
des ressources 

allouées
aux activités

33 C/5 
Base

(610M $)
Renforcement 

33 C/5 Crédits 
proposés (635M 

$)

$ $ $ $ $

Programme V.1 Autonomiser les populations par l’accès à l’information et au 
savoir, l’accent étant mis sur la liberté d’expression

Sous-programme V.1.1 Créer un environnement propice à la promotion de la liberté d’expression 
et de l’accès universel  3 433 200  500 000  3 933 200  1 186 000  5 119 200 

Sous-programme V.1.2 Favoriser l’accès des communautés et la diversité des contenus  6 375 800  –        6 375 800  1 685 000  8 060 800 

Total, Programme V.1  9 809 000  500 000  10 309 000  2 871 000  13 180 000 

Programme V.2 Promouvoir le développement de la communication et l’utilisation 
des TIC à des fi ns éducatives, scientifi ques et culturelles

Sous-programme V.2.1 Favoriser le développement des médias  2 344 000  –        2 344 000  1 413 000  3 757 000 
Sous-programme V.2.2 Promouvoir l’utilisation des TIC à des fi ns éducatives, scientifi ques et 

culturelles  586 000  450 100  1 036 100  1 098 000  2 134 100 

Total, Programme V.2  2 930 000  450 100  3 380 100  2 511 000  5 891 100 

◗ Projets relatifs aux thèmes transversaux

  � L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême pauvreté  150 000   –     150 000  –        150 000 

  �  La contribution des technologies de l’information et de la communication au développement de 
l’éducation, de la science et de la culture et à la construction d’une société du savoir  1 350 000  –    1 350 000  –        1 350 000 

Total, Projets relatifs aux thèmes transversaux  1 500 000  –  1 500 000   –  1 500 000 

33 C/5 - Total activités, Grand programme V  14 239 000  950 100  15 189 100  5 382 000  20 571 100 

22,0 %

25,9 %

31,3 %

15,4 %

6,8 %

Budget ordinaire

Ressources 
extrabudgétaires

9,9 %

V.1.1 V.1.2 V.2.2V.2.1

42,0 %

0,0 %

26,3 %

20,4 %

Thèmes
transversaux
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05003

05004  L’information, la communication et la connaissance sont au cœur de toute 
évolution, toute entreprise et toute prospérité humaine. Tant les moyens tradition-
nels que les nouvelles technologies de l’information et de la communication (TIC) 
ouvrent des voies nouvelles et ambitieuses permettant d’atteindre des niveaux de 
développement plus élevés pour le bien des populations dans toutes les régions du 
monde. Toutefois, nombreux sont les peuples et les nations, en particulier les plus 
défavorisés, qui ne bénéfi cient pas d’un accès réel et équitable à la production, la 
diffusion et l’utilisation de l’information et, de ce fait, aux possibilités de dévelop-
pement.

05005  La notion de sociétés du savoir, prônée par l’UNESCO, offre une vision 
holistique et globale (traversant l’ensemble des domaines de l’UNESCO) accom-
pagnée d’une approche clairement orientée vers le développement qui refl ète la 
complexité et le dynamisme des changements actuels dans le monde. Au cœur des 
sociétés du savoir, il y a la capacité d’identifi er, de produire, de diffuser et d’uti-
liser l’information en vue de créer et d’appliquer les connaissances nécessaires au 
développement humain. Elles requièrent une vision de la société propice à l’auto-
nomisation, qui englobe les notions de pluralité, d’intégration, de solidarité et de 
participation. Sur la base des principes de la liberté d’expression, de l’accès universel 
à l’information et à la connaissance, de la promotion de la diversité culturelle et 
de l’égalité d’accès à l’éducation de qualité, le concept de « sociétés du savoir » 
est de plus en plus reconnu comme une composante essentielle de la réalisation 
des Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD), en particulier dans le 
nouveau cadre de dialogue et de coopération établi à l’échelle internationale par 
les deux phases du Sommet mondial sur la société de l’information (SMSI).

Communication and information

Priorités du programme pour 2006-2007

Priorité principale :
Autonomisation des populations par l’ac-
cès à l’information et au savoir, l’accent 
étant mis sur la liberté d’expression

Autres priorités :
– Promotion du développement de la 

communication
– Promotion de l’utilisation des TIC à 

des fi ns éducatives, scientifi ques et 
culturelles

Objectifs et engagements internationaux

– Déclaration de principes et Plan d’ac-
tion du Sommet mondial sur la so-
ciété de l’information (SMSI 2003 et 
2005)

– Objectifs du Millénaire pour le dé-
veloppement (OMD), en particulier 
OMD 1, OMD 2 et OMD 8, cible 18

– Déclaration du Millénaire des Nations 
Unies
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05006

05007  Le programme Communication et information a un rôle particulier à jouer 
à cet égard : le fonctionnement effi cace des sociétés du savoir nécessite le libre 
échange et une large diffusion de l’information, des idées et des connaissances 
grâce aux médias traditionnels aussi bien qu’aux TIC. Dans ce contexte, la liberté 
d’expression, la libre circulation de l’information, des opinions et des connaissances 
ainsi que l’accès libre et équitable à l’information et au savoir sont des éléments 
essentiels pour autonomiser les populations et garantir leur participation aux sociétés 
du savoir.

05008  Le grand programme V s’articule autour de deux grands domaines : le premier 
(programme V.1) « Autonomiser les populations par l’accès à l’information et 
au savoir, l’accent étant mis sur la liberté d’expression » constitue la priorité 
principale à laquelle il est proposé d’allouer 74 % du montant des ressources 
consacrées aux activités du programme à l’exclusion des projets relatifs aux thèmes 
transversaux (contre 69 % dans le 32 C/5 approuvé tel qu’ajusté). Il s’agira d’auto-
nomiser les populations pour qu’elles puissent avoir accès et contribuer aux fl ux 
d’information et de connaissances. L’accent mis sur la « liberté d’expression » est 
la reconnaissance du fait que les questions de la liberté d’expression et de l’accès 
universel et aisé à l’information et aux connaissances sont liées. Il ne peut y avoir 
d’accès sans liberté ni de liberté sans accès. Le programme V.1 constituera la 
principale plate-forme de mise en œuvre de la Déclaration de principes et du Plan 
d’action du Sommet mondial sur la société de l’information (SMSI). Le deuxième 
domaine, « Promouvoir le développement de la communication et l’utilisa-
tion des TIC à des fi ns éducatives, scientifi ques et culturelles » (programme 
V.2), contient les deux « autres priorités ». Il vise principalement à promouvoir le 
développement des médias en renforçant la coopération internationale et cherche 
à encourager les applications des TIC dans l’éducation, la science et la culture par 
la préparation et la mise en œuvre d’une série d’actions intersectorielles concrètes 
dans des domaines prioritaires clés. 

05009  En 2006-2007, le grand programme V cherchera à consolider les progrès
accomplis dans les 31 C/5 et 32 C/5 vers la réalisation des objectifs stratégiques 10 
à 12 de la Stratégie à moyen terme pour 2002-2007 (31 C/4 approuvé) susmen-
tionnés. Les autres grands domaines du programme y sont aussi instamment invités 
à développer l’action intersectorielle en exploitant pleinement les ressources et 
l’expertise disponibles à l’UNESCO. C’est le cas en particulier de l’action intersec-

Objectifs stratégiques pour 2002-2007 (31 C/4 approuvé)

–  Objectif stratégique 10 : Encourager la libre circulation des idées et l’accès 
universel à l’information

–  Objectif stratégique 11 : Promouvoir l’expression du pluralisme et de la diversité 
culturelle dans les médias et les réseaux d’information mondiaux

–  Objectif stratégique 12 : Assurer pour tous l’accès aux technologies de l’infor-
mation et de la communication, en particulier dans le domaine public
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torielle conjointe dans des domaines tels que l’utilisation des TIC dans l’éducation,
qui aide à atteindre les objectifs de l’Éducation pour tous (EPT), l’élargissement de 
l’accès à l’information scientifi que et technologique grâce aux médias et aux TIC, 
et l’utilisation des TIC pour promouvoir la diversité culturelle et linguistique dans 
les médias et le cyberespace et soutenir l’éducation à la prévention du VIH/sida. 
Le grand programme V cherchera également à compléter et consolider les actions 
relevant des deux thèmes transversaux du 31 C/4, « L’élimination de la pauvreté, 
en particulier l’extrême pauvreté », et « La contribution des technologies de l’in-
formation et de la communication au développement de l’éducation, de la science 
et de la culture et à la construction d’une société du savoir ».

05010  Le programme Information pour tous (PIPT) et le Programme international
pour le développement de la communication (PIDC) joueront un rôle particulièrement 
important pour ce qui est de forger des partenariats et de renforcer la coopération
internationale. Des efforts seront déployés pour accroître les synergies entre le PIPT 
et le PIDC, ainsi qu’avec des initiatives internationales comme l’Équipe spéciale des 
Nations Unies sur les TIC et le Global Knowledge Partnership (Partenariat mondial 
pour le savoir) et des initiatives régionales comme le Nouveau Partenariat pour le 
développement de l’Afrique (NEPAD). La collaboration et la coopération forgées 
avec les groupes de la société civile, le secteur privé, en particulier l’industrie 
des TI, les organisations non gouvernementales, les associations professionnelles, 
et les grandes institutions œuvrant dans les domaines de la communication et de 
l’information seront également renforcées. 

05011  Le programme continuera de mettre fortement l’accent sur les femmes - en 
ce qui concerne tant l’accès à la communication et à l’information que la participa-
tion aux décisions dans ces domaines - et sur les jeunes. Le programme est égale-
ment conçu pour cibler les bénéfi ciaires principalement mais non exclusivement 
en Afrique, dans les pays les moins avancés (PMA), dans les régions en situation 
de confl it ouvert et d’après-confl it, et dans les pays en transition. Une attention 
particulière sera accordée aux préoccupations des populations autochtones, en 
particulier dans des domaines comme la production de contenus et leur diffusion. 
Des stratégies et des approches seront également mises au point pour répondre aux 
besoins spécifi ques des personnes handicapées, marginalisées et défavorisées ainsi
que d’autres groupes vulnérables.

05012  Un renforcement budgétaire d’un montant de 1,5 million de dollars des 
États-Unis a été prévu pour ce grand programme se répartissant entre les crédits de 
programme (950 100 dollars) et les ressources en personnel (549 900 dollars). Le 
renforcement servira à promouvoir la liberté d’expression et le rôle des médias en 
appui de la gouvernance démocratique notamment en accroissant les capacités des 
professionnels des médias dans un plus grand nombre de pays pour ce qui est de 
produire et de diffuser une information indépendante et pluraliste sur les questions 
d’intérêt public. Il permettra aussi à l’Organisation d’accroître l’aide aux États 
membres en vue de promouvoir l’utilisation des TIC à l’appui des objectifs de l’EPT 
au moyen, en particulier, de la formation des enseignants, de l’alphabétisation et de 
l’apprentissage tout au long de la vie dans le cadre d’une action intersectorielle.

05013  Durant la période 2006-2007, il est prévu de porter le taux de décentrali-
sation des ressources du Programme ordinaire de 47 % dans le 32 C/5 approuvé
tel qu’ajusté à 55 %.
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Programme V.1 
Stratégie à moyen terme, paragraphes 165-168, 171-173, 176-177

Autonomiser les populations par l’accès 
à l’information et au savoir, l’accent 
étant mis sur la liberté d’expression
05101 Activités

● Budget ordinaire 
 33 C/5 base  9 809 000 $
 Renforcement    500 000 $
 33 C/5 proposé 10 309 000 $

   Décentralisation 56,2 %
● Extrabudgétaire 2 871 000 $

Total, activités : 13 180 000 $ 

Objectifs du programme. L’UNESCO s’efforcera d’appuyer des activités destinées à autonomiser les 
individus de façon qu’ils puissent avoir accès et contribuer aux fl ux d’information et de connaissances. 
Les actions seront mises en place autour des quatre principales lignes d’action ci-après : (i) promotion de 
la liberté d’expression ; (ii) création d’un environnement propice qui facilite l’accès universel à l’informa-
tion et au savoir ; (iii) mise en place d’infostructures de qualité ; et (iv) incitation à produire des contenus 
diversifi és et à en faciliter l’accès. Les activités relevant de la première ligne d’action visent à réaliser les 
objectifs de promotion de la liberté d’expression et de la liberté de la presse, à établir des normes interna-
tionalement reconnues en matière de liberté d’expression et de liberté de l’information, à élaborer des nor-
mes de responsabilité, d’éthique et de professionnalisme en matière de journalisme, et à renforcer le rôle 
des médias dans la gouvernance démocratique. Ces activités consolideront certains des effets recherchés 
de l’objectif stratégique 10 du 31 C/4 approuvé, en particulier (i) les progrès accomplis dans l’application 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans les médias, et (ii) l’extension de la couverture 
géographique des réseaux afi n de combattre plus effi cacement les atteintes à la sécurité des journalistes.

Le programme Information pour tous (PIPT) constituera le cadre directeur de nombre des activités relevant 
de la deuxième ligne d’action, qui seront conçues autour de la formulation de normes, de la sensibilisation 
et du suivi des progrès vers la réalisation de l’accès universel à l’information et au savoir. Les objectifs 
comprennent la promotion, la formulation de stratégies et politiques intégrées d’information et de communi-
cation dans les États membres qui soient conformes aux Principes et au Plan d’action adoptés au SMSI. Une 
attention particulière sera accordée à la promotion du débat international sur les implications éthiques des 
sociétés du savoir en voie d’émergence et à l’aide à la mise au point d’outils d’information et de gestion. Les 
autres objectifs seront de favoriser la mise en place d’infostructures, comme les bibliothèques et les archives, 
en particulier au niveau communautaire, de stimuler la production de contenus diversifi és et d’en faciliter 
l’accès, et de préserver le patrimoine documentaire, qu’il soit numérisé ou se présente sous une forme tradi-
tionnelle. Ces activités devraient avoir pour effet d’accroître le volume des informations disponibles dans le 
public et d’encourager le multilinguisme, spécialement dans le cyberespace. Elles viseront également à ren-
forcer la contribution des médias au dialogue interculturel dans le contexte plus large des efforts que déploie 
l’Organisation pour promouvoir un dialogue entre les cultures et entre les civilisations ainsi qu’entre 
les peuples. Ces activités aideront également à atteindre les effets recherchés des objectifs stratégiques du 
31 C/4 approuvé, en particulier (i) l’amélioration de la diversité culturelle et linguistique à travers une offre 
plus diversifi ée de produits numérisés, ou mis sur la Toile (objectif stratégique 11), (ii) l’élargissement de la 
participation aux réseaux mondiaux grâce à la formation et l’appui institutionnel, et (iii) la meilleure partici-
pation aux réseaux régionaux et l’amélioration de leur qualité technique (objectif stratégique 12).
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V.1.1  Créer un environnement propice à la promotion 
de la liberté d’expression et de l’accès universel

0511 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base 3 433 200 $
 Renforcement   500 000 $

 33 C/5 proposé 3 933 200 $
   Décentralisation 56,5 %

● Extrabudgétaire 1 186 000 $

Total, activités : 5 119 200 $ 

La Conférence générale 
Autorise le Directeur général,
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce sous-programme afi n :

(i) de favoriser les actions visant à promouvoir la liberté d’expression et l’accès universel à 
l’information et à la connaissance en tant qu’objectifs interdépendants revêtant une im-
portance stratégique pour l’édifi cation de sociétés du savoir ;

(ii) de promouvoir la liberté d’expression et la liberté de la presse, en tant que droits fonda-
mentaux de la personne humaine et condition préalable de la gouvernance démocratique 
et de la participation de la société civile, par la célébration de la Journée mondiale de 
la liberté de la presse, par l’attribution du Prix mondial UNESCO/Guillermo Cano de 
la liberté de la presse et par la protection des droits des professionnels des médias et de 
l’information, ainsi que par des activités de suivi pertinentes ;

(iii) de fournir des services consultatifs pour l’adaptation de la législation relative aux médias, 
de façon à ce qu’elle respecte la liberté d’expression, la liberté de la presse, et la liberté 
de l’information, et de favoriser le dialogue entre les professionnels des médias sur l’éthi-
que, les normes professionnelles et les conditions de travail ;

(iv) d’encourager les actions visant à édifi er des sociétés du savoir en facilitant l’accès uni-
versel à l’information et à la connaissance et en appuyant, aux plans national et régional 
la formulation de politiques et de cadres intégrés fondés sur des principes internationale-
ment admis, en encourageant le développement du domaine public de l’information, en 
soutenant et en renforçant un service public de radiotélévision indépendant sur le plan 
rédactionnel, et en suivant les tendances et les faits nouveaux dans ces domaines ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 3 933 200 dollars pour les coûts de programme et 56 400 dol-
lars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Approches stratégiques. L’UNESCO joue, en vertu de son mandat, le rôle d’organisation chef de fi le en 
matière de promotion de la liberté d’expression et de l’accès universel à l’information et au savoir. Elle 
est bien placée pour servir de source d’informations et de centre de réfl exion pour les questions pertinen-
tes liées au développement complexe des sociétés du savoir. L’un des principaux objectifs sera de veiller 
à ce que la mise en œuvre concrète du Plan d’action du SMSI s’accompagne d’une réfl exion permanente 
sur les conditions dans lesquelles les sociétés du savoir peuvent se développer. L’accent sera mis sur la 
création d’un climat propice à la mise en œuvre de la liberté d’expression et de l’accès universel. Ces 
objectifs sont étroitement liés. Le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et de chercher, recevoir 
et répandre les informations et les idées par quelque moyen que ce soit refl ète le droit fondamental de 
la personne humaine sur lequel repose l’objectif de l’accès universel. La liberté d’expression et la libre 
circulation des idées par le mot et par l’image sont cruciales pour réaliser l’accès universel et exploiter 
pleinement son potentiel au service de la prospérité et du savoir.
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 Les nouveaux médias posent une série de défi s. Il sera indispensable en particulier de sensibiliser les 
gouvernements, les parlementaires et les institutions publiques à l’importance de la liberté d’expres-
sion, y compris la liberté d’accès, de production et de partage de l’information, qui est un pilier de la 
gouvernance démocratique. L’accent sera mis sur la création de conditions législatives, réglementaires 
et de politiques propices à la liberté d’expression et à la liberté de la presse. Des efforts seront également 
déployés afi n de promouvoir une législation sur la liberté de l’information destinée à rendre plus large-
ment disponible l’information détenue par les organismes publics. En ce qui concerne les professionnels 
des médias, le débat sur les normes professionnelles sera encouragé ; il portera entre autres sur la respon-
sabilisation des agences de presse et d’information, l’éthique professionnelle et les conditions de travail. 
Le renforcement budgétaire permettra de fi nancer des activités tendant à promouvoir le rôle des médias 
comme plateformes de dialogue dans un cadre de gouvernance démocratique. L’objectif est de valoriser 
la présentation indépendante et analytique de l’information, refl étant la pluralité des vues et des opi-
nions. L’action sera centrée sur le renforcement des capacités des professionnels des médias, des ONG et 
des fonctionnaires à produire et diffuser des informations indépendantes et pluralistes sur les questions 
d’intérêt général. Des principes directeurs relatifs à la couverture par les médias des élections et des 
droits de l’homme seront élaborés et diffusés. D’une manière générale, l’UNESCO, avec ses partenaires, 
continuera d’assumer un rôle directeur s’agissant de sensibiliser l’opinion publique internationale ainsi 
que les autorités gouvernementales aux problèmes de la liberté de la presse et de la protection des droits 
des professionnels des médias notamment par le biais des réseaux internationaux et régionaux d’alerte, 
en particulier le Réseau Échange international pour la liberté d’expression (IFEX). La célébration de la 
Journée mondiale de la liberté de la presse et l’attribution du Prix mondial UNESCO/Guillermo Cano de 
la liberté de la presse seront des activités de premier plan dans ce contexte [Axe d’action 1].

Activité phare : 
Journée mondiale de la liberté de la presse 

et Prix mondial de la liberté de la presse

 En 1991, la Conférence générale a recommandé à l’Assemblée générale des Nations Unies de proclamer 
le 3 mai « Journée mondiale de la liberté de la presse » afi n de rappeler les principes fondamentaux de 
la liberté de la presse, d’informer l’opinion publique des violations du droit à la liberté d’expression et 
de rappeler les dangers et les risques, y compris celui de trouver la mort, que courent les professionnels 
des médias dans l’exercice de leurs fonctions. Chaque année, un thème spécifi que est choisi pour cette 
journée et largement suivi, grâce à diverses initiatives, par le système des Nations Unies dans son ensem-
ble et par l’UNESCO en particulier, tant au Siège qu’hors Siège, par les commissions nationales pour 
l’UNESCO, les organisations non gouvernementales et les associations de professionnels des médias.

 Les thèmes retenus sont « le terrorisme et les médias » (2002), l’impunité (2003), « le soutien aux médias 
en situation de confl it violent et dans les pays en transition » (2004) et « les médias et la bonne gouver-
nance » (2005). Les activités prévues pour la Journée du 3 mai 2005 devraient aboutir à la formulation 
d’un plan d’action sur la promotion de la liberté d’expression comme catalyseur de la gouvernance 
démocratique et de la participation informée des citoyens à la vie de leurs sociétés. Il sera la référence 
principale pour les activités de l’Organisation dans ce domaine en 2006-2007.

 La présentation du Prix mondial UNESCO/Guillermo Cano de la liberté de la presse fait désormais 
partie intégrante des célébrations de la Journée mondiale de la liberté de la presse. Ce prix annuel est 
décerné à une personne, organisation ou institution qui a apporté une contribution signifi cative à la 
défense ou la promotion de la liberté de la presse où que ce soit dans le monde. Il est décerné par le 
Directeur général sur recommandation d’un jury indépendant.
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 L’Organisation contribuera à la création d’un partenariat international stratégique pour réduire la fracture 
numérique et instaurer des sociétés du savoir intégratrices. Dans le cadre du programme Information 
pour tous (PIPT), l’organisation aidera les États membres à élaborer des cadres juridiques et stratégiques 
propres à promouvoir l’accès universel à l’information. Ces cadres seront conformes aux principes de 
la démocratie participative et des droits de l’homme énoncés dans les instruments normatifs en vigueur 
comme la « Recommandation sur la promotion et l’utilisation du multilinguisme et l’accès universel au 
cyberespace » et la « Charte de l’UNESCO pour la conservation du patrimoine numérique ». Les autori-
tés nationales seront également encouragées à adopter des politiques et des principes directeurs destinés 
à faciliter le renforcement du domaine public de l’information, et notamment l’accès à l’information 
gouvernementale. Cela aidera à réduire les disparités existantes et aussi à élargir l’accès aux réseaux 
d’information mondiaux. On s’efforcera en particulier d’améliorer l’accès aux informations détenues par 
les institutions d’archives en apportant une aide aux États membres concernant les cadres juridiques, les 
infrastructures et les capacités humaines. L’approche suivie inclut aussi la promotion de normes d’indé-
pendance rédactionnelle des radiotélévisions de service public. La mise en œuvre des conclusions des 
deux phases du SMSI (Sommet mondial sur la société de l’information) (Genève 2003 et Tunis 2005) 
constituera un autre élément important de la stratégie. L’action sera ciblée sur les besoins des pays en 
développement, et notamment des pays les moins avancés et des pays en transition. Une attention parti-
culière sera accordée à l’égalité entre les sexes et aux besoins des jeunes. Les consultations et la recher-
che d’un consensus sur des aspects importants de « l’infoéthique » se poursuivront, de même que le suivi 
et l’analyse des faits nouveaux intervenus dans les sociétés du savoir, en collaboration avec les autorités 
nationales, les organisations de la société civile et le secteur privé [Axe d’action 2].

Axe d’action 1. Promouvoir la liberté d’expression

05111 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base 1 710 600 $
 Renforcement   500 000 $

 33 C/5 proposé 2 210 600 $
● Extrabudgétaire   100 000 $

Total, activités : 2 310 600 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Sensibilisation accrue de l'opinion publique dans le monde entier au fait que la liberté d’expression 
et la liberté de la presse constituent des droits fondamentaux de la personne humaine.
Indicateurs de performance :
– sensibilisation accrue des parlementaires dans plusieurs pays par une campagne mondiale ;
– accès à des auditoires clés du monde entier grâce à la Journée mondiale de la liberté de la presse 

et au Prix mondial UNESCO/Guillermo Cano de la liberté de la presse ;
– couverture des problèmes de la liberté de la presse dans les grands médias nationaux et 

internationaux ;
– soutien aux mécanismes et aux réseaux internationaux de suivi (comme l’IFEX).

� Promotion de l’adoption d’une législation sur la liberté d’expression et la liberté de l’information.
Indicateurs de performance :
– pays ayant adopté une législation sur la liberté de l’information :

� indicateur de référence : au moins cinq pays ;
– États membres ayant bénéfi cié de services consultatifs pour adapter leur législation relative aux 

médias :
� indicateur de référence : au moins huit pays.

� Amélioration de la responsabilisation, de l’éthique et des normes professionnelles des professionnels 
des médias.
Indicateurs de performance :
– participants aux programmes pertinents des chaires UNESCO ;
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– nature et qualité du dialogue sur les normes professionnelles entre professionnels des médias ;
– ampleur du soutien aux organisations professionnelles qui suivent les conditions de travail des 

journalistes.
� Renforcement du rôle des médias pour la gouvernance démocratique.

Indicateurs de performance :
– professionnels des médias et représentants des ONG formés à produire et diffuser des informations 

sur des questions d’intérêt général ;
– présentation d’analyses sur les élections dans les médias nationaux ;
– utilisation et application des principes directeurs et des matériels fournis par l’UNESCO.

Axe d’action 2. Accès universel à l’information - Promouvoir 
des politiques et des normes, sensibiliser et mener des activités
de suivi

05112
 Activités

● Budget ordinaire 
 33 C/5 proposé 1 722 600 $

● Extrabudgétaire 1 086 000 $

Total, activités : 2 808 600 $ 

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Meilleure compréhension chez les décideurs de la nécessité des politiques nationales de l’information 
et de l’importance de l’accès universel à l’information.
Indicateurs de performance :
- pays où des politiques nationales pertinentes de l’information ont été élaborées et adoptées :

� Indicateur de référence : cinq pays ;
- pays ayant appliqué les instruments normatifs de l’UNESCO et les principes directeurs 

connexes :
� Indicateur de référence : au moins 20 pays ;

- formulation au plan national de cadres juridiques et de stratégies propres à faciliter l’accès aux 
archives à l’appui des droits des citoyens :
� Indicateur de référence : au moins cinq pays ;

- intensité de consultation des services électroniques offerts par l’UNESCO en matière de gestion 
des connaissances et d’échange d’informations sur l’accès universel :
� Indicateur de référence : 1,5 million de visites enregistrées par le site Web.

� Accroissement de la visibilité et de l’impact du Conseil intergouvernemental du PIPT.
Indicateur de performance :
- comités nationaux du PIPT créés et participant aux activités de l’UNESCO ;

� Plus large reconnaissance des défi s éthiques associés aux sociétés du savoir.
Indicateurs de performance :
- nature et portée des efforts déployés pour mettre en lumière, aux niveaux national, régional et 

international, les questions d’« infoéthique » ;
- déclarations de politique générale et documents d’orientation nationaux et internationaux s’inspirant 

des conceptions de l’UNESCO en matière d’« infoéthique » ;
- consultations du site secondaire pertinent sur le portail UNESCO de la connaissance.

� Promotion de la transformation des radiotélévisions d’État en radiotélévisions de service public (RSP) 
et promotion de normes garantissant l’indépendance rédactionnelle de ces dernières.
Indicateurs de performance :
- transformation, dans les États membres, des organes de radiotélévision contrôlés par l’État en 

RSP indépendantes sur le plan rédactionnel ;
- application, par les décideurs des RSP, des principes directeurs et des critères de l’UNESCO pour 

étudier et évaluer les RSP.
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V.1.2  Favoriser l’accès des communautés et la 
diversité des contenus

0512 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 6 375 800 $
    Décentralisation 56 %

● Extrabudgétaire 1 685 000 $

Total, activités : 8 060 800 $ 

La Conférence générale 
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce sous-programme afi n :

(i) de favoriser l’accès des communautés en aidant à renforcer les capacités institutionnelles 
et humaines dans le domaine de la communication et de l’information ;

(ii) de renforcer les capacités des professionnels de l’information et des médias et celles des 
institutions de formation dans ce domaine, en particulier par des méthodes de formation 
inédites et la constitution de réseaux, notamment dans les pays en développement et les 
pays en transition ;

(iii) d’encourager le développement et le changement dans le cadre communautaire en conce-
vant des stratégies et des projets d’amélioration de l’accès à l’information et à la commu-
nication, contribuant ainsi à favoriser l’autonomisation et à réduire la pauvreté ;

(iv) de soutenir la préservation du patrimoine documentaire et audiovisuel dans l’ensemble 
des médias, au moyen notamment du programme Mémoire du monde, et d’encourager 
l’application des dispositions de la Charte sur la conservation du patrimoine numéri-
que ;

(v) de promouvoir l’expression du pluralisme et de la diversité culturelle dans les médias et 
les réseaux d’information mondiaux, ainsi que le rôle des médias dans la création d’un 
dialogue entre les cultures et entre les civilisations, de même qu’entre les peuples ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 6 375 800 dollars pour les coûts de programme et de 104 700 
dollars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Approches stratégiques. Les actions, qui ont trait à deux des principales lignes d’action de la priorité 
principale, à savoir la mise en place « d’infostructures » de qualité - bibliothèques, archives, centres com-
munautaires d’apprentissage et autres fournisseurs de services d’information - et l’incitation à produire 
des contenus diversifi és et à en faciliter l’accès, sont conçues pour mettre en œuvre le concept de sociétés 
du savoir et contribuer à l’application du Plan d’action du SMSI. Elles ont également pour objet de réduire 
la fracture numérique et de mettre au point des stratégies d’accès universel. S’agissant de la mise en place 
« d’infostructures », l’UNESCO s’attachera avant tout à renforcer les capacités humaines et institution-
nelles ainsi qu’à accroître l’accès des communautés et leur participation aux sociétés du savoir.

En ce qui concerne le renforcement des capacités humaines et institutionnelles, la stratégie vise à fournir 
des services de formation, à intégrer les questions relatives à l’initiation aux médias dans les programmes 
d’enseignement des institutions de formation à la communication et à aider celles-ci à offrir des possibilités 
de formation en ligne et hors ligne. La coopération des bailleurs de fonds, des organisations professionnelles 
et d’autres parties prenantes sera sollicitée pour le cofi nancement de projets et l’évaluation et le partage des 
meilleures pratiques. La formation de formateurs sera éminemment prioritaire, de façon à ce que l’action de 
l’UNESCO dans ce domaine ait un impact à long terme et un effet multiplicateur. Les besoins de formation 
des femmes et des jeunes spécialistes des technologies de l’information dans les pays en développement et 
les pays en transition bénéfi cieront aussi d’une attention prioritaire. Les actions comprendront des appro-
ches novatrices de la formation utilisant les TIC, dont la promotion des méthodes d’apprentissage ouvert et 
à distance et des dispositifs d’accès ouvert, pour continuer à élargir l’accès aux matériels de formation et aux 
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outils de traitement de l’information. La stratégie encouragera également les mesures destinées à garantir la 
sécurité des professionnels des médias et de la communication [Axe d’action 1].

 S’agissant de l’accès et de la participation des communautés, l’UNESCO continuera de mettre l’ac-
cent sur le renforcement des infrastructures locales et des moyens peu coûteux d’accès aux médias et 
à l’information, en particulier dans les pays en développement. Cette action sera complétée par une 
sensibilisation au potentiel des bibliothèques, des archives et des médias communautaires, ainsi que des 
centres communautaires multimédias (CCM), en tant que vecteurs de l’information. Il s’agira également 
d’offrir à des institutions et à des groupes l’accès à des outils de traitement de l’information et une aide 
pour qu’ils intègrent l’initiation à l’information dans leurs programmes (alliance internationale en faveur 
d’une campagne de longue durée pour l’initiation à l’information). L’Organisation continuera d’aider les 
États membres à répondre aux besoins spéciaux des femmes en matière d’accès à l’information, tout en 
veillant à faire davantage participer celles-ci à la production, à l’échange et au partage des connaissances. 
Dans le cadre du programme INFOJEUNESSE, des matériels pédagogiques spécialement conçus seront 
mis au point et des initiatives lancées pour répondre aux besoins des jeunes en matière d’information et 
de communication. Pour mettre en œuvre les activités, de larges partenariats seront recherchés avec la 
société civile, les ONG et les institutions spécialisées, qui engloberont des initiatives visant à améliorer 
l’accès à l’information des personnes handicapées, défavorisées ou issues de groupes vulnérables [Axe
d’action 2].

Projet phare : 
Les médias communautaires, 

catalyseur du développement et du changement social

 Les médias communautaires sont un outil important pour répondre aux besoins d’information et de 
communication des communautés marginalisées et pauvres, tant rurales qu’urbaines, auxquelles ils per-
mettent d’accéder à l’information et aux connaissances, y compris à des contenus locaux et du domaine 
public, qui peuvent améliorer leur participation à la prise des décisions locales.

 L’action menée par l’UNESCO en vue d’établir des centres communautaires multimédias (CCM), qui 
combinent une radio communautaire avec un télécentre et des équipements en ligne, a permis d’offrir 
un modèle d’accès communautaire intégrateur et peu coûteux. Les CCM proposent un environnement 
d’apprentissage collectif où la radio communautaire joue un rôle majeur d’interprétation et de contex-
tualisation des informations et des connaissances au niveau communautaire. Les centres, qui couvrent un 
large éventail d’applications - éducation, alphabétisation, santé, agriculture, protection de l’environne-
ment, atténuation de la pauvreté, vie quotidienne et gestion participative -, offrent une plate-forme pour 
la communication des informations sur le développement, les services, les activités et les connaissances 
et permettent la mise en réseau et le partage des informations.

 Expérimenté en 1999 à Kothmale (Sri Lanka), le concept de CCM de l’UNESCO est à présent reconnu 
et il a été adopté par nombre d’autres partenaires du développement, communautés et institutions. Le 
partenariat pour le développement des CCM rassemble des organisations intergouvernementales, des 
organismes bilatéraux d’aide au développement, des gouvernements, le secteur privé et la société civile, 
y compris des ONG nationales et internationales.

 L’UNESCO a aidé à mettre sur pied 40 CCM dans 15 pays d’Afrique, d’Asie et des Caraïbes et elle a 
lancé une opération à plus grande échelle dans trois pays africains à l’aide de fonds extrabudgétaires, 
provenant notamment de la Suisse. Les CCM ont été présentés comme une activité phare de l’UNESCO 
lors du SMSI I, en décembre 2003 à Genève. Le programme cherche aussi à constituer une masse cri-
tique de radios communautaires dans d’autres régions, qui servira de base pour répondre à la demande 
croissante de CCM dans les pays en développement.
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Pour ce qui est de la création et de la préservation de contenus diversifi és, les actions consisteront à 
accroître la sensibilisation à l’importance de préserver le patrimoine documentaire analogique ou numé-
rique, au moyen du programme Mémoire du monde, cadre de référence international pour la préservation 
de l’information ; à identifi er et proposer des moyens de surmonter les obstacles linguistiques existants 
à l’accès à l’information dans le cyberespace, notamment par la mise au point et l’application de tech-
nologies et par la large diffusion de contenus linguistiquement diversifi és ; à renforcer les capacités des 
professionnels et des décideurs dans ce domaine ; à soutenir les initiatives de numérisation afi n que les 
archives et les documents publics soient consultables dans le cyberespace. De même, l’UNESCO con-
tinuera à apporter son soutien à la production, la diffusion et la préservation de contenus culturellement 
diversifi és. L’action aura pour cibles les radiotélévisions de service public et les producteurs de contenus 
à base de TIC et visera à leur permettre de produire et de diffuser des programmes qui rendent compte 
des points de vue locaux sur les grandes questions de société. Le Programme pour un contenu créatif 
lancé en 2002 en étroite collaboration avec le grand programme IV, en particulier l’Alliance globale 
pour la diversité culturelle, a notablement contribué à la réalisation de ces objectifs et à la mise en œuvre 
des principes pertinents énoncés dans la Déclaration universelle sur la diversité culturelle. Une attention 
particulière sera portée au rôle des médias dans la promotion du dialogue entre les cultures et entre les 
civilisations ainsi qu’entre les peuples. La stratégie aura aussi pour objet le renforcement des capacités 
des professionnels des médias en vue de la création de contenus dans des domaines peu, voire pas du tout 
traités, en mettant particulièrement l’accent sur les Objectifs du Millénaire pour le développement et sur 
la prévention du VIH/sida en collaboration avec les grands programmes I et IV [Axe d’action 3].

Axe d’action 1. Formation des professionnels de l’information 
et des médias et renforcement des institutions dans ce domaine

05121 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 2 047 300 $
● Extrabudgétaire 1 300 000 $

Total, activités : 3 347 300 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Renforcement des capacités des bibliothécaires, archivistes et autres fournisseurs d’information et 
des institutions dans ce domaine, aux fi ns de la diffusion des connaissances et de la promotion de 
l’apprentissage tout au long de la vie.
Indicateurs de performance :
– spécialistes de l’information formés grâce à des programmes de qualité et à des didacticiels libres ;
– centres régionaux d’excellence utilisant des programmes d’enseignement et des programmes de 

formation modèle ;
– observation par les spécialistes de la bibliothéconomie et de l’éducation des principes directeurs relatifs 

aux programmes d’enseignement professionnel de bibliothéconomie et sciences de l’information ;
– utilisation de points d’accès locaux et de nouvelles méthodes d’accès (par exemple les dispositifs 

sans fi l) pour accéder aux collections ;
– intégration d’éléments de bibliothéconomie dans les initiatives d’apprentissage tout au long de la 

vie.
� Amélioration des capacités institutionnelles et professionnelles des établissements de formation à la 

communication.
Indicateurs de performance :
– programmes de formation de grande qualité proposés par certains centres régionaux 

d’excellence :
� Indicateur de référence : au moins quatre programmes ;
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– formateurs dans le domaine des médias formés dans les établissements régionaux de formation :
� Indicateur de référence : au moins 40 formateurs dans le domaine des médias ;

– établissements de formation utilisant les matériels de formation aux médias de l’UNESCO, des 
didacticiels libres sur le journalisme et des programmes d’enseignement génériques pour les 
programmes d’initiation aux médias :
� Indicateur de référence : 20 établissements de formation ;

– égalité entre les sexes parmi les formateurs et les spécialistes en communication.
� Renforcement des capacités des radiotélévisions de service public (RSP) pour qu’elles remplissent 

leurs fonctions.
Indicateurs de performance :
– personnels de direction de la RSP sensibilisés aux obligations du service public ;
– meilleures pratiques de la RSP identifi ées, documentées et partagées ;
– sites Web interactifs sur la RSP créés avec accès en ligne aux banques de programmes.

� Sensibilisation des professionnels des médias à l’importance des mesures de sécurité.
Indicateurs de performance :
– professionnels des médias formés aux programmes de sécurité ;
– nature et ampleur du soutien apporté à l’Institut international pour la sécurité de la presse.

Axe d’action 2. Renforcer l’accès et la participation 
des communautés aux sociétés du savoir

05122 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 2 103 200 $
● Extrabudgétaire   200 000 $

Total, activités : 2 303 200 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Développement de l’accès des communautés à l’information et à la communication, en particulier en 
Afrique.
Indicateurs de performance :
– radios communautaires et CCM créés et opérationnels :

� Indicateurs de référence : au moins 20 radios et CCM ;
– partenariats public-privé constitués à l’appui du développement des initiatives communautaires :

� Indicateurs de référence : au moins 10 partenariats ;
– pays adoptant la radio/télévision communautaire :

� Indicateur de référence : au moins 20 pays ;
– demandes d’outils de traitement de l’information satisfaites par l’UNESCO :

� Indicateurs de référence : au moins 8 000 demandes.
� Création d’une alliance internationale pour une campagne d’initiation à l’information de longue durée ;

Indicateurs de performance :
– membres et réseaux actifs appartenant à l’alliance ;
– répartition par région des établissements qui intègrent l’initiation à l’information dans leurs 

programmes d’enseignement.
� Autonomisation des femmes et des jeunes grâce à un accès spécialement dédié à l’information et aux 

connaissances.
Indicateurs de performance :
– initiatives/projets conçus pour répondre aux besoins des femmes et des jeunes en matière 

d’information et de communication ;
– femmes participant à ces initiatives/projets ;
– femmes participant à la formulation des décisions et des politiques de développement de l’accès 

et de l’utilisation des TIC au service du développement ;
– jeunes formés à l’utilisation des TIC dans le cadre de ces initiatives/projets.
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� Amélioration de l’accès à l’information des groupes ayant des besoins spéciaux.
Indicateurs de performance :
– réseaux de recherche novateurs et programmes de pays sur l’accès aux TIC des personnes ayant 

des besoins spéciaux ;
– recommandations techniques formulées et diffusées par l’UNESCO concernant l’accès des personnes 

ayant des besoins spéciaux ;
– bénéfi ciaires des initiatives en matière de besoins spéciaux et répartition géographique de ces 

bénéfi ciaires.

Axe d’action 3. Création et préservation de contenus diversifiés

05123 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 2 225 300 $
● Extrabudgétaire   185 000 $

Total, activités : 2 410 300 $ 

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Préservation du patrimoine documentaire analogique et numérique dans le monde entier.
Indicateurs de performance :
– nouvelles inscriptions au Registre de la Mémoire du monde et nouveaux comités nationaux de la 

Mémoire du monde créés ;
– pays appliquant les principes contenus dans la Charte de l’UNESCO sur la conservation du 

patrimoine numérique.
� Numérisation des documents publics et élargissement de l’accès public à ces documents.

Indicateurs de performance :
– institutions utilisant les normes, les métadonnées et les outils de recherche en ligne ;
– fonds consultables en ligne.

� Développement de la diversité linguistique et du contenu multilingue sur l’Internet.
Indicateurs de performance :
– sites Web et autres contenus numériques répartis par groupe linguistique ;
– normalisation des polices de caractères par les communautés linguistiques sous-représentées ou 

non représentées.
� Accroissement de la production de contenus audiovisuels de qualité dans les pays en développement 

et amélioration de leur distribution internationale.
Indicateurs de performance :
– œuvres audiovisuelles de qualité produites dans des pays en développement et distribuées ;
– accès des productions endogènes aux marchés et réseaux de distribution internationaux ;
– mise en ligne et téléchargement de contenus audiovisuels diversifi és sur la plate-forme audiovisuelle 

de l’UNESCO.
� Intensifi cation de la contribution des médias à la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le 

développement (OMD) et à la prévention du VIH/sida.
Indicateurs de performance :
– professionnels des médias formés, par sexe, à une série de questions ayant trait aux OMD et au 

VIH/sida ;
– productions des médias consacrées aux OMD et à la prévention du VIH/sida ;
– créations sur le thème de la prévention du VIH/sida de jeunes producteurs de télévision appartenant 

à un réseau mondial.
� Promotion de la compréhension et de la connaissance mutuelles et du dialogue entre les groupes et 

entre les peuples de différentes origines culturelles, religieuses ou sociales par l’utilisation des médias 
traditionnels et nouveaux.
Indicateurs de performance :
– productions des médias favorisant un dialogue authentique ;
– intensité des échanges et nombre et qualité des coproductions de différents groupes ;
– création de réseaux de journalistes réunissant différents groupes, pays et régions.
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05201 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base 2 930 000 $
 Renforcement   450 100 $
 33 C/5 proposé 3 380 100 $

   Décentralisation 58,5 %
● Extrabudgétaire 2 511 000 $

Total, activités : 5 891 100 $ 

Objectifs du programme. Le programme a deux principaux objectifs : (i) favoriser le développement
des moyens de communication, y compris dans les zones de confl it et d’après-confl it et dans les situa-
tions consécutives aux catastrophes, et (ii) renforcer l’utilisation des TIC à des fi ns éducatives, scienti-
fi ques et culturelles. Au titre du premier objectif, l’Organisation poursuivra ses efforts visant à encoura-
ger le développement de la communication dans les États membres, principalement par le biais de son 
Programme international pour le développement de la communication (PIDC). La priorité sera accordée 
aux pays les moins avancés, à l’Afrique et aux petits États insulaires en développement (PEID) ainsi 
qu’aux pays en transition. Dans les zones de crise et de confl it, l’UNESCO, mettant à profi t l’expérience 
acquise en Europe du Sud-Est, dans la région des Grands Lacs, au Moyen-Orient, au Timor-Leste et en 
Afghanistan, contribuera aux processus de construction de la paix et de réconciliation en apportant une 
aide aux médias indépendants de façon à leur permettre d’obtenir et de diffuser des informations non 
partisanes. L’objectif est triple : favoriser la mise en place d’infrastructures médiatiques ; encourager 
les initiatives des médias qui contribuent à la construction de la paix ; aider à reconstruire et développer 
des médias indépendants et pluralistes dans les zones d’après-confl it et les situations de sortie de catas-
trophes. Les actions sont conçues pour renforcer les effets recherchés d’un accroissement du nombre 
(i) de projets de développement sur les capacités de communication (objectif stratégique 12 du 31 C/4 
approuvé) et (ii) de journaux et de stations de radio ou de télévision indépendants, tant publics que pri-
vés, dans les pays en transition et les zones de confl it ou d’après-confl it (objectif stratégique 10).

 En ce qui concerne la promotion de l’utilisation des TIC à des fi ns éducatives, scientifi ques et culturelles, 
l’Organisation cherchera à développer les possibilités d’apprentissage en favorisant l’accès à des conte-
nus diversifi és et à des systèmes de formation, et en renforçant les capacités de recherche scientifi que, le 
partage de l’information et les échanges culturels. Le Secteur de la communication et de l’information, en 
tant que secteur chef de fi le pour le thème transversal relatif aux TIC, développera les synergies entre ses 
propres programmes et les projets transversaux relatifs à ce thème. Les actions seront axées sur l’utilisation 
des TIC pour contribuer à la réalisation des buts de l’EPT et du Plan d’action du SMSI, en élargissant l’ac-
cès à l’éducation et à l’apprentissage ainsi qu’à l’information scientifi que et en augmentant les capacités de 
partage et d’échange de l’information. Ainsi, elles favoriseront également l’obtention des effets recherchés 
touchant la diversifi cation des applications des TIC pour la formation, notamment pour l’enseignement à 
distance ou pour la coopération scientifi que et culturelle (objectif stratégique 12 du 31 C/4 approuvé).

Programme V.2 
Stratégie à moyen terme, paragraphes 165, 176-177 

Promouvoir le développement
de la communication et l’utilisation
des TIC à des fi ns éducatives, 
scientifi ques et culturelles
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V.2.1  Favoriser le développement des médias

0521

Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 2 344 000 $
    Décentralisation 56 %

● Extrabudgétaire 1 413 000 $

Total, activités : 3 757 000 $

La Conférence générale
Autorise le Directeur général : 
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce sous-programme afi n : 

(i) d’aider les États membres, en particulier les pays en développement, à renforcer leurs 
capacités de communication en développant des médias indépendants et pluralistes et en 
améliorant l’accès des médias aux TIC, notamment par le biais du Programme internatio-
nal pour le développement de la communication (PIDC) ; 

(ii) de renforcer la contribution de la communication et de l’information au développement 
en encourageant et en facilitant une large participation aux activités des médias ;

(iii) d’encourager le développement de médias indépendants et pluralistes, notamment dans 
les zones de confl it et d’après-confl it et les situations consécutives aux catastrophes, en 
aidant à mettre en place des services de médias pouvant fournir une information non par-
tisane, en fournissant des services consultatifs sur la législation relative aux médias,  et 
en aidant à reconstruire les infrastructures des médias ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 2 344 000 dollars pour les coûts de programme et de 
38 500 dollars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Approches stratégiques. Par le biais du PIDC, l’Organisation continuera de soutenir les initiatives 
visant à favoriser le développement des médias dans les États membres, en privilégiant ceux qui con-
tribuent à la liberté d’expression ainsi qu’au pluralisme et à l’indépendance des médias. La stratégie 
prendra en compte et exploitera les possibilités offertes par les applications novatrices des TIC pour 
renforcer le pluralisme des médias et répondre aux besoins essentiels en matière de renforcement des 
capacités des professionnels des médias, notamment des femmes. Pour promouvoir et encourager une 
large participation aux activités des médias, l’UNESCO soutiendra les actions visant à mettre en place 
des services communautaires de radiodiffusion détenus et gérés par des groupes défavorisés dans les 
sociétés rurales et urbaines, mettant en évidence l’aptitude des médias communautaires à partager des 
informations actuelles et pertinentes sur les questions de développement local, ainsi qu’à accroître la 
transparence et la responsabilisation des structures administratives décentralisées. Des efforts continue-
ront d’être faits pour renforcer les partenariats internationaux et forger des alliances stratégiques entre 
les principales parties prenantes dans le domaine du développement des moyens de communication. La 
complémentarité d’action sera recherchée entre le PIDC et le PIPT dans les domaines concernant l’accès 
des médias aux TIC. [Axe d’action 1].

Dans les pays en confl it ou sortant d’un confl it et dans les situations consécutives à des catastro-
phes, l’UNESCO aidera à mettre en place des services de médias qui puissent fournir aux populations 
civiles une information non partisane et assurer la diffusion des informations humanitaires de base, et 
encouragera les initiatives des médias qui contribuent aux activités de construction de la paix, comme les 
programmes novateurs qui expriment les besoins de la population et créent un espace de dialogue. Une 
aide sera ensuite apporter à la reconstruction des infrastructures et à la formation des professionnels de 
la communication et des médias. La stratégie comprendra (i) l’élaboration d’une législation relative aux 
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médias et d’un cadre réglementaire qui favorisent la liberté d’expression ; (ii) le renforcement de la capa-
cité des professionnels des médias et de leurs institutions grâce à la formation et à la création d’un forum 
de dialogue à l’intention des professionnels ; et (iii) une action destinée à garantir l’accès à l’information 
et les moyens de communiquer, par la création d’un véritable service public de radiotélévision et la mise 
en place de médias communautaires. L’UNESCO mènera toutes ces actions en étroite collaboration et 
en partenariat avec les organisations du système des Nations Unies, les organisations professionnelles 
des médias, les ONG nationales, régionales et internationales actives dans le domaine des médias, la 
communauté des bailleurs de fonds et les groupes de la société civile. [Axe d’action 2].

Axe d’action 1. Promouvoir le développement de médias 
indépendants et pluralistes

05211 Activités
● Budget ordinaire

 33 C/5 proposé 1 290 000 $

● Extrabudgétaire 1 004 000 $

Total, activités : 2 294 000 $ 

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� renforcement de l'indépendance et du pluralisme des médias dans les pays en développement et les 
pays en transition.
Indicateurs de performance :
– projets de développement des médias mis en œuvre dans les PMA et les pays en transition :

� Indicateur de référence : au moins 50 projets ; 
– professionnels des médias formés :

� Indicateur de référence : au moins 500 personnes ;
– capacités institutionnelles de formation aux médias renforcées :

� Indicateur de référence : au moins 20 établissements ;
– politiques nationales élaborées conformément aux recommandations des cinq séminaires régionaux 

sur la promotion de médias indépendants et pluralistes :
� Indicateur de référence : au moins dans 10 pays.

� Renforcement du rôle et de l’effi cacité du PIDC en tant que mécanisme international de construction
d’un environnement propice à la liberté et au pluralisme des médias.
Indicateurs de performance :
– projets de développement des médias fi nancés par le PIDC et niveau du budget ;
– pertinence, reproductibilité et caractère novateur des projets du PIDC ; 
– sensibilisation accrue des parties prenantes et donateurs clés au rôle du PIDC dans le développement 

de la communication.



219

33 C/5 Grand programme V

Axe d’action 2. Développer les médias dans les zones de conflit 
et les situations consécutives à des catastrophes

05212 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 1 054 000 $
● Extrabudgétaire   409 000 $

Total, activités : 1 463 000 $ 

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� renforcement de la liberté, de l’indépendance et du pluralisme des médias dans les zones de confl it 
et les situations consécutives à des catastrophes. 
Indicateurs de performance :
– organes de presse (service public et secteur privé) mis en place pour fournir des informations 

humanitaires et non partisanes ;
– sensibilisation à la Déclaration de Belgrade et impact de celle-ci sur l’assistance apportée aux 

médias dans les zones de confl it et les pays en transition ; 
– durabilité et effi cacité opérationnelle accrues des médias institutionnels. 

� Promotion de la compréhension et de la tolérance chez les professionnels des médias dans les situations 
de confl it. 
Indicateurs de performance :
– production et coproduction de programmes des médias en faveur de la paix, de la tolérance et de 

la compréhension mutuelle dans les zones d’après-confl it ;
– séminaires sur la résolution des confl its à l’intention des professionnels des médias ;
– professionnels des médias participant à ces séminaires. 



220

Grand programme V 33 C/5 

V.2.2  Promouvoir l’utilisation des TIC à des fi ns 
éducatives, scientifi ques et culturelles

0522 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base   586 000 $
 Renforcement   450 100 $

 33 C/5 proposé 1 036 100 $
    Décentralisation 64 %

● Extrabudgétaire 1 098 000 $

Total, activités : 2 134 100 $

La Conférence générale
Autorise le Directeur général : 
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce sous-programme afi n : 

(i) de promouvoir l’utilisation des TIC dans l’éducation en améliorant au moyen des TIC 
les processus d’enseignement et d’apprentissage (dont l’alphabétisation et la formation 
des enseignants), en élaborant pour l’éducation des solutions novatrices fondées sur les 
TIC, et en facilitant l’accès aux systèmes ouverts de ressources éducatives et d’apprentis-
sage ;

(ii) d’encourager les actions visant à élargir l’accès à l’information scientifi que et technolo-
gique à travers les médias et les TIC en développant l’accès aux sources de l’information 
scientifi que et en favorisant la formation au journalisme scientifi que ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 1 036 100 dollars pour les coûts de programme et de 9 600 dol-
lars pour les coûts indirects de programme au Siège.

Approches stratégiques. Une approche intersectorielle sera adoptée dans la mise en œuvre des activités 
relevant de ce sous-programme, qui nécessite une collaboration avec les grands programmes I et II. Une 
action conjointe avec le grand programme IV est déjà prévue dans le cadre du sous-programme V.1.2 
et aura également des incidences sur les activités concernant l’alphabétisation et l’apprentissage tout au 
long de la vie.

 La stratégie s’attachera à mettre à profi t les capacités des TIC au service de l’éducation, et notamment 
à utiliser les TIC pour améliorer et développer l’alphabétisation et la formation des enseignants, 
domaine qui bénéfi ciera d’un renforcement budgétaire. L’UNESCO favorisera l’amélioration, grâce aux 
TIC, des processus d’enseignement et d’apprentissage et encouragera l’utilisation des médias tradition-
nels et des TIC au service des efforts de l’enseignement à distance. Une action intersectorielle spécifi que 
sera poursuivie avec les deux programmes phares de l’EPT relevant du grand programme I, à savoir, 
l’initiative de formation des enseignants en Afrique subsaharienne et l’initiative d’alphabétisation LIFE. 
Il sera fait appel aux TIC dans la planifi cation, la gestion et la mise en œuvre des programmes d’alpha-
bétisation, en particulier pour atteindre les exclus, spécialement les femmes. Les TIC serviront aussi à 
former les personnels d’alphabétisation, hommes et femmes. L’action portera sur les contenus des pro-
grammes de radio rurale, favorisera l’apprentissage libre peu coûteux et renforcera le rôle des centres 
multimédias dans les zones rurales, là où il en existe dans les pays de LIFE. La collaboration Sud-Sud 
sera à cet égard une modalité importante. 

 Concernant la formation des enseignants en général, une haute priorité sera accordée aux activités visant 
à accroître le nombre des enseignants atteints par les TIC, à renforcer des capacités en matière de concep-
tion de modalités d’enseignement et de pédagogie et à faciliter la collaboration entre les communautés 
d’éducation. L’accent sera mis sur l’utilisation des TIC en vue de développer et d’améliorer les modalités 
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d’apprentissage (telles que les campus électroniques, les initiatives d’apprentissage ouvert et à distance), 
d’offrir l’accès aux ressources d’éducation ouverte, de mettre au point des solutions novatrices, fondées 
sur les TIC, au service de l’éducation, et de promouvoir les réseaux d’enseignants et les meilleures prati-
ques éducatives. Un autre élément de la stratégie consiste à aider les enseignants à intégrer les TIC dans 
leur pédagogie et à les introduire dans les salles de classe. En outre, la collaboration entre les médias de 
service public et les institutions éducatives sera renforcée afi n d’appuyer l’apprentissage à distance dans 
les domaines intéressant les objectifs de l’EPT [Axe d’action 1].

Nouvelle initiative phare :
Solutions novatrices en matière d’amélioration

de l’apprentissage grâce aux TIC

 L’impact des technologies de l’information et de la communication (TIC) sur l’enseignement et l’ap-
prentissage s’est accru régulièrement, durant toute la décennie écoulée, à tous les niveaux, offrant ainsi 
de nouvelles perspectives d’élargissement pour les processus et systèmes éducatifs classiques. Les TIC 
font de plus en plus partie intégrante des politiques et stratégies de l’éducation, car elles offrent une plus 
grande souplesse dans les situations d’apprentissage, favorisent une plus grande interactivité pour les 
élèves et assurent une connectivité accrue entre les individus et les ressources pédagogiques dans diffé-
rentes régions du monde. 

 Le programme « Amélioration de l’apprentissage grâce aux TIC » cherche à fournir des solutions nova-
trices en vue d’une intégration effi cace des TIC aussi bien dans les processus d’enseignement que d’ap-
prentissage. Dans le cadre de ce programme, l’UNESCO a utilisé des solutions à code source libre pour 
les systèmes de gestion de l’apprentissage à l’Université ouverte arabe, mis en place des portails con-
tenant des ressources pédagogiques accessibles à tous, et évalué la possibilité d’utiliser des didacticiels 
libres. Les exemples d’initiatives de ce programme sont notamment l’Université virtuelle africaine, le 
Campus électronique ; le projet CLASS et des solutions d’études universitaires à distance dans les États 
arabes.

 Le programme s’efforce d’aider la formation pédagogique à intégrer les TIC dans la salle de classe et de 
faciliter la mise au point et la disponibilité de contenus et de ressources éducatifs électroniques de qualité 
dans les langues locales. Il s’agit notamment de promouvoir les services éducatifs électroniques de qua-
lité, les universités ouvertes et virtuelles, les bibliothèques numériques, l’utilisation de solutions viables 
utilisant les logiciels libres et gratuits dans l’éducation et d’assurer une « veille mondiale » concernant 
les innovations en matière de TIC au service de l’éducation.

Conjointement avec le grand programme II, des initiatives seront mises en place en vue d’élargir l’accès 
à l’information scientifi que et technologique au moyen des médias et des TIC. Le principal objectif 
sera de faciliter l’accès aux sources d’informations scientifi ques et technologiques et leur publication par 
les communautés et institutions scientifi ques, de la recherche technique et de l’enseignement supérieur.
Par ailleurs, en collaboration avec le grand programme III, le renforcement des capacités des scientifi ques 
au moyen de logiciels gratuits à code source libre, de ressources pédagogiques ouvertes en sciences et 
technologie, de la coopération et de la mise en réseau sera facilité. La stratégie comportera la promotion 
des initiatives d’accès ouvert afi n de rendre l’information scientifi que disponible et accessible, de manière 
à favoriser le journalisme scientifi que, en particulier dans les pays en développement. L’UNESCO favo-
risera le développement des compétences des professionnels de la communication et de l’information en 
matière d’analyse et de promotion des connaissances scientifi ques, principalement en aidant les établisse-
ments d’enseignement de la communication à élaborer des programmes d’enseignement de journalisme 
scientifi que et à proposer des cours de formation au journalisme scientifi que à l’intention des scientifi -
ques, des journalistes en activité et des professionnels de l’information. La coopération entre les organis-
mes professionnels des journalistes et ceux des scientifi ques sera encouragée. L’Organisation appuiera 
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également l’élaboration et la diffusion de programmes sur les sciences, la technologie et les sciences de 
l’ingénieur à travers les médias et autres moyens d’information [Axe d’action 2].

Axe d’action 1. Renforcer l’alphabétisation, la formation des 
enseignants et l’éducation de qualité à tous les niveaux au 
moyen des médias et des TIC

05221 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 base   325 700 $
 Renforcement   450 100 $

 33 C/5 proposé   775 800 $
● Extrabudgétaire   541 000 $

Total, activités : 1 316 800 $ 

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Amélioration de la qualité et de l’impact des processus d’enseignement et d’apprentissage grâce à 
l’utilisation des TIC.
Indicateurs de performance :
– élaboration et application de plans et de directives sur l’intégration des TIC dans l’éducation, en 

particulier dans la formation des enseignants ;
– création de partenariats pour favoriser la collaboration entre les communautés des professionnels 

de l’éducation ;
– niveau d’intégration des composantes des TIC dans les politiques éducatives et programmes 

d’enseignement.
� Élargissement de l’accès à des systèmes, ressources et services éducatifs de qualité.

Indicateurs de performance :
– niveau de l’accès, facilité par les TIC, à un enseignement supérieur de qualité dans plusieurs 

régions ; 
– élaboration et application de principes directeurs pour les initiatives concernant les didacticiels 

d’enseignement à distance et les didacticiels ouverts ; 
– matériels en ligne de haute qualité élaborés et mis à la disposition des professionnels de la formation 

pédagogique.
� Élaboration de solutions fondées sur les médias et les apports des TIC pour l’alphabétisation et la 

formation des enseignants.
Indicateurs de performance :
– solutions d’apprentissage à distance novatrices offertes grâce aux TIC et aux médias de service 

public ;
– modèle de collaboration entre les médias de service public et les établissements de formation des 

enseignants en matière d’apprentissage à distance élaboré et diffusé ;
– programmes d’alphabétisation fondés sur les médias.

� Développement de l’alphabétisation grâce à l’utilisation des TIC, en particulier dans les pays de 
LIFE ;
Indicateurs de performance :
– bonnes pratiques de l’utilisation des TIC dans l’alphabétisation élaborées et communiquées aux 

personnels d’alphabétisation ;
– pays participant à l’initiative LIFE-TIC ;
– nombre, type et portée des partenariats de coopération Sud-Sud ;
– personnes analphabètes par sexe participant à des programmes d’alphabétisation appuyés par les 

TIC.
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Axe d’action 2. Élargir l’accès à l’information scientifique et 
technologique grâce aux médias et aux TIC

05222 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 260 300 $
● Extrabudgétaire 557 000 $

Total, activités : 817 300 $

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Élargissement de l’accès aux sources d’information scientifi que telles que publications, revues et 
ressources d’éducation ouvertes (REO). 
Indicateurs de performance :
– Accords conclus avec des éditeurs sur l’accès mondial à l’information scientifi que ;
– Réseaux d’accès libre soutenus et nombre de leurs membres ;
– Sources de qualité en ligne et hors ligne à la disposition des scientifi ques dans les pays en 

développement.
� Renforcement, sur la base des TIC, de la mise en réseau et du partage des connaissances entre 

scientifi ques. 
Indicateurs de performance :
– Réseaux en ligne rassemblant des communautés de scientifi ques créés ;
– Offre de logiciels gratuits/en code source libre et utilisation de ceux-ci par les scientifi ques.

� Promotion du journalisme scientifi que grâce à l’aide aux établissements de formation aux médias.
Indicateurs de performance :
– cours de formation au journalisme scientifi que ; 
– production et utilisation de programmes d’enseignement types pour le journalisme scientifi que 

dans les établissements de formation ; 
– programmes/productions des médias sur les sciences.
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◗ Projets relatifs aux thèmes transversaux

0530 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 1 500 000 $
    Décentralisation 49,1 %

05300
La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant pour procéder à l’achèvement des projets re-

latifs aux deux thèmes transversaux : « L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême 
pauvreté » et « La contribution des technologies de l’information et de la communication au 
développement de l’éducation, de la science et de la culture et à la construction d’une société 
du savoir » ;

b) à évaluer et surveiller la mise en œuvre des divers projets, tout en en analysant l’incidence ;
c) à assurer la coopération intersectorielle au sein de l‘UNESCO et la coordination avec d’autres 

organismes et fonds des Nations Unies en vue d’améliorer la cohérence et la mise à profi t de 
l’expérience dans l’exécution des projets approuvés ;

d) à allouer à cette fi n un montant de 1 500 000 dollars pour les coûts de programme.

05301  Les projets décrits ci-après, et les prévisions budgétaires correspondantes, ont été rattachés au grand 
programme V puisque leur thématique et leur orientation fondamentales relèvent de la communication 
et de l’information. Ces projets ont été conçus suivant une démarche intersectorielle et interdisciplinaire 
par des équipes associant, pour chaque projet, au moins trois secteurs et/ou bureaux hors Siège. Des dis-
positions particulières seront à nouveau prises pour l’administration de ces projets. Les activités de fond 
qui en relèvent seront planifi ées et exécutées conjointement par les membres de chacune des équipes
intersectorielles. Un récapitulatif de tous les projets se rapportant aux deux thèmes transversaux fi gure 
à la fi n du Titre II.A (par. 09001). On s’efforcera de trouver des ressources extrabudgétaires auprès de 
donateurs potentiels afi n de maximiser les retombées de ces projets.

� L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême pauvreté

05310
Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 150 000 $
    Décentralisation 100 %

Applications novatrices des TIC pour la réduction de la pauvreté
et la réalisation des OMD

05311
Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 150 000 $

Objectifs. Sur la base d’un réseau de sites mis en place depuis 2002, le projet mettra en application des 
solutions TIC novatrices et localisera des contenus afi n de contribuer à la lutte contre la pauvreté et à la 
réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement. Il utilise des outils ethnographiques et la 
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recherche orientée vers l’action pour étudier les caractéristiques de la pauvreté locale et les écologies de 
la communication, en vue d’autonomiser les communautés marginalisées grâce aux TIC. Ces innova-
tions comprennent l’utilisation de technologies de pointe, la combinaison de moyens de communication 
traditionnels et de nouveaux médias, et l’adoption de stratégies d’information et de communication dans 
le cadre d’approches participatives du développement social. La solution de gestion des contenus pour 
les centres locaux de TIC et de médias, appelée eNRICH, sera encore perfectionnée. Une particulière 
attention est accordée aux réseaux locaux de jeunes et de femmes et à la fourniture d’un soutien aux 
outils éducatifs tels que les centres communautaires d’apprentissage et l’apprentissage à distance.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Réalisation et partage de recherches sur les applications 
des TIC à l’appui des OMD ; utilisation accrue des TIC par les personnes pauvres et marginalisées dans 
certaines communautés ; poursuite du perfectionnement et du déploiement d’eNRICH ; diversifi cation et 
pertinence des contenus locaux, notamment sur des sujets comme l’élimination de la pauvreté, l’égalité 
entre les sexes, l’autonomisation des femmes, l’éducation, la lutte contre les maladies et la durabilité de 
l’environnement.

� La contribution des technologies de l’information et de la 
communication au développement de l’éducation, de la science et
de la culture et à la construction d’une société du savoir

05320

Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 1 350 000 $
    Décentralisation 43,4 %

Les TIC en tant qu’instruments de lutte contre le VIH/sida : modifi er le 
comportement des jeunes par l’éducation préventive

05321

Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 200 000 $

Objectifs. Les jeunes, et en particulier les jeunes fi lles, comptent parmi les groupes de population les 
plus touchés par la pandémie du VIH/sida. Les campagnes de sensibilisation des jeunes, appuyées par 
des activités d’éducation non formelle et un accès accru aux sources d’information, sont indispensables 
si l’on veut réduire la prévalence du VIH/sida chez les jeunes. Le projet vise donc à améliorer la préven-
tion du VIH/sida grâce aux nouvelles possibilités offertes par les TIC, comme l’information en ligne, 
les campagnes dans les médias et les centres d’information pour la jeunesse. En étroite coopération avec 
l’initiative de l’UNESCO sur l’éducation préventive contre le VIH/sida, l’accès aisé des jeunes à une 
information exhaustive et fi able, propre à susciter des changements de comportement, sera encouragé.
L’accent sera mis en particulier sur les activités préventives destinées aux jeunes défavorisés.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Création de centres d’information pour la jeunesse ; mise 
au point de matériels, de données pédagogiques, de contenus en ligne pédagogiques appropriés sur le 
VIH/sida ; lancement de sites Web sur la prévention du VIH/sida et de programmes de formation sur l’in-
formation et la communication ; facilitation du lancement de campagnes d’information et de campagnes 
dans les médias.
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Application des TIC dans le secteur de l’audiovisuel et les services publics 
de radiotélévision dans les pays en développement

05322

Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 150 000 $

Objectifs. Le projet vise à aider les pays en développement à prendre des décisions éclairées concernant 
leurs engagements internationaux et leurs politiques nationales dans le domaine de l’industrie audiovi-
suelle et de la radiotélévision de service public. L’accent sera mis sur la sensibilisation, le renforcement 
des capacités, l’accompagnement et les solutions pilotes novatrices dans le domaine de l’utilisation des 
TIC dans la radiotélévision. Le projet favorisera également la production de contenus novateurs et utili-
sant l’apport des TIC sur des questions majeures de société et de développement, et il aidera à promou-
voir les cultures locales et la connaissance mutuelle.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Lancement d’un débat sur les enjeux et les chances de l’in-
dustrie de l’audiovisuel et de la radiotélévision ; fourniture de conseils aux responsables de l’élaboration 
des politiques des pays en développement sur les politiques de l’audiovisuel et de la radiotélévision, et 
soutien à l’élaboration de telles politiques dans certains pays ; promotion de la diversité culturelle et de 
son expression grâce aux TIC ; formation des professionnels de la production et de la radiotélévision à 
l’utilisation des TIC ; production et diffusion de contenus sur des thèmes majeurs de société et de déve-
loppement, comme les droits de l’homme, la tolérance et la paix, les OMD, l’EPT et le VIH/sida.

Les TIC au service du dialogue interculturel : développer les capacités de 
communication des populations autochtones

05323

Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 200 000 $

Objectifs. Ce projet vise à préserver les ressources culturelles des populations autochtones en favorisant 
leur accès aux TIC et en encourageant le dialogue interculturel. Il aidera ainsi ces populations à revitaliser 
leur identité, à recouvrer leur dignité et à lutter contre la discrimination. En leur offrant des possibilités 
de renforcer leurs capacités et de mettre au point des contenus dans le domaine des TIC (particulièrement 
l’audiovisuel et le multimédia), le projet permettra aux communautés participantes de mieux gérer leurs 
ressources culturelles et de les partager avec d’autres cultures et sociétés. Ce partage a pour buts (i) d’of-
frir de nouvelles possibilités en termes d’activités novatrices génératrices de revenus ; (ii) de sensibiliser 
à la créativité et au talent des populations autochtones ; (iii) d’améliorer la compréhension internationale 
des connaissances et des systèmes de valeurs autochtones ; et (iv) de favoriser le dialogue interculturel.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Formation des chefs des communautés autochtones à l’utili-
sation des TIC ; production de contenus culturels autochtones pour la télévision, la radio et les nouveaux 
médias ; mise en valeur des contenus locaux au niveau international.

Campus électronique - amélioration de l’apprentissage ouvert et à distance

05324

Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 150 000 $
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Objectifs. Ce projet a pour principal objectif d’accélérer l’adoption et l’utilisation optimale de l’apprentis-
sage ouvert et à distance assisté par les TIC comme socle du concept d’université virtuelle. Il sera implanté 
en Afrique subsaharienne, en coopération avec les universités et les fournisseurs de programmes d’ap-
prentissage ouvert et à distance. Le projet vise trois objectifs : (i) fi xer des normes communes en Afrique 
et appliquer un contrôle qualitatif à l’élaboration des modules d’enseignement ouvert et à distance ; (ii) 
mettre en place une bibliothèque virtuelle du domaine public des modules d’enseignement ouvert et à dis-
tance ; et (iii) créer des centres d’assistance technique et méthodologique et de formation à l’apprentissage 
ouvert et à distance. Le projet bénéfi cie de l’expérience des projets des « Universités virtuelles » du dernier 
exercice biennal, comme le projet Avicenne, et il est étroitement lié à l’Université virtuelle africaine.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Création de bibliothèques universitaires numériques ; adop-
tion et diffusion de critères de garantie de la qualité ; adaptation et traduction de matériels de formation 
à distance ; méthodes et directives pour l’apprentissage ouvert et à distance accessibles en ligne et hors 
ligne ; création de centres d’assistance et de formation à l’apprentissage ouvert et à distance en Afrique 
subsaharienne, amélioration de l’aptitude du personnel à développer et à dispenser des services d’ap-
prentissage ouvert et à distance.

Utilisation des TIC dans l’éducation à distance pour les établissements
d’enseignement secondaire en Asie, en Afrique et en Amérique latine

05325

Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 200 000 $

Objectifs. Ce projet vise à élargir et à diversifi er les services d’enseignement secondaire en Afrique, 
en Asie et en Amérique latine à l’aide de l’apprentissage ouvert et à distance, afi n d’assurer un meilleur 
apprentissage aux populations marginalisées des zones défavorisées et reculées. Il mettra l’accent sur 
la production multilingue et la promotion de modèles et de méthodologies d’enseignement (en code 
source libre) dans l’éducation secondaire formelle et non formelle à l’échelle nationale. Dans le contexte 
du partage d’expérience Sud-Sud, l’échange d’informations entre les sites pilotes servira de base à une 
collaboration et une harmonisation en profondeur.

 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Analyse, échange et harmonisation des systèmes de presta-
tion de services éducatifs fondés sur les TIC aux niveaux national et international ; prestation de services 
éducatifs à distance de qualité - par le biais de l’apprentissage électronique, de systèmes de prestation 
utilisant d’autres moyens et de l’enseignement à distance - aux élèves de familles à faibles revenus et de 
zones rurales reculées ; mise en place d’une alliance mondiale de partenaires et de sites pour l’innovation 
dans le domaine de l’apprentissage ouvert et à distance.

Promotion des logiciels libres et gratuits (FOSS) et renforcement
des capacités pour le développement d’outils logiciels libres et gratuits 
pour le traitement de l’information et l’éducation

05326
Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 200 000 $

Objectifs. Exploitant le portail des logiciels gratuits de l’UNESCO, le projet vise à promouvoir et à 
encourager l’utilisation des logiciels libres et gratuits (FOSS) dans les domaines de compétence de l’Or-
ganisation, et à contribuer ainsi à la construction de sociétés du savoir. L’action sera centrée sur (i) la 



228

Grand programme V 33 C/5 

création de communautés de pratiques pour des normes et des contenus éducatifs ouverts ; (ii) la con-
tribution à la mise au point et à la diffusion gratuite de certains outils logiciels ouverts de l’UNESCO 
pour le traitement de l’information (CDS/ISIS, IDAMS, eNRICH, et Greenstone), la communication des 
connaissances et l’éducation assistée par les TIC ; (iii) le soutien à la collaboration d’experts en logiciels 
libres et gratuits en Afrique, en Europe orientale, en Asie centrale, en Asie, en Amérique latine et dans 
les Caraïbes, et (iv) l’encouragement des applications techniques des logiciels libres et gratuits.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Sensibilisation au potentiel des logiciels libres et gratuits ;
progression de l’accès équitable et de l’échange gratuit d’informations et de connaissances ; développe-
ment des applications de solutions logicielles libres et gratuites, en particulier dans l’éducation.

Le portail UNESCO de la connaissance : construire des communautés
du savoir

05327

Activités du budget ordinaire
 33 C/5 proposé 250 000 $

Objectifs. Le rôle de courtier du savoir à l’échelle mondiale que joue l’UNESCO est soutenu par les 
efforts que déploie l’Organisation pour poursuivre la mise en place d’un portail de connaissances fondé 
sur les principes suivants : service interactif axé sur l’utilisateur, qualité et pertinence des contenus, 
plate-forme de collecte, de conservation, de création, d’extraction, de partage et d’utilisation d’informa-
tions multilingues, plate-forme d’échange qui relie les parties prenantes de l’UNESCO et contribue à la 
construction de communautés du savoir, forum d’expression des idées, outil de travail et d’apprentissage 
en collaboration pour l’élaboration et la mise en œuvre du programme de l’UNESCO, et pièce maîtresse 
de la mise en œuvre de la stratégie de communication de l’UNESCO. Pour cet exercice biennal, l’accent 
sera mis sur la création de communautés du savoir. Dans ce contexte, le portail servira à rassembler des 
experts - et des parties prenantes - internationaux et nationaux afi n de mettre au point des contenus, de 
défi nir les meilleures pratiques, d’échanger des outils, de mobiliser les parties intéressées et de proposer 
des solutions et des stratégies pour résoudre des problèmes critiques dans les domaines de compétence 
de l’UNESCO, renforçant ainsi les moyens d’action et la participation des communautés.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice. Création de communautés du savoir intersectorielles spécifi -
ques (indicateur de référence : au moins 4) ; élaboration, révision et échange de stratégies et de principes 
directeurs pour les communautés du savoir ; consolidation de l’infrastructure technique et de l’architec-
ture fonctionnelle du portail ; renforcement de la participation des utilisateurs au portail.
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Coopération avec les sources de fi nancement extrabudgétaires
05401  Dans le cadre du grand programme V, l’UNESCO continuera de coopérer avec les institutions multilaté-

rales et bilatérales, les bailleurs de fonds du secteur public et du secteur privé, et les autres partenaires. 
L’Organisation intensifi era ses efforts de collaboration avec la communauté internationale des bailleurs 
de fonds afi n de dégager les fonds nécessaires aux actions destinées à promouvoir le rôle de la commu-
nication et de l’information dans le développement, ainsi que dans la construction de sociétés ouvertes et 
intégratrices.

05402  L’Organisation s’emploiera à mieux coordonner les efforts de la communauté des bailleurs de fonds 
et des institutions multilatérales de développement par des programmes coordonnés ou conjoints. Elle 
cherchera tout particulièrement à améliorer les synergies avec l’Équipe spéciale des Nations Unies sur 
les TIC, le Partenariat mondial pour le savoir, le PNUD, l’UIT, la Banque mondiale et d’autres partenai-
res de la mise en œuvre du plan d’action du Sommet mondial sur la société de l’information (SMSI, 2003 
et 2005). Les programmes intergouvernementaux et internationaux de l’Organisation - le Programme 
international pour le développement de la communication (PIDC) et le programme Information pour 
tous (PIPT) - joueront un rôle très important dans les efforts déployés pour mobiliser des fonds et renfor-
cer la coopération internationale. 

05403  Dans le domaine de la priorité principale - « autonomisation des populations par l’accès à l’information 
et au savoir, l’accent étant mis sur la liberté d’expression » -, l’Organisation cherchera à établir des 
partenariats avec des organisations et des initiatives relevant du système des Nations Unies, comme le 
PNUD, l’UIT, l’Équipe spéciale des Nations Unies sur les TIC et d’autres OIG. Les organisations de la 
société civile, y compris les ONG spécialisées, resteront des partenaires essentiels pour la constitution 
d’alliances autour des questions relatives aux sociétés du savoir. Les partenariats avec le secteur privé, 
notamment avec l’industrie des TI, seront consolidés et élargis, spécialement en ce qui concerne les 
objectifs communs de développement social et économique et là où le secteur des TI peut apporter des 
solutions novatrices à la mise en place de réseaux des connaissances.

05404  En ce qui concerne la promotion de la liberté d’expression et du pluralisme et de l’indépendance des 
médias, y compris dans les zones de confl it et les situations consécutives à une catastrophe, domaine 
dans lequel l’UNESCO a acquis une grande expérience au cours des années, des fonds extrabudgétai-
res seront demandés à diverses sources internationales, nationales et privées, y compris les donateurs 
nationaux bilatéraux (comme la Belgique, le Danemark, les États-Unis, la Finlande, la France, l’Italie, 
la Norvège, la Suède), qui ont déjà substantiellement contribué aux activités de l’Organisation dans ce 
domaine. L’UNESCO cherchera également à coopérer, ou renforcera sa coopération, avec les fonds de 
dépôt communs des Nations Unies et de la Banque mondiale, l’OCHA, le HCDH, l’Union européenne, 
le Conseil de l’Europe, l’OSCE, les fondations et le secteur privé. Les arrangements de partenariat exis-
tant avec des ONG régionales, nationales et internationales, ainsi qu’avec les principales organisations 
professionnelles, seront maintenus et développés.

05405  Le PIDC restera le principal mécanisme de mobilisation de soutien fi nancier au développement des 
médias. Pour les grands projets comme le renforcement des Centres communautaires multimédias 
(CCM), qui bénéfi cient déjà d’une aide fi nancière de la Suisse, des contributions seront sollicitées auprès
d’autres sources extrabudgétaires, y compris de donateurs bilatéraux comme l’Allemagne, le Canada et 
le Royaume-Uni. La coopération avec les organismes des Nations Unies et d’autres organisations multi-
latérales comme le PNUD, l’ONUSIDA, la Banque mondiale et les banques de développement régional 
sera renforcée. Les arrangements de partenariat établis au cours des années passées dans le cadre de 
la Table ronde interinstitutions des Nations Unies sur la communication pour le développement et du 
Partenariat mondial pour le savoir seront consolidés, comme le sera la collaboration avec les organisa-
tions professionnelles internationales et régionales.
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06001

06002 Si l’on dispose de données de haute qualité, pertinentes et à jour, on peut se faire une idée 
claire et incontestable d’une situation donnée et régler plus facilement des problèmes 
d’orientation générale. Les statistiques sont d’une importance vitale pour les efforts de 
développement national et international, et la fourniture de données de qualité dans tous les 
domaines de compétence de l’UNESCO et valables pour tous les pays du monde est une 
tâche importante et complexe. L’Institut de statistique de l’UNESCO (ISU) a beaucoup fait 
pour renforcer l’exhaustivité et la transparence des systèmes internationaux de statistique de 
l’éducation et s’attachera à l’avenir à améliorer la qualité et l’actualité de ces données. Une 
stratégie de collecte des données sur la science et la technologie a été élaborée, et elle sera 
appliquée à de nouvelles initiatives. Les besoins en données relatives à la culture et à la com-
munication ont également été évalués, et l’ISU met actuellement au point un programme de 
travail dans ces domaines clés avec le concours d’autres institutions partenaires.

06003  La capacité de systèmes nationaux de statistique, qui en sont à des stades différents de 
développement et dont les possibilités et la stabilité varient considérablement d’un pays 
à l’autre, joue un rôle absolument décisif dans l’amélioration de la qualité des données. 
Dans certains pays, la capacité de collecte et de production de données sur l’éducation, la 
science, la technologie, la culture et la communication reste très limitée. La stratégie d’ac-
tion de l’ISU doit par conséquent être adaptée aux besoins de chacun, et l’Institut étudie 
comment inciter davantage les statisticiens nationaux à fournir de meilleures données et 
multiplier les occasions qui s’offrent à eux. Il est indispensable de veiller non seulement à 
ce que les statisticiens nationaux répondent aux besoins nationaux en matière de statisti-
ques mais aussi à ce qu’ils disposent des ressources et des connaissances nécessaires pour 
transformer leurs chiffres en données comparables sur le plan international. À cette fi n, 
l’ISU s’emploie activement à mettre au point de nouveaux concepts, méthodes et normes 
statistiques et à promouvoir la normalisation des méthodes de collecte et de production de 
statistiques et d’indicateurs de qualité.

Institut de statistique de l’UNESCO

Budget ordinaire

33 C/5 
base

(610M$)

33 C/5
proposé  
(635M$)

Ressources 
extra-

budgétaires2

2006-2007
Total des

ressources32 C/5 
Approuvé

Virements1

Entrées/
(sorties)

33  C/5
Augmentation/
(diminution)

des ressources

Réévaluation Renforcement 

$ $ $ $ $ $ $ $ $

Allocation fi nancière 9 020 000 –  (316 200)  316 200  9 020 000  1 000 000  10 020 000 – 10 020 000 

Total, Institut de statistique 
de l’UNESCO  9 020 000 –  (316 200)  316 200  9 020 000  1 000 000  10 020 000 – 10 020 000 

1. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afi n d’aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 dans le 33 C/5.
2. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme.
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06004  L’ISU ne se contente pas de fournir des données et des indicateurs mondiaux mais procède aussi à ses 
propres études et analyses. Son personnel interprète les données à partir de la base de données transna-
tionales de l’ISU et les intègre aux éléments obtenus à d’autres sources. L’Institut travaille aussi direc-
tement avec les États membres, leur apportant son soutien aux niveaux de l’analyse des données et de 
la communication des résultats. De manière générale, l’ISU fournit des rapports réguliers tels que le 
Recueil de données mondiales sur l’éducation, des rapports régionaux, des profi ls de pays, des cartes 
d’indicateurs, des rapports sur la recherche-développement, la presse et la radiodiffusion et des contri-
butions au Rapport mondial de suivi sur l’EPT. Les analyses thématiques et méthodologiques de l’ISU 
portent sur l’enseignement secondaire, le fi nancement de l’éducation, les résultats de l’enquête sur les 
indicateurs de l’éducation dans le monde, la méthodologie du Programme d’évaluation et de suivi de 
l’alphabétisation (LAMP), le patrimoine mondial, l’exode des compétences et l’estimation des données 
manquantes.

06005 Activités du budget ordinaire
 33 C/5 base  9 020 000 $
 Renforcement  1 000 000 $

 33 C/5 proposé 10 020 000 $

06006
La Conférence générale, 
Prenant acte du rapport du Conseil d’administration de l’Institut de statistique de l’UNESCO 
(ISU) pour 2003-2004, 
1. Invite le Conseil d’administration de l’ISU à axer le programme de l’Institut sur les priorités 

suivantes :
 (a)  améliorer l’actualité, la portée et la qualité de la base de données statistiques internationa-

les de l’UNESCO en revoyant ses méthodes et instruments de collecte de données, et en 
renforçant la communication avec les États membres et la coopération avec les bureaux 
hors Siège et les organismes et réseaux partenaires ; 

 (b)  élaborer de nouveaux concepts, méthodes et normes statistiques en matière d’éducation, 
de science, de culture et de communication, promouvoir la collecte et l’établissement de 
statistiques et indicateurs qui soient de qualité, aux niveaux national et international, en 
vue d’assurer le suivi des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs de dévelop-
pement ; 

 (c)  contribuer à renforcer les capacités statistiques nationales en collaborant avec des organis-
mes de développement pour diffuser des principes directeurs et outils techniques, former 
du personnel au niveau national et dispenser des avis d’experts et un soutien aux activités 
statistiques menées dans les pays ;

 (d)  appuyer le développement de l’analyse des politiques dans les États membres en formant à 
l’analyse, en menant des études analytiques en partenariat avec des spécialistes internatio-
naux, et en disséminant les bonnes pratiques et des rapports analytiques auprès d’un large 
public ; 

2. Autorise le Directeur général à soutenir l’Institut de statistique de l’UNESCO en lui accordant 
une allocation fi nancière de 10 020 000 dollars ;

3. Invite les États membres, les organisations internationales, les organismes de développement 
et organismes donateurs, les fondations et le secteur privé à contribuer, fi nancièrement ou par 
d’autres moyens appropriés, à la mise en œuvre et au développement des activités de l’Institut 
de statistique de l’UNESCO.
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06007 Axe d’action 1 . Améliorer la base de données 
statistiques trans-nationales de l’UNESCO

Stratégie. L’ISU améliorera l’actualité, la portée et la qualité des bases de données transnationales pour 
permettre d’évaluer plus rapidement les effets des politiques récentes. Il sera essentiel à cet effet de met-
tre en commun les bonnes pratiques entre pays en situations similaires ou placés devant des diffi cultés 
semblables ; L’ISU diffusera des informations sur les méthodes et procédures qui ont été utilisées pour 
obtenir les données et il communiquera le calendrier des enquêtes en faisant ressortir les dates importan-
tes où les données seront rendues disponibles. On veillera à différencier les données en fonction du sexe 
et l’on saisira les occasions de rassembler des statistiques de telle façon qu’elles fassent apparaître les 
inégalités dans la société. 

Éducation

 À la suite de l’étude sur les enquêtes de 2004-2005, de nouveaux instruments de collecte de données et 
des technologies de l’information améliorées seront mis en œuvre pour qu’apparaissent plus clairement 
les normes à respecter en matière d’établissement de rapports et pour faciliter la tâche des pays. Les 
délais de communication des données seront mieux respectés grâce à une meilleure coordination avec 
les ministères et à des consultations offi cielles, ainsi qu’à un plus grand recours aux questionnaires élec-
troniques ou en ligne. 

 On s’efforcera en particulier d’améliorer la qualité des données relatives au fi nancement de l’éducation 
et aux enseignants ainsi qu’aux problèmes statistiques que rencontrent les pays vastes ou complexes. Les 
données nécessaires au suivi de l’EPT et des OMD seront considérées comme hautement prioritaires. 

Science

 L’ISU évaluera l’enquête 2004-2005 sur la recherche-développement et consultera les utilisateurs sur la 
fréquence de parution de ce recueil de données. La collecte de données relatives aux ressources humai-
nes en science et technologie sera une priorité. L’ISU s’emploiera à améliorer la qualité des données et 
les taux de réponse en ce qui concerne la science et la technologie en apportant une aide technique aux 
niveaux régional et national. L’ampleur de cette assistance sera fonction des fi nancements extrabudgé-
taires disponibles.

Culture

 L’ISU collaborera étroitement avec les unités compétentes du Secrétariat pour défi nir et rassembler les 
données en vue du prochain rapport mondial de l’UNESCO qui sera axé sur la culture. Les implications 
pour la collecte de données à l’ISU d’une adoption éventuelle d’une convention sur la diversité culturelle 
sont suivies de près..

Communication et information

 Dans le prolongement des enquêtes sur la presse et la radiodiffusion à la fi n de 2005, l’ISU évaluera 
la qualité des enquêtes en vue de les mener par la suite régulièrement. Une nouvelle version de ces 
enquêtes serra retenue à la suite du Plan d’action du SMSI 2003, qui appelle à suivre l’évolution de la 
radiodiffusion. Étant donné que le Plan d’action aborde également la question de l’utilisation des TIC 
dans l’éducation, certaines données sur la présence des TIC dans l’enseignement primaire et secondaire 
et la possibilité d’y accéder feront partie des enquêtes annuelles de l’ISU sur l’éducation. La collecte 
d’autres données dépendra des consultations qui ont lieu dans le cadre du partenariat interinstitutions sur 
les données pour la société de l’information.
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Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Amélioration de la qualité, de la portée et de l’actualité des données de l’ISU mesurées par un 
ensemble d’indicateurs de performance.

� Renforcement de l’utilité pour les politiques des enquêtes sur l’éducation et des stratégies d’enquête 
dans tous les domaines à partir de consultations avec les utilisateurs et parties prenantes.

� Amélioration des taux de réponse aux enquêtes sur la science, la technologie et la communication.
� Renforcement de la place des métadonnées dans tous les recueils de données de l’ISU.
� Publication des calendriers de collecte et de publication de données.

Indicateurs de performance :
– Alignement des enquêtes sur les délais d’établissement de rapports des pays ;
– Diffusion des données des enquêtes sur l’éducation :
 � Indicateur de référence : six mois au plus après réception ;
– Diffusion rapide des données (par exemple de RIDE) :
 � Indicateur de référence : trois mois au plus après réception ;
– Chiffres annuels publiables pour les effectifs nationaux du primaire ou les taux bruts 

de scolarisation (TBS) 
 �  Indicateurs de référence : pour les effectifs ou TBS du primaire au moins 90 % de tous les 

pays ; pour les effectifs ou TBS du secondaire, au moins 80 % de tous les pays ;
– Chiffres publiables pour certains indicateurs clés :
 �  Indicateurs de référence : (a) participation : taux net de scolarisation dans le primaire pour 

80 % des pays ; (b) apports : taux d’encadrement dans le primaire pour 85 % des pays ; (c) 
dépenses publiques en pourcentage du PIB/Revenu national brut pour 60 % des pays ; (d) 
résultats : taux d’achèvement des études primaires pour 70 % des pays, taux de survie en 
dernière année du primaire pour 50 % des pays ;

– Chiffres publiables pour les indicateurs du fi nancement de l’éducation :
 � Indicateur de référence : cinq indicateurs ou plus pour au moins 50 % des pays ;
– Amélioration de la collecte de données sur le fi nancement de l’éducation, en coopération avec 

d’autres organismes internationaux.

06008 Axe d’action 2. Mettre au point de nouveaux concepts, 
méthodes et normes statistiques

Stratégie. L’ISU, qui travaille avec la Division de statistique de l’ONU et d’autres organismes interna-
tionaux, est à la tête des efforts mondiaux d’élaboration de nouvelles méthodes et indicateurs statistiques 
dans les domaines de l’éducation, de la science et de la technologie, de la culture, de la communication 
et de l’information. L’Institut est chargé de suivre la réalisation des OMD dans le domaine de l’éduca-
tion. Il accordera une grande attention aux nouveaux objectifs et cadres de référence internationaux (tels 
que la Décennie pour l’éducation en vue du développement durable) dans ses efforts pour élaborer des 
indicateurs nouveaux ou adapter ceux qui existent déjà en fonction des besoins, en consultation avec les 
statisticiens nationaux. L’ISU apportera une contribution aux activités de la Division de statistique de 
l’ONU et des commissions régionales en matière de production de principes directeurs et de manuels en 
vue du prochain cycle de recensements démographiques. 

Éducation

 L’ISU continuera d’accorder la priorité à l’élaboration de méthodologies qui facilitent la collecte d’un 
plus large éventail de données plus informatives sur le suivi des objectifs d’EPT et de veiller à ce que les 
politiques s’appuient sur des données probantes. En coopération avec des partenaires essentiels (notam-
ment la Division de la promotion de la qualité de l’éducation du Secteur de l’éducation), un nouveau pro-
gramme sera réalisé pour aider les États membres à évaluer les résultats de l’apprentissage. Étant donné 
l’importance que revêt cette activité pour le suivi des objectifs d’EPT, l’ISU recevra un appui budgétaire 
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qui en assurera l’impact au titre du renforcement bugétaire prévu dans le scénario à 635 M$, une somme 
supplémentaire de 1 million de dollars des États Unis sera consacré au renforcement du travail de l’UIS 
dans le domaine statistique pour l’Éducation pour Tous (EPT) ; cette somme servira notamment à renfor-
cer les capacités statistiques des États dans le domaine de la collecte, de l’analyse et de l’interprétation 
des données statistiques. L’élaboration de nouvelles méthodes de mesure de l’alphabétisation restera 
une grande priorité et les données rassemblées dans les pays pilotes participant au projet LAMP seront 
analysées. Des méthodes d’estimation des niveaux d’alphabétisation seront élaborés, qui viseront en 
particulier les pays du programme LIFE. En outre, les méthodes d’estimation des données manquantes 
seront réexaminées pour obtenir des ensembles de données plus complets avec moins de lacunes et des 
estimations plus fi ables.

 La mise au point d’indicateurs dans les domaines des compétences des adultes et des compétences fonc-
tionnelles entreprise par l’OCDE et l’Union européenne sera suivie de près pour en déterminer l’utilité 
éventuelle pour d’autres pays.

 L’ISU continuera d’élaborer des matériels et des principes directeurs pour aider les pays à appliquer et 
interpréter laClassifi cation internationale type de l’éducation (CITE) et suivra l’évolution des classifi ca-
tions.

Science

 L’ISU achèvera la rédaction d’un chapitre du Manuel d’Oslo sur les statistiques relatives à l’innovation, 
qui portera surtout sur les applications novatrices de la science, et qui s’interrogera sur la possibilité de 
rassembler des données de ce type. Dans le prolongement du projet conjoint avec l’OCDE sur les car-
rières des titulaires de doctorats, l’ISU s’efforcera d’élargir ce projet à d’autres détenteurs de diplômes 
de haut niveau et d’étudier la question de la diminution des effectifs dans des professions scientifi ques 
essentielles pour compléter les données sur l’exode des compétences.

Culture

 Le projet de convention de l’UNESCO sur la protection de la diversité des contenus culturels et des 
expressions artistiques fait ressortir la nécessité de créer un observatoire de la diversité culturelle pour 
développer « l’échange d’informations et d’expertise relatives aux données et aux statistiques concern-
ant la diversité des expressions culturelles ainsi qu’aux bonnes pratiques pour la protection et la pro-
motion de celle-ci ». Si la Convention est adoptée, l’ISU deviendra un acteur clé pour la création de 
l’observatoire et pour l’élaboration de bases d’information appropriées.

 En partenariat avec le Bureau de l’UNESCO à Bangkok, l’ISU travaille à la mise en place d’un système 
de statistiques sur les industries culturelles dans la région Asie-Pacifi que, qui porte sur l’emploi dans ces 
industries, la valeur ajoutée qu’elles représentent pour les économies de ce secteur, le commerce interna-
tional de biens et services culturels et les avantages sociaux que présentent ces industries, l’accent étant 
surtout mis sur le secteur de l’artisanat vu son importance critique dans de nombreux États membres. Ces 
activités statistiques serviront de modèle pour d’autres régions du monde. 

 L’ISU apporte aussi une contribution importante à un rapport du Centre du patrimoine mondial sur le 
statut des sites du patrimoine mondial, qui sera publié en 2006. Dans le prolongement de cette collabora-
tion, l’ISU participera à l’élaboration d’indicateurs en vue du suivi à long terme des sites du patrimoine 
mondial pour aider le Centre à encourager les efforts de conservation et à renforcer les capacités nation-
ales dans ce domaine. 
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Communication et information

 L’élaboration d’indicateurs pour mesurer la progression de la mise en œuvre de la Déclaration et du 
Plan d’action du SMSI représentera une priorité importante pour l’ISU. Les détails de cette activité 
dépendront des résultats de la seconde partie du SMSI qui doit se tenir en novembre 2005 ainsi que du 
partenariat entre l’ISU, l’UIT, la CNUCED, l’OCDE et quatre commissions régionales de l’ONU sur la 
mesure de la contribution des TIC au développement. La contribution de l’ISU à ce projet portera sans 
doute essentiellement sur l’accès communautaire ainsi que sur les TIC et l’évolution de l’éducation que 
le Plan d’action du SMSI 2003 considère comme deux domaines essentiels pour remédier à la fracture 
numérique.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Analyse et évaluation des données LAMP et élaboration de recommandations sur les futures mesures 
transnationales harmonisées de l’alphabétisation. 

� Amélioration des méthodes de mesure nationale régulière de l’alphabétisation.
� Réexamen des méthodes de mesure et de classifi cation de l’apprentissage des adultes et évaluation 

de leur pertinence pour un plus grand nombre de pays et pour la CITE.
� Élaboration de méthodes pour mesurer les innovations concernant les applications des sciences et les 

pertes de spécialistes scientifi ques.
� Préparation d’un programme de travail en vue de défi nir des méthodologies pour mesurer certains 

aspects de la société de l’information, des sites du patrimoine mondial, de la diversité culturelle et 
des industries culturelles.
Indicateurs de performance :
– Nouveaux cadres conceptuels et indicateurs comparatifs dans les domaines de l’alphabétisation, 

de l’apprentissage des adultes et de l’innovation

06009 Axe d’action 3. Renforcer les capacités statistiques

Stratégie. Il s’agit d’aider les pays à mettre en place des capacités nationales durables aux niveaux insti-
tutionnel, technique et individuel en vue de produire et d’utiliser des informations statistiques dans les 
domaines de spécialisation de l’UNESCO. Ces activités viennent soutenir et appuyer la formulation des 
politiques et la prise de décisions en même temps que faciliter le suivi et l’évaluation des efforts pour 
atteindre les objectifs nationaux et internationaux

Participation à des projets nationaux de renforcement des capacités statistiques 
en collaboration avec des organismes de développement
Les activités dans ce domaine sont fi nancées essentiellement par des ressources extrabudgétaires. Elles
sont menées en collaboration avec des organismes de développement et sont axées sur les PMA, surtout en 
Afrique subsaharienne, en Asie du Sud-Est, dans le Pacifi que et en Amérique latine et dans les Caraïbes.

 Élaboration et diffusion d’instruments et de principes directeurs techniques
 Les États membres ont besoin d’instruments et de principes directeurs techniques pour pouvoir assurer 

le suivi des efforts entrepris pour atteindre des objectifs nationaux et internationaux. Cette activité sup-
pose l’évaluation des besoins et les essais de méthodologies et de systèmes d’information dans des pays 
pilotes, la confi rmation des informations reçues des pays, des experts et des parties prenantes, ainsi que 
la diffusion de principes directeurs et d’instruments. Ceux-ci seront élaborés dans plusieurs domaines 
de l’éducation en réponse à l’appel lancé au titre des approches sectorielles pour assurer un suivi et une 
évaluation globale de l’ensemble du secteur, et en science et technologie pour répondre aux besoins pri-
oritaires à la suite de la consultation des utilisateurs qui a eu lieu au cours de l’exercice précédent.
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 Formation de personnel national
 Une formation sera assurée dans tous les domaines de la collecte, de la production et de l’utilisation de 

données (conception de questionnaires, modélisation de données et conception de bases de données, dif-
fusion de données, analyse et interprétation de données de sources différentes : données administratives, 
enquêtes sur les ménages et évaluations). Cette formation prendra différentes formes : ateliers régionaux, 
échanges Sud-Sud, réseau de statisticiens des sciences en Afrique et participation à des conférences 
internationales sur les statistiques.

 Fourniture d’avis techniques et d’un soutien aux activités statistiques des pays
 Au niveau régional, le personnel de l’ISU contribuera au Programme de renforcement des capacités 

statistiques de l’ISU (RCS) dans le cadre convenu avec les institutions des Nations Unies et autres 
organismes participants et en liaison avec PARIS21, le cas échéant. Des améliorations seront également 
apportées aux programmes de l’ISU, notamment s’agissant de la collecte de données transnationales 
harmonisées, en accordant davantage d’attention aux contextes nationaux, aux consultations directes, à 
la liaison avec les pays et à l’assistance technique.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Renforcement des activités de suivi et d’évaluation des objectifs nationaux et internationaux.
� Mise en place et coordination de programmes cohérents de RCS.
� Renforcement des capacités des statisticiens nationaux dans les domaines de compétence de 

l’UNESCO.
� Cours d’été de l’ISU organisé à Montréal, en collaboration avec l’Université de Montréal et des 

experts internationaux.
Indicateurs de performance :
– Amélioration des données nationales sur le fi nancement de l’éducation ;
– Méthodes pour réduire le volume des informations exigées des statisticiens des petits États insulaires 

en développement ;
– Matériels informatiques pour faciliter la formation des statisticiens et utilisateurs dans les pays 

en développement.

06010 Axe d’action 4. Développer l’analyse statistique et 
la diffusion de données utiles pour la formulation de politiques

Stratégie. L’ISU encourage une diffusion large et éclairée des données utiles pour formuler des poli-
tiques à partir d’éléments probants. À cette fi n, il facilite l’accès aux données et procède à des analyses 
tant simples qu’approfondies. Ces activités sont aussi importantes en ce qu’elles informent des résultats 
des efforts, permettant ainsi d’améliorer la qualité des données.

 Interprétation et analyse des données
 L’ISU continuera de travailler à sa publication phare - le Recueil de données mondiales sur l’éducation 

- et fournira un large éventail de matériels pour interpréter et analyser les données recueillies. En outre, 
il s’efforcera d’améliorer la qualité des données ainsi que l’interprétation des données transnationales 
sur l’éducation dans des domaines spécifi ques en relation avec les objectifs d’EPT tels que le fi nance-
ment de l’éducation, l’enseignement secondaire et supérieur et l’enseignement privé. Ce travail se fera 
en collaboration avec un réseau d’établissements internationaux et d’experts des États membres. Des 
activités de formation connexes seront entreprises pour développer les capacités analytiques dans les 
États membres.
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 Interprétation et analyse des donnéesAmélioration de l’accès aux données transnationales
L’Institut continuera de renforcer son dispositif de diffusion de données et de métadonnées. Un plus 
large éventail de données sera mis à disposition, et l’on recourra notamment davantage à la présenta-
tion de données graphiques. Cette évolution tiendra compte des réactions des utilisateurs. 

 Des efforts seront faits pour introduire des données statistiques de l’ISU dans tous les sites Web de 
l’UNESCO en vue de mieux répondre aux besoins de l’UNESCO et des principaux partenaires.

 En outre, les travaux de recherche utiliseront à la fois les données de l’ISU et des sources de données 
complémentaires (telles que les enquêtes sur les ménages, les établissements scolaires et les acquis des 
élèves) pour obtenir un tableau mieux intégré et plus complet de la situation. Certaines de ces activités 
sont placées sous la direction de l’ISU. Par exemple, les enquêtes transnationales sur l’enseignement 
primaire dans le cadre du projet sur les indicateurs mondiaux de l’éducation ouvriront des perspectives 
nouvelles sur le fonctionnement des établissements scolaires. L’ISU se concentrera aussi sur les ques-
tions d’actualité dont l’examen passe essentiellement par le recours à des données comparatives.

Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Élargissement de la gamme des produits pour diffuser les données et analyses de l’ISU.
� Amélioration de la quantité, de l’accès et de l’utilisation des statistiques de l’ISU.
� Préparation d’un ensemble de nouveaux instruments de présentation des données pour des utilisateurs 

de différents niveaux.
� Amélioration de l’accès aux métadonnées.
� Amélioration de la qualité des données et de leur compréhension dans les États membres.

Indicateurs de performance :
– Publications imprimées et électroniques faciles à comprendre pour montrer comment se servir de données 

transnationales utiles pour aborder des questions prioritaires dans le domaine de l’éducation ;
– Partenariats avec des organismes et institutions ;
– Accès électronique aux données de l’ISU ;
– Utilisation des statistiques de l’ISU ;
 � Indicateur de référence : doublement des consultations de la base de données en ligne.

06011 Arrangements fi nanciers
Les ressources fi nancières de l’ISU se composeront (i) d’une allocation fi nancière (un montant de 10 020 000 
dollars est proposé pour 2006-2007) au titre du Programme ordinaire approuvé par la Conférence générale 
et (ii) de contributions volontaires émanant d’États membres, d’organisations internationales, de fonda-
tions et d’autres organismes donateurs, ainsi que d’honoraires perçus pour certains projets de formation et 
de recherche.

06012 Ressources extrabudgétaires
 En tant qu’institut semi-autonome de l’UNESCO répondant aux besoins en données de la commun-

auté internationale dans son ensemble, l’ISU compte sur les ressources extrabudgétaires pour compléter 
la dotation fi nancière de base fournie par l’UNESCO. Les fi nancements additionnels sont essentiels à 
l’ISU s’il veut pouvoir accroître ses activités de renforcement des capacités statistiques en même temps 
qu’élaborer et tester de nouvelles méthodes statistiques.

06013  L’ISU bénéfi cie d’un fi nancement du Gouvernement fédéral du Canada et du Gouvernement de la prov-
ince du Québec, qui continuent d’apporter une aide régulière pour couvrir les coûts de fonctionnement de 
l’Institut au Canada. En outre, l’Agence canadienne de développement international verse depuis 2003 
une contribution annuelle de 640 000 dollars (sur cinq ans) au fi nancement des activités de l’ISU. 

06014  La Banque mondiale appuie vigoureusement l’ISU depuis sa création, notamment en fi nançant le Projet 
relatif aux indicateurs mondiaux de l’éducation. L’ISU a négocié avec la Banque la possibilité de passer 
d’un cycle annuel de projet à un cycle qui prévoie une assistance de plus longue durée fondée sur un 
partenariat stratégique. 
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06015  L’Union européenne a versé 3 millions d’euros sur trois ans pour les activités de renforcement des capac-
ités dans 11 pays bénéfi ciant de l’Initiative de fi nancement accélérée en vue de l’EPT, essentiellement 
des pays d’Afrique. L’ISU va chercher à étendre cette activité, mais il lui faudra pour ce faire des fonds 
extrabudgétaires.

06016  La Norvège a fi nancé des activités de l’ISU à hauteur d’une contribution annuelle de quelque 440 000 
dollars en 2003 et 2004 et l’on peut espérer que cette aide sera reconduite. À l’issue d’un processus de 
mise en concurrence à l’échelle de l’ensemble de l’Organisation, l’ISU a également obtenu des fonds 
supplémentaires de l’organisme de fi nancement extrabudgétaire de l’EPT créé par les pays nordiques.

06017  En 2004, le Japon a fi nancé un poste de statisticien à temps partiel pour le Pacifi que pour permettre des 
activités de renforcement des capacités statistiques. Le Royaume-Uni a fourni des fonds pour des activ-
ités statistiques dans le domaine de l’EPT.

06018  L’ISU est très désireux d’accueillir des fonctionnaires détachés d’États membres ainsi que des experts 
associés, ce qui est avantageux non seulement pour lui et pour le pays donateur mais aussi pour les 
intéressés étant donné que l’expérience acquise à l’ISU est jugée très précieuse. Dans le passé, du per-
sonnel de ce type a été fourni par le Royaume-Uni, la Suède, le Danemark et la France.
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07002
La Conférence générale,
Autorise le Directeur général,
(a) à planifi er et exécuter les programmes et activités de l’Organisation au niveau 

des pays et des régions par l’intermédiaire des bureaux hors Siège de l’Organi-
sation ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 40 731 300 dollars pour les coûts de personnel
des bureaux hors Siège.

07003  Les bureaux hors Siège planifi ent et exécutent les programmes et activités de l’Organisation
au niveau des pays et des régions et rendent compte aux ADG des secteurs de l’exécution, 
de l’impact et des résultats des programmes décentralisés. Ils appliquent les stratégies en 
coopération avec les commissions nationales et les autres partenaires et parties prenantes, 
notamment les représentants de la société civile et les institutions internationales. Ils par-
ticipent aussi aux activités et programmes conjoints du système des Nations Unies, en par-
ticulier dans le contexte des activités des équipes de pays des Nations Unies et du Groupe 
des Nations Unies pour le développement (GNUD). Une démarche ciblée sera adoptée 
pour mobiliser des ressources extrabudgétaires conformément aux objectifs et priorités 
stratégiques de l’Organisation. Les bureaux hors Siège sont aussi chargés d’assurer la visi-
bilité de l’action de l’UNESCO dans les États membres.

07004  Le Bureau de coordination des unités hors Siège (BFC) assure la coordination générale et 
la gestion des infrastructures et des services de soutien du réseau de bureaux hors Siège et 
supervise les directeurs et chefs de bureaux qui lui rendent compte de l’utilisation des res-
sources organisationnelles (fi nances et dotation en personnel). Tout le personnel de soutien
hors Siège est aussi rattaché à BFC (voir Titre III.A - Gestion et coordination des unités 
hors Siège).

Hors Siège – Gestion des programmes 
décentralisés

Budget ordinaire

33 C/5 
base

 (610M$)

33 C/5
proposé
(635M$)

Ressources 
extra-

budgétaires2

2006-2007
Total des

ressources32 C/5 
approuvé

Virements1

Entrées/
(sorties)

33 C/5
Augmentation/
(diminution)

des ressources

Réévaluation Renforcement

$ $ $ $ $ $ $ $ $

Personnel  32 215 900 1 664 700 2 252 400 4 598 300 40 731 300 –  40 731 300 938 000 41 669 300

1. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afi n d’aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 dans le 33 C/5.
2. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme.

07001



R
É

S
U

M
É

 D
E

 L
’A

C
T

IO
N

 I
N

T
E

R
S

E
C

T
O

R
IE

L
L
E

 E
T

 Q
U

E
S

T
IO

N
S

 D
’I

N
T

É
G

R
A
T

IO
N

243

33 C/5

I. Action intersectorielle :

08101  Dans les sections consacrées aux cinq grands programmes, il a souvent été question de 
domaines où une action intersectorielle doit être entreprise. Ce résumé présente un tableau 
et une description axée sur les résultats, indiquant les grandes lignes des plans actuels con-
cernant plusieurs initiatives intersectorielles majeures qui seront menées par l’Organisation 
pendant l’exercice biennal 2006-2007.

Résumé de l’action intersectorielle
et questions d’intégration

Sujet/domaine

Grand programme I (ED) II (SC) III (SHS) IV (CLT) V (CI)

Diversité biologique -
diversité culturelle x

x
(WHC

compris)

Initiative mondiale VIH/sida 
et éducation x x x x x

Apprentissage en ligne 
et TIC dans l’éducation

x
(ED + ITIE)

Accès à l’information 
scientifi que et technique
et aux TIC 

x
(CIPT

compris)
x x

Décennie des Nations Unies 
pour l’éducation en vue 
du développement durable

x
x

(IHE
compris)

x x

Petits États insulaires en 
développement (PEID) x x x x

(WHC)

Promotion des valeurs du patrimoine 
mondial dans les politiques et les 
pratiques éducatives

x x
(WHC)

Éducation scientifi que et 
technologique x x

Prévention des catastrophes et 
planifi cation préalable notament 
système d’alerte au tsunamis

x x x x
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 Chaque fois que possible, une action intersectorielle commune sera menée dans le cadre d’un axe d’ac-
tion qui sera de ce fait désigné comme axe commun, auquel un montant spécifi que sera alloué par chaque 
grand programme concerné. Dans ce cadre, deux secteurs ou davantage - ou des divisions spécifi ques - 
conviennent ensemble d’une approche intégrée, établissent un plan de coopération pour atteindre un 
objectif commun et défi nissent les résultats escomptés. Ce plan de coopération est la traduction concrète 
et ferme de la volonté de collaborer au delà des frontières sectorielles selon une nouvelle modalité d’exé-
cution du Programme. Des modalités pratiques et opérationnelles devront être élaborées et adoptées d’un 
commun accord dans chaque cas, dans le cadre des règles et règlements fi nanciers existants ainsi que des 
mécanismes administratifs en vigueur.

 Une action intersectorielle sera mise en œuvre dans les domaines et sur les sujets suivants :

08102 Améliorer la prise en compte des liens entre diversité culturelle et diversité biologique 
comme condition de base du développement durable

 Grands programmes concernés : II et IV

 En se fondant sur l’expérience acquise dans la mise en œuvre d’un axe d’action commun fi gurant dans 
le document 32 C/5, la stratégie a été élaborée conjointement par les programmes relatifs au patrimoine 
mondial, aux réserves de biosphère, au patrimoine culturel immatériel et aux politiques culturelles, aux 
savoirs locaux et autochtones et aux politiques scientifi ques, en collaboration également avec le PNUE 
et la FAO.

 L’un des principaux objectifs sera de démontrer l’interdépendance exceptionnelle entre la nature et la cul-
ture, les peuples et les espaces géographiques, ainsi que le rôle des savoirs locaux et autochtones qui sont 
un maillon essentiel entre la diversité biologique et la diversité culturelle. Plus précisément, on explorera 
les liens entre la diversité du patrimoine naturel et culturel, les paysages culturels et les sites naturels 
sacrés. Les États membres de l’UNESCO et les États parties à la Convention du patrimoine mondial 
disposent, pour les aider dans la préservation du patrimoine, d’orientations précises et d’études de cas de 
pratiques exemplaires en matière de préservation et d’exploitation durable des terres (notamment sur la 
diversité agricole grâce à un projet commun UNESCO-FAO) ; des activités localisées ont été mises sur 
pied pour tenter de mieux comprendre les savoirs traditionnels, les pratiques et les modes de gestion de 
la terre comme alternatives viables pour préserver la diversité biologique ; les innovations, tant au niveau 
conceptuel que sur le plan concret, qui contribuent au développement durable seront encouragées.

 Un deuxième objectif sera d’étudier le rôle essentiel de la langue comme vecteur du patrimoine cultu-
rel immatériel - conformément à la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel
(2003) - dans des domaines tels que les savoirs locaux sur la nature et l’univers, les savoir-faire liés à 
l’artisanat traditionnel qui, pour être exercés dans la pratique et transmis de génération en génération, 
dépendent dans une grande mesure de la langue. En décrivant et en préservant ces savoirs comme patri-
moine vivant, on contribuera à l’établissement de relations plus durables entre les communautés et leur 
environnement naturel. La collecte et l’analyse des mesures exemplaires de sauvegarde dans ce domaine 
déboucheront sur des recommandations tendant à la préservation effi cace des expressions du patrimoine 
culturel immatériel et contribueront à la mise en œuvre de la Convention sur la diversité biologique
des Nations Unies, qui s’est donné pour but de freiner sensiblement d’ici à 2010 la perte de la diversité 
biologique aux niveaux mondial, régional et national. Les capacités des États membres à sauvegarder 
leur patrimoine culturel immatériel seront également renforcées à la suite de la table ronde sur la trans-
mission entre générations des savoirs locaux et autochtones et ses répercussions sur la conservation de la 
diversité biologique, linguistique et culturelle qui sera organisée dans le cadre de l’EXPO 2005 à Aichi 
(Japon) en avril 2005. Dans diverses régions du monde, il semble exister des interactions entre diversité 
linguistique et diversité biologique - la Papouasie-Nouvelle-Guinée et le Brésil en sont des exemples. 
Étant donné que la langue est un outil vital et le principal vecteur des expressions et des pratiques cultu-
relles, les liens directs pouvant exister entre diversité linguistique et diversité biologique seront étudiés. 
Des études sur la cognition montrent, cependant, que de nombreux savoirs ne font pas intervenir le 
langage et que leur transmission s’opère donc par d’autres voies que la voie orale. Par conséquent, on 
élaborera des outils qui mettent en évidence les interactions éventuelles entre la diversité linguistique et 
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la diversité culturelle et on s’efforcera, avec l’aide d’experts, d’identifi er leurs correspondances et leurs 
divergences. La recherche des facteurs causals qui sous-tendent ces interactions constitue le but ultime 
des activités sectorielles dans ce contexte.

 Le troisième objectif aura trait essentiellement à l’application des principes de la Déclaration universelle 
de l’UNESCO sur la diversité culturelle (2001) valorisant la diversité culturelle en ce qu’elle nourrit en 
son sein la multiplicité des visions et des démarches en faveur du développement durable. On s’attachera 
à poursuivre des stratégies endogènes conjuguant, lorsque cela est possible, diversité culturelle et diver-
sité biologique. Les possibilités de tirer parti des ressources culturelles locales, qui sont l’expression de 
systèmes de connaissances, de modes de vie, d’aspirations et de conceptions du monde, pour exploiter 
de façon durable les ressources naturelles et assurer une meilleure qualité de vie aux individus, groupes 
et sociétés, seront évaluées et encouragées. À cette fi n, on utilisera des outils et des méthodes de recen-
sement des ressources culturelles tout en les perfectionnant – avec le concours de plusieurs bureaux hors 
Siège – on renforcera les capacités et on mènera une action de sensibilisation auprès des parties prenan-
tes aux niveaux local, national et international.

 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice biennal :

� La possibilité d’élaborer des indicateurs des liens directs entre diversité linguistique et diversité 
biologique sera étudiée.

� La contribution de la sauvegarde des langues à la préservation de la diversité biologique sera étudiée 
et on rassemblera des informations sur les meilleures pratiques.

� Les interactions entre les politiques culturelles et la préservation de la diversité biologique seront 
démontrées dans certains sites du patrimoine mondial, notamment des sites naturels et des sites sacrés, 
et les résultats des études de cas seront diffusés.

� Les responsables de l’élaboration des politiques et de la prise de décisions au niveau national seront 
sensibilisés à la fonction des paysages culturels, des sites sacrés et des biens naturels du patrimoine 
mondial dans le cadre d’une démarche plus large de sauvegarde des communautés.

� Meilleure compréhension des domaines de l’action des pouvoirs publics qui ont des répercussions 
sur la transmission des savoirs locaux et autochtones.

� Enrichissement des connaissances dont on dispose sur la manière dont les ressources culturelles locales 
infl uent sur l’émancipation des communautés et l’utilisation durable des ressources naturelles et de 
la diversité biologique.

� Renforcement des capacités locales et nationales pour appliquer les perspectives suggérées par 
la diversité culturelle dans les stratégies de développement local conjuguant émancipation des 
communautés, conservation et exploitation durable des ressources naturelles.

� Sensibilisation des décideurs, des agences du système des Nations Unies, de la société civile et 
du grand public aux principes, méthodes et avantages de la prise en compte des principes de la 
diversité culturelle dans les stratégies mises en œuvre aux niveaux national et international en vue 
du développement durable.

08103 L’Initiative mondiale VIH/sida et éducation

Grands programmes concernés : GP I (y compris les instituts et centres pour l’éducation), II, III, IV et V

 Pour que l’éducation contribue de manière signifi cative à la prévention du VIH et du sida, il faut agir sur 
de nombreux fronts. Alors que l’essentiel des ressources consacrées par l’UNESCO à ce domaine ira à 
l’Initiative mondiale VIH/sida et éducation dans le cadre du grand programme I - contribuant ainsi à la 
réalisation de l’OMD 6 - les contributions de tous les autres grands programmes fi nanceront et rendront 
possibles des ripostes globales. Toutes ces activités relèvent étroitement et bénéfi cient du soutien fi nan-
cier du Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA). Les stratégies et les princi-
paux résultats visés par celui-ci s’articulent clairement avec l’action de l’UNESCO. Les initiatives seront 
essentiellement menées sur le terrain et on s’attachera à défi nir des pratiques exemplaires susceptibles 
d’être appliquées à différentes échelles, à concevoir des approches nouvelles, si nécessaire, et à faire en 
sorte que l’UNESCO se place à la pointe du combat face à la pandémie. L’action de l’UNESCO dans ce 
domaine sera complétée par un projet relatif à un thème transversal portant sur Les TIC en tant qu’ins-
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trument de la lutte contre le VIH/sida : modifi er le comportement des jeunes par l’éducation préventive
(voir paragraphe 05321).

 L’UNESCO possède plusieurs atouts dont ce partenariat avec l’ONUSIDA bénéfi ciera et qui l’aideront 
dans sa tâche. Ses activités sur l’éthique, les sciences sociales et la culture sont fondamentales pour l’ap-
proche holistique de l’éducation de qualité que l’UNESCO s’emploie à promouvoir, laquelle doit être 
culturellement adaptée, sexospécifi que, respectueuse des droits et dirigée vers des groupes prioritaires,
notamment les personnes vivant avec le VIH et le sida. Les activités de l’UNESCO dans le domaine de 
la communication et de l’information sont tout aussi décisives pour l’action menée pour enrayer la pan-
démie. Grâce à ses activités dans le domaine scientifi que, l’Organisation peut faire en sorte que certaines 
des avancées de la recherche débouchent sur des actions concrètes sur le terrain, notamment celles qui 
associent l’éducation à la prise en charge et à l’accompagnement, la prévention, le traitement et l’atté-
nuation des effets de l’épidémie sur les individus et les communautés.

 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice biennal :

� Mise en œuvre effective de l’Initiative mondiale dans certains pays de la «première vague», notamment 
grâce à une coordination renforcée avec l’ONUSIDA et les processus et mécanismes de l’EPT.

� Fourniture d’un soutien plus important aux pays de la première vague en vue de la mise en œuvre 
de l’Initiative mondiale – grâce à l’élaboration de boîtes à outils, de manuels techniques et d’autres 
matériels utilisables au niveau national.

� Amélioration de la capacité des États membres et d’autres parties prenantes à élaborer et appliquer 
des politiques en vue de dispenser une éducation préventive globale contre le VIH/sida afi n de réduire 
la vulnérabilité en mettant l’accent sur les droits de l’homme, l’égalité entre les sexes et la nécessité 
de limiter la stigmatisation et la discrimination.

� Mobilisation de la société civile, du secteur privé et d’autres institutions pour qu’ils utilisent et diffusent 
des messages clairs, adaptés à la culture et soucieux de l’égalité entre les sexes en se servant d’un 
large éventail de canaux culturels et de moyens de communication.

� Intensifi cation de la contribution des médias à la poursuite des OMD et à la prévention du VIH/sida, 
notamment en renforçant les capacités mises à la disposition des spécialistes des médias, en particulier des 
jeunes producteurs, pour qu’ils créent des contenus sur des thèmes non ou insuffi samment traités.

� Recueil d’informations sur la stigmatisation et la discrimination dont sont victimes les personnes 
vivant avec le VIH et le sida, mise en lumière et réduction de ce phénomène, notamment en lançant 
des initiatives axées sur les droits de l’homme réunissant divers acteurs et en facilitant l’accès aux 
services d’éducation et d’information des groupes vulnérables ainsi que des jeunes femmes et hommes 
au moyen d’outils méthodologiques et de consignes, et mise en œuvre de projets pilotes pour mettre 
l’art et la créativité au service de la lutte contre le VIH/sida de manière originale et sexospécifi que, 
en particulier dans l’éducation non formelle.

�  Création de capacités régionales et nationales pour stimuler l’élaboration et la diffusion de programmes 
d’enseignement et d’informations sur la prévention du VIH/sida parmi et par les scientifi ques, le 
personnel et les étudiants des facultés de science et de technologie et dans les instituts de recherche 
scientifi que.

� Amélioration de l’impact des stratégies et des politiques de prévention, de traitement et de prise 
en charge grâce à la formation, à la sensibilisation et au renforcement des capacités de manière à 
permettre aux spécialistes au niveau national de concevoir et de mettre en œuvre des ripostes effi caces, 
sexospécifi ques et culturellement adaptées.

� Renforcement du réseau de spécialistes des sciences sociales s’intéressant aux aspects socioculturels 
du VIH/sida.

� Sensibilisation des parties prenantes dans le domaine de la culture aux questions relatives au VIH/sida.

08104 Apprentissage en ligne et TIC dans l’éducation

 Grands programmes concernés : I (y compris les instituts pour l’éducation) et V

 Cette action intersectorielle commune aura pour but de promouvoir l’intégration de TIC adaptées dans 
les politiques et pratiques éducatives à divers niveaux grâce à des approches novatrices, notamment en 
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utilisant les médias de service public. De manière générale, elle sera axée sur l’assimilation des pro-
grammes d’enseignement, les directives et les conseils fondés sur la pratique concernant l’intégration 
et la localisation des TIC dans l’éducation, tout en s’appuyant sur l’expérience et les contributions de 
communautés de praticiens, d’usagers et de participants.

 L’accent sera mis en particulier sur l’accès, en faisant appel aux TIC, à une éducation de meilleure qua-
lité par l’acquisition des connaissances et des compétences requises dans les diverses démarches d’ap-
prentissage à distance. L’UNESCO appuiera aussi les capacités nationales pour promouvoir le recours 
aux TIC dans la prestation d’une éducation de meilleure qualité qui bénéfi cie à un plus large groupe 
d’apprenants et soit d’un bon rapport coût-effi cacité. Cette action privilégiera les établissements de for-
mation des enseignants et elle s’articulera de manière étroite avec la nouvelle initiative de l’EPT sur la 
formation des enseignants en Afrique subsaharienne. La qualité de la formation pédagogique sera amé-
liorée par l’élaboration de normes et de directives en vue de l’intégration effective des TIC en classe, le 
renforcement des capacités dans la conception des programmes d’études et la pédagogie, la facilitation 
de la collaboration entre communautés éducatives et la mise à la disposition d’un plus grand nombre 
d’enseignants et d’élèves des avantages des modèles de diffusion des connaissances basés sur les TIC. 
Des activités de collaboration sont envisagées entre les établissements de formation des enseignants et 
les médias publics pour l’apprentissage à distance en vue de développer les possibilités de formation des 
enseignants, en particulier pour ceux qui ne sont pas en mesure de suivre une formation formelle dans 
les établissements de formation pédagogique.

 L’UNESCO s’efforcera d’élaborer des directives cohérentes au niveau international concernant les didac-
ticiels d’apprentissage virtuel à distance et les didacticiels libres. Au niveau international, l’UNESCO 
encouragera la constitution de réseaux et de communautés en vue du partage des ressources et des 
meilleures pratiques dans l’utilisation des outils spécialement conçus pour les TIC dans l’éducation. Les 
capacités des États membres seront renforcées et les politiques mieux étayées afi n de favoriser l’instau-
ration de sociétés durables, équitables et intégratrices, grâce à l’élaboration de politiques d’intégration 
des TIC dans l’éducation fondées sur des données factuelles. On s’attachera à élaborer des contenus et 
des ressources d’enseignement en ligne dans les langues locales et de les rendre accessibles, notamment 
en encourageant la création de services d’enseignement virtuel de qualité, d’universités ouvertes et vir-
tuelles et de bibliothèques numériques d’objets d’apprentissage. L’utilisation de solutions FOSS robustes 
dans l’éducation continuera d’être encouragée.

 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice biennal :

� Amélioration de la qualité et de l’impact des processus d’enseignement et d’apprentissage en faisant 
appel aux TIC.

� Facilitation de l’accès aux systèmes, ressources et services offrant une éducation de qualité.
� Développement de solutions innovantes faisant appel aux TIC pour divers secteurs de l’éducation, 

mais en particulier dans l’enseignement supérieur.
� Encouragement du recours aux médias de service public et à des solutions optimisées par les TIC 

pour l’EPT et la formation des enseignants, en particulier en Afrique subsaharienne.

08105 Pour un accès plus large à l’information scientifi que et technique grâce aux médias et aux TIC

 Grands programmes concernés : II (y compris CIPT), III et V

 Cette action intersectorielle aura pour objet (i) de faciliter l’accès des spécialistes de la recherche scien-
tifi que et technique et des communautés et institutions de l’enseignement supérieur aux sources d’infor-
mations scientifi ques et techniques et la publication de ces sources, ainsi que le renforcement des capa-
cités des scientifi ques au moyen d’outils logiciels gratuits à code source libre, de ressources éducatives 
scientifi ques et technologiques ouvertes, de la coopération et de la constitution de réseaux de commu-
nautés et d’institutions scientifi ques et techniques ; et (ii) de promouvoir le journalisme scientifi que et 
technique pour améliorer la qualité de la production journalistique.
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 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Accès plus grand aux sources de l’information scientifi que et technologique, telles que les publications, 
les revues et les supports en ligne, et aux ressources éducatives ouvertes (REO) sur la science et la 
technologie.

� Intensifi cation de la collaboration, de la constitution de réseaux, du partage des connaissances et du 
soutien entre communautés scientifi ques.

� Élaboration de programmes d’enseignement du journalisme scientifi que à l’intention des écoles de 
journalisme, ainsi que de programmes et de matériels de formation sur le journalisme scientifi que à 
l’intention des diplômés en sciences des universités.

� Conclusion d’accords et instauration de partenariats avec les éditeurs d’informations et autres 
producteurs de ressources scientifi ques et technologiques.

08106 Décennie des Nations Unies pour l’éducation en vue du développement durable (DESD)

 Grands programmes concernés : I, II, IV et V

 L’UNESCO a un double rôle à jouer en ce qui concerne l’animation de la Décennie. En premier lieu, 
elle doit prendre la tête du processus mondial de réorientation de l’éducation dans un sens favorable au 
développement durable, au niveau des politiques et des systèmes d’éducation nationaux et, par-delà cette 
action et grâce à l’éducation, de sensibiliser les divers acteurs de la société civile, y compris le secteur 
privé et les médias, à l’importance du développement durable. En second lieu, l’UNESCO doit apporter 
sa propre contribution indépendante à la Décennie. Cette action intersectorielle, associant les grands 
programmes I, II, IV et V pour synthétiser les contributions relevant des divers domaines de compétence 
de l’UNESCO, privilégie l’impact au niveau des pays.

 Le leadership de l’UNESCO s’agissant de la science permet à l’Organisation de jouer un rôle dirigeant 
dans ce domaine, en ce qui concerne plus particulièrement l’éducation relative à l’eau (avec une contri-
bution importante de l’UNESCO-IHE). Par ailleurs, les trois piliers du développement durable - l’écono-
mique, le social et l’environnemental - s’adossent tous à la culture et, en particulier, à la diversité cultu-
relle. Il s’agit là d’un domaine où l’UNESCO peut apporter de grandes contributions, qui seront liées aux 
méthodes du dialogue interculturel et aux approches autochtones de l’apprentissage en tant que moyens 
de favoriser la durabilité. L’UNESCO introduira ces contributions dans l’éducation, en recourant à des 
partenariats et d’autres mouvements mondiaux de défense de la qualité de l’éducation. La clé de voûte 
de la composante éducation sera constituée par les principes et pratiques de durabilité appris grâce à 
l’éducation, qui seront également intégrés à l’Initiative sur la formation des enseignants en Afrique sub-
saharienne. Dans le cadre de l’apprentissage de tout au long de la vie et pour le développement durable 
des politiques intégrées de diversité culturelle, cette action intersectorielle permettra d’identifi er et de 
documenter les contextes autochtones ruraux dans un certain nombre de pays de régions différentes et 
de documenter des exemples viables d’apprentissage et de développement au plan local par la renais-
sance des savoirs et autres ressources culturelles traditionnels. L’accent sera mis en particulier sur le 
rôle et l’application des compétences interculturelles qui facilitent l’action des individus, organisations 
et institutions concernés. Pour les contextes multiculturels urbains, il s’agira d’identifi er, de documenter 
et d’adapter les approches et méthodes propres à renforcer les compétences interculturelles (communi-
cationnelles) des institutions, organisations et/ou réseaux gouvernementaux et/ou non gouvernementaux 
participant à l’offre de services consultatifs, sociaux, éducatifs ou culturels à l’intention des jeunes et des 
femmes issus de milieux migrants. Une importance particulière sera accordée aux méthodes et fonctions 
de la régénération des ressources et références culturelles.

 Dans une seconde phase, des équipes de travail, incluant des acteurs locaux participant aux études de 
cas, aux travaux de recherche et à la prise des décisions dans différentes disciplines, seront constituées 
aux niveaux national et international pour établir des documents théoriques sur la question. Ces équipes 
interviendront également dans le dialogue sur les politiques avec différents acteurs et prépareront des 
contributions aux politiques nationales sur la diversité culturelle, dans le contexte plus large des cadres 
pour le développement établis par les Nations Unies et les autorités nationales, notamment les BCP et les 
PNUAD.
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 Ce processus d’identifi cation se fera à partir des contacts, projets et travaux de recherche existants, 
notamment ceux relatifs à l’éducation communautaire pour le développement durable dans le cadre de la 
Décennie internationale des populations autochtones.

 Les résultats obtenus au cours de la Décennie pour l’éducation en vue du développement durable vien-
dront renforcer les activités relevant de l’Education pour tous, de la Décennie des Nations Unies pour 
l’alphabétisation et de l’Initiative LIFE, ainsi que de la promotion de la diversité culturelle. Ces enga-
gements de la communauté internationale, qui placent l’éducation au cœur du développement durable, 
correspondent aux Objectifs du Millénaire pour le développement, en particulier ceux relatifs à l’univer-
salisation de l’enseignement primaire et à l’égalité entre les sexes

 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Élaboration et début de mise en œuvre du plan de l’UNESCO pour des contributions de fond à la 
DESD sur l’éducation, la science, la culture et la communication et l’information.

� Élargissement et renforcement de la coopération entre les partenaires pour l’éducation en vue 
du développement durable, notamment le secteur privé, par la constitution de réseaux et 
d’alliances.

� Consolidation et renforcement des capacités des différentes parties prenantes dans l’éducation en 
vue du développement durable, par un appui technique fourni aux pays et partenaires qui en font la 
demande.

� Élaboration de systèmes de suivi et d’évaluation reposant sur des données factuelles en vue de porter 
à une plus grande échelle les pratiques de l’éducation en vue du développement durable dans les États 
membres.

� Élaboration de méthodes et d’outils propres à renforcer les compétences communicationnelles et la 
compréhension interculturelles chez divers acteurs et institutions.

� Contribution à la formulation des politiques nationales pour l’intégration des apports 
interdisciplinaires.

� Encouragement du dialogue et du débat public sur la communication interculturelle et l’éducation en 
vue du développement durable. 

� Défi nition du rôle de la diversité culturelle, de la régénération des ressources culturelles et du dialogue 
interculturel dans l’éducation en vue du développement durable à l’échelon local. 

� Renforcement des approches et expériences concernant les compétences en communication 
interculturelle des acteurs et institutions qui participent à la promotion de l’apprentissage tout au 
long de la vie et du développement durable à l’échelon local. 

� Formulation de propositions de politiques nationales sur les liens entre la diversité culturelle et 
l’éducation en vue du développement durable et la cohésion sociale.

� Promotion du dialogue et du débat public sur la diversité culturelle et l’éducation en vue du développement 
durable et la cohésion sociale parmi les praticiens, décideurs et institutions concernés.

08107 Protection renforcée du patrimoine mondial dans les petits États insulaires en développement 

 Grands programmes concernés : I, II, III et IV 

 Il est prévu de créer dans le cadre du Centre de l’UNESCO pour le patrimoine mondial un programme 
spécial pour les îles et territoires du Pacifi que, de l’Atlantique, de l’océan Indien et des Caraïbes afi n 
de recentrer l’attention sur les diffi cultés et besoins particuliers des petits États insulaires en déve-
loppement, tels qu’ils ressortent des rapports périodiques et compte tenu des résultats de la réunion 
que ces États doivent tenir à Maurice (janvier 2005). Cette action permettra de se faire une idée plus 
claire et précise des diffi cultés spécifi ques que pose la préservation du patrimoine culturel et naturel
dans ces différentes régions insulaires, permettant ainsi de renforcer l’aide qui leur est fournie pour 
appliquer et perfectionner les plans d’action sous-régionaux pour le patrimoine mondial. Cette action 
intersectorielle sera complétée par un travail de collecte des données, conduit dans le cadre du grand 
programme III, en vue d’aider à défi nir des politiques bénéfi ques aux petits États insulaires en déve-
loppement.
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Une assistance technique sera fournie aux petits États insulaires en développement pour les aider à établir 
de nouvelles candidatures de sites du patrimoine culturel et naturel, dans le cadre de la mise en œuvre de la 
Stratégie mondiale de 1994 en vue d’une liste du patrimoine mondial représentative, crédible et équilibrée. 

 L’UNESCO coopérera également avec le Consortium des universités des petits États insulaires, inauguré 
en janvier 2005, pour permettre à celles-ci d’apporter leur contribution au développement durable dans 
ces États, par leurs propres réseaux UNITWIN et en collaboration avec d’autres universités. 

 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Augmentation du nombre des petits États insulaires en développement qui auront ratifi é la Convention 
du patrimoine mondial et amélioration du processus de présentation des candidatures. 

� Augmentation du nombre de listes indicatives présentées par les petits États insulaires en développement. 
� Amélioration des plans d’action sous-régionaux pour une meilleure représentation des petits États 

insulaires en développement sur la Liste du patrimoine mondial.
� Préparation de programmes d’enseignement supérieur sur le développement durable. 

08108 Promotion des valeurs du patrimoine mondial dans les politiques et les pratiques éducatives

 Grands programmes concernés : I et IV (WHC)  

 Dix années après le lancement du projet «Participation des jeunes à la préservation et à la promotion du 
patrimoine mondial», fi nancé principalement au moyen de fonds extrabudgétaires et mis en œuvre avec 
le concours des commissions nationales des différents pays, en particulier les coordonnateurs du Réseau 
des écoles associées, cette stratégie visera à élaborer une approche intergouvernementale pour intégrer 
les valeurs du patrimoine mondial, culturel et naturel, dans les politiques et les pratiques éducatives du 
plus grand nombre d’États membres de l’UNESCO. Il s’agira également d’encourager les États membres 
à désigner au sein de leurs ministères de la culture, de l’éducation ou de la jeunesse, des points focaux 
chargés des questions relatives à l’élaboration et à la mise en œuvre de stratégies nationales concernant 
l’éducation dans le domaine du patrimoine mondial.

 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Intégration du contenu du kit éducatif « Patrimoine mondial entre les mains des jeunes » dans les 
programmes éducatifs nationaux.

� Désignation de points focaux dans chaque région du monde.

08109 Éducation scientifi que et technologique pour tous

 Grands programmes concernés : I et II

 La stratégie de l’UNESCO pour l’éducation scientifi que et technologique vise à aider les États membres 
à renforcer leurs capacités et à élaborer/réviser et suivre des programmes nationaux d’éducation scien-
tifi que et technologique de tous les niveaux - primaire, secondaire et supérieur, dans l’enseignement des 
sciences en général, des mathématiques, des sciences fondamentales (physique, chimie, sciences de la 
vie) et des sciences et techniques de l’ingénieur - qui soient intégrateurs pour les deux sexes et pertinents 
sur le plan socioculturel. La coopération régionale et internationale sera encouragée par la création de 
réseaux, les activités de plaidoyer et l’échange d’informations, y compris sur les pratiques optimales. 
Dans les cycles primaire et secondaire, l’accent sera mis sur l’acquisition par les jeunes de connaissances 
scientifi ques de base et de qualifi cations nécessaires pour la vie courante et sur la préparation/motiva-
tion aux études et carrières scientifi ques et technologiques, ce qui contribue aussi, en dernière analyse,
à la réduction de la pauvreté, en particulier dans les pays en développement et les PMA. Au niveau des 
enseignements supérieur et professionnel, une attention particulière sera accordée à l’application des 
sciences et techniques de l’ingénieur au développement durable, à l’éducation en vue du développement 
durable, à l’atténuation des effets des catastrophes et à la réalisation des OMD. Un grand sujet d’intérêt 
et de préoccupation a trait au désintérêt apparent des jeunes pour la science et la technologie et au recul 
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des inscriptions dans les fi lières de sciences et d’ingénierie dans l’enseignement supérieur. Il en résulte 
qu’un travail plus soutenu de sensibilisation et d’information du public s’impose, en particulier parmi les 
jeunes, de même qu’un renforcement de l’effet intégrateur pour les deux sexes et de la pertinence socio-
culturelle des programmes et des pédagogies. En coopération avec les ONG nationales et internationales 
concernées, la stratégie visera à stimuler la créativité des enseignants et à élaborer, et diffuser aux États 
membres, des lignes directrices sur les politiques et les programmes d’enseignement ainsi que des outils 
documentaires d’enseignement/apprentissage fondés sur une approche interdisciplinaire.

 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Renforcement des capacités et de la base de connaissances en sciences, ingénierie et technologie 
des décideurs, des planifi cateurs des programmes et des éducateurs, en particulier dans les pays en 
développement.

� Amélioration des politiques et programmes nationaux d’enseignement des sciences et des technologies 
et de développement des sciences, de l’ingénierie et de la technologie, par la mise au point, la 
diffusion et l’utilisation de lignes directrices sur les politiques et programmes et la mise en commun 
des pratiques optimales.

� Développement de la sensibilisation, de l’explication et de la stimulation de l’intérêt pour les sciences, 
les technologies et l’ingénierie, ainsi que les questions environnementales qui s’y rapportent, parmi 
les étudiants et le grand public.

08201 II. Questions d’intégration

 Le tableau ci-dessous donne un aperçu des principales activités d’intégration destinées à pourvoir aux 
besoins des femmes, de la jeunesse, des PMA et de l’Afrique, par sous-programme.

Grand programme Femmes Jeunesse PMA Afrique

I. Éducation I.1.1
(suivi)
I.1.2
I.2.1
I.2.2
I.2.3
I.3.1
I.3.2
I.4.1
I.4.2

I.1.2
I.2.1
I.2.2
I.2.3
I.3.1
I.3.2
I.4.1

I.1.2
I.2.1
I.2.2
I.2.3
I.3.2
I.4.1
I.4.2

I.1.2
I.2.2
I.2.3
I.3.2
I.4.1
I.4.2

II. Sciences exactes et naturelles II.2.2 II.2.1 II.2.1
II.2.2

II.1.2
II.2.1
II.2.2

III. Sciences sociales et humaines III.2.1 III.1.2
III.2.1

III.1.2
III.2.1

IV. Culture IV.1.2
IV.2.3

IV.1.3
IV.2.1
IV.2.3

IV.1.3
IV.2.1
IV.2.3

V.  Communication 
et information 

V.1.1
V.1.2
V.2.1
V.2.2

V.1.1 
V.1.2
V.2.1

V.1.1
V.1.2
V.2.1
V.2.2

V.1.1
V.1.2
V.2.1
V.2.2
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08202 Prévention et planifi cation préalable en cas de catastrophe, y compris le système
   d’alerte aux tsunamis

 Grands programmes concernés : I, II (y compris COI), IV et V.

L’UNESCO s’emploiera à faciliter le développement et le renforcement des institutions chargées de la 
gestion des catastrophes, à encourager la gestion des connaissances dans ce domaine, à contribuer à la 
formation et au renforcement des capacités et à favoriser la prise de conscience et la compréhension des 
modalités par lesquelles les stratégies d’atténuation des effets des catastrophes peuvent contribuer aux 
actions et mesures décidées par les Etats membres touchés par les catastrophes naturelles. L’UNESCO 
assume ainsi dans ces domaines le rôle dirigeant qui lui a été confi é par la Conférence mondiale sur 
la prévention des catastrophes, tenue à Kobe (Japon, 19-22 janvier 2005). A cet égard, l’Organisation 
interviendra au sein de l’Équipe spéciale interorganisations sur la prévention des catastrophes, dans le 
cadre de la Stratégie internationale de prévention des catastrophes adoptée à l’échelle du système.

 En ce qui concerne les aléas naturels, les activités de programme viseront à la fois à développer la 
connaissance de la répartition dans le temps et dans l’espace des tremblements de terre, éruptions 
volcaniques, tsunamis, glissements de terrain, inondations et phases de sécheresse et à encourager les 
systèmes formels et informels d’éducation à devenir un instrument de prévention aux catastrophes et 
de promotion de l’information et de la sensibilisation du public aux mesures visant à réduire les risques 
de catastrophes naturelles. Des efforts seront faits pour promouvoir l’Alliance ouverte pour la réduc-
tion des risques sismiques et la planifi cation de la gestion des catastrophes dans les mégapoles. Une 
importance particulière sera accordée à l’Initiative et au Programme internationaux sur les inondations, 
sous la conduite de l’UNESCO, qui adopteront une approche plus interdisciplinaire.

 En ce qui concerne les tsunamis, la COI a commencé à coordonner les activités visant à mettre en place 
des systèmes effi caces d’alerte aux tsunamis et autres aléas dans l’océan Indien ainsi qu’à l’échelle 
planétaire, conformément au rôle dirigeant conféré à la COI par la Réunion ministérielle de Phuket 
(Thaïlande, 29 janvier 2005) et le Sommet ministériel sur l’observation de la Terre (EOS III) tenu à 
Bruxelles (Belgique, 16 février 2005). Cette action implique également la participation et la coopé-
ration avec d’autres partenaires, tels que la NASA et l’Agence spatiale européenne, dans le cadre des 
systèmes IGOS et GEOSS.

 Des efforts seront déployés pour intégrer l’alerte aux catastrophes naturelles, y compris l’alerte aux 
tsunamis, et la préparation aux catastrophes aux programmes nationaux d’enseignement des sciences 
et aux programmes d’éducation communautaire, en particulier dans les pays où le risque de tremble-
ment de terre, d’inondation et de tsunami est élevé. Des supports documentaires seront mis au point 
pour ces éléments des programmes d’enseignement, y compris pour répertorier les connaissances loca-
les sur les signaux naturels d’alerte.

 L’UNESCO favorisera la constitution de réseaux de partenaires nationaux, d’organismes internatio-
naux et bilatéraux de coopération, d’organismes de la société civile et d’ONG pour assurer la viabilité 
des initiatives locales visant à rétablir des conditions de vie normales, y compris sur le plan scolaire, 
comme prévu dans le cadre de l’EPT et des OMD. L’UNESCO fera appel au Réseau interinstitutions 
pour l’éducation dans les situations d’urgence (INEE) afi n de diffuser l’information sur les pratiques 
optimales et les normes minima de l’éducation dans les pays qui se trouvent dans une situation d’ur-
gence ou en phase de reconstruction après un confl it. L’UNESCO soutiendra aussi la formation de 
spécialistes des interventions humanitaires grâce à la création proposée d’une Chaire UNESCO de 
l’éducation comme intervention humanitaire au Département des sciences de l’éducation de l’Univer-
sité d’Oxford (Royaume-Uni).

 Étant donné les fonctions importantes de la communication et de l’information en matière d’alerte aux 
tsunamis et de préparation aux catastrophes, l’UNESCO aidera aussi à mettre au point des modèles 
de collaboration entre les organisations des médias et les organismes nationaux de préparation aux 
catastrophes et d’intervention dans ce domaine afi n d’assurer l’effi cacité de l’information et de la com-
munication en direction du public. L’UNESCO favorisera le renforcement des liens entre les organisa-
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tions de médias et services d’information et les centres d’alerte aux tsunamis. Par ailleurs, l’UNESCO 
encouragera les agences de presse nationales et internationales à établir des systèmes bénévoles de dif-
fusion de l’information qui permettraient aux médias locaux de recevoir les préavis d’alerte facilitant 
la préparation aux catastrophes.

 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Renforcement et mise en service de réseaux coopératifs sur la gestion des connaissances et le 
renforcement des capacités d’analyse des aléas naturels et de facilitation de l’atténuation des effets 
des catastrophes.

� Mise en œuvre réussie de projets pilotes visant à intégrer la résistance aux catastrophes et la culture 
de la préparation aux catastrophes dans les systèmes éducatifs et culturels nationaux, et utilisation 
de l’expérience et des enseignements résultant de ces projets pour étendre cette approche.

� Fourniture de conseils techniques aux institutions nationales pour le relèvement après les catastrophes, 
la reconstruction des systèmes éducatifs et culturels et la planifi cation de l’atténuation des risques de 
catastrophes futures.

� Intégration des médias et des agences de presse à des arrangements portant sur la diffusion de 
l’information et des alertes aux tsunamis et la préparation aux catastrophes.

� Intégration de l’alerte aux tsunamis et de la préparation aux catastrophes aux programmes nationaux 
d’enseignement des sciences et aux programmes d’éducation communautaire, en particulier dans les 
pays où le risque de tremblement de terre, d’inondation et de tsunami est élevé.
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33 C/5

SC
13,5 %

SHS
38,5 %

CLT
28,8 %

CI
5,8 %

ED
13,5 %

SC
12,5 %

SHS
3,6 %

CLT
10,7 %

CI
48,2 %

ED
25,0 %

REPARTITION DES RESSOURCES DU BUDGET ORDINAIRE DESTINEES AUX PROJETS

ÉLIMINATION DE LA PAUVRETÉ TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 
ET DE LA COMMUNICATION

08001

1. Des efforts signifi catifs seront réalisés pour obtenir des ressources extrabudgétaires de donateurs potentiels afi n de maximiser l’impact des projets.

Résumé des projets relatifs 
aux thèmes transversaux

� L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême pauvreté
� La contribution des technologies de l’information et de la 

communication au développement de l’éducation, de la 
science et de la culture et à la construction d’une société
du savoir

Budget ordinaire1

Grand programme
Élimination de la pauvreté TIC

Total 
Nombre de projets Montant Nombre de projets Montant

$ $ $

I Éducation  2 350 000  3 700 000 1 050 000

II Sciences exactes et naturelles  2 350 000  2 350 000 700 000

III Sciences sociales et humaines  5 1 000 000  1 100 000 1 100 000

IV Culture  3 750 000  2 300 000 1 050 000

V Communication et information  1 150 000  7 1 350 000 1 500 000

Total 13 2 600 000 15 2 800 000 5 400 000



256
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� L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême pauvreté

Par. de réf. 
dans le 33 C/5

Projet
Budget ordinaire

proposé

$

Grand programme I Éducation

01611 Améliorer les compétences et la situation socioéconomiques des jeunes défavorisés 
dans les États arabes 200 000

01612 Rompre le cercle vicieux de la pauvreté des femmes : autonomiser les adolescentes pour 
qu’elles soient des agents de la transformation sociale en Asie du Sud 150 000

Total, Grand programme I 350 000

Grand programme II Sciences exactes et naturelles
02411 Les techniques de construction autochtones en Asie centrale et en Afghanistan 150 000
02412 L’alliance UNISOL-TAPE contre la pauvreté 200 000

Total, Grand programme II 350 000

Grand programme III Sciences sociales et humaines

03311 Programme de petites bourses pour l’élimination de la pauvreté : développer les capacités 
nationales de recherche et d’analyse des politiques 300 000

03312 Réduction de la pauvreté en milieu urbain chez les femmes et les jeunes migrants en Chine 
et en Mongolie 150 000

03313 Lutter contre la traite d’êtres humains en Afrique 200 000

03314 Contribuer à l’élimination de la pauvreté en renforçant la sécurité humaine au Bénin, 
au Burkina Faso, au Mali, au Niger et au Sénégal 250 000

03315 Renforcer les capacités d’action contre la pauvreté 100 000

Total, Grand programme III 1 000 000

Grand programme IV Culture

04311 Développement de l’écotourisme culturel dans les régions montagneuses d’Asie centrale 
et du Sud 300 000

04312 Réduction de la pauvreté chez les jeunes grâce au tourisme et au patrimoine 300 000
04313 La Sahara des cultures et des peuples 150 000

Total, Grand programme IV 750 000

Grand programme V Communication et information

05311 Applications novatrices des TIC à la lutte contre la pauvreté et à la réalisation des Objectifs 
du Millénaire pour le développement 150 000

Total, Grand programme V 150 000

Total, Élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême pauvreté 2 600 000
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� La contribution des technologies de l’information et de 
la communication au développement de l’éducation, de la science
et de la culture et à la construction d’une société du savoir

Par. de réf. 
dans le 33 C/5

Projet
Budget ordinaire

proposé

$

Grand programme I Éducation
01621 Base de connaissances concernant l’enseignement supérieur ouvert et à distance 200 000

01622 Application de la télédétection à la gestion intégrée des écosystèmes et des ressources 
en eau en Afrique 200 000

01623 Utilisation des TIC pour la promotion de l’alphabétisation, en particulier dans les pays de l’E-9 300 000

Total, Grand programme I 700 000

Grand programme II Sciences exactes et naturelles
02421 Voix des petites îles 250 000

02422 Portails d’information communautaires sur les océans pour l’Afrique, l’Amérique du Sud 
et les Caraïbes 100 000

Total, Grand programme II 350 000

Grand programme III Sciences sociales et humaines
03321 Les TIC au service de la gouvernance locale 100 000

Total, Grand programme III 100 000

Grand programme IV Culture

04321 Projet sur la route du grand fl euve Volga «Unir les mers» (Baltique, mer Noire et Caspienne) 
en vue de favoriser l’éducation au patrimoine mondial pour le développement durable, 
avec l’appui des TIC 100 000

04322 Digi-Arts : pratiques créatives utilisant les TIC pour promouvoir la diversité culturelle 200 000

Total, Grand programme IV 300 000

Grand programme V Communication et information

05321 Les TIC en tant qu’instruments de la lutte contre le VIH/sida : modifi er le comportement 
des jeunes par l’éducation préventive 200 000

05322 Application des TIC dans le secteur de l’audiovisuel et les services publics de radiotélévision 
des pays en développement 150 000

05323 Les TIC au service du dialogue interculturel : développer les capacités de communication 
des populations autochtones 200 000

05324 Campus électronique - amélioration de l’apprentissage ouvert et à distance 150 000

05325 Utilisation des TIC dans l’éducation à distance pour les établissements d’enseignement 
secondaire en Asie, en Afrique et en Amérique latine 200 000

05326 Promotion de logiciels libres et gratuits (Free and Open Source Software - FOSS) 
et renforcement des capacités des FOSS pour le développement d’outils de traitement 
de l’information et de logiciels éducatifs 200 000

05327 Le portail UNESCO de la connaissance : construire des communautés du savoir 250 000

Total, Grand programme V 1 350 000

Total, Technologies de l’information et de la communication 2 800 000
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33 C/5

10001  C’est en 1993, peu de temps après la conclusion des Accords d’Oslo, qu’a été créé le 
Programme de l’UNESCO pour la Palestine (UPP). De 1994 à 2001, une coopération 
étroite s’est instaurée entre l’Autorité palestinienne et l’UNESCO, dans le cadre d’un 
comité conjoint, pour mettre au point trois phases successives du programme UPP. Compte 
tenu de la situation sur le terrain, la phase 3 du programme, qui prévoyait l’exécution de 
toute une série de projets, n’a jamais été mise en œuvre. Au cours du dernier biennium, le 
Comité conjoint UNESCO/Autorité palestinienne a été réactivé. En 2004, il a adopté un 
«Programme d’assistance de l’UNESCO pour la réhabilitation et le développement» dans 
les Territoires palestiniens. Trois objectifs stratégiques ont été défi nis pour ce programme  : 
(i) l’assistance d’urgence aux institutions et secteurs palestiniens touchés ; (ii) la réha-
bilitation et le renforcement des systèmes décisionnels et institutions dans les domaines 
de l’éducation, de la science, de la culture et des médias ; et (iii) le développement et le 
renforcement de la capacité des groupes professionnels et de la société civile palestinienne 
à entrer dans la société du savoir. Le Conseil exécutif, à sa 170e session, a approuvé ce 
programme d’assistance. 

10002  L’UNESCO continuera d’apporter un appui au peuple palestinien et à ses institutions par la 
mise en œuvre de ce programme d’assistance, et, ce faisant, accordera une attention parti-
culière à plusieurs «projets phares» qui ont été identifi és par le Comité conjoint à sa sixième 
session et dont on trouvera la liste ci-dessous. Toutes les initiatives prises par l’Organisa-
tion en faveur du peuple palestinien et de ses institutions continueront d’être coordonnées 
par le Point focal pour le Moyen-Orient, qui relève directement du Directeur général. 

Culture

 –  Projet de conservation et de restauration de « L’Église de la Nativité à Bethléem, lieu de 
naissance de Jésus, et monument d’une exceptionnelle valeur universelle »

 –  Fouilles et préservation, formation, tourisme culturel « Itinéraire culturel : la route de 
Jésus-Christ » 

 – Stimuler les industries culturelles palestiniennes, en particulier l’industrie du livre. 

Éducation

 –  Initiative sur la formation des enseignants, en particulier création d’une chaire UNESCO 
pour le renforcement des capacités en matière de formation pédagogique, de qualité de 
l’éducation et d’application des nouvelles technologies dans ce secteur

 –  Renforcement des capacités de recherche palestiniennes : Réseau mondial d’universités 
et de centres de recherche

 –  Renforcement des capacités de planifi cation, d’exécution et de coordination sectorielles 
du Ministère de l’éducation et de l’enseignement supérieur 

Assistance pour la réhabilitation
et le développement
dans les Territoires palestiniens
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Communication et information

 – Conception d’un Centre de documentation palestinien sur les médias

Sciences sociales et humaines 

 – Création d’un Centre de documentation palestinien sur les femmes

10003  Des fonds de lancement pour l’exécution de trois projets phares et d’autres éléments essentiels du pro-
gramme d’assistance sont fournis par les différents grands programmes concernés. L’UNESCO, en 
étroite coopération avec les autorités palestiniennes, s’efforcera de mobiliser des fonds extrabudgétaires 
pour compléter le fi nancement au titre du Programme ordinaire. Le Comité conjoint UNESCO/Autorité
palestinienne se réunira tous les ans pour procéder à un examen stratégique du programme d’assistance, 
faire le point sur l’exécution de projets précis et donner des avis sur la mobilisation des ressources fi nan-
cières.

10004  À titre d’initiative distincte, qui complétera le programme d’assistance, l’UNESCO redoublera d’efforts 
pour promouvoir le dialogue israélo-palestinien pour la réconciliation, par l’éducation, la science, la 
culture et la communication. Les initiatives axées sur le dialogue constitueront le second pilier de la 
Stratégie de l’UNESCO pour la reconstruction et la réconciliation au Moyen-Orient.
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33 C/5

Interventions d’urgence dans les situations 
d’après-confl it et de catastrophe naturelle

11001

11002
Activités du budget ordinaire 
 33 C/5 base –
 Renforcement 3 000 000 $

 33 C/5 proposé 3 000 000 $

11003
La Conférence générale
Autorise le Directeur général,
(a) à mettre en œuvre le plan d’action suivant :
 (i)  organiser la réaction de l’UNESCO aux situations d’après-confl it et d’après 

catastrophe, dans le cadre de la réponse coordonnée de l’ensemble du sys-
tème des Nations Unies ;

 (ii)  assurer un fi nancement de départ à cet effet, sur la base, dans chaque cas,
d’un plan de travail que le Directeur général présenterait au Conseil exécutif 
pour approbation et qui préciserait les activités à fi nancer ; lorsqu’une inter-
vention d’urgence s’impose immédiatement, le Directeur général est auto-
risé à procéder à un fi nancement initial, il doit alors faire rapport à ce sujet à 
la session suivante du Conseil exécutif ; 

(b) à allouer à cet effet un montant de 3 millions de dollars des États-Unis. 

11004  L’UNESCO est de plus en plus appelée à intervenir immédiatement dans des situations 
d’après-confl it et de catastrophe naturelle. Depuis les mesures d’urgence prises pour pro-
téger le patrimoine culturel iraquien contre le pillage et le trafi c illicite jusqu’à la création 
d’un système d’alerte rapide dans l’océan Indien, dans le cadre des efforts de prévention 
des catastrophes post-tsunami, l’UNESCO a mené dans de telle situations une série d’in-
terventions diffi cilement prévisible. Ces interventions ont pour objet d’évaluer les dégâts, 
d’atténuer les pertes et de rétablir les services et institutions de base touchés, en particulier 

1. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afi n d’aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 dans le 33 C/5.
2. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme.

Budget ordinaire

33 C/5 
base

(610M$)

33 C/5
proposé  
(635M$)

Ressources
extra-

budgétaires2

2006-2007
Total des

ressources32 C/5 
approuvé

Virements1

Entrées/
(sorties)

33  C/5
Augmentation/
(diminution)

des ressources

Réévaluation Renforcement

$ $ $ $ $ $ $ $ $

Situations d’urgence/d’après-confl it – – – – –  3 000 000  3 000 000 –  3 000 000 
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dans les domaines de l’éducation, de la culture, des médias et de l’environnement. La réussite des inter-
ventions de ce type à un stade précoce représente le socle des efforts de reconstruction à moyen et plus 
long terme, qui font alors partie intégrante de l’action envisagée dans les divers grands programmes. 
Les États membres ont reconnu toute l’importance que revêt une intervention rapide de l’UNESCO qui 
s’insèrerait dans la réaction d’ensemble du système des Nations Unies aux situations d’après-confl it et 
de catastrophe naturelle.

11005  Moyennant un renforcement budgétaire, l’aptitude de l’UNESCO à déployer rapidement des activités 
en réaction à des situations d’après-confl it et de catastrophe naturelle sera renforcée afi n de permettre 
à l’Organisation (i) de mettre immédiatement à la disposition des pays touchés des compétences tech-
niques et des services consultatifs en amont permettant d’évaluer les besoins et d’identifi er ensuite les 
priorités du relèvement et de la reconstruction dans les domaines de l’éducation, de la culture, des scien-
ces et de la communication ; et (ii) d’engager les efforts de relèvement d’urgence, en particulier par une 
assistance de départ aux institutions et groupes professionnels touchés, en prélude à un renforcement des 
capacités à plus long terme. Un montant de 3 millions de dollars des États-Unis est réservé à ces fi ns. 

11006  Dans le cadre des efforts en faveur du relèvement et de la reconstruction déployés par l’ensemble du sys-
tème des Nations Unies, l’UNESCO, sur la demande des pays touchés, interviendra dans des domaines 
critiques où sa contribution représente manifestement une valeur ajoutée, notamment pour : 

 (i)  remettre en état des systèmes et services éducatifs, en particulier aux niveaux des enseignements 
secondaire et supérieur, ainsi que l’enseignement technique et professionnel. Ces interventions 
consistent, à court terme, à mettre en place à titre temporaire des services éducatifs de remplace-
ment dans les communautés vulnérables. L’Organisation facilitera également les efforts de ren-
forcement des capacités visant à préparer la réforme des manuels et des programmes d’enseigne-
ment, qui constitue un outil d’une importance capitale pour la réconciliation après un confl it ;  

 (ii)  protéger le patrimoine culturel et naturel en péril. Ces interventions portent notamment sur la 
consolidation d’urgence de monuments qui risquent de s’effondrer ou de subir des dégâts irrépa-
rables, la prévention du pillage et du trafi c illicite de pièces du patrimoine culturel et la remise en 
état des musées et archives ; 

 (iii)  contribuer à la préparation aux catastrophes naturelles et à l’atténuation de leurs effets, y compris 
par la coopération scientifi que internationale, ainsi qu’à la sensibilisation du public par l’éduca-
tion, l’information et le recours aux médias ;

 (iv)  promouvoir des médias indépendants et pluralistes, y compris par la remise en état des infrastruc-
tures publiques et privées de base dans le domaine de l’information et la formation de profession-
nels des médias ; 

11007  Les activités fi nancées seront concentrées sur les tout premiers stades de la sortie d’un confl it ou d’une 
catastrophe naturelle et seront donc d’une durée strictement limitées à un an à partir du lancement de 
l’intervention du système des Nations Unies dans ce cadre. Au-delà de ce délai, les coûts de programme 
et d’appui seront imputés à des projets extrabudgétaires ou couverts par des fonds du budget ordinaire 
reprogrammés.

11008  Préalablement à toute allocation de fonds, le Directeur général présentera à l’approbation du Conseil 
exécutif un plan de travail proposant des activités précises à fi nancer. Si une intervention d’urgence 
s’impose immédiatement, le Directeur général peut procéder à un fi nancement initial et faire rapport à ce 
sujet a posteriori, à la session suivante du Conseil exécutif.

11009 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Amélioration de l’aptitude à réagir immédiatement aux situations d’après-confl it ou de catastrophe 
naturelle, dans les domaines de compétence de l’Organisation. 

� Services consultatifs et techniques adaptés, en amont, fournis avec diligence et souplesse aux pays 
touchés pour les aider à défi nir les priorités du relèvement et de la reconstruction.

� Impact effectif sur le relèvement et la reconstruction, privilégiant la remise en état des capacités 
institutionnelles et humaines dans les pays touchés. 
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Titre II.B

Programme de participation

12001

Unité responsable : Division des relations avec les États membres/Section du Programme
de participation (ERC/RMS/PP).

12002  1. Le Programme de participation apporte une assistance directe aux initiatives des États 
membres et des Membres associés dans les domaines de compétence de l’Organisation, 
selon les priorités déterminées par eux-mêmes. L’assistance dans le cadre du Programme de 
participation est destinée à promouvoir des activités de caractère national, sous-régional ou 
interrégional entrant dans le cadre des actions prévues dans les programmes, les projets et 
les activités transdisciplinaires au Titre II du Programme et budget. Elle a aussi pour objet 
de renforcer une relation de partenariat entre l’Organisation et ses États membres, ainsi 
qu’entre l’Organisation et les organisations internationales non gouvernementales entrete-
nant des relations offi cielles avec l’UNESCO.

 2. Cette assistance peut revêtir des formes variées : services de spécialistes et de consul-
tants ; bourses de perfectionnement et d’études ; publications ; équipement (autre que des 
véhicules) ; conférences et réunions, séminaires et cours de formation ; contributions fi nan-
cières (autre que le salaire du personnel de la Commission nationale) ou des services jugés 
nécessaires par toutes les parties. Face à une situation exceptionnelle, une aide d’urgence 
peut également être fournie, notamment sous forme d’assistance technique ou fi nancière, 
dans les domaines de compétence de l’UNESCO, pour répondre à des besoins immédiats. 
La nature et l’ampleur de cette aide seront décidées par le Directeur général en consultation 
avec la (les) commissions(s) nationale(s) ou le (les) gouvernement(s) concerné(s).

 3. L’assistance au titre du Programme de participation est accordée aux États membres ou 
Membres associés, sur demande présentée par les commissions nationales pour l’UNESCO 
ou, à défaut de commission nationale, par la voie offi cielle désignée. Les organisations inter-
nationales non gouvernementales en relations offi cielles avec l’UNESCO peuvent égale-
ment bénéfi cier d’une assistance au titre du Programme de participation. Les demandes écri-
tes concernant des activités sous-régionales, et interrégionales doivent être appuyées par les 
commissions nationales d’au moins deux États membres ou Membres associés participant 

Budget ordinaire

33 C/5
 base 

(610M$)

33 C/5
proposé
(635M$)

Ressources
extra-

budgétaires2

2006-2007
Total des

ressources32 C/5 
Approuvé

Virements1

Entrées/
(sorties)

33 C/5
Augmentation/
(diminution)

des ressources

Réévaluation Renforcement

$ $ $ $ $ $ $ $ $

Programme de participation 23 000 000 – (3 701 000) 701 000 20 000 000  2 000 000 22 000 000 – 22 000 000 

1. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afi n d’aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 dans le 33 C/5.
2. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme.
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auxdites activités. Pour se prononcer sur les demandes, le Directeur général tiendra tout particulièrement 
compte des besoins des pays en développement et des pays en transition, ainsi que ceux des quatre grou-
pes ou régions pris en compte dans l’ensemble du programme de l’UNESCO  : Afrique, PMA, femmes, 
jeunes. Il tiendra également compte de la nécessité d’assurer une répartition transparente et optimale des 
ressources du Programme de participation et veiller à ce que celle-ci soit en conformité avec les grands 
axes prioritaires de la Stratégie à moyen terme (C/4) et du Programme et budget (C/5) approuvés.

 4. Etant donné l’importance accordée par les États membres au Programme de participation et les con-
tributions positives qui lui ont été reconnues par le passé, il est proposé d’augmenter ses ressources de 
2 millions de dollars par rapport au montant envisagé dans le 33C/5 (20 millions de dollars).

12003  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Formulation, évaluation et suivi des demandes améliorés, de manière à accroître la complémentarité 
entre les activités planifi ées dans le cadre du Programme et budget et celles qui sont soutenues au 
titre du Programme de participation en veillant à être en phase avec les grands axes prioritaires de 
la Stratégie à moyen terme (C/4) et du Programme et budget (C/5).

� Mise en œuvre améliorée de stratégies ajustables pour répondre aux besoins urgents et particuliers 
de certains groupes de pays ayant des caractéristiques communes.

� Transparence accrue de l’exécution du programme et renforcement des mécanismes redditionnels 
afi n d’assurer une gestion et un suivi améliorés.

� Promotion de l’image de l’Organisation et de l’impact de son action.

12004

La Conférence générale

I

1. Autorise le Directeur général
 (a)  à mettre en œuvre le Programme de participation aux activités des Etats 

membres, conformément aux principes et conditions énoncés ci-après ;
 (b)  à allouer à cette fi n un montant de 22 000 000 millions de dollars au titre des 

coûts directs de programme.
A. Principes
1. Le Programme de participation constitue l’un des moyens employés par l’Orga-

nisation pour atteindre ses objectifs, en participant à des activités menées par des 
États membres ou des Membres associés ou par des territoires, organisations ou 
institutions, dans ses domaines de compétence. Cette participation est destinée 
à renforcer la relation de partenariat entre l’UNESCO et ses États membres, les 
apports mutuels concourant à rendre ce partenariat plus effi cace.

2. Dans le cadre du Programme de participation, priorité sera donnée aux pays en 
développement et aux pays en transition ; les pays membres du CAD/OCDE
seront encouragés à réserver ce programme prioritairement aux pays les moins 
avancés (PMA) et aux pays en développement (PVD).

3. Les États membres présentent leurs demandes au Directeur général par l’intermé-
diaire des commissions nationales pour l’UNESCO ou, à défaut de commission 
nationale, par la voie offi cielle désignée.

4. Les projets ou plans d’action présentés par les États membres au titre du 
Programme de participation doivent être en rapport avec les activités de l’Orga-
nisation, en particulier avec les grands programmes, les projets interdisciplinaires 
et les activités en faveur de l’Afrique, des pays les moins avancés, des femmes 
et des jeunes, et avec les activités des commissions nationales pour l’UNESCO. 
La sélection des projets au titre du Programme de participation se fera compte 
dûment tenu des priorités défi nies par les organes directeurs pour le Programme 
ordinaire de l’UNESCO.
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 5. Chaque État membre peut présenter 10 demandes ou projets, qui doivent être 
numérotés, par ordre de priorité, de 1 à 10. Les demandes ou projets émanant 
d’organisations non gouvernementales nationales seront inclus dans le contin-
gent présenté par chaque État membre.

 6. L’ordre de priorité établi par l’État membre ne peut être modifi é que par la com-
mission nationale elle-même.

 7. Les organisations internationales non gouvernementales entretenant des relations 
formelles ou opérationnelles avec l’UNESCO, organisations dont la liste est éta-
blie par le Conseil exécutif, peuvent présenter jusqu’à deux demandes au titre du 
Programme de participation pour des projets à impact sous-régional, régional ou 
interrégional, à condition que leurs demandes soient appuyées par au moins deux 
des États membres concernés par la requête.

 8. La date limite pour la soumission des demandes sera le 28 février 2006, sauf pour 
les projets d’aide d’urgence et les projets régionaux.

 9. Bénéfi ciaires. L’assistance au titre du Programme de participation peut être ac-
cordée :
(a) à des États membres ou Membres associés qui en font la demande par le 

biais de leur commission nationale ou, à défaut de commission nationale,
par la voie offi cielle désignée, en vue de promouvoir des activités à carac-
tère national. Pour des activités de caractère sous-régional ou interrégio-
nal, les demandes sont présentées par les commissions nationales des États 
membres ou Membres associés sur le territoire desquels l’activité a lieu ; 
ces demandes doivent être appuyées par au moins deux autres commissions
nationales d’États membres ou Membres associés y participant. Pour les 
activités de caractère régional, les demandes sont limitées à trois par ré-
gion et doivent être présentées par un État membre ou un groupe d’États 
membres. Elles doivent être appuyées par au moins trois États membres (ou 
Membres associés) intéressés et ne seront pas incluses dans le contingent
de 10 demandes présentées par chaque État membre si tel est son souhait  ; 
elles seront évaluées et sélectionnées par le Secrétariat conformément à 
la procédure établie pour le traitement des requêtes présentées au titre du 
Programme de participation ;

(b) à des territoires non autonomes ou des territoires sous tutelle, à la demande 
de la commission nationale de l’État membre responsable de la conduite des 
relations extérieures du territoire ;

(c) à des organisations internationales non gouvernementales entretenant des 
relations formelles ou opérationnelles avec l’UNESCO, telles que défi nies 
au paragraphe 7 ci-dessus ;

(d) à l’Observateur permanent de la Palestine auprès de l’UNESCO, lorsque la 
participation demandée est en rapport avec des activités relevant des domaines 
de compétence de l’UNESCO dans les Territoires autonomes palestiniens.

10. Formes d’aide. L’assistance au titre du Programme de participation peut revêtir
les formes suivantes :
(a) services de spécialistes et de consultants, hors dépenses de personnel ;
(b) bourses de perfectionnement et d’études ;
(c) publications, périodiques et documentation ;
(d) matériel (autre que des véhicules) ;
(e) conférences et réunions, séminaires et cours de formation : services de 

traduction et d’interprétation, frais de voyage des participants, services de 
consultants et tous autres services jugés nécessaires d’un commun accord 
(n’incluant pas le personnel de l’UNESCO) ;

(f) contributions fi nancières.
11. Montant total de l’assistance. Quelle que soit la forme d’aide demandée, parmi 

celles qui sont indiquées ci-dessus, la valeur totale de l’assistance fournie au titre 
de chaque demande ne dépassera pas 26 000 dollars pour un projet ou une activité 
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de caractère national ou 35 000 dollars pour un projet ou une activité de caractère 
sous-régional ou interrégional, et 46 000 dollars pour un projet ou une activité de 
caractère régional. Des moyens suffi sants devront être prévus par le demandeur 
pour mener l’activité à bonne fi n. 

12. Approbation des demandes. Pour se prononcer sur les demandes, le Directeur 
général tiendra compte :
(a) du crédit global approuvé par la Conférence générale au titre de ce programme ;
(b) de l’évaluation faite de la demande par le(s) secteur(s) compétent(s) ;
(c) de la recommandation du comité intersectoriel présidé par l’ADG/ERC et 

chargé de sélectionner les demandes au titre du Programme de participation qui 
doivent être conformes à des critères, procédures et priorités bien établis  ;

(d) de la contribution effective que la participation peut apporter à la réali-
sation des objectifs des États membres dans les domaines de compétence
de l’UNESCO et dans le cadre des grands axes prioritaires de la Stratégie 
à moyen terme (C/4) et du Programme et budget (C/5) approuvés par la 
Conférence générale, auxquelles la participation doit être étroitement liée ;

(e) de la nécessité d’instaurer un équilibre plus équitable dans la répartition des 
fonds en accordant la priorité aux besoins des pays en développement et des 
pays en transition, ainsi qu’à ceux de l’Afrique, des PMA, des femmes et des 
jeunes qui doivent être intégrés d’un bout à l’autre de tous les programmes ;

(f) de ce que l’attribution des fi nancements pour chaque projet approuvé de-
vrait, dans la mesure du possible, se faire au moins trente jours avant la date 
fi xée pour le début de la mise en œuvre du projet concerné et en conformité 
avec les conditions énoncées au paragraphe B 14 (a).

13. Exécution :
(a) Le Programme de participation sera exécuté dans le cadre du Programme 

biennal de l’Organisation, dont il fait partie intégrante. La responsabilité de 
l’exécution des activités faisant l’objet d’une demande incombe au deman-
deur (État membre ou autre). La demande adressée au Directeur général
doit indiquer un calendrier d’exécution précis (dates de début et de fi n du 
projet), les coûts prévus et les fi nancements promis ou attendus en prove-
nance des États membres ou d’institutions privées.

(b) Les résultats du Programme de participation devront être mieux diffusés en 
vue de la planifi cation et de la mise en œuvre des activités futures de l’Or-
ganisation. Une évaluation de l’impact et des résultats du Programme de 
participation dans les États membres ainsi que de sa conformité avec les ob-
jectifs et priorités fi xés par l’UNESCO sera réalisée au cours de l’exercice. 
Les rapports d’évaluation, soumis après l’achèvement de chaque projet par 
les États membres, seront utilisés par le Secrétariat dans ce but. Une évalua-
tion pourra également être entreprise pendant la mise en œuvre du projet.

(c) L’utilisation du nom et de l’emblème de l’UNESCO pour les activités ap-
prouvées dans le cadre du Programme de participation, conformément aux 
directives approuvées par les organes directeurs, assurera une visibilité ac-
crue de ce programme lors de sa mise en œuvre aux niveaux national, sous-
régional, régional ou interrégional.

B. Conditions
14. L’assistance au titre du Programme de participation sera accordée uniquement si 

le demandeur, lors de l’envoi des demandes écrites au Directeur général, accepte 
les conditions suivantes. Le demandeur doit :
(a) assumer l’entière responsabilité fi nancière et administrative de l’exécution 

des plans et programmes pour lesquels la participation est apportée ; dans le 
cas d’une contribution fi nancière, présenter au Directeur général, une fois le 
projet terminé, un état détaillé des activités exécutées attestant que les fonds 
alloués ont été employés à l’exécution du projet, et rembourser à l’UNESCO 
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tout solde non utilisé aux fi ns du projet ; il est entendu qu’aucune nouvelle 
contribution fi nancière ne sera payée au demandeur tant que celui-ci n’aura 
pas fourni tous les rapports fi nanciers certifi és à la fois par le Directeur 
des services fi nanciers du Ministère concerné et le Secrétaire général de 
la commission nationale pour ce qui concerne les contributions antérieu-
rement approuvées par le Directeur général pour lesquelles les paiements
ont été effectués avant le 31 décembre de la première année de l’exercice
fi nancier précédent. De même, compte tenu de la nécessité de respecter les 
obligations redditionnelles, toutes les pièces justifi catives supplémentaires 
requises devront être conservées par le demandeur pendant les cinq années 
qui suivront la fi n de l’exercice biennal visé, et remises à l’UNESCO ou au 
Commissaire aux comptes sur demande écrite. Dans certains cas exception-
nels, ou de force majeure, le Directeur général pourra décider du traitement 
le plus approprié des demandes approuvées sous réserve d’en informer le 
Conseil exécutif ;

(b) s’engager à fournir obligatoirement, avec le rapport fi nancier prévu à l’alinéa 
(a) ci-dessus, un rapport d’évaluation détaillé sur les résultats des activités fi -
nancées et sur leur intérêt pour l’État ou les États membres et l’UNESCO  ;

(c) prendre à sa charge, si la participation consiste en l’attribution de bourses, 
les frais de passeport, de visa et d’examen médical des boursiers et, s’ils 
sont salariés, le versement de leur traitement pendant leur séjour à l’étran-
ger  ; les aider à trouver un emploi approprié lors de leur retour dans leur 
pays d’origine conformément à la réglementation nationale ;

(d) assumer l’entretien et l’assurance tous risques de tous biens fournis par 
l’UNESCO, dès l’arrivée de ces biens au lieu de livraison ;

(e) s’engager à mettre l’UNESCO à couvert de toute réclamation ou responsa-
bilité résultant des activités prévues dans la présente résolution, sauf dans 
les cas où l’UNESCO et la commission nationale de l’État membre intéressé 
seraient d’accord pour considérer que la réclamation ou la responsabilité
résulte d’une négligence grave ou d’une faute délibérée;

(f) accorder à l’UNESCO, s’agissant des activités à réaliser dans le cadre du 
Programme de participation, le bénéfi ce des privilèges et immunités défi nis 
dans la Convention de 1947 sur les privilèges et immunités des institutions
spécialisées.

C. Aide d’urgence
15. Critères pour l’octroi d’une aide d’urgence par l’UNESCO

(a) une aide d’urgence peut être octroyée par l’UNESCO lorsque :
 (i)  il est survenu une situation insurmontable à l’échelle de toute une 

nation (séisme, tempête, cyclone, ouragan, tornade, typhon, glisse-
ment de terrain, éruption volcanique, incendie, sécheresse, inonda-
tion, guerre, etc.), qui a des conséquences catastrophiques pour l’État 
membre dans les domaines de l’éducation, de la science, de la culture
ou de la communication et à laquelle celui-ci ne peut faire face seul ;

 (ii)  des efforts multilatéraux d’aide d’urgence sont entrepris par la com-
munauté internationale ou le système des Nations Unies ;

 (iii)  l’État membre demande à l’UNESCO, par l’intermédiaire de sa com-
mission nationale ou par la voie offi cielle désignée, de lui apporter 
une aide d’urgence dans ses domaines de compétence, dans les condi-
tions énoncées aux alinéas (i) et (ii) ci-dessus ;

 (iv)  l’État membre est disposé à accepter les recommandations de l’Orga-
nisation compte tenu des présents critères ;

(b) l’aide d’urgence de l’UNESCO doit être strictement limitée à ses domaines 
de compétence et ne doit commencer à être octroyée que lorsque les vies 
humaines ne sont plus menacées et que les priorités matérielles ont été as-
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surées (nourriture, vêtements, logement et assistance médicale) ;
(c) l’aide d’urgence de l’UNESCO doit viser essentiellement : (i) à évaluer la si-

tuation et les besoins de base ; (ii) à apporter une expertise et formuler des re-
commandations sur les moyens de remédier à la situation dans ses domaines de 
compétence ; (iii) à aider à identifi er des sources de fi nancement extérieures et 
des fonds extrabudgétaires ;

(d) l’aide d’urgence en espèces ou en nature doit être limitée au strict minimum 
et n’être accordée que dans des cas exceptionnels ;

(e) l’aide d’urgence ne servira en aucun cas à fi nancer des dépenses de soutien 
administratif ou des dépenses de personnel ;

(f) l’enveloppe budgétaire totale de tout projet d’aide d’urgence ne doit pas 
dépasser 50 000 dollars. Elle peut être complétée par des fonds extrabudgé-
taires obtenus à cette fi n ou par des fi nancements d’autres sources ;

(g) aucune aide d’urgence ne sera fournie s’il est possible de répondre à la de-
mande de l’État membre dans le cadre du Programme de participation ;

(h) l’aide d’urgence sera apportée en coordination avec les autres organismes 
des Nations Unies.

16. Procédures à suivre pour l’octroi d’une aide d’urgence
(a) Face à une situation d’urgence, un État membre, par l’entremise de sa com-

mission nationale ou par la voie offi cielle désignée, défi nit, selon qu’il y a 
lieu, ses besoins et le type d’assistance qu’il demande à l’UNESCO, dans 
les domaines de compétence de celle-ci.

(b) Le Directeur général informe l’État de sa décision par l’entremise de la 
commission nationale ou par la voie offi cielle désignée.

(c) Lorsqu’il y a lieu, et avec l’accord de l’État membre, une mission d’éva-
luation technique est envoyée pour examiner la situation et faire rapport au 
Directeur général.

(d) Le Secrétariat indique à l’État membre l’assistance et les montants qu’il 
envisage de fournir et le suivi qui, le cas échéant, pourrait être envisagé ; le 
montant total de l’aide fournie ne peut dépasser 50 000 dollars.

(e) Dans les cas où l’UNESCO est appelée à fournir des biens ou des services, 
il n’est pas lancé d’appel d’offres international, si la situation exige une 
action immédiate.

(f) Un rapport d’évaluation et, sauf exception, un rapport fi nancier sont présen-
tés par l’État membre à l’achèvement du projet.

II

2. Invite le Directeur général :
(a) à communiquer sans délai aux commissions nationales ou, à défaut de commis-

sion nationale, à la voie offi cielle désignée, les raisons qui justifi ent toute mo-
difi cation ou tout refus des montants demandés, pour permettre d’améliorer la 
formulation, le suivi et l’évaluation des projets présentés au titre du Programme 
de participation; 

(b) à informer les commissions nationales ou, à défaut de commission nationale, la 
voie offi cielle désignée, de tous les projets et activités exécutés dans leur pays 
respectif par des organisations internationales non gouvernementales au titre du 
Programme de participation ;

(c) à soumettre au Conseil exécutif à chacune de ses sessions un rapport contenant 
les informations suivantes :
(i) la liste des demandes de contributions au titre du Programme de participa-

tion parvenues au Secrétariat ;
(ii) une liste des projets approuvés au titre du Programme de participation et au 

titre de l’aide d’urgence, avec l’indication des montants approuvés pour leur 
fi nancement et de tout autre coût et tout autre appui liés à ces projets ;



269

33 C/5 Programme de participation

(iii) en ce qui concerne les organisations internationales non gouvernementales,
une liste établie de la même façon que celle qui est prévue à l’alinéa (ii) 
ci-dessus pour les pays ;

(iv) à veiller à ce que les pourcentages des fonds du Programme de participation 
affectés à l’aide d’urgence, aux organisations internationales non gouverne-
mentales et aux activités régionales ne dépassent pas respectivement 7 %, 
5 % et 3 % du montant alloué au Programme de participation pour l’exer-
cice considéré ;

(v) à donner la priorité aux demandes en faveur des pays en développement et 
des pays en transition.
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Titre II.C

Services liés au programme

Budget ordinaire 

33 C/5
base

(610M$)

33 C/5              
proposé             
(635M$)

Ressources
extra-

budgétaires2

2006-2007
Total des              

ressources32 C/5 
Approuvé

Virements1

Entrées/
(sorties)

33 C/5
Augmentation/
(diminution)

des ressources

Réévaluation Renforcement

$ $ $ $ $ $ $ $ $

1. Coordination de 
l’action en faveur 
de l’Afrique

Personnel  2 582 200  291 000  207 600  173 600  3 254 400 –  3 254 400  336 000  3 590 400 

Activités  581 800  573 000  (144 800)  44 800  1 054 800 –  1 054 800 –  1 054 800 

2. Programme 
de bourses

Personnel  1 004 000  (393 800)  (20 400)  15 500  605 300 –  605 300  471 000  1 076 300 

Activités  1 518 600 – (300 800)  44 200  1 262 000 –  1 262 000  930 800  2 192 800 

3. Information du public

Personnel  10 386 100  1 325 000 (1 416 200)  462 700  10 757 600 –  10 757 600 510 000  11 267 600 

Activités  4 130 000  128 500 (1 459 500)  101 000  2 900 000 –  2 900 000 2 370 000  5 270 000 
4. Planifi cation 

stratégique
et suivi de l’exécution 
du programme

Personnel  5 284 300  (264 800)  (197 200)  222 200  5 044 500 –  5 044 500  229 000  5 273 500 

Activités  1 784 100 –  (620 100)  50 100  1 214 100 –  1 214 100 –  1 214 100 

5. Élaboration du budget 
et suivi de son exécution

Personnel  3 948 200 –  (131 600)  283 600  4 100 200 –  4 100 200  1 613 000  5 713 200 

Activités  206 000 –  (7 700)  7 700  206 000 –  206 000  92 400  298 400 

Total, Titre II.C 31 425 300  1 658 900 (4 090 700)  1 405 400  30 398 900 –  30 398 900  6 552 200  36 951 100 

1. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afi n d’aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 dans le 33 C/5.
2. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme et fonds extrabudgétaires autofi nancés.

13001
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 Chaptitre 1: Coordination de l’action en faveur de l’Afrique

 Unité responsable : Département Afrique (AFR)

14001 Activités du budget ordinaire 
 33 C/5 proposé 1 054 800 $
    Decentralisation 28,4 %

14002
La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action ci-après :

(i) renforcer la coopération avec les États membres d’Afrique ;
(ii) mener de manière prospective la réfl exion sur l’approfondissement des stra-

tégies les meilleures pour la réduction de la pauvreté et pour un développe-
ment durable du continent ;

(iii) s’assurer de la prise en compte dans les domaines de compétence de l’Orga-
nisation des priorités du programme de l’Union africaine contenues dans le 
NEPAD qui est le cadre de coopération avec l’Afrique pour l’ensemble du 
système des Nations Unies ; 

(iv) coordonner pour tout le continent la réponse de l’Organisation en matière 
de postconfl it et de reconstruction, notamment par le biais du programme 
PEER ;

(v) accompagner de manière plus affi rmée la nouvelle dynamique d’intégration 
sous-régionale et régionale du continent par la promotion des Objectifs du 
Millénaire, de l’éducation pour tous (EPT) et de la diversité culturelle en 
vue d’un développement durable du continent ; et

(vi) mobiliser, à cet effet, les mécanismes de coopération bilatérale et multilaté-
rale et leur appui ;

(b) à allouer, pour ce chapitre du Titre II.C, un montant de 1 054 800 dollars pour les 
coûts de programme et de 3 254 400 dollars pour les dépenses de personnel.

14003  L’objectif du Département Afrique est de renforcer la coopération entre l’Organisation et ses Etats mem-
bres d’Afrique et, pour ce faire, de veiller à la prise en compte, dans les domaines de compétence de 
l’Organisation, des priorités du Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD) qui 
est le cadre de la coopération avec l’Afrique pour l’ensemble du système des Nations Unies. Le NEPAD, 
qui est un programme de l’Union africaine, représente une plate-forme programmatique sur laquelle 
s’appuiera l’Organisation pour accompagner de manière plus affi rmée la dynamique d’intégration sous-
régionale et régionale du continent. Les interventions du Département Afrique s’inscriront dans la con-
tinuité de l’engagement de l’UNESCO en faveur de l’Afrique et se concentreront sur un nombre limité 
d’actions. Ces actions forment un ensemble cohérent destiné à contribuer à la réalisation des objectifs de 
la Stratégie à moyen terme de l’Organisation (2002-2007) en ce qui concerne l’Afrique et à la réalisation 
des objectifs de développement convenus par la communauté internationale (Déclaration du Millénaire 
et Plan d’action du Sommet mondial pour le développement durable). Elles donnent également suite 
aux recommandations du Comité UNESCO pour le NEPAD et à celles du Forum des organisations 
régionales et sous-régionales africaines pour le soutien de la coopération entre l’UNESCO et le NEPAD 
(FOSRASUN).

14004 Approches stratégiques. Dans son rôle d’impulsion, de coordination et de suivi de l’action en faveur de 
l’Afrique, le Département mettra en œuvre une approche intersectorielle, interdisciplinaire et interactive, 
et conduira les activités suivantes :
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 (a) Réactiver le réseau des points focaux sectoriels au Siège, mettre en route le réseau des points focaux 
des bureaux hors Siège accrédités auprès des organisations régionales et sous-régionales africaines afi n 
d’assurer une coopération plus étroite entre ces organisations et les bureaux hors Siège concernés.

 (b) Conférer une plus grande visibilité aux activités de l’Organisation en faveur de l’Afrique et mener 
des actions de sensibilisation en direction du Groupe africain et des délégations permanentes, du Comité 
des Représentants permanents (COREP) auprès de l’Union africaine et du Groupe africain auprès de 
l’ONU. Le Département renforcera la participation des commissions nationales africaines aux débats et 
réunions organisés par les bureaux hors Siège et organisera des commissions conjointes des communau-
tés régionales africaines avec lesquelles l’Organisation a signé des accords de coopération. La mise en 
réseau des institutions régionales de formation, l’élargissement de la banque de données des intellectuels 
et des créateurs de la diaspora africaine et l’interconnexion des chaires UNESCO seront en outre facili-
tés. En tant que point focal de l’UNESCO pour les programmes communs des Nations Unies en Afrique, 
le Département participera activement à la Consultation régionale africaine des organismes des Nations 
Unies sur le NEPAD, aux activités du Groupe des Nations Unies pour le développement (GNUD) et du 
Conseil des chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies (CCS) en matière de postconfl it en 
Afrique, et à toutes les activités menées au sein du cadre d’action commun du système des Nations Unies 
(BCP et PNUAD) concernant les pays africains. 

 (c) En matière de postconfl it, le Département coordonnera - en étroite liaison avec les secteurs de pro-
gramme, les organisations régionales et sous-régionales africaines et les organes compétents des Nations 
Unies - les interventions de l’UNESCO dans les zones en situation de postconfl it en Afrique. Cette 
intervention s’appuiera principalement sur le Programme d’éducation d’urgence et de reconstruction 
de l’UNESCO (PEER). Celui-ci contribuera aux efforts de réhabilitation et de reconstruction par l’édu-
cation en vue de promouvoir une culture de la paix et du dialogue entre les peuples, de la citoyenneté, 
du respect des différences, ainsi qu’une histoire commune par l’exploitation pédagogique de l’Histoire 
générale de l’Afrique. Une attention particulière sera prêtée aux traumatismes subis par les populations 
déplacées ou réfugiées, notamment par le biais de programmes de réinsertion des anciens combattants, 
des enfants et jeunes victimes des confl its, en particulier les fi lles, portant sur les valeurs de paix et de 
dialogue ainsi que sur l’acquisition de connaissances et de compétences.

 (d) Le Département, en accord avec les secteurs de programme et les partenaires concernés, favori-
sera les activités d’amorçage présentées par les bureaux hors Siège d’Afrique, grâce aux ressources du 
« Compte spécial Priorité Afrique ».

14005  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Liens renforcés avec la Commission de l’Union africaine, le Secrétariat du NEPAD, le Comité des chefs 
d’Etat et de gouvernement chargé de la mise en œuvre du NEPAD, les communautés économiques 
régionales et sous-régionales.
Indicateurs de performance :
– Réunions du FOSRASUN et du Comité de l’UNESCO pour le NEPAD
– Recommandations des deux organismes mises en œuvre
– Conventions et instruments de l’UNESCO ratifi és par des pays africains
– Contribution à l’effort commun du système des Nations Unies.

� Coopération élargie avec diverses structures de la société civile africaine.
� Actions de programme de l’UNESCO en faveur de l’Afrique formulées et mises en œuvre conformément 

aux priorités du NEPAD.
� Liens renforcés avec les Etats membres africains en vue de contribuer à une intégration régionale et 

sous-régionale effi cace.
Indicateurs de performance :
– Mécanismes de coopération avec les commissions nationales africaines et les organisations 

régionales et sous-régionales
– ONG africaines coopérant avec l’Organisation
– Base de données sur les activités de coopération avec les Etats membres africains.

� Ressources extrabudgétaires mobilisées en faveur de l’Afrique. 
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Indicateur de performance :
– Fonds d’amorçage disponibles dans le « Compte spécial Priorité Afrique ».

� Coordination de l’action de l’Organisation en matière de réhabilitation, de reconstruction et de 
réinsertion dans les pays en situation de postconfl it.
Indicateur de performance :
– Domaines de coopération concrète et d’appui identifi és
– Recommandations issues de l’évaluation du programme PEER mises en œuvre
– Activités d’éducation d’urgence et de reconstruction dans toutes les zones de postconfl it en 

Afrique
– Contribution au suivi de la Déclaration de Dar es-Salaam sur la paix, la sécurité, la démocratie 

et le développement dans la région des Grands Lacs.
� Visibilité accrue de l’Organisation auprès de la société civile africaine sous le slogan « Faire et le 

faire savoir »
Indicateur de performance :
– Implication des médias africains
– Implication des éducateurs, artistes, acteurs économiques et des organisations de femmes et de 

jeunes
– Publication de « À l’écoute de l’Afrique »
 � Indicateur de référence : 8 publications
– Etudes prospectives entreprises
 � Indicateur de référence : 10 études
– Consultations du portail Afrique de l’Organisation.

Chapitre 2 – Programme de bourses

 Unité responsable : Secteur des relations extérieures et de la coopération (ERC)

15001 Activités
● Budget ordinaire

 33 C/5 proposé 1 262 000 $
● Extrabudgétaire   930 800 $

Total, Activités: 2 192 800 $

15002
La Conférence générale 
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action ci-après par l’intermédiaire du Programme de 

bourses afi n de :  
(i) contribuer à renforcer les ressources humaines et les capacités nationales 

dans des domaines étroitement liés aux objectifs stratégiques et priorités de 
programme de l’UNESCO, en octroyant et administrant des bourses d’étu-
des et de voyage ; 

(ii) augmenter la valeur de ces bourses en concluant des arrangements de copar-
rainage en espèces ou en nature avec des donateurs intéressés et des sources 
de fi nancement extrabudgétaires ; et

(iii) explorer les possibilités de renforcer le Programme de bourses par des parte-
nariats avec la société civile et des organisations non gouvernementales ;

(b) à allouer pour le chapitre du Titre II.C, un montant de 1 262 000 dollars pour les 
coûts de programme et de 605 300 dollars pour les dépenses de personnel.
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15003  L’octroi de bourses est pour l’UNESCO un moyen très effi cace de contribuer à un renforcement des res-
sources humaines et des capacités qui profi te particulièrement aux pays en développement et aux pays 
en transition. Dans le cadre de son Programme de bourses, l’UNESCO mènera une double stratégie  : 
(i) en contribuant au renforcement des capacités des États membres par l’octroi de bourses de courte 
durée dans des domaines qui sont étroitement liés aux objectifs stratégiques énoncés dans la Stratégie à 
moyen terme de l’Organisation (31 C/4) et aux priorités défi nies dans le Programme et budget (33 C/5) 
et (ii) en tâchant d’accroître l’offre de bourses fi nancées sur des ressources extrabudgétaires faite aux 
pays en développement, surtout aux PMA, ainsi qu’aux pays en transition. Une politique dynamique sera 
suivie afi n de rechercher des arrangements de partage des coûts avec des donateurs intéressés au titre 
du Programme de cofi nancement de bourses. Parallèlement, on s’efforcera de mobiliser des ressources 
extrabudgétaires grâce à de nouveaux partenariats avec la société civile et des organisations non gouver-
nementales.

15004  La Section des bourses continuera d’administrer les bourses d’études et de voyage fi nancées au titre du 
Programme ordinaire (y compris le Programme de participation) et sur des ressources extrabudgétaires. 
Elle collaborera avec les secteurs du programme pour le suivi de leurs activités en matière de bourses 
d’études et de voyage. La coopération avec le système des Nations Unies se poursuivra en vue d’harmo-
niser les politiques relatives à l’administration des bourses et de mettre en commun l’information sur les 
meilleures pratiques.

15005  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice :

� Les capacités nationales auront été renforcées dans les domaines du programme de l’UNESCO qui 
sont prioritaires.

� Les bénéfi ciaires de bourses auront acquis une autonomie dans les domaines de priorité du programme 
grâce au partage des connaissances et à l’amélioration des qualifi cations aux niveaux universitaire et 
post universitaire.

� Les offres de bourses auront été multipliées à la faveur de nouveaux partenariats avec les États 
membres, la société civile et les organisations non gouvernementales.

� L’administration des bourses sera harmonisée du fait de la coopération avec le système des Nations Unies.
� Alignement effectif des domaines thématiques pour lesquels des bourses sont octroyées sur les objectifs 

stratégiques du document 31 C/4 et les priorités du document 33 C/5.

Chapitre 3 –Information du public

 Unité responsable : Bureau de l’information du public (BPI)

16001 Activités
● Activités du budget ordinaire

 33 C/5 proposé 2 900 000 $
    Décentralisation 3 %

● Extrabudgétaire 2 370 000 $

Total, Activités: 5 270 000 $

16002
La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action ci-après :

(i) Favoriser une meilleure compréhension du rôle de l’UNESCO parmi les per-
sonnalités qui font l’opinion, les décideurs, la presse et le public en général 
grâce aux activités de son Bureau de l’information du public qui mène une stra-
tégie de communication mondiale sur les activités phares de l’Organisation  ;
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16003  Le Bureau de l’information du public (BPI) a pour tâche principale de faire de l’UNESCO un point de 
référence essentiel dans le débat public concernant les différents domaines de compétence de l’Orga-
nisation. À cette fi n, il met en œuvre toute une gamme d’outils et de services médiatiques conçus pour 
accroître la visibilité de la mission, des objectifs et des activités de l’Organisation au Siège comme hors 
Siège. Il propose aussi des formations pratiques sur les techniques d’information du public aux Etats 
membres, aux commissions nationales et à d’autres entités pour leur permettre de rehausser l’image de 
l’UNESCO dans les pays.

16004  La démarche générale de l’UNESCO en matière de diffusion de l’information au public est certes multi-
forme, mais a fondamentalement deux objectifs : (i) elle tend à mieux mettre en évidence le rôle institu-
tionnel et l’image de l’UNESCO en tant qu’organisation entièrement attachée à la poursuite des objectifs 
qu’elle s’est assignés dans les domaines de l’éducation, de la science, de la culture et de la communica-
tion et (ii) à l’aide d’outils de communication et de divers moyens médiatiques, elle vise à faire large-
ment connaître les activités, manifestations ou programmes qui sont mis en œuvre par l’Organisation et 
ses partenaires immédiats dans les Etats membres. 

16005  BPI s’efforcera d’intégrer les diverses missions qui incombent à l’UNESCO en matière d’information 
du public en un tout cohérent et de se positionner au sein de l’Organisation en tant qu’organe consulta-
tif professionnel sur les questions d’information du public au service des secteurs de programme, des 
commissions nationales et d’autres partenaires. Quand il le faudra, il prendra l’initiative d’élaborer des 
stratégies de communication mondiale.

16006  BPI travaille en étroite collaboration avec le Cabinet du Directeur général et apporte son appui au porte-
parole du Directeur général pour la formulation et la diffusion des messages sur les positions publiques 
prises par le Directeur général sur différents sujets. Par des communiqués de presse ciblés, des articles 
dans les pages « libre opinion » et autres moyens appropriés, le message offi ciel de l’UNESCO sur les 
«questions du jour» parvient à un large auditoire.

16007  L’activité essentielle de la Section de BPI des relations avec la presse (BPI/PRS) consiste à nouer et 
maintenir des relations de travail avec les médias du monde entier, en cherchant par là à faire prendre 
conscience aux journalistes des principaux problèmes qui préoccupent l’UNESCO et à leur fournir des 
informations sur des activités et programmes précis. Elle offre pour ce faire toute un éventail de produits 
d’information - communiqués de presse, avis aux médias, articles de fond et dossiers d’information - et 
facilite le travail des journalistes et autres professionnels des médias par des interviews, des briefi ngs ou 
des conférences de presse avec les spécialistes voulus.

16008  Le magazine Nouveau Courrier a été produit, imprimé et distribué gratuitement par BPI trois fois par 
an dans les six langues de travail de la Conférence générale de l’UNESCO. Cela étant, en cette époque 
où l’informatique ne cesse de gagner du terrain, il est envisagé d’abandonner la coûteuse impression du 
Nouveau Courrier sur papier au profi t d’un dispositif de production et de distribution en ligne qui en 
permettrait une diffusion plus large à moindre coût et le rendrait ainsi plus facilement accessible à un 
lectorat international grandement élargi.

(ii) Accroître la visibilité de l’UNESCO aux niveaux international, régional et 
national par une amélioration de la qualité et une plus large diffusion d’une 
gamme de produits et d’outils de communication ;

(iii) Faire du portail de l’UNESCO un portail intersectoriel de la connaissance qui 
offre également un service d’abonnement à des publications électroniques, des 
services « d’impression à la demande » et des produits audiovisuels en ligne ;

(iv) Contribuer à une amélioration de la communication interne ;

(b) à allouer pour ce chapitre du Titre II.C un montant de 2 900 000 dollars pour les 
coûts de programme et de 10 757 600 dollars pour les dépenses de personnel.
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16009  La Section éditoriale et des nouveaux médias (BPI/ENM) continuera à développer le site Web de 
l’UNESCO (www.unesco.org) pour qu’il soit ce portail de la connaissance dont l’intérêt est reconnu à 
l’échelle mondiale. Ce site est en rénovation constante et rigoureuse et se positionnera en tant que premier 
point d’accès à l’information concernant tous les domaines de compétence de l’UNESCO. Des ateliers 
ont d’ores et déjà eu lieu dans les unités hors Siège, les instituts et les centres pour garantir la cohérence 
entre le grand Portail de la connaissance de l’UNESCO et les sites Web établis ailleurs. L’ouverture d’un 
accès en ligne dans chacune des six langues de travail de l’UNESCO est un autre objectif majeur.

16010 La Section de l’audiovisuel de BPI (BPI/AUD) rassemble et distribue du matériel vidéo, des photogra-
phies et des éléments sonores ayant trait aux activités de l’Organisation. Elle collabore avec les principaux 
diffuseurs et maisons de production du monde entier et est en train de conclure des nouveaux partenariats 
de coproduction et de distribution. Son important fond d’archives vidéo et cinéma en format analogique 
est en cours de numérisation. Environ 15 000 images de la photobanque de l’UNESCO ont été numérisées 
et sont disponibles en ligne. Cette activité devrait beaucoup se développer à l’avenir, ce qui permettra aux 
créateurs de sites Web et aux autres personnes intéressées dans le monde d’y avoir plus largement accès.

16011  Les Éditions de l’UNESCO (BPI/PUB) ont continué à produire une gamme d’ouvrages imprimés et de 
produits audiovisuels de haute qualité qui sont distribués ou mis en vente. Dans un souci de plus grande 
effi cacité et rentabilité et conformément aux pratiques de l’édition moderne, les Éditions de l’UNESCO 
ont externalisé leurs travaux d’impression, de distribution et de stockage des ouvrages ainsi que les tra-
vaux techniques associés. Elles peuvent de la sorte se concentrer sur leur métier de base, à savoir une 
activité éditoriale et promotionnelle créative. Elles s’apprêtent également à mettre sur pied des services 
modernes d’abonnement aux publications électroniques ainsi que d’impression à la demande.

16012  La Section des relations publiques et des manifestations culturelles (BPI/PCE) gère toute une série d’ac-
tivités de très haut niveau dans le cadre de la stratégie de communication mondiale de l’UNESCO. Elle 
organise régulièrement des expositions de peinture et autres formes d’arts plastiques, des concerts et des 
manifestations avec la participation de personnalités renommées au Siège et dans d’autres lieux, mul-
tipliant ainsi l’effet des activités promotionnelles de l’Organisation et contribuant à la mobilisation de 
fi nancements extrabudgétaires. Elle s’attachera tout particulièrement à mettre en évidence les priorités 
essentielles de l’UNESCO telles que l’éducation pour tous, l’éducation pour la lutte contre le VIH/sida, 
le dialogue entre les civilisations et les peuples et le patrimoine mondial.

16013  Chaque année, plus de 6 000 personnes viennent visiter le bâtiment Fontenoy de l’UNESCO. Pendant 
les importants travaux de rénovation qui vont avoir lieu au cours de l’exercice biennal en application du 
Plan Belmont, on s’attend à ce que le nombre de visiteurs baisse. Tous les efforts seront faits néanmoins 
pour perturber le moins possible le service des visites.

16014 La communication interne (BPI/INT) sera améliorée grâce à l’expérimentation d’un service quotidien 
d’information sur l’actualité institutionnelle, transmise par courriel à tous les fonctionnaires de l’UNESCO 
et aux délégations permanentes. Ce service bénéfi ciera de l’apport d’outils et de matériels audiovisuels.

16015  Résultats escomptés à  la fi n de l’exercice :

� Amélioration de la prise de conscience et de la compréhension de la mission, des objectifs et des 
activités de l’UNESCO parmi les personnalités qui font l’opinion, les décideurs, la presse et un public 
élargi, à tous les niveaux

� Intensifi cation de l’utilisation par les médias des produits imprimés, en ligne et audiovisuels de 
l’UNESCO

� Positionnement du Portail de la connaissance de l’UNESCO comme outil principal d’accès aux 
informations concernant tous les domaines de compétence de l’UNESCO

� Élaboration et mise en œuvre de stratégies de communication mondiale concernant les activités et 
initiatives phares

� Large usage des archives audiovisuelles et photographiques de l’UNESCO
� Large usage des services d’abonnement aux publications électroniques et d’impression à la demande
� Amélioration de l’action des services d’information du public de l’UNESCO aux niveaux national 

et régional
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� Visibilité accrue de l’Organisation grâce à des activités de diffusion dynamiques vers les médias 
nationaux, régionaux et internationaux et l’utilisation de divers produits médiatiques

� Amélioration de la communication interne grâce à l’établissement d’un service d’information quotidien 
par courriel s’adressant aux fonctionnaires au Siège et hors Siège.

Chapitre 4 –  Planification stratégique 
    et suivi de l’exécution du programme

 Unité responsable : Bureau de la planifi cation stratégique (BSP)

17001 Activités du budget ordinaire 
 33 C/5 proposé 1 214 100 $

17002
La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action ci-après :

(i) préparer le Programme et budget biennal de l’Organisation (34 C/5) confor-
mément aux principes de la budgétisation et de la programmation axées sur 
les résultats ;

(ii) suivre la mise en œuvre de la Stratégie à moyen terme (31 C/4 approuvé) et 
des stratégies régionales associées dans le cadre du Programme et budget 
biennal (33 C/5) ;

(iii) élaborer un projet de Stratégie à moyen terme pour 2008-2015 (34 C/5) 
comme il convient ;

(iv) analyser les plans de travail de tous les secteurs, bureaux, et autres unités 
concernées pour veiller à leur conformité avec les décisions de la Conférence 
générale concernant le 33 C/5 et avec les exigences liées à la programma-
tion et la gestion axées sur les résultats (GAR) ;

(v) suivre la mise en œuvre du programme approuvé et de ses plans de travail, 
notamment à l’aide du système en ligne SISTER ;

(vi) faire offi ce de point de convergence pour la coordination interinstitutions au 
sein du système des Nations Unies sur toutes les questions de programme,
y compris les activités en rapport avec les Objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD) ;

(vii) élaborer des stratégies relatives aux questions et thèmes transversaux selon 
qu’il conviendra ;

(viii) assurer l’intégration et la coordination des stratégies et programmes de 
l’UNESCO relatifs aux femmes, aux jeunes et aux pays les moins avan-
cés  ;

(ix) coordonner les activités de l’Organisation concernant le dialogue entre les 
civilisations et les peuples ;

(x) coordonner les activités de l’Organisation relatives à la Décennie internatio-
nale de la promotion d’une culture de la non-violence et de la paix au profi t 
des enfants du monde ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 1 214 100 dollars pour les coûts de programme 
et de 5 044 500 dollars pour les dépenses de personnel.
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17003  Le Bureau de la planifi cation stratégique (BSP) est le point de convergence pour tout ce qui concerne les 
questions de programme et de stratégie et est chargé de conseiller le Directeur général sur ces questions. 
Il a donc des responsabilités en tant que service central et également en ce qui concerne le programme. 
Ses missions spécifi ques sont les suivantes :
� la préparation de la Stratégie à moyen terme (C/4) de l’Organisation et des stratégies régionales et 

sous-régionales associées, ainsi que les révisions pertinentes ;
� la préparation, conjointement avec le Bureau du budget, du Programme et budget biennal de 

l’Organisation (C/5), en consultation avec tous les secteurs de programme et bureaux ainsi qu’avec 
le réseau d’unités hors Siège et les partenaires nationaux ;

� le suivi de la mise en œuvre du programme tel que prévu dans les plans de travail, et l’élaboration 
des rapports statutaires y afférents aux organes directeurs ;

� la maintenance et l’amélioration de SISTER, principal outil en ligne de l’Organisation pour la 
programmation, la gestion et le suivi axés sur les résultats ;

� la formation de l’ensemble du personnel de l’UNESCO à SISTER, au système de gestion axé sur les 
résultats (GAR) et à la formulation des résultats, aux approches de la programmation interinstitutions, 
spécialement au niveau des pays, ainsi qu’à l’intégration de la problématique hommes-femmes et des 
questions intéressant les jeunes dans tous les programmes.

17004 BSP contribue à l’élaboration de tout un éventail de politiques en apportant sa contribution aux travaux 
des équipes spéciales établies par le Directeur général. C’est lui aussi qui donne leur cadrage stratégique à 
plusieurs questions de caractère transsectoriel, y compris les projets relevant des deux thèmes transversaux 
énoncés dans le 31 C/4. Il est aussi le coordonnateur de l’Organisation pour les activités relatives au dialogue 
entre les civilisations et les peuples, en particulier en ce qui concerne le suivi de la résolution 32 C/47 sur 
les « Nouvelles perspectives pour les activités de l’UNESCO relatives au dialogue entre les civilisations, en 
particulier au titre du suivi de la Conférence ministérielle de New Delhi », en agissant aux niveaux mondial 
et régional et par la formation de partenariats destinés à mettre en œuvre des actions concrètes, telles que 
Mondialogo, ou encore par la coopération avec l’Organisation de la Conférence islamique (OIC), l’Organisa-
tion arabe pour l’éducation, la culture et la science (ALECSO) et l’Organisation islamique pour l’éducation, 
les sciences et la culture (ISESCO). 

17005 BSP se charge en outre d’élaborer et de promouvoir les stratégies d’intégration dans les programmes des besoins 
des femmes, des jeunes et des pays les moins avancés et d’en suivre l’application à tous les stades de la concep-
tion, de l’exécution, du suivi et de l’évaluation du programme. Dans les domaines à intégrer susmentionnés, l’ac-
cent sera mis sur l’établissement de partenariats effi caces avec les premiers intéressés. Le cinquième Forum des 
jeunes de l’UNESCO sera organisé avant la 34e session de la Conférence conformément à la résolution 32 C/82.

17006  C’est également à BSP qu’a été confi ée la responsabilité de la promotion, de l’exécution et du suivi des 
activités pour une culture de la paix et de celles relatives à la Décennie internationale de la promotion 
d’une culture de la non-violence et de la paix au profi t des enfants du monde (2001-2010), pour laquelle 
l’UNESCO est l’organisation chef de fi le désignée par l’Assemblée générale des Nations Unies. 

17007  En tant que représentant de l’UNESCO dans les débats et activités relatifs aux programmes menés par le 
Conseil de coordination des chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies (CCS), en particulier 
dans le cadre de son Comité de haut niveau chargé des programmes, ainsi que du Groupe des Nations 
Unies pour le développement (GNUD) et de ses mécanismes subsidiaires, BSP est spécifi quement chargé 
d’assurer l’intégration dans les activités de programme de l’UNESCO des Objectifs du Millénaire pour 
le développement (OMD) et des autres dispositions pertinentes de la Déclaration du Millénaire adoptée 
par l’ONU, et de promouvoir ainsi la cohérence des efforts.  

17008  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Suivi effectif de l’exécution du Programme et budget pour 2006-2007 (33 C/5) et préparation du 
Projet de programme et de budget pour 2008-2009 (34 C/5).

� Préparation du projet de Stratégie à moyen terme pour 2008-2015 (34 C/4).
� Nouvelle amélioration et consolidation du système SISTER, de ses infrastructures et de sa couverture, 

y compris son intégration avec FABS.
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� Perfectionnement et application cohérente du système de planifi cation, suivi et évaluation du programme 
axé sur les résultats.

� Formation du personnel au Siège et hors Siège à l’utilisation de SISTER, à la programmation axée sur les 
résultats et à la participation à la programmation interinstitutions, spécialement au niveau des pays.

� Mise en route d’activités concrètes dans le cadre du dialogue entre les civilisations et les peuples et 
coordination des contributions de tous les secteurs du programme et des bureaux hors Siège à ces 
activités.

� Mise en route d’une action commune avec le Haut Représentant des Nations Unies pour les PMA, 
les pays en développement sans littoral et les petits États insulaires en développement.

� Soutien accordé aux évaluations de la sécurité humaine dans les pays les moins avancés en vue d’en 
renforcer les capacités nationales.

� Coordination des activités de l’Organisation relatives aux femmes et aux jeunes, et amélioration de 
l’intégration de ces activités dans tous les programmes de l’UNESCO.

� Mise au point d’une formation à l’intégration de la problématique hommes-femmes et des questions 
relatives aux jeunes dans les programmes et proposition de cette formation au Siège et hors Siège.

� Organisation du Forum des jeunes lors de la 34e session de la Conférence générale et dans le cadre 
d’autres conférences.

� Soutien et coordination des activités en faveur d’une culture de la paix et relatives à la Décennie 
internationale de la promotion d’une culture de la non-violence et de la paix au profi t des enfants du 
monde, et coordination de ces activités au sein de l’Organisation et du système des Nations Unies et 
avec des partenaires dans le monde entier.

Chapitre 5 – Élaboration du budget et suivi de son exécution

 Unité responsable : Bureau du budget (BB)

18001 Activités
● Activité budget ordinaire

 33 C/5 proposé 206 000 $
● Extrabudgétaire  92 400 $

Total, Activités : 298 400 $

18002
La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) À mettre en œuvre le plan d’action ci-après :

(i) préparer le Programme et budget (34 C/5) conformément aux principes de 
la budgétisation et de la programmation axées sur les résultats ;

(ii) analyser les plans de travail de tous les secteurs, bureaux et autres unités 
intéressées pour veiller à leur conformité avec les décisions prises par la 
Conférence générale en ce qui concerne le 33 C/5 ;

(iii) gérer et suivre la mise en œuvre de tous les aspects du 33 C/5 et faire régu-
lièrement rapport à ce sujet ;

(iv) proposer et appliquer des mesures garantissant le meilleur emploi des res-
sources mises à la disposition de l’Organisation ;

(v) proposer des formations sur les questions de gestion budgétaire ;.

(b) à allouer à cette fi n un montant de 206 000 dollars pour les coûts de programme 
et de 4 100 200 dollars pour les dépenses de personnel.
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18003 Le Bureau du budget est le point de convergence en ce qui concerne toutes les questions budgétaires con-
cernant l’Organisation. Le Bureau conseille le Directeur général et il est, sur les questions budgétaires, 
l’organe de liaison à la disposition des différents secteurs, bureaux et instituts ainsi que des autres orga-
nismes extérieurs et des États membres, en tant que de besoin.

 Le Bureau est spécialement chargé :
� d’assumer, conjointement avec le Bureau de la planifi cation stratégique, la responsabilité générale 

de l’élaboration du Programme et budget de l’Organisation (C/5), en consultation avec les autres 
secteurs et bureaux concernés ;

� de passer en revue l’exécution du budget pour s’assurer que les dépenses proposées sont conformes 
aux plans de travail approuvés ;

� de suivre l’exécution budgétaire des activités de programme, qu’elles soient fi nancées sur le budget 
ordinaire ou sur des ressources extrabudgétaires, et faire rapport à ce sujet ;

� d’assurer la gestion générale du budget de l’Organisation, en s’intéressant particulièrement aux 
dépenses de personnel ;

� de participer à tous les groupes, équipes spéciales internes, etc., du Secrétariat dont les délibérations 
ont une incidence sur le budget de l’Organisation ainsi qu’à toutes les activités interinstitutions 
pertinentes telles que celles du Comité de haut niveau chargé des questions de gestion (HLCM) du 
Conseil des chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies (CCS) ;

� d’assurer la préparation de documents, spécialement ceux à soumettre aux organes directeurs.

18004  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Administration et gestion du Programme et budget pour 2006-2007 (33 C/5).
� Suivi régulier de l’exécution du 33 C/5 (tableau de bord).
� Élaboration et amélioration des outils de gestion permettant une analyse quantitative des dépenses 

de programme.
� Intégration du budget ordinaire et des fonds extrabudgétaires.
� Préparation du Projet de programme et de budget pour 2008-2009 (34 C/5).
� Formation des personnels administratifs, jeunes cadres et autres membres du personnel sur les questions 

de gestion budgétaire.
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33 C/5

Titre III

Soutien de l’exécution
du programme et administration  

Budget ordinaire

33 C/5
base

(610M$)

33 C/5
proposé
(635M$)

Ressources 
extra-

budgétaires2

2006-2007
Total des

ressources
32 C/5

Approuvé

Virements1

Entrées/
(sorties)

33 C/5
Augmentation/
(diminution)

des ressources

Réévaluation Renforcement

$ $ $ $ $ $ $ $ $

A. Gestion et coordination des unités hors Siège 

Personnel  3 872 300  173 600  99 000  163 800  4 308 700 –  4 308 700 –  4 308 700 
Activités  14 638 700  323 400  360 000  1 440 000  16 762 100 –  16 762 100  82 400  16 844 500 

Total, III.A  18 511 000  497 000  459 000  1 603 800  21 070 800 –  21 070 800  82 400  21 153 200 

B. Relations extérieures et coopération 

Personnel  18 843 700  (1 558 100)  (1 587 100)  757 800  16 456 300 –  16 456 300  4 007 000  20 463 300 
Activités  4 350 300  (323 400)  (786 000)  127 500  3 368 400 –  3 368 400  1 472 000  4 840 400 

Total, III.B  23 194 000  (1 881 500)  (2 373 100)  885 300  19 824 700 –  19 824 700  5 479 000  25 303 700 

C. Gestion des ressources humaines 
Personnel  15 498 200  160 100  (270 800)  577 300  15 964 800 –  15 964 800  716 000  16 680 800 
Activités  15 302 100 –  (1 710 700)  1 160 700  14 752 100  1 500 000  16 252 100  82 200  16 334 300 

Total, III.C  30 800 300  160 100  (1 981 500)  1 738 000  30 716 900  1 500 000  32 216 900  798 200  33 015 100 
D. Administration

1.  Coordination administrative, 
soutien et achats 

Personnel  5 973 300  307 500  (778 800)  228 200  5 730 200 –  5 730 200  690 000  6 420 200 
Activités  369 900  130 600  (207 800)  9 800  302 500 –  302 500 –  302 500

2. Comptabilité, gestion de la trésorerie 
et contrôle fi nancier 

Personnel  7 505 800 –  (322 500)  324 100  7 507 400 –  7 507 400  1 450 000  8 957 400 
Activités  1 627 000 –  (52 800)  52 800  1 627 000 –  1 627 000  11 900  1 638 900 

3. Systèmes informatiques 
et télécommunications 

Personnel  13 044 200  127 100  (943 200)  494 400  12 722 500 –  12 722 500  3 683 000  16 405 500 
Activités  12 479 500  (450 000)  (2 712 300)  312 300  9 629 500 –  9 629 500  268 000  9 897 500 

4. Conférence, langues et documents 

Personnel  22 892 400  904 000  (2 433 300)  802 700  22 165 800 –  22 165 800  1 095 100  23 260 900 
Activités  4 314 900  90 000  (677 000)  125 000  3 852 900 –  3 852 900  2 678 000  6 530 900 

5. Services communs, sécurité, 
services collectifs et gestion des bâtiments 
et des équipements 

Personnel  16 873 200  (1 616 000)  (41 100)  1 012 100  16 228 200 –  16 228 200  3 152 700  19 380 900 
Activités  10 524 600  (218 500)  1 484 700  395 200  12 186 000 –  12 186 000  3 767 300  15 953 300 

6. Maintenance, conservation 
et rénovation des bâtiments du Siège 

Personnel – – – – – – – – –
Activités  4 560 000 –  9 179 400  460 600  14 200 000 –  14 200 000 –  14 200 000 
Total, III.D - Personnel  66 288 900  (277 400)  (4 518 900)  2 861 500  64 354 100 –  64 354 100  10 070 800  74 424 900 

Total, III.D - Activités  33 875 900  (447 900)  7 014 200  1 355 700  41 797 900 –  41 797 900  6 725 200  48 523 100 

Total, III.D 100 164 800  (725 300)  2 495 300  4 217 200 106 152 000 – 106 152 000  16 796 000 122 948 000 

Total, PART III 172 670 100  (1 949 700)  (1 400 300)  8 444 300 177 764 400  1 500 000 179 264 400  23 155 600 202 420 000 

1. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afi n d’aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 dans le 33 C/5.
2. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme et fonds extrabudgétaires autofi nancés.

19001
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A.  Gestion et coordination des unités hors Siège 
(Siège et coûts de fonctionnement 
des bureaux hors Siège)

20001 Activités (Siège)
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé    590 100 $
● Extrabudgétaire 82 400 $

Total, activités : 672 500$

Coûts de fonctionnement 
des bureaux hors Siège
 33 C/5 proposé 16 172 000 $

20002 La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action suivant :

(i) poursuivre la mise en œuvre et le perfectionnement de la stratégie de décen-
tralisation ;

(ii) renforcer les échanges d’informations, la mise en réseau et le partage des 
ressources entre les bureaux hors Siège et entre le réseau des bureaux hors 
Siège et le Siège, et fournir un appui technique à cette fi n ;

(iii) gérer, administrer et suivre l’utilisation des crédits de fonctionnement des 
bureaux hors Siège et coordonner leurs ressources globales en personnel ;

(iv) renforcer les capacités de gestion et d’administration des bureaux hors Siège par la 
formation, les programmes de soutien et l’amélioration des méthodes de travail ;

(v) servir de point focal à l’UNESCO pour la coordination interinstitutions des 
questions touchant à la sécurité sur le terrain et gérer et administrer le bud-
get correspondant ;

(vi) coordonner les actions menées par l’UNESCO pour faire face aux situations 
d’après-confl it ou d’après-catastrophe et servir de point focal pour les mé-
canismes interinstitutions correspondants ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 590 100 dollars pour les coûts d’activité, de 
4 308 700 dollars pour les coûts de personnel au Siège et de 16 172 000 dollars 
pour les coûts de fonctionnement des bureaux hors Siège.

20003 Antécédents. Pour réaliser son action au niveau des pays, l’UNESCO s’en remet de plus en plus à son 
réseau de bureaux hors Siège qui servent de plate-forme commune à tous les secteurs de programme. 
Le but ultime de la décentralisation est d’édifi er un tout équilibré au sein duquel Siège et bureaux hors 
Siège se complètent mutuellement comme il est souligné dans l’étude sur la stratégie de décentralisa-
tion effectuée en 2004 (document 171 EX/6, Rapport du Directeur général sur le processus de réforme 
- Partie III - Décentralisation). Le Bureau de coordination hors Siège (BFC), qui est l’un des services 
centraux, favorise cette unité d’action entre les services décentralisés et les divisions au Siège.

20004 Stratégie. BFC donne son avis au Directeur général et aux hauts responsables sur la mise en œuvre et 
le perfectionnement continu de la stratégie de décentralisation de l’Organisation en vue d’assurer la pré-
sence effective de l’Organisation au niveau des pays, en collaboration avec les autres agences et fonds 
du système des Nations Unies et les organisations intergouvernementales et non gouvernementales con-
cernées, et d’améliorer la pertinence de son action pour les États membres. BFC, qui est en quelque sorte 
la «voix du terrain au Siège», facilite la mise en œuvre  des programmes décentralisés par le réseau des 
bureaux hors Siège - qu’ils soient nationaux, multipays ou régionaux - grâce à l’amélioration des fl ux 
d’informations, une meilleure réactivité et le développement du partage des ressources entre le réseau 
des bureaux hors Siège et le Siège, en faisant intervenir dans la mesure où cela est possible et adéquat les 
Instituts et Centres de catégorie I et en apportant un soutien aux unités hors Siège dans les temps. 
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20005  Les directeurs et chefs de bureaux hors Siège élaborent des stratégies, des programmes et des plans d’ac-
tion en étroite consultation avec les commissions nationales et les autres partenaires et parties prenantes 
; ils analysent les tendances dans les domaines de compétence de l’Organisation, surveillent les activités 
de programme, représentent l’Organisation dans le ou les pays concerné(s) et favorisent la visibilité de 
l’UNESCO. En outre, ils veillent à ce que l’UNESCO participe aux activités des équipes des Nations 
Unies dans les pays ainsi que du Groupe des Nations Unies pour le développement (GNUD), notamment 
pour la réalisation des OMD. 

20006  BFC est chargé de passer en revue et d’améliorer les méthodes, instruments et approches utilisés pour 
assurer une répartition équitable des crédits de fonctionnement entre les différents bureaux hors Siège, 
pour surveiller les dépenses et pour assurer un bon rapport coût-effi cacité. Il poursuivra en outre ses 
efforts pour assurer l’adéquation des ressources en personnel des bureaux hors Siège, en s’attachant en 
particulier à combler les lacunes des services administratifs afi n d’améliorer les contrôles internes et de 
garantir la séparation voulue entre les différentes tâches en matière fi nancière. On élaborera aussi des 
approches novatrices de mise en réseau pour fournir au moment voulu les experts dont peuvent avoir 
besoin les bureaux hors Siège, par exemple en organisant des équipes de déploiement rapide, des mis-
sions spéciales de brève durée ou des programmes de conseil et de tutorat. 

20007  BFC coopère avec les services centraux compétents (i) pour promouvoir la délégation d’autorité aux 
bureaux hors Siège avec les responsabilités correspondantes en matière de programme et de gestion, 
(ii) pour poursuivre le renforcement des mises en réseau des installations électroniques dans les bureaux 
hors Siège, (iii) pour assurer le déploiment de tous les modules du Système fi nancier et budgétaire 
(FABS), et (iv) pour concevoir et mettre en œuvre les programmes appropriés de formation interne pour 
que tout le personnel sur le terrain ait la même vision et compréhension de l’UNESCO et toutes les com-
pétences techniques requises pour assurer la bonne mise en œuvre des programmes et des activités ainsi 
que la participation aux activités des équipes des Nations Unies dans les pays.

20008 Dans le cadre du système des Nations Unies, BFC sert de point focal à l’UNESCO pour la sécurité du 
personnel hors Siège et la sûreté des locaux sur le terrain, et est chargé d’assurer le respect général des 
règles de sécurité établies. Cette fonction consiste notamment à faire appliquer, au sein de l’Organisation, 
les instructions et directives émanant du Département de la sûreté et de la sécurité (DSS) de l’ONU et à 
sensibiliser le personnel au Siège et hors Siège à toutes les questions concernant la sécurité, l’administra-
tion et la gestion du budget alloué aux unités hors Siège pour la sécurité et la participation aux activités 
inter agences visant à élaborer et affi ner les politiques et directives concernant la sécurité sur le terrain.

20009  Enfi n, c’est à BFC que revient la tâche de coordonner les activités menées par l’UNESCO pour faire face 
aux situations d’après-confl it et d’après-catastrophe ; il assure le secrétariat des équipes spéciales créées 
par le Directeur général, unifi e comme il convient les stratégies particulières de l’UNESCO, facilite les 
bons échanges d’informations et l’interaction entre le Siège et les bureaux hors Siège concernés et effec-
tue la liaison avec les dispositifs inter agences correspondants.

 Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Amélioration des mécanismes de communication et de la coopération entre les différents types de 
bureaux hors Siège, et entre le Siège et le réseau hors Siège. 

� Développement de la mise en réseau et du partage des ressources au sein du réseau hors Siège et 
entre celui-ci et le Siège. 

� Amélioration du suivi des coûts de fonctionnement des bureaux hors Siège. 
� Renforcement des capacités de gestion et d’administration des bureaux hors Siège, en particulier des 

bureaux multipays. 
� Rationalisation des méthodes d’administration du réseau de bureaux hors Siège. 
� Sensibilisation accrue du personnel hors Siège et au Siège aux délégations d’autorité et de responsabilité aux 

bureaux hors Siège ainsi qu’aux politiques, directives et responsabilités respectives en matière de sécurité.
� Mise en œuvre des instructions du DSS concernant la sécurité du personnel et la sûreté des locaux 

hors Siège. 
� Renforcement de la capacité de participer aux activités conjointes menées par les Nations Unies pour 

faire face aux situations d’après-confl it ou d’après-catastrophe.
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B.  Relations extérieures et Coopération
Unité responsable: Secteur des relations extérieures 
et de la coopération (ERC)

21001 Activités
● Budget ordinaire 

 33 C/5 proposé 3 368 400 $
● Extrabudgétaire 1 472 000 $

 Total, Activités: 4 840 400 $

21002

La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action ci-après afi n de :

(i) renforcer les relations avec les États membres, par l’intermédiaire de leurs 
délégations permanentes et de leurs commissions nationales, en vue de ré-
pondre à  leurs besoins prioritaires, en s’attachant notamment à :
❍  poursuivre la coopération étroite avec les délégations permanentes et les grou-

pes d’États membres constitués à l’UNESCO en organisant régulièrement des 
réunions thématiques ou sectorielles d’information à leur intention ;

❍  renforcer le rôle des commissions nationales en tant que principaux relais de 
l’action de l’UNESCO au niveau national : a) en développant leurs capacités 
opérationnelles notamment au moyen de la formation ; b) en favorisant la 
coopération entre elles aux niveaux bilatéral, sous-régional, régional et inter-
régional ; c) en intensifi ant la collaboration tripartite entre les commissions 
nationales, les partenaires nationaux et les bureaux hors Siège, notamment 
les bureaux multipays de leur ressort, dans le cadre de la politique de décen-
tralisation ; d) en renforçant, par leur intermédiaire, les partenariats avec les 
représentants nationaux de la société civile (parlementaires, mouvement des 
associations, centres et clubs pour l’UNESCO, ONG locales etc.) et le secteur 
privé ; et e) à accroître la participation des commissions nationales à l’élabo-
ration, à l’exécution et à l’évaluation des programmes de l’Organisation ;

❍  développer de nouveaux partenariats, y inclus le secteur privé, afi n de 
promouvoir les programmes et idéaux de l’UNESCO ;

(ii) de contribuer, avec l’ensemble du Secrétariat au Siège et hors Siège, au ren-
forcement de l’impact, l’effi cacité et la visibilité de l’action de l’UNESCO 
dans les États membres, notamment en assurant une participation active de 
l’Organisation à l’élaboration des politiques et initiatives dans le cadre des 
mécanismes du système des Nations Unies ;

(iii) de renforcer la coopération avec les organisations, fonds et programmes
du système des Nations Unies et d’assurer une participation effi cace de 
l’UNESCO aux efforts déployés à l’échelle du système des Nations Unies ;

(iv) de développer les relations de coopération avec les organisations interna-
tionales non-gouvernementales et  les fondations conformément au cadre 
statutaire existant et de promouvoir de nouveaux partenariats ;

(v) d’accroître les contributions extrabudgétaires à l’appui des objectifs straté-
giques à moyen terme et des priorités du programme de l’UNESCO, notam-
ment en renforçant la coopération avec les donateurs bilatéraux et multilaté-
raux, les banques de développement, les fondations et le secteur privé, et en 
améliorant la capacité du Secrétariat, au Siège et hors Siège, à générer des 
ressources extrabudgétaires;
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21003  Dans le cadre de sa mission de liaison entre le Secrétariat et les États membres, les Membres associés, 
les observateurs et les territoires, et de coordination avec l’Organisation des Nations Unies, ses agences 
spécialisées, ses programmes, ses fonds et ses organes ainsi que d’autres organisations internationales, 
intergouvernementales et non gouvernementales, le Secteur des relations extérieures et de la coopération 
poursuivra les efforts entrepris afi n de donner à l’action de l’UNESCO l’écho souhaité et de lui assurer un 
impact durable dans ses États membres. Ce Secteur poursuivra la stratégie qui avait amené à regrouper les 
services chargés des relations extérieures à ceux en charge de la coopération pour le développement par 
une mobilisation de ressources extrabudgétaires. Ceci permettra d’assurer la synergie nécessaire entre les 
activités de relations avec les partenaires institutionnels, qui restent au cœur de l’action du Secteur, et des 
activités opérationnelles visant à accroître les sources de fi nancement extrabudgétaires nécessaires pour le 
développement de projets dans les États membres. La mobilisation des ressources extrabudgétaires restera 
aussi prioritaire afi n de permettre un véritable impact des bureaux hors Siège sur le terrain. L’utilisation 
des fonds extrabudgétaires veillera à être en phase avec les grands axes prioritaires de la Stratégie à moyen 
terme (C/4) et du Programme et budget (C/5).

21004  Par ailleurs, le Programme de participation et le Programme des bourses, deux programmes qui relè-
vent du Secteur ERC (voir titre II), seront également exécutés en s’alignant sur les axes prioritaires du 
Programme et budget et de la Stratégie à moyen terme.

21005 Enfi n, l’accent sera mis sur le développement des relations avec les délégués permanents auprès de l’UNESCO 
et vers de nouveaux partenaires. S’agissant des délégués permanents, leur rôle a été renforcé par la modifi ca-
tion de l’article II de l’Acte constitutif par la Conférence générale (31 C/résolution 64). Le Secteur encoura-
gera la tenue de réunions d’information périodiques, thématiques ou sectorielles, à l’intention des délégués 
permanents et fournira un appui aux réunions périodiques des groupes régionaux et autres groupes d’États 
constitués à l’UNESCO. Parallèlement, un effort sera fait pour développer les relations du Secrétariat avec 
différents partenaires, et en particulier ceux du système des Nations Unis dans le cadre du Conseil de coor-
dination des chefs de secrétariat (CCS) et du Groupe des Nations Unis pour le développement (GNUD), et 
ceux de la société civile et du secteur privé afi n d’encourager leur contribution à la promotion des idéaux de 
l’UNESCO aux niveaux local, régional et international. La recherche de nouveaux partenaires susceptibles 
d’apporter une valeur ajoutée à l’action de l’Organisation est également essentielle dans le contexte d’une 
mobilisation de nouvelles ressources et d’une volonté d’accroître l’impact et la visibilité de l’UNESCO.

21006 La coordination, la liaison, l’évaluation, l’administration et l’information des activités du Secteur seront assurées 
par un bureau exécutif sous l’autorité du Sous-Directeur général pour les relations extérieures et la coopération.

I. Relations avec les États membres et les commissions nationales

Compte tenu des contraintes budgétaires générales, et pour appuyer les activités de la manière la plus appro-
priée, le Secteur fera l’objet d’une restructuration interne marquée essentiellement par la création d’une 
division renforcée chargée de toutes les relations avec les États membres et les commissions nationales.

 A.  Coopération avec les États membres  

21007  Le développement des relations avec les États membres, les Membres associés, les observateurs et les 
territoires reste au cœur du mandat de ce Secteur. Le Secteur contribue aux efforts pour encourager l’adhé-
sion de nouveaux États afi n d’assurer l’universalité la plus large possible de l’Organisation. Les analyses, 
informations et données sur la coopération avec chaque État membre - destinées à répondre adéquatement 
et rapidement à leurs besoins continueront d’être mises à jour régulièrement. Enfi n, la coopération avec 
les délégués permanents et les groupes d’États membres constitués à l’UNESCO sera renforcée. Des 
consultations seront ainsi organisées périodiquement avec les délégations permanentes sur des questions 
et des thèmes d’intérêt majeur liés au fonctionnement de l’Organisation et à ses activités.

(b) à allouer à cette fi n un montant de 3 368 400 dollars pour les coûts de programme 
et de 16 456 300 dollars pour les dépenses de personnel.
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21008  Une attention continuera d’être accordée à la défi nition de stratégies spécifi ques, répondant aux besoins 
urgents de certains groupes de pays cibles ayant des caractéristiques similaires aux niveaux régional ou 
sous-régional en étroite coopération avec les secteurs de programme, avec les États membres concernés 
et des autres institutions en vue de leur mise en œuvre avec le concours de ressources extrabudgétaires. 
Le Secteur coopérera étroitement à cette fi n avec les autres secteurs et le Département Afrique.

21009  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Coopération internationale multilatérale renforcée et l’universalité de l’UNESCO promue ;
� Relations avec les États membres développées, notamment au travers de leurs délégués permanents 

et les groupements constitués au Siège ;
� Bases de données sur les activités de coopération avec les États membres et les membres associés 

mises à jour.

B. Coopération avec les commissions nationales

21010  Les activités menées viseront à aider les commissions nationales pour l’UNESCO à s’acquitter des fonc-
tions statutaires essentielles qui leur sont confi ées par les décisions et résolutions pertinentes des organes 
directeurs de l’Organisation, ainsi qu’à répondre aux nouveaux défi s que pose la participation accrue de 
l’Organisation à la coopération au niveau des pays. 

21011  En tant qu’éléments constitutifs de l’UNESCO, des commissions nationales existent aujourd’hui dans 
192 États membres et Membres associés. Ces commissions sont les principaux relais de l’action de 
l’UNESCO au niveau des pays où elles sont chargées de diverses responsabilités liées à certains aspects 
de l’élaboration et de l’exécution du programme, ainsi que d’atteindre et de mobiliser les partenaires de 
la société civile et de donner de la visibilité aux activités de l’Organisation dans les États membres. Le 
Secrétariat, conjointement avec les États membres, continuera de renforcer le statut et le fonctionnement 
de ces commissions en améliorant leurs capacités et en leur fournissant outils, matériels et assistance 
dans les domaines de la communication et de la sensibilisation. Il s’attachera à promouvoir des appro-
ches novatrices encourageant une assistance mutuelle accrue entre commissions nationales de différentes 
régions aux fi ns du partage des connaissances et de l’expérience, de la formation pratique et du renfor-
cement des capacités. Toutes ces mesures visent à donner aux commissions nationales les moyens de 
s’acquitter pleinement de leurs responsabilités et de participer activement à la promotion de l’action de 
l’Organisation dans tous ses domaines de compétence. 

21012 L’action sera guidée par les grands axes du mandat des commissions nationales et prendra la forme d’ana-
lyses et de concertation et d’initiatives en matière de renforcement des capacités, de communication, de 
documentation, de formation et de sensibilisation. Les principaux domaines d’action sont les suivants :

� Planifi cation du programme et coopération régionale 

21013 Les consultations régionales sur la Stratégie à moyen terme (34 C/4) et le Programme et budget 
(34 C/5), ainsi que les conférences quadriennales (dans les régions de l’Afrique et des États arabes), sont 
de caractère statutaire et seront organisées simultanément dans les meilleures conditions de coût-effi ca-
cité. On s’emploiera à obtenir des contributions des parties prenantes au niveau multipays et à les diffuser 
au moyen de consultations régionales.

� Renforcement des capacités 

21014  Comme en ont décidé les organes directeurs de l’UNESCO (décision 161 EX/8.4, décision 164 EX/7.2, 
31 C/résolution 46, 32 C/résolution 57), les efforts accomplis pour renforcer les capacités opérationnelles 
des commissions nationales se poursuivront, notamment dans le cadre du séminaire annuel interrégional 
pour les secrétaires généraux nouvellement nommés et d’ateliers sous-régionaux et régionaux pour le 
personnel des commissions nationales qui porteront, entre autres, sur les compétences en matière de ges-
tion et l’acquisition de connaissances en informatique. Les échanges entre commissions nationales, ainsi 
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que les initiatives régionales et interrégionales, seront encouragés et soutenus. Des approches novatrices 
seront mises en place pour permettre aux commissions de jouer un rôle effi cace dans le processus de 
décentralisation et dans la formation aux niveaux multipays, sous-régional et régional.

� Concertation, services d’information et de communication

21015 Les consultations avec les présidents et les secrétaires généraux des commissions nationales se poursuivront 
afi n de suivre les questions de gouvernance et de gestion qui revêtent une importance particulière pour ces 
commissions. On s’attachera notamment à produire des matériels complets de formation, des documents de 
référence et des outils informatiques, y compris la conception et la mise en place de bases de données et de 
sites Web pour les commissions nationales, ainsi qu’à fournir une assistance dans les domaines de la com-
munication et de l’information. Les aptitudes pour le playdoyer feront l’objet d’une attention particulière. 

21016  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Participation effective des commissions nationales à l’élaboration, l’exécution et l’évaluation des 
programmes et de la politique de décentralisation de l’UNESCO promue.

� Compétences des commissions nationales accrues pour renforcer la fonction de sensibilisation.
� Liens entre les commissions nationales, les réseaux hors Siège et les décideurs nationaux renforcés 

au niveau des pays et des régions.
� Action coordonnée, interaction et communication améliorées entre le Secrétariat et les commissions 

nationales.

II. Coopération avec les organisations internationales et nouveaux partenariats

21017 L’objectif principal sera la poursuite et le renforcement de la liaison et de la coopération entre le 
Secrétariat et le système des Nations Unies - Assemblée générale, Conseil économique et social 
(ECOSOC), Conseil des chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies pour la coordination 
(CCS), Groupe des Nations Unies pour le développement (GNUD), agences spécialisées, programmes, 
fonds, organes et institutions de Bretton Woods, organisations intergouvernementales interrégionales 
- et les organisations non gouvernementales, les fondations, les parlementaires et les élus locaux, le 
mouvement des Clubs UNESCO et d’autres partenaires de la société civile.

21018  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Visibilité de l’UNESCO et de l’impact de son action dans les États membres améliorée grâce à une 
interaction avec ses partenaires internationaux - en particulier au sein du système des Nations Unies -, 
gouvernementaux et représentants de la société civile ;

� Sensibilisation des partenaires et leur engagement en faveur des priorités du programme et des 
initiatives de l’UNESCO améliorée ;

� Implication accrue dans les activités du système international, notamment dans le cadre du CCS, 
du GNUD ainsi que du suivi de la Déclaration du Millénaire et des conférences mondiales, et une 
coopération renforcée avec des partenaires en vue de la mise en œuvre des programmes et de la 
promotion des idéaux de l’UNESCO.

 A. Coopération avec les organisations intergouvernementales

21019 L’UNESCO s’emploiera à renforcer davantage sa coopération avec les organisations intergouvernemen-
tales, en particulier avec les membres du système des Nations Unies, ainsi qu’avec les organisations 
intergouvernementales extérieures à ce système (OIG) à des fi ns de synergie et de complémentarité. Cette 
action sera menée en coopération avec les unités organiques compétentes du Secrétariat de l’Organisation, 
par le biais d’une participation à diverses instances et réunions intergouvernementales et intersecrétariats 
relatives à la coordination administrative, des politiques, des stratégies et des programmes (Assemblée 
générale, Conseil économique et social, CCS). Cette collaboration permettra aussi d’élargir l’échange de 
données d’expérience concernant les processus de réforme et de rationalisation, le suivi des plans d’action 
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issus de conférences internationales, la participation à de grandes réunions et manifestations du système 
des Nations Unies, les apports à des initiatives à l’échelle du système, le partage d’informations sur des 
décisions de principe et l’élaboration des programmes et la coordination des contributions de fond aux 
rapports devant être soumis à l’Assemblée générale, au Conseil économique et social ou à d’autres orga-
nes des Nations Unies. En outre, la documentation et l’information concernant les activités des Nations 
Unies seront distribuées dans tout le Secrétariat ainsi qu’aux délégations permanentes.

21020  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Coopération et implication de l’UNESCO dans le système des Nations Unies intensifi ées et amé-
liorées.

� Activités de l’UNESCO mieux intégrées et plus conformes aux politiques et stratégies à l’échelle du 
système au niveau interagences.

� Cohérence et complémentarité renforcées entre les politiques et les pratiques de l’UNESCO et celles 
d’autres partenaires des Nations Unies.

� Visibilité de l’UNESCO accrue au sein du cadre multilatéral, au niveau des organes directeurs comme 
à celui des pays.

21021  Les efforts se poursuivront pour renforcer la coopération de l’UNESCO avec les organisations intergou-
vernementales (OIG) extérieures au système des Nations Unies. À cette fi n, la participation à diverses 
réunions intergouvernementales et intersecrétariats relatives à des questions de politiques, de stratégie et 
de programme sera assurée, en consultation avec les unités organiques du Secrétariat. La coopération sera 
également resserrée avec des groupes interrégionaux d’États membres à l’UNESCO (Commonwealth, 
Francophonie, CPLP, Union européenne et Groupe des 77) par le biais de réunions menant à des activités 
conjointes et de la participation aux réunions des organes directeurs de différentes OIG. L’information et 
la documentation concernant ces organisations seront diffusées dans tout le Secrétariat.

21022 Un appui sera apporté aux groupes interrégionaux d’États membres à l’UNESCO (par exemple le 
Commonwealth, la Francophonie, le CPLP, l’Union européenne et le Groupe des 77) pour faciliter leurs 
réunions.

21023  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Coopération avec les OIG renforcée ;
Indicateurs de performance :
– Accords formels et protocoles d’entente ;
– Réunions d’OIG et de groupes interrégionaux au Siège ;
– Participation aux sessions des organes directeurs et aux conférences de plusieurs OIG et groupes 

interrégionaux.
– Activités conjointes avec les OIG développées et mises en œuvre dans plusieurs domaines de 

programme, y compris au niveau des pays.

 B. Coopération avec les organisations non gouvernementales

21024 L’action menée visera à lier l’UNESCO avec les acteurs de la société civile dont l’importance va croissant et à 
tirer parti de la contribution qu’ils peuvent apporter à la réalisation des objectifs stratégiques de l’Organisation. 
Dans le cadre statutaire de l’interaction et de la coopération avec les organisations internationales non gouver-
nementales (ONG), l’UNESCO évaluera sa coopération avec les ONG pour lui donner toute l’effi cacité pos-
sible et développer des synergies aux fi ns d’une bonne exécution du programme. Les efforts de sensibilisation
seront également ciblés sur les fondations et institutions analogues qui sont en mesure d’aider l’Organisation à 
s’acquitter de son mandat. Le Secrétariat contribuera, selon que de besoin, au suivi et à l’application des recom-
mandations contenues dans le rapport établi récemment par le Groupe de personnes éminentes sur les relations 
entre l’ONU et la société civile, présidé par l’ex-Président du Brésil, Enrique Cardoso, rapport intitulé «Nous, 
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peuples : société civile, Organisation des Nations Unies et gouvernance mondiale». Il prendra part aux consul-
tations menées à l’échelle du système au sujet du renforcement de l’interaction des organismes du système des 
Nations Unies avec les organisations non gouvernementales et autres organisations de la société civile.

21025 L’accent sera mis en particulier sur l’action au niveau national où l’on s’attachera à utiliser au mieux le 
réseau unique des commissions nationales pour l’UNESCO, ainsi que son réseau d’unités hors Siège, 
pour mobiliser les ONG locales au moyen, notamment, d’activités dans le domaine de la sensibilisation, 
de l’échange d’informations et de l’élaboration de programmes.

20026  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Contribution des ONG internationales ayant des relations statutaires avec l’UNESCO à la mise en 
œuvre des activités de l’Organisation évaluée.

� Mécanismes et modalités d’interaction avec les ONG internationales rendus plus effi caces.
� Consultations des ONG sur diverses questions liées au programme et aux OMD facilitées et renforcées 

par l’intermédiaire du Comité de liaison ONG-UNESCO.
� Réseaux nationaux d’ONG locales opérant dans les domaines de compétence de l’UNESCO mis en 

place et sensibilisation accrue au niveau national concernant la contribution que les ONG peuvent 
apporter à la réalisation des objectifs de l’Organisation.

� Répertoire international des ONG et matériel d’information sur les bases de données et les ouvrages 
de référence existants publiés.

 C. Coopération avec les clubs UNESCO et nouveaux partenariats 

21027  Afi n d’améliorer la visibilité et l’impact de ses programmes, l’UNESCO accentuera ses efforts pour asso-
cier à son action les élus nationaux et locaux. Elle continuera de soutenir et de développer le Mouvement 
des clubs pour l’UNESCO. 

 Centres, associations et clubs UNESCO 

21028  Un certain nombre d’activités menées par les centres, associations et clubs UNESCO aident celle-ci 
à atteindre la société civile et à accroître sa visibilité dans les États membres. De nouvelles approches 
seront mises au point pour renforcer le Mouvement des clubs UNESCO dans le monde entier, de manière 
à assurer des liens plus étroits avec les priorités de programme de l’Organisation, conformément aux 
résultats de la Conférence mondiale du Mouvement des clubs UNESCO qui aura lieu en juillet 2005.

21029 Pour parvenir à une coopération et à des synergies accrues entre les clubs UNESCO aux niveaux régional 
et mondial, l’Organisation s’emploiera en particulier à soutenir le processus de rénovation de la Fédération 
mondiale des centres, associations et clubs UNESCO en tant qu’ONG internationale de coordination. Des 
matériels, tels que principes directeurs, manuels et répertoire du Mouvement des clubs, seront élaborés, et la 
formulation et la mise en œuvre de stratégies régionales seront appuyées en renforçant la mise en réseau avec 
les bureaux hors Siège et les commissions nationales ainsi qu’avec d’autres partenaires. Les synergies entre 
le Mouvement et le Réseau des écoles associées (RéSEAU) seront renforcées. Par ailleurs, on s’efforcera de 
mobiliser des ressources extrabudgétaires aux fi ns de la promotion du Mouvement des clubs UNESCO.

21030  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Capacités et base de ressources de la Fédération mondiale des associations, centres et clubs UNESCO 
renforcées.

� Réseau des clubs et centres UNESCO et des associations pour l’UNESCO revitalisé et rendu 
opérationnel.

� Contribution du Mouvement des clubs UNESCO à la réalisation des priorités de programme de 
l’Organisation renforcée. 

� Nom et emblème de l’UNESCO convenablement utilisés par les clubs, centres et associations UNESCO 
conformément aux principes directeurs et au règlement pertinents de l’Organisation. 

� Visibilité de l’UNESCO accrue. 
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 Parlementaires

21031 L’établissement de partenariats et l’association plus systématique au système des Nations Unies des 
représentants élus est une nécessité et non une option. Les parlementaires défi nissent et appliquent les 
choix politiques et législatifs de la Nation, ils doivent être encouragés à prendre en compte les objectifs 
stratégiques de l’UNESCO dans leur ordre du jour. Le partenariat avec les parlementaires sera donc 
poursuivi en coopération avec l’Union interparlementaire (UIP) et les organisations parlementaires 
régionales ou thématiques. 

21032 Les parlementaires désignés, à la demande de l’Union interparlementaire (UIP), points focaux pour 
l’UNESCO dans leurs Assemblées, ainsi que les groupes parlementaires de coopération avec l’UNESCO, 
seront mis en réseau et systématiquement associés aux activités de l’Organisation afi n d’en favoriser la 
mise en œuvre au niveau national, en association avec les Commissions nationales. L’UNESCO fournira 
aux parlementaires l’expertise pertinente lors de l’élaboration des législations nationales. Les secteurs 
de programme seront invités à proposer un rôle plus stratégique aux parlementaires dans leurs activités. 
Le programme de formation sur la pratique parlementaire destiné à tous les acteurs de ce partenariat sera 
poursuivi, avec l’UIP, sur des thèmes prioritaires spécifi ques. 

21033 La coopération avec les organisations ou associations parlementaires régionales sera renforcée par l’éta-
blissement de liens plus étroits, y compris à l’appui d’une priorité régionale dans les domaines de l’édu-
cation, des sciences, de la culture ou de la communication.

21034  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice 

� Une information et une sensibilisation accrues des parlementaires en faveur des programmes de 
l’UNESCO.

� Parlementaires associés aux activités et à la mise en œuvre des programmes, y compris des projets 
conjoints et services de conseil.

� Coopération avec l’Union interparlementaire intensifi ée et réseaux de points focaux parlementaires 
pour l’UNESCO et avec les associations parlementaires régionales établis. 

� Soutien législatif et fi nancier accru au niveau national pour des programmes de l’UNESCO et 
ratifi cation des conventions élaborées à l’UNESCO accélérée et élargie.

 Villes et autorités locales

21035 Les pouvoirs locaux jouent un rôle de plus en plus important dans la réalisation des objectifs internatio-
naux et dans le processus de développement. La coopération avec les villes, les autorités locales et leurs 
organisations internationales, se poursuivra par la mise en place d’un partenariat qui intègre l’importance 
déterminante des enjeux liés au mouvement d’urbanisation. L’UNESCO poursuivra des partenariats avec 
des villes au niveau national et international. La coopération avec la nouvelle Organisation mondiale « 
Cités et gouvernement locaux unis (CGLU)» permettra d’associer aux programmes de l’UNESCO les 
acteurs locaux de la cohésion et du progrès social, de l’intégration et de la diversité culturelle. L’UNESCO 
facilitera également l’association des villes entre elles et avec d’autres partenaires, dans le cadre de par-
rainages, de jumelages ou de réseaux.

21036  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Sensibilisation accrue des villes et autorités locales aux priorités et initiatives de l’UNESCO. 
� Implication systématique des villes et autorités locales dans la mise en œuvre des programmes au 

niveau des politiques urbaines.
� Partenariat avec la CGLU mis en œuvre et coopération avec les associations de villes nationales et 

régionales renforcée.
� Projets conjoints et coopération locale sur des questions spécifi ques liées aux problématiques urbaines 

abordées.
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III. Coopération avec les sources de fi nancement extrabudgétaires 

21037 L’Organisation s’attachera à assurer une augmentation régulière des contributions extrabudgétaires et à 
veiller à ce que ces contributions soient planifi ées et utilisées de manière à compléter et renforcer davan-
tage ses objectifs stratégiques et ses priorités de programme. Des mécanismes seront créés et mis en 
œuvre pour parvenir à une cohérence accrue avec les activités du Programme ordinaire, conformément 
aux objectifs et priorités fi xés dans le C/4 et le C/5. De même, les mécanismes seront renforcés pour 
améliorer le taux d’exécution des activités fi nancées par des ressources extrabudgétaires, en mettant l’ac-
cent sur une planifi cation et un suivi améliorés ainsi que sur l’allègement des procédures administratives. 
L’UNESCO continuera aussi de participer aux efforts interagences visant à harmoniser les taux et les 
politiques en matière de frais de soutien. 

Coopération avec les sources de fi nancement bilatérales 

21038 La coopération actuelle avec les donateurs bilatéraux, y compris les autorités régionales ou municipales, 
sera renforcée, et de nouveaux donateurs seront sollicités, à l’appui des priorités du Programme et du 
budget de l’UNESCO. Ces initiatives seront menées par le biais de contacts réguliers avec les gouverne-
ments donateurs (par l’intermédiaire des délégations et ministères concernés et, de plus en plus, par celui 
des ambassades dans les pays en développement). De nouveaux domaines et modalités de coopération 
et de soutien seront étudiés, tels que la coopération à la fois multilatérale et bilatérale, les programmes 
d’assistance à l’échelle du secteur (SWAP) et les contacts avec les autorités régionales et municipales. 
Les activités de programme de l’UNESCO doivent donc être conformes non seulement aux priorités de 
programme de l’Organisation, mais aussi aux objectifs de programmation conjoints aux niveaux national 
et/ou régional. On s’attachera en outre à simplifi er les processus administratifs liés aux projets et accords 
de fi nancement négociés localement.  

 Coopération avec les sources de fi nancement multilatérales et privées 

21039 L’UNESCO continuera à développer des partenariats et à mobiliser des ressources auprès de sources 
multilatérales du secteur privé (sociétés et fondations) et autres réseaux. Pour tirer parti de ces efforts 
et générer de nouvelles contributions à ses activités, l’Organisation accordera une attention accrue à la 
mobilisation de ressources destinées à des domaines où elle jouit d’une situation de premier plan et d’un 
avantage comparé reconnus. Elle procèdera essentiellement en coordonnant et en guidant les activités, au 
niveau des pays, qui visent à mobiliser des fonds en faveur des Documents de stratégie pour la réduction 
de la pauvreté (DSRP) et de la préparation des Bilans communs de pays (BCP) et des Plans-cadres des 
Nations Unies pour l’aide au développement (PNUAD), ainsi que de la mise en place de SWAP dans le 
domaine de l’éducation. La création de fonds thématiques multidonateurs et pluriannuels sera un autre 
objectif.

21040  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice 

� Volume des ressources extrabudgétaires destinées aux activités de programme accru et sources de 
fi nancement davantage diversifi ées. 

� Stratégies effi caces de mobilisation des ressources élaborées, tant pour le Siège que pour les unités 
hors Siège, l’accent étant mis sur les besoins non fi nancés compte tenu des priorités de développement 
nationales et des exigences de la programmation du système des Nations Unies. 

� Partenariats effi caces avec des organismes donateurs bilatéraux, des organisations internationales et 
le secteur privé établis et mis en œuvre. 

� Capacités des secteurs de programme et des bureaux hors Siège en matière de mobilisation des 
ressources et de préparation et de gestion des projets renforcées.
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 C.  Gestion des ressources humaines
Unité responsable : Bureau de la gestion des ressources humaines (HRM)

22001 Activités
● Budget ordinaire

 33 C/5 base 14 752 100 $
 Renforcement  1 500 000 $

33 C/5 proposé 16 252 100 $
● Extrabudgétaire     82 200 $

Total, Activités:  16 334 300 $

22002
La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a) à mettre en œuvre le plan d’action correspondant à ce chapitre afi n de : 

(i) poursuivre la mise en œuvre du cadre directeur en matière de ressources 
humaines tout en s’attachant en particulier au rajeunissement du personnel 
et à l’amélioration de sa répartition et de son équilibre géographiques ;

(ii) mener à terme la première phase de la stratégie à moyen et à long terme 
concernant le personnel ;

(iii) développer et d’assurer le caractère fonctionnel du nouveau système d’in-
formation pour la gestion des ressources humaines ;

(iv) mettre en œuvre la politique d’apprentissage et de perfectionnement en s’at-
tachant tout particulièrement aux activités de formation qui contribuent à 
l’actualisation des compétences techniques du personnel ;

(v) assurer la viabilité fi nancière à long terme de la Caisse d’assurance-maladie 
en mettant en place des pratiques de gestion saines et modernes ;

(b) à allouer à cette fi n un montant de 16.252.100 dollars pour les coûts de program-
me et de 15.964.800 dollars pour les dépenses de personnel.

22003  Au cours de l’exercice biennal 2002-2003, le Bureau de la gestion des ressources humaines (HRM) a 
mis au point un vaste ensemble de politiques relatives aux ressources humaines après avoir longuement 
consulté l’administration, la Commission consultative pour les questions générales de personnel (ACPP) 
et les associations du personnel. En 2004-2005, ces politiques, concernant notamment l’apprentissage 
et le perfectionnement, l’évaluation des performances et la lutte contre le harcèlement, ont été mises en 
œuvre et leur application se poursuivra en 2006-2007.

22004  HRM a élaboré une stratégie à moyen et à long terme concernant le personnel pour la période 2005-2010 
qui est présentée au Conseil exécutif à sa 171e session. Les objectifs de cette stratégie visent à permettre 
à l’UNESCO :

 (i)  de répondre aux besoins actuels et futurs des États membres dans le cadre de la mise en œuvre des 
documents C/4 et C/5, en se fondant sur la stratégie de décentralisation de l’Organisation ;

 (ii)  de mettre essentiellement ses ressources humaines au service des principales priorités des grands 
programmes ;

 (iii) de disposer de personnel idoine ayant les compétences voulues au bon endroit et au bon moment.

 Une série d’initiatives a été élaborée en vue de la réalisation de ces objectifs. La mise en œuvre de la 
première phase de cette stratégie, telle qu’elle aura été décidée par le Conseil exécutif, constituera l’une 
des priorités. 



295

33 C/5 Soutien de l’exécution du programme et administration

22005  Un autre domaine prioritaire sera celui de l’élaboration et de la mise en œuvre d’un système d’informa-
tion pour la gestion des ressources humaines. Au cours du dernier exercice biennal, HRM a entrepris de 
passer en revue nombre de ses procédures administratives en vue de les rationaliser et de les simplifi er 
et d’aligner si nécessaire les pratiques de l’UNESCO sur celles du système commun des Nations Unies. 
Cet examen a visé aussi à préparer l’introduction à l’Organisation d’un nouveau système de gestion 
des ressources humaines qui sera mis en œuvre grâce au renforcement budgétaire prévu pour HRM 
(1,5 million de dollars) et sous réserve de la possibilité de recourir à des fonds supplémentaires. Le stade 
de préparation comportera trois phases :
� Phase I : Étude de faisabilité et choix du système d’information (achèvement en 2005)
� Phase II : Mise au point et application du système d’information (2006-2007)
� Phase III : Programmes de formation pour les utilisateurs futurs du système (2007)

22006  En 2004-2005, les études approfondies qui ont été menées à bien ont conduit à l’élaboration de recom-
mandations concrètes en vue de la réorganisation de la Caisse d’assurance-maladie (CAM). L’exercice 
2006-2007 sera une période transitoire visant à préparer la CAM à une réforme en profondeur. L’objectif 
est d’introduire des pratiques et des instruments de gestion moderne afi n d’assurer à tous les participants 
et participants associés une couverture médicale adéquate.

22007  Dans le cadre de l’application de la nouvelle politique d’apprentissage et de perfectionnement, lancée en 
2004, les activités de formation viseront deux catégories d’objectifs :
� continuer à soutenir le processus de réforme et la politique de décentralisation ;
� se concentrer sur les activités de formation qui contribuent à l’actualisation des compétences techni-
ques du personnel.

22008  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Achèvement de l’élaboration et exécution de la première phase de la stratégie à moyen et à long 
terme relative au personnel.
Indicateurs de performance : 
– Examen des ressources en personnel des Secteurs de programme ;
– Allocation de ressources en personnel aux bureaux hors Siège ;
– Examen des fonctions de soutien et d’administration du point de vue coût-effi cacité ;

� Élaboration et mise en œuvre du système d’information pour la gestion des ressources humaines.
Indicateurs de performance : 
– Examen des procédures administratives ;
– Sélection du système d’information pour la gestion des RH ;
– Élaboration des fonctionnalités ;
– Formation des utilisateurs ;

� Examen de la gestion et préservation de la viabilité fi nancière à long terme de la CAM.
Indicateurs de performance : 
– Réduction des délais de remboursement ;
– Révision des règles ;
– Modernisation de la gestion de la CAM ;

� Mise en œuvre de la politique d’apprentissage et de perfectionnement.
Indicateurs de performance : 
– Élaboration de plans de formation ;
– Exécution d’activités de formation.
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D.  Administration
Unité responsable : Secteur de l’administration (ADM)

23001 Activités
● Budget ordinaire :
33 C/5 proposé 41 797 900 $
● Extrabudgétaire :    6 725 200 $

Total, Activités : 48 523 100 $

23002
La Conférence générale
Autorise le Directeur général :
(a)  à mettre en œuvre le plan d’action prévu afi n d’assurer la gestion adéquate des 

services administratifs et services d’appui communs, à savoir :
(i) coordination administrative, soutien et achats ;
(ii)  comptabilité, gestion de la trésorerie et contrôle fi nancier ;
(iii)  systèmes informatiques et télécommunications ;
(iv)  conférences, langues et documents ;
(v)  services communs, sécurité, services collectifs et gestion des bâtiments et 

des équipements ;
(vi)  entretien, conservation et rénovation des bâtiments du Siège ;

(b)  à allouer à cette fi n un montant de 41 797 900 dollars pour les coûts de program-
me et de 64 354 100 dollars pour les dépenses de personnel.

23003  Relevant de l’autorité du Sous-Directeur général pour l’administration (ADG/ADM), ADM se com-
pose de quatre divisions - la Division du Contrôleur fi nancier (ADM/DCO), la Division des systèmes 
d’information et des télécommunications (ADM/DIT), la Division des conférences, des langues et des 
documents (ADM/CLD) et la Division du Siège (ADM/HQD) - qui concourent de manière appropriée 
à la bonne exécution des programmes de l’UNESCO dans les domaines suivants : comptabilité, gestion 
de la trésorerie, contrôle fi nancier, systèmes informatiques, télécommunications, conférences, langues, 
documents, services communs, sécurité, services collectifs, gestion des bâtiments et des équipements, 
ainsi que l’entretien et la conservation des bâtiments du Siège.

23004  Un Bureau exécutif et une Section des achats placés sous l’autorité du Sous-Directeur général pour l’ad-
ministration assurent la coordination générale, ainsi que le soutien technique et administratif pour tous 
les achats de biens et services de l’UNESCO.

Chapitre 1  Coordination administrative, 
soutien et achats

 Unité responsable : Bureau du Sous-Directeur général pour l’administration (ADG/ADM), composé 
d’un Bureau exécutif et d’une Section des achats.

23101 Activités du budget ordinaire
33 C/5 proposé : 302 500 $

23102  Le Bureau exécutif sera chargé de la coordination administrative et apportera un soutien à toutes les 
unités de l’Organisation en défi nissant des politiques et procédures administratives pour assurer un fonc-
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tionnement effi cient et effi cace de l’Organisation, en réexaminant périodiquement les règles, réglemen-
tations, politiques et procédures administratives en vigueur et en veillant à l’exécution des décisions 
pertinentes des organes directeurs de l’Organisation.

23103  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Politiques et procédures administratives de l’Organisation appliquées et modernisées pour garantir 
l’effi cience de la coordination et du soutien.

� Services de coordination et de soutien d’ADM, dont le mécanisme d’établissement des rapports, gérés 
et fournis avec effi cience.

23104  La Section des achats est chargée d’apporter un soutien technique et administratif pour les achats de 
biens et de services de l’Organisation, ainsi que pour la gestion des stocks, l’enregistrement des actifs, la 
mise en œuvre de la politique d’externalisation et le suivi des services annexes placés sous l’autorité de 
l’ADG/ADM.

23105  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice 

� Accords d’approvisionnement à long terme conclus.
Indicateur de performance : 
– gains d’effi cience et économies réalisées

�  Moyens de gestion électronique pour les achats et la gestion des avoirs renforcés.
Indicateur de performance : 
– gains d’effi cience et économies réalisées

� Renforcement des compétences techniques dans toute l’Organisation à l’appui de la décentralisation 
des achats..

Chapitre 2  Comptabilité, gestion de la trésorerie 
et contrôle financier 

 Unité responsable : Division du Contrôleur fi nancier (ADM/DCO)

23201 Activites
● Budget ordinaire :

   33 C/5 proposé : 1 627 000 $
● Extrabudgétaire :    11 900 $

Total, Activités : 1 638 900 $

23202  En vertu des pouvoirs qui lui sont délégués par le Directeur général et conformément au Règlement 
fi nancier de l’Organisation, la Division du Contrôleur fi nancier est principalement chargée :

 (a)  d’assurer la protection des fonds, aussi bien ordinaires qu’extrabudgétaires ;
 (b)  de placer les fonds conformément à la politique suivie par l’UNESCO en matière de placements en 

veillant particulièrement à la liquidité et à la sécurité des avoirs ;
 (c)  de gérer avec prudence les risques afférents aux changes, aux taux d’intérêt et au crédit ;
 (d)  de concevoir, d’appliquer et de mettre à jour, dans toute l’Organisation, des systèmes appropriés 

de contrôle interne afi n de garantir que les actifs de l’organisation sont protégés, les fonds exclu-
sivement employés à des fi ns autorisées, et l’obligation redditionnelle renforcée dans tous les 
domaines ;

 (e) de gérer les comptes bancaires de l’Organisation et de traiter les paiements au Siège ;
 (f)  de tenir correctement les comptes et de produire des états fi nanciers à l’intention des organes direc-

teurs et des donateurs de fonds extrabudgétaires, et de fournir en temps et en heure des informations 
fi nancières à la direction pour lui permettre de prendre des décisions en connaissance de cause.
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23203  Dans le cadre du programme de réforme du Directeur général, la Division du Contrôleur fi nancier, dont 
relèvent les transactions fi nancières, a conduit la mise en œuvre du Système fi nancier et budgétaire 
(FABS). La mise en œuvre réussie de la première étape du Système au Siège et le déploiement de FABS 
à certains bureaux hors Siège ont permis à l’UNESCO de rationaliser une partie du traitement de ses 
transactions, et donc de produire des rapports fi nanciers avec effi cience, en temps et en heure. Les gains 
obtenus jusqu’ici devront être consolidés et le déploiement de FABS aux bureaux hors Siège devra s’ap-
pliquer au plus grand nombre possible de bureaux hors Siège et d’instituts de l’UNESCO. Il devrait en 
résulter de nouveaux gains d’effi cience, un renforcement des systèmes de contrôle interne et l’établis-
sement quasi instantané des rapports fi nanciers. ADM/DCO, en partenariat avec les services centraux, 
continuera d’assurer une formation aux compétences en matière de gestion et de contrôle fi nancier dans 
toute l’Organisation, une attention particulière étant accordée aux bureaux hors Siège.

23204  Le remplacement de l’actuel système de paie, hérité du passé, par un système moderne, capable de s’in-
tégrer dans FABS, sera l’une des entreprises majeures d’ADM/DCO, en collaboration avec ADM/DIT 
et HRM. ADM/DCO coopérera aussi étroitement avec BSP, BB, HRM et ADM/DIT pour assurer une 
intégration harmonieuse entre SISTER, le système prévu d’information pour la gestion des ressources 
humaines et FABS.

23205  ADM/DCO s’attachera à actualiser les politiques, les procédures et les processus en vue de rationaliser 
ses opérations et de faire plus avec moins, et participera aux activités du système des Nations Unies dans 
ses domaines de compétence.

23206  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Systèmes intégrés de gestion et d’information fi nancières en place.
� Rapports fi nanciers établis conformément au Règlement fi nancier et au Règlement d’administration 

fi nancière.
� Ressources fi nancières de l’Organisation gérées avec effi cacité et effi cience.

Chapitre 3 Systèmes informatiques et télécommunications

 Unité responsable : Division des systèmes d’information et des télécommunications (ADM/DIT)

23301 Activités
● Budget ordinaire :

   33 C/5 proposé : 9 629 500 $
● Extrabudgétaire :   268 000 $

Total, Activités : 9 897 500 $

23302  La Division est chargée de la mise en place de l’infrastructure des systèmes d’information, de communi-
cation et de sonorisation et des services connexes, de la gestion des archives et des documents, de l’ac-
quisition et de la gestion des ressources bibliographiques et des mesures destinées à permettre à toutes 
les unités du Secrétariat d’accéder aux informations publiées.

23303  Le remplacement des systèmes de gestion des ressources humaines et de paie - prochaine étape dans 
l’introduction de nouveaux outils de gestion - et l’achèvement de la mise en œuvre du système de gestion 
électronique des documents s’effectueront dans le cadre de l’amélioration permanente des systèmes et 
des services de l’Organisation. Ils devraient renforcer l’exécution, le suivi et l’évaluation du Programme 
de l’UNESCO.
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23304  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Exécution et développement des opérations du Système d’information pour la gestion.
� Centralisation des systèmes d’information et de communication.
� Accès en ligne, via l’Internet, à tous les documents offi ciels de l’UNESCO depuis 1946.
� Mise en œuvre du système de gestion électronique des documents.

Chapitre 4 Conférences, langues et documents

 Unité responsable : Division des conférences, des langues et des documents (ADM/CLD)

23401 Activités
● Budget ordinaire:

   33 C/5 proposé : 3 852 900 $
● Extrabudgétaire : 2 678 000 $

Total, Activités : 6 530 900 $

23402 La Division fournit des services de conférence et des services d’interprétation et assure la traduction, la com-
position, la reproduction et la distribution des documents. ADM/CLD continuera de faire face aux besoins 
aussi bien des organes directeurs que du Secrétariat dans le respect des normes de qualité et des délais requis.

23403 Des efforts seront faits pour réduire les coûts et améliorer la productivité, en particulier par le recours 
aux nouvelles technologies. Le développement de la sous-traitance - tout en maintenant la capacité interne 
essentielle - et diverses mesures de rationalisation et de réorganisation devraient aussi œuvrer dans ce sens.

23404  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Mise en œuvre d’un système de partage des coûts de traduction et de traitement des documents.
� Recours accru à la transmission électronique des documents, utilisation des techniques numériques 

et acquisition de nouveaux équipements.
� Mise en place d’un système informatisé de planifi cation et de suivi des documents, et renforcement 

des outils de traduction assistée par ordinateur.

Chapitre 5  Services communs, sécurité, services collectifs et 
gestion des bâtiments et des équipements

Unité responsable : Division du Siège (ADM/HQD)

23501 Activités
● Budget ordinaire 

   33 C/5 Proposé : 12 186 000 $
● Extrabudgétaire :  3 767 300 $

Total, Activités : 15 953 300 $



300

Soutien de l’exécution du programme et administration 33 C/5

23502  Étant donné les contraintes budgétaires croissantes et l’augmentation des prix des biens et services, des 
efforts seront faits pour maintenir à un niveau acceptable le fonctionnement des installations et équipe-
ments techniques, la distribution du courrier, les transports, les services collectifs (électricité, chauffage, 
eau, etc.), les fournitures diverses et le matériel. En ce qui concerne les services collectifs, les mesures 
d’austérité seront maintenues et les secteurs/bureaux seront encouragés à exercer un contrôle plus strict 
sur leur consommation et utilisation de biens et services communs de façon à éviter au maximum les 
gaspillages. Le système de facturation interne d’une partie des coûts de ces services restera en vigueur.

23503  En ce qui concerne les questions de sécurité, tout continuera d’être fait pour réduire au minimum les ris-
ques, compte tenu de la contrainte que représente l’insuffi sance des ressources disponibles, même si ces 
ressources ont augmenté de plus de 1,8 million de dollars entre le 32 C/5 approuvé et le 33 C/5 base.

23504  Les activités productrices de recettes (location de bureaux et de places dans les parcs de stationnement 
souterrains) seront gérées de manière à en assurer, autant que possible, l’autofi nancement.

23505  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Maintien à un niveau acceptable du fonctionnement des installations et équipements techniques du 
Siège, réduction au minimum des risques et des effets négatifs de l’austérité budgétaire.

� Adaptation de l’emploi des ressources humaines et fi nancières à l’application de mesures 
d’austérité.

� Révision des systèmes de sûreté et de sécurité en fonction des ressources disponibles.

Chapitre 6  Entretien, conservation et rénovation 
des bâtiments du Siège

Unité responsable : Division du Siège (ADM/HQD)

23601 Activités
du budget ordinaire :

33 C/5 Proposé : 14 200 000 $

23602  Eu égard aux contraintes budgétaires et à la hausse des prix des biens et services, des efforts seront faits 
pour maintenir à un niveau acceptable l’entretien et la conservation des bâtiments du Siège. L’action se 
concentrera sur le site Miollis-Bonvin.

23603 À Fontenoy, la rénovation des bâtiments du Siège se poursuivra dans le cadre du Plan Belmont. L’aile bleue 
du bâtiment principal sera rénovée en 2006, et l’aile rouge, ainsi que le bâtiment III, en 2007. Le budget 
de rénovation du site Fontenoy, fi nancé par un prêt sans intérêt du pays hôte, fait l’objet d’un traitement 
distinct, au titre d’un compte spécial. À cet égard, une provision de 8,4 millions de dollars a été incluse 
dans ce chapitre pour couvrir la première tranche biennale de remboursement du prêt sans intérêt.

23604  Résultats escomptés à la fi n de l’exercice

� Entretien, conservation et fonctionnement des installations et équipements techniques du Siège assurés, 
en réduisant les risques au minimum.

� Installations et équipements maintenus à un niveau acceptable, dans le respect des normes du pays 
hôte et dans le cadre des crédits budgétaires.

� Ailes bleue et rouge du bâtiment Fontenoy et bâtiment III rénovés.
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Titre IV

Augmentations prévisibles
des coûts

24002  Le budget proposé pour 2006-2007 a été établi en utilisant les techniques budgétaires approu-
vées par la Conférence générale dans la résolution 32 C/83. Ces techniques budgétaires, 
ainsi que les calculs effectués pour préparer le présent projet de budget sont décrits en 
détail dans le volume II, sous la section «Établissement des prévisions budgétaires pour 
2006-2007».

24003  Les augmentations prévisibles dues aux ajustements statutaires (augmentations de traite-
ment, par exemple) et à l’infl ation pour l’exercice 2006-2007, d’un montant total de 
13 765 700 dollars, sont présentées séparément au Titre IV du budget. L’utilisation de ce 
crédit est subordonnée à l’approbation préalable du Conseil exécutif.

Budget ordinaire

33 C/5 
Base

 (610M$)

33 C/5
proposé
(635M$)

Ressources 
extra-

budgétaires

2006-2007
Total des

ressources32 C/5 
approuvé

Virements 
Entrées/
(sorties)

33 C/5
Augmentation/
(diminution)

des ressources

Réévaluation Renforcement

$ $ $ $ $ $ $ $ $

Augmentations prévisibles 
des coûts  13 757 300 – 8 400 – 13 765 700 –  13 765 700 – 13 765 700

24001
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1.  Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme et fonds extrabudgétaires autofi nancés.

TITRE

Budget ordinaire

33 C/5
base

(610M$)

33 C/5
proposé
(635M$)

Ressources
extra-

budgétaire1

2006-2007
Total des

ressourcesPersonnel Activités Renforcement

$ $ $ $ $ $ $

TITRE I POLITIQUE GENERALE ET DIRECTION

A. Organes directeurs

1. Conférence générale  836 100  4 671 000  5 507 100 –  5 507 100  269 800  5 776 900 

2. Conseil exécutif  1 465 700  6 313 700  7 779 400 –  7 779 400 –  7 779 400 

Total, I.A  2 301 800  10 984 700  13 286 500 –  13 286 500  269 800  13 556 300 
B. Direction

3. Direction générale  2 678 200  458 500  3 136 700 –  3 136 700 –  3 136 700 

4. Cabinet du Directeur général  6 080 000  445 700  6 525 700 –  6 525 700  622 000  7 147 700 

5. Évaluation et audit  4 569 700  1 147 600  5 717 300  500 000  6 217 300  560 000  6 777 300 

6. Normes internationales et affaires juridiques  3 156 800  102 500  3 259 300  500 000  3 759 300 –  3 759 300 

Total, I.B  16 484 700  2 154 300  18 639 000  1 000 000  19 639 000  1 182 000  20 821 000 
C. Participation aux mécanismes communs 

du système des Nations Unies –  6 734 600  6 734 600 –  6 734 600 –  6 734 600 

TOTAL, TITRE I  18 786 500  19 873 600  38 660 100  1 000 000  39 660 100  1 451 800  41 111 900 

TITRE II SERVICES LIES AU PROGRAMME

A. Programmes

I EDUCATION

I.    Personnel  50 704 300 –  50 704 300  2 612 400  53 316 700  3 817 000  57 133 700 

II.  Activités :

I.1
Renforcement de la coordination et de la planifi cation 
pour l’EPT

I.1.1 Renforcement de la coordination internationale et du suivi
pour l’EPT

1 Coordination entre les partenaires de l’EPT et 
maintien de la dynamique collective  2 896 600 2 896 600  737 600 3 634 200  2 315 000  5 949 200 

2 Suivi de l’EPT et amélioration de la qualité des données  1 053 400  1 053 400 –  1 053 400  6 000 000  7 053 400 

Total, I.1.1  3 950 000  3 950 000  737 600  4 687 600  8 315 000  13 002 600
I.1.2 Élaboration de politiques, planifi cation et évaluation 

pour l’EPT 
1 Élaboration de politiques et de programmes nationaux  2 419 000  2 419 000 –  2 419 000  2 255 000  4 674 000 

2 Soutien des stratégies régionales et coordination  2 847 200  2 847 200 –  2 847 200 –  2 847 200 

Total, I.1.2  5 266 200  5 266 200 –  5 266 200  2 255 000  7 521 200 

Total, I.1  9 216 200  9 216 200  737 600  9 953 800  10 570 000  20 523 800

I.2 L’éducation de base pour tous

I.2.1 Universalisation de l’éducation de base

1 Élargir l’accès à une éducation et protection de la petite 
enfance de qualité

 1 542 400  1 542 400 –  1 542 400  3 603 000  5 145 400 

2 Universaliser l’enseignement primaire  2 340 500  2 340 500 –  2 340 500  135 000  2 475 500 

3 Promouvoir l’équité et l’égalité entre les sexes  2 275 200  2 275 200 –  2 275 200 –  2 275 200 

4 Améliorer les politiques et les systèmes d’éducation dans 
une perspective d’intégration 

 1 941 900  1 941 900 –  1 941 900 –  1 941 900 

Total, I.2.1  8 100 000  8 100 000 –  8 100 000  3 738 000  11 838 000 

I.2.2 Initiative d’alphabétisation pour accéder à l’autonomie  
(LIFE) et Décennie des Nations Unies 
pour l’alphabétisation )

1 Mise en œuvre de l’Initiative d’alphabétisation pour 
accéder à l’autonomie (LIFE)  2 991 800  2 991 800  1 880 000  4 871 800 5 753 000 10 624 800 

2 Offrir à tous des possibilités d’apprendre par l’éducation 
non formelle dans le cadre de la Décennie des Nations 
Unies pour l’alphabétisation

 3 418 200  3 418 200 –  3 418 200  545 000  3 963 200 

Total, I.2.2  6 410 000  6 410 000  1 880 000  8 290 000  6 298 000  14 588 000

Annexe I Récapitulation, par axe d’action, 
 des crédits du budget ordinaire et des ressources extrabudgétaires
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Annexe I 33 C/5

1.  Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme et fonds extrabudgétaires autofi nancés.

TITRE

Budget ordinaire

33 C/5
base

(610M$)

33 C/5
proposé
(635M$)

Ressources
extra-

budgétaire1

2006-2007
Total des

ressourcesPersonnel Activités Renforcement

$ $ $ $ $ $ $

I.2.3 Formation des enseignants

1 Mise en œuvre de l’Initiative sur la formation 
des enseignants en Afrique subsaharienne  1 162 500  1 162 500  1 890 000  3 052 500  112 000  3 164 500 

2 Perfectionnement professionnel des enseignants 
et des personnels de l’éducation

 2 329 200  2 329 200 –  2 329 200  10 056 000  12 385 200 

Total, I.2.3  3 491 700  3 491 700  1 890 000  5 381 700  10 168 000  15 549 700 

Total, I.2  18 001 700  18 001 700  3 770 000  21 771 700  20 204 000  41 975 700 

I.3 Améliorer la qualité de l’éducation 

I.3.1 Une éducation de qualité pour apprendre à vivre ensemble 

1 Promouvoir les droits de l’homme, la paix, 
la citoyenneté démocratique et la compréhension 
entre les cultures par l’éducation

–  2 139 600  2 139 600 –  2 139 600  365 000  2 504 600 

2 L’éducation au service du développement durable –  1 685 800  1 685 800 –  1 685 800 –  1 685 800 

3 Évaluer les résultats de l’apprentissage –  946 200  946 200 –  946 200  169 000  1 115 200 

4 Éducation physique et sports –  648 400  648 400 –  648 400 –  648 400 

Total,  I.3.1 –  5 420 000  5 420 000 –  5 420 000  534 000  5 954 000 

I.3.2 VIH/sida et éducation
1 Piloter l’Initiative mondiale VIH/sida 

et éducation (GIHAE) – 463 900  463 900 1 880 000  2 343 900  410 000  2 753 900 
2 Soutenir la mise en œuvre d’interventions globales 

contre le VIH/sida par l’éducation –
 836 100  836 100 –  836 100  7 893 000  8 729 100 

Total,  I.3.2 –  1 300 000  1 300 000  1 880 000  3 180 000  8 303 000  11 483 000

Total, I.3 –  6 720 000  6 720 000  1 880 000  8 600 000  8 837 000  17 437 000

I.4 Appuyer les systèmes d’éducation post-primaire 

I.4.1
Enseignement secondaire et enseignement technique 
et professionnel

1 Étendre et rénover l’enseignement secondaire général –  838 600  838 600 –  838 600  8 549 000  9 387 600 

2 Améliorer l’enseignement et la formation techniques 
et professionnels

–  1 262 800  1 262 800 –  1 262 800  29 280 000  30 542 800 

3 Promouvoir l’enseignement scientifi que et technologique 
pour tous

–  642 100  642 100 –  642 100  62 000  704 100 

Total,  I.4.1 –  2 743 500  2 743 500 –  2 743 500  37 891 000  40 634 500 

I.4.2
L’enseignement supérieur au service d’une société 
du savoir

1 Proposer des pistes pour l’enseignement supérieur – 900 000 900 000 – 900 000  3 228 000  4 128 000 

2 Promouvoir la solidarité entre les universités au service du 
développement

– 600 000 600 000 – 600 000  290 000  890 000 

3 Promouvoir l’utilisation des technologies de l’information 
et de la communication en éducation – 338 800 338 800 – 338 800 –  338 800 

Total,  I.4.2 –  1 838 800  1 838 800 –  1 838 800  3 518 000  5 356 800 

Total, I.4 –  4 582 300  4 582 300 –  4 582 300  41 409 000  45 991 300 

Institut de l’UNESCO pour l’éducation
(Les allocations fi nancières au titre du budget ordinaire et les ressources 

extrabudgétaires couvrent les dépenses de personnel et le coût des activités)

Bureau international d’éducation de l’UNESCO (BIE) –  4 591 000  4 591 000 –  4 591 000 –  4 591 000 

Institut international de l’UNESCO pour la planifi cation 
de l’éducation (IIPE) –  5 100 000  5 100 000 –

 5 100 000 
–  5 100 000 

Institut de l’UNESCO pour l’éducation (IUE)) –  1 900 000  1 900 000 –  1 900 000 –  1 900 000 

Institut de l’UNESCO pour l’application des technologies 
de l’information à l’éducation (ITIE) –  1 100 000  1 100 000 –  1 100 000 –  1 100 000 

Institut international de l’UNESCO pour le renforcement 
des capacités en Afrique (IIRCA) –  2 000 000  2 000 000 –  2 000 000 –  2 000 000 

Institut international de l’UNESCO 
pour l’enseignement supérieur en Amérique latine 
et dans les Caraïbes (IESALC)

–  2 200 000  2 200 000 –  2 200 000 –  2 200 000 

Total, Instituts de l’UNESCO pour l’éducation –  16 891 000  16 891 000 –  16 891 000 –  16 891 000 
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33 C/5 Annexe I

1.  Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme et fonds extrabudgétaires autofi nancés.

TITRE

Budget ordinaire

33 C/5
base

(610M$)

33 C/5
proposé
(635M$)

Ressources
extra-

budgétaire1

2006-2007
Total des

ressourcesPersonnel Activités Renforcement

$ $ $ $ $ $ $

◗  Projets relatifs aux thèmes transversaux
� L’élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême 

pauvreté
–  350 000  350 000 –  350 000 –  350 000 

� La contribution des technologies de l’information 
et de la communication au développement de l’éducation, 
de la science et de la culture et à la construction 
d’une société du savoir

–  700 000  700 000 –  700 000 –  700 000 

Total, Projets relatifs aux thèmes transversaux –  1 050 000  1 050 000 –  1 050 000 –  1 050 000 

Siège – Coûts indirects de programme –  636 600  636 600 –  636 600 –  636 600 

TOTAL, GRAND PROGRAMME I  50 704 300  57 097 800  107 802 100  9 000 000  116 802 100  84 837 000  201 639 100 

II SCIENCES EXACTES ET NATURELLES

I.    Personnel  32 992 500 –  32 992 500  271 600  33 264 100  980 000  34 244 100 

II.   Activités :

II.1 Sciences, environnement et développement durable

II.1.1 Gestion de l’eau - Phénomènes d’interaction : 
systèmes menacés et défi s sociaux

1 Évaluer et gérer les effets du changement planétaire 
sur le cycle de l’eau  1 726 200  1 726 200 –  1 726 200  3 352 000  5 078 200 

2 Gérer l’eau comme une ressource rare par rapport 
aux besoins humains

 2 584 900  2 584 900 –  2 584 900  623 000  3 207 900 

3 Atténuer les risques liés à l’eau et affronter 
les défi s sociaux

 2 583 700  2 583 700  500 000  3 083 700 –  3 083 700 

4 Gérer les interactions terre-eau-habitat grâce à une 
approche écosystémique (axe d’action commun PHI/MAB) 1 905 400 1 905 400 –  1 905 400 – 1 905 400 

Total, II.1.1  8 800 200  8 800 200  500 000  9 300 200  3 975 000  13 275 200

II.1.2
Les sciences écologiques et les sciences de la terre au 
service du développement durable

1 Réduire au minimum la perte de biodiversité 
par la recherche et le renforcement des capacités 
concernant la gestion des écosystèmest

 822 900  822 900  100 000  922 900  1 150 000  2 072 900 

2 Réserves de biosphère : promotion d’un environnement 
durable 1 061 700 1 061 700 –  1 061 700  480 000  1 541 700 

3 Valoriser les liens entre diversité biologique et diversité 
culturelle (axe d’action commun ECO/CSI et CLT)  294 200  294 200 –  294 200 1 600 000  1 894 200 

4 Partenariats mondiaux en matière de sciences de la terre 
et de surveillance du système terrestre  790 800  790 800 –  790 800 –  790 800 

Total, II.1.2  2 969 600  2 969 600  100 000  3 069 600  3 230 000  6 299 600

II.1.3 Commission océanographique intergouvernementale de 
l’UNESCO

1 Résoudre les incertitudes scientifi ques concernant la 
gestion du milieu marin et les changements climatiques  717 400  717 400 –  717 400 –  717 400 

2 Développer les capacités opérationnelles aux fi ns 
de la gestion et du développement durable 
de l’océan côtier et de la haute mer

 1 345 600  1 345 600  478 400  1 824 000 –  1 824 000 

3 Capacités des États membres en sciences de la mer 
relatives à l’océan côtier  1 758 600  1 758 600 –  1 758 600 –  1 758 600 

Total, II.1.3  3 821 600  3 821 600  478 400  4 300 000 –  4 300 000 

Total, II.1  15 591 400  15 591 400  1 078 400  16 669 800  7 205 000  23 874 800 

II.2 Renforcement des capacités en science et technologie 
au service du développement durable

II.2.1 Sciences fondamentales et sciences de l’ingénieur, énergies
renouvelables et atténuation des effets des catastrophes

1 Le PISF et les partenariats dans les sciences fondamentales  2 342 900  2 342 900 –  2 342 900  28 654 000  30 996 900 

2 Sources d’énergie renouvelables pour le développement  445 100  445 100 –  445 100  80 000  525 100 

3 Renforcement des capacités pour l’enseignement 
des sciences, de l’ingénierie et de la technologie 
(axe d’action commun BES/ED)

 571 300  571 300 –  571 300  55 000  626 300 

4 Prévention des catastrophes et préparation à y faire face  372 300  372 300  150 000  522 300 –  522 300 

Total, II.2.1  3 731 600  3 731 600  150 000  3 881 600  28 789 000  32 670 600
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Annexe I 33 C/5

1.  Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme et fonds extrabudgétaires autofi nancés.

TITRE

Budget ordinaire

33 C/5
base

(610M$)

33 C/5
proposé
(635M$)

Ressources
extra-

budgétaire1

2006-2007
Total des

ressourcesPersonnel Activités Renforcement

$ $ $ $ $ $ $

II.2.2 Politiques scientifi ques et technologiques au profi t du 
développement durable

1 Promotion de la concertation et du renforcement 
des capacités pour la formulation des politiques dans le 
domaine des sciences, des technologies et de l’innovation

 958 400  958 400 –  958 400  20 216 000  21 174 400 

2 Coopération entre les îles et les régions 
pour un développement durable des petits États insulaires 
en développement (PEID)

 577 300  577 300  381 400  958 700 –  958 700 

3 Savoirs locaux et autochtones pour le développement 
durable et la gestion des ressources naturelles 127 400  127 400  118 600  246 000 –  246 000 

Total, II.2.2  1 663 100  1 663 100  500 000  2 163 100  20 216 000  22 379 100

Total, II.2  5 394 700  5 394 700  650 000  6 044 700  49 005 000  55 049 700

Instituts de l’UNESCO pour les sciences

Institut UNESCO-IHE pour l’éducation relative à l’eau 
(UNESCO-IHE) –    – – –  62 880 000  62 880 000 

Centre international Abdus Salam 
de physique théorique (CIPT) 1 015 000  1 015 000 –  1 015 000  54 656 000  55 671 000 

Total, Instituts de l’UNESCO pour les sciences  1 015 000  1 015 000 –  1 015 000  117 536 000  118 551 000 

◗  Projets relatifs aux thèmes transversaux
� L’élimination de la pauvreté, en particulier 

l’extrême pauvreté
 350 000  350 000 –  350 000 –  350 000 

� La contribution des technologies de l’information 
et de la communication au développement de l’éducation, 
de la science et de la culture et à la construction 
d’une société du savoir

 350 000  350 000 –  350 000 –  350 000 

Total, Projets relatifs aux thèmes transversaux  700 000  700 000 –  700 000 –  700 000 

Siège - Coûts indirects de programme  300 900  300 900 –  300 900 –  300 900 

TOTAL GÉNÉRAL, GRAND PROGRAMME II  32 992 500  23 002 000  55 994 500  2 000 000  57 994 500  174 726 000  232 720 500 

III SCIENCES SOCIALES ET HUMAINES

I.    Personnel  19 192 000 –  19 192 000  580 100  19 772 100  1 065 000  20 837 100 

II.   Activités :

III.1 Éthique des sciences et philosophie

III.1.1 Éthique des sciences

1 Bioéthique  2 228 000  2 228 000  225 100  2 453 100 –  2 453 100 

2 Éthique des sciences et des technologies  945 500  945 500  194 800  1 140 300 –  1 140 300 

Total, III.1.1  3 173 500  3 173 500  419 900  3 593 400 –  3 593 400 

III.1.2 Prospective, philosophie et sciences humaines, 
démocratie et sécurité humaine

1 Réfl exion philosophique et sciences humaines  837 200  837 200 –  837 200 –  837 200 

2 Promotion de la sécurité humaine et de la paix  1 236 900  1 236 900 –  1 236 900  400 000  1 636 900 

3 Anticipation et prospective  785 000  785 000 –  785 000  11 000  796 000 

Total, III.1.2  2 859 100  2 859 100 –  2 859 100  411 000  3 270 100 

Total, III.1  6 032 600  6 032 600  419 900  6 452 500  411 000  6 863 500 

III.2 Droits de l’homme et transformations sociales 

III.2.1 Promotion des droits de l’homme

1 Promotion des droits de l’homme  696 000  696 000 –  696 000  38 482 000  39 178 000 

2 Égalité des sexes et développement  763 100  763 100 –  763 100 –  763 100 

3 Lutte contre le racisme et la discrimination  327 700  327 700 –  327 700  2 275 000  2 602 700 

Total, III.2.1  1 786 800  1 786 800 –  1 786 800  40 757 000  42 543 800 

III.2.2 Transformations sociales

1 Formulation de politiques, coopération internationale 
et partage des connaissances en sciences sociales  1 908 000  1 908 000 –  1 908 000  18 666 000  20 574 000 

2 Migrations internationales et intégration sociale, 
en particulier en milieu urbain  620 400  620 400 –  620 400  30 000  650 400 

Total, III.2.2  2 528 400  2 528 400 –  2 528 400  18 696 000  21 224 400 

Total, III.2  4 315 200  4 315 200 –  4 315 200  59 453 000  63 768 200 
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33 C/5 Annexe I

1.  Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme et fonds extrabudgétaires autofi nancés.

TITRE

Budget ordinaire

33 C/5
base

(610M$)

33 C/5
proposé
(635M$)

Ressources
extra-

budgétaire1

2006-2007
Total des

ressourcesPersonnel Activités Renforcement

$ $ $ $ $ $ $

◗  Projets relatifs aux thèmes transversaux
� Élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême 

pauvreté
 1 000 000  1 000 000 –  1 000 000 –  1 000 000 

� Contribution des technologies de l’information 
et de la communication au développement de l’éducation, 
de la science et de la culture et à la construction 
d’une société du savoir

 100 000  100 000 –  100 000 –  100 000 

Total, Projets relatifs aux thèmes transversaux  1 100 000  1 100 000 –  1 100 000 –  1 100 000 

Siège - Coûts indirects de programme  198 200  198 200 –  198 200 –  198 200 

TOTAL, GRAND PROGRAMME III  19 192 000  11 646 000  30 838 000  1 000 000  31 838 000  60 929 000  92 767 000 

IV CULTURE

I.    Personnel  33 873 400 –  33 873 400  1 190 200  35 063 600  2 132 000  37 195 600 

II.   Activités :

IV.1
Protection et sauvegarde du patrimoine culturel 
dans le monde

IV.1.1 Renforcement des capacités pour la protection du 
patrimoine mondial

1 Coordination des réunions statutaires du Comité 
du patrimoine mondial  732 500  732 500 150 000  882 500 –  882 500 

2 Promotion d’une représentation équitable 
de la Liste du patrimoine mondial  179 000  179 000  90 000  269 000 –  269 000 

3 Renforcement de la protection des biens du patrimoine 
mondial et en particulier des biens en péril  2 347 700  2 347 700  167 300  2 515 000  20 382 000  22 897 000 

Total, IV.1.1  3 259 200  3 259 200  407 300  3 666 500  20 382 000  24 048 500

IV.1.2 Identifi cation et sauvegarde du patrimoine 
culturel immatériel

1 Promotion de l’entrée en vigueur de la Convention 
pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel  1 211 300  1 211 300 –  1 211 300 –  1 211 300 

2 Renforcement des capacités pour la sauvegarde 
du patrimoine culturel immatériel  1 189 000  1 189 000  902 500  2 091 500  2 385 000  4 476 500 

Total, IV.1.2  2 400 300  2 400 300  902 500  3 302 800  2 385 000  5 687 800

IV.1.3 Protection et réhabilitation du patrimoine culturel
1 Réhabilitation du patrimoine culturel en situation 

de post-confl it et dans les PMA  1 451 800  1 451 800 –  1 451 800  6 912 000  8 363 800 

2 Promotion et mise en œuvre des conventions 
sur la protection du patrimoine culturel  831 400  831 400 –  831 400 –  831 400 

Total, IV.1.3  2 283 200  2 283 200 –  2 283 200  6 912 000  9 195 200 

IV.1.4 Protection des biens culturels
1 Améliorer la protection des biens culturels meubles  858 000  858 000  500 000  1 358 000  2 162 000  3 520 000 
2 Promotion des pratiques de conservation du patrimoine 

et développement de la politique des musées  210 000  210 000 –  210 000 –  210 000 

Total, IV.1.4  1 068 000  1 068 000  500 000  1 568 000  2 162 000  3 730 000

Total, IV.1  9 010 700  9 010 700  1 809 800  10 820 500  31 841 000  42 661 500 

IV.2 Renforcement des politiques culturelles, des industries 
culturelles et du dialogue interculturel

IV.2.1 Élaborer des politiques culturelles nationales    

1 Promotion de la Convention sur la protection des contenus 
culturels et des expressions artistiques adoptée  1 109 900  1 109 900 –  1 109 900 –  1 109 900 

2 Promotion, élaboration, mise en oeuvre et actualisation 
des politiques culturelles  923 000  923 000 –  923 000  995 000  1 918 000 

Total, IV.2.1  2 032 900  2 032 900 –  2 032 900  995 000  3 027 900 

IV.2.2 Promouvoir le dialogue interculturel

1 Promotion de bonnes pratiques en matière 
de pluralisme culturel  985 000  985 000 –  985 000  180 000  1 165 000 

2 Promotion de l’enseignement interculturel et de la diversité 
interculturelle

 836 000  836 000 –  836 000 –  836 000 

Total, IV.2.2  1 821 000  1 821 000 –  1 821 000  180 000  2 001 000 
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Annexe I 33 C/5

1.  Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme et fonds extrabudgétaires autofi nancés.

TITRE

Budget ordinaire

33 C/5
base

(610M$)

33 C/5
proposé
(635M$)

Ressources
extra-

budgétaire1

2006-2007
Total des

ressourcesPersonnel Activités Renforcement

$ $ $ $ $ $ $

IV.2.3 Renforcer les industries et l’artisanat culturels

1 Développement des industries culturelles et renforcement 
de partenariats  1 925 600  1 925 600 –  1 925 600  1 286 000  3 211 600 

2 Promotion de l’artisanat et du design aux fi ns du 
développement durable

 645 300  645 300 –  645 300  300 000  945 300 

Total, IV.2.3  2 570 900  2 570 900 –  2 570 900  1 586 000  4 156 900 

Total, IV.2  6 424 800  6 424 800 –  6 424 800  2 761 000  9 185 800 

◗  Projets relatifs aux thèmes transversaux
� L’élimination de la pauvreté, en particulier 

l’extrême pauvreté
 750 000  750 000 –  750 000 –  750 000 

� La contribution des technologies de l’information 
et de la communication au développement de l’éducation, 
de la science et de la culture et à la construction 
d’une société du savoir

 300 000  300 000 –  300 000 –  300 000 

Total, Projets relatifs aux thèmes transversaux  1 050 000  1 050 000 –  1 050 000 –  1 050 000 

Siège - Coûts indirects de programme  215 700  215 700 –  215 700 –  215 700 

TOTAL, GRAND PROGRAMME IV  33 873 400  16 701 200  50 574 600  3 000 000  53 574 600  36 734 000  90 308 600 

V COMMUNICATION ET INFORMATION

I.    Personnel  18 502 200 –  18 502 200  549 900  19 052 100  458 000  19 510 100 

II.   Activités :
V.1 Autonomiser les populations par l’accès 

à l’information et au savoir, l’accent étant mis 
sur la liberté d’expression

V.1.1
Créer un environnement propice à la promotion 
de la liberté d’expression et de l’accès universel

1 Promouvoir la liberté d’expression –  1 710 600  1 710 600  500 000  2 210 600  100 000  2 310 600 

2 Accès universel à l’information - Promouvoir 
des politiques et des normes, sensibiliser 
et mener des actions de suivi

–  1 722 600  1 722 600 –  1 722 600  1 086 000  2 808 600 

Total, V.1.1 –  3 433 200  3 433 200  500 000  3 933 200  1 186 000  5 119 200

V.1.2
Favoriser l’accès des communautés et la diversité 
des contenus

1 Formation des professionnels de l’information et des 
médias et renforcement des institutions dans ce domaine –  2 047 300  2 047 300 –  2 047 300  1 300 000  3 347 300 

2 Renforcer l’accès et la participation des communautés 
aux sociétés du savoirs –  2 103 200  2 103 200 –  2 103 200  200 000 2 303 200 

3 Création et préservation de contenus diversifi és –  2 225 300  2 225 300 –  2 225 300  185 000  2 410 300 

Total, V.1.2 –  6 375 800  6 375 800 –  6 375 800  1 685 000  8 060 800 

Total, V.1 –  9 809 000  9 809 000  500 000  10 309 000  2 871 000  13 180 000

V.2 Promouvoir le développement de la communication et 
l’utilisation des TIC à des fi ns éducatives, scientifi ques 
et culturelles

V.2.1 Favoriser le développement des médias

1 Promouvoir le développement des médias indépendants 
et pluralistes

–  1 290 000  1 290 000 –  1 290 000  1 004 000  2 294 000 

2 Développer les médias dans les zones de confl it 
et les situations consécutives à des catastrophes –  1 054 000  1 054 000 –  1 054 000  409 000  1 463 000 

Total, V.2.1 –  2 344 000  2 344 000 –  2 344 000  1 413 000  3 757 000 

V.2.2 Promouvoir l’utilisation des TIC à des fi ns éducatives, 
scientifi ques et culturelles

1 Renforcer l’alphabétisation, la formation des enseignants 
et l’éducation de qualité à tous les niveaux au moyen des 
médias et des TIC

–  325 700  325 700  450 100  775 800  541 000  1 316 800 

2 Élargir l’accès à l’information scientifi que et technologique 
grâce aux médias et aux TIC –  260 300  260 300 –  260 300  557 000  817 300 

Total, V.2.2 –  586 000  586 000  450 100  1 036 100  1 098 000  2 134 100 

Total, V.2 –  2 930 000  2 930 000  450 100  3 380 100  2 511 000  5 891 100
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1.  Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme et fonds extrabudgétaires autofi nancés.

TITRE

Budget ordinaire

33 C/5
base

(610M$)

33 C/5
proposé
(635M$)

Ressources
extra-

budgétaire1

2006-2007
Total des

ressourcesPersonnel Activités Renforcement

$ $ $ $ $ $ $

◗  Projets relatifs aux thèmes transversaux
� Élimination de la pauvreté, en particulier l’extrême 

pauvreté
–  150 000  150 000 –  150 000 –  150 000 

� Contribution des technologies de l’information 
et de la communication au développement de l’éducation, 
de la science et de la culture et à la construction 
d’une société du savoir

–  1 350 000  1 350 000 – 1 350 000 –  1 350 000 

Total, Projets relatifs aux thèmes transversaux –  1 500 000  1 500 000 –  1 500 000 –  1 500 000 

Siège - Coûts indirects de programme –  209 200  209 200 –  209 200 –  209 200 

TOTAL, GRAND PROGRAMME V  18 502 200  14 448 200  32 950 400  1 500 000  34 450 400  5 840 000  40 290 400 

Institut de statistique de l’UNESCO
(L’allocation fi nancière couvre les dépenses de personnel et le coût des activités) –  9 020 000  9 020 000  1 000 000  10 020 000 –  10 020 000 

Hors Siège – Gestion des programmes décentralisés  40 731 300 –  40 731 300 –  40 731 300  938 000  41 669 300 

Interventions d’urgence dans les situations d’après-confl it et de 
catastrophe naturelle

– – –  3 000 000  3 000 000 –  3 000 000 

Total, II.A  195 995 700  131 915 200  327 910 900  20 500 000  348 410 900  364 004 000  712 414 900 

B. Programme de participation –  20 000 000  20 000 000  2 000 000  22 000 000 –  22 000 000 

C. Services liés au programme

1. Coordination de l’action en faveur de l’Afrique  3 254 400  1 054 800  4 309 200 –  4 309 200  336 000  4 645 200 

2. Programme de bourses  605 300  1 262 000  1 867 300 –  1 867 300  1 401 800  3 269 100 

3. Information du public  10 757 600  2 900 000  13 657 600 –  13 657 600  2 880 000  16 537 600 

4. Planifi cation stratégique et suivi de l’exécution du 
programme

 5 044 500  1 214 100  6 258 600 –  6 258 600  229 000  6 487 600 

5. Élaboration du budget et suivi de son exécution  4 100 200  206 000  4 306 200 –  4 306 200  1 705 400  6 011 600 

Total, II.C  23 762 000  6 636 900  30 398 900 –  30 398 900  6 552 200  36 951 100 

TOTAL, TITRE II  219 757 700  158 552 100  378 309 800  22 500 000  400 809 800  370 556 200  771 366 000 

TITRE III SOUTIEN DE L’EXECUTION DU PROGRAMME 
ET ADMINISTRATION

A. Gestion et coordination des unités hors Siège 
((activités au Siège et dépenses de fonctionnement des bureaux hors Siège))  4 308 700  16 762 100  21 070 800 –  21 070 800  82 400  21 153 200 

B. Relations extérieures et coopération  16 456 300  3 368 400  19 824 700 –  19 824 700  5 479 000  25 303 700 

C. Gestion des ressources humaines  15 964 800  14 752 100  30 716 900  1 500 000  32 216 900  798 200  33 015 100 

D. Administration

1. Coordination administrative, soutien et achats  5 730 200  302 500  6 032 700 –  6 032 700  690 000  6 722 700 

2. Comptabilité, gestion de la trésorerie et contrôle fi nancier  7 507 400  1 627 000  9 134 400 –  9 134 400  1 461 900  10 596 300 

3. Systèmes informatiques et télécommunications  12 722 500  9 629 500  22 352 000 –  22 352 000  3 951 000  26 303 000 

4. Conférences, langues et documents  22 165 800  3 852 900  26 018 700 –  26 018 700  3 773 100  29 791 800 

5. Services communs, sécurité, services collectifs et gestion 
des bâtiments et des équipements  16 228 200  12 186 000  28 414 200 –  28 414 200  6 920 000 35 334 200 

6. Maintenance, conservation et rénovation des bâtiments du 
Siège –  14 200 000  14 200 000 –  14 200 000 –  14 200 000 

Total, III.D  64 354 100  41 797 900  106 152 000 –  106 152 000  16 796 000  122 948 000 

TOTAL, TITRE III  101 083 900  76 680 500  177 764 400  1 500 000  179 264 400  23 155 600  202 420 000 

TOTAL, TITRES I-III  339 628 100  255 106 200  594 734 300  25 000 000  619 734 300  395 163 600 1 014 897 900 

Réserve pour les reclassements  1 500 000 –  1 500 000 –  1 500 000 –  1 500 000 

TITRE IV AUGMENTATIONS PRÉVISIBLES DES COÛTS  7 195 800  6 569 900  13 765 700 –  13 765 700 –  13 765 700 

TOTAL, TITRES I-IV  348 323 900  261 676 100  610 000 000  25 000 000  635 000 000  395 163 600 1 030 163 600 
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Annexe II Résumé budgétaire par article pour les Titres I à IV du budget pour 2006-2007 
(Comparaison entre 2004-2005 et 2006-2007)

Article budgétaire principal

Budget ordinaire

33 C/5
proposé
(635M$)

Ressources 
extra-

budgétaires 3

2006-2007
Total des

ressources

2004-2005
Augmentation/
(Diminution)

des ressources 2

2006-2007

32 C/5
Approuvé

Virements 
Entrées/(Sorties)1

32 C/5
approuvé
et ajusté

33 C/5
aux prix de 
2004-2005

Réévaluation
33 C/5
base

(610M$)
Reinforcement

 $  $  $  $  %  $  $  $  $  $  $ 
TITRE I GENERAL POLICY AND DIRECTION
A. Organes directeurs
 1. Conférence générale  6 135 300  142 600  6 277 900  (988 500) (15,7)  5 289 400  217 700  5 507 100 –  5 507 100  269 800  5 776 900 
 2. Conseil exécutif  7 958 700 –  7 958 700  (507 700)  (6,4)  7 451 000  328 400  7 779 400 –  7 779 400 –  7 779 400 

Total, Titre I.A  14 094 000  142 600  14 236 600  (1 496 200) (10,5)  12 740 400  546 100  13 286 500 –  13 286 500  269 800  13 556 300 
B. Direction
 3. Direction générale  2 427 600  531 600  2 959 200  (23 900)  (0,8)  2 935 300  201 400  3 136 700 –  3 136 700 –  3 136 700 
 4. Cabinet du Directeur général  7 115 900  (658 600)  6 457 300  (230 700)  (3,6)  6 226 600  299 100  6 525 700 –  6 525 700  622 000  7 147 700 
 5. Évaluation et audit  5 504 300  (307 500)  5 196 800  279 500  5,4  5 476 300  241 000  5 717 300  500 000  6 217 300  560 000  6 777 300 
 6. Normes internationales et affaires juridiques  3 330 900  (273 200)  3 057 700  29 000  0,9  3 086 700  172 600  3 259 300  500 000  3 759 300 –  3 759 300 

Total, Titre I.B  18 378 700  (707 700)  17 671 000  53 900  0,3  17 724 900  914 100  18 639 000  1 000 000  19 639 000  1 182 000  20 821 000 

C. Participation aux mécanismes communs du système des Nations Unies  3 579 500 –  3 579 500  2 529 000 70,7  6 108 500  626 100  6 734 600 –  6 734 600 –  6 734 600 

TOTAL, TITRE I  36 052 200  (565 100)  35 487 100  1 086 700  3,1  36 573 800  2 086 300  38 660 100  1 000 000  39 660 100  1 451 800  41 111 900 

TITRE II  PROGRAMMES ET SERVICES 
LIES AU PROGRAMME 

A. Programmes
 I Éducation  109 869 000  (639 200)  109 229 800  (7 365 100)  (6,7)  101 864 700  5 937 400  107 802 100  9 000 000  116 802 100  84 837 000  201 639 100 
 II Sciences exactes et naturelles  58 231 700  556 700  58 788 400  (5 673 300)  (9,7)  53 115 100  2 879 400  55 994 500  2 000 000  57 994 500  174 726 000  232 720 500 
 III Sciences sociales et humaines  33 336 900  300 700  33 637 600  (4 419 100) (13,1)  29 218 500  1 619 500  30 838 000  1 000 000  31 838 000  60 929 000  92 767 000 
 IV Culture  53 380 200  (799 400)  52 580 800  (4 924 400)  (9,4)  47 656 400  2 918 200  50 574 600  3 000 000  53 574 600  36 734 000  90 308 600 
 V Communication et information  35 541 400  (227 600)  35 313 800  (4 247 100) (12,0)  31 066 700  1 883 700  32 950 400  1 500 000  34 450 400  5 840 000  40 290 400 
 Institut de statistique de l’UNESCO  9 020 000 –  9 020 000  (316 200)  (3,5)  8 703 800  316 200  9 020 000  1 000 000  10 020 000 –  10 020 000 
 Hors Siège - Gestion des programmes décentralisés  32 215 900  1 664 700  33 880 600  2 252 400  6,6  36 133 000  4 598 300  40 731 300 –  40 731 300  938 000  41 669 300 
 Situations d’urgence/postconfl it – – – – – – – –  3 000 000  3 000 000 –  3 000 000 

Total, Titre II.A  331 595 100  855 900  332 451 000  (24 692 800)  (7,4)  307 758 200  20 152 700  327 910 900  20 500 000  348 410 900  364 004 000  712 414 900 
B. Programme de participation  23 000 000 –  23 000 000  (3 701 000)  (16,1)  19 299 000  701 000  20 000 000  2 000 000  22 000 000 –  22 000 000 

C. Services liés au programme 
 1. Coordination de l’action en faveur de l’Afrique  3 164 000  864 000  4 028 000  62 800  1,6  4 090 800  218 400  4 309 200 –  4 309 200  336 000  4 645 200 
 2. Programme de bourses  2 522 600  (393 800)  2 128 800  (321 200)  (15,1)  1 807 600  59 700  1 867 300 –  1 867 300  1 401 800  3 269 100 
 3. Information du public  14 516 100  1 453 500  15 969 600  (2 875 700)  (18,0)  13 093 900  563 700  13 657 600 –  13 657 600  2 880 000  16 537 600 
 4. Planifi cation stratégique et suivi de l’exécution du programme  7 068 400  (264 800)  6 803 600  (817 300)  (12,0)  5 986 300  272 300  6 258 600 –  6 258 600  229 000  6 487 600 
 5. Élaboration du budget et suivi de son exécution  4 154 200 –  4 154 200  (139 300)  (3,4)  4 014 900  291 300  4 306 200 –  4 306 200  1 705 400  6 011 600 

Total, Titre II.C  31 425 300  1 658 900  33 084 200  (4 090 700)  (12,4)  28 993 500  1 405 400  30 398 900 –  30 398 900  6 552 200  36 951 100 
TOTAL, TITRE II  386 020 400  2 514 800  388 535 200  (32 484 500)  (8,4)  356 050 700  22 259 100  378 309 800  22 500 000  400 809 800  370 556 200  771 366 000 

TITRE III  SOUTIEN DE L’EXECUTION DU PROGRAMME 
ET ADMINISTRATION

A. Gestion et coordination des unités hors Siège  18 511 000  497 000  19 008 000  459 000  2,4  19 467 000  1 603 800  21 070 800 –  21 070 800  82 400  21 153 200 
B. Relations extérieures et coopération  23 194 000  (1 881 500)  21 312 500  (2 373 100)  (11,1)  18 939 400  885 300  19 824 700 –  19 824 700  5 479 000  25 303 700 
C. Gestion des ressources humaines  30 800 300  160 100  30 960 400  (1 981 500)  (6,4)  28 978 900  1 738 000  30 716 900  1 500 000  32 216 900  798 200  33 015 100 
D. Administration  100 164 800  (725 300)  99 439 500  2 495 300  2,5  101 934 800  4 217 200  106 152 000 –  106 152 000  16 796 000  122 948 000

TOTAL, TITRE III  172 670 100  (1 949 700)  170 720 400  (1 400 300)  (0,8)  169 320 100  8 444 300  177 764 400  1 500 000  179 264 400  23 155 600  202 420 000 
TOTAL, TITRES I - III  594 742 700 –  594 742 700  (32 798 100)  (5,5)  561 944 600  32 789 700  594 734 300  25 000 000  619 734 300  395 163 600  1 014 897 900 

Réserve pour les reclassements  1 500 000 –  1 500 000 – –  1 500 000 –  1 500 000 –  1 500 000 –  1 500 000 
TITRE IV AUGMENTATIONS PREVISIBLES DES COUTS  13 757 300 –  13 757 300  8 400  0,1  13 765 700 –  13 765 700 –  13 765 700 –  13 765 700 

TOTAL, CRÉDITS  610 000 000 –  610 000 000  (32 789 700)  (5,4)  577 210 300  32 789 700  610 000 000  25 000 000  635 000 000  395 163 600  1 030 163 600 

1. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afi n d’aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 dans le 33 C/5.
2. Augmentation/(diminution) proposée dans le 33 C/5, en pourcentage par rapport au 32 C/5 approuvé et ajusté (32 C/5 approuvé +/(-) virements).
3. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme et fonds extrabudgétaires autofi nancés.
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Annexe III Tableau récapitulatif des postes établis par classe pour 2006-2007 - Programme ordinaire (Siège et hors Siège)
 (comparaisons avec les postes établis pour 2004-2005)        

Postes du cadre organique et de rang supérieur (Siège et hors Siège) Postes
du cadre 

de service et 
de bureau 

Postes
hors Siège 

(recrutement 
local)

TOTAL

DG DDG ADG D-2 D-1 P-5 P-4 P-3 P-1/P-2 Total

TITRE I - POLITIQUE GENERALE ET DIRECTION

A. Organes directeurs
Conférence générale (CG) 2004-2005 32 C/5 approuvé – – –  1 – –  1 – –  2 – –  2 

2006-2007   33 C/5 base (610M$) – – –  1 – –  1 – –  2  1 –  3 
Renforcement – – – – – – – – – – – – –

2006-2007   33 C/5 proposé (635M$) – – –  1 – –  1 – –  2  1 –  3 

Conseil exécutif (EXB) 2004-2005 32 C/5 approuvé – – –  1 – –  1 – –  2  5 –  7 

2006-2007   33 C/5 base (610M$) – – –  1 – –  1 – –  2  5 –  7 
Renforcement – – – – – – – – – – – – – 

2006-2007   33 C/5 proposé (635M$) – – –   1 – –  1 – –  2  5 –  7 

B. Direction 2004-2005 32 C/5 approuvé  1  1  1  2  2  10  10  11  11  49  27 –  76 

(Direction générale, Cabinet du Directeur général, 
Évaluation et audit, Normes internationales et 
affaires juridiques)

2006-2007   33 C/5 base (610M$)  1  1  1  2  2  10  8  11  13  49  27 –  76 
Renforcement – – – – –  1  2  1 –  4 – –  4 

2006-2007   33 C/5 proposé (635M$)  1  1  1  2  2  11  10  12  13  53  27 –  80 

          TOTAL, TITRE I 32 C/5 approuvé  1  1  1  4  2  10  12  11  11  53  32 –  85 

33 C/5 base (610M$)  1  1  1  4  2  10  10  11  13  53  33 –  86 
Renforcement – – – – –  1  2  1 –  4 – –  4 

 33 C/5 proposé (635M$)  1  1  1  4  2  11  12  12  13  57  33 –  90 

TITRE II -  PROGRAMMES ET SERVICES LIES 
AU PROGRAMME 

A. Programmes

Secteur de l’éducation (ED) 2004-2005 32 C/5 approuvé – –  1  1  8  29  40  53  22  154  70  19  243 

2006-2007   33 C/5 base (610M$) – –  1  2  7  28  43  48  21  150  61  23  234 
Renforcement – – – – – –  2  2  1  5 –  16  21 

2006-2007   33 C/5 proposé (635M$) – –  1  2  7  28  45  50  22  155  61  39  255 
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Postes du cadre organique et de rang supérieur (Siège et hors Siège) Postes
du cadre 

de service et 
de bureau 

Postes
hors Siège 

(recrutement 
local)

TOTAL

DG DDG ADG D-2 D-1 P-5 P-4 P-3 P-1/P-2 Total

Secteur des sciences exactes et naturelles (SC) 2004-2005 32 C/5 approuvé – –  2  1  5  21  24  23  16  92  55  8  155 

2006-2007   33 C/5 base (610M$) – –  2  1  4  20  21  25  20  93  56  8  157 
Renforcement – – – – – –  1 – –  1 – –  1 

2006-2007   33 C/5 proposé (635M$) – –  2  1  4  20  22  25  20  94  56  8  158 

Secteur des sciences sociales et humaines (SHS) 2004-2005 32 C/5 approuvé – –  1  1  3  12  13  16  14  60  27  3  90 

2006-2007   33 C/5 base (610M$) – –  1  1  3  14  11  16  12  58  25  3  86 
Renforcement – – – – – –  2 – –  2 – –  2 

2006-2007   33 C/5 proposé (635M$) – –  1  1  3  14  13  16  12  60  25  3  88 

Secteur de la culture (CLT) 2004-2005 32 C/5 approuvé – –  1  2  3  19  23  35  28  111  57  6  174 

2006-2007   33 C/5 base (610M$) – –  1  2  3  17  18  38  26  105  47  8  160 
Renforcement – – – – –  1  1  1  2  5 – –  5 

2006-2007   33 C/5 proposé (635M$)  – –  1  2  3  18  19  39  28  110  47  8  165 

Secteur de la communication et de l’information 
(CI)

2004-2005 32 C/5 approuvé – –  1  1  2  14  15  12  9  54  30  12  96 

2006-2007   33 C/5 base (610M$) – –  1  1  2  13  14  11  9  51  27  12  90 
Renforcement – – – – – – –  2 –  2 –  1  3 

2006-2007   33 C/5 proposé (635M$) – –  1  1  2  13  14  13  9  53  27  13  93 

Hors Siège - Gestion des programmes 
décentralisés (BFC)

2004-2005 32 C/5 approuvé – – –  7  28  13  3  7  23  81 –  260  341 

2006-2007   33 C/5 base (610M$) – – –  6  36  13  3  8  26  92 –  270 362
Renforcement – – – – – – – – – – – – –

2006-2007   33 C/5 proposé (635M$)  – – –  6  36  13  3  8  26  92  –  270  362 

C. Services liés au programme 

Coordination de l’action en faveur de l’Afrique 
(AFR)

2004-2005 32 C/5 approuvé – –  1 – –  1  3  1  2  8  4 –  12 

2006-2007   33 C/5 base (610M$) – –  1 – –  2  2  2  2  9  5  1  15 
Renforcement – – – – – – – – –  – – – – 

2006-2007   33 C/5 proposé (635M$)  – –  1  – –  2  2  2  2  9  5  1  15 

Programme de bourses (FEL) 2004-2005 32 C/5 approuvé – – – – –  1 – – –  1  6 –  7 

2006-2007   33 C/5 base (610M$) – – – – – – – – – –  5 –  5 
Renforcement – – – – – – – – – – – –  –

2006-2007   33 C/5 proposé (635M$) –  – – –  – – –  – – –  5 –  5 
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Postes du cadre organique et de rang supérieur (Siège et hors Siège) Postes
du cadre 

de service et 
de bureau 

Postes
hors Siège 

(recrutement 
local)

TOTAL

DG DDG ADG D-2 D-1 P-5 P-4 P-3 P-1/P-2 Total

Information du public (BPI) 2004-2005 32 C/5 approuvé – – –  1 –  4  6  12  6  29  29 –  58 

2006-2007   33 C/5 base (610M$) – – – –  1  5  7  9  4  26  32 –  58 
Renforcement – – – – – – – – – – – – – 

2006-2007   33 C/5 proposé (635M$) – – – –  1  5  7  9  4  26  32 –  58 

Planifi cation stratégique et suivi de l’exécution 
du programme (BSP)

2004-2005 32 C/5 approuvé – – –  1  1  6  4  2  2  16  7 –  23 

2006-2007   33 C/5 base (610M$) – – –  1  1  6  3  1  2  14  7 –  21 
Renforcement – – – – – – – – –  – – –  –

2006-2007   33 C/5 proposé (635M$) – – –  1  1  6  3  1  2  14  7 –  21 

 Élaboration du budget et suivi de son exécution (BB) 2004-2005 32 C/5 approuvé – – –  1  1  3  1  4  4  14  6 –  20 

2006-2007   33 C/5 base (610M$) – – –  1  1  3  1  3  5  14  5  –  19 
Renforcement – – – – – – – – –  – – –  –

2006-2007   33 C/5 proposé (635M$) – – –  1  1  3  1  3  5  14  5 –  19 

          TOTAL, TITRE II 32 C/5 approuvé  –  –  7  16  51  123  132  165  126  620  291  308  1 219 

33 C/5 base (610M$)  –  –  7  15  58  121  123  161  127  612  270  325  1 207 
Renforcement  –  –  –  –  –  1  6  5  3  15  –  17  32 

 33 C/5 proposé (635M$)  –  –  7  15  58  122  129  166  130  627  270  342  1 239 

TITRE III -  SOUTIEN DE L’EXECUTION DU 
PROGRAMME
ET ADMINISTRATION

A. Gestion et coordination des unités hors Siège 
(BFC)

2004-2005 32 C/5 approuvé – – –  1  1  1  4  2  3  12  7 –  19 

2006-2007   33 C/5 base (610M$) – – –  1  1  1  4  2  3  12  8 –  20 
Renforcement – – – – – – – – –  – – – –

2006-2007   33 C/5 proposé (635M$) – – –  1  1  1  4  2  3  12  8 –  20 

B. Relations extérieures et coopération (ERC) 2004-2005 32 C/5 approuvé – –  1  2  3  10  10  11  15  52  40  4  96 

2006-2007   33 C/5 base (610M$) – –  1  1  1  9  9  12  10  43  40 –  83 
Renforcement – – – – – – – – – – – – –

2006-2007   33 C/5 proposé (635M$) – –  1  1  1  9  9  12  10  43  40 –  83 
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Postes du cadre organique et de rang supérieur (Siège et hors Siège) Postes
du cadre 

de service et 
de bureau 

Postes
hors Siège 

(recrutement 
local)

TOTAL

DG DDG ADG D-2 D-1 P-5 P-4 P-3 P-1/P-2 Total

C. Gestion des ressource humaines (HRM) 2004-2005 32 C/5 approuvé – – –  1  1  6  6  10  8  32  62 –  94 

2006-2007   33 C/5 base (610M$) – – –  1  1  6  7  9  9  33  56 –  89 
Renforcement – – – – – – – – – – – – –

2006-2007   33 C/5 proposé (635M$) – – –  1  1  6  7  9  9  33  56 –  89 

D. Administration (ADM) 2004-2005 32 C/5 approuvé – –  1  1  3  20  37  31  23  116  317 –  433 

2006-2007   33 C/5 base (610M$) – –  1  1  4  21  35  22  23  107  273 –  380 
Renforcement – – – – – – – – – – – –  –

2006-2007   33 C/5 proposé (635M$) –  –   1  1  4  21  35  22  23  107  273 –  380 

          TOTAL, TITRE III 32 C/5 approuvé –  –   2  5  8  37  57  54  49  212  426  4  642 

33 C/5 base (610M$) – –  2  4  7  37  55  45  45  195  377 –  572 
Renforcement – – –  – – – –  – –  –  –  –  –

 33 C/5 proposé (635M$) – –   2  4  7  37  55  45  45  195  377 –  572 

          TOTAL, TITRE I - III
Grand Total, 

32 C/5 approuvé
 1  1  10  25  61  170  201  230  186  885  749  312  1 946 

33 C/5 base (610M$)  1  1  10  23  67  168  188  217  185  860  680  325  1 865 
Renforcement – – – –  –   2  8  6  3  19 –  17  36 

Grand Total, 33 C/5 proposé (635M$)  1  1  10  23  67  170  196  223  188  879  680  342 1 901 
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Annexe IV   État récapitulatif des postes établis, par secteur et unité administrative, 
pour 2006-2007

Le tableau ci-après fait apparaître le montant total des coûts de personnel de l’Organisation au titre du Programme ordinaire 
et des programmes extrabudgétaires, avec une ventilation des postes de chaque catégorie par unité administrative. 

    DG  DDG  ADG 
Cadre des 
Directeurs

Cadre
organique 

 Cadre 
de service

et de bureau 

 TOTAL 

 Postes  Coûts 

$

 TITRE I - POLITIQUE GÉNÉRALE ET DIRECTION 

 A. Organes directeurs 

Conférence générale (GC) PROGRAMME ORDINAIRE : 

 Siège – – –  1  1  1  3  836 100 

 Hors Siège – – – – – – – –

  33 C/5 base (610M$) – – –  1  1  1  3  836 100 

 Renforcement – – – – – – – –

  33 C/5 proposé (635M$) – – –  1  1  1  3  836 100 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – – – –  1  1  166 000 

Conseil exécutif (EXB))  PROGRAMME ORDINAIRE : 

 Siège – – –  1  1  5  7  1 465 700 

 Hors Siège – – – – – – – –

  33 C/5 base (610M$) – – –  1  1  5  7  1 465 700 

 Renforcement – – – – – – – –

  33 C/5 proposé (635M$) – – –  1  1  5  7  1 465 700 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – – – – – – –

B.  Direction  PROGRAMME ORDINAIRE : 
(Direction générale, Cabinet du Directeur général, 
Évaluation et audit, Normes internationales 
et affaires juridiques) 

 Siège  1  1  1  4  42  27  76  16 484 700 

 Hors Siège – – – – – – – –

  33 C/5 base (610M$)  1  1  1  4  42  27  76  16 484 700 

 Renforcement – – – –  4 –  4  1 000 000 

  33 C/5 proposé (635M$)  1  1  1  4  46  27  80  17 484 700 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – – –  4  1  5  1 182 000 

           TOTAL, TITRE I  PROGRAMME ORDINAIRE : 

  33 C/5 base (610M$)  1  1  1  6  44  33  86  18 786 500 

 Renforcement  – – – –  4 –  4  1 000 000 

  33 C/5 proposé (635M$)  1  1  1  6  48  33  90  19 786 500 

 EXTRABUDGÉTAIRE –  – – –  4  2  6  1 348 000 

TITRE II - PROGRAMMES ET SERVICES LIÉS AU PROGRAMME

A.  Programmes 

 Secteur de l’éducation (ED)  PROGRAMME ORDINAIRE : 

 Siège – –  1  7  70  61  139  29 234 300 

 Hors Siège – – –  2  70  23  95  21 470 000 

  33 C/5 base (610M$) – –  1  9  140  84  234  50 704 300 

 Renforcement – – – –  5  16  21  2 612 400 

  33 C/5 proposé (635M$) –  –  1  9  145  100  255  53 316 700 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – – –  12  2  14  3 817 000 
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    DG  DDG  ADG 
Cadre des 
Directeurs

Cadre
organique 

 Cadre 
de service

et de bureau 

 TOTAL 

 Postes  Coûts 

$

Secteur des sciences exactes  PROGRAMME ORDINAIRE : 
et naturelles (SC)  Siège – –  2  5  50  56  113  23 204 200 

 Hors Siège – – – –  36  8  44  9 788 300 

  33 C/5 base (610M$) – –  2  5  86  64  157  32 992 500 

 Renforcement – – – –  1 –  1  271 600 

  33 C/5 proposé (635M$) – –  2  5  87  64  158  33 264 100 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – – –  4  1  5  980 000 

Secteur des sciences sociales  PROGRAMME ORDINAIRE : 
et humaines (SHS)  Siège – –  1  4  38  25  68  14 639 800 

 Hors Siège – – – –  15  3  18  4 552 200 

  33 C/5 base (610M$) – –  1  4  53  28  86  19 192 000 

 Renforcement – – – –  2 –  2  580 100 

  33 C/5 proposé (635M$) – –  1  4  55  28  88  19 772 100 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – – –  5 –  5  1 065 000 

Secteur de la culture (CLT)  PROGRAMME ORDINAIRE : 

 Siège – –  1  5  68  47  121  25 154 000 

 Hors Siège – – – –  31  8  39  8 719 400 

  33 C/5 base (610M$) – –  1  5  99  55  160  33 873 400 

 Renforcement – – – –  5 –  5  1 190 200 

33 C/5 proposé ($635M – – 1 5 104 55 165 35 063 600 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – – –  9 –  9  2 132 000 

Secteur de la communication 
et de l’information (CI)

 PROGRAMME ORDINAIRE : 

 Siège – –  1  3  27  27  58  11 973 200 

 Hors Siège – – – –  20  12  32  6 529 000 

  33 C/5 base (610M$) – –  1  3  47  39  90  18 502 200 

 Renforcement – – – –  2  1  3  549 900 

  33 C/5 proposé (635M$) – –  1  3  49  40  93  19 052 100 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – – –  2 –  2  458 000 

Hors Siège – Gestion des programmes 
décentralisés (BFC) 

 PROGRAMME ORDINAIRE : 

 Siège – – – – – – – –

 Hors Siège – – –  42  50  270  362  40 731 300 

  33 C/5 base (610M$) – – –  42  50  270  362  40 731 300 

 Renforcement – – – – – – – –

  33 C/5 proposé (635M$) – – –  42  50  270  362  40 731 300 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – – –  3 –  3  938 000 

C.  Services liés au programme 

Coordination de l’action en faveur 
de l’Afrique (AFR) 

 PROGRAMME ORDINAIRE : 

 Siège – –  1 –  7  5  13  2 919 700 

 Hors Siège – – – –  1  1  2  334 700 

  33 C/5 base (610M$) – –  1 –  8  6  15  3 254 400 

 Renforcement – – – – – – – –

  33 C/5 proposé (635M$) – –  1 –  8  6  15  3 254 400 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – – –  1 –  1  336 000 
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    DG  DDG  ADG 
Cadre des 
Directeurs

Cadre
organique 

 Cadre 
de service

et de bureau 

 TOTAL 

 Postes  Coûts 

$

Programme de bourses (FEL)  PROGRAMME ORDINAIRE : 

 Siège – – – – –  5  5  605 300 

 Hors Siège – – – – – – – –

  33 C/5 base (610M$)  –  –  – – –  5  5  605 300 

 Renforcement – – – – – – – –

  33 C/5 proposé (635M$) – – – – –  5  5  605 300 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – – –  2 –  2  471 000 

Information du public (BPI)  PROGRAMME ORDINAIRE : 

 Siège – – –  1  24  32  57  10 392 900 

 Hors Siège – – – –  1 –  1  364 700 

  33 C/5 base (610M$) – – –  1  25  32  58  10 757 600 

 Renforcement – – – – – – – –

  33 C/5 proposé (635M$) – – –  1  25  32  58  10 757 600 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – – –  1  2  3  510 000 

Planifi cation stratégique et suivi 
de l’exécution du programme (BSP)

 PROGRAMME ORDINAIRE : 

 Siège – – –  2  12  7  21  5 044 500 

 Hors Siège – – – – – – – –

  33 C/5 base (610M$) – – –  2  12  7  21  5 044 500 

 Renforcement – – – – – – – –

  33 C/5 proposé (635M$) – – –  2  12  7  21  5 044 500 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – – –  1 –  1  229 000 

Élaboration du budget  PROGRAMME ORDINAIRE : 
et suivi de son exécution (BB)  Siège – – –  2  12  5  19  4 100 200 

 Hors Siège – – – – – – – –

  33 C/5 base (610M$) – – –  2  12  5  19  4 100 200 

 Renforcement – – – – – – – –

  33 C/5 proposé (635M$) – – –  2  12  5  19  4 100 200 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – – –  4  6  10  1 613 000 

           TOTAL, TITRE II  PROGRAMME ORDINAIRE : 

  33 C/5 base (610M$) – –  7  73  532  595  1 207  219 757 700 

 Renforcement – – – –  15  17  32  5 204 200 

  33 C/5 proposé (635M$) – –  7  73  547  612  1 239  224 961 900 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – – –  44  11  55  12 549 000 

TITRE III–SOUTIEN DE L’EXÉCUTION DU PROGRAMME ET ADMINISTRATION

 A. Gestion et coordination 
des unités hors Siège (BFC) 

 PROGRAMME ORDINAIRE : 

 Siège – – –  2  10  8  20  4 308 700 

 Hors Siège – – – – – – – –

  33 C/5 base (610M$) – – –  2  10  8  20  4 308 700 

 Renforcement – – – – – – – –

  33 C/5 proposé (635M$) – – –  2  10  8  20  4 308 700 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – – – – – – –

B. Relations extérieures 
et coopération (ERC)

 PROGRAMME ORDINAIRE : 

 Siège – –  1  2  36  40  79  15 298 900 

 Hors Siège – – – –  4 –  4  1 157 400 

  33 C/5 base (610M$) – –  1  2  40  40  83  16 456 300 

 Renforcement – – – – – – – –

  33 C/5 proposé (635M$) – –  1  2  40  40  83  16 456 300 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – –  1  10  7  18  4 007 000   
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    DG  DDG  ADG 
Cadre des 
Directeurs

Cadre
organique 

 Cadre 
de service

et de bureau 

 TOTAL 

 Postes  Coûts 

$

C. Gestion des ressources humaines (HRM)  PROGRAMME ORDINAIRE :

 Siège – – –  2  31  56  89  15 964 800 

 Hors Siège – – – – – – – –

  33 C/5 base (610M$) – – –  2  31  56  89  15 964 800 

 Renforcement – – – – – – – –

  33 C/5 proposé (635M$) – – –  2  31  56  89  15 964 800 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – – –  2  1  3  716 000 

D. Administration (ADM)  PROGRAMME ORDINAIRE : 

 Siège – –  1  5  101  273  380  64 354 100 

 Hors Siège – – – – – – – –

  33 C/5 base (610M$) – –  1  5  101  273  380  64 354 100 

 Renforcement – – – – – – – –

  33 C/5 proposé (635M$) – –  1  5  101  273  380  64 354 100 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – – –  22  47  69  10 070 800 

 TOTAL, TITRE III  PROGRAMME ORDINAIRE : 

  33 C/5 base (610M$) – –  2  11  182  377  572  101 083 900 

 Renforcement – – – – – – – –

  33 C/5 proposé (635M$) – –  2  11  182  377  572  101 083 900 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – –  1  34  55  90  14 793 800 

  TOTAL TITRES I–III  PROGRAMME ORDINAIRE : 

  33 C/5 base (610M$)  1  1  10  90  758  1 005  1 865  339 628 100 

 Renforcement – – – –  19  17  36  6 204 200 

  33 C/5 proposé (635M$)  1  1  10  90  777  1 022  1 901  345 832 300 

Réserve pour les reclassements  1 500 000 

Total général, Programme ordinaire, 33 C/5 proposé (635M$)  1  1  10  90  777  1 022  1 901  347 332 300 

 EXTRABUDGÉTAIRE – – –  1  82  68  151  28 690 800 

Les chiffres indiqués ci-dessus sous la rubrique «Extrabudgétaire» n’incluent pas 10 postes (1.853.000 dollars) du Service d’épargne et de prêt du personnel de l’UNESCO 
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Annexe V Résumé de la décentralisation par région

 Liste des bureaux hors Siège (à l’exclusion des Instituts et Centres de l’UNESCO)

Afrique Asie et Pacifi que

Bureaux multipays et régionaux Bureaux multipays et régionaux
Accra Almaty
Addis-Abeba Apia
Bamako Bangkok, et Bureau régional pour l éducation
Dakar, et Bureau régional pour l éducation Beijing
Dar es-Salaam Jakarta, et Bureau régional pour la science
Harare New Delhi, et Bureau régional  
Libreville   pour la communication et l information
Nairobi, et Bureau régional pour la science Téhéran
Windhoek Bureaux nationaux
Yaoundé Dhaka

Bureaux nationaux Hanoi
Abuja Islamabad
Brazzaville Kaboul
Bujumbura Katmandou
Kinshasa Phnom Penh
Maputo Tachkent

États arabes Europe et Amérique du Nord

Bureaux multipays et régionaux Bureaux multipays et régionaux
Beyrouth, et Bureau régional pour l éducation Moscou
Le Caire, et Bureau régional pour la science Venise, Bureau régional pour la science
Doha
Rabat

Bureaux nationaux Bureaux de liaison avec les Nations Unies
Amman Genève
Bagdad New York
Ramallah

Amérique latine et Caraïbes

Bureaux multipays et régionaux
La Havane, et Bureau régional pour la culture
Kingston
Montevideo, et Bureau régional pour la science
Quito, et Bureau régional pour la communication et l information
San José
Santiago et Bureau régional pour l éducation

Bureaux nationaux
Brasilia
Guatemala
Mexico
Port-au-Prince
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Tableau 1 - Programme ordinaire par région et par sous-programme/unité Fonds extrabudgétaires par sous-programme/unité

Budget ordinaire (montant proposé de 635 millions de $)

33 C/5
proposé
($635M)

Ressources 
extrabudgétaires 
décentralisées1

2006-2007
Total

ressources 
décentralisées

Grand programme/Sous-programme/Unité Siège

Field

Afrique États-Arabe
Asie

et Pacifi que

Europe
et Amérique

du nord

Amérique latine
et

Caraïbes

Total 
hors Siège

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $

EDUCATION

I. Personnel (postes établis)2  29 456 400   6 898 800   4 211 700   6 466 100   1 794 400   4 489 300   23 860 300   53 316 700   1 676 000   25 536 300  

55,2% 12,9% 7,9% 12,1% 3,4% 8,4% 44,8% 100,0%

II. Activités

I.1.1  3 337 600   150 000   300 000   750 000  –  150 000   1 350 000   4 687 600   500 000   1 850 000  

I.1.2  1 500 000   1 535 700   553 300   883 900   155 300   638 000  3 766 200   5 266 200   130 000   3 896 200  

I.2.1  2 555 000   2 105 700   534 400   1 660 000  –  1 244 900   5 545 000   8 100 000   91 000   5 636 000  

I.2.2  2 050 000   3 018 600   816 800   1 808 200  –  596 400   6 240 000   8 290 000   6 268 000   12 508 000  

I.2.3  1 250 000   3 181 700   245 000   425 000  –  280 000   4 131 700   5 381 700   10 168 000   14 299 700  

I.3.1  1 800 000   861 900   576 000   1 170 000   202 100   810 000  3 620 000   5 420 000   169 000   3 789 000  

I.3.2  1 196 000   757 000   280 000   697 000  –  250 000   1 984 000   3 180 000   8 303 000   10 287 000  

I.4.1  800 000   247 700   260 900   694 100   224 400   516 400   1 943 500   2 743 500   36 485 000   38 428 500  

I.4.2  628 800   180 000   310 000   410 000   180 000   130 000   1 210 000   1 838 800   290 000   1 500 000  

Instituts de l’UNESCO pour l’éducation 
IICBA, IESALC

– 2 000 000 – – –  2 200 000  4 200 000  4 200 000 –  4 200 000

Thèmes transversaux 217 500  130 000 240 000 442 500  20 000 –  832 500  1 050 000 –  832 500 

Coûts indirects au Siège 636 600  – – – – – –  636 600 – –

Activities3  15 971 500  14 168 300   4 116 400  8 940 700  781 800  6 815 700  34 822 900  50 794 400  62 404 000   97 226 900

31,4% 27,9% 8,1% 17,6% 1,6% 13,4% 68,6% 100,0%

Instituts de l’UNESCO pour l’éducation
BIE, IIPE, IUE, ITIE

 12 691 000   12 691 000  –  12 691 000  

 Total, Activités  15 971 500  47 513 900  63 485 400  62 404 000   109 917 900  

25,2% 74,8% 100,0%

Total, ED 45 427 900   71 374 200  116 802 100  64 080 000  135 454 200

38,9% 61,1% 100,0%

1. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme.
2.Les instituts de l’UNESCO pour l’éducation ne sont pas comptés dans les postes établis (le coût des postes établis des instituts est inclus dans leur allocation fi nancière).
3. Non compris les instituts pour l’éducation, dont la répartition des activités par région n’a pas encore été communiquée (BIE, IIPE, IUE, ITIE)..
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Budget ordinaire (montant proposé de 635 millions de $)

33 C/5
proposé
($635M)

Ressources 
extrabudgétaires 
décentralisées1

2006-2007
Total

ressources 
décentralisées

Grand programme/Sous-programme/Unité Siège

Field

Afrique États-Arabe
Asie

et Pacifi que

Europe
et Amérique

du nord

Amérique latine
et

Caraïbes

Total 
hors Siège

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $

SCIENCES EXACTES ET NATURELLES

I. Personnel (postes établis)  23 475 800   2 849 900   1 300 800   2 578 200   1 642 200   1 417 200   9 788 300   33 264 100  –  9 788 300  
70,6% 8,6% 3,9% 7,8% 4,9% 4,3% 29,4% 100,0%

II. Activités

II.1.1  5 726 500   1 006 400   684 600   1 015 200   120 000   747 500  3 573 700   9 300 200   3 976 000   7 549 700  

II.1.2  1 712 100   363 700   220 800   443 700   96 800   232 500   1 357 500   3 069 600   3 230 000   4 587 500  

II.1.3  3 800 000   100 000  –  200 000  –  200 000   500 000   4 300 000  –  500 000  

II.2.1  2 685 800   289 400   218 200   271 000   215 100   202 100   1 195 800   3 881 600   28 789 000   29 984 800  

II.2.2  1 429 400   194 800   55 000   250 600   30 000   203 300   733 700   2 163 100   20 216 000   20 949 700  

Instituts de l’UNESCO pour les sciences –  261 700   194 600   232 400   144 600   181 700   1 015 000   1 015 000   117 536 000   118 551 000  

Thèmes transversaux  320 000   123 300  –  170 000  –  86 700   380 000   700 000  –  380 000  

Coûts indirects au Siège  300 900  – – – – – –  300 900  – –

 Total, Activités  15 974 700   2 339 300   1 373 200   2 582 900   606 500   1 853 800   8 755 700   24 730 400   173 747 000   182 502 700  

64,6% 9,5% 5,6% 10,4% 2,5% 7,5% 35,4% 100,0%

Total, SC  39 450 500   5 189 200   2 674 000   5 161 100   2 248 700   3 271 000   18 544 000   57 994 500   173 747 000   192 291 000 

68,0% 8,9% 4,6% 8,9% 3,9% 5,6% 32,0% 100,0%

SCIENCES SOCIALES ET HUMAINES

I. Personnel (postes établis)1  14 639 800   1 263 000   816 800   1 560 700   307 500   1 184 300   5 132 300   19 772 100  –  5 132 300  
74,0% 6,4% 4,1% 7,9% 1,6% 6,0% 26,0% 100,0%

II. Activités

III.1.1  2 463 400   150 000   200 000   270 000   210 000   300 000   1 130 000   3 593 400  –  1 130 000  

III.1.2  2 264 600   269 500   275 000   25 000  –  25 000   594 500   2 859 100  –  594 500  

III.2.1  901 800   300 000   250 000   100 000   60 000   175 000   885 000   1 786 800   38 587 000   39 472 000  

III.2.2  1 508 400   235 000   150 000   295 000   30 000   310 000   1 020 000   2 528 400   18 666 000   19 686 000  

Thèmes transversaux  330 000   470 000  –  200 000  –  100 000   770 000   1 100 000  –  770 000  

Coûts indirects au Siège  198 200  – – – – – –  198 200  – –

 Total, Activités  7 666 400   1 424 500   875 000   890 000   300 000   910 000  4 399 500   12 065 900   57 253 000   61 652 500  

63,5% 11,8% 7,3% 7,4% 2,5% 7,5% 36,5% 100,0%

Total, SHS  22 306 200   2 687 500   1 691 800   2 450 700   607 500   2 094 300   9 531 800   31 838 000   57 253 000   66 784 800  

70,1% 8,4% 5,3% 7,7% 1,9% 6,6% 29,9% 100,0%

1. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme.
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2. La répartition des activités de l’ISU par région n’a pas encore été communiquée.

Budget ordinaire (montant proposé de 635 millions de $)

33 C/5
proposé
($635M)

Ressources 
extrabudgétaires 
décentralisées1

2006-2007
Total

ressources 
décentralisées

Grand programme/Sous-programme/Unité Siège

Field

Afrique États-Arabe
Asie

et Pacifi que

Europe
et Amérique

du nord

Amérique latine
et

Caraïbes

Total 
hors Siège

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $

CULTURE

I. Personnel (postes établis)  26 344 200   2 429 000   1 237 700   2 497 800   917 600   1 637 300   8 719 400   35 063 600   298 000   9 017 400  

75,1% 6,9% 3,5% 7,1% 2,6% 4,7% 24,9% 100,0%

II. Activités

IV.1.1  2 351 700   277 800   315 000   572 000   50 000   100 000   1 314 800   3 666 500   420 000   1 734 800  

IV.1.2  2 020 000   634 100   127 100   221 700   48 300   251 600   1 282 800   3 302 800   728 000   2 010 800  

IV.1.3  623 900   522 300   471 000   340 000   150 000   176 000   1 659 300   2 283 200   6 912 000   8 571 300  

IV.1.4  633 000   310 600   139 900   258 000   50 000   176 500   935 000   1 568 000   791 000   1 726 000  

IV.2.1  880 300   353 300   170 300   275 300   98 200   255 500   1 152 600   2 032 900   995 000   2 147 600  

IV.2.2  891 000   211 400   188 300   224 900   93 600   211 800   930 000   1 821 000   70 000   1 000 000  

IV.2.3  1 267 700   504 100   236 500   233 000   50 700   278 900   1 303 200   2 570 900   201 000   1 504 200  

Thèmes transversaux  450 000   30 000   60 000   160 000   50 000   300 000   600 000   1 050 000  –  600 000  

Coûts indirects au Siège  215 700  – – – – –  –   215 700  – –

 Total, Activités  9 333 300   2 843 600   1 708 100   2 284 900   590 800   1 750 300   9 177 700   18 511 000   10 117 000   19 294 700  

50,4% 15,4% 9,2% 12,3% 3,2% 9,5% 49,6% 100,0%

Total, CLT  35 677 500   5 272 600   2 945 800   4 782 700   1 508 400   3 387 600   17 897 100   53 574 600   10 415 000   28 312 100  

66,6% 9,8% 5,5% 8,9% 2,8% 6,3% 33,4% 100,0%

COMMUNICATION ET INFORMATION

I. Personnel (postes établis)  12 195 300   2 018 500   875 900   2 032 100   255 100   1 675 200   6 856 800   19 052 100  –  6 856 800  

64,0% 10,6% 4,6% 10,7% 1,3% 8,8% 36,0% 100,0%

II. Activités

V.1.1  1 710 600   723 000   300 300   639 300   103 000   457 000   2 222 600   3 933 200   150 000   2 372 600  

V.1.2  2 805 400   1 147 600   446 300   1 020 100   191 300   765 100  3 570 400   6 375 800   1 300 000   4 870 400  

V.2.1  1 031 400   421 900   164 100   375 000   70 300   281 300   1 312 600   2 344 000   25 000   1 337 600  

V.2.2  370 300   443 100   41 000   93 800   17 600   70 300   665 800   1 036 100   1 098 000   1 763 800  

Thèmes transversaux  764 000   214 000   45 000   325 000  –  152 000   736 000   1 500 000  –  736 000  

Coûts indirects au Siège  209 200  – – – – – –  209 200  – –

Total, Activités  6 890 900   2 949 600   996 700   2 453 200   382 200   1 725 700  8 507 400   15 398 300   2 573 000   11 080 400  

44,8% 19,2% 6,5% 15,9% 2,5% 11,2% 55,2% 100,0%

Total, CI 19 086 200 4 968 100 1 872 600 4 485 300 637 300 3 400 900 15 364 200 34 450 400  2 573 000   17 937 200  

55,4% 14,4% 5,4% 13,0% 1,8% 9,9% 44,6% 100,0%

Sous-total, Activités des grands programmes (y compris l’allocation  55 836 800   78 354 200   134 191 000   306 094 000   384 448 200  
fi nancière pour les instituts pour l’éducation et pour les sciences) 41,6% 58,4% 100,0%

Institut de statistique de l’UNESCO

II. Activités2 – – – – –  10 020 000   10 020 000  –  10 020 000  
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Budget ordinaire (montant proposé de 635 millions de $)

33 C/5
proposé
($635M)

Ressources 
extrabudgétaires 
décentralisées1

2006-2007
Total

ressources 
décentralisées

Grand programme/Sous-programme/Unité Siège

Field

Afrique États-Arabe
Asie

et Pacifi que

Europe
et Amérique

du nord

Amérique latine
et

Caraïbes

Total 
hors Siège

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $

Field -  Hors Siège - Gestion des programmes 
décentralisés

I. Personnel (postes établis) –  10 630 800   5 603 800   10 331 200   5 012 800   9 152 700   40 731 300   40 731 300   938 000   41 669 300  

Sous-total2, Titre II. A  161 948 300   183 462 600   345 410 900   309 006 000   492 468 600  
(y compris l’allocation fi nancière pour les instituts

pour l’éducation et pour les sciences) 46,9% 53,1% 100,0%

Titre II. C

1.   Coordination de l’action en faveur de l’Afrique

I. Personnel (postes établis)  2 919 700   334 700  – – – –  334 700   3 254 400  –  334 700  

II. Activités  754 800   300 000  – – – –  300 000   1 054 800  –  300 000  

2.   Information du public

I. Personnel (postes établis)  10 392 900  – – – –  364 700   364 700   10 757 600  –  364 700  

II. Activités (coûts de fonctionnement)  2 805 000  – –  25 000  –  70 000   95 000   2 900 000  –  95 000  

Sous-total, Titre II. C  16 872 400   634 700  –  25 000  –  434 700   1 094 400   17 966 800  –  1 094 400  

93,9% 3,5% 0,0% 0,1% 0,0% 2,4% 6,1% 100,0%

Titre III

A. Gestion et coordination des unités hors Siège

I. Personnel (postes établis)  4 308 700  – – – – – –  4 308 700  – –

II. Activités (coûts de fonctionnement hors Siège)  590 100   5 298 000   2 280 000   4 440 000   1 120 000   3 034 000   16 172 000   16 762 100  –  16 172 000  

B. Relations extérieures et coopération

I. Personnel (postes établis)  15 298 900  – – –  1 157 400  –  1 157 400   16 456 300   1 157 400  

II. Activités  3 368 400  – – – – – –  3 368 400  –

Sous-total, Titre III  23 566 100   5 298 000   2 280 000   4 440 000   2 277 400   3 034 000   17 329 400   40 895 500  –  17 329 400  

57,6% 13,0% 5,6% 10,9% 5,6% 7,4% 42,4% 100,0%

Total, Personnel  139 031 700   26 424 700   14 046 700   25 466 100   11 087 000   19 920 700   96 945 200   235 976 900   2 912 000   99 857 200
58,9% 11,2% 6,0% 10,8% 4,7% 8,4% 41,1% 100,0%

Total,  Activités (excl. BIE, l’IIPE, l’IUE, l’ITIE et l’ISU)  63 355 100   29 323 300   11 349 400   21 616 700  3 781 300   16 159 500   82 230 000   145 585 300  306 094 000   411 035 200
43,5% 20,1% 7,8% 14,8% 2,6% 11,1% 56,5% 100,0%

Total, Activités (y compris tous les instituts) 63 355 100 104 941 200 168 296 300  306 094 000  411 035 200
37,6% 62,4% 100,0%

TOTAL  202 386 800   201 886 400   404 273 200   309 006 000   510 892 400  
50,1% 49,9% 100,0%

 regular budget  extrabudgetary  total resources 
 $  $  $ 

 33 C/5 Proposal   635 000 000   395 163 600   1 030 163 600  
 Decentralized  funds  201 886 400   309 006 000   510 892 400  
 Decentralization rate 31,8% 78,2% 49,6%

1. Fonds déjà reçus ou ayant fait l’objet d’un engagement ferme.
2. Le sous-total pour le titre II.A ne comprend pas les fonds alloués pour les «interventions d’urgence d’après-confl it».
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Tableau 2 - Postes établis hors Siège au titre du budget ordinaire par région et par catégorie

1. Non compris les instituts de l’UNESCO pour l’éducation
2. ISU non compris
3. Ce pourcentage fait apparaître l’importance de chaque région en terme de postes dans l’ensemble du réseau hors Siège de l’UNESCO.

Région / Nombre de postes hors Siège (Montant proposé de 635 M$)

Total 
hors Siège Grand programme/

Sous-programme/Unité
Afrique États-Arabes Asie et Pacifi que Europe et Amérique du nord Amérique latine et Caraïbes

D P Local Total D P Local Total D P Local Total D P Local Total D P Local Total 

GP I - ED1 –  23   11   34   1   12   7   20  –  22   10   32   1   5  –  6  –  12   11   23   115  

GP II - SC –  10   4   14  –  5   2   7  –  10   1   11  –  6  –  6  –  5   1   6   44  

GP III - SHS –  4   1   5  –  3  –  3  –  5   1   6  –  1  –  1  –  4   1   5   20  

GP IV - CLT –  9   2   11  –  5  –  5  –  9   2   11  –  2   2   4  –  6   2   8   39  

GP V- CI –  7   4   11  –  2   3   5  –  6   4   10  –  1  –  1  –  5   2   7   34  

Gestion hors siège  11   15   72   98   5   8   36   49   10   14   73   97   7   3   29   39   9   10   60   79   362  

Total, Titre II.A2  11   68   94   173   6   35   48   89   10   66   91   167   8   18   31   57   9   42   77   128   614  

Titre II.C.

  AFR –  1   1   2  – – – – – – – – – – – – – – – –  2  

  BPI – – – – – – – – – – – – –  1  –  1  – – – –  1  

Titre III

  B. ERC – – – – – – – – – – – – –  4  –  4  – – – –  4  

Total, décentralisation  11   69   95   175   6   35   48   89   10   66   91   167   8   23   31   62   9   42   77   128   621  

%3 28% 14% 27% 10% 21% 100%

Total, postes (635 M$ proposé) 1 901

Postes décentralisés   621

% de postes décentralisés 33%
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Annexe VI Plan d’évaluation pour 2006-2007

Le Plan d’évaluation ci-dessous résulte des consultations menées avec les secteurs au sujet des priorités de l’évaluation. Il 
est conforme à la Stratégie d’évaluation de l’UNESCO et au Plan de travail à moyen terme en matière d’évaluation (2002-
2007) de l’UNESCO présentés au Conseil exécutif à sa 165e session (165 EX/19). Outre les évaluations sectorielles, le Plan 
comporte un certain nombre d’évaluations thématiques et transversales. Certaines évaluations seront fi nancées au titre du 
Programme ordinaire, mais pour d’autres il faudra faire appel à des contributions extrabudgétaires.

Pertinence stratégique
(il est fait référence 

aux objectifs stratégiques 
de la Stratégie à moyen terme 

de l’UNESCO, 
pour 2002-2007 (31 C/4))

Titre, objectif et portée de l’évaluation
Secteur/Unité
responsable

Budget proposé
Date de présentation 

du rapport 
d’évaluation

Objectif stratégique 1 :
Promouvoir l’éducation 
en tant que droit fonda-
mental, conformément à 
la Déclaration universelle 
des droits de l’homme.

Evaluation de la contribution de l’UNESCO à la satisfaction 
des besoins d’apprentissage des jeunes

L’évaluation examinera le processus d’intégration par l’UNESCO 
des besoins des jeunes dans le domaine de l’éducation ainsi que les 
objectifs, les stratégies et la pertinence des activités entreprises pour 
fournir aux jeunes la possibilité d’acquérir les connaissances et les 
valeurs, attitudes et compétences techniques qui leur permettront
d’accroître leurs capacités de travailler, de participer pleinement
à la vie sociale, de maîtriser leur propre destin et de continuer
d’apprendre.
L’évaluation portera sur la période 2002-2006. Elle couvrira 
tant les approches formelles que les approches non formelles de
l’éducation. Elle s’étendra à tout le secteur et engobera les activités
du Programme ordinaire ainsi que les activités extrabudgétaires aux 
niveaux national, régional et international..

ED 105 000 $ Décembre 2006

Objectif stratégique 2 :
Améliorer la qualité de 
l’éducation par la diver-
sifi cation des contenus et 
des méthodes et la pro-
motion des valeurs uni-
versellement partagées.

Evaluation des activités de l’UNESCO visant à promouvoir 
l’apprentissage tout au long de la vie par l’éducation non 
formelle (ENF)

L’évaluation aura pour point de départ une défi nition ad hoc de 
l’ENF qui comprend toutes les activités organisées assorties de
résultats d’apprentissage spécifi ques, qui sont proposées en sus des 
apprentissages séquentiels, par classe et par année, dans le cadre de 
l’éducation formelle ; elle déterminera l’éventail des activités de 
l’UNESCO qui relèvent de l’objectif stratégique 2.

Objectif 2.
The evaluation will address the period 2002-2006 and cover the 
L’évaluation portera sur la période 2002-2006 et couvrira les 
activités de l’ensemble du secteur ainsi que des instituts pertinents
dans ce domaine de l’éducation, qu’elles soient fi nancées par le 
Programme ordinaire ou par des ressources extrabudgétaires. Elle
englobera, entre autres, l’éducation concernant le VIH/sida, la
formation des enseignants, les ateliers d’enseignement technique,
les ateliers d’éducation à la démocratie et l’alphabétisation. Sa
couverture géographique sera mondiale et inclura tous les niveaux
– local, national, régional et international.

ED 80 000 $ Juin 2007
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Pertinence stratégique
(il est fait référence 

aux objectifs stratégiques 
de la Stratégie à moyen terme 

de l’UNESCO, 
pour 2002-2007 (31 C/4))

Titre, objectif et portée de l’évaluation
Secteur/Unité
responsable

Budget proposé
Date de présentation 

du rapport 
d’évaluation

Objectif stratégique 5 :
Améliorer la sécurité hu-
maine par une meilleure 
gestion de l’environne-
ment et du changement 
social.

Évaluation du Système d’échange international des données et 
de l’information océanographiques (IODE)

L’évaluation visera à établir dans quelle mesure le système a 
réussi, en tant que mécanisme global, à assurer à tous un accès
libre à l’ensemble des données océanographiques et à gérer les 
informations correspondantes. Elle déterminera quels obstacles -
techniques, politiques et autres - ont été rencontrés au cours des deux 
derniers exercices biennaux et comment on y a fait face. Elle portera
aussi sur la question de savoir comment continuer à développer et
renforcer l’IODE pour répondre effi cacement aux défi s exigeant 
d’avoir accès à des données et des informations océanographiques
précises dans les meilleurs délais.

COI 100 000 $ Décembre 2006

Évaluation de l’Institut UNESCO-IHE pour l’éducation 
relative à l’eau

Cette évaluation examinera l’effi cacité de la contribution de l’Institut 
à la réalisation des objectifs de l’UNESCO dans le domaine de 
l’éducation à l’eau, compte tenu des relations interinstitutionnelles
établies entre l’IHE et l’UNESCO..

UNESCO-
IHE

80 000 $ Juin 2007

Objectif stratégique 6 : 
Renforcer les capacités 
scientifi ques, techniques 
et humaines de participa-
tion aux nouvelles socié-
tés du savoir.

Evaluation du Centre international de physique théorique 
(CIPT)

L’évaluation examinera ce que le Centre a apporté à l’ensemble des
initiatives de l’UNESCO en matière de renforcement des capacités
et dans quelle mesure cet apport a été facilité par les systèmes de 
gouvernance, d’organisation, et les mécanismes de fi nancement 
pour l’exécution du programme et la coopération (liens avec les
centres affi liés, réseaux, etc.).

CIPT/SC 60 000 $ Juin 2006

Évaluation de base des sciences de l’ingénieur du BES

L’évaluation de base examinera les activités visant à aider les
États membres à renforcer les capacités nationales et régionales de 
recherche et de formation en sciences de l’ingénieur. Elle portera
sur les activités de la période 2000-2005. Les conclusions et 
recommandations de l’évaluation inspireront la future orientation
du programme.

SC 20 000 $ Juin 2006

Évaluation des contributions de l’UNESCO au Programme 
mondial pour l’évaluation des ressources en eau (WWAP)

Ce programme couvrant tout le système des Nations Unies vise à 
mettre au point les outils et développer les compétences nécessaires
pour parvenir à une meilleure compréhension des processus 
fondamentaux, des modes de gestion et des politiques qui aideront
à améliorer la disponibilité et la qualité des ressources globales en 
eau douce. L’évaluation déterminera la pertinence et l’effi cacité 
des contributions de l’UNESCO aux mécanismes et aux outils mis 
au point jusqu’ici sur la base des indicateurs visant à garantir une 
utilisation durable des ressources en eau qui fi gurent dans le Rapport 
mondial sur la mise en valeur des ressources en eau.

SC 174 000 $ Juin 2007

Évaluation de la contribution de l’UNESCO à l’élaboration 
des politiques scientifi ques et technologiques dans les Etats 
membres

L’évaluation examinera l’importance de la contribution de 
l’UNESCO à l’amélioration de la gouvernance de la science et de la 
technologie dans les Etats membres, et notamment l’effi cacité des 
forums sous-régionaux et régionaux sur les politiques en matière
de science, de technologie et d’innovation et les effets qui en
résultent.

SC 100 000 $ Décembre 2007
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Pertinence stratégique
(il est fait référence 

aux objectifs stratégiques 
de la Stratégie à moyen terme 

de l’UNESCO, 
pour 2002-2007 (31 C/4))

Titre, objectif et portée de l’évaluation
Secteur/Unité
responsable

Budget proposé
Date de présentation 

du rapport 
d’évaluation

Objectif stratégique 7 : 
Promouvoir l’élaboration 
et l’application d’instru-
ments normatifs dans le 
domaine culturel

Évaluation des activités du Centre de l’UNESCO pour le 
patrimoine mondial fi nancés par la Fondation pour les Nations 
Unies (UNF)

L’évaluation portera sur l’impact des activités fi nancées par l’UNF, 
en particulier celles concernant les sites culturels et naturels les 
plus fragiles, et examinera dans quelle mesure ces activités aident
l’UNESCO à tenir ses engagements en matière de renforcement des
capacités et de partage des connaissances.

WHC  80 000 $
(un fi nance-
ment extra-
budgé-taire
sera recher-
ché)

Décembre 2006

Objectif stratégique 8 :
Protéger la diversité cul-
turelle et encourager le 
pluralisme et le dialogue 
entre les cultures et les 
civilisations

Évaluation à mi-parcours de l’impact de la Déclaration 
internationale sur la diversité culturelle

L’évaluation à mi-parcours sera spécifi quement axée sur l’application 
des principes de la Déclaration dans les Etats membres aux niveaux
de la politique nationale et locale en termes de renforcement des
liens entre diversité culturelle, dialogue et développement durable.
L’évaluation prendra en considération l’effi cacité de la coopération 
avec les partenaires (réseaux, ONG, OSC, parlementaires, etc.)

CLT 80 000 $
(un fi nance-
ment extra-
budgé-taire
sera recher-
ché)

Décembre 2007 

Objectif stratégique 12 :
Assurer pour tous l’ac-
cès aux technologies de 
l’information et de la 
communication, en par-
ticulier dans le domaine 
public..

Évaluation du programme Information pour tous (IFAP)

L’évaluation examinera
●  la pertinence de l’IFAP par rapport aux principales fonctions et 

stratégies de l’UNESCO et dans ses objectifs de développement 
au niveau international ;

●  l’effi cacité des structures intergouvernementales de l’IFAP, 
du Fonds spécial de l’IFAP et des méthodes de gestion des 
connaissances en rapport avec l’IFAP ;

●  la viabilité des projets fi nancés par le Fonds spécial de l’IFAP ; 
et

●  les progrès enregistrés en matière de mise à profi t de l’expérience 
pour améliorer la planifi cation future de l’IFAP.

CI 80 000 $
(un fi nance-
ment extra-
budgétaire
sera recher-
ché)

Décembre 2007

Thèmes transversaux Évaluation des thèmes transversaux : L’élimination de la 
pauvreté, en particulier l’extrême pauvreté

L’objectif global de l’évaluation sera de fournir un compte rendu
complet de l’expérience acquise dans le cadre des projets relevant
des thèmes transversaux au cours de la période 2002-2007. Les 
domaines à examiner prioritairement, mais pas exclusivement, sont : 
le processus de sélection des projets, la logique d’intervention, les 
résultats et les effets obtenus, les stratégies de sortie et les questions 
d’administration et de gestion, notamment les processus de suivi
et d’établissement de rapports sur la mise en œuvre et les résultats
obtenus.

SHS 100 000 $ Décembre 2006

Évaluation des thèmes transversaux : La contribution des 
technologies de l’information et de la communication au 
développement de l’éducation, de la science et de la culture et à 
l’édifi cation d’une société du savoir

L’objectif global de l’évaluation sera de fournir un compte rendu
complet de l’expérience acquise dans le cadre des projets relevant
des thèmes transversaux au cours de la période 2002-2007. 
Les domaines à examiner prioritairement, mais pas exclusivement,
sont : le processus de sélection des projets, la logique d’intervention,
les résultats et les effets obtenus, les stratégies de sortie et les 
questions d’administration et de gestion, notamment les processus
de suivi et d’établissement de rapports sur la mise en œuvre et les 
résultats obtenus.

CI 100 000 $ Décembre 2006
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Pertinence stratégique
(il est fait référence 

aux objectifs stratégiques 
de la Stratégie à moyen terme 

de l’UNESCO, 
pour 2002-2007 (31 C/4))

Titre, objectif et portée de l’évaluation
Secteur/Unité
responsable

Budget proposé
Date de présentation 

du rapport 
d’évaluation

Intégration de la question 
de l’égalité entre les 
sexes

Évaluation de l’intégration de la question de l’égalité entre les
sexes dans les programmes de l’UNESCO

Cette évaluation offrira à l’UNESCO l’occasion de tirer des 
enseignements des arrangements conclus et de l’expérience acquise
dans le passé en ce qui concerne la notion d’égalité entre les sexes,
afi n d’intégrer davantage cette notion dans ses programmes et 
d’améliorer sa capacité à atteindre des résultats appréciables dans
ce domaine. 

BSP en con-
sultation avec 
les secteurs 
du program-
me

40.000 $ (un 
fi nancement 
extrabudgé-
taire supplé-
mentaire sera 
recherché)

Décembre 2006

Instituts de l’UNESCO Évaluation de l’Institut de statistique de l’UNESCO (ISU)

L’évaluation examinera les activités de l’ISU en cherchant à 
promouvoir une utilisation plus large et mieux documentée des 
données et des analyses statistiques à l’appui des processus 
d’élaboration des politiques et de prise des décisions dans le cadre
de tous les grands programmes de l’UNESCO et au-delà. L’ISU fait
offi ce d’observatoire de l’EPT chargé de suivre les objectifs fi xés, 
et ses travaux sur les indicateurs de l’éducation lui confèrent un rôle 
déterminant dans l’évaluation des progrès du grand programme I 
de l’UNESCO. L’évaluation de l’ISU contribuera à l’évaluation de
l’objectif stratégique 1 et d’autres objectifs stratégiques en fonction
des besoins. Elle permettra aussi de mesurer l’effi cacité des activités 
de l’ISU concernant le renforcement des capacités statistiques 
des États membres et examinera dans quelle mesure les données 
statistiques sont généralement collectées et exploitées au sein de 
l’UNESCO.

ISU 80 000 $ Juin 2007

Evaluation des approches 
de l’UNESCO concer-
nant la modifi cation des 
paramètres des program-
mes et à leur autosuffi -
sance

Cette évaluation portera sur les approches utilisées par l’UNESCO
pour modifi er et améliorer les paramètres des programmes, y 
compris l’évaluation des critères de désengagement (stratégies 
de sortie, etc.), du réglage de précision et de l’autosuffi sance des 
programmes.

IOS 80 000 $
(Un fi nance-
ment extra-
budgétaire
sera recher-
ché)

Juin 2006

Fonctions de l’UNESCO 
- renforcement des 
capacités

Le renforcement des capacités est l’une des cinq fonctions de 
l’UNESCO énoncées dans le document 31 C/4. L’évaluation 
cherchera à déterminer l’effi cacité des initiatives de renforcement 
des capacités de l’UNESCO, en tirant des enseignements qui 
contribueront à renforcer les initiatives futures dans ce domaine.

IOS 70 000 $
(Un fi nance-
ment extra-
budgétaire
sera recher-
ché)

Juin 2007

Evaluations de bureaux 
hors Siège

Certaines évaluations porteront essentiellement sur le fonction-
nement du réseau et des structures hors Siège décentralisées de
l’UNESCO de même que sur les interactions entre les bureaux 
hors Siège et d’autres unités décentralisées de l’UNESCO. Les 
évaluations viseront à mesurer le processus de réforme en cours
ainsi qu’à en déterminer l’impact sur l’exécution du programme et
sur son aboutissement à des résultats tangibles. Une synthèse des
évaluations sera incorporée dans le rapport biennal concernant les
résultats de l’évaluation des unités décentralisées.

IOS 150 000 $ Décembre 2007

Vers la promotion de 
l’intersectorialité à 
l’UNESCO

Les problèmes qui se posent aujourd’hui débordent le cadre des 
disciplines traditionnelles. L’enjeu pour l’UNESCO est d’améliorer
l’impact de l’ensemble du programme en institutionnalisant et en
intériorisant une approche intégrée de l’élaboration et de la mise
en œuvre de la stratégie et du programme dans tous les secteurs du 
programme. L’évaluation portera sur la collaboration intersectorielle
tant au Siège de l’UNESCO que hors Siège. Les conclusions 
d’autres évaluations pertinentes conduites au cours du présent 
exercice seront utilisées pour compléter la présente évaluation, et 
ces évaluations seront conçues en conséquence. 

IOS 50 000 $
(Un fi nance-
ment extra-
budgétaire
sera recher-
ché)

Juin 2006



Secteur des sciences exactes et naturelles 
(SC)

Bureau exécutif (SC/EO)

• Division des sciences fondamentales
 et des sciences de l’ingénieur  ....................... SC/BES

• Division des sciences écologiques
 et des sciences de la terre  ............................ SC/EES

• Division des sciences de l’eau  ...................... SC/HYD

• Division des politiques scientifiques 
 et du développement durable  ....................... SC/PSD

• Plate-forme pour les régions côtières
 et les petites îles  .............................................  SC/CSI

Secrétariat de la Commission océanographique 
intergouvernementale de l’UNESCO 

(COI)

Secteur des sciences sociales et humaines
(SHS)

Bureau exécutif (SHS/EO)

• Division de la recherche et
 des politiques en sciences sociales  ............ SHS/SRP

• Division de l’éthique
 des sciences et des technologies  ...............  SHS/EST

• Division des droits de l’homme
 et de la lutte contre la discrimination  ......... SHS/HRS

• Division de la prospective,
 de la philosophie
 et des sciences humaines  ........................... SHS/FPH

Secteur de la culture
(CLT)

Bureau exécutif (CLT/EO)

• Division du patrimoine culturel  ..................... CLT/CH

• Division de la créativité
 et des industries culturelles .......................... CLT/CCI

• Division des politiques culturelles
 et du dialogue interculturel .......................... CLT/CPD

• Centre de l’UNESCO
 pour le patrimoine mondial  ..................... CLT/WHC

Secteur de la communication et de l’information
(CI)

Bureau exécutif (CI/EO)

• Division de la liberté d’expression,
 de la démocratie et de la paix  ....................... CI/FED

• Division du développement
 de la communication ..................................... CI/COM

• Division de la société
 de l’information  ................................................ CI/INF

Secteur des relations extérieures
et de la coopération

(ERC)

Bureau exécutif (ERC/EO)

• Division des relations avec les États membres 
 et les commissions nationales  ....................................................................  ERC/RSC

• Division des relations avec les organisations
 et les nouveaux partenariats  ....................................................................... ERC/RPO

• Division de la coopération avec les sources 
 de financement extrabudgétaires ................................................................ ERC/CFS

Secteur de l’administration
(ADM)

Bureau exécutif (ADM/EO)

• Division du Contrôleur financier  ...................................................................  ADM/DCO

• Division des systèmes d’information
 et des télécommunications  ............................................................................. ADM/DIT

• Division des conférences, des langues et des documents ............................ ADM/CLD

• Division du Siège  ..........................................................................................  ADM/HQD

Secrétariat du Prix 
Félix Houphouët-Boigny

pour la recherche de la paix
(CRP)

Secrétariat
du Conseil exécutif

(SCX)

Office des normes 
internationales

et des affaires juridiques
(LA)

Service d’évaluation
et d’audit

(IOS)

Département Afrique 
(AFR)

Bureau de la planification 
stratégique (BSP)

Bureau de la gestion
des ressources humaines 

(HRM)

Bureau de coordination
des unités hors Siège

(BFC)

Bureau de 
l’information du public

(BPI)

Bureau du budget 
(BB)

• Bureau international d’éducation de l’UNESCO (BIE) - Genève
• Institut international de planification de l’éducation de l’UNESCO (IIPE) - Paris et Buenos Aires
• Institut de l’UNESCO pour l’éducation (IUE) - Hambourg
• Institut de l’UNESCO pour l’application des technologies de l’information à l’éducation (ITIE) - Moscou
• Institut international de l’UNESCO pour l’enseignement supérieur en Amérique latine et dans les Caraïbes (IESALC) - Caracas
• Institut international de l’UNESCO pour le renforcement des capacités en Afrique (IIRCA) - Addis-Abeba
• Centre international de l’UNESCO pour l’enseignement et la formation techniques et professionnels (UNEVOC) - Bonn
• Centre européen de l’UNESCO pour l’enseignement supérieur (CEPES) - Bucarest

Secrétariat
de la Conférence générale

(SCG)

Directeur général

Directeur général adjoint

Cabinet du Directeur général
(ODG)

AFRIQUE

Bureaux multipays et bureaux régionaux
• Bureau de l’UNESCO à Dakar et Bureau régional pour l’éducation
• Bureau de l’UNESCO à Nairobi et Bureau régional pour la science
• Bureau de l’UNESCO à Accra
• Bureau de l’UNESCO à Addis-Abeba
• Bureau de l’UNESCO à Bamako
• Bureau de l’UNESCO à Dar es-Salaam
• Bureau de l’UNESCO à Harare
• Bureau de l’UNESCO à Libreville
• Bureau de l’UNESCO à Windhoek
• Bureau de l’UNESCO à Yaoundé

Bureaux nationaux
• Bureau de l’UNESCO à Abuja
• Bureau de l’UNESCO à Brazzaville
• Bureau de l’UNESCO à Bujumbura
• Bureau de l’UNESCO à Kinshasa
• Bureau de l’UNESCO à Maputo

ÉTATS ARABES

Bureaux multipays et bureaux régionaux
• Bureau de l’UNESCO à Beyrouth et Bureau régional

pour l’éducation
• Bureau de l’UNESCO au Caire et Bureau régional

pour la science
• Bureau de l’UNESCO à Doha
• Bureau de l’UNESCO à Rabat

Bureaux nationaux
• Bureau de l’UNESCO à Amman 
• Bureau de l’UNESCO à Bagdad
• Bureau de l’UNESCO à Ramallah

ASIE ET PACIFIQUE

Bureaux multipays et bureaux régionaux
• Bureau de l’UNESCO à Bangkok et Bureau régional
 pour l’éducation
• Bureau de l’UNESCO à Jakarta et Bureau régional pour la science
• Bureau de l’UNESCO à New Delhi et Bureau régional

pour la communication et l’information
• Bureau de l’UNESCO à Almaty 
• Bureau de l’UNESCO à Apia
• Bureau de l’UNESCO à Beijing
• Bureau de l’UNESCO à Téhéran

Bureaux nationaux
• Bureau de l’UNESCO à Dhaka
• Bureau de l’UNESCO à Hanoi
• Bureau de l’UNESCO à Islamabad
• Bureau de l’UNESCO à Kaboul
• Bureau de l’UNESCO à Katmandou
• Bureau de l’UNESCO à Phnom Penh
• Bureau de l’UNESCO à Tachkent

AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES

Bureaux multipays et bureaux régionaux
• Bureau de l’UNESCO à La Havane et Bureau régional
 pour la culture 
• Bureau de l’UNESCO à Montevideo et Bureau régional

pour la science
• Bureau régional de l’UNESCO pour l’éducation (Santiago)
• Bureau de l’UNESCO à Quito et Bureau régional

pour la communication et l’information
• Bureau de l’UNESCO à Kingston
• Bureau de l’UNESCO à San José

Bureaux nationaux
• Bureau de l’UNESCO à Brasilia
• Bureau de l’UNESCO à Guatemala
• Bureau de l’UNESCO à Mexico
• Bureau de l’UNESCO à Port-au-Prince

EUROPE ET AMÉRIQUE DU NORD

Bureaux multipays et bureaux régionaux
• Bureau de l’UNESCO à Venise 
 et bureau régional pour la science                              
• Bureau de l’UNESCO à Moscou 

Institut de statistique de l’UNESCO
(ISU)

Montréal

Centre international de physique théorique (CIPT)
Trieste

Institut UNESCO-IHE pour l’éducation relative à l’eau
(UNESCO-IHE) Delft

Bureaux de l’UNESCO

Bureaux de liaison de l’UNESCO
• Bureau de liaison de l’UNESCO à Genève
• Bureau de liaison de l’UNESCO à New York

Projet d’organigramme
du Secrétariat de l’UNESCO
2006-2007
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Département de l’éducation UNRWA/UNESCO

Secteur de l’éducation
(ED)

Bureau exécutif (ED/EO)

• Division de l’éducation de base  .................... ED/BAS

• Division de la coordination internationale
 et du suivi de l’éducation pour tous  ..............  ED/EFA

• Division de l’enseignement secondaire,
 technique et professionnel  ............................ ED/STV

• Division de l’enseignement supérieur  ........... ED/HED

• Division des politiques et des
 stratégies éducatives .....................................  ED/EPS

• Division de la promotion 
 d’une éducation de qualité  ............................ ED/PEQ
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33 C/5
Augmentation/ Renforcement 

(diminution)
des ressources

$ $ $ $ $ $ $ $ $

A. Organes directeurs

Chapitre 1 Conférence générale 6 135 300    142 600    (988 500)          217 700         5 507 100     -                  5 507 100   269 800        5 776 900    

Chapitre 2 Conseil exécutif 7 958 700    -               (507 700)          328 400         7 779 400     -                  7 779 400   -                   7 779 400    

Total, I.A 14 094 000  142 600    (1 496 200)       546 100         13 286 500   -                  13 286 500 269 800        13 556 300

B. Direction

Chapitre 3 Direction générale 2 427 600    531 600    (23 900)            201 400         3 136 700     -                  3 136 700   -                   3 136 700    

Chapitre 4 Cabinet du Directeur général 7 115 900    (658 600)  (230 700)          299 100         6 525 700     -                  6 525 700   622 000        7 147 700    

Chapitre 5 Evaluation et audit 5 504 300    (307 500)  279 500            241 000         5 717 300     500 000       6 217 300   560 000        6 777 300    

Chapitre 6 Normes internationales et 
affaires juridiques 3 330 900    (273 200)  29 000              172 600         3 259 300     500 000       3 759 300   -                   3 759 300    

Total, I.B 18 378 700  (707 700)  53 900              914 100         18 639 000   1 000 000    19 639 000 1 182 000     20 821 000

C.
3 579 500    -               2 529 000         626 100         6 734 600     -                  6 734 600   -                   6 734 600    

Total, TITRE  I 36 052 200  (565 100)  1 086 700         2 086 300      38 660 100   1 000 000    39 660 100 1 451 800     41 111 900

Participation aux mécanismes communs 
du système des Nations Unies

32 C/5
approuvé

Virements1

Entrées/ 
(sorties)

Réévaluation

33 C/5      
proposé     
(635 M$)

Ressources 
extra- 

budgétaires2

2006-2007   
Total des    

ressources

33 C/5       
Base        

(610 M$)

Budget ordinaire

TITRE I 

Politique générale et Direction 

T00001 

1. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afin d'aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 
dans le document 33 C/5. 

2. Fonds extrabudgétaires autofinancés. 
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 Années 
de travail 

$ $
 Années 
de travail 

$
 Années 
de travail 

$

A. Organes directeurs

Chapitre 1 Conférence générale
I. Personnel (postes établis)               6 836 100      -          -                6             836 100       
II. Autres dépenses :

Honoraires pour les audits externes 600 000        -                600 000       
Services d'interprétation, de traduction et de 
documentation 3 892 000     

-                3 892 000    

Autres dépenses afférentes au fonctionnement de 
la Conférence 179 000        

-                179 000       

 Total, II 4 671 000     -                4 671 000

 Total, Chapitre 1 6             836 100      4 671 000     -              -                6             5 507 100

Chapitre 2 Conseil exécutif
I. Personnel (postes établis) 14           1 465 700   -          -                14           1 465 700    
II. Autres dépenses :

Voyages des membres du Conseil 2 125 000     -                2 125 000    
Services linguistiques et de documentation 3 570 100     -                3 570 100    
Autres dépenses afférentes au fonctionnement du 
Conseil 618 600        

-                
618 600       

 Total, II 6 313 700     -                6 313 700

 Total, Chapitre 2 14           1 465 700   6 313 700     -              -                14           7 779 400

TOTAL, TITRE I.A 20           2 301 800   10 984 700   -              -                20           13 286 500

B. Direction

Chapitre 3 Direction générale
I. Personnel (postes établis)             22 2 678 200   -          -                22           2 678 200    
II. Autres dépenses :

Autres services de personnel 45 000          -                45 000         
Services contractuels 15 000          -                15 000         
Voyages officiels du personnel 280 000        -                280 000       
Dépenses générales de fonctionnement 48 500          -                48 500         
Fournitures et matériel 60 000          -                60 000         
Acquisition de mobilier et d'équipement 10 000          -                10 000         

 Total, II 458 500        -                458 500       
 Total, Chapitre 3 22           2 678 200   458 500        -              -                22           3 136 700

Chapitre 4 Cabinet du Directeur général
I. Personnel (postes établis) 60           6 080 000   -          -                60           6 080 000    
II. Autres dépenses :

Autres services de personnel 80 000          -                80 000         
Services contractuels 47 000          -                47 000         
Voyages officiels du personnel 220 000        -                220 000       
Dépenses générales de fonctionnement 70 900          -                70 900         
Fournitures et matériel 10 000          -                10 000         
Acquisition de mobilier et d'équipement 10 000          -                10 000         
Autres dépenses 7 800            -                7 800           

 Total, II 445 700        -                445 700       
 Total, Chapitre 4 60           6 080 000   445 700        -              -                60           6 525 700

Renforcement
33 C/5 proposé

(635 M$)

 Budget ordinaire 

33 C/5 Base (610 M$)

 Personnel Activités

Titre I - Politique générale et Direction

T00002 Répartition par poste de dépenses 
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 Années 
de travail 

$ $
 Années 
de travail 

$
 Années 
de travail 

$

60 6 080 000 445 700 60 6 525 700

Chapitre 5 Evaluation et audit
I. Personnel (postes établis) 40         4 569 700     4 500 000         44          5 069 700
II. Autres dépenses :

Autres services de personnel 365 500       -                    365 500
Services contractuels 442 000       -                    442 000
Voyages officiels du personnel 270 000       -                    270 000
Dépenses générales de fonctionnement 11 100         -                    11 100
Fournitures et matériel 19 000         -                    19 000
Acquisition de mobilier et d'équipement 30 000         -                    30 000
Autres dépenses 10 000         -                    10 000

 Total, II 1 147 600    -                    1 147 600       
 Total, Chapitre 5 40         4 569 700     1 147 600    4            500 000         44          6 217 300       

Chapitre 6 Normes internationales et affaires juridiques
I. Personnel (postes établis) 30           3 156 800       4 500 000         34           3 656 800         
II. Autres dépenses :

Autres services de personnel 5 000             -                    5 000                
Services contractuels 40 000           -                    40 000              

 Voyages officiels du personnel 25 000         -                    25 000
 Dépenses générales de fonctionnement 15 000         -                    15 000
 Fournitures et matériel 5 000           -                    5 000
 Acquisition de mobilier et d'équipement 10 000         -                    10 000
 Autres dépenses  2 500           -                    2 500

 Total, II 102 500       -                    102 500          
 Total, Chapitre 6 30         3 156 800     102 500       4            500 000         34          3 759 300       

 Total, TITRE I.B 152         16 484 700     2 154 300      8             1 000 000      160         19 639 000       

C.

1.
632 800         -                    632 800            

2.

 - Réseau gestion des ressources humaines (PER) 147 100                         -      147 100
 - Réseau Finance et budget (FB) 68 400                           -      68 400
 - Activités de coordination relatives aux TIC (CCSI) 63 500                           -      63 500

3. 360 000                         -      360 000
4.

40 500           
                -      

40 500
5.

1 400 000      -                    1 400 000         
6. 3 500 000                      -      3 500 000
7.

75 300           
                -      

75 300              
8.

17 000           -                    17 000              
9.

430 000                 -      430 000            

TOTAL, TITRE I.C 6 734 600      -                    6 734 600         

TOTAL, TITRE I 172       18 786 500   19 873 600  8            1 000 000               180 39 660 100

 Budget ordinaire 

33 C/5 Base (610 M$)

 Personnel 

Comité permanent du système des Nations Unies sur la 
nutrition (SCN)

Activités

Corps commun d'inspection des Nations Unies (CCI)

Titre I - Politique générale et Direction

Participation aux mécanismes comuns du système des 
Nations Unies

Plan d'assurance contre les actes de malveillance 
(MAIP)

Commission de la fonction publique internationale 
(CFPI)

 Sécurité des fonctionnaires hors Siège 
Tribunal administratif de l'Organisation internationale 
du Travail (Tribunal de l'OIT)

Renforcement
33 C/5 proposé

(635 M$)

Activités financées en commun liées aux mesures de 
sécurité prises par l'ONU (UNSECOORD)

Comité de haut niveau du système des Nations Unies 
chargé des programmes (HLCP)

Comité de haut niveau du système des Nations Unies 
chargé des questions de gestion (HLCM)
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33 C/5
Augmentation/ 

(diminution)
des ressources

$ $ $ $ $ $ $ $ $

Activités :

Programme I.1 13 906 300 -               (5 044 800) 354 700 9 216 200 737 600         9 953 800 10 570 000 20 523 800
Programme I.2 18 051 900 (323 000)  (420 200) 693 000 18 001 700 3 770 000      21 771 700 20 204 000 41 975 700
Programme I.3 5 602 600 -               858 800 258 600 6 720 000 1 880 000      8 600 000 8 837 000 17 437 000
Programme I.4 4 605 000 -               (199 100) 176 400 4 582 300 -                    4 582 300 41 409 000 45 991 300

42 165 800 (323 000) (4 805 300) 1 482 700 38 520 200 6 387 600      44 907 800 81 020 000 125 927 800

BIE 4 591 000 - (160 900) 160 900 4 591 000 -                    4 591 000 - 4 591 000
IIPE 5 100 000 - (178 600) 178 600 5 100 000 -                    5 100 000 - 5 100 000
IUE 1 900 000 - (66 600) 66 600 1 900 000 -                    1 900 000 - 1 900 000
ITIE 1 100 000 - (38 600) 38 600 1 100 000 -                    1 100 000 - 1 100 000
IIRCA 2 000 000 - (70 100) 70 100 2 000 000 -                    2 000 000 - 2 000 000
IESALC 2 200 000 - (77 100) 77 100 2 200 000 -                    2 200 000 - 2 200 000

16 891 000 -               (591 900)      591 900     16 891 000 -                    16 891 000 - 16 891 000

1 960 000 - (950 400) 40 400 1 050 000 -                    1 050 000 - 1 050 000

636 600 - (22 300) 22 300 636 600 -                    636 600 - 636 600
Personnel 48 215 600 (316 200) (995 200) 3 800 100 50 704 300 2 612 400      53 316 700 3 817 000 57 133 700

109 869 000 (639 200) (7 365 100) 5 937 400 107 802 100 9 000 000 116 802 100 84 837 000 201 639 100

33 C/5           
proposé          
(635 M$)

Ressources extra- 

budgétaires3

2006-2007        
Total des         

ressources
32 C/5

approuvé1

Virements2

Entrée/ 
(sortie)

Réévaluation

33 C/5         
Base          

(610 M$)

Projets relatifs aux 
thèmes transversaux

Renforcement 

Siège - Coûts
indirects de 
programme

Total, Grand 
programme I

Budget ordinaire

Total, Instituts

GRAND PROGRAMME I 

Éducation

T01001 

1. Les crédits budgétaires inscrits dans le document 32 C/5 approuvé sont redistribués conformément à la structure du programme proposée dans le 
document 33 C/5. 

2. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afin d'aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 
dans le document 33 C/5. 

3. Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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2006-2007      

33 C/5 33 C/5      
Base            

(610 M$)
proposé        
(635 M$)

$ $ $ $ $
I.

50 704 300     2 612 400      53 316 700    3 817 000        57 133 700     

II. Activités

I.1 Renforcement de la coordination et de la planification pour l'EPT

I.1.1 Renforcement de la coordination internationale et du suivi pour l'EPT

01111 Coordination entre les partenaires de l'EPT et maintien de la dynamique 
collective 2 896 600       737 600         3 634 200      2 315 000        5 949 200       

01112 Suivi de l'EPT et amélioration de la qualité des données 1 053 400       -                    1 053 400      6 000 000        7 053 400       
Total, I.1.1        3 950 000         737 600 4 687 600              8 315 000      13 002 600 

I.1.2 Elaboration de politiques, planification et évaluation pour l'EPT

01121 Elaboration de politiques et de programmes nationaux 2 419 000       -                    2 419 000      2 255 000        4 674 000       
01122 Soutien des stratégies régionales et coordination 2 847 200       -                    2 847 200      -                      2 847 200       

Total, I.1.2 5 266 200       -                    5 266 200      2 255 000        7 521 200       
Total, I.1        9 216 200         737 600 9 953 800            10 570 000      20 523 800 

I.2 Réaliser l'éducation de base pour tous

I.2.1 Universalisation de l'éducation de base

01211 Elargir l'accès à une éducation et protection de la petite enfance de qualité 1 542 400       -                    1 542 400      3 603 000        5 145 400       
01212 Universaliser l'enseignement primaire         2 340 500                -       2 340 500      135 000           2 475 500       
01213 Promouvoir l'équité et l'égalité entre les sexes         2 275 200                -       2 275 200      -                      2 275 200       
01214 Améliorer les politiques et les systèmes d'éducation dans une perspective 

d'intégration         1 941 900                -       1 941 900      -                      1 941 900       
Total, I.2.1        8 100 000               -       8 100 000              3 738 000      11 838 000 

I.2.2 Initiative d'alphabétisation pour accéder à l'autonomie  (LIFE) et 
Décennie des Nations Unies pour l'alphabétisation (DNUA)

01221 Mise en œuvre de l'Initiative d'alphabétisation pour accéder à l'autonomie 
(LIFE)         2 991 800       1 880 000 4 871 800      5 753 000        10 624 800     

01222 Offrir à tous des possibilités d'apprendre par l'éducation non formelle 
dans le cadre de la DNUA         3 418 200                -       3 418 200      545 000           3 963 200       

Total, I.2.2 6 410 000       1 880 000      8 290 000      6 298 000        14 588 000     
I.2.3 Formation des enseignants

01231 Mise en œuvre de l'Initiative sur la formation des enseignants en Afrique 
subsaharienne         1 162 500       1 890 000 3 052 500      112 000           3 164 500       

01232 Perfectionnement professionnel des enseignants et des personnels de 
l'éducation         2 329 200                -       2 329 200      10 056 000      12 385 200     

Total, I.2.3 3 491 700       1 890 000      5 381 700      10 168 000      15 549 700     
Total, I.2      18 001 700      3 770 000 21 771 700          20 204 000      41 975 700 

I.3 Améliorer la qualité de l'éducation

I.3.1 Une éducation de qualité pour apprendre à vivre ensemble

01311 Promouvoir les droits de l'homme, la paix, la citoyenneté démocratique et 
la compréhension entre les cultures par l'éducation         2 139 600                -       2 139 600      365 000           2 504 600       

01312 L'éducation au service du développement durable 1 685 800       -                    1 685 800      -                      1 685 800       
01313 Evaluer les résultats de l'apprentissage 946 200          -                    946 200         169 000           1 115 200       
01314 Education physique et sports            648 400                -       648 400         -                      648 400          

Total, I.3.1 5 420 000       -                    5 420 000      534 000                  5 954 000 
I.3.2 VIH/sida et éducation

01321 Piloter l'Initiative mondiale VIH/sida et éducation (GIHAE) 463 900          1 880 000      2 343 900      410 000                  2 753 900 
01322 Soutenir la mise en œuvre d'interventions globales contre le VIH/sida par 

l'éducation 836 100          -                    836 100         7 893 000               8 729 100 
Total, I.3.2 1 300 000       1 880 000      3 180 000      8 303 000             11 483 000 

Total, I.3        6 720 000      1 880 000 8 600 000              8 837 000      17 437 000 
I.4 Appuyer les systèmes d'éducation postprimaire

I.4.1 Enseignement secondaire et enseignement technique et professionnel

01411 Etendre et rénover l'enseignement secondaire général 838 600          -                    838 600         8 549 000               9 387 600 
01412 Améliorer l'enseignement et la formation techniques et professionnels 1 262 800       -                    1 262 800      29 280 000           30 542 800 
01413 Promouvoir l'enseignement scientifique et technologique pour tous 642 100          -                    642 100         62 000                       704 100 

Total, I.4.1 2 743 500       -                    2 743 500      37 891 000           40 634 500 

Total, des 
ressources 

Ressources extra- 
budgétaires*

Budget ordinaire

Renforcement

Personnel (années de travail : budget ordinaire 510** ; ressources 
extrabudgétaires 28)

Programme/Sous-programme/Axe d'action

(33 C/5 par. de réf.)

I.4.2 L'enseignement supérieur au service d'une société du savoir

01421 Proposer des pistes pour l'enseignement supérieur 900 000          -                    900 000         3 228 000               4 128 000 
01422 Promouvoir la solidarité entre les universités au service du 

développement            600 000                -       600 000                    290 000           890 000 
01423 Promouvoir l'utilisation des technologies de l'information et de la 

communication en éducation            338 800                -       338 800                          -       338 800          
Total, I.4.2        1 838 800               -       1 838 800              3 518 000        5 356 800 

Total, I.4 4 582 300       -                    4 582 300      41 409 000      45 991 300     

T01002 
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2006-2007      

33 C/5 33 C/5      
Base           

(610 M$)
proposé        
(635 M$)

$ $ $ $ $
Instituts de l'UNESCO pour l'éducation***

Bureau international d'éducation de l'UNESCO (BIE) 4 591 000      -                    4 591 000      -                      4 591 000       
Institut international de l'UNESCO pour la planification de l'éducation (IIPE) 5 100 000      -                    5 100 000      -                      5 100 000       
Institut de l'UNESCO pour l'éducation (IUE) 1 900 000      -                    1 900 000      -                      1 900 000       

1 100 000      -                    1 100 000      -                      1 100 000       

2 000 000      -                    2 000 000      -                      2 000 000       

       2 200 000                -       2 200 000      -                      2 200 000       
Total, Institut de l'UNESCO pour l'éducation     16 891 000               -       16 891 000                  -           16 891 000 

Projets relatifs aux thèmes transversaux
o L'élimination de la pauvreté, en particulier l'extrême pauvreté           350 000                -       350 000         -                      350 000          
o La contribution des technologies de l'information et de la communication 

au développement de l'éducation, de la science et de la culture et à la 
construction d'une société du savoir           700 000                -       700 000         -                      700 000          

Total, Projets relatifs aux thèmes transversaux 1 050 000      -                    1 050 000      -                      1 050 000       

Total, II. Activités     56 461 200      6 387 600 62 848 800    81 020 000      143 868 800

Siège - coûts indirects de programme 636 600       -                  636 600       -                      636 600        

Total, Grand programme I 107 802 100  9 000 000      116 802 100  84 837 000      201 639 100

Total, des 
ressources 

Ressources extra- 
budgétaires*

Institut international de l'UNESCO pour l'enseignement supérieur en Amérique latine et 
dans les Caraïbes (IESALC)

Budget ordinaire

Renforcement

Institut international de l'UNESCO pour le renforcement des capacités en Afrique 
(IIRCA)

Programme/Sous-programme/Axe d'action

(33 C/5 par. de réf.)

Institut de l'UNESCO pour l'application des technologies de l'information à l'éducation 
(ITIE)

* Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
** Le nombre d'années de travail imputées au budget ordinaire se rapporte au montant proposé de 635 millions de dollars. 
*** Les allocations financières au titre du budget ordinaire couvrent les dépenses de personnel et le coût des activités. 

Grand programme I
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 PROGRAMME I.1 

Renforcement de la coordination 
et de la planification pour l'EPT 

I.1.1 Renforcement de la coordination internationale 
et du suivi pour l'EPT 

T0111 

Activités : 
Budget ordinaire 4 687 600 $ 
Extrabudgétaire* 8 315 000 $ 

Total, Activités 13 002 600 $ 

T01111 Axe d'action 1 : Coordination entre les partenaires de l'EPT et maintien 
de la dynamique collective 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

3 634 200 $ 

$

(a) Organisation de réunions EPT pour assurer la coordination entre les partenaires 2 107 800 

(b) Sensibilisation et communication pour renforcer la visibilité de l'EPT 872 200 

(c) Promotion et renforcement des partenariats de l'EPT pour plus de cohésion et d'impact 654 200 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
UNICEF, PAM, FNUAP, ONUSIDA, PNUD, OIT, OMS, 
FAO

Soutien financier, coopération technique, partenaires de 
l'EPT 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Banque mondiale, FMI Soutien financier, coopération technique 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Consultation collective des ONG Partenaire de l'EPT, coopération technique 
Réseau africain pour la campagne en faveur de l'éducation 
pour tous, Arab Resource Collective, Internationale de 
l'éducation (IE), Campagne mondiale pour l'éducation, 
Conseil latino-américain d'éducation des adultes 
(CEAAL), Bureau d'éducation des adultes pour l'Asie et le 
Pacifique Sud (ASPBAE) 

Coopération technique 

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Fondations et secteur privé : 
Forum économique mondial (LIEN), Comité pour le 
développement économique 

Coopération technique 

GestarValor et réseau de firmes associées Partenaires de l'EPT, coopération technique, soutien 
politique 

Autres : 
BAfD, Banque islamique de développement (BID) Soutien financier 
Agences et services de coopération bilatérale Coopération technique et financière 
Ambassadeurs de bonne volonté de l'UNESCO Soutien pour la mobilisation de fonds, sensibilisation du 

public 
Comité international de la Croix-Rouge (CICR) Soutien financier, coopération technique 

T01112 Axe d'action 2 : Suivi de l'EPT et amélioration de la qualité des données 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 053 400 $ 

$

(a) Préparation de l'examen à mi-parcours de l'EPT pour évaluer les progrès dans le monde 350 000 

(b) Contribution à la production et à la diffusion du Rapport mondial de suivi sur l'EPT 
(RMS) 350 000 

(c) Soutien à l'ISU et au Rapport mondial pour améliorer la qualité et l'obtention en temps 
voulu des données 353 400 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
PNUD Coopération technique, participation au suivi des progrès 
UNICEF Coordination logistique et contribution financière 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Banque mondiale Coopération technique, participation au suivi des progrès 
ISESCO, ALECSO Contribution financière 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Coalition nationale Participation à l'exécution et au suivi 

Autres : 
Donateurs bilatéraux Coopération technique 
Banques de développement Soutien financier 
Ministères de l'éducation Collecte, analyse et restitution des données 
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I.1.2 Élaboration de politiques, planification et évaluation pour l'EPT 

T0112 

Activités : 
Budget ordinaire 5 266 200 $ 
Extrabudgétaire* 2 255 000 $ 

Total, Activités 7 521 200 $ 

T01121 Axe d'action 1 : Élaboration de politiques et de programmes nationaux 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

2 419 000 $ 

$

(a) Examen et soutien des plans de développement du secteur de l'éducation dans le 
contexte de l'EPT, des ODM et des DSRP, y compris les pays visés par l'IMOA et ceux 
en situation d'après-conflit et d'après-catastrophe  906 300 

(b) Promotion des politiques éducatives à l'échelle du secteur et des réformes nationales 606 400 

(c) Renforcement des capacités à évaluer les progrès réalisés dans la mise en œuvre de 
l'EPT dans les États membres 906 300 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
OIT Élaboration/adaptation de modules de formation simples 
UNICEF Réaction à des situations de crise et activités de 

reconstruction dans le domaine de l'éducation, 
partenaires de l'EPT 

HCR Élaboration et mise en œuvre de programmes d'éducation 
pour la paix et de résolution des conflits 

FNUAP, FAO, UNOPS, PNUE, CSIA, PNUD, Bureau de 
la coordination des affaires humanitaires, PAM, Banque 
mondiale, UNRWA 

Coopération technique 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
OCDE, OPEP, ISESCO, ALECSO, Union européenne, 
Union africaine (UA) 

Coopération technique et financière 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Conseil norvégien pour les réfugiés Coopération technique et financière 
CARE Coopération technique et financière (principal 

partenaires de l'EPT pour le "relèvement psychosocial") 
Institute for Reconstruction and International Security 
through Education (RISE, Washington), Réseau inter-
institutionnel pour l'éducation dans les situations 
d'urgence (INEE), World Vision, Save the Children 

Coopération technique 

Consultation collective des ONG sur l'éducation pour tous 
(CCONG/EPT)

Contribution/assistance pour les questions d'EPT  
(500 ONG de toutes les régions) 

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Bureau d'éducation des adultes pour l'Asie et le Pacifique 
Sud (ASPBAE), Réseau africain pour la campagne en 
faveur de l'éducation pour tous (ANCEFA), Arab 
Resource Collective, Conseil latino-américain d'éducation 
des adultes (CEAAL) 

Points de contact régionaux pour la Consultation 
collective des ONG sur l'EPT 

Conseil international d'éducation des adultes (CIEA) Sensibilisation et recherche pour l'EPT 
Campagne mondiale pour l'éducation Sensibilisation pour les objectifs de Dakar 
ActionAid, Internationale de l'éducation (IE) Soutien au renforcement des capacités des ONG locales 

Fondations et secteur privé : 
Fonds pour l'éducation des réfugiés, Fondation Mellon, 
Fondation Carrefour, Institut du mécénat humanitaire, 
MBI (Fondation Mohamed Bin Issa), Hewlett-Packard, 
UGAP 

Coopération technique et financière 

Fondation Rockefeller Soutien au renforcement des capacités des ONG locales 

Autres : 
ADEA Contribution financière/soutien technique 
Refugee Studies Centre (Université d'Oxford) Coopération technique 
Banques régionales de développement, agences et services 
de coopération (par exemple USAID, Danida) 

Coopération technique et financière 

Institut coréen de développement de l'éducation, NIESAC 
Viet Nam

Partenaire de recherche 

T01122 Axe d'action 2 : Soutien des stratégies régionales et coordination 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

2 847 200 $ 

$

(a) Contribution aux stratégies régionales de mise en œuvre de l'EPT 1 423 600 

(b) Services de conseils et soutien à la coordination des stratégies régionales 1 423 600 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
UNICEF, PNUD Coopération et dialogue sur les politiques dans le 

contexte des BCP/PNUAD 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Banque mondiale Coopération et dialogue sur les politiques 
Conseil de l'Europe, Commission européenne Programmes et projets conjoints 
Communautés économiques africaines, Secrétariat 
NEPAD 

Facilitation des mécanismes de coordination 

AIF Appui financier 
Organisation des États ibéro-américains pour l'éducation, 
la science et la culture 

Soutien politique 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
ANCEFA Facilitation des mécanismes de coordination 
Coalition nationale EPT Participation à l'organisation de la coordination 
ActionAid (Espagne) Soutien politique 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Fondations et secteur privé : 
Fondation Calouste Gulbenkian Appui technique et financier 

Autres : 
Banque asiatique de développement Mise en commun de l'information 
ASDI Mise en commun des expériences nationales 
Convention Andrés Bello, Saint-Siège Soutien politique 
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 PROGRAMME I.2 

Réaliser l'éducation de base pour tous 

I.2.1 Universalisation de l'éducation de base 

T0121 

Activités : 
Budget ordinaire 8 100 000 $ 
Extrabudgétaire* 3 738 000 $ 

Total, Activités 11 838 000 $ 

T01211 Axe d'action 1 : Élargir l'accès à une éducation et protection de la petite enfance  
de qualité

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 542 400 $ 

$

(a) Examen de la politique de la petite enfance 600 000 

(b) Renforcement des capacités dans le domaine de la petite enfance 600 000 

(c) Diffusion d'informations sur la politique de la petite enfance 342 400 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
UNICEF Assistance technique  
PNUD Soutien financier, coopération technique 
Programme alimentaire mondial Coopération technique  
UNRWA, OIT Identification de partenaires locaux et de bonnes 

pratiques 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Banque mondiale Soutien financier, coopération technique 
ASEAN Assistance technique 
ISESCO, ALECSO Activités de terrain conjointes 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Alliance internationale Save the Children, Fédération 
internationale des centres d'entraînement aux méthodes 
d'éducation active (FICEMEA), Réseau africain franco-
hone prime enfance, Living Values Education, Organisa-
ion mondiale pour l'éducation préscolaire (OMEP), Child 
Care Information Exchange, Réseau de l'océan Indien 
pour la petite enfance, Association pour le développement 
intégré de la petite enfance, Centre de ressources pour 
l'émergence sociale participative (CRESP) 

Participation à l'exécution et au suivi des activités 

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Fondations et secteur privé : 
Groupe consultatif sur les soins et le développement de la 
petite enfance 

Assistance technique, apport d'informations spécifiques 
pour chaque pays 

Autres : 
Association pour le développement de l'éducation en 
Afrique (ADEA) - Groupe de travail sur la petite enfance 

Élaboration et mise en œuvre conjointes d'activités, 
diffusion d'informations 

Plan International Encouragements aux débats et à la réflexion  
Coopération française, Italie, JICA, Groupe consultatif sur 
les soins et le développement de la petite enfance, Agence 
Nationale Case des tout petits 

Soutien financier, coopération technique  

T01212 Axe d'action 2 : Universaliser l'enseignement primaire 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

2 340 500 $ 

$

(a) Soutien aux politiques et aux législations nationales pour l'enseignement primaire 800 000 

(b) Amélioration de l'accès à l'enseignement primaire et du passage dans l'enseignement 
secondaire 1 215 500 

(c) Promotion des partenariats et partage des bonnes pratiques 325 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
PNUD Partenariat pour la réforme et la reconstruction des 

systèmes éducatifs 
UNICEF Assistance technique 
HCDH Partenariat pour le droit à l'éducation 
Programme alimentaire mondial Coopération technique 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Banque mondiale Partenariat pour la réforme et la reconstruction des 

systèmes éducatifs 
BIsD, BAfD, OIF, BADEA Partenariat pour l'éducation bilingue et soutien financier 
Union interparlementaire (UIP) Partenariat pour l'éducation préventive 
ASEAN Assistance technique 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Association européenne sur les législations et les 
politiques en matière d'éducation, OIDEL 

Partenariat pour le droit à l'éducation 

PAU Education, IAC, AAGC Partenariat pour l'éducation préventive 
Forum des éducatrices africaines (FAWE) Coopération technique 

Fondations et secteur privé : 
Institut Raoul Wallenberg (RWI) Partenariat pour le droit à l'éducation 

Autres : 
ADEA Coopération technique 
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T01213 Axe d'action 3 : Promouvoir l'équité et l'égalité entre les sexes 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

2 275 200 $ 

$

(a) Soutien aux politiques sexospécifiques et à l'intégration de l'égalité entre les sexes dans 
l'éducation 650 000 

(b) Promotion de l'intégration et du maintien des filles dans l'enseignement primaire ainsi 
que de leur passage dans l'enseignement secondaire 1 300 200 

(c) Renforcement de l'Initiative des Nations Unies pour l'éducation des filles et d'autres 
partenariats pour l'éducation des filles 325 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
UNICEF Coopération au niveau des pays et dans le cadre de 

l'Initiative des Nations Unies pour l'éducation des filles 
PAM Soutien aux actions de l'UNESCO au niveau des 

établissements scolaires 
FNUAP, OIT, UNIFEM, PAM Coordination au sein du système des Nations Unies pour 

accélérer la réalisation de l'objectif 5 de Dakar 
INSTRAW Établissement de réseaux et partage des informations 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Secrétariat des pays du Commonwealth Coopération renforcée dans le cadre de l'Initiative des 

Nations Unies pour l'éducation des filles 
ISESCO Échange d'informations et coopération technique 
Agence intergouvernementale de la Francophonie Coopération technique 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Forum des éducatrices africaines (FAWE) Établissement de réseaux et partage des bonnes 

pratiques/conseils 
SASSME (Renforcement de l'enseignement des 
mathématiques et des sciences en Afrique subsaharienne) 

Enseignement scientifique en Afrique 

Fédération internationale des femmes diplômées des 
universités (FIFDU), Centre pour le conseil, l'orientation 
et l'épanouissement des jeunes en Afrique, 
African Association for Guidance and Counselling 

Coopération technique 

Association des femmes d'Afrique de l'Ouest (AFAO) Échange d'informations et coopération technique 

Autres : 
DFID et autres organismes bilatéraux Collaboration dans la recherche et les études sur 

l'intégration et le maintien des filles dans l'enseignement 
primaire et leur passage dans l'enseignement secondaire 

ADEA Soutien financier 
Centre international pour l'éducation des filles et des 
femmes en Afrique (CIEFFA) 

Centre d'échange d'informations pour l'Afrique, 
coopération technique  

Korean Women's Development Institute Co-financement des activités régionales du GENIA 
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T01214 Axe d'action 4 : Améliorer les politiques et les systèmes d'éducation
dans une perspective d'intégration 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 941 900 $ 

$

(a) Soutien aux politiques et à la législation en faveur de l'intégration 800 000  

(b) Renforcement des capacités dans le domaine de l'intégration dans l'éducation 800 000  

(c) Diffusion d'informations sur les politiques d'intégration dans l'éducation 341 900  

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
UNICEF, OMS, OIT Contribution technique 
CEPALC Soutien politique 
UNRWA, PNUD Identification de partenaires locaux et de bonnes 

pratiques 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Banque mondiale Appui financier et contribution technique 
ISESCO, ALECSO Activités de terrain conjointes 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Save the Children Alliance, Association internationale des 
handicapés (IDA), Consortium for Street Children  

Campagnes de sensibilisation et coopération technique  

Fédération panafricaine des personnes handicapées  Appui technique 
Handicap International Appui technique et matériel 
Réseau africain d'aide aux enfants de la rue du monde Activités de terrain conjointes 
Plan international  

Fondations et secteur privé : 
Fondations du réseau INNOVEMOS et autres fondations, 
Fondation HINENI 

Soutien politique 

Autres : 
GTZ (Allemagne) Soutien politique et financier 
Institut africain de réadaptation Appui technique 
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I.2.2 Initiative d'alphabétisation pour accéder à l'autonomie (LIFE)
et Décennie des Nations Unies pour l'alphabétisation (DNUA) 

T0122 

Activités : 
Budget ordinaire 8 290 000 $ 
Extrabudgétaire* 6 298 000 $ 

Total, Activités 14 588 000 $ 

T01221 Axe d'action 1 : Mise en œuvre de l'Initiative d'alphabétisation pour accéder  
à l'autonomie (LIFE) 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

4 871 800 $ 

$

(a) Sensibilisation en faveur de l'alphabétisation 856 800  

(b) Renforcement des politiques, du suivi et de l'évaluation en matière d'alphabétisation 1 750 000  

(c) Renforcement des capacités en matière d'alphabétisation 2 265 000  

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
Banque mondiale, OIT, CNUCED Contribution au renforcement des capacités 
UNICEF Mise en œuvre conjointe de LIFE dans le cadre de la 

DNUA et de l'UNGEI 
FAO, HCDH, ONUSIDA, PNUD, UNIFEM, FNUAP, 
HCR, PAM, OMS, CESAP 

Collaboration à la mise en œuvre de LIFE aux niveaux 
international, régional et national 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
OCDE, COL, OMT, Commission européenne, Conseil de 
l'Europe, ISESCO 

Soutien politique et financier 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Réseau ACCU de centres de documentation sur 
l'alphabétisation, Bureau d'éducation des adultes pour 
l'Asie et le Pacifique Sud, Dhaka Ahsania Mission 

Services techniques pour la sensibilisation, le 
développement des ressources et la création de réseaux 

CCONG/EPT Coopération technique pour la mise en œuvre de LIFE 
Associations nationales d'alphabétisation, associations 
nationales de lecture, associations d'écrivains en langues 
nationales 

Mise en œuvre d'activités conjointes 

Fondations et secteur privé : 
Hewlett-Packard, Cap Gemini Ernst & Young, IBM, 
Siemens 

Partenariats pour élaborer des programmes conjoints en 
matière de citoyenneté mondiale et de responsabilité 
collective

Fondation Hans Christian Andersen Contribution financière 

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Autres : 
Banque africaine de développement, Banque asiatique de 
développement, Banque islamique de développement, 
AGFUND 

Contribution financière et collaboration à la mise en 
œuvre de LIFE 

USAID, ACDI, JICA Contribution financière et/ou opérations conjointes 

T01222 Axe d'action 2 : Offrir à tous des possibilités d'apprendre par l'éducation
non formelle dans le cadre de la DNUA 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

3 418 200 $ 

$

(a) Coordination de la DNUA 861 000  

(b) Promotion de l'alphabétisation et des politiques d'éducation non formelle 1 112 000  

(c) Promotion de l'alphabétisation et des programmes d'éducation non formelle 1 445 200  

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
FAO, OIT, HCDH, ONUSIDA, PNUD, UNIFEM, 
FNUAP, HCR, PAM, OMS 

Partenaires officiels de la DNUA 
Mobilisation de fonds complémentaires 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Banque mondiale Partenaire officiel de la DNUA 

Mobilisation de fonds complémentaires 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
CCONG/EPT, Commonwealth of Learning (COL) Coopération technique pour la promotion de la DNUA 
Internationale de l'éducation, Réseau ACCU de centres de 
documentation sur l'alphabétisation, PlaNet Finance 

Appui à la mise en oeuvre 

ACCU, Dhaka Ahsania Mission, Bureau d'éducation des 
adultes pour l'Asie et le Pacifique Sud 

Services techniques pour des activités de recherche et de 
formation 

Mission chrétienne pour aveugles (CBM), Réseau africain 
pour la campagne en faveur de l'éducation pour tous 
(ANCEFA), Environnement et développement du tiers 
monde 

Services techniques 

Autres : 
ADEA Appui à la mise en œuvre 
Banque africaine de développement, Banque asiatique de 
développement, Banque islamique de développement

Collaboration à la mise en œuvre de la DNUA 

SEAMEO INNOTECH Services techniques 
USAID, Danida Contribution financière et coopération technique pour la 

promotion de la DNUA 
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I.2.3 Formation des enseignants 

T0123 

Activités : 
Budget ordinaire 5 381 700 $ 
Extrabudgétaire* 10 168 000 $ 

Total, Activités 15 549 700 $ 

T01231 Axe d'action 1 : Mise en œuvre de l'Initiative sur la formation des enseignants 
en Afrique subsaharienne 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

3 052 500 $ 

$

(a) Mise en carte et élaboration de plans pour l'Initiative aux niveaux national et régional 1 526 200  

(b) Renforcement des capacités nationales dans au moins deux domaines de besoins 
prioritaires identifiés 915 800  

(c) Renforcement des capacités nationales et intrarégionales pour l'établissement de réseaux 
et la mise en commun de ressources 610 500  

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
OIT, ONUSIDA, PNUD, Appui technique et financier 
UNICEF, UNITAR  

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Banque mondiale Appui technique et financier 
ISESCO, ALECSO, UA Partenariat de financement et de mise en œuvre  

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Internationale de l'éducation (IE), CSME, Association des 
universités africaines (AUA), Association pour le 
développement de l'éducation en Afrique (ADEA), 
Réseau de recherche sur l'éducation en Afrique orientale 
et australe (ERNESA), Réseau ouest et centrafricain de 
recherche en éducation (ROCARE), Réseau africain de 
formation à distance (RESAFAD), Forum des éducatrices 
africaines (FAWE), Conseil pour le développement de la 
recherche en sciences sociales en Afrique (CODESRIA), 
SADEC, CEDEAO, Association des universités arabes 

Partenariat de financement et de mise en œuvre 

Autres : 
BAD Financement, échange d'expertise 
Organismes de coopération bilatérale (par exemple 
USAID, JICA, CIDA, Coopération française) 

Partenariat de financement et de mise en oeuvre 

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 



Éléments techniques 33 C/5 
Grand programme I 

28

T01232 Axe d'action 2 : Perfectionnement professionnel des enseignants 
et des personnels de l'éducation 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

2 329 200 $ 

$

(a) Conseils en matière de politiques 776 400  

(b) Renforcement des capacités 776 400  

(c) Renforcement des capacités nationales et intrarégionales pour l'établissement de réseaux 
et la mise en commun de ressources 776 400  

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
OIT Appui technique et expertise, mise en œuvre des 

recommandations UNESCO-OIT sur la profession 
enseignante 

PNUD, ONUSIDA Appui technique et soutien financier 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Banque mondiale, OEA Appui technique et soutien financier 
Commonwealth of Learning (COL) Appui technique, élaboration de programmes de 

formation de formateurs 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
IE, Confédération syndicale mondiale de l'enseignement 
(CSME), VSO, AUF 

Appui technique, élaboration de programmes de 
formation de formateurs 

ONG s'occupant de questions environnementales, de la 
paix et d'études interculturelles, d'égalité entre les sexes et 
autres questions liées au développement durable 

Élaboration de matériels pédagogiques pour les 
enseignants 

Réseau de formation des enseignants d'Amérique latine et 
des Caraïbes et ONG éducatives 

Activités conjointes 

Fondations et secteur privé : 
Vendeurs privés de TIC tels que INTEL, Microsoft, 
Cisco, ISTE, ICT, World Links, etc  

Contributions financières pour des activités liées aux 
TIC, coopération à l'élaboration de matériels 
pédagogiques pour les enseignants 

Autres : 
Instituts de formation pédagogique Soutien aux activités 
ADEA Appui technique, élaboration de programmes de 

formation de formateurs 
GTZ (Allemagne), Convention Andrés Bello Soutien politique, activités conjointes 
Banques régionales Soutien financier 
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 PROGRAMME I.3 

Améliorer la qualité de l'éducation 

I.3.1 Une éducation de qualité pour apprendre à vivre ensemble 

T0131 

Activités : 
Budget ordinaire 5 420 000 $ 
Extrabudgétaire* 534 000 $ 

Total, Activités 5 954 000 $ 

T01311 Axe d'action 1 : Promouvoir les droits de l'homme, la paix, la citoyenneté 
démocratique et la compréhension entre les cultures par l'éducation 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

2 139 600 $ 

$

(a) Mise en œuvre d'une éducation de qualité par le biais d'une action nationale et du 
RéSEAU 962 800  

(b) Mise en œuvre du Plan d'action pour la première phase (2005-2007) du Programme 
mondial d'éducation dans le domaine des droits de l'homme 620 500  

(c) Élaboration de politiques, de pratiques et de matériels pour la promotion de la 
compréhension entre les cultures 556 300  

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
HCR, UNICEF, HCDH, UN Instance permanente  
sur les questions autochtones, organes de surveillance de 
l'application des Traités des Nations Unies, CRC, 
Rapporteur spécial des Nations Unies sur le droit à 
l'éducation, Rapporteur spécial des Nations Unies  
sur la situation des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales des populations autochtones 

Coordination d'activités en rapport avec le Programme 
mondial d'éducation dans le domaine des droits de 
l'homme 

FAO, ONUSIDA, PNUE, PNUD Établissement de réseaux et collaboration sur des projets 
spécifiques

OIM, FNUAP  Soutien technique et financier 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Banque mondiale Soutien technique et financier 
Conseil de l'Europe, Union européenne, Union africaine, 
Bureau des institutions démocratiques et des droits de 
l'homme (OSCE) 

Coordination d'activités en rapport avec le Programme 
mondial d'éducation dans le domaine des droits de 
l'homme, établissement de réseaux et collaboration  
sur des projets spécifiques 

ISESCO, ALECSO, CEDEAO Collaboration sur des projets spécifiques 

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Institut arabe des droits de l'homme, Amnesty 
International, Institut interaméricain des droits de 
l'homme, Centre d'information sur les droits humains 
d'Asie-Pacifique, Save the Children, Image Education 
(Etats-Unis), APCEIU : Centre Asie-Pacifique d'éducation 
pour la compréhension internationale (Corée), Office 
international de l'enseignement catholique 

Collaboration aux activités du programme 

Anti-Slavery International, Royaume-Uni Collaboration au Projet éducatif sur la traite négrière 
transatlantique (TST) 

Human Rights Education Associates (HREA), Association 
mondiale pour l'école instrument de paix (EIP) 

Assistance technique 

Fondations et secteur privé : 
Foundation of Olympic and Sport Education (FOSE), 
Grèce

Document pédagogique intitulé "Be a champion in life" 

Fondation Ford Soutien financier 

Autres : 
IAIE Activités d'éducation interculturelle 
ACALAN Langues locales et alphabétisation en Afrique 
CRISE (Royaume-Uni) Activités en rapport avec la scolarité 
Fondation Rigoberta Menchú Tum Soutien technique et logistique 

T01312 Axe d'action 2 : L'éducation au service du développement durable 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 685 800 $ 

$

(a) Recommandations, coopération et coordination pour la mise en œuvre de la DESD 724 900  

(b) Soutien au renforcement de l'application du Plan de mise en œuvre internationale de l'IIS  337 200  

(c) Collaboration intersectorielle pour l'élaboration des programmes d'EDD et appui 
technique 623 700  

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
OIT, OMS, UNICEF, PNUE, PNUD, PAM, FAO, 
ONUSIDA, HCR, Commission du développement durable 
(CDD) 

Comité de coordination interorganismes sur la DESD, 
coopération pour la promotion de la DESD, soutien 
technique et financier 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Banque mondiale Comité de coordination interorganismes sur la DESD, 

coopération pour la promotion de la DESD, soutien 
technique et financier 

Commissions économiques régionales des Nations Unies Soutien au financement, coopération technique 
Agence de la Francophonie Collaboration à la promotion de l'éducation de qualité 



33 C/5 Éléments techniques 
Grand programme I 

31

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Charte de la Terre, Internationale de l'éducation Études, recherche et coopération technique 
Consultation collective des ONG sur l'Éducation pour tous 
(CCONG/EPT), Campagne mondiale pour l'éducation, 
Union mondiale pour la nature (UICN), CEDEAO 

Amélioration du partenariat en vue de renforcer la 
coopération ainsi que le dialogue politique sur l'EDD et 
sa mise en œuvre, recommandations et promotion de la 
Décennie

PLAN international, AFIDES (Association francophone 
internationale des directeurs d'établissements scolaires) 

Coopération technique, développement conjoint et mise 
en œuvre d'activités 

Save the Children Renforcement des capacités des ONG et mise en œuvre  
Association of University Leaders for a Sustainable 
Future (ULSF) 

Soutien à la mise en œuvre, recherche et développement 
de l'EDD dans l'enseignement supérieur 

Fondations et secteur privé : 
Boucheron, Groupe Daimler Chrysler, Hewlett-Packard, 
J  Walther Tompson, L'Oréal, Suez, Carrefour, Fondation 
MacArthur, Fondation Mohamed Bin Issa 

Soutien financier 

Autres : 
Association pour le développement de l'éducation en 
Afrique (ADEA)

Établissement de réseaux et coopération pour la 
promotion de l'EDD 

Banques régionales de développement

T01313 Axe d'action 3 : Évaluer les résultats de l'apprentissage 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

946 200 $ 

$

(a) Élaboration d'indicateurs de critères précis de qualité  283 800  

(b) Renforcement des méthodes et moyens d'évaluation de la qualité et des résultats de 
l'apprentissage 283 900  

(c) Mise en œuvre d'un soutien à l'évaluation des résultats de l'apprentissage dans les États 
membres 378 500  

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
ISU, UNICEF Partenariat pour l'établissement de programmes révisés 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Banque mondiale, OCDE Partenariat pour l'établissement de programmes révisés 
ISESCO, ALECSO Partenariat pour le financement et la mise en œuvre  

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Associations pour l'évaluation à l'échelle mondiale (IEA, 
TIMMS, etc ) 

Partenariat pour l'établissement de programmes révisés 

Associations pour l'évaluation à l'échelle régionale (AIEE 
par exemple) 

Soutien technique 

PLAN international Soutien politique et financier 
Centre for Monitoring and Statistics of Education Coopération technique 

Fondations et secteur privé : 
Fondation Ford Soutien politique pour la mobilisation des acteurs et des 

ressources 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Autres : 
Partenaires bilatéraux, BID Soutien technique et financier 

T01314 Axe d'action 4 : Éducation physique et sports 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

648 400 $ 

$

(a) Suivi de la Conférence MINEPS IV 398 400  

(b) Mise en œuvre de la Convention internationale contre le dopage dans le sport 250 000  

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
OIT, OMS, UNICEF, PNUE, PNUD  Équipe de travail interinstitutions des Nations Unies sur 

le sport au service du développement et de la paix 
Partenaires de l'ONUSIDA Soutien technique et financier 
OPS Soutien politique et financier 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Conseil de l'Europe, Département du sport de l'Union 
africaine, Conférence des ministres de la jeunesse et des 
sports des pays d'expression française (CONFEJES), 
Union européenne 

Établissement de réseaux et amélioration de la 
coopération dans le domaine de l'éducation physique et 
des sports 

Conférence des ministres de la jeunesse et des sports de la 
CEDEAO 

Mise en œuvre du plan d'action de Yamoussoukro pour 
le sport et la paix dans la CEDEAO 

Comités nationaux olympiques Soutien politique et économique 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Conseil international pour l'éducation physique et la 
science du sport (CIEPSS) 

Élaboration de programmes scolaires et de formation 
dans le domaine de l'éducation physique et du sport  

Alliance mondiale pour le sport, Comité international 
olympique, Comité international paralympique, Agence 
mondiale antidopage (AMA), Fédération internationale de 
médecine du sport (FIMS), Fédération internationale du 
sport universitaire (FISU), Association de Medalist 
internationale, Inc , Conseil international pour l'hygiène, 
l'éducation physique, la récréation, le sport et la danse 
(ICHPER SD) 

Renforcement du partenariat en vue de promouvoir la 
coopération dans le sport et la mise en œuvre de 
politiques 
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I.3.2 VIH/sida et éducation 

T0132 

Activités : 
Budget ordinaire 3 180 000 $ 
Extrabudgétaire* 8 303 000$ 

Total, Activités 11 483 000 $ 

T01321 Axe d'action 1 : Piloter l'Initiative mondiale VIH/sida  
et éducation (GIHAE) 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

2 343 900 $ 

$

(a) Mise en œuvre de l'Initiative mondiale VIH/sida et éducation dans les pays de la 
première vague 1 433 800  

(b) Élaboration de matériels à l'appui de la GIHAE et coordination de leur utilisation 910 100  

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
Coparrains/partenaires de l'ONUSIDA, UNICEF,OMS Direction de l'équipe spéciale interinstitutions sur 

l'éducation 
Soutien en vue de la mobilisation de ressources 

Groupe thématique des Nations Unies sur le VIH/sida Élaboration d'une approche stratégique 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
CEDEAO, CEMAC, SADEC Soutien technique et financier 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Handicap International, Beregi sebya (Sauve-toi toi-
même), Association de personnes vivant avec le VIH/sida, 
Association "Shagi" 

Coopération technique, consultations 

Fondations et secteur privé : 
AIDS Foundation East-West, Transatlantic Partners 
Against AIDS, New Art Foundation 

Consultations, financement 

Autres : 
Faculté de médecine de l'Université d'État de Moscou Élaboration de la stratégie gouvernementale 
Conseil sur l'éducation de la CEI, GTZ Coopération 

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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T01322 Axe d'action 2 : Soutenir la mise en œuvre d'interventions globales  
contre le VIH/sida par l'éducation 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

836 100 $ 

$

(a) Actions au niveau de la formulation de politiques visant à renforcer les réponses du 
secteur de l'éducation au VIH/sida 142 100  

(b) Renforcement d'approches de l'éducation non formelle adaptées sur le plan socioculturel 275 900  

(c) Améliorer l'impact des approches du VIH/sida et de la santé scolaire en milieu scolaire 418 100  

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
Coparrains/partenaires de l'ONUSIDA Soutien technique et financier 
Partenaires du programme FRESH Coordination d'activités relatives à la santé scolaire  

dans le cadre du programme FRESH 
FNUAP, CESAP Soutien technique et financier 
OPS Soutien politique 
Groupe thématique des Nations Unies sur le VIH/sida Élaboration d'une approche stratégique 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
CEDEAO, CEMAC, SADEC Soutien financier et technique 
ISESCO, ALECSO Contribution technique et financière 
OPEP Contribution financière 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Partenariat pour le développement de l'enfant, 
Internationale de l'éducation, Education Development 
Centre, FHI, PATH, Syndicats d'enseignants, Associations 
de parents et d'enseignants  

Coopération technique, mise en place de réseaux  
et réalisation d'activités sur le terrain 

Beregi sebya (Sauve-toi toi-même), Association de 
personnes vivant avec le VIH/sida, Association "Shagi"

Coopération technique, consultation 

Fondations et secteur privé : 
Fondation Ford, AIDS Foundation East-West Soutien financier 
Transatlantic Partners Against AIDS, New Art Foundation Consultation, soutien financier 

Autres : 
GTZ Soutien financier 
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 PROGRAMME I.4 

Appuyer les systèmes d'éducation postprimaire 

I.4.1 Enseignement secondaire et enseignement technique et professionnel 

T0141 

Activités : 
Budget ordinaire 2 743 500 $ 
Extrabudgétaire* 37 891 000 $ 

Total, Activités 40 634 500 $ 

T01411 Axe d'action 1 : Étendre et rénover l'enseignement secondaire général 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

838 600 $ 

$

(a) Faciliter les réformes de l'enseignement secondaire et fournir une assistance technique 503 200  

(b) Veiller à ce que les donateurs et les États membres intègrent l'enseignement secondaire 
dans les stratégies de l'EPT 167 700  

(c) Faciliter l'accès à une information factuelle sur l'enseignement secondaire et l'innovation 
en vue de réformes 167 700  

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
OIT Programmes conjoints sur l'évolution du rôle des 

dirigeants et des chefs d'établissement et sur 
l'entreprenariat 

HCR Enseignement secondaire à l'intention des réfugiés 
UNICEF Programmes conjoints relatifs aux orientations de 

l'apprentissage et à l'acquisition des compétences 
nécessaires dans la vie courante 

FAO Partenariat pour la promotion de l'enseignement 
secondaire

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Banque mondiale Assistance financière et technique 
Agence intergouvernementale de la Francophonie (AIF) Nouvelles réformes de l'enseignement secondaire, 

assistance financière et technique 
OCDE Guide pour la réforme de l'enseignement secondaire 
Commonwealth of Learning (COL) Enseignement ouvert et à distance 
ABEGS Contributions techniques 

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Forum des éducatrices africaines (FAWE) Atténuer les effets du VIH/sida sur les jeunes filles 
Internationale de l'éducation (IE), International 
Confederation of Principals (ICP) 

Collaboration à la rédaction de principes directeurs sur le 
rôle des enseignants et des chefs d'établissement 

Association internationale pour la lecture (IRA) Projet en collaboration portant sur la lecture 

Fondations et secteur privé : 
Agence allemande de coopération technique (GTZ) 
GmbH 

Financement de projets en collaboration en vue d'assurer 
l'essor et le renouveau de l'enseignement scolaire en 
Afrique 

Fonds pour l'éducation des réfugiés (RET) Financement de projets en collaboration visant à assurer 
un enseignement secondaire aux réfugiés 

Consortium international contre la désaffection à l'égard 
de l'école 

Définition de stratégies visant à résoudre la question de 
l'abandon des études et de la désaffection à l'égard de 
l'école chez les adolescents 

Autres : 
Association pour le développement de l'éducation en 
Afrique (ADEA) 

Projets en collaboration sur le renouvellement des 
contenus de l'apprentissage, l'enseignement des sciences 
et des mathématiques, les TIC dans l'éducation 

Institut de recherche sur l'éducation : sociologie et 
économie de l'éducation (IREDU), Institut coréen de 
recherche sur l'éducation 

Études sur les nouveaux rôles des enseignants et des 
chefs d'établissement, partenaires de recherche 

Partenaires du développement : GTZ, BAfD, JICA, 
British Council, Centres de recherche, Coopération 
française 

Assistance financière et technique, partage d'expériences, 
mise en œuvre d'activités communes 

T01412 Axe d'action 2 : Améliorer l'enseignement et la formation techniques  
et professionnels 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 262 800 $ 

$

(a) Promouvoir la réforme de la politique de l'EFTP en vue du développement durable et 
l'intégration de l'apprentissage de compétences dans l'éducation de base 600 000  

(b) Soutenir la réforme de l'EFTP en y intégrant des compétences transversales 500 000  

(c) Réaliser les examens conjoints UNESCO-OIT des politiques nationales en matière de 
développement des connaissances et des compétences 162 800  

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
OIT Coopération technique et financière 
UNICEF Coopération technique pour des programmes relatifs à 

l'acquisition des compétences nécessaires à la vie 
courante 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Banque mondiale, Agence intergouvernementale de la 
Francophonie 

Coopération technique et financière 

Commonwealth of Learning (COL) Assistance technique 
Commission européenne (EC), OCDE, OPEP Coopération technique 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Association internationale d'orientation scolaire et 
professionnelle (AIOSP) 

Coopération technique, élaboration de modules de 
formation 

Association internationale pour le conseil psychologique 
(IAC) 

Coopération technique 

Fondations et secteur privé : 
Fondation européenne pour la formation (ETF), SAP 
(Software), Springer (Publishers)

Coopération technique et financière 

Autres : 
Centres UNEVOC Coopération technique et financière 
Centre européen pour le développement de la formation 
professionnelle (CEDEFOP), Centre interaméricain de 
recherche et de documentation sur la formation 
professionnelle (CINTERFOR), Colombo Plan Staff 
College for Technician Education (CPSC) 

Coopération technique 

Institut coréen de recherche pour l'enseignement et la 
formation professionnels (KRIVET) 

Cofinancement et apport intellectuel 

Centre national de recherche sur l'enseignement 
professionnel (NCVER) et Adelaide TAFE (Australie) 

Coopération technique et financière 

Coopération française, GTZ, BAfD, JICA Coopération technique et financière 

T01413 Axe d'action 3 : Promouvoir l'enseignement scientifique et technologique
pour tous

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

642 100 $ 

$

(a) Renforcement des capacités dans l'enseignement scientifique et technologique 250 100  

(b) Renforcement de la pertinence des programmes d'enseignement scientifique et 
technologique 220 000  

(c) Promotion de la connaissance/compréhension des sciences et des technologies auprès du 
public 172 000  

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
PNUE Coordination du programme de formation/échanges entre 

jeunes pour une consommation durable, co-organisation 
de l'université d'été du SEMEP, assistance technique 
dans le domaine de l'éducation environnementale 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Banque mondiale Assistance financière et technique  

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Forum des éducatrices africaines (FAWE) Conseil et orientation professionnels en rapport avec la 

place des femmes dans l'EST 
Internationale des consommateurs Suivi de l'éducation à la consommation 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Association chinoise pour la science et la technologie 
(CAST) 

Coordination de projets pilotes dans le domaine de l'EST 
en Chine 

Fondation Rubistadt Atteindre les filles non scolarisées 
Femmes scientifiques du Burkina Faso pour la promotion 
de l'éducation scientifique et technique des femmes 
(FESCIFA/PRESCIFA) 

Faciliter l'intégration des filles dans l'enseignement 
scientifique et technologique dans le cadre de la 
planification de l'EPT  

Media, Environment Technology Association (META) Coordination d'échanges entre jeunes 
SASSME (Renforcement de l'enseignement des 
mathématiques et des sciences en Afrique subsaharienne) 

Coordination de l'enseignement scientifique en Afrique 

Fédération internationale des associations de professeurs 
de sciences (FIAPS) 

Élaboration de matériel pédagogique exemplaire dans le 
domaine de l'EST 

ADEA Assistance financière et technique 

Fondations et secteur privé : 
Fondation ELIC (Écoles libres de recherche scientifique 
pour enfants) 

Remise d'une récompense pour les enseignants en 
sciences (Amérique latine et Caraïbes) 

Autres : 
Consejo Nacional de Ciencia y Tecnología du Pérou Coordination de projets pilotes dans le domaine de l'EST 

en Amérique latine et dans les Caraïbes 
Centre régional pour l'enseignement des sciences et des 
mathématiques de la SEAMEO (RECSAM) 

Co-organisateur d'un concours dans le domaine de l'EST 
en Asie 

I.4.2 L'enseignement supérieur au service d'une société du savoir 

T0142 

Activités : 
Budget ordinaire 1 838 800 $ 
Extrabudgétaire* 3 518 000 $ 

Total, Activités 5 356 800 $ 

T01421 Axe d'action 1 : Proposer des pistes pour l'enseignement supérieur 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

900 000 $ 

$

(a) Alimenter le débat sur la réforme de l'enseignement supérieur 450 000  

(b) Promouvoir l'accès à un enseignement supérieur de qualité 333 000  

(c) Faciliter la recherche et la réflexion sur l'enseignement supérieur 117 000  

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
Banque mondiale, OIT, OMC, PNUD, UNICEF Soutien financier et coopération technique, dialogue 

enseignants-gouvernements, renforcement des capacités 
dans le domaine des négociations commerciales, 
développement des centres d'excellence  

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
OCDE, COL, Commission européenne, Conseil de 
l'Europe, UA 

Soutien à la mise en œuvre du programme, développe-
ment et diffusion des lignes directrices définies par 
l'UNESCO et l'OCDE en matière de qualité de 
l'enseignement supérieur transnational, création  
au plan international d'une base de données et d'un réseau 
d'information en matière d'assurance de la qualité et 
d'accréditation 

ISESCO, ALECSO Partenariat pour le financement et la mise en œuvre  

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Membres de la Consultation collective sur l'enseignement 
supérieur, Internationale de l'éducation (IE), Association 
internationale des universités (AIU), Association 
internationale des recteurs d'universités (IAUP), 
Association des universités du Commonwealth (ACU), 
Réseau international des organismes d'assurance de la 
qualité dans l'enseignement supérieur (INQAAHE),
Réseau européen d'assurance de la qualité dans 
l'enseignement supérieur  (ENQA), Conseil pour 
l'accréditation dans l'enseignement supérieur (CHEA), 
Unions nationales des étudiants d'Europe (ESIB), 
Association européenne de l'université (EUA), Réseau 
européen d'enseignement à distance (EDEN), Conseil 
international pour l'éducation ouverte et à distance (CIED) 

Coopération technique et consultations 

AUA Contribution au plan d'action pour la réforme de 
l'enseignement supérieur 

Association des universités arabes Partenariat pour le financement et la mise en œuvre  

Autres : 
Banques régionales Coopération technique et financière 

T01422 Axe d'action 2 : Promouvoir la solidarité entre les universités au service du 
développement

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

600 000 $ 

$

(a) Renforcement de la coopération intellectuelle par le biais d'échanges transfrontières et 
du Forum sur l'enseignement supérieur, la recherche et la connaissance 129 000  

(b) Consolidation et développement du programme UNITWIN/chaires UNESCO 129 000  

(c) Engagement des acteurs de l'enseignement supérieur dans le mouvement de l'EPT et en 
faveur des OMD et du développement durable 342 000  

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
PNUD Coopération, soutien technique au TOKTEN 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Banque mondiale Appui aux chaires et centres d'excellence 
COL Appui aux centres d'excellence et de recherche 
Secrétariat des pays du Commonwealth Contribution financière 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

SEAMEO/RIHED Collaboration à la recherche sur la restructuration de 
l'enseignement supérieur et les pratiques innovantes dans 
les universités 

Secrétariat du NEPAD Coordination, éducation pour le développement  
ISESCO, ALECSO Partenariat pour le financement et la mise en œuvre  

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Instances académiques, Association des universités Coopération technique 
 Activités en rapport avec le programme UNITWIN/ 

chaires UNESCO, promotion des activités de l'EPT 
Réseaux universitaires tels que ASAHIL, AUNP, AUAP, 
AAOU, GUNI-AP, AFU 

Promotion des échanges universitaires 

AUA Organisation des réseaux universitaires 

T01423 Axe d'action 3 : Promouvoir l'utilisation des technologies de l'information  
et de la communication en éducation 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

338 800 $ 

$
(a) Promotion de l'apprentissage tout au long de la vie par le biais de l'enseignement à 

distance et de l'apprentissage électronique 206 600  

(b) Bonnes pratiques pour l'apprentissage postsecondaire par le biais des TIC  132 200  

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
OIT, CNUCED Contribution au renforcement des capacités 
PNUD, APDIP Appui au développement du système de gestion de 

l'éducation, développement des centres d'excellence 
CESAP Contribution aux efforts régionaux en matière de TIC  

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Banque mondiale Contribution au renforcement des capacités 
OMC, Commission européenne, Conseil de l'Europe Soutien à la mise en œuvre du programme 
BAD Partenaire de financement 
Secrétariat du NEPAD, UE Coordination et échanges avec des programmes TIC 
AUF Partenariat et développement d'offres de formation 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Internationale de l'éducation (IE), Association des univer-
sités du Commonwealth (ACU), Réseau européen d'assu-
rance de la qualité dans l'enseignement supérieur (ENQA), 
Conseil pour l'accréditation dans l'enseignement supérieur 
(CHEA), Unions nationales des étudiants d'Europe (ESIB), 
Association européenne de l'université (EUA), Réseau 
européen d'enseignement à distance (EDEN), Conseil 
international pour l'éducation ouverte et à distance  

Coopération technique 

Academy for Educational Development (AED) Partenariat sur l'intégration des TIC dans les politiques 
d'éducation 

UVA, UOI, RESAFAD Offre de formation à distance (FAD) 
ADEA Travaux dans le cadre du GTEDAL 

Fondations et secteur privé : 
Hewlett-Packard, Cap Gemini, IBM, INTEL, SIEMENS Soutien à la mise en œuvre du programme 
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33 C/5
Augmentation/ 

(diminution)
des ressources

$ $ $ $ $ $ $ $ $

Activités :
Programme II.1 17 980 900 450 000 (3 450 000) 610 500 15 591 400 1 078 400       16 669 800 7 205 000 23 874 800
Programme II.2 6 630 600 - (1 447 100) 211 200 5 394 700 650 000          6 044 700 49 005 000 55 049 700

-                 - -                   -                -                     -                      -                  62 880 000 62 880 000

1 015 000 - (39 700) 39 700 1 015 000 -                      1 015 000 54 656 000 55 671 000

1 710 000 - (1 037 400) 27 400 700 000 -                      700 000 - 700 000
27 336 500 450 000 (5 974 200) 888 800 22 701 100 1 728 400       24 429 500 173 746 000 198 175 500

300 900 - (10 500) 10 500 300 900 -                      300 900 - 300 900
Personnel 30 594 300 106 700 311 400 1 980 100 32 992 500 271 600          33 264 100 980 000 34 244 100

58 231 700 556 700 (5 673 300) 2 879 400 55 994 500 2 000 000       57 994 500 174 726 000 232 720 500

Renforcement 

Instituts de l'UNESCO 
pour les sciences

2006-2007     
Total des      

ressources

Ressources 
extra- 

budgétaires3
Virements2

Entrées/ 
(sorties)

32 C/5

approuvé1 Réévaluation

33 C/5        
proposé       
(635 M$)

 Total, Grand 
programme II 

33 C/5          
Base           

(610 M$)

CIPT

Projets relatifs aux 
thèmes transversaux

UNESCO-IHE

Budget ordinaire

Siège - Coûts indirects 
de programme

GRAND PROGRAMME II 

Sciences exactes et naturelles 

T02001 

1. Les crédits budgétaires inscrits dans le 32 C/5 approuvé sont redistribués conformément à la structure du programme proposée dans le document 
33 C/5. 

2. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afin d'aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 
dans le document 33 C/5. 

3. Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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33 C/5 33 C/5      
Base           

(610 M$)
proposé       
(635 M$)

$ $ $ $ $

I.

32 992 500         271 600                      33 264 100 980 000                 34 244 100    

II. Activités :

II.1 Sciences, environnement et développement durable
II.1.1 Gestion de l'eau - Phénomènes d'interaction : systèmes 

menacés et défis sociaux
02111 Évaluer et gérer les effets du changement planétaire sur le 

cycle de l'eau 1 726 200 -           1 726 200               3 352 000      5 078 200 
02112 Gérer l'eau comme une ressource rare par rapport aux 

besoins humains 2 584 900 -           2 584 900                  623 000      3 207 900 
02113 Atténuer les risques liés à l'eau et affronter les défis 

sociaux 2 583 700               500 000           3 083 700 -      3 083 700 
02114 Gérer les interactions terre-eau-habitat grâce à une 

approche écosystémique 1 905 400 -           1 905 400 -      1 905 400 
Total, II.1.1           8 800 200              500 000          9 300 200               3 975 000    13 275 200 

II.1.2 Les sciences écologiques et les sciences de la terre au 
service du développement durable

02121 Réduire au minimum la perte de biodiversité par la 
recherche et le renforcement des capacités concernant la 
gestion des écosystèmes 822 900 100 000              922 900               1 150 000      2 072 900 

02122 Réserves de biosphère : promotion d'un environnement 
durable 1 061 700 -           1 061 700                  480 000      1 541 700 

02123 Valoriser les liens entre diversité biologique et diversité 
culturelle 294 200 -              294 200               1 600 000      1 894 200 

02124 Partenariats mondiaux en matière de sciences de la terre 
et de surveillance du système terrestre 790 800 -              790 800 -         790 800 

Total, II.1.2           2 969 600              100 000          3 069 600               3 230 000      6 299 600 
II.1.3 Commission océanographique intergouvernementale de 

l'UNESCO
02131 Résoudre les incertitudes scientifiques concernant la 

gestion de l'environnement marin et les changements               717 400 -              717 400 -         717 400 
02132 Développer les capacités opérationnelles aux fins de la 

gestion et du développement durable de l'océan côtier et 
de la haute mer            1 345 600               478 400           1 824 000 -      1 824 000 

02133 Renforcement des États membres dans le domaine des 
sciences de la mer relatives à l'océan côtier            1 758 600 -           1 758 600 -      1 758 600 

Total, II.1.3           3 821 600              478 400          4 300 000 -      4 300 000 
Total, II.1         15 591 400           1 078 400        16 669 800               7 205 000    23 874 800 

II.2

II.2.1 Sciences fondamentales et sciences de l'ingénieur, 
énergies renouvelables et atténuation des effets des 
catastrophes

02211 Le PISF et les partenariats dans les sciences 
fondamentales            2 342 900 -           2 342 900             28 654 000    30 996 900 

02212 Sources d'énergie renouvelables pour le développement               445 100 -              445 100                    80 000         525 100 
02213 Renforcement des capacités pour l'enseignement des 

sciences, de l'ingénierie et de la technologie               571 300 -              571 300                    55 000         626 300 
02214 Prévention des catastrophes et préparation à y faire face               372 300               150 000              522 300 -         522 300 

Total, II.2.1           3 731 600              150 000          3 881 600             28 789 000    32 670 600 

(33 C/5 par. de réf.)

Renforcement des capacités en science et technologie au 
service du développement durable

2006-2007
Total des 

ressources 

Ressources extra- 
budgétaires*

Personnel (années de travail : budget ordinaire 316** ; 
ressources extrabudgétaires 10)

Budget ordinaire

Renforcement
Programme/Sous-programme/Axe d'action

T02002 
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33 C/5 33 C/5      
Base         

(610 M$)
proposé       
(635 M$)

$ $ $ $ $
II.2.2 Politiques scientifiques et technologiques au profit du 

développement durable
02221 Promotion de la concertation et du renforcement des 

capacités pour la formulation des politiques dans le 
domaine des sciences, des technologies et de l'innovation           958 400 -              958 400       20 216 000     21 174 400 

02222 Coopération entre les îles et les régions pour un 
développement durable des petits États insulaires en 
développement (PEID)           577 300               381 400              958 700 -          958 700 

02223 Systèmes de connaissances locales et autochtones pour le 
développement durable et la gestion des ressources           127 400               118 600              246 000 -          246 000 

Total, II.2.2       1 663 100              500 000          2 163 100       20 216 000     22 379 100 
Total, II.2       5 394 700              650 000          6 044 700       49 005 000     55 049 700 

Instituts de l'UNESCO pour les sciences
Institut UNESCO-IHE pour l'éducation relative à l'eau (IHE) - - -       62 880 000     62 880 000 
Centre international de physique théorique (CIPT)        1 015 000 -          1 015 000       54 656 000     55 671 000 

Total, Instituts de l'UNESCO pour les sciences       1 015 000 -          1 015 000     117 536 000   118 551 000 

o L'élimination de la pauvreté, en particulier l'extrême 
pauvreté           350 000 -              350 000 -          350 000 

o La contribution des technologies de l'information et de la 
communication au développement de l'éducation, de la 
science et de la culture et à la construction d'une société 
du savoir

          350 000 

-

             350 000 

-

         350 000 

Total, Projets relatifs aux thèmes transversaux           700 000 -              700 000 -          700 000 

Total, II. Activités      22 701 100 -         24 429 500     173 746 000   198 175 500 

Siège : Coûts indirects de programme          300 900 -             300 900 -          300 900 

Total, Grand programme II     55 994 500           2 000 000        57 994 500     174 726 000   232 720 500 

(33 C/5 par. de réf.)

Projets relatifs aux thèmes transversaux

2006-2007 
Total des 

ressources 

Ressources 
extra- 

budgétaires*

Budget ordinaire

Renforcement
Programme/Sous-programme/Axe d'action

* Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'engagement ferme. 
** Les années de travail au titre du budget ordinaire correspondent à la proposition de 635 millions de dollars. 
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 PROGRAMME II.1 

Sciences, environnement et développement durable 

II.1.1 Gestion de l'eau - Phénomènes d'interaction :  
systèmes menacés et défis sociaux 

T0211 

Activités : 
Budget ordinaire 9 300 200 $ 
Extrabudgétaire* 3 975 000 $ 

Total, Activités 13 275 200 $ 

T02111 Axe d'action 1 : Évaluer et gérer les effets du changement planétaire  
sur le cycle de l'eau 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 726 200 $ 

$

(a) Changements planétaires et ressources en eau 653 700  

(b) FRIEND (Régimes d'écoulement déterminés à partir de séries de données internationales 
expérimentales et de réseaux) 412 500  

(c) HELP (L'hydrologie au service de l'environnement de la vie et de la formulation des 
politiques) 292 500  

(d) WWAP : études des ressources 367 500  

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
ONU/DAES Contribution au WWAP/Coordination du Groupe Eau 

des Nations Unies 
OMM Contribution au WWAP, évaluation des ressources en 

eau, HELP, FRIEND, IGRAC, phénomènes extrêmes 
AIEA Contribution au WWAP, JIIHP, sciences intégrées 
FAO Contribution au WWAP, ISARM, HELP 
UNU, PNUE, Habitat Contribution au WWAP 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
ACSAD Réseau relatif aux eaux souterraines 
ALECSO Hydrologie des oueds 
OSS Eaux souterraines dans le Sahel et en Afrique du Nord 

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 



33 C/5 Éléments techniques 
Grand programme II 

45

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
CATHALAC, HTC-Kuala Lumpur Hydrologie des zones tropicales humides  
Centre international sur les politiques, la législation et les 
sciences relatives à l'eau, Dundee 

Législation et conflits relatifs à l'eau. Contribution à 
HELP, PCCP, ISARM 

Centre international d'écohydrologie, Varsovie  
AISH Coopération dans toutes les activités scientifiques, 

Programme international de gestion des inondations 
AIRH Coopération dans de nombreuses activités scientifiques, 

Programme international de gestion des inondations 
AIRE Activités scientifiques et professionnelles 
AIH Initiatives concernant les eaux souterraines : ISARM, 

JIIHP, etc. 
PIGB Processus hydrologiques 
EOMF Forêts de montagne en Europe 
GWSP Coopération au niveau de nombreuses activités 

scientifiques 

Autres : 
160 comités nationaux et points focaux du PHI Collaboration directe au niveau de toutes les activités du 

PHI
Programme international de gestion des inondations 

T02112 Axe d'action 2 :  Gérer l'eau comme une ressource rare par rapport  
aux besoins humains 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

2 584 900 $ 

$

(a) Gestion des ressources en eau dans les zones arides et semi-arides 540 000 

(b) Gestion des eaux souterraines 610 000 

(c) Gestion des eaux urbaines 520 000 

(d) Gestion intégrée des bassins fluviaux 220 000 

(e) Renforcement des capacités institutionnelles 392 400 

(f) Coordination interinstitutions et entre partenariats et activités conjointes 302 500 
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Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
ONU/DAES Coordination du système des Nations Unies par le biais 

du Groupe Eau des Nations Unies  
UN-HABITAT Approches des eaux urbaines 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
ACSAD, ALECSO Études sur les terres arides  
OEA Dialogue interaméricain sur la gestion de 

l'eau/Coopération à l'ISARM  
FEM Gestion des eaux souterraines 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
CATHALAC Études sur la gestion de l'eau  
CME Contributions à l'élaboration de politiques de gestion  

de l'eau 
IRTCUD Gestion des eaux urbaines 
HTC-Kuala Lumpur Études sur la gestion de l’eau  
RCU WM-Téhéran Gestion des eaux urbaines 
RCTWS-Égypte  Gestion des ressources en eau dans les zones arides  

et semi-arides 
CAZALAC Coopération dans les zones arides  
AISH Contribution aux aspects scientifiques 
AIRH Contribution aux aspects scientifiques et techniques 
AIRE Contribution à la gestion des ressources en eau 
IWA Coopération concernant les questions relatives aux eaux 

urbaines 
AIH Eaux souterraines urbaines et ISARM  
RIOB  Institutions responsables des bassins fluviaux  

Fondations et secteur privé : 
Veolia Environnement Coopération concernant les activités relatives aux eaux 

urbaines 

Autres : 
160 Comités nationaux et points focaux du PHI Collaboration directe concernant toutes les activités du 

PHI
GTZ

T02113 Axe d'action 3 :  Atténuer les risques liés à l'eau et affronter les défis sociaux  

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire

3 083 700 $ 

$

(a) Gestion des phénomènes extrêmes 1 062 000  

(b) Résolution des conflits liés à l'eau  379 000  

(c) Renforcement des capacités : Interactions avec la société 878 000  

(d) Éducation et formation/communication relatives à l'eau 764 700  
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Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
OMM, UNU, SIPC Programme international de gestion des inondations 
FAO Contribution à l'étude de cas sur le lac Titicaca  

(PC CP)
CESAO-ONU Soutien aux cours organisés dans le cadre de l'initiative 

PC CP

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
OSCE PC CP L'eau pour la paix 
SWH/SIWI (Swedish Water House) Mécanisme de coopération pour l'eau 
IIAAS Programme international de gestion des inondations 
Organisations non gouvernementales (ONG) : 
AIH, AISH, Croix verte internationale, InWeb, RIOB, 
Conseil mondial de l'eau 

Coopération au projet PC CP 

Association internationale sur l'histoire de l'eau (IWHA) Services d'experts et constitution de réseaux pour 
l'"Histoire de l'eau et des civilisations" 

ICHARM  Programme international de gestion des inondations 

Fondations et secteur privé : 
Rotary International Contributions éventuelles à la création de jeux relatifs à 

l'initiative PC CP
Siemens  

Autres : 
UNESCO-IHE, UNESCO catégorie II Centres de l'eau Programme international de gestion des inondations 

T02114 Axe d'action 4 :  Gérer les interactions terre-eau-habitat grâce à une approche 
écosystémique (axe d'action commun PHI/MAB) 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire

1 905 400 $ 

$

(a) Approches écohydrologiques pour la gestion intégrée des ressources en eau 620 000  

(b) Initiative internationale relative à la sédimentation 442 800  

(c) Étude et surveillance des ressources des régions montagneuses en tenant compte du 
changement planétaire  280 900  

(d) Gestion d'écosystèmes aux ressources en eau abondantes ou rares 280 900  

(e) Gestion des écosystèmes d'eau douce dans les zones urbaines 280 800  

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
ONU/DAES Coordination du système des Nations Unies par le biais 

du Groupe Eau des Nations Unies 
PNUE Coopération en matière d'écotechnologies, y compris 

l'écohydrologie 
Habitat Coopération en matière de stratégies de gestion des eaux 

urbaines dans des contextes particuliers 
UNU Coopération au sein d'écosystèmes dotés de rares 

ressources en eau 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Union européenne Coopération et peut-être financement 
Conseil de l'Europe, Convention de Ramsar relative aux 
zones humides 

Coopération

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
IRTCES Initiative internationale sur les sédiments 
Centre régional d'écohydrologie (Lodz) Coopération au programme d'écohydrologie 
ICIMOD Ressources en eau, dans les milieux montagneux 

vulnérables 
MRI Coopération en matière d'hydrologie des zones 

montagneuses 
EOMF Forêts de montagne en Europe 
INSULA Coopération au développement des îles  
UNAMAZ Coopération au sein d'écosystèmes dotés de ressources 

en eau abondantes 
ISME, OIBT Coopération 

Autres : 
160 Comités nationaux et points focaux du PHI, Comités 
nationaux du MAB

Collaboration à des activités conjointes 

II.1.2 Les sciences écologiques et les sciences de la terre
au service du développement durable 

T0212 

Activités : 
Budget ordinaire 3 069 600 $ 
Extrabudgétaire* 3 230 000 $ 

Total, Activités 6 299 600 $ 

T02121 Axe d'action 1 : Réduire au minimum la perte de biodiversité  
par la recherche et le renforcement des capacités
concernant la gestion des écosystèmes 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

922 900 $ 

$

(a) Recherche, formation et éducation relatives à la perte de biodiversité et aux évaluations 
mondiales 232 900  

(b) Systèmes urbains, économies consommatrices de carbone et gestion des écosystèmes 
aux fins de la biodiversité  230 000  

(c) Recherche, formation et gestion des écosystèmes concernant les terres arides et les 
montagnes 230 000  

(d) Recherche et gestion des écosystèmes dans les zones côtières et les zones tropicales 
humides et coopération Sud-Sud en vue du renforcement des capacités 230 000  

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
UNU, FAO, PNUE Collaboration  
FEM Contribution financière 
Secrétariats de la Convention sur la lutte contre la 
désertification, de la Convention sur la diversité 
biologique et de l'UNCLOS 

Collaboration  

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Union européenne Collaboration et financement éventuel 
ICARDA, COMIFAC, OIBT, NEPAD Collaboration  

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
CIUS, UICN, TWAS, MRI, UNAMAZ, Équipe Cousteau, 
RAPAC, ISME, centres du GCRAI, Société américaine 
d'écologie 

Collaboration 

Autres : 
Banque islamique de développement, Gouvernement 
espagnol, Gouvernement flamand et Belgique

Contribution financière 

UNESCO - Chaire UNESCO-Cousteau d'écotechnie Contribution en espèce/nature 
Institut français de la biodiversité (IFB) Collaboration 

T02122 Axe d'action 2 : Réserves de biosphère : promotion d'un environnement durable 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 061 700 $ 

$

(a) Création de nouvelles réserves de biosphère 220 000 

(b) Enrichissement de la base de connaissances en vue du renforcement des connaissances 
dans les zones tropicales humides 200 000 

(c) Utilisation des réserves de biosphère comme espace de prévention des conflits 165 000 

(d) Réunions statutaires et soutien au Programme des bourses du MAB pour jeunes 
scientifiques  251 700 

(e) Soutien aux réseaux régionaux et thématiques du MAB 225 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
PNUE, FAO Coopération 
PNUE-FEM, PNUD Coopération et financement 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Union européenne  Collaboration, par exemple programmes ECOPAS et 

ECOFAC, réserves de biosphère côtières et marines et 
MARS 

NEPAD, UNITAR, OSCE Coopération  
Conseil de l'Europe Collaboration, par exemple mise en œuvre de 

recommandations sur les réseaux écologiques  
Secrétariats des Conventions suivantes : CDB, UNCCD, 
de Ramsar relative aux zones humides, sur le changement 
climatique, CMS, de Berne, PEBLDS 

Coopération technique, mise en œuvre de 
recommandations ou de programmes de travail, 
programme de travail de la CDB sur les zones protégées 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Union mondiale pour la nature (UICN)  Coopération technique (programmation et projets sur le 

terrain) 
CIUS, Conservation International, WWF, Wildlife 
Conservation Society, INSULA 

Coopération technique  

Fondations et secteur privé : 
Compagnies pétrolières dans les Caraïbes Contribution financière 

Autres : 
Comités nationaux du MAB, gestionnaires et 
coordonnateurs de réserves de biosphère 
CIRAD, IRD 

Mise en œuvre d'activités sur le terrain 

T02123 Axe d'action 3 : Valoriser les liens entre diversité biologique 
et diversité culturelle 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

294 200 $ 

$

(a) Établissement d'une base de connaissances sur les pratiques culturelles favorisant une 
utilisation durable de la biodiversité au niveau local dans les réserves de biosphère 112 000 

(b) Les savoirs locaux et autochtones comme base d'une gouvernance équitable de la 
biodiversité dans les PEID  71 400 

(c) Sensibilisation au rôle des sites sacrés, des paysages culturels et du patrimoine 
immatériel dans la gestion des écosystèmes et l'utilisation durable de la biodiversité 110 800 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
PNUE, PNUD, FAO, UNU Coopération  
Instance permanente sur les questions autochtones Coopération sur les questions autochtones  

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Conseil de l'Europe ; Secrétariat des Conventions : CDB, 
de Berne, de Ramsar 

Coopération

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
UICN, WWF, IDDRI Coopération technique  
Palau Conservation Society, Centre culturel de Vanuatu  Correspondants pour des projets sur le terrain  

Autres : 
Comités nationaux du MAB, gestionnaires et 
coordonnateurs de réserves de biosphère  
NOAA Appui technique et financier 
CNRS-France  Conception et exécution de projets 
Université Chulalongkorn (Thaïlande) Partenaire de recherche  
Université du Pacifique Sud Coopération pour l'exécution de projet 
Communautés et organisations locales et autochtones Correspondants pour des projets sur le terrain 
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T02124 Axe d'action 4 : Partenariats mondiaux en matière de sciences de la terre 
et de surveillance du système terrestre 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

790 800 $ 

$

(a) Coordination de la recherche dans le cadre du PICG et activités de vulgarisation 368 300 

(b) Recherche et activités opérationnelles relatives à l'observation de la Terre dans le cadre 
de l'IGOS, du CEOS, du GEOSS et de l'UN-COPUOS 140 000 

(c) Activités de télédétection dans le cadre de "L'initiative ouverte sur l'utilisation des 
technologies spatiales au profit du patrimoine naturel et culturel  142 500 

(d) Sensibilisation accrue du public aux avantages de la recherche et de la technologie 
spatiales dans le cadre du programme d'éducation spatiale et promotion de cours sur les 
sciences de la Terre au niveau du troisième cycle universitaire 140 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
UNOOSA, OMM, PNUE, FAO, UIT Coopération 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Conseil de l'Europe, UE-CCR, ESA, Groupe sur 
l'observation de la Terre (GEO) 

Coopération

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
CIUS, UICN Coopération  
UISG, IGOS, CEOS, IGN Collaboration et financement  
UGGI, UGI, COSPAR, FIA, SIPT Collaboration 

Fondations et secteur privé : 
Association EURISY (Eurisy), EARSEL, CIFEG Collaboration et financement  
World Monuments Fund Collaboration 

Autres : 
Agences spatiales nationales (NASA, NOAA, CNES, 
ASC, ASI, ISRO, etc.), Académies nationales des sciences 
(espace), Services géologiques, Comités nationaux du 
PICG

Collaboration et financement 
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II.1.3 Commission océanographique intergouvernementale de l'UNESCO 

T0213 

Activités : 
Budget ordinaire 4 300 000 $ 
Extrabudgétaire* -

Total, Activités 4 300 000 $ 

T02131 Axe d'action 1 : Résoudre les incertitudes scientifiques concernant la gestion  
de l'environnement marin et les échanges climatiques 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

717 400 $ 

$

(a) Formulation de programmes scientifiques internationaux concernant la compréhension 
des interactions océans-climat et les changements climatiques et coordination de leur 
mise en œuvre 252 300 

(b) Protection des écosystèmes et protection du milieu marin 193 400 

(c) Science, technologie et observations au service de la gestion intégrée des zones côtières 
(ICAM) 153 300 

(d) Mise en œuvre régionale de l'ICAM 118 400 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
PNUE  Évaluation mondiale du milieu marin 
OMM Recherche sur le climat 
FAO Sciences halieutiques 
OMI Pollution marine 
GPA-LBA 
AIEA 
Banque mondiale 
FEM
PNUD 

Gestion des zones côtières  
Matériels de référence 
Recherches axées sur les récifs coralliens 
Grands écosystèmes marins (LME)  
CZM

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
UE Divers 
CIEM Efflorescences algales nuisibles (HAB) 
PICES Changements climatiques et pêches 
Conventions sur les mers régionales Protection du milieu marin 

- OSPAR 
- HELCOM 
- Conventions d'Abidjan, de Nairobi et de Cartagena  
- GOOS 

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organisations non gouvernementales (ONG) :
SCOR Conseils scientifiques 
UICN GCRMN 
PIGB GLOBEC, LOICZ, SOLAS 
IOI 
CIESM
SCOPE
MEDCOAST 
Projet mondial sur le carbone  
WIOMSA 

Gouvernance de l'océan 
Océanologie en méditerranée  
Modélisation de l'azote 
Gestion des zones côtières  
Carbone océanique 
Sciences de la mer en Afrique de l'Est 

Autres : 
ACDI (Canada), NSF Sciences de la mer 
NOAA Sciences de la mer et CZM 
MPO (Canada) Gestion des zones côti res  
Donateurs bilatéraux  Renforcement des capacités 
DANIDA HAB 
Institut international d'études environnementales (Japon) Carbone océanique 
Ministère des affaires étrangères (Italie) Modélisation côtière 

T02132 Axe d'action 2 : Développer les capacités opérationnelles aux fins de la gestion  
et du développement durable de l'océan côtier et de la haute mer 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 824 000 $ 

$
(a) Gestion, aide, mise en réseau et mobilisation de fonds au service du GOOS et suivi de 

l'ITSU 1 074 200 

(b) Appui aux travaux de la Commission technique mixte d'océanographie et de 
météorologie maritime (JCOMM) 403 900 

(c) Extension et renforcement du système d'Échange international des données et de 
l'information océanographiques (IODE) 345 900 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
OMM Coopération au fonctionnement de la JCOMM 

Coopération aux fonctionnements des centres nationaux 
d'alerte aux tsunamis et dispositifs correspondants de 
communication par le biais du SMT 

OMI Échange de données 
Aide au fonctionnement de la JCOMM 

PNUE Aide au fonctionnement du GOOS côtier et de la 
JCOMM 

FAO Aide au fonctionnement du GOOS côtier et de la 
JCOMM 
Résumés des sciences aquatiques et halieutiques (ASFA) 
Coopération à l'élaboration de l'Atlas des océans (ONU) 

UIT, SIPC Coopération au fonctionnement de centres nationaux 
d'alerte aux tsunamis et mécanismes correspondants de 
communication par le biais du SMT 

CESAP Coopération à la mise en place d'un système d'alerte aux 
tsunamis dans la région de l'océan Indien 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) :

JCOMM 

UE

CIEM

Projets sur la mise au point du langage XML pour les 
données marines 
Groupe d'étude CIEM/COI sur le langage XML pour les 
données marines 
Coopération en vue de la mise en place et du 
développement du GOOS et du fonctionnement de la 
JCOMM 

PICES, CPPS  
CSIA, OHI Échange de données et contribution financière à la COI 
OPAN Coopération pour le fonctionnement de la JCOMM 
Commission préparatoire de l'OTICEN  Coopération en matière d'alerte aux tsunamis 
Centre asiatique de planification préalable aux 
catastrophes (ADPC) 

Coopération aux efforts de prévention face aux tsunamis 
et de formation dans ce domaine (région de l'océan 
Indien) 

CEPREDENAC (Amérique centrale) Coopération en matière d'alerte aux tsunamis 

Organisations non gouvernementales (ONG) :

POGO, partenaires de l'IGOS  Aide/coopération au développement GOOS et JCOMM 
CEOS, CIUS  
AISM, CCGM Échange de données (cartographie des océans) 
IOI (Institut international de l'océan)  Coopération aux efforts de prévention face aux tsunamis 

et de formation dans ce domaine 
UGGI  Coopération en matière d'alerte aux tsunamis 

Fondations et secteur privé : 

BAD Coopération à la mise en place d'un système régional 
d'alerte aux tsunamis dans la région de l'océan Indien 

SAHFOS (Royaume-Uni) Coopération au développement du GOOS 
HR Wallingford (United Kingdom) Partenaire pour l'exécution du projet financé par l'UE de 

mise au point d'un langage XML pour les données 
marines 

British Petroleum Contribution financière aux travaux de cartographie de la 
COI

Immarsat Ltd , CLS/Service Argos Coopération au fonctionnement de la JCOMM 
Chambre internationale de la marine marchande 
Association internationale des producteurs de pétrole et de 
gaz

Autres : 

NOAA (États-Unis d'Amérique) Aide au développement du GOOS et de la JCOMM 
Coopération en matière d'alerte aux tsunamis 

CPPT, NWPTIC  Coopération en matière d'alerte aux tsunamis 
Météo France BRN (États-Unis d'Amérique), NASA 
(États-Unis d'Amérique), NERC (RU), IFREMER 
(France), Bureau australien de météorologie 
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T02133 Axe d'action 3 : Renforcement des capacités des États membres dans le domaine 
des sciences de la mer relatives à l'océan côtier

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 758 600 $ 

$

(a) Harmonisation et ciblage des interventions tendant à renforcer les capacités dans les 
États membres 136 000 

(b) Recherche, éducation et technologie dans les interventions de renforcement des 
capacités 136 000 

(c) Utilisation des technologies de l'information pour le renforcement des capacités 80 900 

(d) Promotion de l'UNCLOS par les États membres 165 900 

(e) Meilleure efficacité des organes directeurs et des bureaux décentralisés de la COI 1 239 800 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
ONU-DOALOS, membres de l'UN-Oceans  Cours de formation liés à l'Article 76 de l'UNCLOS 
PNUE Coopération et coordination le PAM (Programme 

d'action mondial) et le Programme sur les mers 
régionales 

GRID Arendal, UNU  
OMM (et JCOMM) Activités de formation et de renforcement des capacités 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) :
Banque mondiale/ BID/ADB/FEM Activités de renforcement des capacités 
CPPS, PACSU, USP, IOCARIBE, WESTPAC, COSPAR, 
PORSEC

Coopération et coordination régionale 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) :
POGO 
Forum mondial sur les océans, les côtes et les îles 

Activités de renforcement des capacités 
Suivi du SMDD 

SCOR, CIUS Coopération internationale en matière de recherche 
IOI 
NAUSICAA  

Gouvernance de l'océan 
Sensibilisation du public aux questions océaniques et 
côtières 

Autres : 

Institution Scripps, instituts et centres de l'UNESCO, 
Réseau UNITWIN/Chaires UNESCO  

Activités de sensibilisation et de renforcement des 
capacités
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 PROGRAMME II.2 

Renforcement des capacités en science et technologie 
au service du développement durable 

II.2.1 Sciences fondamentales et sciences de l'ingénieur,  
énergies renouvelables et atténuation des effets des catastrophes 

T0221 

Activités : 
Budget ordinaire 3 881 600 $ 
Extrabudgétaire* 28 789 000 $ 

Total, Activités 32 670 600 $ 

T02211 Axe d'action 1 : Le PISF et les partenariats dans les sciences fondamentales 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

2 342 900 $ 

$

(a) Action transdisciplinaire de renforcement des capacités par le biais du programme 
international relatif aux sciences fondamentales 949 500 

(b) Promotion de partenariats et d'échanges scientifiques en guise de suivi de la CMS + 6 135 800 

(c) Renforcement des capacités par le biais de la coopération internationale en 
mathématiques, physique et chimie 311 100 

(d) Renforcement des capacités, échange d'information et promotion de la collaboration 
scientifique dans les domaines des biosciences et des biotechnologies, y compris la 
recherche sur le VIH/sida et les activités de prévention y afférentes 446 500 

(e) Coopération avec des ONG (accords-cadres) 500 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
AIEA Collaboration avec le CIPT en physique 

Collaboration avec Trace Element - Institut pour 
l'UNESCO 

OMS Renforcement des capacités dans le domaine de la santé 
ONUDI Coparrainage d'un programme de formation à la sécurité 

chimique 
Coopération dans le domaine de la biotechnologie 

PNUE Formation et sensibilisation dans les domaines de la 
biotechnologie et de la biosécurité 

FAO Renforcement  des capacités - biotechnologies des 
plantes et biotechnologies marines 

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

AIEA 
ONUDI 
Banque mondiale 
UNU 

Mise en œuvre de l'Agenda pour la science  
Cadre d'action établi par la CMS 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
OCDE Mise en œuvre de l'Agenda pour la science – cadre 

d'action établi par la CMS 
Collaboration dans le domaine de la biotechnologie au 
service du développement 

CIGGB Formation et sensibilisation dans les domaines de la 
biotechnologie, de la biosécurité et de la biologie 
moléculaire 

ISESCO Collaboration et partenaire de financement 
Coparrainages des microsciences 
Les expériences dans les programmes de chimie en 
Afrique et en Asie 

EMBC Parrainage de l'EMBO 
CERN Collaboration en physique fondamentale 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
CIMPA Perfectionnement en mathématiques 
UIPPA Physique et physique appliquée 
Union mathématique internationale Mathématiques et enseignement des mathématiques 
Société européenne de physique 
American Physical Society 

Programme de suivi de l'Année internationale de la 
physique 

Société africaine de physiciens et de mathématiciens Formation en physique en Afrique 
ASPEN Formation à l'enseignement de la physique en Asie 
AAPPS Collaboration en physique en Asie et dans le Pacifique 
Union internationale de chimie pure et appliquée (UICPA) Programmes de chimie (matériels d'enseignement) 
IOCD Renforcement des capacités en chimie 
Société de chimie d'Asie (ACS) Copromoteur  
TWAS 
Inter-Academy Panel & Council (IAP/IAC) 

Mise en œuvre de l'Agenda pour la science 
Cadre d'action établi par la CMS 

Plus de 50 ONG partenaires contribuent au suivi de la 
CMS

Information mutuelle sur des activités menées ou 
prévues, consultations sur les mesures à prendre, soutien 
à des activités conjointes de formation du personnel 
universitaire et de recherche au niveau national 

EUROSCIENCE Coopération pour une meilleure sensibilisation aux 
avancées de la science 

Conseil international pour la science (CIUS) Principal partenaire de l'UNESCO pour le suivi de la 
CMS, plus de 80 activités transdisciplinaires dans le 
cadre de trois grands projets CIUS/UNESCO 

Académie africaine des sciences Participation à la constitution d'un réseau africain de 
centres d'excellence pour la recherche 

Académie des sciences de l'Amérique latine Coopération en vue du développement de réseaux latino-
américains dans le domaine des sciences fondamentales 

Académie européenne des sciences, des arts et des lettres Coopération dans le domaine des sciences fondamentales 
et des sciences de l'ingénieur, et des énergies 
renouvelables 

Union internationale de biochimie et biologie moléculaire 
(UIBBM) 

Renforcement des capacités en biologie cellulaire et 
moléculaire 

Organisation internationale de recherche sur la cellule 
(ICRO) 

Perfectionnement en biologie cellulaire et moléculaire 

Organisation internationale de recherche sur le cerveau 
(IBRO) 

Renforcement de la recherche au niveau régional et 
coopération dans le domaine des neurosciences 

Société américaine de microbiologie (ASM) Cofinancement d'activités de formation universitaire de 
3e cycle et de diffusion d'information dans le domaine 
des sciences microbiologiques 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Union internationale des sociétés de microbiologie 
(UISM) 

Cofinancement d'activités de formation dans le domaine 
des biotechnologies microbiennes 

Global Réseau de biologie moléculaire et cellulaire 
(MCBN) 

Renforcement des capacités en biologie cellulaire et 
moléculaire 

FEBS, FASBMB Promouvoir la recherche dans le domaine des sciences de 
la vie 

Africa, Asia and South American Network of Networks in 
Natural Products (AFASSA) 

Promouvoir la recherche dans les domaines de la 
biologie et de la chimie des produits naturels 

Fondations et secteur privé : 
Fondation internationale pour la science (FIS) Partenariat pour la formation de chercheurs de pays en 

développement 
Fondation mondiale recherche et prévention sida Promotion d'activités de recherche et de prévention dans 

le domaine du VIH/sida 
Gaddafi International Foundation for Charity Associations Donateur  
Fischer Scientific Compagny Partenaire de financement  
Committee for Meetings of Nobel Laureates in Lindau Promotion de la recherche en sciences de la vie 

Autres : 
CIPT Perfectionnement en physique 
L'ORÉAL Promotion de la recherche et renforcement des capacités 

en sciences fondamentales, surtout pour les jeunes 
femmes 

Institut Pasteur Promotion de la recherche en microbiologie  
Centre latino-américain de physique (CLAF) Collaboration en Amérique latine dans le domaine de la 

physique 
International Society for Optical Engineering (SPIE) Collaboration en vue de l'enseignement de l'optique et 

partenaire de financement 

T02212 Axe d'action 2 : Sources d'énergie renouvelables pour le développement 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

445 100 $ 

$

(a) Éducation, formation, matériels et promotion d'activités de mise en réseau et 
d'homologation  200 000 

(b) Formulation de politiques et projets pilotes, y compris un programme pilote de 
formation 145 100 

(c) Partenariat et coopération au niveau international dans le domaine des énergies 
renouvelables 100 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
ONU-énergie, PNUE (FEM), PNUD, ONUDI, OMS, 
FAO

Coopération/partenariat 

AIEA Mise en œuvre d'activités conjointes 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Banque mondiale, BAfD, BAD, Commission européenne, 
ISESCO, OCDE 

Partenariat et activités conjointes pour la mise en œuvre 
de projets et initiatives portant sur les énergies 
renouvelables 

ALECSO Soutien à des activités dans des pays arabes 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Agence intergouvernementale de la Francophonie, Institut 
de l'énergie et de l'environnement de la Francophonie 
(IEPF) 

Mise en œuvre d'activités conjointes dans des pays 
francophones 

Pays membres de l'Organisation de coopération 
économique Asie-Pacifique (APEC) 

Mise en œuvre d'activités conjointes dans la région de 
l'Asie et du Pacifique 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Réseau d'expertise E7 pour l'environnement global, ISES, 
ICET

Coopération/appui technique pour des questions liées 
aux énergies renouvelables et au développement durable 

Réseau africain d'institutions scientifiques et 
technologiques (RAIST) 

Appui technique et mise en œuvre d'activités dans le 
cadre du programme GREET 

INSULA Activités conjointes concernant l'utilisation et 
l'application des énergies renouvelables 

Fondations et secteur privé : 
Fondation énergies pour le monde (France), Fondation 
Friedrich Ebert (Allemagne), EUROSOLAR, Association 
européenne pour les énergies renouvelables, Siemens, 
Dulas Energy UK  

Coopération portant sur des questions liées aux énergies 
renouvelables et au développement durable 

Autres : 
Centres nationaux pour les énergies renouvelables, 
agences nationales de l'énergie et de l'environnement 

Activités de renforcement des capacités dans le cadre du 
programme GREET 

T02213 Axe d'action 3 : Renforcement des capacités pour l'enseignement des sciences,
de l'ingénierie et de la technologie  

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

571 300 $ 

$

(a) Sensibilisation des jeunes et établissement de partenariat public-privé 100 000 

(b) Intensification de la mise en réseaux, coopération internationale de la qualité, 
homologation et normes dans les domaines de l'ingénierie, des sciences et de la 
technologie 150 000 

(c) Élaboration et diffusion de matériels d'information, d'apprentissage et d'enseignement en 
ingénierie, sciences et technologie 150 000 

(d) Applications et initiatives dans les domaines de l'ingénierie, des sciences et de la 
technologie au service du développement durable 171 300 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
ONUDI, UNU, PNUD, CNUCED, OIT Coopération technique 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
BAfD, BAD, Banque mondiale Coopération technique 
UE, ASEAN, APEC, Secrétariat des pays du 
Commonwealth, Spac Forum, PACSU 

Coopération technique 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
FMOI-ICET, AAAS, ISF, RED R, IntTecDevGroup Coopération technique 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Fondations et secteur privé : 
Groupe Daimler Chrysler, Fondation Rockefeller, 
Carnegie Corporation of New York, KASB Bank Inst 
Technology 

Coopération à des projets/coopération technique 

Autres : 
Universités et instituts Coopération technique et à des projets 

T02214 Axe d'action 4 : Prévention des catastrophes et préparation à y faire face 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

522 300 $ 

$

(a) Réseaux régionaux et nationaux de gestion des connaissances et de renforcement des 
capacités en vue d'atténuer les risques de catastrophes 450 000 

(b) Soutien à des études et recherches consécutives à des catastrophes  72 300 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
Secrétariat de la Stratégie internationale de prévention des 
catastrophes (ONU-SIPC) 

Coordination au sein de l'équipe spéciale interinstitutions 
des Nations Unies sur la prévention des catastrophes 

OMM, PNUE, PNUD Suivi de la Conférence mondiale sur la prévention des 
catastrophes, activités conjointes relatives à la gestion 
des connaissances 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Banque mondiale Activités conjointes avec la participation de la Banque 

mondiale dans le cadre ProVention sur des scénarios 
catastrophes dans certaines villes 

Conseil de l'Europe Activités conjointes dans le cadre de l'Accord EUR-OPA 
risques majeurs 

AFSED, ISESCO, ALECSO, NEPAD Soutien à des activités de prévention des catastrophes en 
Asie, au Moyen-Orient et en Afrique 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
CIUS Recherches consécutives aux catastrophes  
ICET, Centre séismologique international Activités conjointes 
CSEM Données sismologiques 

Fondations et secteur privé : 
Compagnie d'assurance Données statistiques sur les catastrophes naturelles et 

soutien en faveur d'activités spécifiques 

Autres : 
GFZ, IIEES Expertise scientifique et soutien financier 
ADPC, USGS, GADR, ADRC, CIL, IME, ORFEUS, 
BRGM, Laboratoire National Lawrence Livermore 

Activités conjointes, y compris l'échange d'expertise, la 
diffusion d'information et de meilleures pratiques et des 
projets pilotes 



33 C/5 Éléments techniques 
Grand programme II 

61

II.2.2 Politiques scientifiques et technologiques au profit
du développement durable 

T0222  

Activités : 
Budget ordinaire 2 163 100 $ 
Extrabudgétaire* 20 216 000 $ 

Total, Activités 22 379 100 $ 

T02221 Axe d'action 1 : Promotion de la concertation et du renforcement des capacités 
pour la formulation des politiques dans le domaine des sciences, 
des technologies et de l'innovation 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

958 400 $ 

$

(a) Renforcement des capacités en vue de la formulation de la politique scientifique 438 400 

(b) Concertation et gouvernance dans le domaine des sciences et des technologies 100 000 

(c) Contribution à la DESD 50 000 

(d) Études prospectives et analytiques et activités de vulgarisation 170 000 

(e) Coopération scientifique comme instrument de la paix et du développement 100 000 

(f) Partenariat université-industrie dans le domaine des sciences, de la technologie et de 
l'innovation 100 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
ONUDI et UNOPS Incubateurs de la science, parcs technologiques 
CNUCED Examen des politiques scientifiques nationales 
Banque mondiale Renforcement des capacités 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
OCDE Partenariat pour des projets de développement 
UE, ISESCO, ALECSO, SCRES Études des politiques scientifiques et technologiques 

et/ou éthique et science 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
CIUS Politique scientifique et technologique et vulgarisation 

scientifique 
TWAS Renforcement des capacités 
Association internationale des technopoles Renforcement des capacités en matière d'entreprenariat 

scientifique 
World Technopolis Association Renforcement des capacités de gestion des cités des 

sciences
Association mondiale pour l'appel islamique Science et culture 

Fondations et secteur privé : 
Encyclopédie des systèmes de soutien de la vie (EOLSS)  

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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T02222 Axe d'action 2 : Coopération entre les îles et les régions pour un développement 
durable des petits États insulaires en développement (PEID) 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

958 700 $ 

$

(a) Définition des priorités correspondant aux besoins de développement durable dans les 
PEID 110 000 

(b) Voies de développement durable dans les PEID 260 000 

(c) Partage de l'expertise par le biais de forums INTERNET et de réseaux d'universités 207 400 

(d) Éducation pour le développement durable dans les PEID, en s'appuyant sur les savoirs et 
valeurs locaux 381 300 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
UNICEF, PNUD Coopération financière et technique 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
CARICOM, OECO, CPS, PACSU, Commission de 
l'océan Indien (COI) 

Partenaires pour le suivi de la réunion Barbade + 10 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Association caraïbe pour l'environnement, Réseau des 
Caraïbes pour le développement rural intégré, Pacific 
Concerns Resource Centre Inc  

Partenaires pour l'exécution de projets sur le terrain 

Caribbean Youth Environment Network, Pacific Youth 
Environment Network 

Correspondants dans la société civile 

Fondations et secteur privé : 
Lighthouse Foundation, Island Resources Foundation, Coopération financière et technique 
Chumbe Island Coral Park Partenaires pour l'exécution de projets sur le terrain 
Scotland on Line Participation à l'organisation d'un forum 

Autres : 
Université du Pacifique Sud : Centre du Pacifique pour 
l'environnement et le développement durable 

Coopération à l'exécution de projets 

Université de Porto Rico Fourniture de services de spécialistes des petites îles 
Royal Melbourne Institute of Technology Coopération technique 
Ministère de l'éducation de pays insulaires des Caraïbes, 
du Pacifique et de l'océan Indien 

Collaboration concernant les matériels et méthodes 
d'enseignement 

Ministère des pêches de pays insulaires des Caraïbes, du 
Pacifique et de l'océan Indien 

Collaboration sur des questions liées à la gestion côtière 
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T02223 Axe d'action 3 : Systèmes de connaissances locales et autochtones pour  
le développement durable et la gestion des ressources naturelles 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

246 000 $ 

$

(a) Renforcement des capacités afin de mobiliser les connaissances autochtones en vue de la 
gestion des ressources et de l'évaluation du changement 127 300 

(b) Transmission des savoirs locaux par le biais de l'éducation en vue du développement 
durable 118 700 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
PNUE-FEM Coopération technique en matière de diversité biologique 

et culturelle et soutien financier 
Secrétariat de la CDB Questions relatives aux connaissances autochtones 

(article 8 (j)) 
Forum permanent sur les questions autochtones Coopération pour les questions autochtones 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
BARCIK, Association Markan Kura, Palau Conservation 
Society

Correspondants pour l'exécution de projets sur le terrain 

Communautés et organisations locales et autochtones Partenaires pour des projets sur le terrain au Chili, au 
Nicaragua, aux Palaos, dans les Îles Salomon, à Vanuatu, 
etc.

Fondations et secteur privé : 
Learning-Media Élaboration de CD-ROM multimédias 

Autres : 
CNRS (France) Conception et exécution de projets 
Universités (Bergen, Durham, Missouri Chulalongkorn, 
du Pacifique Sud 

Partenaires de recherche 

NOAA Appui technique et financier  
Ministère de l'éducation, Centre culturel de Vanuatu, Cree 
School Board 

Mise au point de matériels d'enseignement reposant sur 
les savoirs autochtones 

Native Law Centre (Université du Saskatchewan) Stages en entreprise pour de jeunes autochtones 
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33 C/5
Augmentation/ Renforcement 

(diminution)
des ressources

$ $ $ $ $ $ $ $ $

Activités :
Programme III.1 7 006 000         - (1 199 400)        226 000         6 032 600          419 900           6 452 500          411 000           6 863 500          
Programme III.2 5 189 500         - (1 036 100)        161 800         4 315 200          - 4 315 200         59 453 000      63 768 200        

2 600 000         - (1 541 200)        41 200           1 100 000          - 1 100 000          - 1 100 000          
14 795 500       - (3 776 700)        429 000         11 447 800        419 900           11 867 700       59 864 000      71 731 700        

198 200            - (6 900)               6 900             198 200             - 198 200             - 198 200             
Personnel 18 343 200       300 700           (635 500)           1 183 600      19 192 000        580 100           19 772 100        1 065 000        20 837 100        

33 336 900       300 700           (4 419 100)        1 619 500      30 838 000        1 000 000        31 838 000        60 929 000      92 767 000        

Projets relatifs aux 
thèmes transversaux

Siège - Coûts indirects 
de programme

Total, Grand 
programme III

33 C/5         
proposé        
(635 M$)

Ressources 
extra- 

budgétaires3

2006-2007      
Total des       

ressourcesRéévaluation

Budget ordinaire

32 C/5

approuvé1

Virements2

Entrées/ 
(sorties)

33 C/5         
Base           

(610 M$)

GRAND PROGRAMME III 

Sciences sociales et humaines 

T03001 

1. Les crédits budgétaires inscrits dans le 32 C/5 approuvé sont redistribués conformément à la structure du programme proposée dans le document 
33 C/5. 

2. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afin d'aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 
dans le document 33 C/5. 

3. Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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33 C/5 33 C/5      
Base          

(610 M$)
proposé       
(635 M$)

$ $ $ $ $

I.

19 192 000       580 100           19 772 100       1 065 000       20 837 100       

II. Activités :

III.1 Ethique des sciences et philosophie
III.1.1 Ethique des sciences

03111 Bioéthique 2 228 000         225 100           2 453 100       - 2 453 100         
03112 Ethique des sciences et des technologies 945 500            194 800           1 140 300       - 1 140 300         

Total, III.1.1 3 173 500       419 900         3 593 400       - 3 593 400        

III.1.2

03121 Réflexion philosophique et sciences humaines 837 200            - 837 200          - 837 200            
03122 Promotion de la sécurité humaine et de la paix 1 236 900         - 1 236 900       400 000          1 636 900         
03123 Anticipation et prospective 785 000            - 785 000          11 000            796 000            

Total, III.1.2 2 859 100       - 2 859 100       411 000          3 270 100        
Total, III.1 6 032 600       419 900         6 452 500       411 000          6 863 500        

III.2
III.2.1

03211 Promotion des droits de l'homme 696 000            - 696 000          38 482 000     39 178 000       
03212 Egalité des sexes et développement 763 100            - 763 100          - 763 100            
03213 Lutte contre le racisme et la discrimination 327 700            - 327 700          2 275 000       2 602 700         

Total, III.2.1          1 786 800 -         1 786 800       40 757 000         42 543 800 

III.2.2
03221 Formulation de politiques, coopération internationale et 

partage des connaissances en sciences sociales           1 908 000 - 1 908 000               18 666 000 20 574 000       
03222 Migrations internationales et intégration sociale, en 

particulier en milieu urbain 620 400            - 620 400            30 000            650 400            
Total, III.2.2          2 528 400 -         2 528 400       18 696 000         21 224 400 

Total, III.2          4 315 200 -         4 315 200       59 453 000         63 768 200 

o L'élimination de la pauvreté, en particulier l'extrême 
pauvreté 1 000 000         - 1 000 000         - 1 000 000         

o La contribution des technologies de l'information et de la 
communication au développement de l'éducation, de la 
science et de la culture et à la construction d'une société 
du savoir 100 000            - 100 000            - 100 000            

Total, Projets relatifs aux thèmes transversaux 1 100 000       - 1 100 000       - 1 100 000        

Total, II. Activités 11 447 800     419 900         11 867 700     59 864 000     71 731 700      

Siège : Coûts indirects de programme              198 200 - 198 200          - 198 200            

Total, Grand programme III        30 838 000         1 000 000       31 838 000       60 929 000         92 767 000 

Transformations sociales

Droits de l'homme et transformations sociales

Projets relatifs aux thèmes transversaux

Promotion des droits de l'homme

Prospective, philosophie et sciences humaines, démocratie et 
sécurité humaine

Budget ordinaire

Renforcement

Personnel (années de travail : budget ordinaire 176** ; 
ressources extrabudgétaires 10)

2006-2007 
Total des 

ressources 

Programme/Sous-programme/Axe d'action

(33 C/5 par. de réf.)

Ressources 
extra- 

budgétaires*

T03002 

* Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'engagement ferme. 
** Les années de travail au titre du budget ordinaire correspondent à la proposition de 635 millions de dollars. 
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 PROGRAMME III.1 

Éthique des sciences et philosophie 

III.1.1 Éthique des sciences 

T0311 

Activités : 
• Budget ordinaire 3 593 400 $ 
• Extrabudgétaire* -

Total, Activités 3 593 400 $ 

T03111 Axe d'action 1 : Bioéthique 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

2 453 100 $ 

$

(a)

(b) 

(c)

(d) 

(e)

(f) 

Activités statutaires 

Suivi sur le clonage 

Renforcement des capacités 

Mise en œuvre des instruments 

Programme d'éducation à l'éthique 

Coopération et coordination internationales 

400 000 

90 000 

500 000 

923 100 

450 000 

90 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
FAO, PNUD, CESAO, OMS, UNU, Coparrains/coorganisateurs 
ONUSIDA Coordination des partenaires, soutien consultatif et 

expertise 
OIT, HCDH, OMPI Comité interinstitutions de bioéthique 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
ALECSO, ISESCO, CIUS, CIPT Coparrains/coorganisateurs 
Conseil de l'Europe, Union européenne, OCDE, UA, OPS Comité interinstitutions des Nations Unies sur la 

bioéthique 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Académies et conseils nationaux des sciences et 
technologies, comités nationaux de bioéthique 

Soutien technique et collaboration ; méthodes d'analyse 
et de recherche 

Académie arabe des sciences Coparrain/coorganisateur 

Fondations et secteur privé: 
Fondation arabe pour la science et la technologie Partie prenante 
Fonds arabe pour le développement économique et social Coparrain 

                                                          

*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Autres : 
Universités nationales, centres de recherche spécialisés, 
Chaires UNESCO de bioéthique

Soutien technique et collaboration 

T03112 Axe d'action 2 : Éthique des sciences et des technologies 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 140 300 $ 

$

(a)

(b) 

(c)

(d) 

(e)

(f) 

Activités statutaires 

Éthique de l'environnement 

Éthique de l'espace extra-atmosphérique 

Code de conduite pour les scientifiques 

Renforcement des capacités et sensibilisation 

Programme de recherche 

175 000 

575 300 

60 000 

125 000 

155 000 

50 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
Bureau des affaires spatiales des Nations Unies 
(UNOOSA), Comité des Nations Unies des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique (UNCOPUOS) 

Éthique de l'espace extra-atmosphérique 

PNUE Éthique de l'environnement 
FAO Code de déontologie des scientifiques, contribution aux 

travaux de la COMEST sur l'éthique de l'environnement 
OIT, UNIDIR Code de conduite pour les scientifiques 
Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) 

Partenariat avec le Groupe des Nations Unies pour 
l'environnement à Beijing 

HCDH Éthique de l'environnement et des droits de l'homme 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Union européenne Consultation avec le Groupe européen d'éthique des 

sciences et des nouvelles technologies 
ALECSO, ISESCO Coparrains/coorganisateurs 
Centres régionaux pour la recherche et les études sur 
l'éthique de l'eau 

Parties prenantes 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Conseil international pour la science (CIUS),  Code de déontologie des scientifiques, activités de la 

COMEST
Fédération mondiale des travailleurs scientifiques (FMTS) Code de déontologie des scientifiques 
Académie arabe des sciences  Coparrain/coorganisateur 
Conseil international de la philosophie et des sciences 
humaines (CIPSH) 

Consultations, activités de la COMEST 

Conseil indien pour la recherche en sciences sociales 
(ICSSR) 

Sensibilisation 

Centre d'études des sciences sociales de Calcutta Appui 
Conseil international des sciences sociales (CISS) Code de conduite pour les scientifiques, activités de la 

COMEST
Académie paneuropéenne (ALLEA), Académie des 
sciences du tiers monde (TWAS) 

Code de conduite pour les scientifiques 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Fondations et secteur privé: 
Fondation arabe pour la science et la technologie Partie prenante 

Autres : 
Académie chinoise des sciences Partenariat 
Académies nationales des sciences Assistance et expertise dans l'élaboration de politiques 
Comités nationaux de bioéthique Coopération 

III.1.2 Prospective, philosophie et sciences humaines, démocratie et sécurité 
humaine

T0312 

Activités : 
• Budget ordinaire 2 859 100 $ 
• Extrabudgétaire* 411 000 $ 

Total, Activités 3 270 100 $ 

T03121 Axe d'action 1 : Réflexion philosophique et sciences humaines 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

837 200 $ 

$

(a)

(b) 

(c)

(d) 

Dialogue philosophique interrégional et "Chemins de la pensée" 

Promotion de l'enseignement de la philosophie dans le monde 

Journée de la philosophie 

Promotion de la coopération internationale et transdisciplinaire dans le domaine de la 
philosophie et des sciences humaines : CIPSH/Diogène 

225 000 

50 000 

262 200 

300 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
Université des Nations Unies, ONUB Partenariat 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
FLACSO Échanges d'informations 
Agence universitaire de la Francophonie, Bureaux 
d'Afrique centrale et occidentale 

Coopération

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
FISP Célébration de la Journée de la philosophie 
Conseil international de la philosophie et des sciences 
humaines  

Publication de "Diogène" 

Conseil international des sciences sociales Consultation 
CODESRIA, Association panafricaine d'anthropologie, 
associations de philosophie 

Échange d'informations et coopération 

                                                          

*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Fondations et secteur privé: 
Fondation Bibliothèque nationale, Brésil Partenariat 
Institut italien d'études philosophiques Partenariat 
World Philosophy Review Coopération 

Autres : 
Réseaux de philosophes des États arabes et d'Asie Coopération 
Chaire UNESCO de philosophie de la culture et des 
institutions (Université de Paris VIII) 

Célébration de la Journée de la philosophie 

Chaires UNESCO de philosophie (Chili, Tunisie, 
Turquie)

Partenaires 

Institut international de philosophie, Collège international 
de philosophie, ORDECC, Centre of Ethics and the 
Philosophy of Law d'Oxford, Maison des sciences de 
l'homme, Université populaire de Caen, Université de tous 
les savoirs, Institut de la pensée contemporaine, Académie 
chinoise des sciences sociales, Académies des arts et 
sciences, Centre africain des hautes études (Bénin) 

Partenaires 

Institut russe de la recherche culturelle Établissement de réseaux 

T03122 Axe d'action 2 : Promotion de la sécurité humaine et de la paix 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 236 900 $ 

$

(a)

(b) 

(c)

(d) 

(e)

Promotion de la sécurité humaine, de la paix et de la réconciliation 

Étude des formes contemporaines de la violence 

Prix Félix Houphouët-Boigny pour la recherche de la paix 

Centre de Byblos 

Réconciliation par le biais de la société civile et des organisations de femmes en Afrique 

387 400 

40 000 

315 000 

250 000 

244 500 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
PNUD, Académie mondiale pour la paix Coopération 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Union africaine, ASEAN, OSCE, Réseau de la sécurité 
humaine, 

Partenaires 

SADC, CEDEAO Échanges d'expériences pratiques 

Fondations et secteur privé: 
Nippon Foundation Financement du Prix UNESCO de l'éducation pour la 

paix 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Autres : 
ISS, FLACSO, IHEDN, Université de Corée, Centre 
régional de sécurité humaine (Jordanie), Académie de 
l'OSCE à Bichkek, Commission de sécurité humaine, 
Programme de la sécurité humanitaire du Centre de 
Harvard, Institut de la sécurité humaine de la Fletcher 
School of Law and Diplomacy, Centre de la sécurité 
humaine au Liu Institute for Global Issues (Université de 
Colombie Britannique), Universités/ONG/Instituts 
israéliens et palestiniens

Partenaires 

T03123 Axe d'action 3 : Anticipation et prospective 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

785 000 $ 

$

(a)

(b) 

Entretiens du XXIe siècle 

Rapport mondial de l'UNESCO 

285 000 

500 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
PNUD, UNU Consultation et coopération 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Conseil international des sciences sociales (CISS) Consultation et coopération 
Conseil international de la philosophie et des sciences 
humaines 

Consultation et coopération 

Futuribles International Consultation et coopération 
Fédération mondiale pour les études sur le futur (WFSF) Consultation et coopération 
Société du monde futur (WFS) Consultation et coopération 
Club de Rome Consultation et coopération 

Fondations et secteur privé: 
Fondations travaillant dans le domaine de la prospective Consultation et coopération 

Autres : 
Conseil du futur Consultation et coopération 
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 PROGRAMME III.2

Droits de l'homme et transformations sociales 

III.2.1 Promotion des droits de l'homme 

T0321 

Activités : 
• Budget ordinaire  1 786 800 $ 
• Extrabudgétaire* 40 757 000 $ 

Total, Activités 42 543 800 $ 

T03211 Axe d'action 1 : Droits de l'homme et développement 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

696 000 $ 

$

(a)

(b) 

(c)

Promotion de la recherche sur les droits de l'hommes orientée vers l'action 

Promotion de la connaissance des droits de l'homme 

Renforcement des partenariats et de la coopération 

400 400 

212 000 

83 600 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
HCDH et ses bureaux régionaux Renforcement des capacités dans les domaines de la 

recherche sur les droits de l'homme et l'éducation aux 
droits de l'homme 

HCR, OIT, OMS, PNUD, UNICEF, Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires et ONUSIDA 

Coopération dans les domaines de l'éducation aux droits 
de l'homme, de la formation, de la recherche et de la 
sensibilisation  

Comité des droits économiques, sociaux et culturels, 
Comité des droits de l'homme et autres organes de 
surveillance de l'application des traités relatifs aux droits 
de l'homme  

Coopération dans le domaine de la recherche sur les 
questions de droits de l'homme pour clarifier le contenu 
et l'application des droits de l'homme, coopération aux 
activités de promotion, consultations mutuelles  

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
OSCE, BIDDH, Conseil de l'Europe, OEA, UE, UA 
Commission africaine des droits de l'homme et des 
peuples, AIF, ISESCO, CIDH, ODECA, IIDH, ASEAN 

Consultations réciproques et développement de la 
coopération par un soutien à des activités conjointes 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Maîtrise européenne en droits de l'homme et 
démocratisation, Institut Raoul Wallenberg pour les droits 
de l'homme et le droit humanitaire (Suède), FIDH, 
CODESRIA 

Coopération dans les domaines de la recherche, de 
l'éducation, de la formation, de la diffusion de 
l'information et de la sensibilisation 

                                                          

*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Autres : 
ASDI, DFID, ACDI, chaires UNESCO sur les droits de 
l'homme, la démocratie, la paix et la tolérance, Réseau 
latino-américain de recherche sur les droits économiques, 
sociaux et culturels, Réseau des "Villes pour les droits de 
l'homme", Académie chinoise des sciences sociales, China 
Society for Human Rights Studies

Coopération

T03212 Axe d'action 2 : Égalité des sexes et développement 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

763 100 $ 

$

(a)

(b) 

(c)

La mondialisation et la démocratisation au service des femmes 

Le changement culturel au service de l'amélioration de la condition féminine 

Participation des femmes à la résolution de conflits et à la construction de la paix 

196 000 

136 800 

430 300 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
UNIFEM, OIT, INSTRAW, FNUAP, PNUD, HCDH, 
CEPALC

Consultation, coopération technique, opérations/projets 
conjoints 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Conseil de l'Europe, UIP Projets en coopération 
ISESCO Partage des coûts 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Oxfam, Centre de Derbent pour la réhabilitation sociale et 
psychologique et la culture de la paix  

Partenariat de travail 

ONG de femmes Participation active et relations publiques 
Réseau des Chaires sur la problématique hommes-femmes Coopération pour des opérations conjointes 
CAWTAR Projets en coopération 

Fondations et secteur privé: 
Fondation Ford Partenariat 

Autres : 
Associations juridiques/d'avocats  Coopération sur des projets de nature juridique 
Réseau des Ministres chargés de la condition féminine, 
réseaux de sensibilisation aux problèmes des femmes 

Coopération sur des projets 

Programme MOST sur les villes, l'environnement et les 
relations entre les sexes 

Analyse et bonnes pratiques concernant les interactions 
action publique-recherche  

FLACSO, CIESAS Recherche et analyse 
DFID Partenariat 
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T03213 Axe d'action 3 : Lutte contre le racisme et la discrimination 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

327 700 $ 

$

(a)

(b) 

(c)

Coalition internationale des villes contre le racisme et la xénophobie 

Promotion de la tolérance et de la non-violence : Prix UNESCO-Madanjeet Singh 

Journée internationale pour la tolérance et Journée internationale pour l'élimination de la 
discrimination raciale 

263 100 

29 800 

34 800 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
HCDH, UN-HABITAT Coopération à des opérations conjointes 
ONUSIDA Contribution financière 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Conseil de l'Europe, EUMC Coopération à des opérations conjointes 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Association internationale des villes éducatrices, MIDRA, 
réseau de centres UNESCO, projet METROPOLIS, 
Institut interaméricain des droits de l'homme, réseaux de 
populations autochtones et d'ascendance africaine 

Coopération à des opérations/projets conjoints 

Autres : 
Cités et Gouvernements Locaux Unis, universités, 
associations

Coopération à des opérations/projets conjoints 

III.2.2 Transformations sociales 

T0322 

Activités : 
• Budget ordinaire 2 528 400 $ 
• Extrabudgétaire* 18 696 000 $ 

Total, Activités 21 224 400 $ 

                                                          

*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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T03221 Axe d'action 1 : Formulation de politiques, coopération internationale  
et partage des connaissances en sciences sociales 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 908 000 $ 

$

(a)

(b) 

(c)

Phase 2 du programme MOST : "Vers des transformations viables" 

Revue internationale des sciences sociales (RISS) 

Accord-cadre avec le CISS 

1 206 600 

215 400 

486 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
ONU, OIT, HCR, HCDH Coopération pour le dialogue de haut niveau sur les 

migrations internationales et pour la promotion de la 
Convention des Nations Unies sur les droits des migrants 

UN-HABITAT, UNICEF, PNUD, UN-DAES, UNU Consultation, partage d'informations, soutien technique 
Institut de recherche des Nations Unies pour le 
développement social 

Suivi du processus d'examen du programme d'action de 
Copenhague 

CEPALC Coopération pour des activités de recherche 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
OIM, UE, OCDE Coopération pour la promotion de la Convention des 

Nations Unies sur les droits des migrants 
CARICOM Soutien technique 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
COHRE Coopération pour la promotion de la Convention des 

Nations Unies sur les droits des migrants 
Centre libanais des études politiques Recherche et analyse d'études 
Conseil indien pour la recherche en sciences sociales 
(ICSSR) 

Sensibilisation 

Conseil international des sciences sociales (CISS) Consultation et coopération 

Fondations et secteur privé: 
Fondation MTA/VITA Hongrie, Hydro-Québec, Outer 
space group (Séoul), Institut Tata de sciences sociales, 
Fondation Ford

Partenariat 

Autres : 
Réseaux de recherche sur les migrations, APMRN, 
CEENOM, PIECUM 

Coopération pour la promotion de la Convention des 
Nations Unies sur les droits des migrants, recherche sur 
les migrations 

ASPAC (Association de chercheurs en sciences sociales)  Partenariat de travail 
FLACSO, CLACSO, CELA, LASA Coopération pour des activités de recherche 
ACDI, DFID Partenariat 
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T03222 Axe d'action 2 : Migrations internationales et intégration sociale,  
en particulier en milieu urbain 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

620 400 $ 

$

(a)

(b) 

(c)

Convention des Nations Unies sur les droits des migrants 

Politiques des migrations internationales 

Intégration sociale en milieu urbain 

259 200 

211 400 

149 800 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
PNUD, UN-HABITAT, HCDH, HCR, OIM, OIT Consultation, partage d'informations, soutien technique 
Haut Commissariat aux droits de l'homme Recommandations et conclusions en vue d'actions à 

mener 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
OIM Partenariat de travail 
OSCE Assistance financière et consultation en tant qu'expert 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Korea Labor Institute Partenariat de travail 

Autres : 
Réseau de recherche sur les migrations en Asie et dans le 
Pacifique

Partenariat de travail, contrats 

Chonbuk National University (Corée) Partenariat de travail, contrats 
CEENOM Réalisation d'activités, création de réseaux et recherche 
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33 C/5
Augmentation/ Renforcement 

(diminution)
des ressources

$ $ $ $ $ $ $ $ $

Activités :
Programme IV.1 9 388 200      -                 (710 600)       333 100        9 010 700      1 809 800     10 820 500    31 841 000     42 661 500    
Programme IV.2 8 108 900      (100 000)    (1 821 500)    237 400        6 424 800      -                    6 424 800      2 761 000       9 185 800      

1 700 000      -                 (688 800)       38 800          1 050 000      -                    1 050 000      -                      1 050 000      
19 197 100    (100 000)    (3 220 900)    609 300        16 485 500    1 809 800     18 295 300    34 602 000     52 897 300    

215 700         -                 (7 600)           7 600            215 700         -                    215 700         -                      215 700         
Personnel 33 967 400    (699 400)    (1 695 900)    2 301 300     33 873 400    1 190 200     35 063 600    2 132 000       37 195 600    

53 380 200    (799 400)    (4 924 400)    2 918 200     50 574 600    3 000 000     53 574 600    36 734 000     90 308 600    

Ressources 
extra- 

budgétaires3

2006-2007      
Total des      

ressources
32 C/5

approuvé1

Virements2

Entrée/
(sortie)

Réévaluation

Budget ordinaire
33 C/5         

proposé       
(635 M$)

33 C/5         
Base          

(610 M$)

Projets relatifs aux 
thèmes transversaux

Siège - Coûts indirects 
de programme

Total, Grand 
programme IV

GRAND PROGRAMME IV 

Culture

T04001 

1. Les crédits budgétaires inscrits dans le 32 C/5 approuvé sont redistribués conformément à la structure du programme proposée dans le document 
33 C/5. 

2. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afin d'aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 dans
le document 33 C/5. 

3. Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme.
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33 C/5 33 C/5      
Base          

(610 M$)
proposé       
(635 M$)

Total des 
ressources 

$ $ $ $ $
I.

   33 873 400 1 190 200                35 063 600 2 132 000    37 195 600     

II. Activités 
Protection et sauvegarde du patrimoine culturel dans le 
monde

IV.1.1 Renforcement des capacités pour la protection du 
patrimoine mondial

04111 Coordination des réunions statutaires du Comité du 
patrimoine mondial         732 500 150 000                        882 500 -                     882 500          

04112 Promotion d'une représentation équitable de la Liste du 
patrimoine mondial         179 000 90 000                          269 000 -                     269 000          

04113 Renforcement de la protection des biens du patrimoine 
mondial et en particulier des biens en péril      2 347 700 167 300                     2 515 000 20 382 000  22 897 000     

Total, IV.1.1     3 259 200 407 300                    3 666 500    20 382 000       24 048 500 

IV.1.2 Identification et sauvegarde du patrimoine culturel 
immatériel

04121 Promotion de l'entrée en vigueur de la Convention pour la 
sauvegarde du patrimoine culturel immatériel      1 211 300 -                                    1 211 300 -                     1 211 300       

04122 Renforcement des capacités pour la sauvegarde du 
patrimoine culturel immatériel

     1 189 000 902 500                     2 091 500 2 385 000    4 476 500       
Total, IV.1.2     2 400 300 902 500                    3 302 800      2 385 000         5 687 800 

IV.1.3 Protection et réhabilitation du patrimoine culturel

04131 Réhabilitation du patrimoine en situation de postconflit et 
dans les PMA      1 451 800 -                                    1 451 800 6 912 000    8 363 800       

04132 Promotion et mise en œuvre des conventions sur la 
protection du patrimoine culturel         831 400 -                                       831 400 -                     831 400          

Total, IV.1.3     2 283 200 -                                   2 283 200      6 912 000         9 195 200 

IV.1.4 Protection des biens culturels

04141 Améliorer la protection des biens culturels meubles         858 000 500 000                     1 358 000 2 162 000    3 520 000       
04142 Promotion des pratiques de conservation du patrimoine et 

développement de la politique des musées         210 000 -                                       210 000 -                     210 000          
Total, IV.1.4     1 068 000                 500 000     1 568 000      2 162 000         3 730 000 

Total, IV.1     9 010 700              1 809 800   10 820 500    31 841 000       42 661 500 

Renforcement des politiques culturelles, des industries 
culturelles et du dialogue interculturel

IV.2.1 Elaborer des politiques culturelles 

04211 Promotion de la Convention sur la protection des contenus 
culturels et des expressions artistiques      1 109 900 -                                    1 109 900 -                     1 109 900       

04212 Promotion, élaboration, mise en oeuvre et actualisation des 
politiques culturelles         923 000 -                                       923 000 995 000              1 918 000 

Total, IV.2.1     2 032 900 -                                   2 032 900         995 000         3 027 900 

IV.2.2 Promouvoir le dialogue interculturel
04221 Elaboration de politiques favorisant le pluralisme culturel     

et le dialogue interculturel         985 000 -                                       985 000         180 000 1 165 000       
04222 Renforcement des compétences en matière de 

communication interculturelle         836 000 -                                       836 000 -                     836 000          
Total, IV.2.2     1 821 000 -                                   1 821 000 180 000       2 001 000       

Ressources 
extra- 

budgétaires*

Budget ordinaire

Renforcement
2006-2007      

IV.1

IV.2

Personnel (années de travail : budget ordinaire 330** ; 
ressources extrabudgétaires 18)

Programme/Sous-programme/Axe d'action

(33 C/5 par. de réf.)

T04002 
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33 C/5 33 C/5      
Base          

(610 M$)
proposé       
(635 M$)

Total des 
ressources 

$ $ $ $ $

IV.2.3 Renforcer les industries et l'artisanat culturels
04231 Développment des industries culturelles et renforcement de 

partenariats      1 925 600 -                              1 925 600      1 286 000 3 211 600       
04232 Promotion de l'artisanat et du design aux fins du 

développement durable         645 300 -                                 645 300         300 000 945 300          
Total, IV.2.3     2 570 900 -                             2 570 900      1 586 000        4 156 900 

Total, IV.2     6 424 800 -                             6 424 800      2 761 000        9 185 800 

Projets relatifs aux thèmes transversaux
o L'élimination de la pauvreté, en particulier l'extrême pauvreté         750 000 -                                750 000 -               750 000          
o La contribution des technologies de l'information et de la 

communication au développement de l'éducation, de la 
science et de la culture et à la construction d'une société du 
savoir         300 000 -                                 300 000 -               300 000          

Total, Projets relatifs aux thèmes transversaux     1 050 000 -                             1 050 000 -                      1 050 000 

Total, II. Activités   16 485 500              1 809 800   18 295 300    34 602 000      52 897 300 
Siège - Coûts indirects de programme        215 700        215 700 215 700          

Total, Grand programme IV   50 574 600              3 000 000   53 574 600    36 734 000      90 308 600 

Programme/Sous-programme/Axe d'action

(33 C/5 par. de réf.)

Ressources 
extra- 

budgétaires*

Budget ordinaire

Renforcement
2006-2007      

* Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
** Le nombre d'années de travail imputées au budget ordinaire se rapporte au montant de 635 millions de dollars. 
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 PROGRAMME IV.1 

Protection et sauvegarde du patrimoine culturel 
dans le monde 

IV.1.1 Renforcement des capacités pour la protection du patrimoine mondial 

T0411 

Activités : 
• Budget ordinaire 3 666 500 $ 
• Extrabudgétaire* 20 382 000 $ 

Total, Activités 24 048 500 $ 

T04111 Axe d'action 1 : Coordination des réunions statutaires  
du Comité du patrimoine mondial

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

882 500 $ 

$

(a)

(b) 

(c)

Comités du patrimoine mondial (2) et Assemblée générale des États parties 

Mise en place d'un inventaire rétrospectif et d'un système d'information géographique 

Réunions d'experts et études 

460 000 

307 500 

115 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
ICOMOS, UICN Évaluation et proposition de candidatures, contribution 

aux Rapports sur l'état de conservation et préparation 
des documents du Comité 

ICCROM Contribution à la préparation des documents du Comité 

Autres : 
Organisations gouvernementales en charge des sites 
naturels et culturels du patrimoine mondial

Partenaires d'exécution 

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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T04112 Axe d'action 2 : Promotion d'une représentation équitable de la Liste
du patrimoine mondial 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

269 000 $ 

$

(a)

(b) 

Réunions régionales de préparation des listes indicatives 

Gestion des propositions d'inscription 

90 000 

179 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
PNUD, FNUAP, FAO, OIT, Assistance technique 
UNF Contribution à la préparation des sites en vue de leur 

inscription sur la Liste du patrimoine mondial 
Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
NEPAD Coopération 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
ICOMOS et UICN Assistance technique aux États parties pour 

l'identification de leur patrimoine et conseils pour la 
préparation des candidatures des biens naturels et 
culturels à la Liste du patrimoine mondial 

Autres : 
Pays-Bas Contribution aux activités liées à la Stratégie globale 
Convention France-UNESCO Assistance technique/participation financière 

T04113 Axe d'action 3 : Renforcement de la protection des biens du patrimoine mondial  
et en particulier des biens en péril 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

2 515 000 $ 

$

(a)

(b) 

(c)

Gestion et conservation de biens et programmes régionaux 

Partenariats 

Comités internationaux de coordination pour Angkor, l'Iraq et l'Afghanistan 

1 917 700 

137 300 

460 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
PNUD, UNF Financement de projets 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Commission européenne Contribution financière pour la protection des sites 

potentiels du patrimoine mondial 
Conseil de l'Europe Échange d'informations 
Banque mondiale, Banque asiatique de développement Assistance technique  
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Assemblée interparlementaire de la CEI Soutien à la mise en œuvre des instruments normatifs 
existants relatifs au patrimoine mondial et 
encouragement à la mise en œuvre d'une législation et de 
mesures nationales supplémentaires 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
ICOMOS, UICN Services consultatifs pour la protection et la 

conservation du patrimoine culturel 
ICCROM Services consultatifs  
WWF Partenaire des activités de conservation  
FIAP Conseils 

Fondations et secteur privé: 
Earth Watch, All Nippon Air (ANA), Hewlett-Packard, 
Calion Bank, 

Partenariats, collecte de fonds 

World Monument Funds Partenariat opérationnel  

Autres : 
Convention France-UNESCO, Espagne, Belgique, Italie, 
Pays-Bas

Financement de projets pour la conservation du 
patrimoine mondial 

Organisation intergouvernementale de la Francophonie 
(OIF) 

Assistance financière et technique 

IV.1.2 Identification et sauvegarde du patrimoine culturel immatériel 

T0412 

Activités : 
• Budget ordinaire 3 302 800 $ 
• Extrabudgétaire* 2 385 000 $ 

Total, Activités 5 687 800 $ 

T04121 Axe d'action 1 : Promotion de l'entrée en vigueur de la Convention  
pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 211 300 $ 

$

(a)

(b) 

(c)

Réunions statutaires 

Réunions de consultation 

Activités de promotion et soutien au programme 

600 000 

340 000 

271 300 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
OMPI, PNUD, CNUCED, HCR Coopération et coordination de la politique/du 

programme 

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
NEPAD, ASEAN, ALECSO, MERCOSUR, SECAB 
(Secrétariat exécutif de la Convention Andrés Bello) 

Coopération à la politique 

Banque interaméricaine de développement (BID) Coopération et financement du projet 
ICCROM Coopération aux activités de formation 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
ICOM, CIMT, ICOMOS, UICN, CIPSH, CISS, UNIMA, 
CIPL, IIT 

Expertise thématique 

Fondations et secteur privé : 
Smithsonian Institution, Chaîne Discovery, NHK 
Corporation Sony, BBC, Samsung Electronics, Fondation 
nordique du patrimoine mondial

Contribution au programme et au financement 

T04122 Axe d'action 2 : Renforcement des capacités pour la sauvegarde  
du patrimoine culturel immatériel 

Répartition envisagée des ressources 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
PNUD, Banque mondiale Coopération et soutien financier 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
UA, ALECSO, LEA, Parlement andin, BID, Organisation 
des États ibéro-américains pour l'éducation, la science et 
la culture (OEI), Union interparlementaire, Groupe des 
États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (Groupe 
ACP), OIF

Coopération et échange d'informations 

Secrétariat exécutif de la Convention Andrés Bello 
(SECAB) 

Coopération et soutien financier 

Nouveau Partenariat pour le développement de l'Afrique 
(NEPAD), Communauté de développement de l'Afrique 
australe (SADC)

Contribution au renforcement du rôle du patrimoine 
culturel immatériel dans le Plan d'action du NEPAD 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Comité international permanent des linguistes (CIPL), 
CIPSH, CISS, CIMT, CICIBA 

Coopération

Fondations et secteur privé : 
Smithsonian Institution, BBC, Chaîne Discovery, NHK 
Corporation Sony, Samsung Electronics

Contribution au programme et au financement 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

2 091 500 $ 

$

(a)

(b) 

(c)

(d) 

(e)

Assistance aux États membres pour les plans de sauvegarde 

Assistance aux États membres pour l'établissement d'inventaires 

Renforcement des dispositifs de transmission des "Trésors humains vivants" 

Sauvegarde des langues en péril 

Autres mesures de sauvegarde et activités de promotion ; production de manuels 

630 000 

400 000 

100 000 

250 000 

711 500 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Autres : 
Fonds-en-dépôt japonais pour la sauvegarde et la 
promotion du patrimoine immatériel, NORAD, 
Gouvernement coréen 

Contribution financière à la mise en œuvre du Plan 
d'action pour la sauvegarde du patrimoine immatériel 
palestinien 

ACCU Coopération 

IV.1.3 Protection et réhabilitation du patrimoine culturel 

T0413 

Activités : 
• Budget ordinaire 2 283 200 $ 
• Extrabudgétaire* 6 912 000 $ 

Total, Activités 9 195 200 $ 

T04131 Axe d'action 1 : Réhabilitation du patrimoine en situation de postconflit  
et dans les PMA 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 451 800 $ 

$

(a) Réhabilitation du patrimoine culturel en situation de postconflit en Afrique, notamment 
dans les PMA 436 400 

(b) Réhabilitation du patrimoine culturel en situation de postconflit dans les États arabes, 
notamment dans les PMA 385 100 

(c) Réhabilitation du patrimoine culturel en situation de postconflit en Asie et dans le 
Pacifique, notamment dans les PMA 254 100 

(d) Réhabilitation du patrimoine culturel en situation de postconflit en Amérique latine, 
notamment dans les PMA 86 000 

(e) Réhabilitation du patrimoine culturel en situation de postconflit en Europe et nouvelles 
situations d'urgence 290 200 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
Banque mondiale, OID, BID, UNOPS, Partenariats formels et/ou opérationnels 
PNUD Partenaire 
FMI Soutien financier, partenariat  

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Conseil de l'Europe, UE, ALECSO, ISESCO Partenariats opérationnels 
ICCROM Soutien technique 
Commission européenne Contribution financière pour la protection du patrimoine 

culturel 

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
ICOM, ICOMOS Exécution d'activités et conseils 
SPACH, AFRICOM, CRATerre Exécution d'activités 
Groupe consultatif sur les mines Soutien technique et scientifique 

Fondations et secteur privé : 
World Monuments Fund, Fondation Aga Khan Partenariats opérationnels 
Fondation Soros Partenaire de financement 

Autres : 
NHK Partenariat 

T04132 Axe d'action 2 : Promotion et mise en œuvre des conventions sur la protection
du patrimoine culturel 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

831.400 $ 

$

(a)

(b) 

Obligations statutaires 

Promotion et renforcement de la mise en œuvre des instruments existants 

216 000 

615 400 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
PNUD Partenaire de financement 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
ICCROM Partenariat/coordination des activités 
UNIDROIT/INTERPOL, CRC Assistance technique 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
ICOMOS Partenariat opérationnel et conseils conformément  

à des accords-cadres 
ICOM, ILA, IFLA, ACI, SACH Coopération  

IV.1.4 Protection des biens culturels 

T0414 

Activités : 
• Budget ordinaire 1 568 000 $ 
• Extrabudgétaire* 2 162 000 $ 

Total, Activités 3 730 000 $ 

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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T04141 Axe d'action 1 : Améliorer la protection des biens culturels meubles 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 358 000 $ 

$

(a)

(b) 

(c)

(d) 

(e)

Améliorer la protection des biens culturels meubles en Europe 

Améliorer la protection des biens culturels meubles en Afrique 

Améliorer la protection des biens culturels meubles dans les États arabes 

Améliorer la protection des biens culturels meubles en Asie et dans le Pacifique 

Améliorer la protection des biens culturels meubles en Amérique latine 

368 000 

350 000 

130 000 

320 000 

190 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
PNUD Partenariat opérationnel 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Commission européenne Partenariat opérationnel 
INTERPOL Conseils techniques 
ICCROM Renforcement du rôle des musées dans la société 
USAID, CICR Assistance technique 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
ICOM  Transfert de connaissances en application d'accords-

cadres  
IPAM (Partenariats internationaux entre musées), 
AFRICOM, EPA (École du patrimoine africain), PMDA 
(Programme pour le développement des musées en 
Afrique), Programmes de partenariat des musées 
scandinaves, PIMA (Association des musées du Pacifique 
insulaire), WAMP (Programme des musées de l'Afrique 
de l'Ouest), AAM (Association des musées américains) 

Soutien technique 

Centre asiatique de planification préalable aux 
catastrophes

Soutien opérationnel 

ICOMOS Assistance technique/recherche commune 

Autres : 
Direction des musées de France, IsIAO (Institut italien 
pour l'Afrique et l'Orient)

Apport d'un soutien technique 

T04142 Axe d'action 2 : Promotion des pratiques de conservation du patrimoine
et développement de la politique des musées 

Répartition envisagée des ressources 

Action de programme : 
Budget ordinaire 

210 000 $ 

$

(a) Museum International 210 000 $ 
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Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
PNUD, Banque mondiale Partenariat intellectuel et de recherche 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
ICOM, ICOMOS Partenariat intellectuel et de recherche 

Fondations et secteur privé : 
World Monuments Fund, Smithsonian, Fondation Ford, 
Getty

Partenariat intellectuel et de recherche 
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 PROGRAMME IV.2 

Renforcement des politiques culturelles,
des industries culturelles et du dialogue interculturel 

IV.2.1 Élaborer des politiques culturelles 

T0421 

Activités : 
• Budget ordinaire 2.032.900 $ 
• Extrabudgétaire* 995.000 $ 

Total, Activités 3.027.900 $ 

T04211 Axe d'action 1 : Promotion de la Convention sur la protection  
des contenus culturels et des expressions artistiques 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 109 900 $ 

$

(a) Intégration des principes de la Déclaration universelle de l'UNESCO sur la diversité 
culturelle dans les politiques nationales, régionales et internationales 500 000 

(b) Promotion de la Convention sur la protection de la diversité des contenus culturels et des 
expressions artistiques 559 900 

(c) Améliorer les liens entre les diversités culturelle et biologique en tant qu'élément clé du 
développement durable 50 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 
(OMPI) 

Échange d'informations, activités communes 

Organisation mondiale du commerce (OMC) Partenariat opérationnel 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
UA, ALECSO, Ligue des États arabes, ISESCO, ASEAN, 
Conseil de l'Europe, Commission européenne, OEA, OEI 

Coopération intellectuelle, établissement de réseaux, 
activités communes 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Réseau international pour la diversité culturelle (RIDC) Établissement de réseaux, promotion des activités, 

initiatives communes  
Réseau international sur la politique culturelle (RIPC) Échange d'informations, établissement de réseaux, 

activités communes 

Autres : 
Observatoires des politiques culturelles Coopération 

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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T04212 Axe d'action 2 : Promotion, élaboration, mise en œuvre et actualisation  
des politiques culturelles 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

923 000 $ 

$

(a)

(b) 

(c)

(d) 

Conception ou mise à jour des politiques culturelles pour un développement durable 

Prise en compte de la culture dans les politiques de développement 

Tourisme culturel et développement durable 

Enjeux culturels dans la lutte contre la pandémie du VIH/sida 

370 000 

323 000 

130 000 

100 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture (FAO) 

Appui à des activités de développement fondées sur la 
culture 

OMPI Renforcement de l'appui aux micro-entreprises 
culturelles 

ONUSIDA Coordination et soutien financier des activités relatives 
au VIH/sida  

Organisation mondiale du tourisme (OMT) Coopération dans le domaine des activités de tourisme 
culturel 

Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) 

Soutien financier, y compris pour le tourisme culturel 

Groupe de la Banque mondiale Soutien financier 
UNICEF, FNUAP Coopération/assistance technique 
Commission économique pour l'Afrique (CEA) Appui à des activités de développement régional axées 

sur la culture 
CEPALC Appui à des activités relatives à la culture et au 

développement 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
ALECSO Partenariat opérationnel, soutien politique 
Banque africaine de développement (BAfD) Soutien financier  
Union africaine Renforcement du rôle de la culture dans le plan d'action 

du NEPAD, appui politique 
OEI, OIF, CEDEAO Appui politique 
SADC Soutien financier (par le biais du Fonds culturel) 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
ICOMOS Activités de tourisme culturel, promotion des pro-

grammes de formation de spécialistes de la conservation 
Association mondiale pour l'appel islamique (WICS) Promotion d'une culture de la paix dans le Proche-Orient 

(en coopération avec SHS) 
Bureau international du tourisme social (BITS) Coopération pour le tourisme de qualité 
Association mondiale des petites et moyennes entreprises 
(WASME) 

Promotion des PME, développement de la libre 
entreprise 

Union des villes africaines Activités de développement fondées sur la culture 
Conseil de recherche en sciences sociales Coopération sur les questions liées à la problématique 

des sexes et au VIH/sida 

Fondations et secteur privé : 
L'Oréal, ATV Afrique Financement/coopération 

Autres : 
Organisation internationale pour les migrations (OIM) Activités communes/assistance technique pour le 

VIH/sida 
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IV.2.2 Promouvoir le dialogue interculturel 

T0422 

Activités : 
• Budget ordinaire 1 821 000 $ 
• Extrabudgétaire* 180 000 $ 

Total, Activités 2 001 000 $ 

T04221 Axe d'action 1 : Élaboration de politiques favorisant le pluralisme culturel
et le dialogue interculturel 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

985 000 $ 

$

(a) Développement des approches stratégiques et des outils méthodologiques pour le 
renforcement des compétences en dialogue interculturel 430 000 

(b) Obtention d'un consentement mutuel avec les populations autochtones sur les politiques 
et les actions concernant leur développement 320 000 

(c) Renforcement des capacités des décideurs politiques aux niveaux local et national en 
matière de pluralisme culturel 235 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies, Instance permanente des 
Nations Unies sur les questions autochtones, HCR 

Collaboration et échange d'informations sur les questions 
autochtones 

Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) 

Échange d'informations et d'expériences 

UN-HABITAT Définition de méthodologies pour les bonnes pratiques 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés Collaboration sur les questions autochtones, échange 

d'expertise et dissémination d'informations en relation 
avec la liberté de croyance et de conviction 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Union européenne, Organisation de la Conférence 
islamique (OCI) 

Échanges d'informations et d'expériences 

Conseil de l'Europe  Coopération par le biais de projets pilotes 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Conférence mondiale des religions pour la paix  Élaboration et exécution d'activités conjointes 
Association mondiale pour l'appel islamique (WICS) Coopération intellectuelle et soutien financier 
Outlook International (Melbourne) Consultation et mise en oeuvre d'activités en matière de 

conflits interreligieux et interethniques 
CIUS, Alliance internationale des peuples indigènes et 
tribaux des forêts tropicales, San Institute d'Afrique du 
Sud, Comité de coordination des peuples autochtones 
d'Afrique, Projet andin de technologies paysannes, "Local 
Earth Observation" 

Mise en œuvre du Plan d'action de la Déclaration 
universelle de l'UNESCO sur la diversité culturelle ; 
suivi des recommandations du Sommet mondial pour le 
développement durable 

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Fondations et secteur privé : 
Fondation Soros, Stichting, Tetebba, Fondation euro-
méditerranéenne Anna Lindh pour le dialogue entre les 
cultures, Fondation Templeton ; Buffalo Trust 

Sensibilisation et projets communs 

Fondation A.M. Qattan Assistance technique 

Autres : 
Cités et gouvernements locaux unis (CGLU) Sensibilisation et recherches conjointes 
Chaires UNESCO Échanges de données et d'expériences 

T04222 Axe d'action 2 : Renforcement des compétences en matière de communication 
interculturelle 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

836 000 $ 

$

(a) Renforcement des recherches sur la traite négrière et l'esclavage, et apport des 
connaissances sur les interactions culturelles ainsi générées 445 000 

(b) Prévention des conflits intercommunautaires à dominante culturelle 178 000 

(c) Intégration de concepts et de politiques sur le dialogue interculturel et la diversité 
culturelle dans la Décennie des Nations Unies pour l'éducation en vue du développement 
durable 62 000 

(d) Promotion du dialogue interreligieux 151 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
HCR, PNUD Échange d'informations et d'expériences 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
UA, CARICOM, Organisation des États américains 
(OEA), Ligue des États arabes (LEA), Groupe ACP 

Mobilisation de fonds extrabudgétaires 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Association internationale des universités (AIU) Échange d'informations 
Conférence mondiale des religions pour la paix Projets conjoints 

Fondations et secteur privé : 
Fondation Ford Mobilisation de fonds extrabudgétaires 
A. M. Qattan Foundation Assistance technique 

Autres : 
Comité scientifique international et comités nationaux du 
projet "La Route de l'esclave"

Coordination et mobilisation pour une participation plus 
large de la société civile 
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IV.2.3 Renforcer les industries et l'artisanat culturels 

T0423 

Activités : 
• Budget ordinaire 2 570 900 $ 
• Extrabudgétaire* 1 586 000 $ 

Total, Activités 4 156 900 $ 

T04231 Axe d'action 1 : Développement des industries culturelles et renforcement  
de partenariats 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 925 600 $ 

$

(a)

(b) 

(c)

Soutien aux projets, information, sensibilisation et formation des partenaires 

Promotion du droit d'auteur et prévention de la piraterie 

Promotion des arts et coopération avec les artistes 

877 900 

384 700 

663 000 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
CNUCED  Projets conjoints : biens et services culturels ; Alliance 

globale
Bureau international du Travail (BIT ) Projets conjoints : Alliance globale ; droit d'auteur ; 

statut social de l'artiste 
Centre du commerce international  Projets conjoints : industries culturelles ; Alliance 

globale
Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 
(OMPI)  

Projets conjoints : droit d'auteur ; Alliance globale  

Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel (ONUDI) 

Projets conjoints : industries culturelles ; Alliance 
globale

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
OMC, Commission européenne, MERCOSUR, Conseil de 
l'Europe, CEI, Organisation des États américains 

Partenariat 

Union africaine Développement des industries culturelles au sein du 
NEPAD.  

Centre régional pour la promotion du livre en Amérique 
latine et dans les Caraïbes (CERLALC) 

Partenariat : livres et droit d'auteur 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Conseil international du cinéma, de la télévision et de la 
communication audiovisuelle (CICT) et tous ses membres 

Coopération

Union internationale des cinémas (UNIC) Coopération 
Conseil international de la musique (CIM), Institut 
international du théâtre (IIT), International PEN 

Accord-cadre : statut social de l'artiste, collaboration 
avec les réseaux 

Association internationale des critiques d'art (AICA) Statut social de l'artiste 
Union internationale des éditeurs (UIE), Fédération 
internationale des libraires (FIL), Fédération 
internationale des associations de bibliothécaires  
et des bibliothèques (FIAP) 

Journée mondiale du livre et du droit d'auteur et Capitale 
mondiale du livre  

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Fédération internationale des traducteurs (FIT) Centre d'échanges d'informations sur la traduction 
littéraire

International Book Bank, Books for Africa (États-Unis) Coopération au programme de donation de livres 

Fédération internationale de l'industrie phonographique 
(IFPI) 

Coopération : droit d'auteur et lutte contre la piraterie  

Confédération internationale des sociétés d'auteurs et 
compositeurs (CISAC), Fédération internationale des 
organismes gérant les droits de reproduction (IFRRO), 
Association internationale des auteurs de l'audiovisuel 
(AIDAA), Confédération internationale des éditeurs de 
musique (CIEM), des réalisateurs de l'audiovisuel 
(FERA), Association internationale pour la protection de 
la propriété industrielle (AIPPI), Association littéraire et 
artistique internationale (ALAI), Société internationale 
pour le droit d'auteur (INTERGU), Syndicat international 
des auteurs (IWG) 

Coopération : droit d'auteur  

Fédération internationale des musiciens (FIM), Fédération 
internationale des acteurs (FIA), Organisation mondiale 
des villes "Cités et gouvernements locaux unis" (CGLU) 

Coopération

T04232 Axe d'action 2 : Promotion de l'artisanat et du design aux fins
du développement durable 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

645 300 $ 

$

(a)

(b) 

(c)

Renforcement du rôle de l'artisanat dans le développement 

Développement des capacités professionnelles 

Promotion d'un artisanat de qualité/design sur le marché international 

155 000 

230 000 

260 300 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
Centre du commerce international  Projets communs 
PNUD, Banque mondiale Soutien financier 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
SADC, UEMOA, Conseil mondial de l'artisanat Développement du secteur artisanat 
GTZ/udle  Coopération technique 
ICCROM Information et conseil/recherche conjointe 
NORAD  Assistance financière 
PlaNet Finance Projets communs 

Fondations et secteur privé : 
Groupe Felissimo Ateliers d'Art de France  Concours Design 21 et Tribute 21 et activités de 

promotion 
Association de l'ASEAN de promotion et de 
développement de l'artisanat (AHPADA) 

Partenaire principal de mise en œuvre et contributeur 
financier 
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33 C/5
Augmentation/ 

(diminution)
des ressources

$ $ $ $ $ $ $ $ $

Activités :

Programme V.1 9 603 400    -                 (156 900)       362 500     9 809 000    500 000         10 309 000 2 871 000    13 180 000    
Programme V.2 4 844 800    (150 000)    (1 873 100)    108 300     2 930 000    450 100         3 380 100    2 511 000    5 891 100      

2 430 000    -                 (985 400)       55 400       1 500 000    -                     1 500 000    -                   1 500 000      
16 878 200  (150 000)    (3 015 400)    526 200     14 239 000  950 100         15 189 100 5 382 000    20 571 100    

209 200       -                 (7 300)           7 300         209 200       -                     209 200       -                   209 200         
Personnel 18 454 000  (77 600)      (1 224 400)    1 350 200  18 502 200  549 900         19 052 100 458 000       19 510 100    

35 541 400  (227 600)    (4 247 100)    1 883 700  32 950 400  1 500 000      34 450 400  5 840 000    40 290 400    
 Total, Grand 
programme V 

Siège - Coûts 
indirects de 
programme

Projets relatifs aux 
thèmes transversaux

Ressources 
extra- 

budgétaires3

2006-2007      
Total des       

ressources
32 C/5

approuvé1

Virements2

Entrées/ 
(sorties)

Réévaluation

Budget ordinaire
33 C/5         

proposé       
(635 M$)

33 C/5         
Base          

(610 M$) Renforcement 

GRAND PROGRAMME V 

Communication et information 

T05001 

1. Les crédits budgétaires inscrits dans le 32 C/5 approuvé sont redistribués conformément à la structure du programme proposée dans le document 
33 C/5. 

2. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afin d'aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 
dans le document 33 C/5. 

3. Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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33 C/5 33 C/5      

Base          
(610 M$)

proposé
(635 M$)

$ $ $ $ $

I.
18 502 200  549 900            19 052 100  458 000       19 510 100   

II. Activités :

V.1 Autonomiser les populations par l'accès à l'information et au savoir, 
l'accent étant mis sur la liberté d'expression

V.1.1 Créer un environnement propice à la promotion de la liberté d'expression et 
de l'accès universel

05111 Promouvoir la liberté d'expression 1 710 600    500 000            2 210 600 100 000       2 310 600     
05112 Accès universel à l'information - Promouvoir des politiques et des normes, 

sensibiliser et mener des actions de suivi      1 722 600                   -       1 722 600 1 086 000    2 808 600     
Total, V.1.1     3 433 200            500 000     3 933 200     1 186 000     5 119 200 

V.1.2 Favoriser l'accès des communautés et la diversité des contenus
05121 Formation des professionnels de l'information et des médias et 

renforcement des institutions dans ce domaine      2 047 300                   -       2 047 300 1 300 000    3 347 300     
05122 Renforcer l'accès et la participation des communautés aux sociétés du 

savoir 2 103 200    -                       2 103 200 200 000       2 303 200     
05123 Création et préservation de contenus diversifiés      2 225 300                   -       2 225 300 185 000       2 410 300     

Total, V.1.2 6 375 800    -                       6 375 800    1 685 000    8 060 800     
Total, V.1     9 809 000            500 000   10 309 000     2 871 000   13 180 000 

V.2 Promouvoir le développement de la communication et l'utilisation des 
TIC à des fins éducatives, scientifiques et culturelles

V.2.1 Favoriser le développement des médias
05211 Promouvoir le développement de médias indépendants et pluralistes      1 290 000                   -       1 290 000 1 004 000    2 294 000     
05212 Développer les médias dans les zones de conflit et les situations 

consécutives à des catastrophes 1 054 000    -                       1 054 000 409 000       1 463 000     
Total, V.2.1 2 344 000    -                       2 344 000    1 413 000    3 757 000     

V.2.2 Promouvoir l'utilisation des TIC à des fins éducatives, scientifiques et 
culturelles

05221 Renforcer l'alphabétisation, la formation des enseignants et l'éducation de 
qualité à tous les niveaux au moyen des médias et des TIC 325 700       450 100            775 800 541 000       1 316 800     

05222 Elargir l'accès à l'information scientifique et technologique grâce aux 
médias et aux TIC         260 300                   -       260 300        557 000 817 300        

Total, V.2.2        586 000            450 100     1 036 100     1 098 000     2 134 100 
Total, V.2     2 930 000            450 100     3 380 100     2 511 000     5 891 100 

o L'élimination de la pauvreté, en particulier l'extrême pauvreté 150 000       -                       150 000       -      150 000        
o La contribution des technologies de l'information et de la communication 

au développement de l'éducation, de la science et de la culture et à la 
construction d'une société du savoir      1 350 000                   -       1 350 000    -      1 350 000     

Total, Projets relatifs aux thèmes transversaux     1 500 000                  -           1 500 000              -           1 500 000 

Total, II. Activités   14 239 000            950 100   15 189 100     5 382 000   20 571 100 

Siège : Coûts indirects de programme 209 200       -                       209 200 -                  209 200        

Total, Grand programme V   32 950 400         1 500 000   34 450 400     5 840 000   40 290 400 

(33 C/5 par. de réf.)

Projets relatifs aux thèmes transversaux

2006-2007      
Total des 

ressources

Personnel (années de travail : budget ordinaire 186** ; ressources 
extrabudgétaires 4)

Ressources 
extra-

budgétaires*

Budget ordinaire

Renforcement

Programme/Sous-programme/Axe d'action

T05002 

* Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'engagement ferme. 
** Le nombre d'années de travail imputées au budget ordinaire se rapporte au montant proposé de 635 millions de dollars. 
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 PROGRAMME V.1 

Autonomiser les populations par l'accès à 
l'information et au savoir, l'accent étant mis
sur la liberté d'expression

V.1.1 Créer un environnement propice à la promotion  
de la liberté d'expression et de l'accès universel 

T0511 
Activités :  
• Budget ordinaire  3 933 200 $ 
• Extrabudgétaire* 1 186 000 $ 

Total, Activités 5 119 200 $ 

T05111 Axe d'action 1 : Promouvoir la liberté d'expression 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

2 210 600 $ 

$

(a) Sensibiliser à la liberté d'expression et à la liberté de la presse 549 100 

(b) Établir des normes juridiques internationalement reconnues en matière de liberté 
d'expression et de liberté de l'information 613 900 

(c) Développer la responsabilité, la déontologie et les règles professionnelles dans le 
journalisme 536 300 

(d) Renforcer le rôle des médias dans la gouvernance démocratique 511 300 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
Département de l'information des Nations Unies (UNDPI) Activités conjointes à l'occasion de manifestations pour 

la liberté de la presse : Journée mondiale de la liberté de 
la presse, conférences ; renforcement de la coopération 
par des campagnes de sensibilisation de l'opinion 

PNUD, Union internationale des télécommunications 
(UIT), Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 
(OMPI), Haut Commissariat des Nations Unies aux droits 
de l'homme (HCDH)  

Coordination sur des problématiques relatives à la liberté 
d'expression ; collaboration en amont sur les médias et 
les droits de l'homme ; échange d'informations et 
coordination des activités en vue de faciliter la 
complémentarité  

Groupe de la jeunesse de l'ONU, Fonds de développement 
des Nations Unies pour la femme (UNIFEM)  

Collaboration en amont sur la question des femmes et du 
journalisme 

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme.  
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) :
Union européenne, Conseil de l'Europe, OSCE Collaboration pour l'élaboration d'une législation sur les 

médias ; échange d'informations 
Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge, Union africaine (UA), Institut de 
l'Asie et du Pacifique pour le développement de la 
radiodiffusion (AIBD) 

Programmes relatifs à la diffusion d'informations 
objectives et à la liberté d'expression  

Organisations non gouvernementales (ONG) :
Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge, Association internationale des 
études et recherches sur l'information (AIERI), Fédération 
internationale des journalistes (FIJ), Association des 
médias des îles du Pacifique (PINA), Comité mondial 
pour la liberté de la presse (WPFC), Association mondiale 
des journaux (AMJ), Comité pour la protection des 
journalistes (CPJ), Institut international de la presse (IIP), 
AIR, Association interaméricaine de la presse (SIP), 
Reporters sans frontières, Panos, Article 19, Fédération 
internationale des associations de bibliothécaires et des 
bibliothèques (IFLA), Alliance de la presse de l'Asie du 
Sud-Est (SEAPA), Institut des médias d'Afrique australe 
(MISA), Human Rights Watch, Échange international de 
la liberté d'expression (Réseau IFEX), Internews, 
International Research and Exchanges Board (IREX), 
International Media Support (IMS), Search for Common 
Ground, AINA, INDEX on Censorship, Union des 
radiodiffusions et télévisions nationales d'Afrique 
(URTNA), Union de radiodiffusion des États arabes 
(ASBU), autres associations de radiotélédiffusion et 
organisations de médias  

Activités conjointes visant à renforcer la liberté de la 
presse, la liberté d'expression, le droit d'accès à 
l'information et la transparence. Services consultatifs 
relatifs à une législation sur les médias et activités 
communes relatives à l'impunité et à la violence exercée 
contre les journalistes  
Soutien aux médias communautaires et commerciaux 
indépendants, création de contenus en rapport avec la 
liberté d'expression  
Participation à la fourniture de matériel et à la formation 
de journalistes 
Financement et partenariat pour la mise en œuvre de 
projets 

Fondations et secteur privé : 
Fondation Soros, SIG-ArcInfo, Open Society Institute, 
Fondation Rockefeller, BBC World Service Trust, 
Association interaméricaine de la presse

Financement et partenariat pour la mise en œuvre de 
projets  

T05112 Axe d'action 2 : Accès universel à l'information - Promouvoir des politiques
et des normes, sensibiliser et mener des actions de suivi 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 722 600 $ 

$

(a) Renforcer les cadres nationaux et internationaux de l'Information pour tous 663 000 

(b) Comprendre les aspects sociaux, juridiques et éthiques de l'information 322 800 

(c) Suivre les tendances et évolutions des sociétés du savoir 526 800 

(d) Promouvoir des règles et l'indépendance éditoriale dans la radiotélévision de service 
public 210 000 
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Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
UIT, Département des affaires économiques et sociales de 
l'ONU (DAES), Équipe spéciale des Nations Unies sur les 
TIC, Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l'homme 

Coopération à l'établissement de mécanismes de mise en 
œuvre des recommandations du SMSI 
Contribuer à traiter les questions d'info-éthique sous 
l'angle des droits de l'homme 

Toutes les institutions spécialisées des Nations Unies  Coopération au Programme Information pour tous 
UNDPI, UIT Élaboration de politiques conjointes en amont  

Contribution au débat sur les problèmes d'info-éthique  

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Conseil de l'Europe Élaboration et mise en œuvre de politiques communes en 

amont ; contribution aux débats sur les problèmes d'info-
éthique  

Organisations non gouvernementales (ONG) :
ONG travaillant dans le domaine de l'information, dont : 
Conseil international des archives (CIA), Fédération 
internationale des associations de bibliothécaires et des 
bibliothèques (IFLA), Association internationale 
d'archives sonores et audiovisuelles (IASA), Article 19, 
Fédération internationale des journalistes (FIJ) 

Partenaires pour fournir un soutien technique, des 
analyses et élaborer une législation relative aux médias  
Contribuer aux activités relatives au Programme 
Information pour tous et au suivi par l'UNESCO du 
SMSI ; collaboration avec l'Organisation pour 
promouvoir sa fonction de "courtier du savoir" 

Associations d'organes de radiotélédiffusion et 
organisations de médias : Union européenne de radio-
télévision (UER), Union de radiodiffusion pour l'Asie  
et le Pacifique (ABU), Association de radiodiffusion du 
Commonwealth (CBA), North American Broadcasters 
Association (NABA), American Institutes for Research 
(AIR), Union de radiodiffusion des États arabes (ASBU), 
Union des radiodiffusions et télévisions nationales 
d'Afrique (URTNA), Organisation de la télévision ibéro-
américaine (OTI) 

Élaboration et mise en œuvre de politiques et de projets 
communs 
Soutien à des activités dans le domaine des politiques de 
l'information  

Fondations et secteur privé :
BBC World Service Trust, Open Society Institute  Mise en œuvre de programmes et d'activités ; 

contributions financières 

Autres :
Partenariat mondial pour le savoir (GKP) et organismes de 
développement  

Mise en œuvre de programmes et d'activités ; 
contributions financières 

V.1.2 Favoriser l'accès des communautés et la diversité des contenus

T0512 
Activités :  
• Budget ordinaire  6.375.800 $ 
• Extrabudgétaire* 1.685.000 $ 

Total, Activités 8.060.800 $ 

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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T05121 Axe d'action 1 : Formation des professionnels de l'information et des médias  
et renforcement des institutions dans ce domaine  

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

2 047 300 $ 

$

(a)

(b) 

(c)

(d) 

Renforcement des capacités des professionnels de l'information  

Renforcement des capacités des institutions d'information  

Renforcement des capacités professionnelles et institutionnelles de formation à la 
communication  

Garantir la sécurité des professionnels des médias et de la communication  

366 900 

467 000 

1 012 900 

200 500 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
PNUD, UNU/IIST, organismes des Nations Unies 
travaillant au développement de la communication, dont : 
FAO, UNICEF, OMS, UNDPI, Université des Nations 
Unies, UNIC, UNITAR, OIT 

Cofinancement ; consultation sur des questions de 
formation  
Collaboration pour des projets particuliers ; services 
consultatifs et production de matériels 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) :
Commission européenne  Collaboration en qualité de partenaire et de donateur 

pour des projets particuliers  
Commonwealth of Learning (COL), AIBD, Programme 
Asie-Pacifique d'information sur le développement 
(APDIP), GRET, Communauté andine, MERCOSUR, 
CARICOM

Partenaires pour des services consultatifs et la production 
de matériels ; collaboration en amont sur les conditions 
de travail 

Organisations non gouvernementales (ONG) :
Associations d'organes de radiotélédiffusion (ABU, 
ASBU, UER, URTNA, etc.) ; organisations 
professionnelles, dont : Association de radiodiffusion du 
Commonwealth (CBA), CDC, Association mondiale des 
journaux (AMJ), Fédération internationale des journalistes 
(FIJ), Consortium européen de recherche en communica-
tion (ECCR), MISA, Internews, Centre de formation 
radiophonique de la Deutsche Welle (DW-RTC), 
Television Trust for the Environment (TVE), ORBICOM, 
AIERI ; Asian Media Information and Communication 
Centre (AMIC), Association mondiale des radiodiffuseurs 
communautaires (AMARC), CIRTEF, URTI, Conseil 
africain pour l'enseignement de la communication 
(CAEC) 

Contribution en nature au passeport de compétences 
informatique 
Partenariat pour la formation aux technologies des 
systèmes et des réseaux  
Partenaires pour des services consultatifs et la production 
de matériels ; élaboration de politiques et de projets 
communs et activités de formation  

ACCESS-net ; Académie régionale pour la gouvernance 
de réseaux et l'administration de systèmes en ligne 
(RAONGSA) ; Académie régionale pour l'administration 
et la conception avancées de réseaux  

Rôle important dans le renforcement des institutions de 
TI ; partenariat pour la formation aux technologies des 
systèmes et des réseaux  

Fondations et secteur privé :
Fondation Thomson, Fondation Ford, One World, Institut 
Panos Paris, Fondation Rockefeller, BBC, Reuters, 
Microsoft 

Contributions financières ; création et mise en œuvre de 
projets communs 

Autres :
ACDI, DFID Contributions financières ; création et mise en œuvre de 

projets communs 
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T05122 Axe d'action 2 : Renforcer l'accès et la participation communautaires  
aux sociétés du savoir 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme :
Budget ordinaire 

2 103 200 $ 

$

(a)

(b) 

(c)

(d) 

Promouvoir l'accès des communautés, en particulier des femmes et des jeunes  

Promouvoir l'initiation à l'information  

Faciliter l'accès à l'information, y compris des personnes ayant des besoins particuliers 

Créer des instruments de gestion de l'information  

943 900 

293 800 

571 700 

293 800 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
UIT, OMPI, PNUD, UNICEF, FAO, OMS, UNU, 
UNITAR 

Cofinancement de l'élaboration de projets ; services 
consultatifs et production de matériels 

Autres organisations intergouvernementales (OIG) :
Conseil de l'Europe, Agence intergouvernementale de la 
Francophonie  

Partenariat pour des activités nécessitant une expertise/un 
avis technique 
Élaboration de projets, coopération, services consultatifs 
et production de matériels 

Institut de la Banque mondiale, Commonwealth of 
Learning (COL), Programme Asie-Pacifique 
d'information sur le développement (APDIP), AIBD, 
ALECSO, Communauté andine, MERCOSUR, 
CARICOM

Programmes d'information et d'initiation aux médias  

Organisations non gouvernementales (ONG) :
IFLA, CIA, ISO, Association for Progressive 
Communications (APC), AMARC, OneWorld.net, Radio 
for Development, Institut Panos, Center for Development 
Communication (CDC), CIESPAL, Fédération latino-
américaine d'associations de facultés de communications 
sociales (FELAFACS)  

Collaboration à l'exécution du programme ; renforcement 
des capacités, élaboration de contenus 

Fondations et secteur privé :
Fondation Rockefeller, BBC World Service Trust, 
Fondation Bernard van Leer, Fondation Thomson, 
Fondation Ford, Qatar Foundation, CISCO 

Partenariats pour la formation, promotion et 
renforcement de l'accès des communautés  
Contributions financières 

Autres : 
Gouvernements de la Suisse, de l'Allemagne et du 
Royaume-Uni, ACDI, DFID 

Contributions financières ; renforcement des capacités, 
élaboration de contenus 



Éléments techniques 33 C/5 
Grand programme V 

102

T05123 Axe d'action 3 : Création et préservation de contenus diversifiés 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

2 225 300 $ 

$

(a) Renforcer le Programme "Mémoire du monde" 487 100 

(b) Faciliter l'accès aux documents publics 154 900 

(c) Contribuer au multilinguisme et à la création de contenus numériques locaux dans le 
cyberespace 232 300 

(d) Soutenir la production de contenus locaux (y compris sur les OMD) 919 300 

(e) Promouvoir le rôle des médias dans l'établissement d'un dialogue entre les cultures et les 
civilisations 431 700 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
UNDPI, HCDH, UIT, OMPI, PNUD, Banque mondiale et 
d'autres organismes spécialisés tels que la FAO et 
l'UNICEF  

Élaboration de politiques communes, cofinancement de 
projets et expertise professionnelle  

Autres organisations intergouvernementales (OIG) :
Conseil de l'Europe, Union européenne, ALECSO, 
ISESCO, Union africaine, Communauté andine, 
MERCOSUR, CARICOM, Agence intergouvernementale 
de la Francophonie  

Élaboration de politiques communes, cofinancement de 
projets et expertise professionnelle  

Organisations non gouvernementales (ONG) :
FIJ, AMJ, IIP, HRW, Search for Common Ground Coopération financière et technique 
IFLA, CIA, CCAAA, ICCROM Élaboration et mise en œuvre de projets communs 
Associations d'organes de radiotélédiffusion (ABU, 
ASBU, UER, URTNA, etc.), organisations 
professionnelles, associations de créateurs de contenus 
locaux, d'auteurs et d'artistes 

Évaluation des inscriptions au Registre "Mémoire du 
monde"  
Promotion du Programme "Mémoire du monde" 

Festivals audiovisuels, marchés et initiatives de 
présentation au public : FESPACO, Sithengi, MipTV, Prix 
Jeunesse, etc. 

Création de contenus 

Fondations et secteur privé :
Open Society Justice, Fondation Rockefeller, BBC World 
Service Trust, Fondation Ford 

Contributions financières pour la sauvegarde du 
patrimoine documentaire audiovisuel, élaboration et mise 
en œuvre de projets communs 
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 PROGRAMME V.2 

Promouvoir le développement de la communication 
et l'utilisation des TIC à des fins éducatives, 
scientifiques et culturelles 

V.2.1 Favoriser le développement des médias

T0521 

Activités : 
• Budget ordinaire 2 344 000 $ 
• Extrabudgétaire* 1 413 000 $ 

Total, Activités 3 757 000 $ 

T05211 Axe d'action 1 : Promouvoir le développement de médias indépendants et pluralistes 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 290 000 $ 

$

(a)

(b) 

Promouvoir l'indépendance et le pluralisme des médias  

Promouvoir un partenariat international pour le développement des médias  

1 116 900 

173 100 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
Organismes des Nations Unies œuvrant au développement 
de la communication, dont : PNUD, FAO, UNICEF, 
ONUSIDA, PNUE, OMS 

Élaboration de projets, contribution financière  

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
AIBD, Commonwealth of Learning (COL) Services consultatifs et production de matériels  

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Associations d'organes de radiotélédiffusion (ABU, 
ASBU, UER, URTNA, etc.), organisations 
professionnelles, dont : CBA, CDC, AMJ, Fédération 
internationale des journalistes, Consortium européen de 
recherche en communication (ECCR), MISA, Internews, 
Centre de formation radiophonique de la Deutsche Welle 
(DW-RTC), Television Trust for the Environment (TVE), 
AMIC, AMARC, CIRTEF 

Services consultatifs et production de matériels  

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Fondations et secteur privé : 
Fondation Bernard van Leer, Fondation Thomson, 
Fondation Ford, One World, Institut Panos Paris, 
Fondation Rockefeller, Fondation Friedrich Ebert 

Mise en œuvre de projets, activités conjointes, expertise 
en développement des médias 

Autres : 
Organismes de développement, dont : Danida, NORAD, 
FINNIDA, ASDI, ACDI, DFID 

Contributions financières  

T05212 Axe d'action 2 : Développer les médias dans les zones de conflit  
et les situations consécutives à des catastrophes 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

1 054 000 $ 

$

(a) Soutenir le renforcement des capacités dans le domaine des médias et de l'information 
dans les zones de conflit et les situations consécutives à des catastrophes  682 800 

(b) Promouvoir le dialogue entre professionnels des médias dans les zones de conflit ouvert 
et de postconflit 371 200 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
UNDPI, Bureau de la coordination des affaires 
humanitaires, HCDH, Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés, PNUD, Banque mondiale 

Collaboration en amont sur l'information humanitaire et 
les processus de réconciliation ; stratégies conjointes et 
élaboration de programmes  

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Union européenne, OSCE, Conseil de l'Europe, Union 
africaine  

Coopération pour des projets opérationnels de 
réconciliation et de reconstruction par les médias et les 
TIC

Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge  

Services consultatifs sur une législation relative aux 
médias dans les zones en situation de postconflit  

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
IMS, IIP, WPFC, Internews, IFEX, Article 19, IWPR, 
RSF, Search for Common Ground, FIJ, SIP, AMJ, MISA, 
associations régionales de radiotélévision, Fondation pour 
les médias en Afrique de l'Ouest, Alliance de la presse de 
l'Asie du Sud-Est (SEAPA) 

Élaboration et mise en œuvre de projets communs, 
formation à la production de programmes radiophoniques 

Fondations et secteur privé : 
Open Society, BBC World Service Trust, Reuters, 
Fondation Hirondelle 

Élaboration et mise en œuvre de projets communs 
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V.2.2 Promouvoir l'utilisation des TIC à des fins éducatives,
scientifiques et culturelles

T0522 

Activités : 
• Budget ordinaire 1 036 100 $ 
• Extrabudgétaire* 1 098 000 $ 

Total, Activités 2 134 100 $ 

T05221 Axe d'action 1 : Renforcer l'alphabétisation, la formation des enseignants  
et l'éducation de qualité à tous les niveaux au moyen
des médias et des TIC 

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

775 800 $ 

$

(a) Améliorer les processus d'enseignement et d'apprentissage grâce aux TIC 464 500 

(b) Trouver des solutions innovantes faisant appel aux TIC pour une éducation de qualité 192 200 

(c) Renforcer la formation des enseignants et l'alphabétisation au moyen des médias et des 
TIC 119 100 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
FAO, OIT, UIT Création de services et de contenus d'apprentissage en 

ligne ; méthodologie de renforcement des capacités  

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Agence spatiale européenne (ESA)  Faciliter la communication par satellite et les partenariats 

avec l'industrie 
Union européenne (UE), Institut de l'Asie et du Pacifique 
pour le développement de la radiodiffusion (AIBD), 
Commonwealth of Learning (COL), Programme Asie-
Pacifique d'information sur le développement (APDIP) 

Services consultatifs et production de matériels  
Création et diffusion de contenus et de savoir-faire pour 
l'enseignement en ligne et à distance 

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Associations d'organes de radiotélédiffusion (ABU, 
ASBU, UER, URTNA, etc.)  

Financement de projets de formation à distance et de 
réseaux

Organisations professionnelles, dont : CBA, CDC, 
Internationale de l'éducation, Basic Education Coalition, 
CAEC, Inter-Africa Network for Women, Media, Gender 
Equity and Development (FAMEDEV), AMARC, 
CIRTEF

Services consultatifs et production de matériels 
Contribution à la mise en place de réseaux de 
collaboration pour l'éducation et la recherche, et à la 
diffusion d'une méthode de formation à distance de 
qualité  

Fondations et secteur privé : 
Microsoft, Intel, Hewlett-Packard, etc., BBC World 
Service Trust, Fondation Bernard van Leer, Fondation 
Thomson, Fondation Ford, One World, Institut Panos 
Paris, Fondation Rockefeller 

Services consultatifs, élaboration de projets communs et 
contribution financière  
Soutien et services pédagogiques et techniques pour des 
réseaux et des projets spécifiques  

                                                          
*  Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme. 
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T05222 Axe d'action 2 : Élargir l'accès à l'information scientifique et technologique
grâce aux médias et aux TIC

Répartition envisagée des ressources 

Actions de programme : 
Budget ordinaire 

260 300 $ 

$

(a)

(b) 

Faciliter le renforcement des capacités des scientifiques par des initiatives d'accès ouvert 
et à des réseaux de collaboration  

Promouvoir le journalisme scientifique  

100 000 

160 300 

Tableau de cadrage 

Partenaires principaux Rôle et/ou contribution attendu(e) 

Organismes des Nations Unies : 
PNUD, ONUDI, PNUE, FAO, UIT Faciliter le développement des communications et les 

possibilités de connexion pour les réseaux de 
collaboration  

Autres organisations intergouvernementales (OIG) : 
Agence spatiale européenne (ESA) Faciliter la communication par satellite et les partenariats 

avec l'industrie  
Institut de l'Asie et du Pacifique pour le développement de 
la radiodiffusion (AIBD), Commonwealth of Learning 
(COL), Programme Asie-Pacifique d'information sur le 
développement (APDIP) 

Contribuer à créer des réseaux de collaboration pour 
l'éducation et la recherche  

Organisations non gouvernementales (ONG) : 
Fédération internationale pour le traitement de 
l'information (IFIP), CIUS  
Associations d'organes de radiotélédiffusion  
(ABU, ASBU, UER, URTNA, etc.), organisations 
professionnelles dont : CBA, CDC, Television Trust for 
the Environment (TVE), AIERI, AMIC, AMARC, 
CIRTEF, ORBICOM 

Contribuer à créer des réseaux de collaboration pour 
l'éducation et la recherche  
Services consultatifs 
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Personnel Activités Total  %

32 C/5 approuvé 23 204 800  8 220 500    31 425 300  100,0           

Transfert net 957 400       701 500       1 658 900    5,3               

Variation nette du montant des ressources (1 557 800)   (2 532 900)   (4 090 700)   (13,0)            
dont :

Impact du reclassement générique 237 800       -              237 800       0,8               

Réduction réelle des ressources (1 795 600)  (2 532 900)  (4 328 500)  (13,8)           

Ajustements nominaux et statutaires 1 157 600    247 800       1 405 400    4,5               

33 C/5 proposé 23 762 000 6 636 900 30 398 900 96,7             

soit (3,3)              

33 C/5
Augmentation/ 

(diminution)
des ressources

$ $ $ $ $ $ $ $ $

Chapitre 1 Coordination de l'action en faveur de l'Afrique 3 164 000    864 000     62 800         218 400       4 309 200    - 4 309 200    336 000       4 645 200    

Chapitre 2 Programme de bourses 2 522 600    (393 800)   (321 200)      59 700         1 867 300    - 1 867 300    1 401 800    3 269 100    

Chapitre 3 Information du public 14 516 100  1 453 500  (2 875 700)   563 700       13 657 600 - 13 657 600  2 880 000    16 537 600

-

Chapitre 5 Elaboration du budget et suivi de son exécution 4 154 200    -                (139 300)      291 300       4 306 200    - 4 306 200    1 705 400    6 011 600    

 Total, Titre  II.C 31 425 300  1 658 900  (4 090 700)   1 405 400    30 398 900 - 30 398 900  6 552 200    36 951 100

33 C/5         
proposé
(635 M$)

Ressources 
extra- 

budgétaires2Renforcement 

(817 300)      272 300       6 258 600    7 068 400    (264 800)   229 000       6 487 600    6 258 600    

Réévaluation

33 C/5         
Base          

(610 M$)

Budget ordinaire

32 C/5
approuvé

Virements1

Entrées/ 
(sorties)

2006-2007      
Total des       

ressources

Planification stratégique et suivi de l'exécution 
du programme

Chapitre 4

TITRE II.C 

Services liés au programme 

T13001 

1. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afin d'aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 
dans le document 33 C/5. 

2. Fonds extrabudgétaires autofinancés et fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme pour des projets opérationnels. 

Titre II.C - Services liés au programme  
Analyse de la variation entre le 33 C/5 proposé
et le 32 C/5 approuvé 

La réduction réelle des ressources est de 13,8 % 
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 Années 
de travail $ $

 Années 
de travail $

 Années 
de travail $

Chapitre 1 Coordination de l'action en faveur de l'Afrique
 I. Personnel (postes établis)      30     3 254 400 - -       30     3 254 400 
II. Autres dépenses :

Services de personnel hors postes établis 199 600 -        199 600 
 Voyages officiels du personnel 243 000 -        243 000 
 Services contractuels 116 000 -        116 000 
 Dépenses générales de fonctionnement 350 800 -        350 800 
Fournitures diverses 39 100 -          39 100 
Acquisition de mobilier et de matériel 43 300 -          43 300 
Autres contributions 12 000 -          12 000 
Autres dépenses 51 000 -          51 000 

 Total II 1 054 800 - 1 054 800
 Total, Chapitre 1 30   3 254 400  1 054 800 - - 30     4 309 200

Chapitre 2 Programme de bourses
I. Personnel (postes établis) 10   605 300     - -       10        605 300 
II. Autres dépenses :

Services de personnel hors postes établis 5 600         -            5 600 
Bourses d'études et de perfectionnement 1 212 800 -     1 212 800 

 Dépenses générales de fonctionnement (dont fournitures diverses) 43 600       -          43 600 
 Total II 1 262 000 - 1 262 000

 Total, Chapitre 2 10   605 300     1 262 000 - - 10     1 867 300

Chapitre 3 Information du public
I. Personnel (postes établis)    116   10 757 600 - -     116   10 757 600 
II. Autres dépenses :

Services de personnel hors postes établis 190 000     -        190 000 
 Voyages officiels du personnel 360 000     -        360 000 
 Services contractuels 1 426 700 -     1 426 700 
 Dépenses générales de fonctionnement 643 300     -        643 300 
 Fournitures diverses 155 000     -        155 000 
Mobilier et matériel 125 000     -        125 000 

Total II 2 900 000 - 2 900 000
 Total, Chapitre 3 116 10 757 600 2 900 000 - - 116   13 657 600

Chapitre 4 Planification stratégique et suivi de l'exécution du programme
I. Personnel (postes établis) 41   5 044 500 - -       41     5 044 500 
II. Autres dépenses :

Services de personnel hors postes établis 234 800     -        234 800 
 Voyages officiels du personnel 245 000     -        245 000 
 Services contractuels 561 400     -        561 400 
 Dépenses générales de fonctionnement 68 000       -          68 000 
 Fournitures diverses 57 900       -          57 900 
Autres dépenses 47 000       -          47 000 

 Total II 1 214 100 - 1 214 100
 Total, Chapitre 4 41   5 044 500  1 214 100 - - 41     6 258 600

Chapitre 5 Elaboration du budget et suivi de son exécution
I. Personnel (postes établis) 38   4 100 200 - -       38     4 100 200 
II. Autres dépenses :

Services de personnel hors postes établis 109 000     -        109 000 
 Voyages officiels du personnel 20 000       -          20 000 
 Dépenses générales de fonctionnement 8 500         -            8 500 
 Fournitures diverses 35 000 -          35 000 
 Mobilier et matériel 33 500 -          33 500 

 Total II 206 000 - 206 000
 Total, Chapitre 5 38   4 100 200  206 000 - - 38     4 306 200

 TOTAL, TITRE II.C 235   23 762 000  6 636 900    - - 235   30 398 900

proposé (635 M$)
Titre II.C - Services liés au programme

 Budget ordinaire 

33 C/5 Base (610 M$)

 Personnel Activités
 Renforcement 

33 C/5 

T13001b Répartition par poste de dépenses 
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33 C/5
Augmentation/ 

(diminution)
des ressources

$ $ $ $ $ $ $ $ $

A. Gestion et coordination des unités hors Siège 18 511 000     497 000       459 000            1 603 800     21 070 800    -                    21 070 800       82 400           21 153 200    

B. Relations extérieures et coopération 23 194 000     (1 881 500)   (2 373 100)        885 300        19 824 700    -                    19 824 700       5 479 000      25 303 700    

C. Gestion des ressources humaines 30 800 300     160 100       (1 981 500)        1 738 000     30 716 900    1 500 000      32 216 900       798 200         33 015 100    

D. Administration

Chapitre 1 Coordination administrative, soutien et 
achats 6 343 200       438 100        (986 600)             238 000          6 032 700        -                      6 032 700         690 000         6 722 700        

Chapitre 2 Comptabilité, gestion de la trésorerie et 
contrôle financier 9 132 800       -                   (375 300)             376 900          9 134 400        -                      9 134 400         1 461 900      10 596 300      

Chapitre 3 Systèmes informatiques et
télécommunications 25 523 700     (322 900)      (3 655 500)          806 700          22 352 000      -                      22 352 000       3 951 000      26 303 000      

Chapitre 4 Conférences, langues et documents 27 207 300     994 000        (3 110 300)          927 700          26 018 700      -                      26 018 700       3 773 100      29 791 800      

Chapitre 5 Services communs, sécurité, services
collectifs et gestion des bâtiments et des 
équipements 27 397 800     (1 834 500)   1 443 600           1 407 300       28 414 200      -                      28 414 200       6 920 000      35 334 200      

Chapitre 6 Maintenance, conservation et 
rénovation des bâtiments du Siège 4 560 000       -                   9 179 400           460 600          14 200 000      -                      14 200 000       -                     14 200 000      

Total, III.D 100 164 800   (725 300)      2 495 300         4 217 200     106 152 000  -                    106 152 000     16 796 000    122 948 000

Total, TITRE III 172 670 100   (1 949 700)   (1 400 300)        8 444 300     177 764 400  1 500 000      179 264 400     23 155 600    202 420 000

Budget ordinaire
33 C/5
Base

(610 M$) Renforcement 

33 C/5
proposé
(635 M$)

Ressources 
extra-

budgétaires2

2006-2007
Total des

ressources
32 C/5

approuvé

Virements1

Entrées/ 
(sorties)

Réévaluation

Personnel Activités Total  %

32 C/5 approuvé 66 288 900    33 875 900     100 164 800    100,0             

Virement net (277 400)       (447 900)        (725 300)          (0,7)                

Variation nette dans le volume des ressources (4 518 900)    7 014 200       2 495 300        2,5                 

dont :

Impact du reclassement générique 1 005 300     -                 1 005 300       1,0                

Dépenses en capital importantes -                9 700 000      9 700 000       9,7                

Sécurité au Siège -                1 800 000      1 800 000       1,8                

Réduction réelle de ressources (5 524 200)    (4 485 800)     (10 010 000)    (10,0)             

Ajustements nominaux et statutaires 2 861 500      1 355 700       4 217 200        4,2                 

33 C/5 proposé 64 354 100 41 797 900 106 152 000 106,0             

TITRE III 

Soutien de l'exécution
du programme et administration 

T19001 

1. Virements de crédits entre articles budgétaires opérés afin d'aligner la base de 2004-2005 sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 
dans le document 33 C/5. 

2. Fonds déjà reçus ou ayant fait l'objet d'un engagement ferme pour des projets opérationnels et fonds extrabudgétaires autofinancés. 

Titre III.D Administration 
Analyse d'écart entre le 33 C/5 proposé et le 32 C/5 approuvé 

Une réduction réelle de ressources de plus de 10 millions de dollars, soit 10 % du budget approuvé pour l'administration 
dans le 32 C/5, a été réalisée, principalement dans le budget des dépenses de personnel. Cette réduction représente plus du 
double des ajustements nominaux et statutaires mais n'est toutefois pas suffisante pour compenser complètement les 
besoins supplémentaires indispensables correspondant aux dépenses en capital (y compris le Plan Belmont) et aux coûts 
liés à la sécurité du Siège dont le total s'élève à 11,5 millions de dollars (soit 11,5 % du budget approuvé pour 
l'administration dans le 32 C/5). 
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 Années 
de travail 

$ $  Années 
de travail 

$  Années 
de travail 

$

A. Gestion et coordination des unités hors Siège

I. Personnel (postes établis) 40          4 308 700       -             -                  40          4 308 700         
II. Autres dépenses :

Services de personnel hors postes établis 60 000          -                  60 000              

 Voyages officiels du personnel 163 500        -                  163 500            

 Services contractuels 242 000        -                  242 000            

 Communications et fret 29 000          -                  29 000              

Fournitures et accessoires 20 000          -                  20 000              

 Achats de mobilier 50 000          -                  50 000              

 Frais généraux de fonctionnement 25 600          -                  25 600              

Total, II 590 100         -                  590 100            
III. Hors Siège :

-  Frais de fonctionnement des bureaux hors Siège 16 172 000   -                  16 172 000       

Total, III 16 172 000   -                  16 172 000       

Total, Titre III.A 40          4 308 700       16 762 100   -             -                  40          21 070 800       

B. Relations extérieures et coopération
I. Personnel (postes établis) 166        16 456 300     -             -                  166        16 456 300       
II. Autres dépenses :

Services de personnel hors postes établis
(y compris heures supplémentaires et interprétation) 434 800        -                  434 800            
Voyages officiels du personnel 580 100        -                  580 100            

Voyages des participants (délégués) 905 000        -                  905 000            

Services contractuels 781 600        -                  781 600            

Frais généraux de fonctionnement (y compris fournitures et 
accessoires et achats de mobilier) 442 200        -                  442 200            
Divers 224 700        -                  224 700            

Total, II 3 368 400     -                  3 368 400         

Total, Titre III.B 166        16 456 300     3 368 400     -             -                  166        19 824 700       

C. Gestion des ressources humaines

I. Personnel (postes établis) 178        15 964 800     -             -                  178        15 964 800       

II. Autres dépenses :

Services de personnel hors postes établis 203 500        -                  203 500            

Frais de voyage du personnel (CFPI, HLCM, etc.) 130 200        -                  130 200            

Voyages des délégués (UNJSPB) 9 100            -                  9 100                

Services contractuels 330 000        -                  330 000            

Frais généraux de fonctionnement 105 200        -                  105 200            

Fournitures et matériel de bureaux 57 400          -                  57 400              

Mobilier et équipements 91 200          -                  91 200              

Nouveau système de paie -                    1 000 000    1 000 000         

Module HRM -                    500 000       500 000            

Total, II 926 600        1 500 000    2 426 600         

III. Crédits administrés par le Bureau de la gestion des ressources 
humaines pour l'ensemble de l'Organisation : -                    -                  
Programme de jeunes cadres et activités de recrutement
y afférentes 1 350 000     -                  1 350 000         
Budget pour la formation 6 000 000     -                  6 000 000         

Contribution à la CAM au titre des participants associés
et des dépenses administratives de la CAM 6 114 800     -                  6 114 800         
Régime d'indemnisation du personnel 129 600        -                  129 600            

Voyages au titre de la Caisse commune des pensions 16 400          -                  16 400              

Charges communes 26 200          -                  26 200              

Jeux interorganisations 16 100          16 100              

Contributions aux syndicats du personnel 72 400          72 400              

JCU (Jardin des petits et clubs des enfants) 100 000        -                  100 000            

Total, III 13 825 500 -                  13 825 500       

Total, Titre III.C 178        15 964 800     14 752 100   -             1 500 000    178        32 216 900       

Titre III - Soutien de l'exécution du programme et administration

 Budget ordinaire 

33 C/5 base (610 M$)

 Personnel Activités
33 C/5 proposé          

(635 M$)
Renforcement

T19001b Répartition par poste de dépenses 
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 Années 
de travail 

$ $  Années 
de travail 

$  Années 
de travail 

$

D. Administration

Chapitre 1 Coordination administrative, soutien et achats 

I. Personnel (postes établis)            62 5 730 200       -             -                  62          5 730 200         

II. Autres dépenses :

Services de personnel hors postes établis (y compris heures 
supplémentaires) 46 000          -                  46 000              
Services contractuels 90 000          -                  90 000              

Voyages officiels du personnel 110 000        -                  110 000            

Communications 8 500            -                  8 500                

Fournitures et matériel de bureau 47 500          -                  47 500              

Frais de représentation 500               -                  500                   

Total, II 302 500        -                  302 500            

Total, Chapitre 1 62          5 730 200       302 500        -             -                  62          6 032 700         

Chapitre 2 Comptabilité, gestion de la trésorerie et contrôle financier

I. Personnel (postes établis) 76          7 507 400       -             -                  76          7 507 400         

II. Autres dépenses :

Services de personnel hors postes établis (y compris 
heures supplémentaires) 90 000          -                  90 000              
Services contractuels 300 000        -                  300 000            

Voyages officiels du personnel 20 000          -                  20 000              

Communication, fournitures de bureau et divers 104 000        -                  104 000            

Achat, location et entretien de matériel 70 000          -                  70 000              

Total, II 584 000        -                  584 000            

III. Crédits administrés au Bureau du Contrôleur pour l'ensemble 
de l'Organisation : -                    -                  
Primes d'assurances 713 000        -                  713 000            

Frais bancaires 100 000        -                  100 000            

Amortissement des coûts de construction des locaux du 
Bureau international d'éducation de l'UNESCO 230 000        -                  230 000            

Total, III 1 043 000     -                  1 043 000         

Total, Chapitre 2 76          7 507 400       1 627 000     -           -                  76          9 134 400         

Chapitre 3 Systèmes informatiques et télécommunications

I. Personnel (postes établis) 142        12 722 500     -             -                  142        12 722 500       

II. Autres dépenses :

Services de personnel hors postes établis (y compris 
heures supplémentaires) 780 700        -                  780 700            
Services contractuels et autres 689 750        -                  689 750            

Voyages officiels du personnel 77 600          -                  77 600              

Achat de matériel 1 847 050     -                  1 847 050         

Frais généraux de fonctionnement 1 341 700     -                  1 341 700         

Fournitures et matériel 482 200        -                  482 200            

Divers 10 500          -                  10 500              

Crédits pour SAP (à virer au compte spécial) 4 000 000     -                  4 000 000         

Crédits pour SISTER 400 000        -                  400 000            

Total, II 9 629 500     -                  9 629 500         

Total, Chapitre 3 142        12 722 500     9 629 500     -             -                  142        22 352 000       

Titre III - Soutien de l'exécution du programme et administration

 Budget ordinaire 

33 C/5 base (610 M$)

 Personnel Activités
33 C/5 proposé          

(635 M$)
Renforcement
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 Années 
de travail 

$ $  Années 
de travail 

$  Années 
de travail 

$

Chapitre 4 Conférences, langues et documents
I. Personnel (postes établis) 232        22 165 800     -             -                  232        22 165 800       
II. Autres dépenses :

Services de personnel hors postes établis 1 369 650     -                  1 369 650         
Services contractuels 755 000        -                  755 000            
Heures supplémentaires 304 550        -                  304 550            
Voyages officiels du personnel 15 000          -                  15 000              
Communications et fret 10 000          -                  10 000              
Fournitures, location et entretien de matériel 1 200 700     -                  1 200 700         
Fournitures pour la reproduction interne (à l'usage de toute 
l'Organisation) 198 000        -                  198 000            

Total, II 3 852 900     -                  3 852 900         
Total, Chapitre 4 232      22 165 800   3 852 900   -             -                  232        26 018 700     

Chapitre 5

I. Personnel (postes établis) 246        16 228 200     -             -                  246        16 228 200       

II. Autres dépenses :

Services de personnel hors postes établis 223 800        -                  223 800            

Heures supplémentaires 100 000        -                  100 000            

Sursalaire de nuit 180 000        -                  180 000            

Communications 20 000          -                  20 000              

Voyages officiels du personnel 10 000          -                  10 000              

Fournitures et matériel 150 000        -                  150 000            

Total, II 683 800        -                  683 800            

III. Crédits administrés par la Division du Siège pour l'ensemble 
de l'Organisation :
Matériel et accessoires 171 000        -                  171 000            

Frais d'expédition 690 000        -                  690 000            

Frais d'exploitation et contrats de maintenance 8 628 500     -                  8 628 500         

Sécurité du Siège 2 012 700     -                  2 012 700         

Total, III 11 502 200   -                  11 502 200       

Total, Chapitre 5 246        16 228 200     12 186 000   -             -                  246        28 414 200       

Chapitre 6 Maintenance, conservation  et rénovation des bâtiments du Siège

I. Personnel (postes établis) -             -                      -             -                  -             -                       
II. Autres dépenses :

Maintenance, conservation et rénovation des bâtiments et des 
infrastructures 4 500 000     -                  4 500 000         

III. Amortissement de l'emprunt pour le plan de rénovation 8 400 000     -                  8 400 000         

Amortissement de l'emprunt pour la Résidence officielle 1 300 000     -                  1 300 000         

Total, III 9 700 000     -                  9 700 000         

Total, Chapitre 6 -             -                      14 200 000   -             -                  -          14 200 000       

Total, Titre III.D 758        64 354 100     41 797 900   -             -                  758        106 152 000     

TOTAL, TITRE III 1 142     101 083 900   76 680 500   -             1 500 000    1 142     179 264 400     

Services communs, sécurité, services collectifs et gestion des 
bâtiments et des équipements

Titre III - Soutien de l'exécution du programme et administration

 Budget ordinaire 
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 Personnel Activités
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(635 M$)
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Propositions pour
2006-2007

Postes de dépenses Titres I-III
(Base : 610 M$) Siège Hors Siège Montant total nécessaire

$ $ $ $ %
(a) Traitements et indemnités du personnel

Rémunération nette 239 536 700        2 166 600       2 560 200 4 726 800       2,0

Cotisations à la Caisse des pensions 51 404 200          1 125 000       342 400        1 467 400       2,9

Cotisations à la Caisse d'assurance-maladie 8 955 400            185 700          58 900          244 600          2,7

Autres indemnités : 39 731 800          456 700          300 300        757 000          1,9
(Allocations pour charges de famille, indemnités 
de mobilité et de difficulté des conditions de vie 
et de travail, versements au titre de la cessation 
de service, primes d'affectation, allocations pour 
frais d'études, primes de connaissances 
linguistiques

Réserve pour les reclassements 1 500 000            -                      -                    -                      -

Total partiel, Dépenses de personnel 341 128 100        3 934 000       3 261 800     7 195 800       2,1

(b) Biens et services

Services de personnel hors postes établis 23 877 700          390 300          158 800        549 100          2,3

Voyages officiels 23 875 300          543 200          268 500        811 700          3,4

Services contractuels 80 775 100          1 437 200       1 162 300 2 599 500       3,2

Dépenses générales de fonctionnement 22 714 300          384 600          69 700          454 300          2,0

Allocations financières aux Instituts 26 926 000          -                      -                    -                      -

Contrats (accords-cadres) avec des ONG 4 143 800            111 900          -                    111 900          2,7

Autres contributions 3 198 200            86 400            -                    86 400            2,7
Coûts indirects de programme et dépenses de 
fonctionnement des unités hors Siège 17 732 600          35 400            904 400        939 800          5,3

Dépenses en capital et maintenance

des bâtiments du Siège 14 200 000          681 600          -                    681 600          4,8

Programme de participation 20 000 000          -                      -                    -                      -

Autres dépenses 17 663 200          293 100          42 500          335 600          1,9

Total partiel, Biens et services 255 106 200        3 963 700       2 606 200     6 569 900       2,6

Augmentations prévisibles des coûts 2006-2007

TITRE IV 

Augmentations prévisibles des coûts 

T024 Répartition par postes de dépenses 
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Établissement des prévisions budgétaires
pour 2006-2007 

635 millions de dollars

(Base 610 M$ + renforcement 25 M$) 

Rappel

T24001 La Conférence générale, à sa 32e session (résolution 32 C/83), a invité le Directeur général à continuer 
d'appliquer, pour l'élaboration du document 33 C/5, les techniques budgétaires utilisées pour établir le document 
32 C/5, sous réserve de toute modification ou amélioration que le Conseil exécutif ou le Directeur général 
pourrait recommander lors d'une session à venir du Conseil.  

T24002 Le Conseil exécutif à sa 170e session, ayant examiné les propositions préliminaires du Directeur général 
concernant le Projet de programme et de budget pour 2006-2007 (33 C/5) présentées dans le document 
170 EX/12 Partie III, a prié "le Directeur général de lui présenter à sa 171e session pour examen une 

proposition budgétaire unique, indiquant comment les fonds qui dépassent la base actuelle de référence de 
610 millions de dollars seraient utilisés pour améliorer la réalisation des priorités principales de l'UNESCO"
(décision 170 EX/4.1 par. 101). Le Directeur général a par la suite décidé d'établir pour le 33 C/5 un budget de 
635 millions de dollars, composé d'une base budgétaire de 610 millions de dollars et d'un renforcement de 
25 millions de dollars. 

Techniques budgétaires 

T24003 Les techniques budgétaires appliquées dans la préparation du Projet de programme et de budget pour 2006-2007 
sont les suivantes : 

(i) Principe du dollar constant et fluctuations monétaires 

 Les estimations budgétaires utilisées dans la préparation du présent projet de budget ont été calculées au 
taux de change de 0,869 euro pour un dollar des États-Unis, soit le même taux que celui retenu pour 
établir le budget de l'exercice 2004-2005 ce qui facilite les comparaisons.  

 Toutes les dépenses imputées au budget sont enregistrées en dollars des Etats-Unis. Toutes les dépenses 
en euros sont converties en dollars au taux constant indiqué plus haut. Les écarts entre ce taux constant et 
le taux de change effectif du dollar sont assimilés à des gains ou pertes de change et, en fin de biennium, 
le solde de ces gains et pertes de change est ajouté aux recettes diverses ou retranché, selon le cas. 

(ii) Traitement de l'inflation : 

Estimation de la nouvelle base budgétaire par réévaluation
Les augmentations de coûts déjà enregistrées et celles qui ont toutes chances d'intervenir pendant 
l'exercice budgétaire en cours (2004-2005) ont été prises en compte lors de l'exercice de 
réévaluation, selon la méthode approuvée par le Conseil exécutif et ratifiée par la Conférence 
générale, afin d'estimer la nouvelle base budgétaire pour le biennium 2006-2007. La méthodologie 
utilisée est expliquée aux paragraphes T24004 et T24005, et les prévisions sont présentées dans le 
tableau figurant au paragraphe T24006. 

Augmentations prévisibles des coûts 
Les projections des augmentations de coûts imputables à des facteurs statutaires ou autres anticipées 
pour 2006-2007 sont indiquées et expliquées au Titre IV du budget et dans les paragraphes T24007 à 
T24009 ci-après.  
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(iii) Application des coûts moyens budgétaires relatifs aux dépenses de personnel  

 Pour établir le budget total des dépenses de personnel, on utilise le coût moyen du poste pour chaque 
grade des postes établis, multiplié par le nombre de postes dans chaque grade. Ces prévisions des 
dépenses de personnel procèdent d'une analyse des dépenses effectives et de leur évolution durant le 
biennium en cours, et tiennent compte des augmentations statutaires des dépenses de personnel en 2004-
2005 ainsi que de toute autre donnée pertinente.  

(iv) Ajustement pour mouvements de personnel et délais de recrutement  

 Conformément à la pratique suivie jusqu'ici, le montant total des dépenses de personnel fait l'objet d'un 
ajustement au titre des mouvements de personnel prévisibles et des délais de recrutement ("lapse
factor"). Comme dans le 32 C/5, le montant total des dépenses est réduit de 3 %, ce qui revient à dire que 
tous les postes ne sont budgétés qu'à hauteur de 97 % du coût moyen prévu.  

(v) Répartition des dépenses de personnel et des coûts indirects de programme  

 Comme dans le document 32 C/5, le budget du personnel pour le Titre II.A est indiqué au niveau du 
grand programme seulement, à la fois dans la Résolution portant ouverture de crédits et à l'annexe I, 
tandis que les montants afférents aux coûts indirects de programme du Siège continuent d'être présentés 
par sous-programme. Les dépenses de fonctionnement hors Siège figurent intégralement au Titre III.A - 
Gestion et coordination des unités hors Siège.  

(vi) Analyse du programme par modalité d'action principale  

 Cette analyse est présentée pour chaque sous-programme dans la partie Éléments techniques et est 
récapitulée dans l'annexe VIII du volume II.  

(vii) Présentation des ressources extrabudgétaires  

 Ne figurent dans le présent document que les ressources qui, au moment où le projet de budget a été 
établi, avaient déjà été reçues ou avaient fait l'objet d'un engagement ferme dans les documents signés par 
les donateurs. Les montants correspondants figurent en regard des axes d'action auxquels ils se rapportent 
et sont récapitulés dans les annexes I et IX.  

Augmentations de coûts imputables à des facteurs statutaires ou autres
(Réévaluation et provision pour les augmentations prévisibles des coûts)

T24004  Conformément à la résolution 32 C/83, invitant le Directeur général à continuer d'appliquer, pour l'élaboration 
du document 33 C/5, les techniques budgétaires appliquées pour établir le document 32 C/5, la méthode ci-après 
a été maintenue  :  

(i) Une fois opérés tous les ajustements entre articles budgétaires destinés à aligner le 32 C/5 approuvé sur la 
nouvelle structure et les activités du programme proposées dans le document 33 C/5, le budget de base de 
610 millions de dollars pour 2006-2007 est comparable au 32 C/5 approuvé, et ce titre par titre, chapitre 
par chapitre et grand programme par grand programme. Le Conseil exécutif et la Conférence générale 
pourront donc évaluer à ce stade, avant tout ajustement au titre des augmentations de coûts, 
l'augmentation ou la diminution de ressources que le budget de base de 610 millions de dollars représente 
par rapport au 32 C/5 approuvé et ajusté.  

(ii) À l'issue de cette comparaison, l'augmentation des coûts imputable à des facteurs statutaires et autres en 
ce qui concerne le budget de base de 610 millions de dollars a été calculée en deux étapes : 

Les augmentations statutaires et autres enregistrées au cours de l'exercice 2004-2005 ont été 
calculées par poste de dépenses après une analyse approfondie des augmentations des dépenses de 
personnel et du coût des biens et services qui sont déjà intervenues et sur la base des informations les 
plus précises dont on dispose concernant l'évolution des indices des salaires et des prix à la 
consommation pour la période correspondant à l'exercice en cours, en vue d'estimer la base budgétaire 
(Titres I à III) pour le 33 C/5. 
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À partir de cette base budgétaire pour 2004-2005, des "Augmentations prévisibles des coûts" en 
2006-2007 ont été projetées conformément aux meilleures informations dont dispose le Secrétariat 
concernant les indices des salaires et des prix à la consommation. Ces estimations apparaissent au 
Titre IV du budget, dont l'utilisation est subordonnée à l'approbation du Conseil exécutif. 

(iii) La réévaluation et le calcul du Titre IV composent le budget de base de 610 millions de dollars. Les coûts 
d'activités et dépenses de personnel relevant du renforcement de 25 millions de dollars, qui s'ajoute au 
budget de base, intègrent déjà la réévaluation des coûts prévue pour janvier 2006. 

T24005 Divers ajustements, qui apparaissent dans la colonne "Réévaluation" des tableaux budgétaires, ont été opérés 
pour prendre en compte les augmentations déjà constatées ou qui devraient survenir au cours du biennium. 
S'agissant des dépenses de personnel, les éléments pris en compte sont les suivants :  

(i) le dernier barème des traitements de base (janvier 2005) ;  

(ii) le dernier barème des rémunérations considérées aux fins de la pension (septembre 2004) en vue d'estimer 
la contribution de l'Organisation à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies ; 

(iii) les cotisations de l'Organisation à la Caisse d'assurance-maladie aux taux actuellement en vigueur ; 

(iv) les ajustements d'indemnité de poste versée au personnel du cadre organique au Siège et dans les lieux 
d'affectation hors Siège d'après les indices les plus récents ; 

(v) les diverses indemnités (allocation pour charges de famille, indemnité pour frais d'études, primes 
d'affectation, allocation logement, prime de mobilité et de sujétion, versements au titre de la cessation de 
service, frais de voyage, protection du domicile, etc.), sur la base des dépenses moyennes en 2004 pour 
chaque catégorie de personnel et de l'évolution de la structure des dépenses des exercices précédents ;  

(vi) toute autre information fiable sur les revalorisations statutaires qui doivent entrer en vigueur avant 
31 décembre 2005, et qui concernent le barème des traitements de base, les indices d'ajustement, le 
barème des rémunérations considérées aux fins de la pension et les autres indemnités accordées au 
personnel ; 

Des ajustements ont été de même opérés au titre des biens et services, pour prendre en compte les éléments ci-
après : 

(vii) les indicateurs économiques relatifs à l'évolution des prix et des taux de change, tels ceux du "Bulletin 
mensuel de statistique" (INSEE, France), des "Statistiques financières internationales" (FMI), des 
"Perspectives économiques" (OCDE), et des données émanant de la Banque asiatique de développement 
(BAD) ; 

(viii) les informations les plus précises dont le Secrétariat dispose concernant l'évolution des prix et 
l'augmentation des coûts qui ont eu, ou devraient avoir, des répercussions sur l'Organisation. 

T24006 Les montants à prévoir au titre de la réévaluation pour 2004-2005 sont indiqués dans le tableau ci-après : 
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33 C/5 (Base) Pourcentage
Augmentation/ non réévalué 33 C/5 annuel 

(diminution) (niveaux de prix (Base : 610 M$) moyen de
au 01.01.04) réévalué réévaluation

$ $ $ $ $ %

(a)  Traitements et indemnités du personnel*

Rémunération nette 232 600 200 (7 108 800) 225 491 400 14 045 300 239 536 700 3,1
(Traitements de base et indemnité de poste)

Cotisations à la Caisse des pensions 49 263 500 (1 372 300) 47 891 200 3 513 000 51 404 200 3,6

Cotisations à la Caisse d'assurance-maladie 8 298 200 (241 000) 8 057 200 898 200 8 955 400 5,4

Allocations diverses : 37 184 600 (614 400) 36 570 200 3 161 600 39 731 800 4,2

Réserve pour les reclassements 1 500 000 -                 1 500 000 -                 1 500 000 -

Total, Dépenses de personnel 328 846 500 (9 336 500) 319 510 000 21 618 100 341 128 100 3,3

(b)  Biens et services

Services de personnel autres que ceux du person 32 757 100 (9 909 000) 22 848 100 1 029 600 23 877 700 2,2

Voyages officiels 23 066 400 (692 200) 22 374 200 1 501 100 23 875 300 3,3

Services contractuels 75 792 500 1 846 000 77 638 500 3 136 600 80 775 100 2,0

Dépenses générales de fonctionnement 38 988 300 (17 070 200) 21 918 100 796 200 22 714 300 1,8

Allocations financières 25 911 000 71 200 25 982 200 943 800 26 926 000 1,8

Contrats avec des ONG (accords-cadres) 2 302 900 1 695 700 3 998 600 145 200 4 143 800 1,8
Autres contributions 15 376 300 (12 290 200) 3 086 100 112 100 3 198 200 1,8

Coûts indirects de programme 15 667 700 570 600 16 238 300 1 494 300 17 732 600 4,5

4 560 000 9 179 400 13 739 400 460 600 14 200 000 1,7

Autres dépenses 9 974 000 6 838 100 16 812 100 851 100 17 663 200 2,5

Total, Biens et services 244 396 200 (19 760 600) 224 635 600 10 470 600 235 106 200 2,3

(c)   Programme de participation 23 000 000 (3 701 000) 19 299 000 701 000 20 000 000 1,8

 Total,  (a) + (b) + (c) 596 242 700 (32 798 100) 563 444 600 32 789 700 596 234 300 2,9

(d)  Augmentations prévisibles des coûts 13 757 300 8 400              13 765 700 -                 13 765 700 -

     TOTAL 610 000 000 (32 789 700) 577 210 300 32 789 700 610 000 000 2,8

32 C/5 
approuvé

Réévaluations 
requises      

2004-2005
Poste de dépenses

(Allocation pour charges de famille, prime de 
mobilité et sujétion, versements au titre de la 
cessation de service, prime d'affectation, 
indemnité pour frais d'études, prime de 
connaissances linguistiques, frais de voyage et 
de transport, etc.)

Dépenses en capital et maintenance des 
bâtiments du Siège

33 C/5 (Base) Pourcentage
Augmentation/ non réévalué annuel

(diminution) (niveaux de prix moyen de
au 01.01.04) réévaluation

$ $ $ $ $ %

Dépenses de personnel

Siège 246 432 300 (11 231 600)     235 200 700 10 780 400 245 981 100 2,3

Hors Siège 80 914 200 1 895 100 82 809 300 10 837 700 93 647 000 6,3

Réserve pour les reclassements 1 500 000 -                       1 500 000 -                     1 500 000 -

Total, Dépenses de personnel 328 846 500 (9 336 500)     319 510 000 21 618 100 341 128 100 3,3

Poste de dépenses
32 C/5 

approuvé 

Réévaluations 
requises      

2004-2005

33 C/5          
(Base : 610 M$) 

réévalué

Réévaluation pour 2004-2005 (33C/5 Base de 610 M$) 

* Les dépenses de personnel peuvent aussi être réparties entre le Siège, le hors Siège et la réserve pour les reclassements, comme suit : 
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 Dépenses de 
personnel 

 Coûts 
d'activités 

TOTAL

$ $ $
TITRE I - POLITIQUE GENERALE ET DIRECTION
A.   Organes directeurs

1.  Conférence générale 142 600             -                  142 600            
2.  Conseil exécutif -                     -                  -                   

B.  Direction
3.  Direction générale 531 600             -                  531 600            
4.  Cabinet du Directeur général (658 600)            -                  (658 600)          
5.  Evaluation et audit (307 500)            (130 600)         (438 100)          
6.  Normes internationales et affaires juridiques (142 600)            -                  (142 600)          

C.  Participation aux mécanismes communs du système des Nations Unies -                     -                  -                   
TOTAL, TITRE I (434 500)            (130 600)         (565 100)          

TITRE II - PROGRAMMES ET SERVICES LIES AU PROGRAMME
A.  Programmes
      I.     Education (316 200)            (323 000)         (639 200)          
      II.   Sciences exactes et naturelles 106 700             450 000          556 700            
      III.   Sciences sociales et humaines 300 700             -                  300 700            
      IV.   Culture (699 400)            (100 000)         (799 400)          
      V.    Communication et information (77 600)              (150 000)         (227 600)          
      Institut de statistique de l'UNESCO -                     -                  -                   
      Hors Siège - Gestion des programmes décentralisés 1 664 700          -                  1 664 700         

  Situations d'urgence/postconflit -                     -                  -                   
Total, TITRE II.A 978 900             (123 000)         855 900            

B.   Programme de participation -                     -                  -                   

C.   Services liés au programme
       1.  Coordination de l'action en faveur de l'Afrique 291 000             573 000          864 000            
       2.  Programme de bourses (393 800)            -                  (393 800)          
       3.  Information du public 1 325 000          128 500          1 453 500         
       4.  Planification stratégique et suivi de l'exécution du programme (264 800)            -                  (264 800)          
       5.  Elaboration du budget et suivi de son exécution -                     -                  -                   

Total, TITRE II.C 957 400             701 500          1 658 900         
TOTAL, TITRE II 1 936 300          578 500          2 514 800         

Transferts nets vers/(de)
Principaux articles budgétaires

Augmentations prévisibles des coûts en 2006-2007 

T24007 Conformément aux techniques budgétaires approuvées, les augmentations de coûts imputables à des facteurs 
statutaires et autres que l'on anticipe au cours de l'exécution du programme en 2006-2007 sont présentées 
séparément au Titre IV du budget, dont l'utilisation est subordonnée à l'approbation du Conseil exécutif en 
fonction des augmentations de coûts effectivement intervenues pendant l'exercice biennal. 

T24008 Ainsi qu'en a décidé la Conférence générale à sa 32e session, afin d'assurer l'exécution intégrale du programme, 
une provision du Titre IV du budget (Augmentations prévisibles des coûts) a été établie pour 2006-2007. 

T24009 Les tableaux concernant le Titre IV dans les Éléments techniques présentent une ventilation des augmentations 
prévisibles des coûts, par poste de dépenses. 

Autres ajustements (transferts aux fins de comparaison) 

T24010 Les transferts aux fins de comparaison correspondent aux virements de crédits entre articles budgétaires opérés 
afin d’aligner la base de 2004-2005 (32 C/5 approuvé) sur la structure du programme proposée pour 2006-2007 
dans le 33 C/5. Les chiffres donnés dans l’ensemble du document relatif au Programme et budget désignés sous 
le nom de "32 C/5 approuvé et ajusté" tiennent compte de la restructuration du programme et de certains 
services du Secrétariat proposée dans le 33 C/5. Les transferts effectués à ce titre sont récapitulés ci-après : 
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 Dépenses de 
personnel 

 Coûts 
d'activités 

TOTAL

$ $ $

TITRE III - SOUTIEN DE L'EXECUTION DU PROGRAMME ET ADMINISTRATION
A.   Gestion et coordination des unités hors Siège 

(activités au Siège et dépenses de fonctionnement des bureaux hors Siège) 173 600             323 400          497 000            
B.   Relations extérieures et coopération (1 558 100)         (323 400)         (1 881 500)       
C.   Gestion des ressources humaines 160 100             -                  160 100            
D.   Administration (277 400)            (447 900)         (725 300)          

TOTAL, TITRE III (1 501 800)         (447 900)         (1 949 700)       

TOTAL, TITRES I-III 0 0 0 

Transferts nets vers/(de)
Principaux articles budgétaires

T24011 Les principaux ajustements au titre des dépenses de personnel et des coûts d'activités résultant des changements 
structurels sont les suivants : 

(i) Transfert du Service des manifestations culturelles du Titre III.D Administration, maintenance et 
rénovation des bâtiments du Siège (ADM) au Titre II.C Information du public (BPI) : 

 Coûts d'activités  128.500 $ 
 Dépenses de personnel 569.400 $ 

(ii) Transfert du Conseil d'appel du Titre I.B Normes internationales et affaires juridiques (LA) au 
Titre III.D Administration, maintenance et rénovation des bâtiments du Siège (ADM) : 

 Coûts d'activités 130.600 $ 

(iii) Transfert des activités liées au NEPAD des Titres II.A, I. Éducation, III. Culture et IV. Communication et 
information au Titre II.C.1 Coordination de l'action en faveur de l'Afrique (AFR) : 

 Coûts d'activités  de ED : 323.000 $ 
 de CLT : 100.000 $ 
 de CI : 150.000 $ 

(iv) Transfert de l'unité de la télédétection du Titre III.D.3 Information systèmes informatiques et 
télécommunications (DIT) au Titre II.A, II. Sciences exactes et naturelles : 

 Coûts d'activités  450.000 $ 

(v) Transfert des dépenses de personnel et des frais de fonctionnement des bureaux de liaison de 
l'UNESCO du Titre III.B Relations extérieures et coopération (ERC) au Titre III.A Gestion et 
coordination des unités hors Siège (BFC) : 

 Coûts d'activités  264.900 $ 
 Dépenses de personnel 1.776.500 $ 

(vi) Transfert du budget concernant le Programme de l'UNESCO pour la Palestine (UPP) du Titre III.B 
Relations extérieures et coopération (ERC) au Titre III.A Gestion et coordination des unités hors Siège 
(BFC). (Toutefois, le point focal pour la coordination des activités de ce programme relèvera directement 
du Directeur général) : 

 Coûts d'activités  58.500 $ 

(vii) Divers transferts de postes de même grade conformément à la rationalisation de la structure 
organisationnelle. 

Annexes

T24012 Les annexes I à X contiennent des données budgétaires détaillées portant sur différents aspects du 33 C/5 
proposé, dans son ensemble. 



SECTION 2

Annexes

Organisation
des Nations Unies 

pour l’éducation,
la science et la culture 



 Annexe VII Résumé du budget ordinaire par principaux postes de dépenses

Budget ordinaire 
 Total

Estimation
pour

2006-2007
 Article budgéraire principal 

 Coûts des postes établis 
Assistance
temporaire

Voyages 
des délégués

et participants 

 Voyages
du personnel

 Services
contractuels

 Dépenses 
générales

de
fonctionnement

 Allocations
fi nancières

aux instituts 

 Contrats 
avec des ONG

(accord-
cadres)

Autres
contributions

Coûts
indirects

de programme 

 Autres
dépenses Siège  Hors Siège

 $  $  $  $  $  $  $  $  $  $  $  $  $ 

TITRE I  POLITIQUE GÉNÉRALE ET DIRECTION 
A.  Organes directeurs  

 1. Conférence générale  836 100  –  3 892 000   80 000  –  600 000   99 000  – – – – –  5 507 100  
 2. Conseil exécutif  1 465 700  –  3 570 100   2 125 000  – –  618 600  – – – – –  7 779 400  

 Total, Titre I.A  2 301 800  –  7 462 100   2 205 000  –  600 000   717 600  – – – – –  13 286 500  
B.  Direction 

 3. Direction générale  2 678 200  –  45 000  –  280 000   15 000   118 500  – – – – –  3 136 700  
 4. Cabinet du Directeur général  6 080 000  –  80 000  –  220 000   47 000   90 900  – – – –  7 800   6 525 700  
 5. Évaluation et audit  5 069 700  –  365 500  –  270 000   442 000   60 100  – – – –  10 000  6 217 300  
 6. Normes internationales et affaires juridiques  3 656 800  –  5 000  –  25 000   40 000   30 000  – – – –  2 500   3 759 300  

 Total, Titre I.B  17 484 700  –  495 500  –  795 000   544 000   299 500  – – – –  20 300   19 639 000  

C.  Participation aux mécanismes communs du système des Nations Unies – –  960 000  –  20 000  –  2 520 000  – – – –  3 234 600   6 734 600  

 TOTAL, TITRE I  19 786 500  –  8 917 600   2 205 000   815 000   1 144 000   3 537 100 – – – –  3 254 900   39 660 100  

TITRE II    PROGRAMMES ET SERVICES LIÉS AU PROGRAMME 
A.  Programmes 

 I Education    29 456 400   23 860 300   4 727 400   4 537 000   3 996 100   22 541 800   4 429 600   16 891 000   2 428 200   –    636 600   3 297 700   116 802 100  
 II Sciences exactes et naturelles  23 475 800   9 788 300   2 910 600   1 699 900   2 073 400   11 868 700   2 640 400   1 015 000   684 200  –  300 900   1 537 300  57 994 500  
 III Sciences sociales et humaines  14 639 800   5 132 300   418 000   1 414 500   1 105 000   6 597 100   801 600  –  856 000  –  198 200   675 500   31 838 000  
 IV Culture  26 344 200   8 719 400   1 546 000   898 000   1 125 000   11 128 600   2 187 900  –  381 400  –  215 700   1 028 400   53 574 600  
 V Communication et information  12 195 300   6 856 800   580 500   1 063 100   1 042 300   10 807 000   729 700  –  31 300  –  209 200   935 200   34 450 400  
 Institut de statistique de l’UNESCO – – – – – – –  10 020 000  – – – –  10 020 000  
 Hors Siège - Gestion des programmes décentralisés –  40 731 300  – – – – – – – – – –  40 731 300  
 Situation d’urgence/d’après-confl it – – – – – – – – – – –  3 000 000   3 000 000  

 Total, Titre II.A 106 111 500   95 088 400   10 182 500   9 612 500   9 341 800   62 943 200   10 789 200   27 926 000   4 381 100  –  1 560 600   10 474 100   348 410 900  

B.  Programme de participation – – – – – – – – – – –  22 000 000   22 000 000  

C.  Services liés au programme 
 1. Coordination de l’action en faveur de l’Afrique  2 919 700   334 700   199 600  –  243 000   116 000   433 200  – –  12 000  –  51 000   4 309 200  
 2. Programme des bourses  605 300  –  5 600  – – –  43 600  – –  1 212 800  – –  1 867 300  
 3. Information du public  10 392 900   364 700   190 000  –  360 000   1 426 700   923 300  – – – – –  13 657 600  
 4. Planifi cation stratégique et suivi de l’exécution du programme  5 044 500  –  234 800  –  245 000   561 400   125 900  – – – –  47 000  6 258 600  
 5. Élaboration du budget et suivi de son exécution  4 100 200  –  109 000  –  20 000  –  77 000  – – – – –  4 306 200  

 Total, Titre II.C  23 062 600   699 400   739 000  –  868 000   2 104 100   1 603 000  – –  1 224 800  –  98 000   30 398 900  

 TOTAL, TITRE II 129 174 100   95 787 800   10 921 500   9 612 500   10 209 800   65 047 300   12 392 200   27 926 000   4 381 100   1 224 800   1 560 600   32 572 100   400 809 800  

TITRE III   SOUTIEN DE L’EXÉCUTION DU PROGRAMME  
  ET ADMINISTRATION

A. Gestion et coordination des unités hors Siège  4 308 700  –  60 000  –  163 500   242 000   124 600  – – –  16 172 000  –  21 070 800  
B. Relations extérieures et coopération  15 298 900   1 157 400   434 800   905 000   580 100   781 600   442 200  – – – –  224 700   19 824 700  
C. Gestion des ressources humaines  15 964 800  –  203 500   109 100   783 800   3 930 000   253 800  – –  1 973 400  –  8 998 500   32 216 900  
D. Administration  64 354 100  –  4 284 600  –  232 600   16 208 200   6 962 000  – – – –  14 110 500   106 152 000  

TOTAL, TITRE III  99 926 500   1 157 400   4 982 900   1 014 100   1 760 000   21 161 800   7 782 600  – –  1 973 400   16 172 000   23 333 700   179 264 400 
TOTAL, TITRES I - III 248 887 100   96 945 200   24 822 000   12 831 600   12 784 800   87 353 100   23 711 900   27 926 000   4 381 100   3 198 200   17 732 600   59 160 700   619 734 300  

Réserve pour les reclassements – – – – – – – – – – –  1 500 000   1 500 000  
TITRE IV   AUGMENTATIONS PRÉVISIBLES DES COÛTS – – – – – – – – – – –  13 765 700   13 765 700  

TOTAL, TITRES I - IV 248 887 100   96 945 200   24 822 000   12 831 600   12 784 800   87 353 100   23 711 900   27 926 000   4 381 100   3 198 200   17 732 600   74 426 400   635 000 000  
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Annexe VIII  Répartition des crédits de programme
par principale modalité d’action

Budget ordinaire 2006-2007
Principale modalité d’action Nouvelles modalités d’action

I II III IV V VI VII VIII IX

Conférences
et réunions
assistées

par les TIC

Nouvelles
modalités

de formation
y compris
assistée

par les TIC

Utilisation
d’outils

électroniques
et mise

en réseau

Appui à
de nouveaux

accords
de partenariat
à différents

niveaux

Renforcement
des capacités
des réseaux

Total
(Sur la base 
du montant 

proposé 
de 635M$ )

Études
et

recherches

Conférences
 et

réunions
Publications

Cours
de formation, 

séminaires
et ateliers

Bourses,
allocations

d’étude
et de

recherche

Allocations
fi nancières

à des
ONG

Autres
allocations

et
contributions
fi nancières

Services
techniques

et
consultatifs

Divers

 $  $  $  $  $  $  $  $  $  $  $  $  $  $  $ 
GRAND PROGRAMME I - ÉDUCATION
I.1 Renforcement de la coordination et de la planifi cation pour l’EPT

I.1.1 Renforcement de la coordination internationale
 et du suivi pour l’EPT  643 100   1 724 400   591 500   546 100   10 500   239 300   364 400   495 600   72 700  – – – – –  4 687 600  

I.1.2 Élaboration de politiques, planifi cation et évaluation pour l’EPT  505 300   1 285 200   538 000   751 300   24 200   210 700   1 259 800   663 200   28 500  – – – – –  5 266 200  
I.2 Réaliser l’éducation de base pour tous

I.2.1 Universalisation de l’éducation de base  1 541 200   1 423 900   1 535 100   2 207 100  –  435 100   254 600   679 500   23 500  – – – – –  8 100 000  
I.2.2 Initiative d’alphabétisation pour accéder à l’autonomie (LIFE)

et Décennie des Nations Unies pour l’alphabétisation (DNUA)  1 365 700   1 706 700   1 063 100   1 764 900   83 000   731 500   380 300   1 126 400   68 400  – – – – –  8 290 000  
I.2.3 Formation des enseignants  1 167 900   1 767 000   530 900   1 139 000  –  208 100   245 800   323 000  – – – – – –  5 381 700  

I.3 Améliorer la qualité de l’éducation 
I.3.1 Une éducation de qualité pour apprendre à vivre ensemble  927 500   1 561 200   857 400   1 047 800   9 500   309 400   138 900   568 300  – – – – – –  5 420 000  
I.3.2 VIH/sida et éducation  714 500   831 900   682 900   450 200  –  95 500   112 100   292 900  – – – – – –  3 180 000  

I.4 Appuyer les systèmes d’éducation postprimaire
I.4.1 Enseignement secondaire,

et enseignement technique et professionnel  449 000   678 900   437 400   532 500   12 600   124 700   135 200   373 200  – – – – – –  2 743 500  
I.4.2 L’enseignement supérieur au service d’une société du savoir  442 000   485 100   211 000   282 900  –  6 800   84 800   199 700   126 500  – – – – –  1 838 800  

Allocations fi nancières aux instituts de l’UNESCO pour l’éducation :
Bureau international d’éducation de l’UNESCO (BIE) – – – – – –  4 591 000  – – – – – – –  4 591 000  
Institut international de l’UNESCO
pour la planifi cation de l’éducation (IIPE) – – – – – –  5 100 000  – – – – – – –  5 100 000  
Institut de l’UNESCO pour l’éducation (IUE) – – – – – –  1 900 000  – – – – – – –  1 900 000  
Institut de l’UNESCO pour l’application des technologies 
de l’information à l’éducation (ITIE) – – – – – –  1 100 000  – – – – – – –  1 100 000  
Institut international de l’UNESCO pour le renforcement
des capacités en Afrique (IIRCA) – – – – – –  2 000 000  – – – – – – –  2 000 000  
Institut international de l’UNESCO pour l’enseignement
supérieur en Amérique latine et dans les Caraïbes (IESALC) – – – – – –  2 200 000  – – – – – – –  2 200 000  

Projets relatifs aux thèmes transversaux  147 500   85 000   155 000   325 000   50 000   162 500   10 000   55 000  –  40 000  –  20 000  – –  1 050 000  
Total, Grand programme I  7 903 700   11 549 300   6 602 300   9 046 800   189 800   2 523 600   19 876 900   4 776 800   319 600   40 000  –  20 000  – –  62 848 800  

GRAND PROGRAMME II  -  SCIENCES EXACTES ET NATURELLES
II.1 Sciences, environnement et développement durable

II.1.1 Gestion de l’eau - Phénomènes d’interaction : 
systèmes menacés et défi s sociaux  2 523 700   2 006 600   1 208 800   1 444 900   150 100   141 000   239 600   907 700  –  189 700   108 900   379 200  – –  9 300 200  

II.1.2 Les sciences écologiques et les sciences de la terre  
au service du développement durable  632 700   869 400   360 700   584 400   38 400   13 500   135 800   315 800  –  27 700   15 100   27 700   25 700   22 700   3 069 600  

II.1.3 Commission océanographique  
intergouvernementale de l’UNESCO  593 600   753 500   376 000   641 300   725 000   268 500   216 500   232 700  –  142 900   50 000  – –  300 000   4 300 000  

II.2 Renforcement des capacités en science et technologie
au service du développement durable

II.2.1 Sciences fondamentales et sciences de l’ingénieur, énergies
renouvelables et atténuation des effets des catastrophes  456 200   634 000   254 000   1 086 400   194 700   312 500   238 600   229 300  –  81 700   42 600   110 400  –  241 200   3 881 600  

II.2.2 Politiques scientifi ques et technologiques 
au profi t du développement durable  399 300   329 400   283 700   204 100   9 600   211 600   108 000   432 100  –  67 600   108 100  –  9 600   2 163 100  

Allocations fi nancières aux instituts de l’UNESCO pour les sciences :
Institut UNESCO-IHE pour l’éducation relative à l’eau (IHE) – – – – – – – – – – – – – – –
Centre international de physique théorique (CIPT) – – – – – –  1 015 000  – – – – – – –  1 015 000  

Projets relatifs aux thèmes transversaux  60 000   80 000   80 000   140 000  –  85 000  –  120 000  –  20 000   12 500   82 500   20 000  –  700 000  
Total, Grand programme II  4 665 500   4 672 900   2 563 200   4 101 100   1 117 800   1 032 100   1 953 500   2 237 600  –  462 000   296 700   707 900   45 700   573 500   24 429 500  
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Budget ordinaire 2006-2007
Principale modalité d’action Nouvelles modalités d’action

I II III IV V VI VII VIII IX

Conférences
et réunions
assistées

par les TIC

Nouvelles
modalités

de formation
y compris
assistée

par les TIC

Utilisation
d’outils

électroniques
et mise

en réseau

Appui à
de nouveaux

accords
de partenariat
à différents

niveaux

Renforcement
des capacités
des réseaux

Total
(Sur la base
du 635M$
proposé)

Études
et

recherches

Conférences
 et

réunions
Publications

Cours
de formation, 

séminaires
et ateliers

Bourses,
allocations

d’étude
et de

recherche

Allocations
fi nancières

à des
ONG

Autres
allocations

et
contributions
fi nancières

Services
techniques

et
consultatifs

Divers

 $  $  $  $  $  $  $  $  $  $  $  $  $  $  $ 

GRAND PROGRAMME III  -  SCIENCES SOCIALES ET HUMAINES
III.1 Éthique des sciences et philosophie

III.1.1 Éthique des sciences  718 700   1 437 300   596 000   236 700  –  179 700   122 700   302 300  – – – – – –  3 593 400  
III.1.2 Prospective, philosophie et sciences humaines,  

démocratie et sécurité humaine  508 100   1 421 000   513 300   61 900  –  354 800  – – – – – – – –  2 859 100  
III.2 Droits de l’homme et transformations sociales 

III.2.1 Promotion des droits de l’homme  753 100   533 800   264 600   76 300  –  107 800   51 200  – – – – – – –  1 786 800  
III.2.2 Transformations sociales  565 400   403 100   348 300   291 000   38 100   508 000   114 500   229 000   31 000  – – – – –  2 528 400  

Projets relatifs aux thèmes transversaux  378 900   118 400   142 000   158 600  –  102 500   22 500   177 100  – – – – – –  1 100 000  
Total, Grand programme III  2 924 200   3 913 600   1 864 200   824 500   38 100   1 252 800   310 900   708 400   31 000  – – – – –  11 867 700  

GRAND PROGRAMME IV  -  CULTURE 
IV.1 Protection et sauvegarde

 du patrimoine culturel dans le monde
IV.1.1 Renforcement des capacités pour la protection   

du patrimoine mondial  322 500   1 426 100   499 000   1 418 900  – – – – – – – – – –  3 666 500  
IV.1.2 Identifi cation et sauvegarde du patrimoine  

culturel immatériel  881 800   842 300   474 500   600 000  – – –  504 200  – – – – – –  3 302 800  
IV.1.3 Protection et réhabilitation du patrimoine culturel  655 900   450 400   253 300   502 200  – – –  421 400  – – – – – –  2 283 200  
IV.1.4 Protection des biens culturels  271 600   163 000   318 600   339 500  –  122 200  –  353 100  – – – – – –  1 568 000  

IV.2 Renforcement des politiques culturelles, des industries
culturelles et du dialogue interculturel

IV.2.1 Élaborer des politiques culturelles  203 200   425 300   425 300   249 500  –  92 300   111 000   295 500   230 800  – – – – –  2 032 900  
IV.2.2 Promouvoir le dialogue interculturel  588 100   322 400   364 200  – –  91 100   91 100   364 100  – – – – – –  1 821 000  
IV.2.3 Renforcer les industries et l’artisanat culturels  488 600   539 900   360 000   540 100  –  154 000  –  488 300  – – – – – –  2 570 900  

Projets relatifs aux thèmes transversaux  150 000   144 000   59 500   309 500   1 500   165 000   15 000   205 500  – – – – – –  1 050 000  
Total, Grand programme IV  3 561 700   4 313 400   2 754 400   3 959 700   1 500   624 600   217 100   2 632 100   230 800  – – – – –  18 295 300  

GRAND PROGRAMME V - COMMUNICATION
ET INFORMATION
V.1 Autonomiser les populations par l’accès  

à l’information et au savoir,      
l’accent étant mis sur la liberté d’expression

V.1.1 Créer un environnement propice à la promotion   
de la liberté d’expression et de l’accès universel  445 000   1 435 400   403 300   607 200  –  176 800   78 700   786 800  – – – – – –  3 933 200  

V.1.2 Favoriser l’accès des communautés 
et la diversité des contenus  1 070 400   1 474 300   640 400   1 593 500  –  374 100   40 900   1 182 200  – – – – – –  6 375 800  

V.2 Promouvoir le développement de la communication
et l’utilisation des TIC à des fi ns éducatives, 
scientifi ques et culturelles

V.2.1 Favoriser le développement des médias  234 400   234 400   234 400   427 900   64 500   129 000  –  696 900  –  64 500   193 500   64 500  – –  2 344 000  
V.2.2 Promouvoir l’utilisation des TIC à des fi ns éducatives,   

scientifi ques et culturelles  116 650   116 650   103 650   220 050   13 000   103 650   51 800   51 800  –  51 750   155 300   51 800  – –  1 036 100  
Projets relatifs aux thèmes transversaux  218 000   142 500   80 000   425 000  –  70 000   212 500   35 000   34 500   122 500  –  47 500  –  112 500   1 500 000  

Total, Grand programme V  2 084 450   3 403 250   1 461 750   3 273 650   77 500   853 550   383 900   2 752 700   34 500   238 750   348 800   163 800 –  112 500   15 189 100  

Institut de statistique de l’UNESCO – – – – – –  10 020 000  – – – – – – –  10 020 000  

 TOTAL1  21 139 550   27 852 450   15 245 850   21 205 750   1 424 700   6 286 650   32 762 300   13 107 600   615 900   740 750   645 500   891 700   45 700   686 000  142 650 400 

1. Non compris les coûts indirects de programme au siège
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Annexe IX  Récapitulation des projets opérationnels extrabudgétaires 
par source de fonds et par région

Titre Région

2006-2007
Sources Nations Unies Autres sources

Total
PNUD Divers

Fonds-en-dépôt Divers
(Banques de 

développement et 
Experts associés)

Contributions
volontaires
 et comptes 

spéciaux

Constitués par 
voie de dons

Autofi nancés

$ $ $ $ $ $ $

TITRE I POLITIQUE GÉNÉRALE ET DIRECTION
A. Organes directeurs

1. Conférence générale – –  246 000 – – –  246 000 
2. Conseil exécutif – – – – – – –

Total, I.A – –  246 000 – – –  246 000 
B. Direction

3. Direction générale – – – – – – –
4. Cabinet du directeur général – –  622 000 – – –  622 000 
5. Évaluation et audit – –  560 000 – – –  560 000 
6. Normes internationales et affaires juridiques – – – – – – –

Total, I.B – –  1 182 000 – – –  1 182 000 

C. Participation aux mécanismes communs 
du système des Nations Unies – – – – – – –

Total, TITRE I – –  1 428 000 – – –  1 428 000 

TITRE II PROGRAMMES ET SERVICES LIÉS
AU PROGRAMME 

A. Programmes

I EDUCATION
Personnel - Afrique – –  362 000 – – –  362 000 
Personnel - États arabes – –  355 000 – – –  355 000 
Personnel - Asie et Pacifi que – –  579 000 – – –  579 000 
Personnel - Europe et Amérique du Nord – –  380 000 – – –  380 000 
Personnel - Amérique latine et Caraïbes – – – – – – –
Personnel - Activités interrégionales – –  2 141 000 – – –  2 141 000 

Total, Personnel – –  3 817 000 – – –  3 817 000 
I.1

I.1.1 Afrique – –  500 000 – – –  500 000 
États arabes – – – – – – –
Asie et Pacifi que – – – – – – –
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – – – – – –
Activités interrégionales – –  1 815 000 – –  6 000 000  7 815 000 

Total, I.1.1 – –  2 315 000 – –  6 000 000  8 315 000 

I.1.2 Afrique – – – – –  223 000  223 000 
États arabes – –  200 000 – – –  200 000 
Asie et Pacifi que – –  130 000 – – –  130 000 
Europe et Amérique du Nord – – – – –  52 000  52 000 
Amérique latine et Caraïbes – – – – – – –
Activités interrégionales – –  1 450 000 – –  200 000  1 650 000 

Total, I.1.2 – –  1 780 000 – –  475 000  2 255 000 

Total, I.1 – –  4 095 000 – –  6 475 000  10 570 000 
I.2

I.2.1 Afrique  3 500 000 – – – – –  3 500 000 
États arabes – – – – – – –
Asie et Pacifi que – –  91 500 – – –  91 500 
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – –  135 000 – – –  135 000 
Activités interrégionales – – – –  11 500 –  11 500 

Total, I.2.1  3 500 000 –  226 500 –  11 500 –  3 738 000 

I.2.2 Afrique – – – – – – –
États arabes – –  25 000 – – –  25 000 
Asie et Pacifi que – –  545 000 – – –  545 000 
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – –  5 698 000 – –  5 698 000 
Activités interrégionales – – – –  30 000 –  30 000 

Total, I.2.2 – –  570 000  5 698 000  30 000 –  6 298 000 

I.2.3 Afrique – –  312 000 – – –  312 000 
États arabes – – – – – – –
Asie et Pacifi que – – – – –  40 000  40 000 
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – –  9 816 000 – –  9 816 000 
Activités interrégionales – – – – – – –

Total, I.2.3 – –  312 000  9 816 000 –  40 000  10 168 000 
Total, I.2  3 500 000 –  1 108 500  15 514 000  41 500  40 000  20 204 000 
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Titre Région

2006-2007
Sources Nations Unies Autres sources

Total
PNUD Divers

Fonds-en-dépôt Divers
(Banques de 

développement et 
Experts associés)

Contributions
volontaires
 et comptes 

spéciaux

Constitués par 
voie de dons

Autofi nancés

$ $ $ $ $ $ $

I.3
I.3.1 Afrique – – – – – – –

États arabes – – – – – – –
Asie et Pacifi que – – – – – – –
Europe et Amérique du Nord – –  365 000 – – –  365 000 
Amérique latine et Caraïbes – –  169 000 – – –  169 000 
Activités interrégionales – – – – – – –

Total, I.3.1 – –  534 000 – – –  534 000 

I.3.2 Afrique – – – – – – –
États arabes –  50 000 – – – –  50 000 
Asie et Pacifi que –  600 000  150 000 – – –  750 000 
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – –  7 503 000 – –  7 503 000 
Activités interrégionales – – – – – – –

Total, I.3.2 –  650 000  150 000  7 503 000 – –  8 303 000 
Total, I.3 –  650 000  684 000  7 503 000 – –  8 837 000 

I.4
I.4.1 Afrique – – – –  90 000 –  90 000 

États arabes  900 000  200 000 –  216 000 – –  1 316 000 
Asie et Pacifi que – –  62 000 – – –  62 000 
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – –  36 423 000 – –  36 423 000 
Activités interrégionales – – – – – – –

Total, I.4.1  900 000  200 000  62 000  36 639 000  90 000 –  37 891 000 

I.4.2 Afrique – – – – – – –
États arabes – –  2 300 000 – – –  2 300 000 
Asie et Pacifi que – –  290 000 – – –  290 000 
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – – – – – –
Activités interrégionales – –  928 000 – – –  928 000 

Total, I.4.2 – –  3 518 000 – – –  3 518 000 
Total, I.4  900 000  200 000  3 580 000  36 639 000  90 000 –  41 409 000 

Instituts de l’UNESCO pour l’éducation
BIE – – – – – – –
IIPE – – – – – – –
IUE – – – – – – –
ITIE – – – – – – –
IIRCA – – – – – – –
IESALC – – – – – – –

Total, Instituts de l’UNESCO pour l’éducation – – – – – – –
Total, Grand programme I  4 400 000  850 000  13 284 500  59 656 000  131 500  6 515 000  84 837 000 

II SCIENCES EXACTES ET NATURELLES
Personnel - Afrique – – – – – – –
Personnel - États arabes – – – – – – –
Personnel - Asie et Pacifi que – – – – – – –
Personnel - Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Personnel - Amérique latine et Caraïbes – – – – – – –
Personnel - Activités interrégionales – –  980 000 – – –  980 000 

Total, Personnel – –  980 000 – – –  980 000 
II.1

II.1.1 Afrique – – – – – – –
États arabes – –  193 000 –  157 000 –  350 000 
Asie et Pacifi que – –  150 000 – – –  150 000 
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – –  330 000  3 045 000  100 000 –  3 475 000 
Activités interrégionales – – – – – – –

Total, II.1.1 – –  673 000  3 045 000  257 000 –  3 975 000 

II.1.2 Afrique – – – – – – –
États arabes – – – – – – –
Asie et Pacifi que – –  232 000 – – –  232 000 
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – –  2 998 000 – –  2 998 000 
Activités interrégionales – – – – – – –

Total, II.1.2 – –  232 000  2 998 000 – –  3 230 000 

II.1.3 Afrique – – – – – – –
États arabes – – – – – – –
Asie et Pacifi que – – – – – – –
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – – – – – –
Activités interrégionales – – – – – – –

Total, II.1.3 – – – – – – –
Total, II.1 – –  905 000  6 043 000  257 000 –  7 205 000 
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Titre Région

2006-2007
Sources Nations Unies Autres sources

Total
PNUD Divers

Fonds-en-dépôt Divers
(Banques de 

développement et 
Experts associés)

Contributions
volontaires
 et comptes 

spéciaux

Constitués par 
voie de dons

Autofi nancés

$ $ $ $ $ $ $

II.2
II.2.1 Afrique – – – – – – –

États arabes – –  50 000 – –  760 000  810 000 
Asie et Pacifi que – –  45 000 – – –  45 000 
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – –  11 745 000  16 159 000 –  27 904 000 
Activités interrégionales – –  30 000 – – –  30 000 

Total, II.2.1 – –  125 000  11 745 000  16 159 000  760 000  28 789 000 

II.2.2 Afrique – – – – – – –
États arabes – – – – –  100 000  100 000 
Asie et Pacifi que – – – – – – –
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – –  20 116 000 – –  20 116 000 
Activités interrégionales – – – – – – –

Total, II.2.2 – – –  20 116 000 –  100 000  20 216 000 

Total, II.2 – –  125 000  31 861 000  16 159 000  860 000  49 005 000 
Instituts de l’UNESCO pour les sciences

IHE – –  62 880 000 – – –  62 880 000 
CIPT – –  54 656 000 – – –  54 656 000 

Total, Instituts de l’UNESCO pour les sciences 
- Activités interrégionales – –  117 536 000 – – –  117 536 000 

Total, Grand programme II – –  119 546 000  37 904 000  16 416 000  860 000  174 726 000 

III SCIENCES SOCIALES ET HUMAINES
Personnel - Afrique – – – – – – –
Personnel - États arabes – – – – – – –
Personnel - Asie et Pacifi que – – – – – – –
Personnel - Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Personnel - Amérique latine et Caraïbes – – – – – – –
Personnel - Activités interrégionales – –  1 065 000 – – –  1 065 000 

Total, Personnel – –  1 065 000 – – –  1 065 000 
III.1

III.1.1 Afrique – – – – – – –
États arabes – – – – – – –
Asie et Pacifi que – – – – – – –
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – – – – – –
Activités interrégionales – – – – – – –

Total, III.1.1 – – – – – – –

III.1.2 Afrique – – – – – – –
États arabes – – – – – – –
Asie et Pacifi que – – – – – – –
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – – – – – –
Activités interrégionales – – – – –  411 000  411 000 

Total, III.1.2 – – – – –  411 000  411 000 

Total, III.1 – – – – –  411 000  411 000 
III.2

III.2.1 Afrique – – – – –  86 000  86 000 
États arabes – – – – – – –
Asie et Pacifi que – – – – –  49 000  49 000 
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – –  38 452 000 – –  38 452 000 
Activités interrégionales – – – – –  2 170 000  2 170 000 

Total, III.2.1 – – –  38 452 000 –  2 305 000  40 757 000 

III.2.2 Afrique – – – – – – –
États arabes – – – – – – –
Asie et Pacifi que –  50 000  30 000 – – –  80 000 
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – –  10 000  18 606 000 – –  18 616 000
Activités interrégionales – – – – – – –

Total, III.2.2 –  50 000  40 000  18 606 000 – –  18 696 000 

Total, III.2 –  50 000  40 000  57 058 000 –  2 305 000  59 453 000 

Total, Grand programme III –  50 000  1 105 000  57 058 000 –  2 716 000  60 929 000 

IV CULTURE
Personnel - Afrique – – – – – – –
Personnel - États arabes – –  298 000 – – –  298 000 
Personnel - Asie et Pacifi que – – – – – – –
Personnel - Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Personnel - Amérique latine et Caraïbes – – – – – – –
Personnel - Activités interrégionales – –  1 834 000 – – –  1 834 000 

Total, Personnel – –  2 132 000 – – –  2 132 000 
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Titre Région

2006-2007
Sources Nations Unies Autres sources

Total
PNUD Divers

Fonds-en-dépôt Divers
(Banques de 

développement et 
Experts associés)

Contributions
volontaires
 et comptes 

spéciaux

Constitués par 
voie de dons

Autofi nancés

$ $ $ $ $ $ $

IV.1
IV.1.1 Afrique –  2 255 000  680 000 – – –  2 935 000 

États arabes – –  80 000  125 000 – –  205 000 
Asie et Pacifi que –  4 300 000  1 131 000 – –  380 000  5 811 000 
Europe et Amérique du Nord – –  30 000 – – –  30 000 
Amérique latine et Caraïbes –  869 000  30 000 – – –  899 000 
Activités interrégionales –  1 892 000  1 700 000 –  33 000  6 877 000  10 502 000 

Total, IV.1.1 –  9 316 000  3 651 000  125 000  33 000  7 257 000  20 382 000 

IV.1.2 Afrique – –  342 000 – – –  342 000 
États arabes – – – – – – –
Asie et Pacifi que – –  769 000 – –  30 000  799 000 
Europe et Amérique du Nord – –  5 000 – – –  5 000 
Amérique latine et Caraïbes – –  314 000 – – –  314 000 
Activités interrégionales – –  711 000 – –  214 000  925 000 

Total, IV.1.2 – –  2 141 000 – –  244 000  2 385 000 

IV.1.3 Afrique – – – – – – –
États arabes –  1 000 000  39 000 –  220 000 –  1 259 000 
Asie et Pacifi que – – – – – – –
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – –  5 653 000 – –  5 653 000 
Activités interrégionales – – – – – – –

Total, IV.1.3 –  1 000 000  39 000  5 653 000  220 000 –  6 912 000 

IV.1.4 Afrique – – – – – – –
États arabes – –  250 000 – –  600 000  850 000 
Asie et Pacifi que – –  597 000 – – –  597 000 
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – – – –  665 000  665 000 
Activités interrégionales – – – – –  50 000  50 000 

Total, IV.1.4 – –  847 000 – –  1 315 000  2 162 000 

Total, IV.1 –  10 316 000  6 678 000  5 778 000  253 000  8 816 000  31 841 000
IV.2 

IV.2.1 Afrique – – – – – – –
États arabes – – – – – – –
Asie et Pacifi que – – – – – – –
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – –  995 000 – –  995 000 
Activités interrégionales – – – – – – –

Total, IV.2.1 – – –  995 000 – –  995 000 

IV.2.2 Afrique – – – – – – –
États arabes – – – – –  50 000  50 000 
Asie et Pacifi que – – – – –  18 000  18 000 
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – – – –  52 000  52 000 
Activités interrégionales – – – – –  60 000  60 000 

Total, IV.2.2 – – – – –  180 000  180 000 

IV.2.3 Afrique – – – – – – –
États arabes – – – – – – –
Asie et Pacifi que –  80 000  121 000 – – –  201 000 
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – – – – – –
Activités interrégionales – –  895 000 – –  490 000  1 385 000 

Total, IV.2.3 –  80 000  1 016 000 – –  490 000  1 586 000 

Total, IV.2 –  80 000  1 016 000  995 000 –  670 000  2 761 000 

Total, Grand programme IV –  10 396 000  9 826 000  6 773 000  253 000  9 486 000  36 734 000

V COMMUNICATION ET INFORMATION
Personnel - Afrique – – – – – – –
Personnel - États arabes – – – – – – –
Personnel - Asie et Pacifi que – – – – – – –
Personnel - Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Personnel - Amérique latine et Caraïbes – – – – – – –
Personnel - Activités interrégionales – –  458 000 – – –  458 000 

Total, Personnel – –  458 000 – – –  458 000 
V.1 

V.1.1 Afrique – –  100 000 – – –  100 000 
États arabes – – – – – – –
Asie et Pacifi que – –  150 000 – – –  150 000 
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – – – – – –
Activités interrégionales – – – – –  936 000  936 000 

Total, V.1.1 – –  250 000 – –  936 000  1 186 000 
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Titre Région

2006-2007
Sources Nations Unies Autres sources

Total
PNUD Divers

Fonds-en-dépôt Divers
(Banques de 

développement et 
Experts associés)

Contributions
volontaires
 et comptes 

spéciaux

Constitués par 
voie de dons

Autofi nancés

$ $ $ $ $ $ $

V.1.2 Afrique – –  155 000 – – –  155 000 
États arabes – – – – – – –
Asie et Pacifi que – – – – – – –
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – –  1 300 000 – –  1 300 000 
Activités interrégionales –  200 000 – – –  30 000  230 000 

Total, V.1.2 –  200 000  155 000  1 300 000 –  30 000  1 685 000 
Total, V.1 –  200 000  405 000  1 300 000 –  966 000  2 871 000 

V.2 
V.2.1 Afrique – –  138 500 – – –  138 500 

États arabes – – – – –  15 000  15 000 
Asie et Pacifi que – –  6 000 – –  30 000  36 000 
Europe et Amérique du Nord – –  135 500 – – –  135 500 
Amérique latine et Caraïbes – – – – – – –
Activités interrégionales – –  398 000 –  135 000  555 000  1 088 000 

Total, V.2.1 – –  678 000 –  135 000  600 000  1 413 000 

V.2.2 Afrique – – – – – – –
États arabes – –  41 000 – – –  41 000 
Asie et Pacifi que – –  500 000 – – –  500 000 
Europe et Amérique du Nord – – – – – – –
Amérique latine et Caraïbes – – –  557 000 – –  557 000 
Activités interrégionales – – – – – – –

Total, V.2.2 – –  541 000  557 000 – –  1 098 000 

Total, V.2 – –  1 219 000  557 000  135 000  600 000  2 511 000 

Total, Grand programme V –  200 000  2 082 000  1 857 000  135 000  1 566 000  5 840 000 

Institut de statistique de l’UNESCO – – – – – – –

Hors Siège - Gestion des programmes décentralisés – –  938 000 – – –  938 000 

Situations d’urgence/postconfl it – – – – – – –

TOTAL, II.A  4 400 000  11 496 000  146 781 500  163 248 000  16 935 500  21 143 000  364 004 000 

B. Programme de participation – – – – – – –

C. Services liés au programme
1. Coordination en faveur de l’Afrique – –  336 000 – – –  336 000 
2. Programme des bourses – –  1 391 000 – –  10 800  1 401 800 
3. Information du public – – – – – – –
4. Planifi cation stratégique et suivi de l’exécution du 

programme – –  229 000 – – –  229 000 
5. Élaboration du budget et suivi de son exécution – –  1 613 000 –  92 400 –  1 705 400 

Total, II.C - Activités interrégionales – –  3 569 000 –  92 400  10 800  3 672 200 

TOTAL, TITRE II  4 400 000  11 496 000  150 350 500  163 248 000  17 027 900  21 153 800  367 676 200 

TITRE III SOUTIEN DE L’EXÉCUTION
DU PROGRAMME ET ADMINISTRATION

A. Gestion et coordination des unités hors Siège – – – –  82 400 –  82 400 
B. Relations extérieures et coopération – –  3 254 000 –  640 000  800 000  4 694 000 
C. Gestion des ressources humaines – –  716 000 –  82 200 –  798 200 
D. Administration

1. Coordination administrative, soutien et achats – –  560 000 – – –  560 000 
2. Comptabilité, gestion de la trésorerie et contrôle fi nancier – –  1 110 000 – – –  1 110 000 
3. Sytèmes informatiques et télécommunications – –  3 241 000 – – –  3 241 000 
4. Conférences, langues et documents – –  179 100 – – –  179 100 
5. Services communs, sécurité, services collectifs

et gestion des bâtiments et des équipements – – – – – – –
6. Maintenance, conservation 

et rénovation des bâtiments du Siège – – – – – – –
Total, III.D – –  5 090 100 – – –  5 090 100 

TOTAL, TITRE III - Activités interrégionales – –  9 060 100 –  804 600  800 000  10 664 700 

TOTAL GÉNÉRAL  4 400 000  11 496 000  160 838 600  163 248 000  17 832 500  21 953 800  379 768 900 

RÉCAPITULATION PAR RÉGION

Afrique  3 500 000  2 255 000  2 589 500 –  90 000  309 000  8 743 500 
États arabes  900 000  1 250 000  4 130 000  341 000  377 000  1 525 000  8 523 000 
Asie et Pacifi que –  5 030 000  5 873 500 – –  547 000  11 450 500 
Europe et Amérique du Nord – –  915 500 – –  52 000  967 500 
Amérique latine et Caraïbes –  869 000  1 332 000  162 907 000  16 259 000  717 000  182 084 000 
Activités interrégionales –  2 092 000  145 998 100 –  1 106 500  18 803 800  168 000 400 

TOTAL GÉNÉRAL  4 400 000  11 496 000  160 838 600  163 248 000  17 832 500  21 953 800  379 768 900 
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Annexe X  Récapitulation des fonds autofinancés (ressources extrabudgétaires) 

Le tableau ci-après récapitule les données administratives et budgétaires essentielles concernant les ressources extrabudgétaires : fonds autofinancés, qui sont prévus dans les 
titres et chapitres du Programme et budget pour 2006-2007 auxquels elles se rapportent. 

(a) Comptes spéciaux pour les dépenses d'appui imputées sur les activités extrabudgétaires 

Recettes Dépenses 

Total   Total 
$   $ $ 

A. Le Compte des frais de gestion des fonds-en-dépôt 
(FITOCA)
est financé par les contributions au titre des dépenses 
d'appui prélevées sur les fonds-en-dépôt en vue de 
défrayer l'UNESCO pour le soutien administratif et 
technique apporté à des projets 38 415 100 

A. Compte des frais de gestion des fonds-en-dépôt 
(FITOCA)
Frais de personnel 
 Postes établis (99) 
Autres dépenses 

22 415 100 
16 000 000 

  Total, A  38 415 100 

B. Le Compte spécial du PNUD pour les services 
administratifs et opérationnels est financé par le 
remboursement des dépenses d'appui afférentes à 
l'exécution par l'UNESCO de projets financés  
par le PNUD 1 700 000 

B. Compte spécial du PNUD pour les services 
administratifs et opérationnels
Autres dépenses 1 700 000 

C. Comptes du PNUD pour les dépenses d'appui 
au titre des services d'appui technique
Autres dépenses  700 000 

C. Les comptes du PNUD pour les dépenses d'appui au titre 
des services d'appui technique sont financés par les 
émoluments du personnel au titre de l'AEPP* et de l'AST**

dans le cadre d'arrangements du PNUD concernant la 
politique en amont, les services consultatifs et les services 
d'appui technique.  700 000 

Total général 40 815 100 

Total général 40 815 100

                                                          
*  AEPP = Appui à l'élaboration des politiques et des programmes. 
**  AST = Appui aux services techniques.  
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(b) Fonds d'utilisation des locaux du Siège 

Recettes Dépenses

Total  Total 
$ $

A. Dépenses afférentes à la location de bureaux dans le bâtiment 
Miollis :  
a) équipements collectifs (électricité, chauffage et entretien) ; 
b) assurances ; c) dépenses de personnel (sécurité, entretien, 
comptabilité et administration du Fonds) ; d) assistance temporaire ; 
e) équipement et matériel ; f) entretien et conservation  7 390 000 

A. (a) Recettes provenant de la location de bureaux dans le 
bâtiment Miollis 

 (b) Recettes provenant de la location d'emplacements de 
garage et recettes diverses 

 (c) Recettes provenant de la location de locaux à des 
partenaires commerciaux (banque, kiosques à 
journaux, distributeurs de boisson, équipements 
téléphoniques GSM, etc.)  7 200 000 

B. Recettes provenant de la location d'espaces d'exposition  
et de la salle I 700 000 

B. Dépenses afférentes à la location d'espaces d'exposition et de la 
salle I :
a) équipements collectifs ; b) assurances ; c) dépenses de personnel ; 
d) sécurité (20 % des dépenses) ; e) assistance temporaire ; 
f) équipement et matériel ; g) entretien et conservation 700 000 

C. Recettes provenant de la location de salles de réunion 1 000 000 C. Dépenses afférentes à la location de salles de réunion :  
a) équipements collectifs ; b) assurances ; c) dépenses  
de personnel ; d) sécurité (20 % des dépenses) ; e) assistance 
temporaire ; f) équipement et matériel ; g) entretien et conservation 1 000 000 

D. Recettes provenant de la location d'équipements 
audiovisuels 710 000 

D. Dépenses afférentes à la location d'équipements audiovisuels :  
a) dépenses de personnel ; b) assistance temporaire 710 000 

E. Revenus des placements  190 000 

Total général 9 800 000 Total général * 9 800 000 

                                                          
*  La part globale des dépenses de personnel au titre des postes établis, conformément au Règlement financier du Compte spécial du Fonds d'utilisation des locaux du Siège (décision 162 EX/7.10) ne dépassera pas 

50 % des dépenses totales, et les dépenses de personnel imputées au Compte spécial pour toute installation du Secrétariat ne dépasseront pas les recettes procurées par cette installation. 
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(c) Fonds d'information, de liaison et de relations publiques 

Recettes Dépenses 

Total   Total 
$ $ $ $ 

A. Programme des bons UNESCO 
 1. Commissions 

2. Intérêts  
35 000 

750 000 

 A. Programme des bons UNESCO 
Frais de personnel 
Postes établis (5) 785 000 

Total, A  785 000 Total, A  785 000 
      

B. Programme philatélique et numismatique 
 Bénéfice sur vente d'articles 230 000 

B. Programme philatélique et numismatique 
I. Frais de personnel 

Poste établi (1) 130 000  
   Total partiel, I  130 000 
    II. Frais administratifs 

 Coûts des articles vendus  100 000 
   Total, B  230 000 

Total général 1 015 000 Total général 1 015 000 

(d) Fonds des publications et du matériel auditif et visuel 

Recettes Dépenses 

Postes  Publications VIM Total  Postes  Publications VIM Total 
  $ $ $    $ $ $ 
           

A. Ventes 1 400 000 150 000 1 550 000 I. Frais de personnel 
Assistance temporaire et heures 
supplémentaires 30 000 80 000 110 000 

B. Droits d'auteur 400 000 - 400 000 II. Coûts de production 800 000 - 800 000 

   III. Droits d'auteur 150 000 - 150 000 

   IV. Commissions 200 000 - 200 000 

   V. Fret/affranchissement 400 000 - 400 000 

   VI. Fournitures et matériel 20 000 70 000 90 000 

   VII. Promotion 200 000 - 200 000 

Total général 1 800 000 150 000 1 950 000 Total général 1 800 000 150 000 1 950 000 
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(e) Compte spécial pour interprétation 

Recettes Dépenses  

Total  Total 
$ $

I. Frais de personnel 

 1. Postes établis (2) 425 000 

A. Services facturés : 

1. Aux secteurs de l'UNESCO (Programme ordinaire 
et fonds extrabudgétaires) 1 300 000 

2. Aux utilisateurs extérieurs à l'UNESCO 
(délégations, ONG, etc.)  925 000 

2. Assistance temporaire (interprètes surnuméraires) 1 800 000 

Total général 2 225 000 Total général 2 225 000 

(f) Service d'épargne et de prêt du personnel de l'UNESCO  

Recettes Dépenses  

Total  Total 
$ $

A. Intérêts sur les prêts accordés aux membres 4 375 294 I. Frais de personnel 
Postes établis (10) 1 853 000 

B. Intérêts bancaires et intérêts sur les placements  26 570 588 II. Frais administratifs 418 888 

  III. Assurance sur prêts 352 941  

  IV. Frais d'exploitation informatique 141 176 

  V. Autres dépenses  94 118 

  Total, I-V 2 860 123 

  VI. Contribution aux honoraires du Commissaire aux comptes 23 800 

  VII. Contribution aux frais d'abonnement à des services bancaires 11 900 

  Total, Dépenses 2 895 823 

  Intérêts versés aux membres 28 050 059 

Total général 30 945 882 Total général 30 945 882 
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(g) Compte spécial des services de documents  

Recettes Dépenses  

Total  Total 
$ $

I. Frais de personnel 
Poste établi (1) 259 000 

A. Paiements des secteurs pour la documentation hors quotas 
(traduction, composition, production et distribution) 359 000 

B. Contribution pour les publications 10 000 
II. Frais administratifs 

Fournitures 10 000 

III. Impression/achat de copies 100 000 

Total général 369 000 Total général 369 000 
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Liste alphabétique des sigles 
des unités chargées de l'exécution 
du programme pour 2006-2007 

ABU Bureau de l'UNESCO à Abuja (Nigéria) 
ACR Bureau de l'UNESCO à Accra (Ghana) 
ADI Bureau de l'UNESCO à Addis-Abeba (Ethiopie) 
ADM Secteur de l'administration 
AFR Département Afrique 
AMN Bureau de l'UNESCO à Amman (Jordanie) 
API Bureau de l'UNESCO à Apia (Samoa) 
ATA Bureau de l'UNESCO à Almaty (Kazakhstan) 
BAG Bureau de l'UNESCO à Bagdad (Iraq) 
BAM Bureau de l'UNESCO à Bamako (Mali) 
BAS Division de l'éducation de base 
BB Bureau du budget 
BEI Bureau de l'UNESCO à Beyrouth et Bureau régional pour l'éducation (Liban) 
BEJ Bureau de l'UNESCO à Beijing (Chine) 
BES Division des sciences fondamentales et des sciences de l'ingénieur 
BFC Bureau de coordination hors Siège 
BGK Bureau de l'UNESCO à Bangkok et Bureau régional pour l'éducation (Thaïlande) 
BIE Bureau international d'éducation de l'UNESCO, Genève (Suisse) 
BPI Bureau de l'information du public 
BRV Bureau de l'UNESCO à Brazzaville (Congo) 
BRZ Bureau de l'UNESCO à Brasilia (Brésil) 
BSP Bureau de la planification stratégique 
BUJ Bureau de l'UNESCO à Bujumbura (Burundi) 
CAI Bureau de l'UNESCO au Caire et Bureau régional pour la science (Égypte) 
CCI Division de la créativité et des industries culturelles 
CEPES Centre européen de l'UNESCO pour l'enseignement supérieur, Bucarest (Roumanie) 
CFS Division de la coopération avec les sources de financement extrabudgétaires (ERC) 
CH Division du patrimoine culturel  
CI Secteur de la communication et de l'information 
CIPT Centre international de physique théorique, Trieste (Italie) 
CLD Division des conférences, des langues et des documents (ADM) 
CLT Secteur de la culture 
COI Secrétariat de la Commission océanographique intergouvernementale de l'UNESCO 
COM Division du développement de la communication (et Secrétariat du Programme international  

pour le développement de la communication (PIDC)) 
CPD Division des politiques culturelles et du dialogue  interculturel 
CRP Secrétariat du Prix Félix Houphouët-Boigny pour la recherche de la paix 
CSI Plate-forme relative aux régions côtières et aux petites îles 
DAK Bureau de l'UNESCO à Dakar et Bureau régional pour l'éducation (Sénégal) 
DAR Bureau de l'UNESCO à Dar es-Salaam (République-Unie de Tanzanie) 
DCO Division du Contrôleur financier (ADM) 
DHA Bureau de l'UNESCO à Dhaka (Bangladesh) 
DIL Unité de liaison avec le Timor-Leste à Dili (Timor-Leste) 
DIT Division des systèmes informatiques et des télécommunications (ADM) 
DOH Bureau de l'UNESCO à Doha (Qatar) 
ED Secteur de l'éducation 
EES Division des sciences écologiques et des sciences de la terre (et Secrétariat du Programme sur l'homme et la 

biosphère (MAB) et du Programme international de géosciences (PICG)) 
EFA Division de la coordination internationale et du suivi de l'éducation pour tous 
EO Bureau exécutif 
EPS Division des politiques et des stratégies éducatives 
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ERC Secteur des relations extérieures et de la coopération  
EST Division de l'éthique des sciences et des technologies  
FED Division de la liberté d'expression, de la démocratie et de la paix 
FEL Section des bourses (ERC) 
FPH Division de la prospective, de la philosophie et des sciences humaines 
GEN Bureau de liaison de l'UNESCO à Genève (Suisse) 
GUC Bureau de l'UNESCO à Guatemala City (Guatemala) 
HAN Bureau de l'UNESCO à Hanoi (Viet Nam) 
HAR Bureau de l'UNESCO à Harare (Zimbabwe) 
HAV Bureau de l'UNESCO à La Havane et Bureau régional pour la culture (Cuba) 
HED Division de l'enseignement supérieur  
HQD Division du Siège (ADM)  
HRM Bureau de la gestion des ressources humaines 
HRS Division des droits de l'homme et de la lutte contre la discrimination 
HYD Division des sciences de l'eau (et Secrétariat du Programme hydrologique international (PHI)) 
IESALC Institut international de l'UNESCO pour l'enseignement supérieur en Amérique latine  

et dans les Caraïbes, Caracas (Venezuela) 
IIPE Institut international de planification de l'éducation de l'UNESCO, Paris (France) 
IIRCA Institut international de l'UNESCO pour le renforcement des capacités en Afrique, Addis-Abeba (Ethiopie) 
INF Division de la société de l'information (et Secrétariat du Programme "Information pour tous") 
IOS Service d'évaluation et d'audit 
ISB Bureau de l'UNESCO à Islamabad (Pakistan) 
ISU Institut de statistique de l'UNESCO, Montréal (Canada) 
ITIE Institut de l'UNESCO pour l'application des technologies de l'information à l'éducation, Moscou (Fédération 

de Russie) 
IUE Institut de l'UNESCO pour l'éducation, Hambourg (Allemagne)  
JAK Bureau de l'UNESCO à Jakarta et Bureau régional pour la science (Indonésie) 
KAB Bureau de l'UNESCO à Kaboul (Afghanistan) 
KAT Bureau de l'UNESCO à Katmandou (Népal) 
KNG Bureau de l'UNESCO à Kingston (Jamaïque) 
KNS Bureau de l'UNESCO à Kinshasa (République démocratique du Congo) 
LA Office des normes internationales et des affaires juridiques  
LBV Bureau de l'UNESCO à Libreville (Gabon) 
MAP Bureau de l'UNESCO à Maputo (Mozambique) 
MOS Bureau de l'UNESCO à Moscou (Fédération de Russie) 
MTD Bureau de l'UNESCO à Montevideo et Bureau régional pour la science (Uruguay) 
MXC Bureau de l'UNESCO à Mexico City (Mexique) 
NAI Bureau de l'UNESCO à Nairobi et Bureau régional pour la science (Kenya) 
NDL Bureau de l'UNESCO à New Delhi et Bureau régional pour l'information 

et la communication (Inde) 
NYO Bureau de liaison de l'UNESCO à New York (États-Unis d'Amérique) 
ODG Cabinet du Directeur général 
PEER Programme d'éducation d'urgence et de reconstruction 
PEQ Division de la promotion de la qualité de l'éducation 
PNP Bureau de l'UNESCO à Phnom Penh (Cambodge) 
POP Bureau de l'UNESCO à Port-au-Prince (Haïti) 
PSD Division des politiques scientifiques et du développement durable 
QUI Bureau de l'UNESCO à Quito et Bureau régional pour l'information 

et la communication (Équateur) 
RAB Bureau de l'UNESCO à Rabat (Maroc) 
RAM Bureau de l'UNESCO à Ramallah (Territoires autonomes palestiniens) 
RPO Division des relations avec les organisations et des nouveaux partenariats 
RSC Division des relations avec les États membres et les commissions nationales (ERC) 
SC Secteur des sciences exactes et naturelles 
SCG Secrétariat de la Conférence générale  
SCX Secrétariat du Conseil exécutif  
SHS Secteur des sciences sociales et humaines 
SJO Bureau de l'UNESCO à San José (Costa Rica) 
SRP Division de la recherche et des politiques en sciences sociales  
STG Bureau de l'UNESCO à Santiago et Bureau régional pour l'éducation (Chili) 
STV Division de l'enseignement secondaire, technique et professionnel 
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TAS Bureau de l'UNESCO à Tachkent (Ouzbékistan) 
TEH Bureau de l'UNESCO à Téhéran (République islamique d'Iran) 
UNESCO-IHE Institut UNESCO-IHE pour l'éducation relative à l'eau, Delft (Pays-Bas) 
UNEVOC Centre international de l'UNESCO pour l'enseignement et la formation techniques et professionnels, Bonn 

(Allemagne) 
VNI Bureau de l'UNESCO à Venise et Bureau régional pour la science (Italie) 
WHC Centre de l'UNESCO pour le patrimoine mondial  
WIN Bureau de l'UNESCO à Windhoek (Namibie) 
YAO Bureau de l'UNESCO à Yaoundé (Cameroun) 
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